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LES 

TRIBUNAUX ECCLÉSIASTIQUES 

EN BELGIQUE. 

MEMOIRE 
p a r  M. J.-J.-E. P R OÖ S T ,  

MEMBRE TITULAIRE, A BllUXELLES. 

L'étude de l'origine e t  de l'organisation des difîérentes 
juridictions , qui au moyen age et jusqu'à la fin du siècle 
dernier se sont partagé l'administration de la justice civile 
et criminelle ,  présente plus d'un fait inexpliqué , plus d'un 
problème inextricable . Mainte question en eil'et reste encore 
à l' état d' énig me e t ,  comme Ie  sphynx de la fable, semble 
défler la sagacité des CEdipes de l'histoire et de la j uris
prudence . Mais aussi quel dédale que celui ou s'engageaient 
les plaideurs à une époque oû. lois , coutumes et priviléges 
s'enchevêtraient les uns dans les autres et constituaient 
un chaos <lont les plus habiles ne parvenaient pas toujours 
à se tirer. La multiplicité des tribunaux était une source 
féconde en chicanes et en démêlés .  Jaloux de leurs préro
gati ve::; réelles ou imaginaires , ils soulevaient à tout propos 
l'exception d'incompétence et, au grand détriment des par
ties en cause, retardaient la solution des affaires litigieuses . 
Les hautes cours de j ustice heurtaient souvent les attribu
tions des tribunaux subalternes qui, de leur cóté, s'immis-
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çaient dans la judicature des cas réservés. Les cours 
féodales elles-mêmes portaient des sentences capitales et 

les ofticiali tés allaient jusqu'à infliger la peine du bannis
sement; de là des contestations et des conflits que le gou
vernement ne parvenait que difficilement à calmer et à 
assoupir. Les juges cl'Église surtout �uscitaient de nom
breux embarras aux jLJges séculiers ; aussi l'étude des 

empiétements de la jmidiction spirituelle sur la juridiction 
civile et de celle-ci sur les attributions et les prérogatives du 
clergé présente-t-elle un haut degré d'intérêt. Qu'il nous 
soit permis d'en tracer ici un aperçu succinct; n'ayant d'autre 
but que de répandre quelque lum ière sur cette question, 

l'impartialité la plus rigoureuse nous servira constamment 
de guide et de boussole, au risque de cléplaire à certains 
esprits étroits qui ne voient dans l'histoire que l'exaltation 
de leurs idées et le triomphe de lems doctrines . 

LA JURTDICTION ECCLÉSIASTIQUE DANS LES PREMIERS SIÈCLES 

DE L'ÉGLISE . 

Sommafre: Avantages et inconvénients de l'institution des tribunaux 
ecclésiastiques. - Les arbitrages des évéques.- Constantin leur attribue 
la qualité de j uges. - Exécution de leurs sentences. - La police des 
mreurs et de l'honnèteté publique leur est confiée. - Altributions impor
tantes des ordinaires. - Causes qui donnèrenl un nouveau développement 
à la juridiclion ecclésiastique. - Extension de Ja juridiction criminelle 
des évèques accordée par Charlemagne. - Singulière interprétation 
donnée à une déclaration du pape Innocent UI par les j uges d'Église. -

·A ffaires mixti fori. 

Les tribunaux ecclésiastiques, on ne saurait le mécon
.n aître, ont servi la cause de la  civilisation dans les premiers 
sièclfis du moyen age. Ils ont puissamment contribué à 
amender les mreurs au milieu d'une société encore à demi 
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barbare, à réprimer les vices de ces hommes qui, ne con
naissant aucun frcin à leurs passions, s'abandonnaient à 
tous les déréglements, à tous les excès. Les peines qu'ils 
fulminaient étaient plus efficaces que celles des tribunaux 
séculiers. Elles avaii;int un caractère s1û generis et, cl' après 
la croyance du peuple, elles poursuivaient le coupable au
delà des portes du tombeau. Il y avait dans les sentences 
des cours spirituelles quelque chose qui terrifiait, qui jetait 
l'épouvante au milieu des popubtions, jalouses de conserver 
intacte leur part de paraclis. Mais si tels étaient les avan
tages que présentaient les tribunaux ecclésiastiques, que 
nc doit-on pas dire des in con vénients qu'ils engendraient? 
Leur procédure était odieuse au premier chef, ils jugeaient 
par voie inquisitoriale, leurs affidés, leurs échevins syno
daux étaient partout, scrutaient tout. Ils épluchaient la vie 
privée et semblaient avoir pour but de s'insinuer dans les 
arcanes les plus secrets du foyer domestique. Rien 
n'échappait à ces argus, leur reil vigilant suivait les 
moindres écarts et comme leurs dépositions tenaient lieu 
de preuves juris et de jnre, elles entraînaient fatalement 
la condamnation de ceux qui, innocents ou coupables, étaient 
cités <levant les cours synodales ou les tribunaux d'offi
cialité. 

Le clergé, investi d'une juridiction qui lui élait propre, 
n'invoqua la puissance coactive du bras séculier que sous 
les empcreurs chrétiens. DiITérentes lois, promulguées par 
Constantin et que Justinien recueillit et amplifia ensuite , 
vinrent consacrer les arbitrages des évêques en usage dès 
les premiers siècles de l'Église, pour mainteoir intact eet 
esprit de charité qui plane comme un nimbe radieux 
au-dessus du berceau du christianisme. « Constantin, dit 
)) . �r. Raikem, resté seul maître de l'Empire, ayant 
)) embrassé le christianisme, prêla à eet arbitrage l'appui 
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>> de la puissance publique. Il conféra aussi à l'autorité 
>> ecclésiastique le droit de procéder à l'acte le plus solennel 
» de la juridiction gracieuse, les esclaves peuvent être 
» affranchis devant les évêques et ce mode d'affranchis
» sement donne le droit de l a  cité- romaine. Jusqu'ici 
» Constantin n'avait fait que prêter l'appui du bras séculier 
» à une juridiction arbitrale. Il fallait le consentement de 
» toutes les parties pour saisir les évêques de la connaissance 
» d'une contestation civile 1 » Ce prince alla plus loin et 
leur imprima le caractère de juges proprement dits et leur 
attribua la juridiction contentieuse en matière civile par 
une constitution de l'an 331. 

Les dilTérends pouvaient être déférés au jugement de 
l'évêque à la demande de l'une des parties, malgré la 
résistance formelle de la partie ad verse et les sentences 
prononcées par lui étaient remises au préfet du prétoire 
et aux magistrats pour recevoir leur exécution. 

Les empereurs Constantin et J ustinien conférèrent aux 
évêques la police des mmurs et de l'honnêteté publique. 
En vertu de cette concession, tout opprimé, <lont l'inno
cence était en péril, pouvait prendre son recours vers 
!'ordinaire du diocèse et se rnettre sous sa protection. 
Celui-ci avait encore d'autres attributions fort imporlantes, 
il intervenait à la prestation du serment des curateurs, 
soit pour les insensés, soit pour les mineurs, visitait les 
prisons, sïnformait de la cause de la détention des prison
niers, avertissait les magistrats de faire leur devoir et, en 
cas de négligence, en informait l'empereur, inspectait l'ad
ministration des revenus et des deniers communs des 
villes et la construclion ou réparation des ouvrages 

t Discours prononcé par M. Raikem , procureur général à la cour d·appel de 
Liége , à l'audience de rentrée Ie 1 5  octobre 1 852 . 
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publics. Plusieurs causes donnèrent à cette juridiction , 
déjà si étendue , un développement nouveau; telles furent 
la chute de !'empire d'occident, la domination des bar
bares et surtout les fausses décrétales 1 qui, au commen
cement du JXc siècle, bouleversèrent de fond en comble 
la sage économie de l'ancienne discipline et iritroduisirent 
une jurispru<lence dont le moindre défaut était une con
fusion étrange entre le spirituel et le temporel. Les clercs 
furent complétement soustraits au pouvoir séculier et le 
juge d'Église s'arrogea la poursuite de toutes les autres 
affaires qui concernaient les veuves, les orphelins , les 
lépreux et les pèlerins 2• 

En donnant de sérieux efi'ets à l'excommunication ecclé
siastique, Charlemagne augmenta encore la puissance du 
clergé et l'investiL d'une juridiction criminelle presque 
sans limites sur tous Jes sujets de la monarchie. L'évêque 
diocésain eut le droit de juger des incestes, des parricides, 
des fratricides , des adultères, des crimes contre les mamrs 
et contre la famille et généralement de tous les actes con
traires à la loi de Dieu et. que les chrétiens doivent éviter 
d'après la sainte écriture 3• 

Dès les premiers temps de l'Église, il avait été d'usage 
d'infliger une pénitence publique aux coupables. Vers le 
vue siècle on en adoucit la rigueur et on en réduisit la 
durée, sans toutefois renoncer aux principales dispositions 
des anciens canons qui la concernaient. Les pénitents 
étaient divisés en· plusieurs classes suivant qu'ils étaient 
plus ou moins avancés dans l'épreuve de leur pénitence. 
La première classe comprenait les pleurants, fientes; la 
seconde les écoutants, aiidien tes ; la troisième les pros-

1 \VARNKCENIG et GÉRARD , Ilistoire des Carolingiens , t. II, pp. 249 à 255. 
! DuRAND DE �IAILLANE, Dictionnaire d11 droit canonique. 

3 PoULLET, Histoire du droit pénal dans l'ancien duché de Brabant ,  p. 15. 
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Lernés, p rostrati e t  la quatrième les consistants, consis

tentes. Ceux-ci assistaienl au sacriiice avec les iidèles. mais 
sans offrir et sans communier. Les prosternés, nommés 
ainsi par ce qu'ils se tenaient couch6s la face contre terre 
pendant que l'évêque leur' imposait. les mains et récitait 
sur eux des prières, n'Uaient admis à la messe de m2me 
que les écoutants ou les pénitents de la seconde classc 
que pour entendre les leclu1'8s, les ex.plications de l'écri
ture et pour assister aux prédications. Les uns et les autrcs 
étaient placés près des portes d'entrée du temple. Les 
pleurants ou pénitents de la première classe étaient cou
verts d'un cilice et de cendres et se LenaienL pieds nus 
autour e t  hors de l'église, ils s'accusaicnt de leurs fautes , 
demandaient pardon aux fidèles qui entraient et les sup
pliaient avec larmes d'implorer pour eux la miséricorclc 
divine. La durée des pénitences publiques était plus ou 
moins longue. Elle embrassait ordinairernent de sept à 
douze, à quinze , à vingt années qui se répartissaienl 
entre les quatre périodes que <lcvaient parcourir les 
pénitents; c'était le premier jour du carême de chaque 
année que les pécheurs entraient en pénitence. Ce jour 
là ils étaient introduits dans l'église 01'.1 l'évêque, après 
avoir chant· avec son clergé les sept psaumes péniten
tiaux, leur imposait les mains et les arrosait d'eau bénite. 
Après cette cérémonie, il ordonnait à ses ministres de les 
chasser et Ie clergé les suivait en chantant le répons : 
In sudore vulius tui 11esceris pan e tuo.  La durée de la 
pénitence publique et de ses di ,·erses p6riodes pouvait 
être modifiée au gré de l'évêque, mais tant qu'elle n'était 
pas expiróe les pénitents étaienl astreints à des priva
tions et à des mortifications de tous les genres. Lorsqu'ils 
avaient passé par toutes les épreuves prescrites par les 
canons, ils étaient absous le jeudi saint et reconciliés a vee 
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l'Église par l'évêque, à qui seul appartenait de régler tout 
ce qui concernait la pénitence publique 1• 

Au commencement du XIIIe siècle, le pape Innocent III 
ayant proclamé que l'Église, comme juge du péché, avait 
Je droit de juger toutes les actions humaines, les évêques 
évoquèrent à leur tribunal toutes les conventions aux
quelles on s'était engagé par serment, c�r celui qui man
quait à sa promesse commettait un péché. A !'occasion du 
sacrement de mariage ils prenaient connaissance de la 
dot, du douaire et des au tres stipulations matrimoniales, 
de l'adultère et de l' état des enfants. Les affaires testa
mentaires se traitaient également devant les cours spiri
tuelles, qui parvinrent ainsi à juger les causes purement 
civiles aussi bien que les causes purement ecclésiastiques. 
Certains délits pouvaient, il est vrai, être portés devant 
l'une et l'autre juridiction, c'était le concubinage, l'adul
tère , Ie viol, l'inceste, Je trouble dans les cérémonies 
sacrées, les violations des fêtes , le sortilége, la magie et 
le blasphème. On les désignait sous le nom de mixti fori 0• 

� II. 

SYNODES ET ÉCHEVINS SYNODAUX. 

Sommafre: Les synodes pendant les premiers siècles de l'Église. -
·
Leurs 

caractères. - Dispositions de Ia seconde keure de la vîIIe de Gand y 
relatives. - Le concile de Chalcédoin"' oblige tous les ecclésiastiques à 
assister aux synodes. - Testes synodales :·Leur origine et leurs attri
butions. - Les conciles de Salzbourg, de Paris et d'Avignon promulguent 
des lois concernant ces agents. - Procès-verbal conservé dans Ie livre 
blanc de la ville de Gand. - Le synode d'At�vers de 1576 rét.ablit les 
échevins synodaux. 

Dans les premiers temps de l'Église, les évêques as-

1 GUÉRARD , Cartulafre de l'église de Notre-Dame de Paris , t.  XVII. 
2 BOHMER , Jus ecclesiasticum p!'Otestantium , t. I. pp. 2 et 980. 
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semblaient fréquemment les curés et dans ces réunions 
désignées sous le nom de presbiterium, conventus ou synodes 
on décidait, sans adopter les formes de la procédure, les 
contestations des clercs et des laïques. Elles ne se tenaient 
pas à des époques déterminées, mais quand il s'agissait de 
trancher des affaires difficiles et épineuses. Plus tard on 
prit l'habitude de réduire le nombre de ces réunions à 
deux et même à une par an 1• Une disposition de la seconde 
keur.e d.e Gand de l'année 1192 va plus loin encore et 
porte « qu'il ne sera permis à l'évêque de tenir im synode à 
Gand qu'.après un intervalle de trois années durant les 
quatre temps de la quatrième et qu'il devra y présider en 
personne: Jl. Tous les ecclésiastiques étaient tenus d'y assis
ter, le 4e canon du concile de Chalcédoine y astreint même 
les abbés et leurs prieurs. Mais les prélats ne se soumirent 
pas volontiers à pareille injonction, ils alléguaient des pri
viléges et s'efforçaient ainsi de se soustraire au controle de 
l' évêque. Les constitutions apostoliques finirent par ordonner 
que toute institution religieuse ressortissait à la juridiction 
des synodes, à moins qu'elle ne justiflàt péremptoirement 
d'un droit d'exemption, et que mème en ce cas ils pou
vaient connaître les questions de mcenrs et d'abus. 

Dès lors les synodes avaient les prérogatives de vérilables 
cours de justice. lls prenaient connaissance des affaires 
e·cclésiastiques et même laïques et punissaient les crimes 
et délits. Des inquisiteurs, connus sous le nom de témoins 
synodaux testes synodales, avaient pour mission de signaler 
<levant ces tribunaux les abus qu'ils avaient remarqués et 
de provoquer la punition des coupables. Le pape Inno-

1 VAN ESPEN, Jus ecclesiasticum universum , 1, p. 180. - VAN LOKEREN, 
Histoire de l'abbaye de St-Bavon, p. 65. 

1 WARNKCENIG, Histoil'e de Flanclre, t. 2. 
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cent UI fait mention de ces agents e t  ordonne aux évêques 
de_ s'en servir dans l 'exercice de leur juridiction 1 • On 
trouve des traces de  témoins synodaux à une époque très
reculée. Déjà  du temps de Charlemagne, quand les évêques 
faisaient leur tournée, ils réunissaient devant leurs synodes 
sept hommes probes de chaque canton et leur faisaient  
prêter le serment de dénoncer tous  les  faits contraires à la 
loi de Dieu , qui s'étaien t  passés à leur connaissance. Les 
interrogatoires qu'ils leur faisaient subir portaien t  sur u n  
véritable code criminel comprenant toutes les infractions 
que les mceurs simples e t  barbares du  VIIIe e t  du IXe siècles 
pouvaient comporter. Puis , après la clóture des enquêtes,  
l'évêque jugeait , suivant les formes du droit ecclésiastique ,  
les procès criminels dont i l  avait recueilli les éléments 2 • 

Plusieurs conciles déterminèrent  l'étendue des atlributions 
des témoins synouaux .  Les conciles diocésains de Salzbourg 
(1420), de Paris (1429) et d'Avignon (1594) contiennent 
entre au tres des staluls relatifs à la manière dont ils doivent 
accomplir lenr mission e t  exigent  d'eux des qualités sé
rieuses 3• Aussi les dénonciations faites par les témoins 
synodaux avaient la valeur de preuves juris et cle jure e t  
personne ne pouvait les infirmer. 

Un procès-verbal du 19 septembre 1294, conservé dans 
le livre blanc de la ville de Gand, semble attl'ibuer la qualité 
d'échevins synodaux aux échevins de cette localité .  Il  rap
porte que maître Angelus ue Urbe , leur fondé de pouvoir, 
s 'étant présr,nlé devant l 'évêque de Tournai, Jean de Was
soigne, à l'efîet de protester contre la manière dont il tenait 

1 BOHME R ,  Jus ecclesiast icum protestantium. l. III, iit. 39, p. 60'2 et suiv. 
" PoULLET, Histoii'e d1� droit pénal dans l'ancien dv.ché de Brabant, p. '15, 

- DuBOYS, Histoii'e du droit criminel des peuples modernes, I, 405. 
3 BOHME!l) loc. cit, 
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un  synode , lui remontra que les échevins venaient lui indi
quer eux-mêmes tous bs bourgeois et  hab;tants qu'ils con
naissaient coupables d'adultère, d'inceste ou d'usure publique 
manifeste et qu'ils les dénonçaient seulement à raison de ces 
délits, de sorte que nul Gantois, quelle que füt sa résidence, 
ne  pomait être jugé par Ie  synode présidé par l 'évêque 
même , à moins qu'il n'etît été dénoncé par les échevins 1• 

Nous trouvons encore des échevins synodaux a u  X.VIe 

siècle dans Ie diocèse d' Anv�rs. Un synode tenu en cette 
ville en 1576 les y avait rétablis pour réprimer la facilité 
avec laquelle on se livrait au péché .  Cette assemblée 
ordonna aux doyens d'établir dans chaque paroisse , en 

. qualité de témoins synodau x , deux hom mes honnêtes e t  
zélés , chargés de dénoncer tous les ans <levant eux , ou 
<levant d'autres personnes déléguées à eet  eITet par l'évêque, 
les concubinaires , les adultères, ceux qui maltraitaient les 
clercs, les usuriers, ceux qui faisaient des contrats illicites, 
ainsi que les conpables de tout autre crime 2• 

1 DIEnrcx, l\fémoil'es sui· les lJis, les coiitmnes et les p1•iviléges des Gantois, 

t. I, p. 127. 
2 Quia peccandi licentia multum invaluit ex eo quod crimina superioribus 

plerumque celentur; hinc prresenti statu to ad vivum observari volumus cap . 
Episcopus 35, qu::est. 6 mandantes decanis nostris ut in singulis parochiis con
stituant duos viros honestos et zelosos testes synodales qui concubinarios , 
adulteros , clericorum invasores ac percussores , usurarios , contractusque 
illicilos exercentes, et quaicumque crimina ad nostram correctionem spectantia 
quotannis coram ipsis decanis aut aliis ad hoc a nobis deputandis exponant , ut 
habita requlsitionè possit contra eos procedi ad emendationem. DE RAM, Syno

dicon Belgium Epi scopatus Antverpi ensis, synode 1576. 
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§ III. 

DE S AHC H I DIA C Rl!:S. 

Sommaii·e : l\lagislralure j udiciaire exercée par les archidiacres. - lis 
supplantent Jes assemblées synodales.  - Leurs attributions. - li$ ont 
Ie caractère de juges du YIII• au XI• siècle . - Nouvelle extension que 
reçoit leur charge du XI• au XIIIc siècle. - On s'eITorce de mettre un 
frein à leurs empiétements. - Création des officiaux. 

A cóté de ces assemblées synodales un nouveau pouvoir 
s 'éleva dès les premiers siècles de l 'Église , celui de 
l'archidiacre , et p:·enant peu à peu les caractères d'une 
magistrature judiciaire , il fini t  par les supplan ter et par 
concentrer entre ses mains l'administration de la justice . 

Les fonctions de l'archidiacre étaient de la plus haute 
importance , mais nous n'avons à examiner ici que le róle 
qu'il remplissait dans les j ugements ecclésiastiques. Re
chercher les crimes , faire l'instruction , dénoncer les 
pécheurs publics et les clercs irréguliers , traduire <levant le 
tt'ibunal de l'Église les hérésies naissantes , telles étaient 
j usqu'au vnre siècle les p rérogatives dont il jouissait dans 
la hiérarchie répressive de l'Église ; il est déjà Ie promo
teur du t ribunal diocésai n , i l  n 'en est pas en co re le j uge . 

Cependant , gràce aux événements politiques , l'archi
diacre ne tarda pas à rendre la justice et à juger les causes 
des clercs inïérieurs. M. Adrien Grea , dans un article 
inséré dans l 'École cles chartes et qui a pour titre : Essai 
historique sur les archicliacres 1, met fort bien en relief les 
causes qui firent de l'archidiacre un juge ecclésiastique. 
Après la conquète « les évêques , dit eet écrivain , se 
> >  vir'ent chargés par la force des choses <l'un poids immense 
>> d'afiaires et de sollicitudes , mais ils trouvèrent de dignes 

1 3• Sêrie , t. II, p. 40. 
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» auxiliaires dans leurs archidiacres ; les admettant à par
>>  tage , la vigilance pastorale , sans leur communiquer 
» la plénitude de la puissance, ils commencèrent à se  
>> reposer sur eux  d'une multitude de soins , ils aban
)) donnèrent d'abord à leur décision les affaires moins 
)) importantes et peu à peu s'en iirent des vicaires en leur 
J) donnant un mandat général d'administi·er au nom et  sous 
)) la direction de l'autorité épiscopale. » 

D u  VIII0 au XIe siècle , le pouvoir de l'archidiacre 
devint insensiblement une magistrature ecclésiaslique.  
Les capilulaires le rangent parmi les juges spirituels e t  i l  
é tend sa juridiction sur l es prêtres , les diacres et les 
moindres clercs , et  les laïques même ressortissaient à son 
tribunal en matière ecclésiastique. Il s 'immisce dans la 
réconciliation des pénitents e t  il les présente à l 'évöque . 
Au résumé , il fait rapport à l'évêque des principales affai
res e t  termine les autres en son nom .  

Du  Xle au  XIIIe siècl e , l a  juridiction contentieuse des 
archidiacres prend une large extension .  Ils exercent tous 
les droits épiscopaux  et les conciles du XIe siècle leur 
enjoignent de faire observer les décrets sur la simonie et 
la continence des clercs , i ls les ju gent et  leur imposent 
des pénitences, ils interdisen t  les églises et  ils ont surtout 
pour �ission de poursuivre les péchés publics ; c'est ainsi 
que le pouvoir judiciaire , qui n'était d'abord qu'une 
si_mple délêgation , finit par se consolider entre les mains 
des archidiacres. Ils s'eITorcent continuellement d'empiéter 
sur la compétence épiscopale , de là les réserves que les 
conciles et  les statuts synodaux promulguèrent à l'eITet de 
mettre un frein à l'humeur envahissante des archidiacres. 
Le concile de Trente alla j usqu'à les priver de la connais
f;ance des causes matrimoniales et criminelles et les 
.évêques, ·par la création des offlciaux, leur portèrent un  
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coup décisif ; ce fut une véritable révolu tion dans Ie droit 
canonique .  

� IV. 

DES OFFTCIAUX ET DES COURS D'OFFICIALITÉ. 

Sommafre: Nature de l a  ch arge des officiaux. - Époque à laquelle ils 
ont été établis. - O fficiaux ordinaires , forains et privilégiés. - Condi
tions requises pour exercer cette fonction. - Attribution et préro gatives. 
- Cours d'o fficialité. - Conllit entre Ie cardinal d 'Als ace et l es États de 
Brab ant à propos de l a  cour spirituelle é tablie au Pasbrug. - Décret 
du prince C harles de Lorraine obligeant l 'archevèque de Malines à tenir 
une offici alité pour Ie Brabant.  

« L'offtcial , tel qu'il existait à l 'époque de sa création , 
èst l'homme de l'évèque , il n 'a pas de titre , tout son 
éclat ne vient que de l'évêque , l'altéralion qui ferait de 
son pouvoir délégué un pouvoir propre est presque 
impossible .  En même temps il domine les archidiacres de 
toute la hauteur <le l 'épiscopat , dans les rapports avec 
eux il ne fait qu'une seule personne avec l 'évêque et  il en 
exerce toute l 'au torité , Ie  diocèse tout entier lui est 
soumis e 't sans y être personnellement revêtu d'aucune 
dignité i l  se trouve non plus l'égal mais J e  supérieur de 
ces dignilaires dont les honneurs he le cèdent qu'à ceux 
du pontificat 1• >> 

L'époque à laquelle les évêques ont commencé à é tablir 
des of'11ciaux n'est p11s connue d'une manière pien cer
taine .  L'acte le plus .ancien oü l'on voit figurer l 'official 
de Liége , est celu i  du 26 décembre 1237 . A Trèves il fonc
tionnait déjà en 1313. A Bruxelles l'évêque de Cambrai avait 
une oflicialité qui y <lemeura j usqu'à l 'érection des nou
veaux évêchés 2• 

1 A oa!EN GREA, Essai histm·ique sttr les archidiac1·es. 

2 D E  GttEWIET, Dl'oit Belgique. 
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On distinguait trois espèces d'offidaux : 
1° Les oftlciaux ordinaires sont ceux qui sont établis 

dans la ville de la cathédrale et dont les appels son t 
portés au supérieur naturel . Comme en France, dans l es 
Pays-Bas on ne pouvait é tablir qu'un seul official qui. 
devait résider dans la ville épiscopale , à moins que le 
diocèse ne s 'étendit sur p lusieurs provinces. Dans les 
diocèses cl' An vers , de Gand , de Bruges , d'Ypres , de 
Ruremonde on  n'en trouve qu' un . 

2° Les offlciaux: forains siégent hors de la ville de la 
cathédrale , p arce que le diocèse s'étend soit sur le ressorl 
d'une au tre province , soit sur le territoire d'une autre 
monarchie . Dans le diocèse de Namur , outre l'official 
principal , on trouvait celui de Gembloux pour juger les 
aITail'es des Brabançons , qui étaient sous la domination 
de l 'évêque de Nam11r. Dans celui de Malines , indépen
dammen t de l' official ordinaire dans l a  ville archiépis
copale , il y aYait deux tribunaux ecclésiastiques : celui du 
Pasbrug et celui de Bruxelles. Diest fut pendant quelque 
temps le siége d'une cour spirituelle qui étendait sa juri
diction sur la partie du Brabant ressortissant à l'évêché 
de Liége . Elle fut transférée ensuite à Louvain en '1545 et 
y était encore en 1391. Par suite de l 'établissement de 
l'archevêché de Malines , l 'officialité de Cambrai à Bruxelles 
dut s'in terdire tout exercice de judicature et fut remplacé 
par la cour spiriluel le du. primat. En 1590 l'archevêque 
de Malines Mathias Van den Hove créa , du consentement 
de l'archiduc Albert , un nouveau tribunal à Hombeek. 
Il y demeura jusqu'en 1 642 , époque à laquelle on le 
transf éra au Pasbrug. 

3° Les officiaux privilégiés émanant des exempts qui 
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ont juridiction et dont les appellations sont portées devant 
le Pape , omisso medio 1 • 

Les officiaux forains et les officiaux principaux nc 
formaient qu'un degré de juridiction , l'appel de leur 
jugement se relevait par devant l'official métropolilain. 

Les ecclésiastiques ne pouvaient être admis à faire les 
fonctions d'officiaux à mains qu'ils ne fussent <locteurs on 
licenciés en théologie o u  en droit canon d'après la décla
ration du roi en date du 7 juin 1680; selon les canonistes, 
ils étaient plu tót les officiaux <les évêchés que des évêques, 
ce qui a mis en doute s'ils pouvaient être desti tués par 
ceux-ci. Cependant l'affirmalive a prévalu � . 

Les officiaux de Trèves, à l'exemple des officiaux de 
Cologne , de Munster et de Liége avaient connu depuis 
une époque très-reculée des causes civiles, réelles ou  
personnelles qui surgissaient entre les laïques.  Le  j uge 
civil et le juge ecclésiastique concouraient en ce point, en 
sorte qu'il dépendait du demandeur de choisir la juridic
tion. Cet état de choses, qui c�onnait lieu à plus d'un 
conflit, disparut sous Jean Schonen.berg. Il y remédia par 
un règlement empreint d'une grande sagesse et d'un esprit 
de tolérance remarquable (4 avril 1596). L'at·chevêque 
fit les plus grandes concessions pour éviter le .s confl i ts 
entre les deux autori tés . Dans les causcs teslamentaires, 
dans les affaires du pétiloire e t  du possessoire i l  é tait 
loisible aux parties de s'adresser au juge séculier ou an 
juge ecclésiastique .  Si un  différend était  porté indûment 
devant Ie tribunal séculier , l' official ne devait pas s' opposer 
à la poursuite, ni frapper cumulativement ce dernier 

1 DURAND DE MAILLANE, Dictionnaii·e du di·oit canoniqiie. 

� DE GuEWTET, Droit Belgique. 
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d'excommunication et d'une peine pécuniaire , si ce n'est 
dans les cas réservés par le concile de Trente 1 • 

En 1731 , le cardinal d'Alsace soutint une polémique assez 
vive contre les États de Brabant au sujet de la cour spiri
tuelle du Pasbrug. Le conflit devait son origine à un 
décret de Marie-Elisabeth , gouvernante générale des Pays
Bas. Cette princesse , sur les plaintes du promoteur du 
tribunal ecclésiastique de l'archevêque , avait ordonné au 
curé de La H ulpe de comparaître , en vertu de lettres 
d'aj ournement, par <levant !'official du diocèse siégeant au 
Pasbrug; elle annulait ainsi le recours ·que le défendeur 
avait p ris au conseil de Brabant à l 'efîet de faire casser 
ces mêmes lettres . Pareil décret é tait de nature à froisser 
les susceptibilités des États de Brabant , ils déclarère_nt 
aussitót qu'il portait atteinte aux priviléges du pays 
attendu que les Brabançons ne pouvaient pas être jugés 
e n  dehors du duché. A cette représentation , Thomas
Philippe d'Alsace opposa toute une plaidoirie et s'efforça 
de démontrer que l'é.tablissement du tribunal ecclésiastique 
du Pasbrug ne c:rnsait aucun préjudice à la Joyeuse 
Entrée .  L'affaire fut assoupie et resta indécise j usqu'après 
la mort du cardinal d'Alsace . Ce ne fut qu'en 1762 que le  
p rince Charles de Lorraine statua sur  cette difficulté e t  
déclara (( que conformément à l 'article 3 de la seconde 
addition de la Joyeuse Entrée de Charles, ledit. archevêque 
est obligé de tenir pour le Brabant, dans un lieu notable 
de cette province , une cour spirituelle ou ecclésiastique 
composée d'nn oflicial , d'un procureur d'office , d'un gref
fier, de quelques exploiteurs nommés appariteurs , d'avocals 
e t  de p rocureurs avec une prison .  » L'official , le procureur 

1 DE HoNTHEm, Histo1·ia T1'evii·ensis . 
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d'office e t  le greffier devaient tenir leur résidence fixe et  
permanente daris le  lieu ou elle était établie. Les archives 
et autres documents de cette cour devaient être gardés au 
greITe du même tribunal ecclésiastique sans pouvoir ê tre 
transportés ailleurs .  Le décret de Charles de Lorraine 
déclarait qu'aucun habitant du duché de Brabant ne pou
vait être attrait en j ustice que dans le lieu ou ladite cour 
spirituelle sera é tablie 1• 

� v. 

LES TRIBUNAUX ECCLÉSIASTIQUES DEPUIS LE XII• SIÈCLE JUSQU'AU 

CONCORDAT DE CHARLES-QUINT AVEC L'ÉVÈQUE DE LIÉGE. 

Summaire : E mp iétements de la j uridiction ecclésiastique. - Concordat de 
Thierri d'Alsace avec Mi lon, évè que de Thérouane. -Diffi cultés entre l' ar
chevè que de R eims et ses suff ragan ts. - M ichel , évê que de Tourn ai ,  p ro
mulgue des disp ositions p our I e  j ugement des clercs ayan t  fo rfait c ontre les 
laï ques. - R évol uti on dans I e  domainè du droi t  au XIV• siècle. - Jean 
sans- Peur mainti ent l'évè que de Tournai dans l' exercice de sa j uridi ction. 
- Philippe-I e-Bo n f ait droit aux réclamations des É tats de Hai naut. -E n
tr aves app ortées à la j uridiction sp iriluelle p ar r archiduc M axi mi lien. -
D isp ositions de !' art. 3 de la seconde addition à la Joyeuse-E ntrée de Charles
Q uint et de la bulle de Léon X du 5 j uillet 15 1 5 . - Lettre de la reine 
l\I arj e  aux j ugP- s  ecclésiastiques en date du 4 avril1M3. -Nouvelles tenta
t ives p our arrê ter les envahissements de la j uri dicti on spi ri tuelle sur les 
tribunaux séculiers. 

Les ab11s de la j uridiction ecclésiastique attirèrent sou
vent l'attention du pouvoir séculier ; de là les nombreuses 

. ordonnances qui fixèrent des limites et imposèrent de 
justes restrictions à ses progl'ès toujours croissants. Vers 
1150, le comte de Flandre , Thierri d'Alsace et Milon , 
évêque de Thérouane, convinrent qu'en matière réelle la 

t A rchives du conseil p1·ivé , e arl. no 1282. Ib. du conseil de Brabant ,  t. 316, 
f. 44 recto. 

xxxm xxvm 2 



- 22 -

compétence des tribunaûx ecclésiastiques ne pouvait s'éta
blir pour cause de cléricature , de veuvage ou de minorité, 
à moins qu'il n'-y eût déni de justice et que pour auto
riser les poursuites en fait d'adultère ou pour ordonner de 
soumettre les inculpés au jugement du fer ardent, il fallait 
une décision préliminaire de la cour synodale 1, enfin que 
les laïques ne pouvaient être poursuivis devant une cour 
épiscopale s'ils ne récusaient pas les juges civils. 

Au XIII0 siècle, la juridiction spirituelle avait suscité de 
fréquentes difficultés entre l'archevêque de Reims et ses 
suffragants, les évêques de Soissons, N oyon, Laon, Thé
rouane, Tournai , Arras et Amiens. Pour les terminer 
Pierre, évêque d'Albano, chargé sans doute par le Saint
Siége d'accorder les parties, porta en 1248 une sentence 
basée sur les dispositions d'une bulle qu'Innocent IV avait 
promnlguée le 21 avril 1246. Il décida qne l'archevêque ou 
la cour de Reims ne p0urra conserver ni établir des offi
ciaux forains dans les diocèces de ses suffragants, et trancha · 
toutes les contestations qui avaient divisé le métropolitain 
et les évêques soumis à son autorité 2 • 

Au milieu du XIII0 siècle, Ie pape Alexandre IV con
firma aux Gantois un ancien privilége en vertu duquel il 
leur était permis de soumettre leurs différends en matière 
ecclésiastique à la décision du doyen de chrétienlé sans 
être obligé de plaider devant une cour épiscopale loin
taine, à cause des dangers de la guerre et de la différence 
des langues 3 • 

t • • • ••• •  Ad hrec ne quibuslibet rumoribus personre qurelibet infamentur 
confirmatum est ne quis vir aut mulier pro sola fama de adulterio sive de 
aliquo criminali ad causam vocetur vel ad judicium ferri candentis nisi cleri
corum vel synodalium accusatio prrecesserit.. . l\11RA;:US, Opera diplomatica, 
IV, 204. 

2 Archives administmtives de la ·ville de Reims, I, 69i. 

3 J. DIERICX , Mémoires sui· les lois, t .  95. 
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Enfin vers la fin du même siècle , Michel , évèque de 
Tournai, ordonna que chaque fois que les bailli et éche
vins de cette ville voudraient, selon une coutume immémo
.riale, poursuivr.e un clerc ayant forfait con.tre un laïc , ils 
étaient tenus de s'adresser au doyen de chrétienté. Celui-ci, 
e.n cas de cautionnement fourni par l'accusé , faisait une 
e.nquête sur laquelle l'évêque statuait. Mais à défaut de ce 
cautionn.e.ment ou .quand il s'agissait d'une blessure mor
t.elle , le .bailli et les échevins étaient autorisés à arrèter 
l 'accusé et à prononcer . le jugement, qui toutefois était 
suj.e,t .à révision de la part de l'évêque 1 •  

Au .co.mmencement du xrve siècle :une révolution radi
cale s' opéra dans le domaine du droit ; « � c13tte épo<;1ue , 
» dit l'érninent procureur général honoraire de la çoQr 
�> d'appel de Liége, M. Raikem , la juridiction ecclésias
)) tique :en .matière civile était vivement coIJ,testée. La 
>> science n'était plus le partage exclusif du clergé" La 
» renaissapce du droit romain avait donné de plQs larges 
» proportions à l'étude de la juris.prudeace , cultJ,vée éga
» lement par les laïcs. Aussi la compétence du j,uge d'.É,glise, 
>> dans les ca.uses temporelles fit-elle en 1329 Je s,ujet 
>> d'une controverse célèbre entre l'avoc<).t général :Pi_erre 
>> de Laguière et l'évêque d'Autun. Cette controver;;e eµt 
>) lieu devant Philippe de Valois , choisi peu de temps 
>> auparavant arbitre du différend de l'évêque de Liége 
>> avec le duc de Brabant. Le roi de France .ne fit néan
>> moins aucune innovation en cette matière. Mais la con
>> troverse qui s'était agitée devant lui eut UI;J. .gral).d 
» r.etentissement. Il importait de ne pas laisser en sus;Pens 
>> la question qu'elle avait fait soulever .. C'13st ce qµ,e .l'on 
» cQmprit dans le pays de Liége lorsque le maintien de la 

1 J. DIERJCX , loc. cit. 
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» juridiction ecclésiastique fut stipulé dans la paix de 
» Flone du 19 novembre 1332. D'autre part , Philippe de 
>> Valois , qui n'avait pas voulu introduire d'innovation 
» dans le royaume , sui vit le même système quant à la 
» juridiction de l'évêque de Liége dans la partie de son 
J) 

-
diocèse soumise à la domination du duc de Brabant. Par 

)) une sentence du 30 août, le roi de France en confirmant 
)) les résolutions de ses commissaires maintint la juridic
>) tion ecclésiastique telle qu' elle existait auparavant. Le 
» duc de Brabant, débouté de ses prétentions, eut recours 
>) à un autre moyen dans le but de se soustraire à la juri
)) diction liégeoise. I l  s'adressa au Saint-Siége pour ol>te
>> nir l'érection d'un nouvel évêché .  lL voulait former de 
>> tout son territoire un diocèse distinct ; mais la résistance 
>> de l'évêque de Liége et de ses églises fit échouer cette 
» nouvelle prétention . Adolphe de la Marck , qui s'y était 
>> si vivement opposé, mourut en 1344. Bientót les choses 
>> changèreht de face . Le duc de Brabant t ourna ses 
>> regards vers le chef de l 'empire germanique qui lui 
>> accorda en 1349 la charte connue sous le nom de B ulle 
>> d'or du Brabant. Ce tte charte qui s'appliquait aussi au 
>> Limbourg eut pour effet de réduire notablement dans 
» ces deux provinces la juridiction ecclésiastique en 
>> matière temporelle.  L'official conserve néanmoins la 
>> plénitude de la juridiction dans le territoire de l'église 
>> de Liége. 

>> Les circonstances étaient favorables aux cours sécu
» lières. Noh seulement l ' instruction était répandue chez 
>> les 1aïcs , mais le lien qui j adis avait rattaché les 
» Gallo-Rorrrains au juge ecclésiastique était rompu . Celui-ci 
» avait continué de se servir de la langue latine , tandis 
» qüe cette langue s'était transformée dans un idiome qui 
>> conserva longtemps sa dénomination primitive ,  mais 
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» qui différa totalement de la langue dont il dérivait. 
» Cet. idiome était employé dans les cours séculières qui 
>> se trouvaient par là d'autant mieux à la portée des jus
» ticiables. D'un autre cóté , la . j uridiction ecclési.astique 
» était amoindrie en dehors de l' église de Liége. Le comte 
» de Namur cherchai t à s'y soustraire quant aux matières 
» temporelles . L'opposition de Marie de Bourgogne se 
» manifesta dans une ordonnance de 1477 1 •  » 

Dans une charte que le duc de Bourgogne Jean-sans-Peur 
adressa en 1412 à ses baillis de GaD;d, de Bruges et  d'Jpres 
et à tous les autres o fficiers du comté de Flandre et ou ce 
prince se proclame cc garde et protecteur de l'Église et des 
->> libertés , usages et droits d'icelle >> il est parlé des at
teintes portées à la juridiction ecclésiastique de l'évêque 
de Tournai par les bourgmestres et échevins de ce pays, 
ainsi que par plusieurs autres seigneurs, temporels et che
valiers , qui s'efforcaient d'annuler les prérogatives j udi
ciaires des cours spirituelles de Bruges et de Tournai. Jean
sans-Peur enjoignit à ses officiers de les faire respecter 
et de maintenir le prélat dans le droit de connaître de 
toute action personnelle  entre clercs et  laïcs 2 •  • 

En 1448 , les États de Hainant s'étant plaints que les 
évêques ne cherchaient qu'à étendre leur juridiction .spiri-: 
tuelle et à empiéter sur les droits du souverain au préjudice 
de la justice civile , Philippe-ie-Bon déclara par lettre dl,l 
7 juin que les sujets du comté de Hainaut ne pouvaient 
être cités ni obligés de comparaître devant les évêques de 
Cambrai , d'Arras et de Liége , si ce n'est pour cause con
cernant la foi , la validité, rupture o u  séparation de mariage. 

1 Discours prononcé par M .  Raikem i l'audience de rentrée ·du 15 octobr.e 
1852. 

: Voir annexe n° 1 .  
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Toute autre affaire devait être de la compétence des juges 
séculîers 1 • 

L'archiduc Maximilien mit de nouvelles éhtraves à l'exér
cice de la juridiction ecclésiastique .  Par ordonnance du 
24 août 1486 , il défendit d'attraire , darts le comté de 
Flandre, les personnes séculières devant les juges d'Église, 
quand il s'agissait d1actions personnelles, profanes et civiles . 
Il sauvegardait ainsi les intérêts de ses sujets que l'on 
citait parfois <levant les cours ecclésiastiques de Thérouane, 
Tournai , Cambrai et Utrecht pour des affaires de minime 
importance. La non comparu tion était toujours punie d'ex
communication et á.vait pour corollaire fatal une condam
nation par défaut � . Philippe-Ie-Beau cortfirma cette ságé 
détense sans laquelle Ie pouvoir séculier serait devenu une 
l ettre morte 3 ; 

Par l'arficle 3 cie la seconde addition à la Joyeuse-Entrée, 
Chatles-Quint stipuia que les Brabançons et les Limbour
geöis , dépendaht des diocèses de Liége et de Cambrai , 
ne sèràient actionnés que devant les cours spirituelles de 
ces diocêses dans Ie Brabant. Enfin la bu11è de Léon X du 
5 j uiliet 1515 défendit de citer les habitants des Pays-Bas 
hors de feut pays pour les causes à juger en première 
im;tance par les tribunaux ecclésiastîques et restreignit la 
compétence de ceux-ci à trois cas : la validité des testamènts, 
les cöhtfäts de mariage et les difficultés relatives à l'amor
tissement des biens du clergé ' .  

ta rel.he Made , par lettre écrite aux juges ecélésias-

1 Ok Boussu , Histoire de la ville de Mons , p. 148. Voir aUssi Ie concordal 
fait Ie 1 ':l avril 1516,  entre l'évêque de Cambrai et les trois États de Hainaut 1 
touchant I'administration de la justice splrituelle dans cette province. Reg. de 
la chambre des comptes , n° 110, f. 198. 

2 Placards de Flandre , I ,  48. 
j Ibid. I ,  50. 
4 Ibid. I ,  51. 
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tiques Ie 4 avril 1543, confirma l' ordonnance de l' empereur 
Charles-Quint du 5 avril 1521 qui statuait que toutes les 
citations à émaner des officiaux et autres juges d'Église 
devaient contenir les motifs pour lesquels on les décernait. 
Ils étaient tenus d'exprimer la qualité du crime et , s'il 
s'agissait de fornication , de défloration ou d'adultère , les 
noms des femmes complices devaient y être mentionnés 
afin que les personnes citées , les j uges séGuliers et les 
officiers fiscaux en fussent informés et que ces derniers 
pussent permettre ou défendre les citations 1 •  

Mais toutes ces mesures furent impuissantes à enrayer 
les empiétements des évêques et de leurs officiaux. Un 
mémoire redigé par les ordres de Charles-Quint pour être 
adressé au pape Adrien VI indique les différents points qui 
avaient engendré de fréquents démêlés entre l'autorité 
civile et les prélats et gens d'Église .  Charles-Quint ap
prouva la conelusion de ce travail qui portait : « Il importe 
donc que notre St-Père réprime les abus et que par un 
décret sembable à ceux qu'ont obtenus les rois de France 
et d'Angleterre il bride les j uges et les officiers spirituels , 
limite leur pouvoir , les contraigne à se soumettre à ses 
ordres , leur défende de s'entremettre dans la juridiction 
séculière ou temporelle . >> Charles-Quint désigna !'inquisi
teur François Vander Hulst pour négocier auprès de la 
cour de Rome un indult destiné à mettre terme à ces 
abus. Cependant cette tentative n'eut pas de suite et I e  
gouvernement ouvrit des conférences directes avec l'évêque 
de Liége 2 • 

• 

1 P/.acards de Flandre, l ,  56. 
2 fü;NNE , Histoire du règne de Chartes-Quint ,  t. VII, p.  238. 
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� VI . 

LES TRIBUNAUX ECCLÉSIASTIQUES DEPUIS LE CONCORDAT DE 

CHARLES-QUINT AVEC L'ÉVÊQUE DE LIÉGE JUSQU'A LEUR 

SUPPRESSION. 

Sommaire : Concordat conclu entre Charles-Quint et l'évèque de Liége , 
touchant la juridiction ecclésiastique. - Tentatives pour introduire 
l'inquisition en Belgique. - Assemblées synodales. - Le conseil de 
Luxembourg fait un arrangement avec un député de l'archidiacre du 
Condroz pour mettre un terme aux empiétements du r.lergé dans cette 
province. - Les gouverneurs généraux prescrivent aux conseils de 
justice de respecter la juridiction spirituelle. - Les appels comme d'abL1s 
n'existent pas aux Pays-Bas. - Affaires matrimoniales. - Règleme11t 
du 12 mars 1773 pour déterminer Ie ressort, en matiére ecclésiastique, 
des militaires ou des personnes réputées telles . - L'autorité séculière 
çherche à amoindrir la <;ompétence des tribunaux ecclésiastiques. -
Édit de Joseph II du 3 avril 1787 . - Abolition du privilége clérical. 

Le concordat conclu en 1542 entre Chárles-Quint et 
l 'évêque de Liége réglementa les rapports entre les deux 
autorités et détermina d'une manière précise la part que 
chacun pouvait revendiquer dans Ie jugement des affaires 
tant civiles que criminelles . Il s'occupe des causes testa
m entaires , dotales et matrimoniales , de légitimation et de 
divorce , de la possession des bénéfices et des autres droits 
spirituels , de la juridiction et connaissance des biens 
ecclésiastiques amortis et non amortis , ainsi que des 
crimes et délits. 

Vers la:même époque Charles-Quint eut l'intention d'in
troduire l'inquisition en Belgique.  Il prescrivit par un pla
carrl tout ce qui é lait relatif à l 'au torité et à la sécurité 
des inquisiteurs, et Philippe II en approuva les disposilions 
dans un édit daté de Bruxelles le 28 novembre 1553. 
M ais ces actes ne sortirent pas leurs effets, à cause de la 
guerre que ce · prince dut soutenir pendant trois ans contre 
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la France. En 1559 il s'occupa de nouveau de cette affaire 
et il envoya à sa smur et à Granvelle des ordres pour 
que l'édit de Charles-Quint et celui de 1553 fussent 
exactement observés 1 •  

· 

En 1565 , Philippe  II écrivit de nouveau à Marguerite 
de Parme pour lui recommander l'institution des inquisi
teurs. Elle devait , ainsi que les gouverneurs des provinces, 
leur porter aide et assistance . La gouvernante envoya une 
copie de la lettre du roi au conseil de Flandre et  lui 
ordonna de faciliter leur mission .  Ces faits démontrent 
que Charles-Quint et Philippe II ont eu l'intention de les 
introduil'e dans nos provinces et de les y établir .  Il est 
même avéré qu'ils ont existé pendant quelque temps 
dans certaines parties de la Belgique ; une épitaphe qui a 
été gravée sur le tombeau de Michel de Bai , à Louvain, 
en fournit la preuve •. Cependant en présence de la répul
sion que souleva l'inquisition en Belgique , la gouvernante 
obtint du roi la suppression de ce tribunal à condition 
que les nouveaux évêques fussent introduits dans leurs 
siéges 3 •  

Les assemblées synotlales , tenues à l'époque dont nous 
nous occupons, ne manquèrent j amais de témoigner de 
leur sollicitude pour le maintien et  la conservation de la  
juridiction ecclésiastique . Le synode célébré le  .21 mai 
1577 à Ypres enjoint aux doyens de chrétien té de s'en
quérir par témoins ou autrement des excès commis , de la 
vie scandaleuse de leurs ouailles , des blasphèmes contre 
Dieu et  ses saints , des adultères publics , des sortiléges, 
etc . ,  et  d'en faire rapport à l'ordinaire pour qu'il punisse 

1 VAN ESPEN, Jus ecclesiasticum universum , I ,  231 .  
� Il y est désigné comme : Generalis per Germaniam inferim·em inquisitor 

regius. 
l VAN ESPEN ; loc. cit. 
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les coupables 1 • En 1586 , Ie synode provincial de Cambrai 
decréta des règles d'après lesquelles les juges ecclésias" 
tiques devaient procéder dans les causes qui leur seraient 
soumises � et au commencement du siècle suivant celui 
de Malines promulgua des dispositions très-importantes 
sur la même matière •. 

Le 27 jan vier 1622 , le  conseil de Luxembourg à l ' effet 
de faire cesser les excès que l'on reprochait aux doyens 
ruraux et aux curés du diocèse de Liége de commettre > au 
préj udice des habitants de cette province , dans l' exercice 
de la j uridiction spirituelle , conclut un arrangement avec 
un député de l'archidiacre du Condroz et termina ainsi 
les contestations qui avaient surgi entre les deux autorités '. 

A différentes reprises , les gouverneurs généraux pres
crivirent par leurs dépêches aux conseils de justice de 
respecter la juridiction spirituelle .  Le conseil privé porta 
Ie 6 j uillet 1663 une sentence importante en ce qui con
cerne le maintien des tribunaux ecclésiastiques. Il recon
naît d'une manière formelle à l'évêque de Ruremonde 
Ie pouvoir de connaître à charge de toutes les personnes 
laïques des crimes et délits , qui y ressortissaient , et par 
prévention de tous les autres nommés mixti fori et de 
les punir par les peines usilées devant les cours d'Église 5 • 

Les appels comme d'abus n'étaient pas admis aux Pays
Bas . Vofficialité de Tournai ayant condamné en 1648 
Jean Verkindert ,  coupable d'inceste , à différentes peines 6, 

1 Statuta Synodi diocesance iprensis celebratce vigesima prima mai anno 
millesimo quingentesimo septimo !pris .  Tit. 7 .  c. 12. - Tit. 8. c. 3. 

� Placard sur l'exécution d u  synode de Cambrai, 1 juin 1587. 
3 Decreta et statuta synodi pt·ovincialis mechliniensis. - 26 j uin, 20 juillet 

1607. 
4 Archives du conseil privé. Cart. n• 1283. 

5 Gallia Christiana ,  S. V.,  col. 405'-406. 
6 Annexe n• 5. 
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celui-ci adressa au  conseil de Flandre une requête pour 
que cette sentence fût arrachée de ses ,registres 1 mais les 
officiers de cette cour représentèrent au conseil qu'ils 
n'étaient pas « sujets à en rendre raison ailleurs que par
» devant leurs supérieurs , juges ecclésiastiques , parce 
l> qu'en ces Pays-Bas l'on ne reçoit pas les appels par 
ll abus et l'on ne trouvera point qu'en la ditte condamna
>l tion il y ayt aucune usurpation ou attentat contre la 
>l j uridiction séculière , veu que le crime d'inceste est 
» notoirement de la cognoissance du j uge ecclésiastique 
» par prévention tanquam mixti . fori , joint que selon 
» les placcars notoires de Sa Majesté , en cas de contra
» verse et difficulté pour le fait de la juridiction entre les 
» juges ecclésiastiques et séculiers , il convient escrire 
» lettres closes l'un à l'autre, et, s'ils ne peuvent accorder 
» par communication amiable, s'adresser au conseil privé ' . )) 

Quand les tribunaux ecclésiastiques excédaient les bornes 
d'une j uste sávérité , le gouvernement n'avait d'autre 
moyen pour faire redresser leur sentence que d'intervenir 
par voie gracieuse . L'official de Gand avait condamné en 
1 750 le chapelain de la confrérie de St-Georges de cette 
ville pour avoir tiré l'oiseau . Certes eet usage n'avait rien 
d'indécent , aussi l'impératrice fit-elle savoir à l' évêque 
qu'elle avait « trouvé convenir de permettre de continuer 
au prévót de pratiquer le même exercice qui n'est pas 
susceptible d'aucun scandale 2• >> 

Par une relation du  31 octobre 1767 , le duc Charles de 
Lorraine présenta à l'impératrice deux consultes du conseil 
privé , ayant pour objet  ce qu'il considérait comme abus et  
irrégularités de l'ordre j udiciaire des tribunaux spirituels 

' Archives de l'évêché de Tournai, n° 1705. 
2 Archives de la secrétairerie d'État et de guerre. 



• 

- 32 -

relativement aux mariages et p romesses de mariages. 
Cette matière donna lieu à un échange de dépêches entre 
le gouverneur général et la cour de Vienne 1, melis ce ne 
fut que sous le règne de Joseph Il que plusieurs édits 
consacrèrent les principes qui devaient servir de règle 
dans les affaires de mariage . L'édit du 5 décembre 1781 
concerne les dispenses de mariage ' e t  le décret des gou
verneurs généraux , en date du 19 aout 1782 , permet aux 
évêques de s'adresser au St-Père à l 'effet <l'en obtenir , 
pour leur vie durant, la faculté de dispenser des empêche
ments de mariage dans certains degrés de parenté 3 • Le 
28 septembre 1783 , l'empereur statua que le mariage , en 
tant que contrat ei vil et tout ce qui y a rapport , est de la 
compétence exclusive des juges séculiers et défendit aux 
juges d' Église d' en prendre connaissance sous peine de nul
lité . Le même édit trancha les difficultés qui s'étaient élevées 
en maintes occasions à propos de mariage et établit en 
cette matière des règles fixes • . 

En 1768 , le duc Charles de Lorraine supprima l'usage 
qui s'était introduit parmi les membres des tribunaux , 
d'assister comme assesseurs au jugement des causes devant 
les cours spirituelles 5 •  

Le 1 2  mai 1773 , l'impératrice porta u n  règlement 
ayant pour objet  de déterminer le ressoi't , en matière 
ecclésiastique, des personnes militaires ou réputées telles. 
En vertu de eet acte étaient soumis à la juridiction ecclé
siastique ordinaire : 

<< 1 °  Les pensionnés qui ne ressortissaient plus d'aucun 

1 Archi ves de la chancellerie des Pays-Bas à "Vi enne , D. 94 , J. 2 .  

' Placards de Flandre , li v .  VI , p. 11 . 

3 Archi ves du conseil privé. 

4 Placm·ds de Flandre , liv. VI , p. 1832. 

5 Archi ves de la chancellerie des Pays-Bas à Vienne , D. 94 ,�J . 2.  
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>> régiment, corps , bureaux ou au tres départements mili
» taires quelconques, ainsi que ceux qui seront retirés du 
>> service quoiqu'ils ne jouissent d'aucune pension. 

>> 2° Les veuves et  les pupilles des militnires. 
>> 3° Les médecins permanents de garnison ou ceux qui, 

>> la guerre finie , se fixent en quelqu'endroit et y exer
>> cent la pratique , ainsi que les chirurgiens et apothicaires 
» qüi se font  bourgeois .  

>> 4° Les maîtres et  garçons bourgeois qui travaillent 
>> pour les commissions militaires économiques . >> 

Toutes autres personnes militaires ressortissaient à la 
juridiction ecclésiastique militaire 1 • 

Le 30 octobre de la même année l'impératrice approuva 
un décret du conseil de Luxembourg du 3 décembre 1771 
qui défend au doyen et  consistoire de Stavelot de prendre 
connaissance des cas d'adultère et  de concubinage à la 
charge de personnes laïques et de les nommer comme 
complices dans leurs sentences 2 • I l  est aisé de  voir que 
par cette disposition l'autorité séculière cherchait à amoin
drir la compétence du juge d'Église qui ne tarda pas à 

disparaître complétement de notre législation. Joseph II ,  
par son édit du 3 avril 1 787, abolit le  privilége clérical et 
déclara que toutes les communautés et  personnes ecclésias
tiques , tant . régulières que séculières , seraient traitées 
à l ' instar des autres sujets <levant les tribunaux établis 
ou à établir respectivement pour les trois instances . Mais 
l 'exécution de eet édit fut suspendue presque immédiate
ment , de sorte que le pri vilége clérical ne vint à cesser 
que  par la publication des lois françaises qui ont proclamé 
l'égalité de tous les citoyens devant la loi . 

1 Archives du conseil privé. Cart. n° 1 '283. 
• Ibid. 
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§ VII. 

COMPÉTENCE CIVILE DES TRIBUNAUX ECCLÉSIASTIQUES. 

Sommaire : Antagonisme entre les tribunaux séculiers et ecclésiastiques. -
Les .caurs spir.ituelles .conna.issent des affaires matrimoniales, de :légitima
tion et de divorce , des causes testamenlaires et dotales. - Contrats de 
mariage. - Dette alimentaire. - Bénéfices et -Oroits spirituels. - foges 
'<levant lesquels on de:va�t intenter .en cette matière l'action au possessoire 
et l'action au pétitoire. - Q uand Ie j uge séculier ne peut pas prendre 
connaissance du possessoire. - Complaisances des tribunaux séculiers 
pour les ecclésiastiques rebe11es aux ordres de leurs supérieurs. - Maxi
milien-Emmanuel de Bavière défend au conseil d.e Brabant de s'immi>cer 
.dans ces affaires. - Il ne tient aucun compte des ordres du gouverneur 
général et continue à s'occuper des affaires disciplinaires. - Singuliers 
conflits entre cette cour et l'autorité ecclésiastique. - En matière civile 
J'ecclésiastique ne peut ·êtr.e tvaduit , pour une action ;per.son'nelle , que 

devant le juge spirituel. - Compétence du j l.\ge séculier quand il s'agit 
d'une action réelle ou mixte. 

Dès les premîers siècles de l "Église, l'autorité spiri:tuelle 
·s'était arrogé , ainsi que nous l'avons exposé au com
mencement de ce travail , Ie droit de décider certaines 
contestations qui surgissaient entre les laïques , et cette 
ju-ridiction en matière civile avait pris au moyen age et 
jusque dans les temps modernes une si grande extension , 
que les juges séouliers en prirent de l 'ombrage et s'effor
cèrent en rnaintes occasions d'enrayer ce qu'ils considéraient 
comme des empiétements sans cesse renaissants des tri
bunaux d'offi.cialité . En effet ceux-ci connaissaient : 

1 o Des affaires matrimoniales , de légitimation et de di
vorce , des causes testamentaires et dotales . L'Église et 
l'État avaient indépendamment l'un de l'aut-re le droit de 
faire des lois sur le mariage , l'Église comme sacrement , 
l'État comme contrat civil ; de là aussi chacun devait avoir 
Ie pouvoir de connaître des questions qui s'élevaient sur 
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ces mêmes lois . C'est ainsi que Ie juge d'Église eonnaîssait 
seul de foedere matrimonii , c' est-à-dire de la va1idité .ou 
invalidité du mariage 1• 

L'examen et la décision des causes matrimoniales exi
geaient beaucoup de circonspection et une connaissance 
approfondie des lois canoniques. Déjà en 1310 le concile 
de Trèves , peu satisfait sans doute de la manière dont les 
archiprêtres , les doyens rnraux , les curés et les vicaires 
les jugeaient , leur défendit de s'y immiscer à l'aiVeJi11k , et 
c"est à ce tte époque, croyons-nous, qu'elles devinrent de la 
compétence exdusive des officiaux . 

D'après le concordat conclu entre Charles-Quint et 
l'évêque de Liége , les affaires litigieuses relatives aux 
contrats de rnariage , la légitimité du mariage et le ,divorce 
d·evaient être déférés au tribunal ecclésiastique,  et mèm1e, 
si l'une de ces matières était soulevée d'une manière 
incidente devant Ie juge séculier , celui-ci était term .de 
surseoir à la décision de la cause principale et de renvoyer 
Ie procès à l'official , qui devait porter la sentence endéans 
l'année .  Ce terme écoulé , le j uge séculier avai-t Ie droit 
de terminer !'affaire en litige sans tenir compte de la 
question incidente 2 •  

En 1636 , IE� conseil privé statua dans u n  différend entre 
l'évêque et le conseil de Namur qu'au regard des consti
tutions , assignations ,  ou taxes des dots , dornmages et 
interêts pour cause de promesse de mariage ou de déflo
ration et ce qui en dépend , lesdits offidaux et juges 
ecclési�stiques en auraient la connaissance accessoirement 
e t  en conséquence de la cause principale q11i est de leur 
j uridiction . Mais il est à remarquer que dans le jugement 

1 DURAND DE 'MAILLANE , Dictionnaii'e du droit canonique. 

2 Voir Ie concordat entre Charles-Quint et l'évêque de Liége. 
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de ces affaires , le juge ecclésiastique devait se conformer 
aux lois civiles . Ainsi il ne pouvait en matière de promesse 
de mariage admettre la preuve testimoniale dans les cas 
ou elle était in terdite aux termes de l'art. 19 de l'édit per
pétuel de 1 61 1 ,  et s'il violait à eet égard la prescription de 
la loi civile , la partie condamnée pouvait recourir au con
seil du prince 1 • 

La compétence des officiaux en matière de mariage con
sistait entièrement dans la question de droit , en sorte que 
si la contestation était en fait ils ne pouvaient en connaître , 
par exemple s'il s'agissait d e  savoir si u n  mariage a été ou  
non contracté � . 

Mais si le juge d'Eglise pouvait se prononcer sur la va
lidité d'un prétendu mariage , il ne lui était pas permis 
de décider de l'alimentation que l'enfant procréé pendant 
cette union v iendrait à réclamer de son père naturel. 
Charles-Philippe de la Motte , fils du· procureur général 
du grand conseil , s 'était marié avec une veuve devant un  
chapelain militaire . Après trois ans de  cohabitation, fantai-

. sie lui prit de con tester la validité de son mariage et il 
allégua pour motif qu'il n'avait pas été célébré coram 
parocho propria . L'official accueillit ce système et porta une 
sentence qui déclarait ce mariage nul et  autorisait les parties 
à se remarier avec lelles personnes que bon leur semble
rait. Cependant le Sr de la Motte se vit bientót attrait lui
mème devant le tribunal ecclésiastique ; à la réquisition 
d'une fille issue de son union avec la susdite veuve , à 
l 'efîet de lui fournir des aliments proportionnés à son état  
et à sa condition. L'official s'était déclaré comp.étent et  
déjà à deux reprises difîérentes lui  avait adjugé des secours 

1 LELIÈVRE , La juridiction ecclésiastique dans le comté de Namur. 
2 DuRAND DE �iAJLLANE , Dictionnaire du droit canoniqne. 
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pour subsister durant le  procès , mais les longueurs de 
cette procédure l' engagèrent à se déparlir de son instance 
et à intenter à son père naturel une nouvelle cause par <le
vant le grand conseil de Malines. Le sr de la Motte p:ré
tendit aussitól que !'official seul était en droi t  de décider 
l a  question de la del.te ali men laire et qu'il fallait continuer 
l'affaire au tribunal de ce j uge . Mais le  grand conseil le 
débouta de l'exception qu'il venait  de soulever , et  par 
arrêt du 28 janvier 1708 lui ordonna de répondre e t  de 
plaider au principal 1 •  

Quant aux aliments que parfois demande le mari o u  la 
femme pendant l'instance en divorce , le j uge ecclésiastique 
pouvait , d'après le concordat entre Charles-Quint et 
l'évêque de Liége , en p rendre connaissance ; tou tefois il 
é tait loisible aux époux de les réclamer par devant le juge 
séculier , alors même que !'affaire du divorce avait été 
déférée au tribunal spirituel . 

D 'après le concile de Trèves de 1310 , les évêques de
vaient inviter les exécuteurs testamentaires à dresser au 
plustót un inventaire des biens délaissés par Ie testateur e t "  
a accomplir fidèlement endéans l'année ses  dernières volon
tés, surtout en ce qui concerne les legs p ieux. S'ils man
quaient à ce devoir l'évêque était tenu de saisir l'hérédité 
et  de la partager lui-même selon les intentions du défunl ; 
les exécuteurs testamentaires qui auraient refusé de la 
remettre encouraien t  l'excommunication ipso facto. S'ils 
persistaient dans leur rébellion le concile ordonnait de 
cesser l' office di vin dans leur paroisse j usqu' à ce · qu'ils 
fussent venus à résipiscence � .  Les causes testamentaires 
donnèrent l ieu à de nombreux conflits entre les deux au-

1 nu LA.URY , La jiirisprudence des Pays-Bas autrichiens. 

� BERTHOLET ' Histofre de Luxemboi11·g , t. v ,  p. 368. 

XXXIII XXVJll 3 
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torités qui prétendaient l 'une et l'autre être i nvesties du 
d roit d 'en connaître exclusivement .  Pour y metlre fin l e  
con cordat entre Charles-Quint et l 'évèque d e  Liége décida 
que toutes les affaires de cette nilture seraient censées 
mixti fori , c'est-à-dire que le j uge soit ecclésiastique , soit 
séculier auquel on s'adressait p ar prévention devait con
naîlre et  décider de la cause et  de tout ce qui e n  dépendait. 

En malière de bénétlces et de dro i ls spirituels le con
cordat de Charles-Quint avec l 'évèque de Liége statue que 
l'action au possessoire devait ê tre intentée devant le juge 
séculier e t  que l' action pélitoire nc ·pouvait être déférée 
au tribunal ecclésiastique qu'après le jugemen t  de l 'aclion 
au possessoire . Le défen deur qui avait succombé dans cette 
dernière n'était admis à se pourvoir au pétiloire qu'après 
a ·;oir pleinement satisfait aux condamnations prononcées 
contre lui. 

Toutefois en certains cas il était interclit au juge séculier 
de prendre connaissance du possessoire. C'est ainsi que 
quand il s'agissait de discipline monastique le tribunal 

.laïque étail incompétent.  En 1640 , l 'internonce Stravius 
donna à l'abbé de Cambron commission de visiter l'abbaye 
des Dunes qui , d'après une requête d'un moine de ce 
monas tère , était en p roie à l'anarchie et au désordre .  Mais 
le p rélat des Dunes s'opposa à la visite et  s'adressa au 
conseil de Flandre pour y être déclaré en p ossession de 
n'ètre soumis qu'à la v isite du général de l'ordre ou de son 
délégué e t  il  y obtint lettres de maintenue le 19  mars 1 640. 
Cependant l'internonce , qui considérait la sentence du con
seil de Flandre comme un encouragement donné à la révolte 

et au libertinage , porta plain te au conseil privé . Celui-ci 
accueillit les réclamations du représentant du St-Siége e t  
uéclara insufllsantes l e s  raisons qu'alléguait l e  conseil d e  
Flandre à l'appui de sou arrêt. En effet l e  prélat des 
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Dunes voulait exempter  son monastère de cette visite 
pendant la guerre contre la France , puisqu'il prétendait 
ne recevoir d'autre visiteur que le cardinal de Richelieu ou 
son délégué qui ne pouvaient avoir accès dans les Pays
Bas , ce qui aurait é té contre toute police ecclésiastique 1 • 

L'aclion au possessoire ne pouvait non plus être portée 
<levant le j uge séculier quand elle avait pour objet le main
tien de droits indécents ,  ridicules ou abusifs. Le curé e t  les 
habitants du village d'Avelin étaient  de toute ancienneté en 
possession d'aller à cheval , le j our de la Ste-Trinité , à 
Sedin , d'entrer dans l 'église de S l-Piat , d'en faire le tour 
et de traverser le chceur. L'évêque de Tournai Vendeville 
ayant défendu eet usage, ils s 'adressèrent à la gouvernance 
de Lille à l 'effet d'être maintenus dans l'exercice de leur 
prétendu droit. Le doyen et  le chapitre de St-Piat prirent, 
Je leut cóté , recours au conseil privé qui leur donna gain 
de cause et fit disparaître une coutume ridicule dont le 
moindre défaut é tait d'occasionner beaucoup de désordres 
et d'entraver l 'exercice du culte � .  

Enfin l e  juge d'Église connaissai t ,  à l'exclusion d u  j uge 
la"Lq ue , du possessoire en matière purement sacramentelle. 
L'évêque d 'Ypres Georges Chamberlain avait publié le 
27 avril 1630 un règlement pour les religieuses de Messine 
qui portait entre autres dispositions ,  que << pour subvenir 
:\ la liberté des consciences et consolation des ämes , per
mettons qu' elles se pourron t servir (comme confesseurs) 
des pères Jésuites du collége d'Ypres, admis par l'ordinaire, 
el par-dessus elles auront sept fois par an un extraordi
naire auquel toutes les religieuses se pourront confesser 
selon les ordonnances du concile de Trente . >> Le succes-

1 DU LAURY , La jurispn�dencc des Pa.ys-Bas autrichiens , II , 74. 
• Ibid. 
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s eur de ce prélat, J osse Bonckaert ,  révoqua cette permission 
le 17 septembre 1643 , au grand déplaisir des religieusse. 
Elles s'adressèrent au conseil de Flandre et y obtinrent 
lettres de maintenue tcndant à leur assurer le droit de 
prendre pour confesseurs des pères J ésuites . Mais l'abbesse 
s'étant plainte au conseil privé , les religieuses y furent 
déclarées non recevables au dispositi f  de leur requête . 
Ordre leur fut donné de se soumettre à l 'ordonnance de 
l'évêque d'Ypres. Le conseil de Flandre dut en o utre re
noncer à poursuivre le procès commencé (20janvier1644) 1 • 

Les ecclésiastiques, qui avaien t  maille à partir avec leurs 
supérieurs, recouraient volontiers aux conseils provinciaux 
pour se  faire maintenir dans leurs bénéfices o u  fonctions . 
Ils y rencontraient beaucoup de complaisance de la part 
des j uges , et les abus devinren t s i  criants que Maximilien
Emmanuel de Bavière défendit sévèrement, le  7 novembre 
1695, au conseil de Brabant de s' immiscer dans la connais
sar\ce de ces causes. « Nous vous interdisons sérieusement , 
dit ce prince , de recevoir , vous mêlcr n i  protéger aucune 
instance ou  prétention que l'on voudrait former par devant 
vous , soit à titre de possession o u  aulrement ,  contre les 
dispositions et ordonnances que les évêques pourraient 
avoir fait ou  feront ei-après pour cause de doctrine  e t  
mamrs desdits ecclésiastiques 2 •  )) 

Le conseil de Brabant ne  semble pas avoir tenu compte 
de la sage défense du gouverneur général . Les affaires de 
sacris tie avaient , paraît-i l , pour cette cour un attrait 
e xtrême et à chaque instant nous le voyons in tervenir 
dans les difîérends que les évêques avaient avec d'autres 
dignitaires ecclesiastiques ou leurs subalternes . 

1 Du LAURY , La jurisprttdence des Pays-Bas autrichiens , II , 86. 
� Archives du conseil d'État , cart. n° 80. 
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En 1 721 , le chapitre de Ste-Gudule . ayant demandé, à 
l'effet de rehausser les cérémonies du culte , l'autorisation 
pour que les évêques ou les abbés pussent céléhrer des 
messes pontificales pendan t l'octave du St-Sacrement de 
Miracle , les vicaires généraux de Malines la lui accor
dèrent en exceptant toutefois les abbés de Pare et de 
Vlierbeek qui n'avaient pas voulu solliciter de l'ar
chevêque la  permission d'user de cette prérogative dans 
son diocèse . Les deux p rélats regardèrent l'exclusion 
qui les frappait comme une offense et ils s'adressèrent 
au  conseil de Brabant pour ê tre maintenus dans la posses
sion du droit d'officier pontificalement en toute l'étendue du 
diocèse de Malines et  sans permission préalable de l'ar
chevêque. Le conseil leur donna gain de cause et leur 
adjugea des lettres de maintenue le 15 septembre 1721 . 
En vertu de cette sentence les vicaires généraux furent 

. cités pour comparaîtré, le 30 clu même mois à deux heures 
de l 'après-midi , à la grande porte de l' église de Ste-Gudule 
à l'effet d'y voir maintenir les abbés de Pare et de Vlier
beek dans le prétendu droit d' officier pontificalement .  Au 
jour  fixé un notaire vin t ,  au nom des vicaires généraux , 
protester contre eet attentat à la juridiclion spirituelle 1 • 

Peu de temps après le conseil de Brabant décida , au 
mépris des droits de l'Église , un procès non moins étrange 
entre les vicaires généraux du diocèse de Malines pendant 
l 'absence du cardinal archevêque et  Pierre Paradaens, abbé 
de Vlierbeek. Et cependant i l  s' y agissait d'une contestation 
relative à un droit purement  spirituel. L'abbé , en effet , 
s'était permis , quoique soumis à la juridiction de l'arche
vêque , d'envoyer deux de ses  religieux à Anvers pour y 
recevoir (sans avoir obtenu de l'autorité diocésaine les 

1 Archives dii conseil d'État , earl. no 80. 
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dimissoires) les ordres sacrés. On sait qu'il est défendu, 
sous p eine de ·suspension , à un évêque d'ordonner des 
sujets d'un autre diocèse sans pareilles lettres , aussi l 'évêque 
d'Anvers, prévenu à temps, refusa d'admettre les religieux 
de Vlierbeek. Pierre Paradaens ne voulut pas reconnaître 
cette fin de non recevoir et  il prit son recours au conseil . 
de Brabant  à l 'elîet d'être maintenu dans la possession 
d'envoyer ses religieux à tel évêque qu'il lui plairait pour 
les faire consacrer sans le ttres dimissoriales .  A la citation 
qui leur fut envoyée les vicaires généraux répondirent par 
une exception déclinatoire contestant la compétence du 
conseil de Brabant clans l 'espèce puisqu'il y étai t question 
d'une matière sacramentel le .  Cette cour n'en porta pas 
moins une sentence en faveur de ] 'abbé .  Il fut rnaintenu 
dans son prétendu droit  et  par un nouveau  décret elle 
condamna les vicaires généraux à payer , sous peine d'exé
cutoriales , 112 florins montant des frais de justice. 

Les ecclésiastiques, rebelles aux ordres de leurs évêques, 
tro�vaient  toujöurs bon accueil au conseil de Brabant , e t  
i l s  y obtenaient souven t des  sentences qui  donnaient en 
quelque sorte un cachet  de légalité  à leur conduite sé
ditieuse au grand détriment de Ja discipline ecclésiastique .  
En  171 8 , le pasteur de  la paroisse de  Meldert avait par sa 
sévérité excessive mécontenté tous les habitan ts de ce vil
lage, et  telle étai t l'antipathie qu'il leur inspirait qu'ils pré
féraient, p lutót que de se confesser à l ui , se rendre à 
Tirlemont à l'effet d'y faire l 'aveu de J eurs fau tes. Cette 
clésertion en masse déplut singulièrement à no tre curé et 
il s'en vengea en refusant la comrnunion à quiconque 
s'était confessé hors de l 'église paroissiale .  Un pareil p ro
cédé était intolérable , aussi les habitants de Meldert 
envoyèrent-ils une requête à l 'archevêque de Malines oü 
ils faisaient val oir leurs j ustes griefs. Le prélat , qui sans 
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doute désapprouvai t  la  conduite de Georges de l'Escaille , 
lui ordonna , afin de sauvegarder la liberté de conscience , 
d'admettre des religieux dans son église pour y entendre 
les confessions aux p rincipales fètes de l'année .  Le pasteur 
de Meldert ayant refusé d'obéir , l'archevêque enjoignit , 
Ie 6 avril 1 718 ,  à l'archiprêtre de Tirlemont d'y envoyer 
des religieux pendant Ie temps pascal et il ordonna de 
nouveau à maître de l'Escaille de leur laisser enlendre 
les confessions dans son église .  Mais celui-ci ne  tint aucun 
compte de cette sommation ,  ce qui obligea l'archevêque 
de Ie faire comparaître par devant le tribunal de l'officia
lité pour y alléguer les motifs de sa désobéissance . I l  
n 'eut garde de s ' y  rendre e t , persévérant dans sa  rebeI
lion , il récusa la compétence de !'official e t  s'adressa au 
conseil de Brabant . Par une sentence inique cette cou r  
l e  maintint dans les fonctions pastorales e t  cita !'official , 
l'archiprêtre , les religieux carmes , que l'archevêque avait 
envoyés en qualité de c.onfesseurs , pour le voir maintenir 
dans ces m èmes fonctions .  Elle interdit , en outre, à ! 'offi
cial , seul juge compétent en pareille matière , de pour
suivre l'action portée devant lui cont re le pasteur de 
Meldert ' .  

Le conseil de Brabant ne  tarda pas à intervenir de 
nouveau dans une affaire disciplinaire . Le 8 mai 1719 au 
moment oû. un père Augustin devai t  prêcher à l'église 
St-Pierre à Louvain , le pléban monta en chai re et se mit  
à débiter une série d'injures con tre ce rel igieux. Une con
duite aussi indécente de la part d'un des premiers digni
taires ecclésiastiques de la ville y causa un certain émoi . 
Le chapitre de St-Pierre , l 'univcrsité et l e  magistrat furen t  
unanimes à' Ia  b làmer et  Ie soir <lu même jour ils firent 

1 Archivcs d u  conseil d.Élal , earl . no 80. 
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parvenir à l'archevêque leurs plaintes, qui certes n'étaien t 
que trop fondées. Sur cette dénonciation le cardinal 
d' Alsace s' empressa d' en voyer à Louvain son official dans 
le but d'y prendre des informations . L'enquête terminée , 
I e  délégué du prélat cita le pléban pour comparaître le 
19 mai par <levant la cour spirituelle , e t  le suspendit pro
visoireme.nt du droit de prêcher. Mais celui-ci , loin de se 
soumettre à l'ordre qui lui  était intimé , prit son recours 
au conseil de Brabant pour  y ê tre maintenu .  Sa requête 
fut bien accueillie et , malgré les justes représentations de 
l 'official, ce tribunal ne voulut pas consentir à le  renvoyer 
à son juge compétent ' . 

En matière civile , s'il était question d'aclions person
nelles , l 'ecclésiastique ne pouvait être traduit que <levant 
la j uridiction ecclésiastique , mais s'il s'agissait d'une 
action réelle cm même d'une action mixte ' c'est-à-dire 
celle qui renfermait tout à la fois les éléments de person
nalité et de réalité , c'était le  juge ordinaire qui devenait 
compétent. 

Le concordat intervenu en 1 542 entre Charles-Quint et 
l'évêque de Liége portait << toutes demandes personnelles 
formées par un laïque contre un ecclésiastique seront défé
rées au j u  ge ecclésiastique .  >> 

Il n'était pas toujours facile de déterminer si l'action 
était personnelle ou mixte . En 1685 Ie curé de St-Denis 
é tait poursuivi par le mambour de la table des pauvres 
du St-Esprit en la collégiale de Namur , du chef de non 
paiement cl'une rente de quinze florins aff ectée sur sa 
maison. Une saisine , à laquelle il donna son adhésion , fut 
pratiquée pour les trois années d'arrérages à raison des
queUes la coutume de Namur conférait action réelle , mais 

1 Archives du conseil d'Élat , ibid. 
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il restait débiteur personnel des autres arrérages échus 
pendant le temps qu'il avait j oui  de l'immeuble hypothé
qué. Ayant été l'objet  de voie d'exécution de ce chef , le 
curé prétendit que sous ce rapport il n'était justiciable 
que des tribunaux ecclésiastiques .  La majorité du conseil 
de Namur fut d'avis qu'il ne s'agissait pas d'une action 
personnelle parce que l'action appelée défruct·uatoire , 
accordée par la coutume contre ceux qui avaient joui de 
l'immeuble affecté à la rente , et ce j usqu'à concurrence 
des fruits qu'ils avaient recueillis , avait un caractère de 
réalité qui devait la classer au m oins au nombre des 
actions mixtes. Le conseil de Namur en ayant référé au 

gouvernement , celui-ci, par résolution du 27 juin 1686, 
décida que le conseil pouvait connaître de cette cause 1 •  

� VIII .  

COMPÉTENCE CRIMINELLE DES TRIBUNAUX ECCLÉSIASTIQUES. 

Sommaire : Influence du concordat de Charles-Quint avec l'évêque de 
Liége sur l'administration de la justice criminelle. - Crimes et délits 
ressortissant au tribunal ecclésiastique et au tribunal séculier. - Crimes 
et délits mixti fori. - Juge compétent des contraventions de police , 
dé lits forestiers , de chasse et de jièche commis par les ecclésiastiques. 
- lis sont tenus de déposer <levant les j uges séculiers en matière c.:ivile 
et criminelle. - Quid s'ils sont coupables de faux témoignages <levant 
un juge civi l ? La j uridiction du tribunal ecclésiastique était main
tenue dans Ie cas ou il s'agissait d'un délit commis conjointement par 
un ecclésiastique et un laïque . - Tradition au bras séculier et dégra
dation , peines prononcées par les cours spirituelles. - Le droit de 
senne dans la chàtellenie de Lille. 

Nous venons de voir dans les paragraphes précédents 
comment le concordat entre Charles-Quint et l'évêque de 

1 LELIÈVRE , La jui·idiction ecclésiastique au comté de Namur. 



- 46 -

Liége améliora l'adminis tration de la justice civile , en ce 
qui concerne les affaires ressortissant aux tribunaux d'ofÎl
c::ialité . Mais la réforme la plus ;;alutaire qu'opéra eet acte 
important fut sans contredit d'avoir déterminé , d'une 
manière précise, Ie  forum devant lequel devai t  être portée 
la j udicature de certains crimes e t  délits qui jusque là avait 
servi de prétexte à d'interminables conflits entre l'autorité 
ecclésiastique et Je pouvoir séculier. 

En vertu du concordat étaient justiciables des tribunaux 
ecclésiastiques : 

1 °  Les hérétiques ' ; 
2° Les excommuniés qui persévéraient dans le mal ; 
3° Ceux qui ne· se  confessaient pas e t  ne  communiaien t 

pas une fois l 'an ; 
4° Ceux qui violaient les fêtes établies par l'Égl ise ; 
5° Ceux qui contractaient un  mariage clandestin ou qui  

se mariaiènt sans respecter les règles formulées 
par l'Église ; 

6° Ceux qui se rendaient coupables de mépris pour les 
commandements de l'Église on qui contrevenaient. 
aux statuts synodaux. 

Les j uges séculiers prenaient , de leur cóté , connais
naissance : 

1 °  Du  crime de sacrilége � ; 
2° Du  blasphême contre Dieu e t  les sai!'lts 3 ;  

1 Une dépèche adressée par Ie conseil privè à l'évèque de Tournai Je 4 dé
cembre 1 593 porte entre aulres « que les juges séculiers doivent donner auxj uges 
ecclésiastiques l 'assistance contre ieeux hérétiques. » 

2 Cependant Ie juge ecclésiastique pouvait en connaitre si ce crime a été 
commis avec invucation des démons ou abj uration de la foi. 

3 .J uslinien, dans la novelle 77, ordonne de punir les blasphémateurs du dernier 
supplice, et Ie Pape Grégoire IX les astreignit à des peines très-sévères. D'après 
un édit d11 7 octobre 1531 ils devaient ètre clétenus au pain et à !'eau pendant 
un mais ;  ceux qui abj uraient Dieu , sa Mère ou les Saints , devaient avoir la 
langue percée e t  sub ir ,  en  out re , la peine de l'emprisonnement. 
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3° Des attentats commis sur les images des saints ; 
4° Du crime de parjure .  
Enfin l'un  et l'autre juges étaient compétents quand i l  

s'agissait : 
1 °  De  simonie ; 
2° Du  crime de violation de la juridiction ou de la liberté 

de l'Église commis par un laïque ; 
3° De la violation de l'immunité de l'Église 1 ; 

1 En 1672 , une question d'immunité ecclésiastique souleva entre Ie grand 

conseil de Ma\ines et Ie conseil de Flandre un con!lit qui ne manque pas 
d'intérèt ; i l  s'agissait de décider s i  Ie droit d'asile était sujet aux règlements 

des cam;es criminelles ou s'il rentrait dans le domaine des affaires civiles, à 
p ropos d'une double arrestation opérée :i l'abbaye d'Eename , en vertu d'u11 

mandat d u  procureur général de Flandre. Les deux personnes avaient été 

incarcérées à Gand ; elles y furent, malgré les réclamations du prélat d':Eename, 

réduites à une dure captivité, el l 'un d'elles subit l a  torture conirne sous Ie norn 

d'Halsbant . . Dans une lettre écrite au nonce apostolique , !'abbé exposa ces faits 
et fit remarquer combien il était irrégulier d'appliquer la question avant !'examen 

du privilége d'asile , i l  supplia Ie représentant du St-Père de vouloir poursuivre 
au conseil privé la cassalion d'une semblable procédure. Il pri l égalemenl sor 

recours au roi , et sa requéte fut envoyée avec demande d'avis aux conseillers 
fiscaux d u  grand conseil de Malines. Ceux-ci déclarèrent que l'exception 

invoquée par !'abbé el les accusés était préj udicielle " et par conséquent sur 

l'adjudication ou refus d'icelle doil estre fait droict avant passer à des af!lictions 
corporelles des accusés pour l'irréparabilité qui résulteroit du procédé con

traire. >> Le grand conseil ordonna donc au conseil de Flandre de décider la 
question de l'immunité locale avant de juger l'aITaire au principal , mais Ie 
procureur général, loin de se rendre à cette i nj oncti on, prétendit que Ie co11seil 

de Flandre n'avait pas d'ordre à recevoir d u  grand conseil dans un procès oü 
il  s'agissait d'un meurtre qualifié , et que cetle cour n e  pouvait pas s'immiscer 
e n  un procès criminel soumis au conseil d e  Flandre. Le 5 j uillet 16i2 , les 

conseillers fiscaux démontrèrent l'inan i l é  des assertions du procureur général ; 
d'après eux , la question d'imm unité n'était pas assuj ettie aux règlcments des 
causes criminelles , mais était comprise dans Ie domaine des affaires civiles. 

Sur eet avis , Ie grand conseil ordonna de rechef au conseil de Flandre de 
décider la queslion d'asile dans un délai de huil jours , sous peine de l'évoquer 
par devant l u i .  Il  ne fut pas obligé d'en venir à cette extrémité et Ie conseil de 
Flandre porta une senlence statuant que J'arrestation avait été légalement faite, 
et ordonnait que les accusés seraient néanmoins remis en lieu franc. (Carton 

1 .  no H des archives de l'abbaye d'Eename , aux archivcs du royaume.) 
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4° De vols des biens ecclésiastiques ; 
5° De voies de fait sur des ecclésiastiques ; 
6° Du crime d'effraction e t  de profanation d'une église 

ou d'un cimetière ; 
7° Du crime de faux  commis dans les lettres aposto

liques ; 
8° De l'usure notoire ; 
go Du sacrilége ; 

10° Du crime d'incontinence avec une personne engagée 
dans la vie religieuse ; 

11°  Du crime de p rostitution notoire ; 
12° Du divorce sans l'autorisation du clergé ; 
13° De l'adultère ' .  
Les ecclésiastiques ressortissaient à la juridiction civile 

pour les contravenüons de police , délits forestiers , délits 
de chasse , de pêche .  Il se présenta sous ce rapport en 
1616 un  cas remarquable . Un chanoine de Fosses , sous
diacre , avait été arrêté de la par t  du grand veneur , du 
chef de délit de chasse commis dans un bois domanial, e t  
conduit à Namur. L'official prétendit s'attribuer la con
naissance de l'affaire , vu la qualité de l'inculpé .  Confor
mément à l'avis du conseil de Namur , u n  rescrit du 
conseil privé , en date du 3 février 1617 , ordonna au juge 

1 Le célèbre j urisconsulle brugeois D amhoudere déplore l' indulgence que 
les j uges av aient de son temps pour les adultèrcs. lls ne les punissaient que lrès 
légèrement, s ans doute , di t -i l ,  p arce qu'ils en ont élé eux-mèmes souillés 
« for>an eti am quod ipsi eo aliquando contaminali sunt. » Voir pour les peines 
qL1e !'on infligeait aux adultères : VANDER ZYPEN , Notitia ju1·is belgici. tit. ad 
legemjuliamde ad1ilte1•iis, n° 7 . - Al\SELMO , Ti·iboniacum belgicttm, ch. 32, § 34. 
- WYNANTS, Déc. II, p. 2 '•9 . Le '19 février 171G, Je nommé Slruys fut condamné 
pour adullère avec sa belle fille : 1°  p ar l'ofllci al d'Anvers à m archer en chemise 
avec un flambeau allurné et à ètre battu de verges ; 2° p ar Ie tribunal séculier 
à l a  fusligation , la m arque et ! 'exil a perpétuité sous peine de mort avec confis
calion de biens. Cette sentence , dont l a  rigueur est extrême , s'explique p ar 
les circonstances aggrav anles du crime.  S a  belle fille était en état de Jémence. 
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ecclésiastique de se désister de toute procédure, en décla
rant que le jugernent du délit appartenait au juge laïque 1

• 

Les ecclésiastiques étaient tenus de déposer devant Ie 
ju ge ecclésiastique en matière ei vile et  criminelle e t  ils 
pouvaient y être contraints par la  saisie de Ieurs biens 2 •  

S'ils se rendaient coupables d'un faux témoignage devant 
un j uge civil , celui-ci pouvait leur infliger une amende e t  
pour l e  surplus il devait les renvoyer en  état d'arrestation 
devant Ie juge ecclésiastique pour y être punis conformé
ment aux lois 3 • 

La juridiction de la cour spirituelle était maintenue dans 
le cas ou il s'agissait d'un délit commis conjointement par 
un ecclésiastique e t  un laïque . On sait qu'en pareille oc
currence , d'après les principes généraux du droit et e u  
égard à l a  connexité des faits , c'est l e  juge ordinaire qui 
est appelé à statuer à l'égard des prévenus. Il n'en était 
pas de même anciennement. Les laïques et les ecclésias
tiques étaient  jugés séparément par leurs ju ges naturels • . 

Les tribunaux ecclésiastiques ne pouvaient jamais pro
noncer la peine capitale , de sorte que lorsqu'il s'agissai t 
d'un fait de nature à être puni de cette peine , le  juge 
ecclésiastique devait renvoyer la cause au j uge séculier 5 • 

Enfin lorsqu'un ecclésiastique avait commis un crime  
méritant l a  dégradation , celle-ci était prononcée par  l e  
ju  ge  ecclésiastique , et  le coupable était en  suite Ii vré au 
juge laïque qui appliquait. la pénalité qu' i l  avait encourue 6• 

Quelques justices seigneuriales de la chàtellenie de Lille ,  

1 LELIÈVRE , De la  jw·id,iction ecclésiastique au  comté de  Namiw. 

2 Du LAURY , t. 1 ,  arrêt 69. 

3 Ibid., arrêt 32. 
4 LELIÈVRE , o uvrage cité. 
0 Aî>DRÈ DELVAUX (VALLEî\SIS) . . 4d decret. , Liv. V, S. 37, n° 8. 
6 ibid., S .  39 , n° 1 4. 
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dit M .  Leuridan ' ,  s 'étaient arrogé l e  droit de connaître de 
certains délits de mmurs e t  de certaines infractions aux 
lois de l'Église ,  comme l'adultère, l 'usure , e tc . , et ce droit 
elles le désignaient sous Ie nom de senne. C'.était le  droit 
conquis par les justices féodales de se substituer à la cour 
synodale dans la connaissance e t  la correction de cette 
catégorie spéciale de délits , Ie droit , disaient les seigneurs , 
d'exercer cette juridiction dans nos terres en telle franchise 
et forme qu'elle est exercée ailleurs par l 'évêque de 
Tournai . Dans la baronnie de Cysoing et dans ses dépen
dances rurales, telles que Bacheux et le Quesnoy, à Toufflers, 
le  seigneur avait droit de senne. Les seigneurs de  
Bourghelles, de Genech , d '  Allennes-les-Marais, tl '  Anstaing 
e t  de Wavrin le possédaient également dans toute l'étendue 
de leurs terres « et n'y prenait monsieur de Tournai , ni 
ses officiers , aucune connaissance . >> A Estaimbourg, fief 
mouvant de la Salle de Lillé , les adultères rapportés aux 
franches vérités ainsi que les transgressions des dimanches 
et fêtes commandées é taient punis d'nne amende de dix 
livres au profit du seigneur. Le seigneur de Marquillies 
pouvait bannir de sa terre ceux qui y commettaient u n  
adultère. L e  seigneur d'Haubourdin ne reconnaissait à 
la juridiction épiscopale que I e  pouvoir de connaître des 
cas de défloration e t  réservait à sa j ustice la correction 
des au tres délits. Au seigne11r de l\Iouveaux appartenait 
le droit de senne par toutc la seigneurie en telle fran
chise et forme qu'il était exercé pat· l 'évêque de Tournai 
dans les villages voisins , c'est-à-dire la punition et  cor
rection par la loi de lVf ouveaux de ceux et de celles 

1 Le droit de senne clans la chütellenie cle Lille. - Nous reproduisons ici,  
e n  grande parlie , l'article que Ie savant archiviste de la ville de Roubaix a 

inséré , sous ce titre , dans Ie Bttllel'in scicnti(iqtte historique, et littél'afre dn 
clépai·tement du Noi·cl , 3° année , p. 1 30.  
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qui travaillaient les dimanches e t  fêtes commandées , qui 
commettaient le péché d'adultère, d'usure et autre mêlé 
appendants audit droit de  senne. Elle connaissait de tou tes 
déflorations et y infligeait telle punition qu'il appartenait .  
On ne rencontre le  droit de senne en ee t état et  sous cette 
dénomination que dans les localit5s que nous venons de 
désigner toutes ou presque tou tes . A ces excep tions près, 
la compétence de la cour spirituelle pour la matière qui 
nous occupe était admise dans le  plat pays de la chàtel
lenie de Lille et s 'y maintint jusqu'au siècle dernier. 

� IX. 

DE LA TRADITION AU BRAS SÉCULIER ET DE LA DÉGRADATION. 

Sommafre : Les tribunaux ecclésiastiques ne peuvent pas prononcer la 
peine de mort. - Les grands coupables sont livrés au bras sécu\ier. -

Sentence de !'official de Malines. - Opinion de La Bruyère sur les sor
ciers. - Ce qu'il faut en penser. - Condamnation d ' une aventurière. -

Possédé et exorciste. - l l i storique de la peine de la dégradation. - Le 
prince de Méan , suffragan t  de l'évêque de Liége, livre au bras séculier 

Ie vicaire Pierlot coupable de crimes atroces. 

La juridiction des juges d'Église était , quant à l 'appli
cation des peines , restreinte dans des limites assez étroites. 
l is  ne pouvaient condamner à mort et i l  leur était interdi t  
de prononcer une sentence qui  aurait amené une effusion 
de sang : quia ecclesia ei sanguine abhorret. Aussi l'usage 
s'é tait-il établi , lorsque le crime dont ils avaient à prendre 
connaissance ne pouvait être expié par aucune des 
peines canoniques, de livrer le coupable au bras séculier, 
curice tradebant. C'est ainsi que les vicaires généraux e t  
aut1·es juges , composant Je tribunal de  l'inquisition du  
diocèse d'Arras , livrèren t  par  sentence du 9 mai 1460 , au 
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bras séculier comme coupables d'hérésie et de crimes 
é normes, diiférentes personnes , et entre au tres une femme, 
qui fut renvoyée à Douai , ou  les échevins la condamnèrent 
au  supplice du feu . 

En  1659, l'official de l'archevêque de Malines, François 
Van de Venne ', livra au bras séculier une fille nommée 
A nne-Isabelle de Montie , accusée de plusieurs crimes hor
ribles. D'après la sentence elle était apostate, idolàtre, sor
cière , elle avait abandonné la foi catholique , méprisé le  
Dieu Tout-Puissant et invoqué le diable , elle s'était livrée 
aux malé fices et à la sodomie . 

L'official décrit avec complaisance ses équipées avec 
S atan ; il était de toutes ses fêtes ; i l  poussait la galanterie 
en vers elle , j usqu'à venir la prendre dans son lit , e t  
quoiqu'on l 'ai t  désigné sous le nom d'ange des ténèbres, 
il se faisait précéder dans celte promenade nocturne par 
u n  autre diable,  son compère, portant un flambeau ' .  Nous 
p assons sous silence la description que fait maître Van 
de Venne des jeux de société en usage chez l'amphitryon 
d'Anne de Montie , le français dans les mots ne bravant 
p as l'honnêteté . 

Les autres chefs d'accusation présentent le même carac
fère, ils sont aussi absurdes que ridicules et se reproduisen t 
avec une eifrayante monotonie dans tous les procès de 
sorcières 3 •  Aussi La Bruyère nous semble être de bonne 

1 Il était licencié dans l'un et l 'autre droit , chanoine de la métropole ae 
:Malines et  devint ensuite conseiller au grand conseil . Il mourlit en 1669. 

' . . .  Et per et super diabolumin forma telenimi hirci, alio demone se comi
tante et facem preferente , ad caetus diabolicos et strigum singulis noctibus 
transvecta fueri t .  

• Pour s e  faire u n e  idée des horreurs commises pendant les procédures d e  
sorcellerie , i l  suffit d e  lire l'émouvant article que :w. Louis Galesloot ,  chef de 
section aux archives du royaume , a donné dans Ie llfessager des sciences his
to1·iques , sous Ie t itre de . Un pi·ocès de sorcellerie au vil/age de Casterlé , 
année 1869 , p. 342. 



avec une eiîrayante monotonie dans tous les procès de 
sorcières ' . Aussi Labruyère nous semble-t-il ê tre de bonne 
composition quand il a écrit ces lignes : <( Que penser de 
la magie e t  de la  sorcellerie . La théorie en est obscure , 
les principes vagues , incertains e t  qui approchen t du 
visionnaire , mais il y a des fai ts embarrassants , affirmés 
par des hommes graves qui les ont vus ou qui les ont 
appris de personnes qui leur ressemblent .  Les admettre 
tous ou les nier tous paraî t  un égal inconvénient ,  et j'ose 
<lire qu'en cela comme dans toules les choses extraor
dinaires e t  qui sortent des règles communes il y a un 
parti à trou ver entre les àmes crédules et  les esprits 
for ts 2 • » 

Nous croyons pouvoir dire que ! 'opinion de Labruyèrc 
rencontre de nos jou rs peu de partisans. Tan tes ces mal
heureuses qu'une loi barbare condamnait aux flammes et 
qui expiaient au milieu d'a!Treuses tortures des crimes 
imagi naires étaient  sans exceplion - les faits le démon
traient hautement - des esprits faibles, sujets aux halluci
nalions, c'étaient pour la p lupar t Je pauvres vieilles femmes, 
des filles travaillées par l'hystérie ou réüuiles à !'idio tisme .  
Et ,  chose singul ière , ces fameux sorciers et sorcières qui 
han taien t , disait-on , la cour de Satan et auxquels on 
prêtait un pouvoir magique , végé taient toujours dans une 
affreuse misère . Sa majesté infernale n '  octroyait pas la 
richesse à ses adeptes et en retour du culte qu' ils lui 

1 Pour se faire une idée des horreurs commises pendant les procédures de 
sorcellerie il suffit de l ire l"émouvant article que M. Lm;1s GALESLOOT , chef 
de section aux archives du ro�·aume , a donné dans Ie Messager des scie'nces 
historiques , sous Je titre : Un procès de so1·cellerie au village de Casterlé. 
(Année 1869 , p. 31,2.) 

� Caractères , c. 1 4, ,  de qL1elques usages. 
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avaient voué ils n'obtenaient d'elle pour toute livrée que 
des haillons 1 ! 

Le 3 septembre 1660 , l'official van de Venne prononça 
une nouvelle sen tence qui livrait au bras séculier une 
aven turière de la pire espèce nommée Anne Batens , plus 
connue sous Ie sobriquet de het heilige Anneken . Elle avait 
exploité de la manière la plus effrontée la crédulité des 
habitants de Bruxelles . Son Iliade du reste est des plus 
in téressantes. Sanctifiée , disail-elle , dans le sein de sa 
mère , elle a vait dès l'àge de quatre ans été honorée 
sou vent de la visite de la Ste-Trinité et  de la Vierge Marie. 
A l'exemple d'autres impostems , elle simula Ie  miracle 
des stigmates ; à eet eITe t  elle s'était perforé les mains 
et les p ieds et déclarait que le Christ lui avait mira
culeusement octroyé - ses glorieuses plaies.  Toutes ces 
manceuvres lui prorl uisaient de beaux bénéfices , et plu
sieurs dames de qualité lui avaient conslitué des rentes. 
Elle se  vantait de posséder !'esprit de prophétie et d'avoir 
oLtenu de Dieu le droit de disposer de la vie et de la 
mort de ses semblables , elle avai t même usé charitablement 
de ce droi t  en introduisant la peste à Bruxelles e t  à 
Renaix . C'é tai t un jeu pour elle de faire des miracles et  
dê chasser les démons , elle pouvait se transporter d'un 
lieu à un autre avec une rapidité vertigineuse et maintes 
fois elle avait étê rappelée à la vie . Devancière cle nos 
prestidigilateurs modernes , elle avait imaginé plusieurs 
visions et apparitions pour faire croire qu'une statue 
désignée par elle é lait réellement la s latue de Notre-Dame 
d-es Vicloires que l'on vénérait autrefois à I 'église du 
Sablon et qui fut enlevée et abimée par les iconoclastes 

1 Voir annexe no 3. I l  y est question d"une pratique singulière , usitée dans 
Ie diocèse de Tourna i , à l 'efîet de découvrir les sorciers et sorcières, 
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pendant les troubies dé rëligiöi1 .  E:nfih , attrai te dèvarit Ie 
tribunal de l'orncfal , elle tenta de inettre le feu à la prisón 
de la cour spl i"itue l le .  Elle fut l ivrée au magistrat cle 
Bruxelles, mais nous ighoroils de quelle inanièrè ellè fu� 
punie de ses fourberfos et de ses impostures 1 • 

Ce fait a quelttl.ie analogie ävec celui que nous avohs 
entendu raconter av8c beá\1coup de détaiis, par tm pröfes
seur d'un collége de Flandre , e t  qu'il aurait vu  de ses 
própres yeux . L'événement s'est passé au collége dè 
Frihourg. Un étudiant ,  posséde du diable , avait acquis 
dans l'inlimité de Satan une si grande agilité qu'il se 
rendait de Fribourg à Bernè en  quelques insfänts. Sa 
souplesse n'était pas moins étonhante , i l  se hissait siante 
·pede sur les mmailles les plus . élevées . Les scè.nes que 
détrivait le candide professeui· el  dans lesquelles i l  pré
tendait avoir j oué , en qualité d'exorcis te , u n  róle délicat , 
é taier1 t  d'un comique des plus désopilants et auraièrit 
mérité ei' ê tre reproduites par le crayon fantaisiste des 
dessinateurs d'Épinal. 

Les ecdésiastiques, que les tribtinaux d' officialité livraiënt 
àn bras sécülier, devaient au préalable  subir la dégradation . 
Dans les premiers siècles de l'Église ils pouvaieht encourir 
cette peine sans avoir commis de crime capital : on les 
chassait alors pour une simplc désobéissance aux ordtes 
de l 'évêque , non à l 'elfet d'ètre corporellement chàtiés par 
Ie juge séculier, mais afin de les réduire à une condition 
pénible et honteuse. Les décrétales vinrent modifier eet 
état de choses et la dégradation ne fut plus infligée qu'aux 
prêtres convaincus d'un grand méfait ; Ie pape Innocent III 
détida en effü t  que cc chàtiment serail fulminé : contra 
deros in magnis sceleribus deprehensos . Quoique Ie conciie 

t Annexe n" G .  
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de Trente ait facilité le mode de la dégradation-, les évêques 
y apportaient en main tes occasions des difficultés et des 
retards . Aussi les juges séculiers se hornaient-ils souvent 
à les en requérir e t  faisaieu t  exécuter les sentences capi
tales sans tenir compte de leur refus. En 1636 , Ie prieur 
du mont St-Marlin , condamné à mort pour crime de haute 
trahison , subit le dernier supplice sans avoir été dégradé, 
et en 1649 l 'é vêque de Tournai n'ayan t pas voulu con
sentir à la dégradation d'un moine , qui avait assassiné sa 
nièce à Lille , Ie coupable fut l ivré au bourreau nonobstant 
l' opposition du prélat. 

Dans le diocèse de M alines , la dernière dégradation 
solennelle eut lieu sous l'admin istration de l'archevêque 
Jacques Boone 1 • Nous en trouvons encore un exemple à -
Liége à- la fin du siècle dernier , et ce fut Ie comte de 
Méan , suifragan t du princc-évêque, qui officia en cette 
triste cérémonie 2 • Le cou pable nomrné Pierlot é tait un 
ancien vicaire de Verviers. Il avait commis plusieurs assas
sinats avec des circonstances qui révélaient une perversité 
peu commune. Arrê·té dans un  couvent de Luxembourg , 
son lieu de refuge , il fu t conduit à Liége, oü l'official porta 
contre lui une sentence de dégradation . Cette sen tence fut 
exécutée avec tout le cérérnonial usité en pareille circon
slance. Nous en donnons Ja relation qui se trouve dans un 
livre fort rare , intitulé : La vie de Jcicques Pier lot , elle 
présen te un haut degré cl'in térèt et nous fait assister à 
toutes les péripéties de ce drame émouvant. 

1 YAN ESPEN . h t s  ccclesiasticun universum ,  t .  II ,  p .  374.  
2 L'histo i re d u  pays de Liége fai t  mention de lrois ecclésiastiques q u i  sub irenl 

eet te pein e . Le p re mier était  Français , el pour avoir d i l  la messe n'étant que 
diacre i l  fut bnilé vif, en ·t528, a u  bord de la Meuse prês de la maison de 

sainle Barbe. Le second était Flamand : il pr<-\cha la doctrine de Luther et fut 
aussi puni par Ie bûcher, en 1 533. Le troisiême , comme Ie premier ,  d i t  aussi 
la messe sans être prètre el fut exrcuté de même au milieu du marché, en 1700. 
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« Dès la veille on avait fermé les arnnues de Ia place 
>) a vec  des chalnes , les soldats postés dès J e  poin t du jour 
» formaient un vaste cercle , derrière lequel un peuple 
>) innombrable se pressai t ;  les fenê tres de l 'hótel de ville , 
>) celles des maisons voisines , les toits même étaien t  rem
l> plis de spectateurs , quand l'assassin en habit noir et en 
» rabat , arriva de la prison de l'officialilé , condui t  par 
» l 'archifisc de la cour épiscopale .  On avait apprêté aux 
>) degrés de la cathédrale une  grande tab Ie 'd'autel , cou
>) verte d'une nappe sur laquelle é taien t  des burettes , u n  
)) calice avec l a  patenne e t  l'hostie ; deux vases , l 'un avec 
>) du vin , l'autre a vee de l ' eau ; Ie li vre des é \'angiles , 
>) celui des épitres , le bassin , Ie purificatoire e t  l'essuie
» main , un chandeliel' avec Ie cierge é tein t , le livre des 
)) eX:orcismes et cel ui des leçons , les clefs , l 'antiphonie r ;  
>) des ciseaux ,  un  couteau ; !'amic t ,  l 'aube et la ceinture , 
» l e  manipu le  e t  la tuuicelle , l 'é lole e t  la dalmatique e t  
>) enfin la chasuble.  » 

>) Le coupable se revêti t  promptement , pour la dernière 
>) fois , des ornements du ministère don t il allait être dé
>> pouillé , el alors voyant que les officiers ne venaient pas 
>) tout  de suite , il s'assit sur  un banc pour les attendre en 
)) conservan t  une atlilude assez décen le .  Ce du t être pom 
)) lui un moment d'épou\'ante quand i l  vit paraître mon
)) seigneur Ie comle de Méan , é \·êque d' Hippone et suf
» fragan t de Liégc � accompagné des seigneurs abbés de 
» S t-Gilles et de St-Jacques , tous trois en habits pon
>> tificaux , les doyens de St-Pierre et de St-Paul ; 

» monseigneur ! 'official et ses tl scaux se rangèrent d'un 
» cöté , et huit échevins de la j us lice souveraine e t  le 
» mayeur en féauté de l 'aulre. Alors l'évêque prononça les 
)) formules d'usage . . .  i\Ionseigneur l 'offi cial avec ses fiscaux 
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» et uµ archifisc donnèrent publiquement les molifs de la 
>> <légradation e t  en portèrent l a  sen tence 1 • >> 

« Après cette lecture monseig�eur Ie su!Tragan t  óla au 

>> malheureux les différen ts signes e l  ordres majeurs et 
� µiineurs , en commençant par les premiers e t  ainsi suc
» cessivement j usqu'aux derniers comme on va le \'Oi l' . 

l> D'abord il l u i  ó ta le  calice avec le vin et l'eau , la 
)) paLenne et  !'hostie et  disant en latin : Nous t'ótons et pour 
>l mieux <lire nous mon lrons qii'i/. t'est déjà óté le p oiivoir 

" cl' off"rir à Dieu le sacrifice et de célébrer la messe p our 

» les vivans et pour les morls . Ensuite après les forrnul.es 
>l usitées, le suffragant lui racla les pouces e t  les index des 

1 Elle était  conçue e n  ces termes : Actis archifisc;i Lebrun contra .Jacobum 
Pierlol , incarceratum alten lis , alten toque non solum quam plurimis indiciis el 
teslium depositionibus, peractisque cum ipso confrontationibus, famaqut! publica 
sed etiam propria confessione saepius rei lerala , probaturn esse dictum .l acobum 
Pierlot , in sacris et presbiteratus ordinibus constitulum die 1 6" X hris 1 78f1 , 
in tenehris et ante· dil iculum tria notori a atque atl'Ocissi ma in oppido vel'Oiensi,  
prodilorie et per insidias , anim oque premed i talo ac del iberato patrasse bomi
cidia, unum 1,iempe i n  personam Eliza,beth:e Sante, penes Philippum Delmot te ,  

civem verviensem , àum viveret priucipis stabulensis consiliarium famulantis , 
aliud in personam Barbar:e San l e ,  cj usdem Elizabeth:e sororis, pen es dictum 
èonsiliarium Delmotte pariter famulantis , et tertium in personam i psius 
consiliarii Philippi Delmotle , ac insuper quart u m  ejusmodi homicidium 
tune perpetrare teutasse in per;onam Matth:ei Francisci Longnez , presbiteri , 
per varias p lagas , eodem quo personas mox nomina tas crudeliter mactavit , 
il)strumento ferreo ,  suapte natura ad occidendum aplo , in caput ej us illatas. 
Propter qu::e horren.da crimina non solum ab omni officio et gradu deponi , sed 

el actualiter degradari et bracchio s:rculari tradi secundum sacl'Orum canonum ,  
pontificalium constitutionum disposilionem merelur ; eundum Jacobum Pierlot , 
de plurium utriusque j uris peritorum consil io , ne huj us modi scelera rema
neant impunita, sed debitam i n  hac vita pcenam ad qualem cumque peccato
rurn et criminum suorum salisfactionem , scand.alique reparationem , malorum 
terrorem et exemplum , proborum vero ::edificationem subeat . omni officio 
et gradu privandum 11ec11on degraclatione dignum , brachioque s:rculari tra
dendum , decernimus, prout omni officio gradu privamus actualiter degra
dandurn dicimus e t  brachio saiculari tradimus puniendum ; rogantes nihilo
minus j ustiti:e s::ecularis j ud i ces et m inistros !ut quantum jus permitlit a 
sanguinis effusione abstinere velint .  
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)) deux mains avec un  couteau, mais sans aller jusqu'au 
» sang, et dit : c' est ainsi q ue nous te retirons le pouvoir 
» de sacrifier , de consacrer et de bénir que tu avais reçu 
» par l'onction de tes mains . Après quoi : i l  prit la cha
l> sub Ie par la partie qui est derrière la tête et l 'en 
» dépouille en disan t : c'  est à bon droit que nous te 
» dépouillons de eet ornement du sacerdoce , qui est Ze 
» sign e de la charité , à laquelle tu. as renoncé ainsi qu' à ' 
» l'innocence. Enfin il lui óta l 'étole : til as honteusement 
>> rejeté Ze signe dil Seigneur , figuré par cette étole , c' est 
)) pourquoi , dit-il , nous te l' ótons et te renclons inhabile 
>i à exercer telle fonction sacerdo tale. Ensuite il fut procédé 
>>  à la dégradation du diaconat ; après que les ministres 
>> subalternes eurent présenté successivernent les diffé
» rents signes de eet ordre au malheureux diacre , 

>> monseigneur le sufîragant ,. les lui óta l 'un après l 'autre 
>> dans l'ordre suivant ,  en prononçant à chaque fois la for
>> mule d 'usage que nous s upprimerons comme étanl à peu 
>> près les  mêmes . 1°  Ie  livre des évangiles ; 2° la  dalrnatique ; 
>> 3° l 'étole transversale qu'on lu i  fi t passer par-dessus sa 
>> tête en la rejettant derrière l ui ,  et en lui défendant fina
>> 1ement toute fonction de diacre . 

>i On en  vint à Ie dégrader du sous-diaconat, on lui mit 
>> en main le livre des épîtres que monseigneur Ie suffragant 
>> lu i  óta ; il Ie dépouilla ensuite du manipule et rnit la 
>i main à !'amict du coupable , en prononçant chaque fois 
» les paroles relatives de dégradation . 

>l Un des assistants lui ayant donné les burettes avec du 
>1 vin et  de l'eau , le bassin avec I 'essuie-main d'un cóté et  
)) Ie  calice vide avec Ia patène de l 'autre , l 'archidiacre lui  
» óta ces premiers signes du sous-diaconat et monseigneur 
>> le  suffragant les seconds en disa,nt : Nous retirons de toi 
>> 1e pouvofr d' entrer clans Ze sanctuctire , de toucher les 

·. I 
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)) vases et vêtements sacrés et d'exercer toute' fonction 
» quelconque du sous-diaconat. 

>> Puis l'ayant dépouil lé de la ceinture , de l'aube e t  de 
>) ! 'amict , un des assistants lui donna une burette vide et 
>) un chandelier avec un cierge éteint , que monseigneur 
\) le suffragant lui reprit l 'un après l 'autre pour le dégra
>) der de l 'acol ytat., en prononçant les formules relatives à 
)) c)laque fois. 

)) On présenta ensuite au malheureux exorciste le  livre 
>> de eet ordre , qui lu i  fut retiré des mains par monseigneur 
>l le suffragant en lui disant : Nous te dépouillons du pou-
1> vair cl'imposer ta main sur les énergiimènes et cle chasser 
» les démons des corps cles possédés et nous t'interdisons cle 
» toute /onction d'exorcisle. 

>1 Après lui arnir donné le livre des leçons, monseigneur 
» le suffragan t le ' retrancha du nombre des lecteurs en le lu i  
1> reprenant sous  la formule prescrite .  l l  lu i  arracha de même 
)) les  clefs de l 'église qu'on lu i  avait mis en main$ , pour 
» le dégrader de l'ostiariat , c'est-à-dire de !'office de 
>) portier .  

>) Monseignem le suITragant le dégrada de la tonsure en 
>) le dépouillant du surplis , e t  après la formule sui  van te , 
» lui ayant coupé des cheveux , il l e  remit entre les mains 
» d'un barbier pour être entièrement Londu . Nous par 
>) l' autorité du Dieu tout puissant Père, Fils et St-Esprit , 
)) et par notre propre pouvoir noiis te privons de l 'habit 
ll clérica.l et nous" t' ó lons l' accoutrement de la religion" 
)) nous te rléposons , dégradons et dépouillons de tout 
>) orclre , de toilt bénéfice et de tout privilége clérical , et 
>> pour t' ètre renclu indigne cle l' état de clerc, nous te livrons 
>) à la servitude et à l'ignominie cle l' habit et de l' état 
>l séculier. 

>l Le barbier ayant achevé de le tondre , monseigneur le 
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)) suffragant dit au criminel : Nous te prononçons déclw 
)) comme un fils ingrat de la part clu Seigneur, à laquelle 
» tu avais été appellé et pour le clérèglement de ta conduite 
>> nous enlevons de ta tête la couronne , signe vraimen t 
)) royal du sacerdoce. 

» Dépouillé ensuite de l 'habit noir et du rabat , il en
>) dossa un sarreau , e t  sous l 'habit  d 'un paysan , i l  reçu t 
» J a  sentence suivante de la bouche du sufîragant qui ne 
>) le toucha plus <lepuis : Nous prononçons et livrons à la 
» justice sécu lière .Tacques Pierlot comme étant déclrn et 
.,, dégradé de tout ordre et de tout privilége clériccil. 

>) Cependan t monseignem le suffragan t sui vit ! 'ancien 
>> usage <le prier avec in stance le juge séculier de ne pas 
» verser Ie sang du cou pable . >) 

Piedot fut , par sentence du magistrat de Liége ' , con
damné à l'horrible su pplice de la roue , supplice quïl subit 
avec beaucoup de courage et  d'énergie . 

1 En rnici la teneur : Le 21 fevrier 1 786 , vu les act es par nous les échev ins  
de la justice souveraine  de la cité et  pays d e  Liège , condamnons Jacques Pierlot, 

priso nn ier , à être trainé sur une claie au lieu du supplice , à St-Gilles , el étl'e 

tenai llé awc des p incettes ardentes pendant Ie chemin huil fois d i fffrentes , 
savoir : en sol'tanl d e  pl'ison deux fois aux seins droil  el gauche ; la t.leuxiè1 11e 

fois sur Ie marché , aux épaules droile et  gauche ; la tl'oisième fois ;, la pol'te 
du pont d'Anoye , au bras droil deux foi s ; et la quatrième fois au lieu d u  

suppl ice , deux fois a u  bras gauche. E t  ensuite avoir les bras , jam bes el  cuisst>s 

rompues et brisées avec une barre de fer , puis son corps ètre exposi· sur u11e 

roue pendant quatre heures , et si alors il est en co re en vic il sera ,;tranglé 
tanl que la mo1t s·ensuive , p o u r  l'exemple des autres. 

' 
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� X. 

DE LA PEINE DU BANNISSEMENT ,  :OE L' AMENDE HONORABLE 

ET DES PEJNES ACCESSOIRES. 

Sommcûre : Les jurisconsultes conteslent aux j uges ecclésiastiques Ie droil de 
bannir. - Le conseil de Flandre est consulté à ce sujet. - Lettre des archi
ducs à l'évêque d'Aflvers. - Les tribunaux ecclésiastiques bannissent à temps 
ou à perpétuité. - Amende honorable. - Difficultês entre l'évèque d'Anvers 
Espinosa et Ie gouvernement a !'occasion d'une condamnation prononcée 
par ce prêlat. 

Les j urisconsultes déniaient  aux juges ecclésiastiques 
le pouvoir de prononcer la peine du bannissement : quia 
ecclesia non habet territorium nee imperium , et maintes 
fois il  leur fut contesté par l'autorité civile qui voyai t , non 
sans ombrage , les officiaux porter semblable sentence . 
Cependant un usage qui remonte à une époque reculée, 
avait consacré en quelque sorte , en faveur des cours spi
rituelles , le droit d'envoyer en exil. 

Le synode de Maline·s tenu en 1607 ordonne aux juges 
ecclésiastiques <le banuir ou de faire bannir ceux qui fon t  
le  métier d e  devin 1 , d e  punir avec sévérité ceux qui les 
consultent et  d'agir avec plus de vigueur encore contre les 
coupables de maléfice et de sortilége ; et le conseil de 
Flandre , consulté à ce suje t  en 1 613 par le conseil privé, 
affirma que les cours spi ri tuelles avaient toujours appliqué 
et appliquaient encore cette pénalité �.  Les archiducs 
All>ert et Isabelle , dans deux lettres écrites à l 'évêque 

1 • • • • • •  Et nihilominus hooc sy11odus ma.11dat OJillnibus judicibu.s ecclesias
ticis ut in exilium mittant, vel mitti curent, omnes qui super futuris eventibus 
aliisql!ll secretis responsa dant, eosque qui tales consulunt graviter punianl et 
multo. gravius ani�advertant in  ma,leficos et incantatores et etiam omnes qu.i 
vulgo oogeptii vocantur. 
· : Registre n• 358 des archivcs du conseil privé. 
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d'A�v�rs, semblent �y0ir confinné le, rnême usage. La 
w,emière , en date du 4 m ar& 1614 , porte « que l� 00. 
les juges ecclésiastiques t rouveront les matières disposées 
� ce que les çontrevenants fussent b.annis non seulernent 
lwrs de leQfS diocèses m ais  aussi de nos p ays ou d'aucu n e  
wrovince d'iceu x ' 'es gouverneurs e t  conseils provinciaux 
$.erqnt terms , à l'instance desdits ju ges eccl�siastiql.les , 
p.ourvoir sur ledit bannissernent.  >> Par la seconde missi'l'e 
ces princes enjoignent à l 'évêque d'Anvers « d'incontinen t 
pr9cédef et faire procéder contre la personne y rn en
t\0nnée pour sa.ns autre d élai Ie faire sortir non seule.,. 
q:\erü hors de la  ville d'.A.nv.ers mais aussi hors qe toutes 
le.s au tres �illes et lieux de notre obéissànce )) ' . 

. r.es tribun;rnx d'offi,cialité bannissaient à temps o u  à 
perpétuité . Le 10  octobre 1623. , Catherine Massanck fut 
e,0ndamnée , sao,s doute pour avofr i:µvoqué le démon , à 
s,e présenter <levant la cou r  épiscopa.le d' An vers , revêtu e  
c\'U:o habUlement suy lequel é taient figu rés des vipères , 
qes houcs, des diables, etc . ,  à y i rnplorer Ie pardon de &(Ï)S 
r:u,$.faits et à ê tre �·eléguée en,suite hors du terT\loii·e du 
giqcèse . Ces condam nations, étaient très-fréquentes : l'offi.� 
çi�l p u,nit  de �a mème p ein,e elil; 1 6.2.4 Charles l\eutré , en 
i(i�5 Théodore Houwagens , en 162,6 Martin de Craen,  etc.  

En �649 u.ne p u,n,�tion des plus sévères fut inflig·éc par 
lë:\ cour spii;itueUe de Touqiai à un · prêtre qui avait vécu 
dans l 'oubli de tous ses devoirs et  qui ava.it poussé ke 

libertinage jusqu'à se servir du saçrement de pénitenc€ 
comme d\ 1I), moyeI;J. de corrnrf.lpre et d'assouvir· ses hon
teuses passions .  Et certes  la peine n'était pas trop forte 
quand on songe que Ie coupable était revêtu de hautes 
dignités ecclésiastiques . Comeil:le Van den Eynde , en 

1 Archives du conseil privé. Papiers du conseiller Obin, 
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e ffet , était doyen de chrétienté de Courtrai . Il fut déclaré 
déchu de ses dignités et exilé p our toujours du diocèse de 
Tournai ' .  

L'amende honorable accompagnait presque toujours la . 
p eine du bannissement. Parfois aussi elle était précédée 
de la fustigation , de l 'exposition pnblique sur un échafaud 
o u  d' un jeüne au pain et à l 'eau dans la prison épisco
pale, jejnnium in pane doloris et aqua trestitice disaient les 
sentences . Le 12 août 1676 , l 'o fficial d'Anvers porla contre 
Norbert Van Heurck une condamnation qui lui imposait 
de se rendre <levant. la porte de l'église cathédrale de cette 
ville ,  <levant la rµaison prof esse de la société de J ésus , le 
couvent des Minimes , des Carmélites sur le Meer , l'église 
de St-Georges et  finalement au tribunal de l'évêque pour 
demander en ces différents endrnits pardon à Dieu et à 
la justice de ses nombreux excès et scandales , de j eû.ner 
pendant quatre jours au pain et  à l 'eau , d'avouer ses 
fautes à un confesseur reconnu , et  finale ment de quitter 
l'espace de quinze ans la ville et  Ie diocèse d'Anvers . En 
1687 , Jean de Beukelaer fut sou mis à une pénitence ana
logue ; il dut se rendre , en chemise , nu-pieds et  tenant 
u n  flambeau ardent , de sa maison située au village de 
Stabroeck en l 'église de cette localité , assister à genoux 
à la grande messe et au sermon , demander à haute voix 
pardon de ses crimes et  sortir du diocèse d' An vers pour 
toujours, sous menace, s'il y renlrait, d'être astreint  à une 
punition pl us sévère � .  

En 1725 , 1' ofticial de Courtrai fulmina l a  double peine 
de l'exposition et  de l'amende honorable contre une famme 

. 4 Registre n° 17fö des archives de l'évêché de Tournai. 
" Voir annexe n° 4. Elle donne un grand nombre de sentences semblables il 

celles que nous venons de relater. C'est une espèce de chronique du tribunal 
d'officialité d'Anvers. 
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de Romeries, nommée ·Marie-Marguerite Stievenard, cou
paLle de plusieurs adul lères « pour réparation desquels , 
por  te la sen tence du juge ecclésiastique , l 'avons con
damnée à ê tre exposée ce jourd'hui au pilori de cette 

· officialité oû. elle re!3tera depuis les 11 heures du matin 
j usqu'à midi avec un  écriteau con tenan t ces mots : Adu l lère 
récidif. Ensuite sera conduite en la paroisse dudit Romerie 
oü, Ie dernier coup de la messe paroissiale sonnan t , elle 
sera menée à l 'entrée de l'église , revêtue d'une chemise 
blanche , les cheveux épars 1 les verges attachées sur Ie 
dos et tenant une torche ardente entre les mains , p our  y 
rester jusqu'à l 'offerto ire , auquel temps elle sera conduite 
au banc de communion et là, à haute e t  intelligible voix , 
demandera pardon à Dieu , à l'église e t  j ustice des crimes 
et excès pat' elle commis e t  au peuple du scandale qu'elle 
a causé , prome ttant de réparer par une meilleure vie à 
l 'avenir , et assistera au reste de la messe :'t l 'entrée de 
ladite église , d'oû. elle ne se re t irera que quand le peuple 
en sera sorli , lu i  faisons défense de récidiver ultérieu
rement sous peine plus griève , la condamnant aux dépens 
liquidés à 1 03 flor .  5 pa tars ' . >l 

Une sentence de l 'ofllcial de Tournai condamna, l 'année 
su i  van te , un  garçon de la paroisse de Roubaix à épouser 
une fille du même lie u ,  « comme déflorateur d'icelle e t  
père des enfants qu'elle a mis au monde , les  déclaran t 
tous deux atteints de fornication scandaleuse , pourquoi 
ils se présenteront  devant leur pasteur , à genoux , en 
présence de six témoins , demanderont humblement pardon 
de leurs excès e t  réciteront tous les j ours dix fois l 'oraison 
domin icale , à genoux , les bras étendus en forme de 
croix � .  » 

1 Ai·chives du Nord de la France , nouvelle série , t. V, p .  3�4. 
' LEURIDAN , Le droit de Senne dans la chätellenie de Lille. (Bulletin du 

Nord , 3• année , p .  138.) 
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Une sentence que F.  Espinosa , e veque d'Anvers , ful

niina en 1736 contre une femme nommée Anne Marie 
Eeltj ens de Tilbourg fournit à l'avocat fiscal du conseil 
privé l 'occasion d'entreprendre une nouvelle campagne 
contre le  droit de bannir <lont  les juges d'église avaient  
usé j usqu'à cette époqu e .  D'après l'arrê t l'accusée , qui 
avait é té convaincue de sacrilége , de supers tition et d'im
posture , devai t être conduite sur une charrette en divers 
lieti x  de la  ville d' An vers à l'effet d'y faire amende hono
rabl e , elle é tait condamnée . e n  outre à être dé tenu e en 
prison e t  à y j eûner les mercredis e t  vend redis au pain et 
à l 'eau j u squ'à ce que l'évêque trouvera bon , dit  la sen
tence , de disposer autremen t .  c< Nous réservant , ajoute le  
prélat , tant  la séquestration de l'appréhendée au lieu par 
nóus à désigner  que le bannissernent pour u n  certain 
temps hors notre diocèse '. Le conseiller fiscal représenta 
à l 'archiduchesse qu'il é tait nécessaire de ne pas tolérer 
un pareil ernpiéternent de l 'autorité ecclésias tique sur Ie 
pouvoir séculier.  Les j uges ecclésiastiqu es , disait-il dans 
son rapport , n'ont aucun pouvoir d'exécuter leurs sen
tences contre des laïques ou contre ceux qui sont réputés 
tets et  beaucoup rnoins en matière de crimes , punition 
corpoi'ell e ou bannissement sans avoir requis ou obtenu 
le  consentement  du ju ge séculier , et  i l  invoqua , à l'appui 
de son opinion, l'autorité du conseiller Stock mans . L'é vêque 
d'Anvers s'efforça , de son cóté , d'é tablir que les t ribu
náux ecclésiastiques étaient en possession du droit de 
prononcer la peine du bannissemen t e t  il  fournit ,  comme 
preuves, de nombreuses sen ten ces , ex traites des registres 
de l 'évêché �. L'archiduchesse Marie-Elisabeth , qui redou-

1 DE RAM , Synodicon Belgicum , Episcopdtus A ntwerpiensü. 
• 1 Árchives dli conseil privé. Papièrs du cól'lSe'iller Ohin. 
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tait avant tout de froisser les susceptibilités de l'atitorité 
épiscopale , laissa les deux parties en présence , artnées 
de leurs arguments et prêtes à susciter l'une à l'autre de 
nouveaux embarras . Il était réservé à Joseph II de fairè 
disparaître Ie dualisme du droit qui jusqu'à cette époque 
avait enrayé l'administration de la justice et soulevé d'in.:. 
terminables conflits . 

§ XI. 

DES 1U1ENDES , PÈLERINAGES ET INTERDITS . 

Sommaire : Cupidité des j uges ecclésiastiques à !'époque du concile de Con
tance. - Cette assemblée cherche à y porter remède. - Innocent IV et Ie 
magistrat d 'Ypre>. - Délits auxquels on appliquait la peine de !'amende. -
Le magistrat de Bruges condamné à un pèlerinage. - Autres exemples de 
cette punition. - Lïnterdit. - Sa fréquence. - Innocent IV défend de lancer 
J 'interdit contre uné communauté entière. - Ses ordres sont négligés. -
Interdits ;i Ninove et à Courtrai . - Charles-Quint restreint dans de j ustes 
limites les cas auxquels on pouvait l'appliquer. - Il tombe en désuétude. -
Le droit d 'asi le .  

Dans la dernière période du moyen àge l 'Église s'était 
émue des nombreuses dilapidations que commetl.aient ses 
agents au détriment des fidèles . Pour les juges des tribu
nau}\ ecclésiastiques, en e fîet, l 'or n'était pas une chimère ; 
leurs sentences en font  foi. Les amendes , les rachats des 
pèlerinages et surtout les interdits étaient autant de canaux 
qui alimentaient la caisse de messieurs les offtciaux et 
qui , en véritables affluen ts du Pactole , charriaient vers la 
cour spirituel le  et  les li vres parisis et les l ivres tournois . 
Cependant autrefois, pas· plus que de nos jours, on ne  se 
laissait tondre bénévolement et  les spoliés trouvaient sou
vent un organe pour faire connaître leurs justes griefs . Tel 
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fut entre aulres Pierre Dubois, avocat de Philippe-Ie-Bel , 
qui trace de l a  j uridiction ecclésiaslique un portrai l peu 
fiatteur. Mais rien n'est cornparable aux plainles amères 
qu'exhale le concile de Conslance (14'14-1418) ,  de la con
duite des offkiaux et des autres agents des cours spiri
tuelles . « I l  est impossible de dire le mal que fon t  ces 
criminels exploitateur s  qu' on appelle promoteurs . Pour un 
rien ils citent en j uslice de pau vres paysans , gens sim pies 
qui mènent sous leur cabane une  vie inoITensive et qui sont 
complétement é trangers aux fraudes de la vil le . lis forgent 
avec soin contre eux des accusations criminelles, les vexent, 
les  épou van ten t ,  les menacent e t  ils les obligcnl ainsi à 
faire un  compromis ::ivcc eux ' .  S'ils refusent, i ls les acca
blent de citations ·répétées tous les j ou rs .  S'ils négligent de 
comparaîlre : ils sont frappés d'excommunication comme 
rebelles et  conlumaces. 

La conduite des officiaux et des prélats donna lieu de la 
part du concile à des dispositions qui révèlent combien 
ils se laissaient dominer par !'amour du lucre 2 • Tantót ils 
accusaient des personnes dont la réputation et l'honnêteté 
é taient intacles de se l ivrer à l ' usure et les obligeaien t  ainsi 
à entrer en arrangement avec eux ,  à l 'effe t  d'éviter !'infamie 

1 Dici non potest quanta mala ubique faciunt ill i scelerati exploratores quos 
promotores appellant. Simplices et pauperculos agresles , vitam satis innocuam 
in suis tuguriis agentes et fraudis urbanm nescios in j us saepe vacant. Causas et 
crimina contra eos sedulo pro nihilo confingunt ,  vexant , terrent. minantur , 
sicque eos per talia se cum componere et pacisci cogunt. (HARDOUIN , Con
cilia. ) 

2 Item providendum erit ut prmlati in suis synodis et eorum officiales i n  
suis curiis non a d  repletionem bursar..im i ntendant sed a d  correctionem vitio
rum , emendationem morum el mdificationem animarum. Et ut exactiones 
pro sigellis et literis moderentur et pm11m pecun iarim vtl tollantur , vel tempe
rentur , aut in totum vel partem ad pios usus notorie applicentur. (!bid). 
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et l 'opprobre ' ,  lan tot ils cilaient  devant J eu rs trihunaux. 

soit  un  hommc rnarié ,  soit  une  femme mariée sous l ' incul

pation d 'avoi r com mis u n  aclultère , a lors quïls étaient 

i nnocenls, e t  leur exlorquaien t  des sommes d'argen t  2 • 

Nous n'en finirions pas s i  nous  voulions su ivre le concile 

de Constancc dans les reproches qu'il ad resse aux juges 

d'Église . D'après les citations que n ous Yenons de faire il 

est dé rnontré que 
.
Ie mal éta i t  grand et  que l 'Église était 

justement alarmée de la manièrc dont 011  rendait la justice 

en  son nom.  Déj à  en  1 2 47 Innocent I V ,  sur les instances 

du magislrat cl'Yp res , avai t invi té l 'évêque de la M orinie 

à rappeler les ecclés iastiques à leur  dcvoi t· et à empioyer 

con tre eux, au besoi n , les cen su res spirituelles. Cette sé
véri té était motivée par les e xactions qu'au d ire des 

échevins de cetle v i l le , ] 'official , Ie doyen et d'autres y 
commetlaient  en  ex igean t de leurs bo urgeois , accusés 

d'adultère , des som mes cl 'argen t  quand ils n 'é taient n i  

convaincus du fai t , n i  condam nés .  Le gou Yernement de 

l'Église é tait  donc Ie premier à d épiorer les abus qu i  
s 'é laient glissés dans son  sein 3 .  

La condamnation à une amende pécun iaire resta en usage 

devant les t rib•Jnaux ecclésiastiques j usqu'à la fin du siècl e 

dernier. O n  l'appliqua i t  à une foule de dé l its , soit comme 

pei i1e  p rincipale ,  soit comme peine accessoire .  Consul ter une 

sorcière pour e n  obten ir un remède secret p ropre à guérir 

1 Item rlicti of1iciale:; imponunl pluribus personis fam::u laudab ilis et honest:n 
Yit:n quod sunt usurarii et oportet eos èum ipsis offlcialibus concordare pro 
evitanda eorum infamia et  labore. 

2 Item d icti officiales faci unt ci tari al iqucm bonum hominem conj ugatum et 
imponunt ei quod adulteratus e st cum al iqua et simil i ler mulierem aliquam 
conj ugalam imponendo sibi q uod adul terata est , i n  perpeluam infamiam ipso
rum conjugum et cum hoc extorsionem ret:i piunt ab eisdem. 

3 DIEGERJCK. - Inventaire des chartes et documents appartenant aux 
archives de la ville d'Ypres, t. I, p. 69. 

XXXII! X X V I I I  
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les animaux contracter mariage sans se confo rmer à 

toutes les conditions que requérait l 'Église , profaner u n  
cimetière par eflusion d e  sang , fréquenter l e s  cabarets e t  

l e s  l ieux mal famés, étaient au lant d e  méfai ts qui tombaient 
sous l'application de ee t te peine � .  

Quand les coupables avaient méconnu d 'une  manière 
scandaleuse les lois de J 'Église , ils enco.uraient som ent  la 
condamnati o n  à un pèlerinage . En -1423 , le magistrat de 

Bruges envoya en exil Li\·in Neu y ls , prê tre de l'orato ire 
des frères hermites de St-Augu::;tin ,  et Jean Hellinc, prêtre 

séculier.  C'était une attein le évidente à la  juridiction 
ecclésiastique et qui exigeait une réparation solennel le .  

Aussi fut-il obl igé de co mparaitre par  devanl l'évêque de 

Tournai , d'y désavouer sa conduitt� e t  de se soumettre ;_\ 
la  pénitence qu'il voudra i l  lu i  imposer ; tou tefois le prélat 
se montra bon prinr-e et il aslreignit les coupables à faire 
un pèlerinage peu lointai n , ce l u i  de N .  D. d'A rdenbourg , 
e t  mème ceux J.'en tre eux qui pouYaient alléguer une 
e xcuse valable en furent di::;pensés moyenna n t  une aumóne 

de vingt gros d e  Flandre en favem des pauvres 3 •  En '1 5 1 3  
ou ·1 4, la  cour  spirituelle de  Tournai p u ni t  rigoureusement 
deux époux qui avaient co11 tracté un mariage clandestin .  
Le mari fut condamné à un pèle l'inage aux Trois Ro_is  à 

Cologne e t  la femme dut se rendre à Notre- Dame de Pa ris . 
En ou tre une amende de 12  l i v .  fut p rononcée contre 

' Egidius !\laude agricola quod misit ad quandam divinatricem sive sortilegam 
ad consulendum super morbo , quo laborabant su:ri vacc� , cujus consilio usus 
est, condempnatus ad Xl l  libras in ebdomade post festum beati Dionisii e tc.  -

i\"0 1 ï08 , des A rchives de l'évèché de Tournai , ( 15'13-1frl 4). 
2 Dominus .Jacobus de Ie Deus$e pro inhoncsto regimine , frequ�ntatione 

tabernarum et. prostibulorum ubi nuper repertus et captus per laïcales j usticia
rios . . . .  condemnatus ad IX l ibras . . . .  N° 1 708 , des :\rchives de J"évêché de 
Tournai. 
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eux , mais l 'évèque , e n  considération de leut· pauvreté , 
réduisit l'am ende à 6 l iv .  et s e  contenta d'u n  voyage à 
Notre Dame de Hal 1 • 

De toutes les peines canoniques il n'en é tai t p as de  
plus  lourde que l' i n terdit , ou  l 'excornmunication lancée 
contre une communau té entière . C'était à beaux de niers 
qu' i l  fallait le racheter ,  e t  les magistrats étaient en 
ou tre astreinls à des frais considP.rables , à des voyages 
sans nombre pom obtenir la levée de l'anathême sous 
lequel g isai en t  lern·s administré s .  I l  est  certain que l 'on 
abusait singulière m e n t  de ce moyen de répression . Frappé 
des inconvénients q u'il présentai t ,  l e  pape I n nocent IV 
défendit  d'excommunier Jes corps entiers afi n que l ' in
n cicent ne fût puni en même t e m ps que le coupable e t  
ordonna d e  le  fulminer p e rson n el lement  conlre ceux q u i  
a vaien t  rn éfai l .  En 1247 , le  même pon tife renouv e la eet 
ordre , s u rtout en ce qui concernait. la  ville d'Ypres ' .  Mais 
ces sages prescriptions n e  fur e n t  gnères observées et 
souven t une raison des plus fu tiles servai t de prétexte à 
l a  mise en interdit de toute u n e  localité .  Nous n'en 
voulons d'au lre preuve q u e  Ie cès qui fut  lancé en 1454 

o u  1 435 contre la ville de Ninove . 
Un genti lho mme nornmé A re n ds van Gerrnez , coupable 

d'avoir lué . . . .  l a  rossi nante d' u n  prè tre , attira sur cette 
pauvre ville la  tenib\e senlence , lan t redoutée de nos 

1 Johannes de .Jans et .Tosina Smeyers qt1od eornm matrimonium clandestine 
contraxerunt , non ob.;tante qt1od si bi i nvicem attinent in 4• consanguinitatis 
gradu , se i nvicem carnal i ter cognoscendo i ncestum committendi , condernp
natus vir ad viagit1m tr ium regum in Colonia et mulier ad viagium beate 
Marie de Lutecia et  ul tra pro ambobus ad XII l i b l'as. Postea quia vel'i pauperes 
reperti sunt moderata est emenda ad VI l ibras et  ambo viagia commutata ad 
Hallis , solverunt VI l ib.  - N• '1 708 , des Archives de J'évêché de Tournai. 

2 DIEGERICK, lnventaire des chartes et documents apparienant aux archives 
de la ville d'Ypres , t .  I ,  p .  69. 
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ancêtres ' .  Il fall u t  entrer en négociations , et parlementer 
avec l 'évêque de Cambrai .  O n  parvint cependant à s 'en ten
dre et les N inivites oblinrent le  rachat de l ' interdit e . 

En 1422 , Philippe-Ie-Bon se porta médiateur  en tre les 
Courtraisiens et l 'évêque de Tournai qui avait m is leur vi l le  
en interdit , parce que Ie m agistrat avai t ernpiété s u r  sa 
j u ridict.ion . « Si Yous p rions , écrivit  ce p rince au p rélat , 
que  pour !'amour de nous et en faveur  de paix , veuillez 
lever le  cès à l '  occasion dicte par vous miz en nostre dicte 
ville et  absolere lesdiz de Ja loy de l ' e x communemen t pour 
ce fait sur  eulx .  Et soyez seur que nous ferons tan t en 
ceste matière que le droit  de vous e t  de vostre égl ise  n'y 
sera p oint  grevé et en deviés es tre conlens 3 • )) 

Au XVIe siècle , Charles-Quint dans le concorclat qu 'il fi t  
avec l 'évêque d e  Liége détermina les cas auxqu els on 
p ou vait  encore appliqu er l ' i u terdit .  Cet te peine ne tarda 
pas à tomber en désuétude et ce fu t , crayons-nous , à 
Mons qu'e l le fut p rono n cée la dernière fois pour  une viola
tion dn droi t d'asile.  

Ce droit , dont les annales présentent le plus vif intérêt, 
avait souvent mis au x p rises les deux au torités et donné 
lieu à des conflits t rès-irritari ts . En 13H , l ' église cl'Orcq 
don na asile à un individu qui dans u n e  lu  tle a vait tué son 
adversaire . Les prévóts j u rés de To urnai firent entourer 
le  temple et,  malgré les réclamations du chapitre , co u p èrent 
les vivres à l'accus é .  P oussé par la  faim et la soif , celui-

1 Item de selve van dat hi ghesonden te Brussele omme te sprekene met 
joncheer Arends van Germeez ten causen yan den ccsse , die t e  Nieneve ghe

legt was omme dat s'vorscrevene joncker Arends peert doot gheslaghen hadde 
van Cornelis van Drimere, priester, was vute eenen <lach te XXllll S. (Regislre 
n° 38,426 de la Chambre des compies). 

2 · Item betaelt minne heere van Carneryck Yoor de redemptie Yan den cesse 

ende van de brieven XXI , L. VI , S. I dem.  
3 N°  ::iG  de  la col l ect i o n  des  car'l l l l a i res r l  m:-1n us�ri l s .  
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ei sortit de sa retraite e t  tornba e ntre les m ains des �ergents 

qui  le guet laient pour le conduire e n  prison . Cependan t 

cette capture devait  échapper aux prévóts j u rés , ils bais

s èrent pavillon devant  les m e naces de  l'autori té ecclé
siastiqu e ,  ce qui valut à no tre héros d'ètre rétabli en asile 

dans l 'église dE' St-Rern i , mais il ne  sul y supporter l e s  

ennuis de l a  captivité e t  se f i t  j ustice à l u i-même en s e · 

suicidant le 26 octobre 131 1 .  D'après le d roi t  criminel e n  

vigueur au moyen àge l a  mémoire d u  s u icidé étai t vouée 

à l ' infamie : c'est ainsi que le  bai l l i  du chupitre , après 

avoir fai t  t raîner le  cadavre en dehors de la j u ridiction de 

Tournai , l 'attacha au gibet , p u ni tion IJien digne d'ê tre 

inscrite dans un code har bare ' .  

Déjà  à une époque reculée o n  s'efforça d e  part e t  
d'au tre d e  réglemen ter e t  d e  circonscrire Ie droit d'asile 

dans de j ustes l_imites , de  là les nombre ux compromis e t  
arran gements q u e  le  po_uvoi t· séculier conclut  :\ différentes 
reprises avec les représentants de l 'au torité ecclésiastique � .  

Une difficulté s' éleva à p ropos de ce p ri vilége , en 1 665, 

entre le grand bailli  de Renaix , Hichard de Raedt e t  l'ofli
cial de l'archevêque de �Jalin�s q u i  prótendai t que ee t offi

cier de j us tice avait  violé le d roit d'asi le .  Pareille accusation 

n'é t ait pas rare et tout magistrat , qui déployai t tant soit peu 

de zèle clans l 'exercice de ses  fonctions, é ta i t  certain de l'en

courir un jour . Notre bailli en fü l 'ex péricuce ; s'é tant  mis à 
la poursuite d\1 11 nomrné Jean Bendricx , accusé cl'avoir dé

robé plusieurs che \'<lUX , i l  v i t  sa  p roie  lui  échapper au 

moment mème ou ses satel l i tes allaiE)nt  l 'atteindre.  Jean 

Hendricx , en effet , s' é tait sau vé  dans l '  église collégiale 
de St- Hermès . Cepen dant le  hailli, trop soucieu x  peut-être 

1 Recueil de8 cliron-iques cle Flandrn , 1 .  l l , p. 17ü. 
� \'oi1 ·  notrc travail i11titulé : Iiistoirc du droit d'asilc i·CZ.igicux en Be/g·iquc. 



- 74 -

des intérêts de l a  j u s tice , n'hE"sita pas à franchir Ie seuil  
du templ e ,  i l  voulai l ,  s inon arrêter,  du moins garder à vue 
I e  coupable , mais cel ui-ei  se cro y a n t  sous la protection de 
r:i.;�glise se montra s i  indocile qu'il  obligea les agen ls 
chargés de Ie surveiller,  à Ie garrolter .  En présence de 
cetle difflcul té Richard de Haeu l , q u i  ne voulait  point se 

- brouil ler avec l 'au lorité ecclésiastique , se trouva dans une 
perplexiló extrêm e .  Il alla aussi ló t  prendre avis de deux 
j u risconsul tes à Audenarde e t ,  cl'après leur consei l , i l  pr ia  
les  chanoines de vouloir  vei \ ler  à la garde de Jean Hend ricx .  
Refus de leur part  sous  p ré t e x te que l 'a[faire concernait 
l ' a rchevêque de i\falines.  Toutefois si la polit iqu e  de non 
i n tervention semblai t  guider la conduite de messieurs d u  
chapilre , e n  réalilé ils n e  cherchaien t qu'à assurer  l a  fnite 
d u  coupabl e .  Dans ce b u t  plu sieurs ecclésiastiques se ren
dirent un soir aup rès de ce dernier ' chassèrent les satel
lites du grand bai l l i  e t , le laissan t seul , lui faci l i tèren t 
!'occasion de s'échapper .  Comme bien on pense il sut  en 
profiler e t  s'échappa par une fenêtre de l 'église . Non 
contente de cette é vasion l 'auloritó ecclésiastique in cri
mina la conduite du gra n d  Lailli et !'official van de Venne 
le cita devant son l ribunal  à l 'effe t  de s' y en ternlre co11-
damner pour avoir enfrein t l ' .imm unité locale .  M ais Ie grcrncl 
conseil prit  notre bail l i  sous sa p ro ledion et Ie conseiller 
fiscal Steenbergh de cette cour rei;u t du prince de Nassau , 
seigneur de Renaix , u n e  l e ttre de remerciments pour l a  
mani8re d o n t  i l  avait  défen du l a  condui te d e  s e s  offlciers 
de j ustice 1 • 

A u  XVI IIc siècle  Ie droit d'asile su sci tait  en co1·e en rnaintes 
occasions des conflils en tre l 'autorilé sécul ière et le pou
voir ecclésiasti q u e .  Le 2t mai  1 760 , l 'arche vêque de 

1 .\n:hives de J" oflicc fbcal d u  grand co11seil Ul' �laline,. 
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Malines , de  Frankenberg , fi t parvenir au  ministre pléni
poten tiaire des plaintes amères touchant l'arrestation , 
opérée au couvent des religieuses de St-Pierre près de 
la porte de Hal , à Brux el les , d'un soldat déserteur. Le 
prélat lui représenta qu'il étai t obl i gé en conscience de 
protesler · en ver l 1 1 de sa charge contre le p réjudice qui 
venait d'être fai t  à l 'autori té de l 'Église , et demanda pour 
eet acte de violence une réparation sernblable à celle 
qu'avait obtenue , en 1 757 , son prédécesseur I e  cardinal 
d'Alsace ' . Dès le lendemain Ie ministre plénipoten tiaire 
informa l 'archevêque que Ie  duc Charles de Lorraine avai t 
ordonné de ramener l e  prisonnier à la porte de Hal e t  
que salisfaction lui serai l donnée pour l a  manière dont o n  
avait enlevé I e  soldat d e  son asile � . 

Ce privilége , dont les t ribunaux ecclésiastiques avaien t 
toujours prétendu prendre connaissance , subsista aux 
Pays-Bas jusqu'à la fin du siècle dernier.  11 ne disparut 
de notre légistation qu'après la conquête de nos provinces 
par les Français .  

1 V o i r  notre t rava i l  cité plus hau t ,  p .  2 1 6. 

� Archives de la "ecr,étairie d 'État et de guerre. 



AN N E X E S. 

1.  

Jean-sans-Peur , duc de Bourgogne ,  ordonne à ses officiers 

de faire respecter la juridiction ecclésiastique de l'évèque 

de Tournai. 
(20 SEPTEl!BfiE '1 412.) 

Jehan , d uc de Bou rg·ongne , conte de Flandres , d'Artois et de 
Bourgongne, palalin, seigneu r  de Salins e l  de iVIalines, à nos souverain 
bai l l y  de noslres pays et  conté de Flandres , à nos bail l is  de Gand , 
Bruges et d'lpre , et à tous nos au t res officiers de mesdis pays et 
conté de Flandre ou à l e u rs l ieuxlenans "al u t .  Nostre aimé et féal  
consei l l é , l 'évesqne de Tournay nous a fai t  ex poser en complaignant 
que jaçoit ce qu' i l  ait esté et soit e n  bonne 'possesion et sai::;ine , 
tant par l u y  comme par les prédécesse urs évesqurs de Tournay de 

tel et si l ong temps qu'i l  n'est mémoire du contraire de congnoistre 
par l uy , son vicaire , official et scel l e u r  de B ruges ou au tres l es· 
com mis et députez à ce , tanl e n  sa court ecclésiasticque de Tournay 

com m e  de Bruges , de toutes actions personnel les , soient de clers 
contre clers, o u  contre laiz,  o u  de la iz  contre la iz ,  el qu' i l  ne soit per

mis ne loisible à aucu n de l 'empescher ou perturber en s a j uridiction 
ecc.lésiastique , ne ses officiers en l 'exécution des lettres de sesdites 

cours ; néanmoins aucuns bourgmaistres et eschevins ou laiz de mon

dit pays de Fland re , et p l u sieurs au tres seigneurs lemporel s , che
rnliers et autres dudit évesehié en mondit conté de Flandrc se sant 
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efforciez et efförcent de jour en jour , tant en appert comme en 
repost, d'em pescher !edit  exposant et Jes officiers dessusdis que noz 
subgiez , manans et habitans ès mectes de leurs eschevinage et  
ailleurs ne facen-t convenir l ' u n  l'autre pardernnt !'official , vicaire et  
scelleur dessusdit o u  autres commis dudit exposant ès dic:tes cours 
de Tournay et de Bruges , mesmemenl ès dictes actions personnelles 
en usant de grandes et h aultes paroles, sentanses, menaces contre les 
procureurs et porteurs de lettres desdittes cours , l esquelles choses 
sont et ont esté faictes par l esdis bourgmai,;tres , eschevins et laiz et 
autres seigneurs chevaliers , estans en mondit pays de Flandre , ou  
par  leurs officiers et l ieu xtenans o u  autres , de  leur cornmendement 
et consentement, e n  enlreprenant grandement con tre les drois de 
l'Église en grant esclande et contempt de sadict.e j u rid iction r.cclésias
tique , et en venant contre les anciennes constu mes , usages , fran
chises , possessions et l iberlez d'icel le  ou très grant grief, préj udice 
et dommage dudit exposant et de son église et j uridiction, et  porroit 
encore plus estre se par nous ne l ui estoit seu et pourveu de remède 
convenable, si comme il dit, requérant sur ce nolre provision .  Pour
quoy nous, qui  som mes garde e t  protecteur de l 'Église, et des l ihertez, 
usages et drois d'icelle en n ostre pays et conté de  Flandres , lesquels 
voulons estrc gardez et observez sans em peschement , vous mandons 
et commeclons par ces présentes, et à chascu n de mus qui requis en 
sera qne tout ce que mus trouverez estre ou aYoir eslé fait contre les 
libertez , usages , possession et rlrois de ladilte église , vous faictes 
réparer et remeltre tantost et sans délay ·au premier estat et  den , 
et faicles publier de par nous ès l ieux dont par mondit cunseil ler o u  
ses gens e t  officiers serez requis, que nostre intencion n'est point que 
par quelconques cornmandemens, i nhibitions, publications uu keures, 
que s ur  ce aient esté faictes de par nous , et  aussy faictes ou soient 
faicte� de par lesdis bourgrnaistres , eschcvins ou \aiz , ou aulres 
seigneurs tem pore)S à Jeurs hommes et su bgez O U  SUI' Je�dis h abitans, 
ès mectes de leurs eschevinaiges ou au tres, l a j uridiction ecclésiastique 
de mondit conseiller au regard des actions personnelles soit aucune
ment perturbée, ou empeschée, mais nous plaise et voul ons que mondit 
conseiller , l es gens et officiers de par lui en usent plainement et 
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pai�iblemen l , san� aucun conlredit ou em pesch ement par la manière 

qne on! fait et aconstumé de user l u i  et ses prédécesseurs an temps 

passé , en faisant inhibition el défense auxdis bourg-maistres , ei:;che

vins et laiz et à tons au tres , et par m ondil conseiller ou les gens et 

officiers serez requis et sur certaines cl grosses paines à nous à appli

q uer q 11e doresnavanl i ls  ne facent ou facent faire te l ies défense , 

keures ou menaces pom· destourber ou em pescher ladicte ju ridiction 

ecclésïastique de mon<l it conseiller , ne l'exóculion des citations on 

lettres de luy et de sesdis officiers ès dittes actions personnel les , 

mais d'icelle Ie seuffrent et laissent jouir  et user paisi blement tou t 

en l a  fourme et ma11ière que luy et ses prédécesseurs évesques dudit 

éveschié onl fait a u  t c mps passé , car ainsi nous plaise il estre fait , 

non obstans ordonnance , mandemens ou défense à ce contraire. 

Donné à Melcun, le XX0 jour de septembre !'an de gràce m i l  cccc et 

douze . 
(N° 53 de la collection des cartulaires et rnanuscri ts , 

aux Archives du royaume). 

II. 

Acte notarial relatif à une punition imposée par l'évêque 

de Tournai au magistrat de Bruges , coupable d'avoir mé

connu la juridiction ecclésiastique. 

(24 MAi 1 �23.) 

In nornine Domini Amen. Hnj us publici instrumenti sene el 

tenore universis 1 1 1culenter pateat et s i t  notn m quod cum pridem vide

l icet anno Domini rni l lesimo quadringentesimo vicesimo secundo , 

i nd ictione quint a  decima , mensis septembris die secunda, hora nona 

vel cerciler ante meridiem, pontificatus sanctissimi in Christa pall'is 

et domini nostri domini Martini , divina providentia pape quinti , 
anno quinto , coram mag-ne reverentie dominis et veneraui libus viris 
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dominis et magistris Radul  pho majoris ecclesie sancti Donaciani 
hrugensis preposito , Nicolao Staercolf , decano christianitatis ; et 
Johanne de Galeyda , sigil l i fero curie episco palis  brngensis , ex parte 
reverendissimi in Christo palris et domini domini il l ustris lorna 
censis episcop i , i n  i psorn m notarii que et testium a d  hoc vocatorurn 
presencia , personaliter consliluti  et com parentes honorabiles viri  
Bal duinus Marscalc , burgi magister , dominus Ludovicus de Tee m 
seke , mil es , Arnold us Reiffin , Adrianus Sleip$taf , Johannes de 
Moneta , Johannes de Messem , Johannes Dreelinc , Johannes Vol
kaerd , Johannes de Hogheweghe, , Phil ip  pus !.\lellen O ye , Ludovicus 
de CaEsele , Guido de Brune et Jacobus Scalevarc , scabini ville bru 
gensis , tornacensis dyocesi s , secu ndu m i nquisicionem et informa
cionem pro parte i psoru m factas super  certis del iefü · per fratrem 
Livinurn Neu yts , ordinis frat r u rn  heremilarurn sancti Augustini et 

· dominum Johannem Hel l i nc secularem , prei;;bitêros , factis et per
petratis , per procuracionem dicte ville brugensis pnblice et de facto,  
cum de j u re non poterant, proscripsi!:'sent et i n  exil i u m  relegassent , 
reru m  scrupulo consciencie pnncli , animadvertentes se in prej udi
cium j u risdictionis eccl es iaslice e t  in opprohriu m  cleri  non m odicu m 
gravamen deliquisse recognovenml et confessi fu erunt , seu sing u 
latim quil ibet eoru m confessus fuit e t  recognol"it personaliler quod 
dictorum Livini Neuyts et Johan nis Hel l inc proscriptionem et exi l ium 
fecerant male ad\·isali ,  et q u od eis d i�placu i t  et  quorl vel lenl et vol uis
sent non feci�se, promiseru ntque et eormn quil ibet promisit, sol enni 
sti pulalione i ntervenienle , predictos proscriplos de eorum registro 
auctentic�o delere in presencia  decani christinialali� et sigilliferi predic
lorum ac nunquam se sim iliter facere aut com miltere , quanlu m  i n  eis 
erit el i m pedire poterint et st:iverint tales fore presbiteros. Insuper 
q nod de delicto predicto l i benter confilerentu1· prefato reverendissim o  
patri domino tornacensi episcopo et a b  e o  penitencia-rn salu larem re
ceptu ri .  Pret erea quant u m · a d  satisfaclionem et reparacionem offense 
Ecclesie sancte Dei facte, qnil ihet i prnrum l egislatoru rn se submiltere 
prornisit ordinacioni domi ni episcopi prelibat i , prout et quemadrno
dum hoc et alia videbantur seriosins contineri per instru mentum 
pnblicum signo el suhscri pcione venerahilis viri  magi�tri Marcitii de 
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Platea, publici apostolica et imperiali a uctoritate notarii confectum. Et 
eapropter hoc anno i ncarnacionis dominice m illesimo quadringente
simo vicesimo tercio, secundum usum et stilu m  scribendi in provincia 
remensi , indictione prima , mensis vero maii die vicesima quarta, 
pontificatus ej usdem santissirni in  Christa patris et domini nostri 
domini Martini , divina providentia pape quinti , anno sexto , coram 
prefato reverendissimo in  Christa patre domino ,  domino i l lust ri tor
nacensi episcopo , i n  ipsius notarii puhlici et testium infrascri ptorum 
ad hoc vocatoru m  et rogatorum presencia, personaliter constituti et 
com parentes honorabiles viri videlicet : Balduinus Marscalc , quidam 
burgimagister Arnoldus Reiffin, Johannes de Moneta, Johannes de Mes
s e m ,  Johannes Dreelinc, Johannes Volkaerd, J ohannes de Hogheweghe 
Philippus Metten Oye , Guido de Brune et Jacobu s  Scatevare , quidam 
scabini ville brugensis anni preteriti, et Gossuinus Goessinc ej usdem 
ville et eorum tune ac nunc burgimagi;;tri et scabinorum clericus 
sanguinis , tam pro i psis quam nominilrns dominorum Ludovici de 
Teemsche, militis, Adriani Sleipstaf et Ludovici de Caslele, eorumque 
conscabinorum ibidem non existenti u m ,  recognoverunt et confessi 
fuerunt et eoru m quilibet confessus fuit et recognovit personaliter 
quod clictorum Levini Neuyts et Johan nis Hellinc, presbiterorum , 
proscripcionem et exilium fecerunt male advisati et quod ei s displacuit 
et quod vellen! et vol uissenl non fecisse, et per magistrum Nicholaum 
Staercolf, decanu m  suum christianitatis Lrugensis, de perpetralis et 
commissis per eos contra rnam ecclesiasticam j uridictionem ad cau
telam in fora consciencie fuerant absoluti ; quantum vero ad satisfac
tionem et reparationem offense sancte Ecclesie Dei facte, quilibet 
dictorum legislatorum et dictus Gossninus Goessinc se submisit et 
stare p t'Omisit ordinacioni et disposicioni dicti reverendissimi patris 
ibidem presenti s ,  prout et quemaclmodum ipsi et ipsorurn quilibet 
alias eoru m notario et testibus ordinacioni omnimode dicti reveren
dissi m i  patris se submittere et stare pt'Orniserunt, et eodem reveren
dis�imo patri supp licaverunt ut eos et eorurn quemlibet ad eorum 
s ubrnissionem recipere dignaretur , offerendo se paratos adimplere 
o m nia et singula quod per modum dicte offense eis injungeretur. 
Prefatu s  vero reverendissimus in Ch rista pater , dominus i l lustris 
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tornacensis episcopus h u mi l l i m is precih u s  <lictoru m quorumdam 
h u rgi magi>:<lrorum et scabinorum i ncl inat u s  e$t eosq ue ad eoru m  sub
m issionem benigne recepit et pro satisfaclionc et reparalione o ffense 
Ecclesie sancle Dei per eos com m isse ipsos monuit  et ipsoru m cu i l ibet 
precepit et i nj u nxit  ut cu m ,  i psis fut u ris  ternpol'i bus, fuerint ad missi i n  
l ege <licte vi l le q u o d  de cetero nunquam al iqua aclcmptare pres11mant 
contra j urisdic:t ione

'
m eccl esiastica m ,  aliquos presbiteros proscri bendo 

et  i n  exil i u m  1:el egando, et  n u nquam se simil iter faccre a11t com millere, 
q u an l u m  in eis eril et i m pedire poleri nt , et sciverint tales esse 
preshiteros, el  ad hoc alios eorum consocios i n  lege cum eis de cetero 
existentes su pra eorum possi bil ilatem i ncilare procu rabu n t .  Ite m  
quod i psi e t  i p�ornm qui l ihel infra hinc e t  festu m omnium sancto rum 
proxi m o  venl n r u m  peregrinatione visitabunt gloriosam Vi rgi nem 
Mariam de Ardem burg , et q11i ex ipsis eadem i nfra dictu m tem pus 
peregrinatione al iqua de causa racionaLi l i  non visitavernnt, precepit 
et rnl u it  quod illi dent et contribuant el eoru m quil ibet del et con
tribuat i n  elemo�inam pauperibus viginti grossos nand renses ; et pro hoc 
i pse reverendissimus in Christo pater hac vice dictos quosdarn hurgi
magistros, scabinos et Gossuinurn p redic tum de dicta offensa , pietatis 
i ntuitu ,  absol vi l .  Predicli q u idam b u rgimagister et scabini ac dic lus 
Gossui n us Goessi nc , tam pro i psis quam aliis ab�entibus et i prnrum 
qui l ibet omnia et singula per dictum reverendi�sim u m  patrem eis 
d icta i nj uncla et ordinata facere et adimpl ere p romiserunt, et i psorum 
qui l ibet facere et i m plere promisit, cum effeclu eidem reverendis
�imo pall'i m u l lipliciter regraciando.  De e t  su per quibus omnibus et  
s ingul is  tam prefatus reverend issim u s  in Christo pater quam qu idam 
lrgislatores antedict i  de me notario publ ico subscripto eis fieri e t  
tradi publ icum instrnmentum a u t  publ ica inslru menla , u n u m  vel 
pl u ra postu larunt. Acta fuerun t  h�c Brugis in domo decanatus 
domini decani sancti Donaciani h rugen. is in camera su periori u b i  
dictus reverendissi mus pater erat hospitatus sub anno , i ndictione , 
mense , die et pontificatu pre;;cripfü:. Presentibus magne reverendo 
viro domino et magistro Rad u l pho m ajoris ecclesie Sancti Donacian i 
prcfale preposilo et ma;.óslro Niwlao Slaercolf ej usdrm cccl esie 
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Sancti Donaciani canonico et decano christianitati;:; brngen;:;is testibm: 

ad premif:sa ,·ocatis specialiter et rogatis. 

(Archirns de J'évêché de Tournai) .  

111. 

L'évêque de Tournai défend un usage pratiqué jusqu'alors 

dans son diocèse pour découvrir les sorciers et les 

sorcières. 
( 1 3  Juli'> 1590.) 

Monseigneur , après rneure délibération , en advis de son 

vicariat , ne lreuve l ici le la façon de faire dont on a usé en aucuns 

Jieux de sa diocèse , asscavoir : que pour descouvrir ceul x ou cel les 

qui seroient infectez d u  crime de sortilége , on fait passer monstre 

devant cerlaine filletle , ayant esté sourcière , les manans d'ung 

vil laige, et ce,  pour plusieurs raisons pregnantes, Je défendant partant 

bien expressement quant en luy est. N'enlendant néantn ioins 

empescher que laditte fillette puist estre ouye en tesmoignaige 

contre ceulx 01.1 celles que seroienl par aulres chargez et suspectez 

dudit crime de sortilégc et  en ce que naturelement el le  peult scavoir, 

pour y avoir lel regard que sera treu vé convenir.  Quant aux enffans 

ou jmmes gens s'ayant addonné au crime de sorti lége par constraincte 

de l eurs parens ou au tres , veullans retourner à coguoissance , Mon

seigneur at trnuvé ex pédient les première.ment b ien  catéchiser e t  

i nstruire , et par après induire à bonne contrition et abomination 

d'ung exécrable péché , puis après de les envoier à l a  co11fesse et  

<l'en user aussy des exorcismes , s ' i l  est  besoing. 

(Archirns de révéché de Tournai) . . 
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IV. 

Notices extraites des registres de la cour spirituelle 

d'Anvers. 

Die 27 octob. 1 614. Franciscus Wolschaerts , rens et captivus 
inter alim;: pcenas condemnatus fuit u t  infra mensem extra · civitatem 
et dioccsim antverpiensem discederet , neque eo reverteretur sub 
pcena perpetu i  carceris et al ias arl:iitraria . 

.'iJ feb .  1615.  Henricns Van den Broeck ultra pcenam eleemosyrne 
condemnatus fuit ut intra tres menses e diocesi migraret sub pcena 
carceris et arbitraria . 

.'iJ ma.y 1615. Franciscus Grancor , rens captivus , condernnatus 
fuit ut indulus tunicella  colis quatuor ornata ex carcere ad locum 
audientüe deduceretnr per satel liles , ibidem veniam rogaturus et 
ullerius inde for�s portam de  Ki pdorp sub pcena perpetui carceris 
extra diocesim antverpiensem releg·atus , unde discedere teneretur 
intra tridu um.  

8 juniy 161 7 .  Joanna de  Roeck ; capliva et rea , condemnata u t  
post 2 4  horas a liberat.ione e carcere recedat extra civitatem antver
piensem el extra totam diocesim, nee eam arn pl ins ingredi pr::esumat 
sub pcena annui carceris et alias arbitraria. 

24 july 161 7 .  Richardns Bachetus, captivus et reus , condempna-· 
tas fuit ut in ipso carcere emendatus 50 ictibus virgarnm ,  salva mo
deralione , ex eodem carcere per dnos satelliles deduceretur usque 
ad portam Sti-Georgii cum ulteriori mandato ut infra 24 horas ex
cederet ex lota diocesi antverpiensi , nee ad dictam civilatem seu dio
cesim antverpiensem am plins reverteretur aut similem falsilatern 
attentaret suh pcena quod traderetur brachio sreculari . 

20 feb .  1622. JEgidius Peeters condem natus ut infra sex septirna
nas extra hanc civitatem discedat neque eo unqnam revertatur sub 
p<:ena carcens tam diut11rni quam reverendissimo domino episcopo 
videhitur .  



10  octob. 16'2:3 .  Catharina Massanck , capti,·a et rea, condempnata 
fuit ut  a satell i tibus et offi c:iariis e carcere dcducatu r i nduta veste 
variegata picturis viper::e et m uren::e et capiturn h irci ' capri ' caco
dremonum ac s imil ibus ad aud ientiam curi::e episcopalis ibidem 
veniam deprecatura , ac deinde ad pr)ltam civitatis deducatur ut  ex 
diocesi transfrelet, nee unquam ad eamd8m rerert::l tur sub pccna per
p etui  carceris.  

12 jam: .  1624. Carolus Keutre , caplivus et reus , i nter alias 
pamas , sqnalore carceris in earurn dem i m mu nilionem i m putato , 
condempnatus fu it ut insuper per mensem i n  eoJem carcere per 
manere clebe:et ac dein è diocesi perpetuo relegatus.  

6 oct . 1 ()25. Theodorus Hou wagens , ca ptivus et reus , relegatus 
fuit ab hac diocesi ad quinquen n i u m  sub prena annalis carcPris , 
aut alias arbi lraria , >'i eo re,·crsus fo erit , et i nsu per inhabil italus i n  
perpetuum a d  ornnia officia in  eadem diocesi u nqua m obtinenda vel 
exercend a .  

6 oc t .  1626. Martinus de Craen , captivus e t  reus , condem pnatus 
u t  inter d uos satellites in ecclesia cathedrali i n  l inea veste sistatu r ,  
candelam ceream medire l ibr::e gestans etc . ,  et ; d  carceres deinde 
reducatu r  triduo jejunatürus i n  pane et aqua etc;, eidem ulterius 
iujuncto u t  e x  hac diocesi q uárnprimum discedat , neque ampli u s  
eo revertatur s u b  prena annalis carceris e t  alias arbitraria .  

23 oct . 1 6211 . Eli zabelha Haesendonck , captiva e t  rea ,
_

condemp
nata  i n  varias prenitentias canonicas e ique comrninata pr::cter alias 
correctiones exemplares ej ectio extra civitatem,  si aliquarn i m posteru m 
suspectam tarni l iaritatem aut conversationem haheat c u m  i n::equa 
l ibus personis , etc. 

3 ap1·ilis 1628. Elias Geldorp condempnatus ut extra dioces i m  
discedat, neque revertatur sub prena carceris triennalis .  

13 decemb. 1630. Christina Ie Blancq, captiva et  rea, condernpnata 
ut i n  carcere permaneat per dies 40 et alternis , exceptis diebus 
dominicis, j ej u net i n  pane doloris, neque eo amplius revertatur intra 
annos decem sub prena perpetui carceri s .  

2 Junii 1645. Petrus Tolfaerl, textor l inarius, et  Joanna de Smet, 
propter exce;::;::n m  adulterii conde mpnantur ut  n udis pedibus tribus 
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diebus dominicis i nfra trimeslre ad parochialem· ecclesiam accedant et 
ibidem , genibus fl exis , audilo sacro , nu dis pedilrns , inde recedant 
cum inhibilione ne simul ullo modo conversentur , sub prena ejec
tionis extra diocesim ; et i n  casum quod dietu s Petrns post anteriorem 
inhibitioncm eidem factam cum pr::efata correa ullo modo· conversatur 
convincatur , condemnatur i n  carcerem annalem statim a decreto 
desuper feren<lo exequendum 111 pane et tenui cerevisia .  

1. 9  feb 1. 646. Barbara Francq , captiva et rea , condemnatur i n  
varias pmnitentias canonicas spatio trien_ni i  obeundas , d e  quarum 
adimpleti one quolannis in  j udicio doeere teneatur sub prena carceris 
ad mensem ad singulos defectus cum u l teriore inhihitione ne cum 
comp lice sua Daniele .Meyssern inposten1m u ll o  m odo conven;atur sub 
prena carceris annalis in  pane et tenui  cerevisia et ejectionis extra 
diocesirn .  

26 feb .  1. 646. Daniel)Vfeyssem qui  su pra, complex Barbarm Francq, 
captivus et reus, imputatis i l l i  in partem satisfactioni culpm rigorihus 
diuturni carceris q u emadmod u m  in superiori sententia etiam imputat i  
fnerant clicl:-:e Barbar::e Francq com plici , condemnatus fuit in  similes 
ferme prenas canonicas, cum inhihitione conversationis, u t  supra sub 
prena carceris annalis et ej eclionis extra diocesim.  

3 junii 1. G4 7 .  Catharina Melckaert , captiva et rea , condemnal ur 
i n  varias pCBnitcntias c:.rnonicas el ut , i is  aclimpletis , extra cliocesim 
abeat , neque ad eanclem 1nfra seplennium revertatur sub prena car
ceris annalis et arbitraria .  

21. junii 164 7 .  ·vVal tcrius Van Hove , captivus e t  reus , conclemp 
nat ur ut per �atellites e carcere, in  quo cletinetur e t  hactenus pcenituit, 
eclu catur'ü1 parochialem ecclcsiam de Gestel , ibidemque sub concione 
loco speclabi l i  ante seclem concionalem , nudis ac flexis genibus, sup
pliciter veniam expostulet, inj unctis e i  insuper variis aliis prenitentiis 
canonicis, cum inhibitionc ne posterum cum complice sua ullo modo 
conYerselur sub pmna carceris annalis in jejunio �eu ejectionis 
diocesis .  

7 octob . 1G47.  Catharina Smits,  captiva et rea , ultra prenam per
pessi  carceris i n  parlem pmnitenti::C im putalam condernnatur . i n  
varias canonicas pcenas e t  emendam honorabilem ad Deiparam 

XX:\lll XXV lil  6 
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Virginem in D uffel , nudis pedibus et tlexis genibus peragendam , 
u lque inde reven:a extra liane diocesim abeat , neque u ltra eamdem 
reverlatur int1·a septen nium sub pcena carceris annalis .  

13 d1lcem b .  166G. Adrianus Verhelst et Maria Van Borlel con
dempnati ut ab omni m utua conversatione abstineant sub pcena 
perpetui carceris , publicm exposilion.is aut ejectionis extra diocesim 
et alia arbitranda , i m positis i nterim quibusdam pcenitentiis cano
nicis , su percessa interim ulteriori delicti proba ob submissionem 
reorum arhitrio j udicis. 

10 j unû 1667. Guilielmus P ivere condemnatur in varias pcenas 
canonicas cum i nhibitione ne c u m  Anna Menrs , correa sua , i n
posterum conversetur sub prena perpetui carceris , publicre exposi
tionis , aut ejectionis ex diocesi , aut alia arbi tranda . 

Eodem die prefata A nna Meurs similem senten\iam subivit .  
Eodem die similis  sentenlia lala contra Antonium Janssens. 
29 augusti 1 667. Condemnatus fuit Daniel Van Scharenborch in 

salutares quasdam pcenilentias canonicas cum i n h ibili one conrer
sationis cum N. Kerincx , correa , sub pcena carceris , ejectionis ex 
cliocesi , aut alias arbitraria .  

7 septemb.  1668. Elizabeth Stroobant, captiva e t  rea, condemnata 
n varias pcenas canonicas cum i nhibitione conversalionis cum Pelro 
Van Pé , correo suo , rnb pcena perpelui carceris , p u l.ilicre expo
sitionis , ej ectionis ex cliocesi aut alia ar bi tranda 

Eodem die similis senlentia lala contra Geranium Coll i , caplivum 
et reu m .  

9 septb. 1670. Similis sententia lala contra Guiliel m n m  Jacobs . 
1 augusti 1671 . Augustinus Mertens, captivus, similem sententiam 

cum comminatione , u t  supra, obi vil .  
8 augusti 1671 . Similis sententia l ala contra Annam Mariam 

de Loos , captivam . 
28 julii 1673. Condem natus fuit Cornelius Firens , captivus et 

reus, ut die subsequente in albis, capite et pedibus nudis, compareat 
in templo cathedrali sub solemni sacro in chora divre Virgi nis hora 
7 . decantando , cum candela cerea in manibus , eamque ibi offerat , 

ac a Deo et Justitia veniam roget , eoque facto se extra hanc diocesim 
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recipiat , nee infra decennium ad eamdem revertatnr sub graviori 
pama. 

9 augusti 1674. J u d�cus Grietens, apprehensus el rens, in  similes 
pcenas canonicas cum emenda h onorabili in ecclesia Sanclre vVal

b urgis obeunda condemnalns fuil eidemque inhibitum ne u l lo modo 

amplius cum correa sua in posleru m  conversetur sub pcena ejectionis 

extra diocesirn el alia arbitraria.  

10 octob.  1674. Adrianus Elias Maes , caplivus el  reus , similem 
sententiam subivit cum emenda h onorabili in Sancti ·wil lebrordi 

et inhihitione om nis conversationis cum sua correa sub pcena perpetui 
carceris , publicre e xposilionis ,  ejectionis è diocesi et alia arbitranda. 

22 octob. 1674. Similem sentenliam subivit Elizabeth Van Halshout, 
captiva et rea , u l tra alias pcenas canonicas condemnata ut  die 

dominica subsequente,  induta veste l inea, nudis pedibus , habensque 
candelam ceream ardentem in  manibus tertio circumeat ecclesiam 

parochialem de Oorderen aut vVi l m e rdonck , flexis g·enibus ante 

portam ecclesir.c a Deo et j usli t i a  veniam deprecetur etc. cum inhi

bitione ne cum correa sua u l latenns inposterum conversetur sub 
pcena publicre ex po�;itionis , ej eclionis e diocesi aut al ia arbitranda. 

22 aprilis i (i75. Adriana Verhelst et Maria Van Borlel oh con 
travenlionem i nh i bitioni 13 Xb"• 1 664 declaratis i n  pcenas in eodem · 
sentenlia comrni nalas i ncidisse , rnandalur procuralori offlcii u t  

eosdem apprehendi curet  et a d  carceres deduci , ubi  per provi�ionem 
ad tres menses proximos , varias obeant pcenitentias canonicas , 

dictoque trimestri elapso i n  l i nea veste dedncantur ante fores 

ecclesia; per D .  j udicem turn delerminandre , ibidemque a Deo et 
J ustitia flexis genibus veniam deprecentur, eoque facto se extra 

diocesim reci pianl , el  ad eamdem i n fra proximum triennium non 

redeant , nee i nlerea alibi simul s uspecte conversenlur sub graYi 

prena ipsis i m ponenda.  

Eodem die senlenlia lala  contra suprafatam ElizalJetham Van 
Halshou t , capt ivam et ream , ob cont raventionem inhibitioni sen 

tentire 22 octohris pn:ccedenlis , condemnatur u t  i n  l inea veste die 

snbsequente dr.duratur ante fores ccclesi::c cathedral i s ,  a Deo et 
Justitia \·eniam deprecal 1 1 ra , qno facto eidem inj unclnm nt sese 
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extra diocesim recipiat , nee intra sexennium ad eamdem revertatur 

sub graviori pcena eidem im poncnda . 

13  maii 1675. Non absimilem sententiam_ quoad prenas canonicas, 

no tantcr quoad emcndam honorabilem et relegalionern ad triennium 

$usl inuit  Petrus Van Gorp , captivus et reus. 

15 julii 1 675. N. Jardyn, captivus e t  reus, ul tra prenam carceris, 

quam aliquo tempore sustinuerat , condemnatur u t  die proximo 

juridica deducatur ad curiam cpiscopalem , i bidem detecto capite , 

llexis . genibus et junctis mani bus , veniam deprecalurns , indeque 

iternm ad carcercm deducendus et istic delincndus donec aliter 

onlinatum fuerit, injundis eidem variis aliis prenitentiis spiritualilms 

cum inhib itione ne similes excessus in posterum committere pr::csu

mat sub prena publica; expositionis , ejeclionis è diocesi et alia 

graviori arbitranda . 

1 6  aug ust i 1675. Non absimilis sententia lala contra Emeren

tianum Liverolla , caplivum et reum , cum inniclione variaru m 

pccnitentiarum et inhibit ione simil ium inposterum exces:;u u m  sub 

pcena carceris , publicre expositionis et ejectionis è diocesi .  

5 augusti 1 fi7ü. Petrus de Ayedo , captivus e t  reus , ut  deteclo 

capite et alba veste, a collo pendula, su perindutus et cereum ardentem 

manibus portans per satellites deducatu r  ex carccre ante forcs 
ccclesi::c calhedralis necnon lemplornm domus profess::c reveren

dorum patrum Societalis Jesu et reverendorum patrurn minimoru m , 

et deinde ad locu m tribunalis cpiscopalis omnibm:que prrememoralis 

locis clara voce Deum et Justitiam , Jlexis genibus , precetur veniam 

i ndeque ad carceres reducatur, in quibus vacet u l terioribus pceni

tentiis donec al i ter ordinatum fuerit cum relegatione captivi ex 

dioccsi Antverpiensi ad lempus cluodecim annoru m conlinuum sub 

graviori pcena e t  relegalione ul teriori pro arbitrio official is .  

12 a ugust·i 1076. Norbertus Van Heurck , captivus et reus , con 

clemnatur u t  detecto capite et alha veste indutus , virgis de�mper in  

dor.so pendulis , ac  cereum ardentem manibus j unct.is porlans per 

satellites è carcere clucatur ante fores ecclesiaru m cathcdralis, domus 

profess::e Societatis Jesu, patrurn minorilarum, patrum carmelitarum 

in Mera et parochialis Sancti Georgi i , deinde ad locum tribunalis 
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episcopalis omnibusque supra nominatis locis clara voce Deum et 
J ustitiam , flexis genibus , precetur veniam suorum excessu u m  et 
scandalorum indeque reducatur iterum ad carceres , i n  quibus per 
quatuor dies jej unet in pane doloris et aqua tristitire , et peccata sua 
confiteatur al icui approbato confessario ,  ibidemque permaneat donec 
aliter ordinatum fuerit : cum relegatione ejusdem extra civitatem et 
direcesim Antverpiensem ad tempus quindecim annorum continuum.  

5 maii 1 679 . Joann a Daverloos , captiva et  rea , ultra squalorem 
carceris, quem haclenus sustinuerat , condemnala est ut in eodem us
que ad 19 ej usdem mensis etiamnum remanere deberet et , ibidem 
peractis variis prenitenliis , inde compareret in tribunali coram D .  
officiali ,  flexis genilrns a Deo e t  Justitia veniam petitura , inj u nctis 
i nsuper variis prenitentiis per integrum annum obeundis , de quarum 
adimpletione domino sigillifero docere deberet. 

28 m artii 1081 . h:gidius Wagenaer , captivus et reus , relaxatus 
fuit sub cautionc j uratoria de sisten da persona to ties quolies , eidem 
nibilominus inhibcndo sub prena arhitraria et carceris ne cum 11 . n .  
suspecta conver�etur aut sub eodem tecto pernoctet etc . 

4 aprilis 168 1 .  Maria Hol s , captiva et rea , condemnata in varias 
prenas et  prenitentias canonicas ultra prenam carceris, quam bactenus 
captiva susti nuerat et etiamnum sustinere debebat in feriam quartam 
sequentem , quando hora 8 matutina , induta veste linea , appensis 
caudis vaccini;; , per officiarios aul satellites ded ucenda erat ad fores 
ecclesiarum parochialis sancti Georgii et fratrum minorum recul
lectorum ,  ibidemquc flexis  genibus à Deo et Justitia de delictis 
patratis veniam petitura, eoque facto ad carceres reducenda ihidemquc 
ante relaxationem confessionem generalem factura etc. eidemque 
capti v:.e denique i nj uncto ut  ex hac diocesi exeat , neque intra de
cennium proximum ad eamdem revertatnr sub graviori prena eidem 
im ponenda. 

Eodem die Anna Dominicus , captiva et rea , condemnata ut feria 
5 proxima subsequente mane hora 8 media inter officiarios ant d uos 
satellites in Yeste linea, n udis peclibus, hal.Jens can<lelam ardentem in 
manu deducatur è carceribus faciatque circuitum processionis gene
ralis ecclesia) cathedra l is ,  quo finito ante fores ej usdem ecclesia", flexis 



- 90 -

genibus , a Deo et Justitia veniam roget , posteaque reducatur ad 

carceres , in  quibus permaneat adhuc per quindenam , jejunando 

alternis diebns in pane doloris et aqua tristiti::e ac obeundo varias 
alias pamitentias canonicas ante relaxationem peragendas , injuncto 

denique dict::c captiv:Il ut dein ex hac diocesi exeat neque unquam 

ad eamdem revertatur sub pama graviori . 

28 febri . 1684 . David Poorter , captivus et reus , condemnatus ut 

detecto capite et linea veste indutus, virgis in  dorso desuper pendulis, 

ac cereum ardentem in manibus portans , feria quarta subsequente 

hora 9° ante meridiem per satellites deducatur è carceribus ante 

fores ecclesia:> cathedralis , ibidemque cl ara voce Deum et J ustitiam , 

genibus flexis , veniam precetur , deinde reducatnr ad carceres ,  in 

quibus per quindenam alternis diebus jejunet in pane doloris et aqua 

tristiti:Il et peccata sua approbato confessario confileatur , qua quin

dena explela ejicitur dictus captivus et reus  ex diocesi ad tempus 

duodecirn annornm idque sub graviori pmna. 
7 julii 1 684. Joannes de Beuckelaer, captivus et reus, condemnatus 

ut infra quindenam alicui confessario approhato faciat suam confes

sionem generalem et dein aliqua die dominica per dominurn of!icialem 

designanda , linea veste indutus , nudis pedibns cum candela ardente 

in manu per officiarios ejmdem officialis aut alios ad id authorisandos 

e domo sua sita in parochia de Staehroeck perrnittat se duci ad 

eccle�iam dict::c parochi::e ac llexis genibus intersit summo saci'o ac 

concioni , iisque finitis clara voce a Deo et .T ustitia pro scandalo et 

rlelictis perpetratis veniam petat. Eademque sententia ej icitur idem 
captivus ex hac diocesi sub pama u lteriori et graviori et unquam ad 

eamdem revertatur. 

29 martii 1686. Helena Michielsens , captiva et rea , condemnata 

ut sabhatho proximo hora 8° matutina media inter cluos officiarios , 

veste linea induta cum candela ardente in manu , nudis pedibns proce

dat è carceribus ad fores ecclesi::e cathedralis ibidemque llexis geni

bus à Deo et Justitia veniam deprecetur et dein1le acl carceres rever

tatur ac in eodem maneat per quindenam , alternis diebus jejunet 

in pane doloris et aqua lristiti::e pr::eter alias pcenitenlias canonicas 

eidem injunclas. 
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16 septembri 1695. Catharina Janssens , captiva rt rea , per sen
tentiam official is ex hac diocesi relegata est , nullo expresso relega
tionis termino.  

22 julii 1713. Joannes Stn1yff, apprehensus et reus,  condemnatus 
u t  adhue per mensem in  carceribus permaneat jejunando in  diebus  
mercurii et veneris i n  pane doloris et aqua tristifoe , quo elapso rele
gatur  extra hanc diocesim pro tempore decem annorum sub prena 
graviori per dominum officialem arbitranda. 

(Papiers du conseiller Obin ; aux Archives du royaume) . 

v. 

Condamnation à différentes peines prononcée contre un 

adultère. 

(19 SEPTEMBE 1648.) 

Condemnamus Joannem Verkindert , virum conjugatum ,  paro
chianum in Sto-Martino contracensi quia cognovit carnaliter Annam 
Noel , beghinam cortracensem , sororiam suam , prole secuta , con
fitentem reum, ad faciendam confessionem generalem uni ex patribus 
Societatis Jesu ante festum proximum omnium sanctorum et deinccps 
primis dominicis cuj usque mensis per duos annos integros confi
tendum et pridie in pane et aqua jejunandum et loties iisdem diebus  
septem spalmos penitentiales devote , _ flexis genibus , recitandum , 
et de peractis prenitentiis , de trimestri in trimestre , coram nobis 
aut alio deputando j uramentum prestandum , et in emendam vig·int i  
quatuor florenorum ad opus pauperum incarceratorum hujus curia! 
applicandam , inhibendo dicto Joanni ne amplius cum dicta Anna 
sororia sua conversari pr::csu mat sub prena fustigationis, carcerum et 
alia arbitraria , intercipiente Marino Vluge etiam ecclesiffi paroch ialis 
Sti-Marlini cortracencis parochiano ad hoc comparenti . 

Prononché Ie 19 7hri 1648 . 
(Archives de l'cvêché de Toumai). 
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VI. 

L'official de l'archevêque de lVIalines livre au bras séculier 
une femme nommée Anna Balens coupable de nombreuses 
impostures. (3 SEPTE)l!lRE t660). 

In causa offlcii coram noLis ofüciali metropoli tico mechliniensi 
mata et indecisa pendente inter promotore rn dicli otïicii  aclorem , ex 
una , et Annam Balens , vulgo dictam heuligh Anneken, ream i n
curceratum ex altera parlibus .  Visis huj us causa.� acli:; el aclitatis ex 
quibus inter c<.etera liquet et rea comicta est etiam proprii oris tes
timonia quad ipsa varic i rnposuerit Chrisli  lide l i bus quad in u tero 

m atris sanctiûcata esset et ab anno retalis su::e qu arto fuisf:et visitata 
srepius a sanctissima Trinitate , qure se i l l i  videndarn exhibuisset , 
prout et a sanctissima Dei matre ; item qu ad pr::cdicla rea u t  nomen 
sanct::e coram m undo acquireret, manus et pedes SLIO>' s::cpius lmserit 
acu et forcipe in .formam vulner u m , pro ut et Jatus vehementiorib us 
perfricationibu s , qure vulnera suLinde diversis pcrsonis ostenderit 
i mponendo et sacrilege asscrendo ea esse sat:ra stigmat a a Chrislo 
D omino sihi miraculose impressa . - Idque fccerit  per spati um 
viginti et amplius annornm , per quas et s imi les cliam fiDminas 
nobilis et eminentis qualitatis in tantum decepit ut ab iis varias pen

siones annuas obtinuerit. - Item quad pr::cdida rea varie jaclaverit 
se spiritu prophetico dotatam , imo et potestatern im pctrassc a divina 
m aj estate disponendi de vita et morte hominum , el 'cadcm potestale 
u sa m  respectu diversarum personarum , etiam il lustri u m , in quas 
quasi divino ablato spiri tu et magestate decreturn mortis prolulerit et 
s uhitanee extinxerit , quin et quod pestem in hanc urbem Bru xellensem 
et oppidum rothnace intulisset , quasi disponens de pu nitionibus 
divinis . - Item quocl dicta rea varic variis i m posueril se habere 
gratiam miraculorum et da:imones expellendi , seque varia huj us 
m o d i  rniracula perpetrasse prout s::cpius de nocle transportatam 
divina virtute in varia loca longe di;;si la , et. semel mortuarn se vit::c 
restitutam fuisse . Insuper quod a multis annis aliq uibus tcdituis 
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regi::e capell::e sabulonensis et ah i n de s::epius etiam aliis personis 

imposuerit quod i mago qu::edam quam designahut esset eadem ipsa , 

qu::e i n  eadem regia capella'·aliquot s::eculis venerationi Christi fide

lium sub tibulo Mari::e de Victoria sacra erat et · miraculis clara , et 

i!::eculo pr::eterito ab h::ereticis i
.
conoclastis erat inde ablata et male 

habita , ad quod persuadend u m  i psa rea usa fuit m ultifariis impos

tu ris tam circa revelationes, visiones, et  apparitiones quam miracula, 

qu odque in  huj usmodi i m posturis conlinuaverit, i mo pro<lucto ex parle 

eornmdem edituorum et magmc guld:B -huj us  u rbis sacramento affir

maverit , tam coram notariis quam j u dicibus ecclesiaslicis , quod 

facta , quibus huj u s modi imposturas palliabat , essent verissima. 

Qu::e ornnia et alia plurima id genus figmenta et imposturas 

cadem rea in examine j udiciali coram nobis ex officio s::epius facto 

iteratis vicibus dixit et confessa est se confinxisse et i mposuisse ex 

rnera · hypocrisi et t urpis l ucri gTatia utque sibi nomen sanct::e adscis

ceret. Ac insnper q uo<l predicta rea convicta sit quod tempore deten

t
_
ionis su::e in carceribus curi::e noslr::e ignem injecerit in talrnlatum 

eubiculi sui , ex quo cepit conflagTatio ,  qm:c eumdem carcerem hau<l 

duhie consu mpsissct nisi una ex m ulieribus irn:arceratis sub horam 

duodeci mam nocturnam,eamdem conflagrationem percipiens custodes, 

carceris inclamassct, ii continuo pr::e�to fuissent et incendiu m  extinxis

sent. Qui bus omn ibus aliisque attendendis , attentis , el nominatim 

gravilate et enorrnitate pr::edictoru m criminum per h anc nostram 

sententiam diffiniliva rn ,  Christi  nomine invocato , qnarn de pluriurn 

th eologornm et  j u risperitorum consil io et assensu , habita etiam 

com m unicatione cum il l ustrissimo et revercndissimo Domino archie

piscopo Mechliniensi ferimus in his scriptis , dicimus et declaramus 

ream tradendam esse bracbio s::eculari , prout etiam virtute huj us 

noslr:D �entcnli::e tra<l imus pr::enobili magistratui h 11j us  civitatis 

Drnxellensis pro ul teriori j ustitü-e complcmento . Quem tarnen obnixe 

in Domino rogarnus ne in eam per sententiam suam p::ena sanguinis 

animadverlat. Con<lem pnamus dictam rearn in  expensis h uj u s  lilis et 

carceris ad nostram tax at.ionern . Ita sententian t es in his scriptis et 

subsignatum erat : \'ancien Ven ne, officialis Mechliniensis etc.  Lata et 

pronunliata die tertia mensis septembris anno 1660. 
(Papiers du  conseiller Obin). 
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Par un  article inséré dans les Annales de l' Académie 
d' archéologie de Belgique , 2° série , tome VI , p. 468 , 

M.  A .  Galesloot a appelé l'attention de l'Académie 
sur le tombeau du  roi de Suède , Gustave Wasa , dans l a  
cathédrale d' Upsal. Cette reuvre d'art éminente , due au  
talent d'un artis te belge, mérite bien, selon notre avis, les 
éloges que lui donne M. Galesloot. Mais , si d'un cóté 
nous sommes sur ce point parfaitement d'accord avec eet 
auteur , nous nous trouvons , de l 'autre , portés à nous 
opposer contre l 'hypothèse émise par lui que ce tombeau 
serait un  ouvrage de Corneille Floris. L'artiste qui s'est im
mortalisé par la sculpture en question s'appelait Guillaume 
Bo  yen ou Boyens 1 • Ayant passé presque loute sa  Yie loin 

Commissaires rapporteurs . MM. P .  GÉNARD el  Ie chev. L. DE BURBURE. 

1 Son nom est écril des deux manières dans les acles belges que nous avons  
eonsullés. En Suède il élait appelé Wilhelm ou Wellam B.oy. 
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de son pays natal , il est sans doute presque entièrement 
inconnu en Belgique .  C'est pourquoi nous avons cru bien 
faire de recueillit· tous les détails que nous avons pu trouver 
concernant sa vie e t  son activité dans sa seconde patrie .  
Trop incomplet pour former une biographie de l'artisle , 
notre article ne doit être considéré que comme un appel 
aux investigateurs infatigables de la Belgique pour venir nous 
aider à rétablir, à J a  place qui lui est due, un de leurs com-

. patriotes oublié par son pays natal e t  , ce qui pis est , 
oublié par le pays auquel il p rodigua les fruits de son génie. 

Avant d'aborder notre suj et ,  i l  nous faut <lire quelques 
mots sur les sources oü nous avons puisé les 'faits que 
nous allons avancer. Au tan t que nous le sachions , aucune 
biographie de Guillaume Boyen n'a encore été écrite. Les 
ouvrages suédois dans lesquels on devait s'attendre à 
trouver des notions sur lui , son t généralement t rès-réser
vés sur ce point , si mème i ls ne  gardent pas un  silence 
absolu . Nous avons donc été obligés d'avoir recours aux 
archives ; aussi, les assertions que nous allons émettre sont 
presque toutes fondées sur les recherches que nous avons 
faites, lan t aux archives de Ja  Chambre des comptes qu'aux 
archives de l'État à Stockholm .  Ces dernières contiennent, 
entre au tres, les minutes des let tres royales ; les premières, 
les livres de comptabilité de l'É tat , les registres des fiefs ,  
ainsi que les autres papiers terriers du  pays . Nous avons 
cru nécessaire de donner ce renseignement préalable pour 
é viter de citer à tout i nstant Ie témoignage des deux ar
chives. Quelques renseigne1pents de la plus haute impor
tance , puisés dans celles du royaume de Belgique , à 

Bruxelles , nous on t é té fournis par M .  Alexandre Pinchart , 
chef de section auxdites archives 1 • Quant aux au t res 

1 Je saisis avec empressement cette occasion de témoigner publiquement 
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autorités que nous avons consultées ., nous aurons soin de 
les indiquer successivement .  

Gustave Wasa fut sans doute un des souverains Jes  plus 
actifs et  les plus éclairés de son siècl e .  Il réforma le culte 
de  son pays , é toufTa plusieurs ré voltes , sortit victorie u x  

d e  plusieurs guerres , régl a  les finances d e  la Suède et  

laissa à sa mort , sel on la  traditio n , quatre chambres du 
chàteau de Stockholm remplies d 'or  e t  d'argent. I l  joignit 
à tout cela beaucoup de goüt pour les arts.  Il était bon 
musicien et,  d'après ce que nous  assu re son contemporain 
et  son neveu Peder Brahe , il se connaissait fort bien en 
tout ce qui co ncerne << les peintures , les images et les 
portraits . » Plusieurs chàteaux de différentes parties de la 

Suède furent constrnits ou rebàtis e t  décorés par ses soins ; 
mais dans ses entreprises il é tait le plus souvent  obligé 
d'avoir recours à l'aide des artistes étrangers . Il en appela 
plusieurs à sa com· , et  dans l a  correspondance étendue 
qn'il e ntretint avec les souverains et les sommités de la 
république des let  tres, ainsi qu'a vee d'autres personnes du 

goût ou de l'influence desqu elles i l  croyait p ouvoir proflter,  
nous trou vons bien souvent des demandes de lui procurer 
d'habiles tailleu rs de pierr e , maçons,  sculpteurs, architectes 

ou peintres . Une des dernières missives de ce genre,  datée 
du 3 mai 1558 , est adressée à Jean de Herbouille ou d' Ar
Louille , gouverneur du p rince Charles , ills cadet du roi.  
Nous n e  connaissons p as la teneur littérale de cette lettre , 

les minutes des dépêches royales expédiées en lan gues étran-

combien j e  me sens obligé à M. Pinchart de la bienveillance avcc laquelle 
i l· m'a assislé dans les recherches que je fis en '1869 à Bruxelles sur 

l'histoire des m·tistes étrange_rs établis en Suède. l-I. ÜDELBEHG. 
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gères pendant  le XVJe siècle ayant été, presque sans excep
tion,  détruites dans le grand incendie qui, en 1697 , dévasta 
le chàteau de Stockholm ; mais un registre qui nous est 
conservé e t  qui inrlique succinctement la suscriplion et lo 
contenu des lettres en queslion , nous apprend que celle écrite 
à Jean de Herbouille renfermait l'au torisation d'engager au 
service du roi (( divers maîtres et artistes des Pays-Bas . » 

Nous ne  voulons pas entrer dans le champ des supposi
tions , ni être trop prompts à rattacher un effet à une 
cause ; nous constatons seulement le fai t que ,  rannée sui
vante, un artiste belge était.venu augmenter le nombre des 
gens de la cour de Gustave. Cet arliste s'appelait maître 
Guillaume Boyen ' .  

Quel était son l ieu natal ? Quel àge avait-il ? Oü avai t- i l  
fai t  ses  études '? Nous l 'ignorons. Nous avons parcouru 

1 A !'époque <l o n t  n o us nous occupon s ,  Ie r o i  s'était, dans Ie mème hut , 
arlressé également it Di edric van Westen, chancelier de la cour rl"Oost-friesl and.  
Dans une lettre d L1 2!o aoC1t 1 558 , i l  remercia cel u i-ei  de ce quïl avait  procuré 
au roi " quelques habiles artisans. '' Jean de llerboui lle était sans doute entré 
dans quelq11es relations avec Diedric \' On ·westen comme parait Ie pro1 1ver une 
patente d u  3 mai l i'>58 concernant Ja liberté religiet1>e des immigrés, pièce que 
nous reproduisons ici lelie qu"elle est imprimóe dans Liidekr. , DP,11/mwl bei dei· 
Wiedererüfi"nung dei· Dcutschcn l\ii·che Z.ll Stockholm, p .  6:�. « Nous G ustauus 
par la  gràce de Dien, Hoy des Suedes, des Got tes et Vandales, à lous ceulx q u i  
nostre let tre voiront  o u  l i ront , Sal ut .  Estant advertis p a r  honesle el discrète 
personne l\Jaistre J ehan d 'Arboville,  nostre féal , comment plusi1mrs artisans et 
�ens de mestier e n  la \·i l le  d'Embtle ou d"aultre part a u  Pais-bas seroint des!
rantz de se mellre en nolre service ; avons voulu déc'arer par les présentes 
que siltz se transportoi e n t  vers n o us , de leur vouloir donner honesle gage et 
salaire selon la qualilé d ' u n g  chascun industrie e t  artilice. Et pourtan\ qu'ils 
11ous a esié remonslré par Ie d i c t  Jan d"Arboville, que tels et semblables seront 
d isirantz à raison d ï gnorance de la lang1ie de noslre pais d'avoir ung ministre 
pour leur annonc<'I' la parnlle d e  Dieu , avons , de nostre plain gré et bon vou
loi1-, cheste lrès honeste requesle accordée a\·ec qtte l'administration des Sacre
mens comm� est requis à vrais e t  fidelles chresliens. En la conlirmation des 
quelles choses avons subsigné el mis noslre Hoy:1l scel desoulz. Donné e n  
nosti·e Royal ville d e  Stockholme , l e  troisième j o ur d e  may l'an mil cing eens 
cinquente huyt. G uslauus.  
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(en 1869) ce qui était imprimé alors des l istes d'élèves 
adrnis à la maîtrise clans les difîérentes gildes artistiques 
de la Belgique , sans trouver son nom ; ce qui toutefois 
n'exdut pas la possibilité qu 'i l  s 'y trouve.  Quant aux deu x 
premières questions , nous sommes portés à croire que 
l 'état-civil des villes d'Anvers , de Malines ou  de Breda 
fournirait peut-être une répons8 favorable ' .  

Maitre Guillaume entra a u  service d u  roi, comme peinlre 
de portrait (Conterfeijare ) .  Ses gages é taient  considérables : 
200 écus � en argent comptan t ,  un  ha bit de cour e t  une  

1 S i  !'acte suivant , conservé aux archives d'Anvers , s e  rapporte à notre 
arti.te , n o us connaitrions Ie nom d e  sa premiere femme , originaire de Breda. 

Extract uit de c< Scabinaele Protocollen >> van het jaci1' 1571 , 
sub Asseliel's et Martini , fol .  532 . 

.Josyne Arts doch tere van Liere , weduwe wylen Cornelis Huybrecht s ,  
steenhouwers, cum tutore, pro se voer deen helft vande cameren nabeschreven ,  
Andries Adl'iaen Druyts sone , rnetsere , inden name ende als volcomelycken 
ende onwedC'rToepelycken gemechticht van Corners Huybrechts , des voer
schreven wylen Cornelis l l u ybrechts , ende .Tosyne arts dochtere van Liere m e t  
'\111.LEM BouDF.NS , ejus rnarito e t  tutore , El isabeth Huybrechts oock dessellf.� · 
Cornelis dochtere omme te moegen doene tgene des nabeschreven staet 
naerdere bl yckende by eenre open der · procuratie i n t  franchyne gescreven , 
besegelt 1uetten segele ter sak en der stede van Breda , van der daten des XXIX sten 
daech;; Angusti lestleden , quam v i d i m us , ende i ndie qualiteyt van dandere 
helft vander carrteren n abeschreven . 
(Acte communiqué par M .  P .  GÉNARD , bibliothécaire-archi viste de la ville 
d'Anvers . )  

' Pendant Je XVI• siècle , l ' un i té monétaire de la Suède était I e  marc, q u i  se 
composait de 8 ores, dont chacun était divisé en 21' penn i n gar. Outre les mon
naies frappóes à ce t i tre , G ustave Wasa e t  ses successeurs firent, a l'exemple 
des princes contemporains d e  J'Alle magne, frapper des écus (Dalers) qui avaient 
Ie méme poids e t  I e  même aloi que I e  tlialer alleman d .  La proportion entre 
J'écu et l'ancienne monnaie fut réglée de sorte que d'abord trois et plus tard 
quatre marcs furent considérés J 'èquivalent d'un écu. !\!ais à cause d u  billon
nage de la rnè me rnon11aie que be permire n t  les rois Éric XIV et Jean JU, l 'écu 
va\ut à di fîére11tes époques d e  l a  seconde moi tié d u  siècle , 5 ,  6 " 1 0 e t  j usqu'à 
2 '> marcs d e  la monnaie adulterée. L'écu constitua dans ces temps Ie prix 
moyen d 'un hectolitre d e  blé , ainsi que de q u a t re kilogr.  de r.11ivre et dP. 8 1 /� 
kilogr. de bcurre; c0étai.:!11t les princi pales marchandises que prod uisai t Ie pays.  
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certaine quantité de blé e t  d'au tres denrées . Après la mort 
(en 1 560) du roi Gustave , maî tre Guillaume ganla sa 
place chez son fi ls et  successem Éric XIV. Quant à ses 
appointements , nous avons toute raison de croire qu'ils ne 
furent point diminués , car l 'économie n 'était pas le faible 
du roi Érie. Nous savons <lu moins qu'en 1561 le paiement 
en argent comptan t de Guillaume Boyen montait à 1 000 
marcs, somme qui à cette époque équivalait à 200 écus. 

La vie de notre artisle pendan t son premier séjour  en Suède 
est entourée d'une obscurité complète . A eet égard nous 
n'avons rien trouvé de précis , sinon les annotations des 
payements qui eurent l i eu  sur les gages de maître Guil laume ,  
Je  2 1  octobre 1559 de 585 marcs et  le  19  novembre 1 560 
de 4 pund (24 hectol i tres) de blé. Nous remarquons que 
celte dernière partie est portée sur les comptes d u  chàteau 
de  Stockholm et que notre maî tre y est quali ! ié (< d'imagier )) 
(bildernästare) au l ieu de peinlre . De quoi nous conduons 
que , tout en peignant  des porlraits, Guillaume Boyen avait 
fait valoir son talent de sculpteur et que le roi en savait 
profiter en lui faisant orner la demeure royale Je produits 
de son ciseau . I l  faut que l 'artiste ait su acquérir  à un 
haut degré l 'estime et la confiance de son mai t re , car 
Éric s'étan t décidé à faire ériger u n  monument magni
fiq ue sur le tombeau de son père dans la cathédrale d' U psal , 
il en confia l 'exécution à maitre Guillaume . Cet ouvrage 
était pourtant trop considérable pour ètre achevé dans 
un pays auquel manque le marbre blanc et ou l'art de 
fondre et  de ciseler le bronze é tait alors presque inconnu. 
C'est pourquoi Guillaume Boyen résolut de ne mettre 
la main à l 'ceuvre que dans son propre pays. Muni de 
600 écus en espèces sonnantes , qui lui furent livrés le 
28 février 1562 , G uillaurne Boyen parti t  pour An vers . 

Mais l 'exécution du monument funéraire n'était pas l a  
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seule comm1ss10n dont Guillaume Boyen fut chargé par 
le . roi , son maître . Éric aimait le faste , les j oyaux et les 
beaux vêtements.  Il avait en oulre ,  dans ce temps , la  t ê te 
p lc ine  de desseins de se marier e t  faisai t la cour à p lusiems 
pr inccsses à la fois .  Son père lui avait laissé u n  trésor 
considérable .  Quoi de plus naturel que de changer quel
ques lin gots e n  belle orfé vrerie , en pierres fines et  en 
beaux coslumes de velours et. de soie ? Si les minutes des 
let tres du roi à l 'é tranger nous étaient conservées , ou si 
du moins le regis tre de ces lettres , dont nous avons fai t  
mention plus haut , é lait u n  peu plu:; dé taillé , nous 
p o u rrions, sans nul donte, fournir  à nos lecteurs des détails  
intéressants su i· la bij outerie d u  seizièmc siècle ; m ais en 
d ressan t ce regis lre qui , soit  dit en passan t , est te nu en 
a l lemand , o n  a été tellement économe de papier , qu' une 
phrase commencée est souvent laissée inachevée à la 
lln de la  l igne poUl' qu 'elle n 'empié tat pas sur la  ligue 
sui  van Le . Il ne nous restc donc qu'à mentionner,  sans p l us 
de ré tlexions , que trnis lel tt'es royales fu ren t  expédiées Ie  
28 ju i l l e t  1562, sarni r : u n e  « aux o rfévres d 'Anvers ll con
cernant les bijoux que le  roi avait  commandés chez eux , 
une at tx bourgmeslres e t  rnagistrats de la vi l le  conce rnan t 
les o rfév res e t  la troisième à G uillanme Boyen avec une 
comrn ission concernant lP.s mêmes bij o u x .  (Le regislre 
port0 les mots �rnivants : « An \Vilhell m Boyen dass er 
m i t  der G oldarbeit  aus Andtorff. )) ) Le 30 septembre 1502 
e t  Ie 4 Fé vrier 1563 , de nouvelles let  tres fure n t  .envoyées 
à Gu illaume Boyen , l 'une relative a u  tombeau de Guslave 
\Vasa. Une lettre-patente ( forme donnée aux écrits con
tenant une autorisati on de remplir une mission au nom du 
roi )  fu t adressée le 7 avril 1563 « à  maître G uillaume Boyen , 
sculpleur .  ll Nous remarquons, en outre, les lett res suivantes : 
le 4 fé Hiei· 1 564 et le 3 mai 1565 à Hans G laser bourcreois ' � 
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d'Anvers , concernant une couronne et un  sceptre royal 
qu'Éric avait commandés à Anvers pour la somme de 
14,000 écus ; Ie 23 mai 1 563 à Cornelius Verweyden et  
Peter Holtzpyler, orf�vres à An vers; relati vement à des objets 
d'argentel'ie , e� le 20 mars 1565 à Thomas De Geer « et 
quelques autres j oailliers >> concernant des bijoux vendus 
par eux .  Guillaume Boyen avait-il reçu l 'ordre de ra.ppor
ter ces bijoux en Suède ? Nous n 'en savons rien .  Mais au  
mois de  j uillet 1565, ayant q uilté pour  quelque temps la 
Belgique et le monument qu'il avait à l 'muvre , notre 
artiste se trouvait de nouveau à Stockholm .  

Le séjour que fit, cette fois, maî tre Guillaume en Suède 
ne fut pas de longu e durée.  Une lettre royale , datée de 
Fagermo le 27 ju illet 1 5ö5 , nous donne quelques éclair
cissements sur ses occupations pendant ce temps : « Notre 
volonté et  ordre , m aî tre Guillaume , lui  écrit le roi , est 
que tu fasses Ie plus tót  possible trois de nos portraits 
semblables au dernier de ceux que tu nous a remis aupa
ravant , les livrant ensu ite à nos fidèles serviteurs et  
gouverneurs au  chàlean de Stockholm qui nous les feront 
parvenir . » Ces portraits que sont-ils devenus '? De tous les 
portraits du  roi Éric que n o us avons eu !'occasion de voir, 
il n 'y a qu'un 

,
seul (musée de Stockholm N° 909) que 

nous puissions admettre comme contemporain et authen
tique .  Mais celui-là est {Jresque, j usqu'à l 'évidence, l'CBuvre  
de Dominicus Verwilt , artiste néerlandais , qu i  habita la  
Suède entre 1557 et  1565. 

De retou r  en Belgique , notre artiste rencontra , en 1567 
à Anvers , une ambassade que le roi Éric avait envöyée 
deux ans auparavant en Lorraine pour y demander en 
mariage la princesse Renée . Outre ce tte mission déli
cate, les ambassadeurs avaient l'ordre d'acheter à Anvers 
ou  ailleurs quelques beaux · bijoux . Après de longues négo-

XXXIII XXVIII 7 
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ciations , la princessE: refusa l'offre du royal prétendan t ; 
mais pour les ambassadeurs , obligés de retourner sans 
avoir réussi , cette contrariété ne fnt pas la seule , car soit 
que les frais du séjour à la  cour de Lorraine eussent 
dépassé les calculs ou que Ie prix  des bij oux fût considé
rable , les mandataires du roi , arrivés à An vers , se trou
vèrent en grande pénurie d'argent .  Heul'eusement Guil
laume Boyen n'était pas loin . On leva mille écus ; e t  
maître Guillaume a vee un certain Nils H ansson , secrétaire 
de !'ambassade , signa une obligation de payer la somme 
dans le terme de ,six mois avec intérêt , à raison de douze 
pour cent. Nous verrons bientó t  comment eet acte de 
bienveillance faillit ê tre funeste à notre artiste et  à l'ceuvre 
d'art dont i l  était occupé .  

Pendant !'absence de Guillaume Boyen , des choses 
a troces se passaient en Suède . Une guerre acharnée entre 
la Suède et  le Danemark dévastait le  pays. Le roi Éric , 
dans un accès d'aliénation mental e , fit emprisonner e t  tuer 
quelques-uns des principaux nobles du pays . Ses frères 
se mirent à la tête d'une révolte ; et le roi qui venait de 
se maricr avec sa maitresse , Catherine Mansdotter , fut 
fait prisonnier et détróné (29 sep tembre 1568) .  

Guillaume Boyen fut témoin de la fin de celte tragédie . 
Le roi l 'avait rappelé encore une fois à lui , sans doute 
pour qu'il contribuàt par son art à rendre plus splendides 
les fètes que donna Éric à !'occasion de ses noces . Le 
7 avril 1568 , maître Guillaume signa à Stockholm une 
quittance de 1250 feuilles d'or battu qu' il avait levées dans 
la magasin du chàteau pour ê tre employées « à la grande 
bannière du roi Éric et  aux cottes d'armes des hérauts .  >> 
Quelques jours p lus tard (le 11 avril) Ie roi expédia à un  cer
tain Hans Jonsson une letlre dans Iaquelle i l  ordonnait à 
cel ui-ei de payer au porteur de la lettre , maître Guillaume 
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Boyen , quatre cents marcs que le roi lui .avait gracieuse
ment accordés « pour avoi.r avancé quelque argent dans 
ces demi.ers temps et  p rincipalement pendant les voy�es 
qu'il avait fai ts entre la Suède et l'Allemagne >> . Ce fut , 
autaot  que nous sachioos , le dernier rapport qu'eut l 'ar
tiste avec le malheureux roi . 

Le prince Jean monla sur le t rême dont il avait chassé 
son frère . Chez lui , les mauvaises qualités surpassaient 
les bonnes . Il  était faible , làche , orgueilleux , inconstant ; 
sa principale qualité consistait dans la protection qu'il 
accordait aux beaux-arts , surtout à l'architecture . Il  aimait 
beaucoup à bàt i r , penchant qui parfois prit le caractère 
d'une manie complète . Rien de plus fiévreux que les pa
roles et les acfions du roi lorsqu'il s'agissait de la con
struction de l 'un dès nombreux édiflces doot  il voulait 
orner son royaume ' . Guillaume Bo yen qui n'avait pas de 
raison spéciale d'être attaché à la personne du roi Éric , 
entra bientót au service du roi Jean , toujours en qualité 
de peintre de portraits . Le diplóme par lequel cette charge 
lui fut confiée est daté du 28 février 1569, avec déclaration 
toutefois que l'artiste serait considéré comme é tant entré 
dans Ie service du roi Ie 1 er octobre 1568. Par eet acte , il 
lui est enjoint d'être fidèle au roi et à la couronne de 
Suède , d'être soumis aux lois de la  Suède et aux « articles 
de la cour du roi >l aiosi que de se montrer dans son tra
vail « fidèle , appliqué et bienveill ant .  >> 

1 Le roi Jean I!I s'est souvent très-bien caractérisé l ui-mème dans ses lellres. 
Ainsi , un de ses intendants ayant montré quelque négligence dans une affaire 
qui concer.nait la construction du chàteau de ·Stockholm,  Ie roi lui écrivit dans les 
termcs suivants : << Il t 'aurait fallu'songer en premier l ieu à nos édifices que 
nous considérons avant tout comme nos proprcs a!Taires ; car celui qui néglige 
quelque chose de ce qui les concerne , nous óte notre plaisir et nous cause 
chagrin ,  colère et malaise de manière il exciter notre dépit , contre lequel tu 
dois dorénavanl èlre sur les gardes. (Lettre à Olof Knutsson du 18 mars •!586.) 
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Par con tre, le roi lui assurait en pension e t  en appointe
ments an

.
nuels 1 600 marcs d'argent ,  14 pund (84 hectoli

tre�) de blé , 8 li vrcs de houblon , un habi t  de coul' et le 
logement .  Guillaume Boyen probablement  repartit bien
tót pour la Belgique oü il resta les six années suivantes . 
Les spéci!ications des appoinlemenls des gens de la cGur 
en 1572 et  en 1 573 nous contlrrnent dans cette opinion. 
Dans la première , le  nom de Guillaume Boyen a élé 
apparemment inséré plus lard par une autre main que celle 
qui a écrit le resto : on l'avait oublié d'abord ; dans la 
seconde, il est dit expressérnent que Ie maître se trouvait 
hors du pays . 

Les renseignements sur notre artiste ne  nous font  pour
tant  pas défaut. Après son retour en Beleique , Guillaume 
Boyen s'était établi à Malines. Il y reprit le  travail lant 
de fois interrom[Ju du sarcophage de Gustave . Un acte 
qu i nous est communiqué par l\L Génard , archiviste 
d'Anvers , prouve qu'en 1572 notre artiste se trouvait dans 
cette ville, qu'il quitta momentanément pour se rendre en  
Angletene afin d' y acheter les marbres et  l'albàtre destinés 
aux travaux commandés pal' le  roi de Suède '. L'année 
précédente, Bo yen a vait é té en é tat de pou voir envoyer en 
Suède , par An vers , les principales parlies du tombeau , 

1 Voici celle pièce importan te : 

Extract u i t  de Scabinale Protocollen dei· stad .4 ntwerpen van het jam· 1571 , 
sub .4sscliers en Mart i H i , vol . '2 ,  pag. 733 v•. 

"Willem Boyen , dicnaer ende beelt:;nyder vande Coni ncklycke Majesteyt van 
Sweden , j1li·avit et ctf(irmavit hoe dat hem van noode Is van hier te reysen 
naer Engelan t , om aldae r ,  tot llchoern vander vt>orschreven Conincklycke 
Majestey t ,  sy11en heer , te coopene üiver:;sche materialen van steene n , tsy 
albastre oft anderen , d ; enende tot te voerschreven beeltsnyen ; dat h y  in gheen 
meyninge en is daer deur te prej udicieren oft te contravenieren de placcaten ons 
genadichs heeren des Conincx inde landen van herwaerlsover onlancx gepu
bliceer t .  Anno 1 57'2 XI j u n  ij . 
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en tre autres les statues du roi e t  de ses deux femmes. 
Mais, dans cet té affaire, il allait éprouver une assez fàcheuse 
contrariété . On se rappelle que maître Guillaume avait 
signé en 1 567 une obligation de mille écus empruntés par 
les ambassadeurs du roi Éric. Cette obligation , du paye
ment de laquelle personne ne s 'était soucié , se trouvait à 
cette époque entre les mains d'une dame d' An vers , Élisa
be th Comperis , veuve de Philippe de Pottere . Ayant appris 
que les s tatues fai tes par son débi teur se trouvaient à 
An vers , elle crut Ie momen t venu de s'assnrer de son 
payement .  L'obligation en  main , ulle se présenta <levan t  
le magistrat de  la v ille ; l e  défendeur ne parut pas e t , 
la chose étant claire « in judicio s ummario >l les statues 
f uren t saisies . 

Heureusement Gui l laume Boyen apprit  bientót I e  <lan
ger qui menaçai t son muvre ' .  Il réussit d'abord à obtenir 
par un arrêt (du 27 jan vier 1572) un sursis à la ven te 
des s tatues , et ayant demandé quelque délai pour se 
mettre en communication avec son souverain , le gouver
neur et Ie conseil de j ustice de la ville d' An vers lui accor
dèren t , par sentence du 8 mars '15.72, << le temps de huit 
mois , par luy requis, pour faire son debvoir vers la Majesté 
du roy de Suède, affin que la dicte rescribente fusse con
tentée de son dict deu » .  

Le  roi Jean fu t informé de  c e  qui s 'était passé . Que l'on 
s' imagine I e  courroux d'un petit despote , imbu au suprême 
degré des idées de la digni té royale , en voyant ainsi les 
bourgeois d'une ville de commerce trailer en marchandise 
le monument destiné à ' contenir les cendres du grand 
monarque, son père . Le sénat de Suède é tant alors assem-

1 Un grand nombre de pièces concernant ce procès se trouvent dans la 
collection des Requestboecken , conservée aux archives d'Anvers. 
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blé dans la ville d e  Calmar pour  quelques affaires d'État , 

J e roi lui soumit Jes le ltres qu'avait expédiées maître 
Guillaume.  Le rnpport  du  sénat est daté du 1ü j uin 1 572. 
Les mesu res sui van les paru renl con venables .  D'abord que Sa 

Majesté écrirait au d u c  d 'Albe cc et aux autres >> d'annu ler la 
saisie , vu que Sa i\J ajeslé avait assez de fonds pour payer les 
de ltes qu'elle pouvai t aYoir là  bas , sans qu'on eüt !Jesoin de 
frapper de sequestre le  lombeau du père de Sa � l aj est6 ; 

p uis, que l 'on ordonnerait aux marchands cles Pays- Bas 
qui se trouvaient à Stockholm d'écrire instarnme n l  <'t lems 
confrères d' An vers en les exhorlant à se désister de la saisie ,  

au risque et  péril p o u r  l e s  premiers d e  voir saisir à leur tour 
les Liens qu'ils possédaient en Suède ; ensuite, qu'il  serail 

enjoint auxdits marchands de fournir' caution et p romesse 
de laisser dans l e  royaume de Suède une somme suffisante 
de biens pour répondre à la vale ur du tombeau dans le 
cas ou la saisie ne  serait pas annul ée.  

Le roi sui v i t  du moins l e premier des proj ets de ses con
seillers. Dans une lettre au duc d'Albe du 1 er juil let -1572 
i l  se plaignit de ce que quelques cit.oyens d'Anvers avaient 

saisi  le sarcophage qui venait d'  ètre transporté de Mali nes 
à Anvers et i l  pria le duc de mander el ordonn e r  sérieuse
m e n t  au  magistrat de l a  ville et  auxdits ciloyens de s 'en 

dessaisir e t  de le laisser transporter en Suède.  I l  trouva 
absurde qu'on interceptàt un monument royal pour une si 

petite affaire ; c'était aussi , conlre loute équité , d'avo i r  
recours à une exécu tion j uridi.que a u  lieu d e  n égociations . 
Il n'é tait du reste n ullement disposé à souITrir une telle 

ignominie , et possédait bien les moyens de se procurer 

satisfaction . - Deux j o urs après , le  3 juillet 1572, i l  adressa 
une lettre à p e u  près du même contenu cc aux honorables e t  
très-saiges n o s  chers, aimez bourgmaistres et  conseil de Ja  
ville d'Anvers . >> 
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Le duc d'Albe après avoir reçu la lettre du roi J a  commu
niqua au magistrat d'Anvers en lu i  ordonnant d'expliquer 
l'afîaire .  Sur quoi le magistrat répondi t  par une lettre du 
4 septembre 1572 dans laquelle il développa la marche du 
procès telle que nous l 'avons décrite plus haut .  « Toute 
l'afîaire , >> assura le magistrat , « est demeurée par voye 
de droict et de justice , laquelle n'avons peu refuser aux 
parties, et ce en conformité de notre serment .  )) Plus tard, 
le magistrat donna, à la réquisilion du conseil d'É lat , u n  
exposé d e  tout ce qui s 'était passé dans ce procès extraor
dinaire . Bien que nous ayons mentionné déjà presque tous 
Jes faits qui y sont relatés, nous croyons devoir reproduire 
ici intégralement eet exposé comme étant peut-être le 
document le plus imporiant qui existe sur la vie et les 
CBuvres de Guillaume Boyen. 

« Messeigneurs , pour ensuyvant les lettres de voz sei
gneuries en date Je xW de ce présent mois d'octobre tou 
chant la rescription à faire aux lettres du roy de Sweden, 
tant à l'Excellence du ducq d'Alve que à nous escriptes 
mettre clairement et selon la pure vérité le faict par escript 
de la choze mentionné ès mesmes lettres ,  et  signament la 
qualité de Guillaume Boyen , tro uvons que ledict Guillaume 
Boyen est de son mes tier un tailleur de pierres et  sculpteur 
d'images , épitaphes , monumentz et  semblables choses , 
tant en p ierres que en métal , bourgeois e t  manant de J a  
ville de Malines , estant aussi en  la pension du  roy  de  
Swède , lequel auroit enlreprins pour au  nom de  feu Gustaus 
en son vivant roy de Swède, e t , après son trespas , du roy 
Ericus , son filz , de faire ung monument ou sépulcre de 
pierres e t  aultres matériaulx. Et cependant qu'il a ouvré 
au <liet monument iceluy G uillaume Boyen avecq ung 
Niels Hansson , sécrétaire de J a  Majesté du <liet roy Erich, 
et envoyé avecq aultres ambassadeurs vers Loraine pour 
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les affaires du dict roy ' auroit le xxue jour de j ui l let  l 'an 
XVcLXVI levé en A nvers mille dalders pour les employer 
aux affaires du dict seigneur roy , sur promesse de les 
payer icy o.u en Swède endedens six mois , avecq intéres t ,  
à raison de douze pour cen t , obligeant à ceste effect les 
biens Je la Maj esté cluJict roy qu'ilz se trouvoien t pardela; 
ensemble leur prop re personnes et  biens , comme princi
paulx débiteurs, ayant de ce donné leurs lettres cl'obliga
tion (sans toutefois scarnir spécialement en quelz affaires 
de Sa Majesté , soit pour l'achapt de l 'estoITe de ladi ete 
tombe ou aul lrement ont estés lesdicts deniers employcz) 
laquelle obligation et  action a esté par après t ransportée 
à Mademoiselle Elizabeth Comperis,  vefve de feu Philippe de 
Pottere , laquelle à cause que les débiteurs de la dicte 
sómme n'estoient icy retrouvables , auroit fair,t saisir e t  
arrester certaines p ierres et  statnes faictcs par l cdict Guil
laume Boyen, son débiteur, com à elle engaigées e t  procédé 
sur  i cclles à la Vierschare , par voie d'eviclion , et  obtenu sen
tence selon les droictz et  usances de ceste ville, ayant reqnise 
exécut ion de la dicte sentencc , sur lesdictes statues et 
p ierres . Et eslant ledict Guillaume Boyen survenu, at  pré
senté requeste , confessant ladicte tombe avecq ses apparte
nances estre obligé à ladicte créditrice pour le payement sus
dict ,  requérant seulement que ladicte exécution seroi t  différé 
e t  tenu e  en  es lat e t  su 1·céance , l 'espace de VII ou  VI I I  mois , 
pour ce pendant faire son debvoir vers la Majesté du  roy 
de Sweden a p résen t ,  aflin que ladicte damoiselle seroit de 
son deu contenté de ladicte Majesté , donnant aussy à e n
tendre que Ie roy l'auroit à luy promis de ce faire , comme 
appert respectivement  par ladicte requeste e t replique dudict 
Boyen . Et combicn que ladicte Elizabeth se seroi t opposé 
que ladicte requeste et que en vigeur de droict ledict Boyen 
n'estoit recepvable , néanmoins en contemplation de la 
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Majesté �u roy de Swède e t  du peu d'intérest que !'oppo
sante souifriroit à cause dudict delay de Vlll mois , a esté 
accordé par sentence audict Boyen Ie terme de VIII  mois 
par luy requis , affin que rien se vendroit dudi�t monument 
sans préadvertence dudict seigneur roy . Ce est, excellents 
e t  illustres seigneurs , que trouvons tant par l'instruction 
des advocatz des parties , lesquels avons sur ce ouys , que 
par les pièces du procès devant nous demené , estre de 
la vérité du faict , ensuyvant quoy avons conceu (soubz 
correction de vos seigneuries) certaine rescription au roy 
de Swède sur les let tres par luy touchant ce à nous es
criptes , dont envoyons avec ceste la minute afin que , 
icelle par vos seigneuries veue , puissions estre adverti de  
ce qu 'à icelle semblera convenir y estrn faict , adjousté 
ou osté , pour ensuyvant ce nous reigler. Et  s'il plaira nous 
ordonner aul tre , nous trouveront  promptz et  appareillez 
pour les obéyr , scait Ie Créateur ,  lequel prions vos sei
gneuries tenir en sa saincte garde . Escript le XXIIe 

d'octobre LXXII .  

De  voz seigneuries illustres les obéissans bourgmais
tres , eschevins et conseils de la ville d' Am·ers 1 • 

Nous ig110rons si dame Élisabeth Comperis eut ses mille 
écus ou non ; mais la saisie fut invalidée . Maitre Gu illaume 
retarda pourtant encore de quelques années son retour en 
Suède . Les malheurs qu'eut à subir sa patrie et surtout le 
sac de la ville de M alines furent sans doute la véritahle 
cause de ce délai . Le sarcophage arriva sain et sauf à sa 

1 Cel acte, ainsi q11e les autres que nous venons de citer à propos de la saisie 
du sarcophage de Gustave Wasa , est conservé dans les archives de la secré
tairie d'État allemande aux archives générales du royaume , il Bruxelles. lls 
nous ont été communiqués par �f . A .  PINCHART. 
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destination , et il s'y trouvait au moins en 1583 , car , par 
une lettre de 3 septembre de cette année, le roi ordonnait 
à son in tendant au chàteau d' Upsal, de recevoir à sa table 
et d'entretenir Arent Palardin , serviteur du roi et tailleur 
de pierres , lequel é tait envoyé à Upsal « pour entailler 
une  inscdption sur la sculpture du feu roi Gustave e t  
exécnter autres choses que le roi avait ordonnées par son 
architecte Guillaume Boyen.  l> En 1591 , Éric Lassota 
von S teblau , gentilhomme autrichien détenu prisonnier 
en Suède , annota dans son journal ce monument comme 
étant Ie principal ornement de la cathédrale 1 •  

L a  no tice de M .  Galesloo t  que nous avons c i tée plus 
haut ést accompagnée d'une vue du sarcophage . Nous nous 
en rapportons à cette vue  , ajoutant seulement quelques 
remarques sur les détails .  Le corps du monumen t , qui  
repose sur quelques marches en  grés , es t  fait  en marbre 
rougeàtre et mesure 1 mètre 36 de haut , 2 mètres 
77 de long et  2 mètres de large . . Sur le couvercle sont 
couchées les statues du  roi et  de ses deux premières épou
ses Catherine, princesse de Saxe-Lauenbourg, e t  Marguerite 
Leijonhufoud.  Ces trois statues sont sculptées en marbre 
blanc , mais les couronnes et les sceptres sont en bronze 
doré . Les obélisques des quatre coins du monument, hauts 
de 1 mètre 86 , sont également en marbre , de même que 
les compartiments des socles de grès sur lesquels ils re
posent .  Une plaque, porlan t une inscription e t  placée près 
du chevet des statues , est en marbre suédois de J ' i le 
d'Oland . Les blasons qu i  ornent les cötés du monument 
sont en bronze ciselé , peint e l  doré , i ncrusté de  p ierres 
coloriées. 

1 Tagebuch des Erich Lassata vo11 Steblau , herausgegeben van REINHOLD 
SCHOTTIN. Halle ' '1866 ' pag. 1 5!) ,  
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Pendant rabsence de Guillaume Boyen , l e  roi Jean 
avait donné libre cours à sa p assion pour l 'architecture. I l  
avait fai t  réparer ou  plutót rebàtir l' 6glise des  Franciscains 
à Stockholm ; des réparations ou constructions nouvelles 
étaient dirigées aux chàteaux de vVadsLena p ar Arent Roy,  
d'U psal par Franciscus Paar , de  Borgholm par Dominicus 
Paar de Calmar e t  par Johannes Baptista Paar , lequel 
plus tard entreprit la construction du chàteau d'Elfsborg. 
lVJ ais la principale entreprise de ce genre, celle qui occupait 
le plus le roi , é tait l'agrandissement du chàteau de Stock
holm .  L'ac tivité de notre artis te ayant , pendan t les seize 
dernières années de sa vie, son centre dans ce travai l , i l  
nous faut , avant de passer à la  description de la pél'iode 
mentionnée, <lire quelques mots de l 'édifice en question 1 • 

Le chà teau de Stockholm fut fondé, ainsi que la ville , au  
milieu du  XIIle siècle.  Détruit à différentes époques par 
des inrnndies, rebàti et  agrandi surtout par les rois Gustave 
vVasa et son füs Jean , il forrnai t à la mort de celui-ci , 
première époque de laqnelle une vue du chàteau nous soit 
restée, une masse de constructions renferman t  trois cours, 
surmontée aux coins par des tourelles et au centre par la 
grande tour dite des trois co.uronnes, haute de 254 pieds . 
Si,  après avoir passé les remparts e t  le fossé qui entourait 
le  chàteau , on entrait par la porte de l 'Ouest , on se 
trouvait d'abord dans une avant-cour d'oû. une allée 
voütée assez longue menait obliquement à la grande cour .  
L'église du chàteau en occupait le  cóté septentrional ; à 
l 'Ouest s'élevaient les trois étages qui renfermaient les 
appartemenls de la famille royale .  Ces deux constructions 
étaien t  entièrement ou en grande partie dues aux soins 

' l\ous nous rapportons à <:et égard aux A n notations artistiques faites pen
dant un voyage (Konstan leckningar 11nde1· en resa) , par BRUN IUS. 
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du roi Jean . Au sud e t  à l'est , la cour était limitée par 
des édifices également d'une hauteur considérable .  En se 
tournant vers Ie sud , on passait à la troisième cour , à 
l'angle occiden tal de laquelle se trou vait l� tour des trois 
couronnes. Bien que l'harmonie manquàt entre les diffé
rentes parties , le tout ne  brillait pas moins par sa situa
tion sur une petite hauteur au bord de la mer que par l 'am
pleur de ses dimensions.  On peut s'en faire une idée en con
sidérant que le chàteau renfermai t , ou tre les appartem0nts 
de la famille royale e t  l 'église <lont nous venons de parler, 
l 'arsenal , la bibliothèque et  les archives de l'État , !'appar
tement du gouverneur de la ville e t  sa chancellerie , la 
caserne des gardes du corps , des prisons e t , plus tard , 
les chambres de la cour d'appel e t  de presque tous les 
colléges et bureaux de l'État. Le 7 mai 1 697, éclata, dans 
un des greniers du chàteau, un violent incendie qui , en 
moins de vingt-quatre heures , dé truisit entièrement le  
colossal édifice . 

Les constructions que fit faire au chàteau le roi Jean 
furent, au commencement de son règn

.
e , confiées à un  

al'tiste appelé dans les actes de  c e  temps Anders Mälare 
(André le peintre) 1• Celui-ci . étai t , à ce qu'il paraît, un  
architecte disti ngué . Mais dans quelques let.tres du  com
mencement de l'an 1573 le roi se plaint de ce que maître 
André, à cause de sa vieil lesse et de ses infirmités, ne peut 
plus diriger convenablement ces constructions , pas plus 
que celles du chàteau de Svartsjö près de Stockholm,  donl 
il était également chargé . I l  resta pourtant à la tète de 
ces travaux jusqu'au mois de juin  1574. Faute de mieux , 
le roi confia alors cette entreprise importante à son bar-

1 Son véritable nom était Anders Larsson. Son sceau rcnfermait Ie mono
gramme des Jet tres A et L. 
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bier e t  valet de chambre Philippe Kern , aventurier alle
man<l et scélérat consommé , s i  jamais il en fut , lequel 
s'ét::iit, par des moyens plus ou moins loyaux , insinué dans 
les bonnes gràces du roi . Pour quiconquc ne connaît pas 
de p lus  près la manière d'agir du roi , cette nomination 
peut paraitrè absurde. Mais Jean prenait une si vive part 
à ses travaux favoris , et se connaissait ou du moins 
èroyait se connaître s i  bien dans tous les délails de l'ar
chitecture , que le barbier n 'é tait sans doute architecte 
que de nom . Pour tant cela ne pouvait pas durer long
temps , car si maître A ndré avait eu !'occasion de se 
plaindre de ce que « des maçons et  des peintres qui 
avaient reçu l 'ordre de venir travailler au chàteau s'en
fuyaient et  se cachaient  de leur mieux ' ,  >> maître Philippe 
« empruntai t » des masses considérables de malériaux de 
construction aux dépàts d u  chàteau . Une spécification de 
ces (( emprunts >> nous apprend que Philippe Kern s'était 
procuré de cette manière tout ce qui lui avait fallu pour 
se bàtir une maison dans la ville .  Dans cette spécification ,  
ou , sans doute pour être moins compromis , mai lre Phi
lippe a vait fai t  insérer les noms de tous ou de presque 
tous ses subordonnés , nous rencon trons pour la première 
fois , après son retonr e n  Suède , le nom de Guillaume 
Boyen , qui y est débité sous la date du 25 juin 1576 de 
six douzaines d'ais sciés .  L'arrivée de celui-ci mit fin à la 
domination de Philippe Kern , et , à vrai dire, Ie choix ne  
devait pas être difficile a u  roi. Une l et tre de  J ean , datée 
du '10 juillet 1576 , nous apprend que Guillaume Doyen 
dirigeai t  déjà  au moins une partie des travaux , et la liste 
des fonctionnaires de la cour t•n 1 577 nous donne, parmi les 

1 Voyez la lettre d u  roi  à Anders Larsson d u  2 8  avril 1573. 
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architectes du roi, maître Guillaume Bo yen , architec te au  
chàteau de  Stockhol m .  

Ainsi i l  avait passé par les trois sphères des .arts l ibóraux . 
Peintre d'abord , puis sculpteur, il allait finir architecte. Sa 
n ouvelle place n 'é tait certainemcnt pas une sinécurc . Les 
comptes de mallre Guillaume , pour la première année de 
son  office , nous ont été conservés et nous donnent unc 
idée assez nette de sa position .  I l  é lait le  chef de onze 
m açons , de six tailleurs de pier re , de cinq menuisiers 
avec deux appren tis , de quatre tourneurs , de cinq peintres, 
etc" somrne totale de quatre-vingt-quatorze arlisans, sans 
compter quelques centaines de paysans des paroisses 
d'alentour , appelés à fournir chacun quelques corvées au 
bàtiment .  A cóté de lui , il avait le gouverneur ou l'inten
dan t  du chàteau , dans lïustruction duquel i l  n'entrnit pas 
moins de veiller sur la foumiture des matériaux que d'avoir 
soin de ce que les constructions fussent poussées avec 
zèle et activité .  Et pour chef i l  avait un roi i mpérieux , 
inquie t , qui se mêlait de tout , ne  soulfrait d'objections 
en rien e t  dont les finances délabrées ne se trouvaient  en 
aucun rapport a vee ses entre prises coûteuses. Mais , s i  la 
p lace élevée de no tre artiste avait ses épines , elle éta i t  
du moins assez lucrative .  Il é tait d'usage alors , comme i l  
l 'est  encore aujourd'hui à la campagne en Suède , de fixer 
une partie des gages des domestiques en denrées , e t  à Ja · 
cour du roi Jean , les artistes mêmes é taient  censés s�rvi
teurs de la personne du souvera in .  Les appointements de 
maî tre Guillaume é taient  ftxés comme snit pour l 'année 
1 577 : deux cents  écus d'argent ,  deux lasts (144 hectolifres) 
de blé , une robe de cour (en soie) , dix livres de houblon ,  
un  tonneau de sd , u n  tonneau de bBurre , trois bceufs , 
buit moutons , six porcs , deux tonneaux de saumon , un  
tonneau de morue , u n  skeppund ( '1 70 kilogram mes) de 
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poisson (brochet) sec , un  tonneau de petits harengs e t  
du  fourrage pour  un  bidet , l e  total évalué à 399 1/� écus .  
Il est  pourtant vrai que les architectes du roi  avaien t  bien 
souvent occasion de se plaindre de ce que les artisans et  
manamvres employés par eux murmuraien t en se voyant 
depuis longtemps pri vés de leur chétif payement , et qu'ils 
étaien t eux-mêmes en souITrance d'années en tières de 
Ieurs appointements ; mais il fau t  avouer ,  d'un autre cóté , 
qne lorsque ces plaintes arri vaient au roi .il montrait le plus 
grand zèle à y remédier .  Il cherchait aussi par d'autres 
moyens à se montrer reconnaissan t des services que lui  
rendaien t ses architectes . 

II nous est impossihle dè donner un  aperçu sui vi e t  
exact des travaux de Guillaume Boyen au  chateau de  
Stockholm .  Cet édilice n 'existe plus e t  personne n ' en  a 
fait uno description dé taill ée pendant qu'il exis tait encore . 
Les dessins  des anciens archi tectes sont perdus . Les livres 
de comptes tenus, pendant que ·Guillaume Bo yen" dirigeait 
les constructions du chateau ,  nous apprennent bien J e  
nombre des personnes e t  l e  chiffre des matériaux employés, 
mais ils sont tout à fait insuffisants pour donner une idée 
de la nature des constructions elles-mêmes. Restent donc 
seulement les let tres du roi . Elles nous fournissent , i l  est 
vrai , pour quelques pér iodcs que celui-ci passa hors de 
Stockholm plusieurs renseignemen ts précieux , mais cette 
source se tarit entièrement lorsqu'il s'agit d'autres périodes 
qu'il séjourna dans la capitale et  pendant lesquelles il 
donnait ,  de vive voi x ,  ses ordres à son architecte ou lui 
demandait des conseils . Ainsi , les renseignements nous 
manquent enlièrement sm.- la nature et l 'objet des travaux 
de 1 58-1 -83. En outre, une  grande pal"tie des le ltres du roi 
ont rapport à des entretiens qn ' il avait eus avec l'artiste 
ou à des dessins faits par celui-ci , et ne donnent pour. 
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cette raison qu'une idée extrêmement vague du travail en 
question .  Si donc le tableau que nous allons fai re de 
l 'ceuvre de Guillaume Boyen est trouvé bien incohérent ,  
la pauvreté des sources nous fera peut-ètre mériter quelque 
indulgence. 

Nous avons remarqué plus haut que la partie du chàteau 
qui formait Ie cóté occidental de la grande cour contenait 
les appartements royaux . C'était de la reconstruclion de 
ceux-ci que l'on était occupé , lorsque mai tre Guillaume 
fut mis à la tête des travaux. En 1577,  le salon de la reine ,  
une  salie adjacente e t  les chambres ordinaires du rni furent 
réparées . Vers la fin de l'an"'1ée , ce travail é tait terminé 
et Guillaume Boyen reçut l'ordre de fafre apprêter e t  
chau!fer un  des appartemeuts avant l'arrivée de  l a  familie 
royale .  Deux ann�es plus tard, maî tre Guillaurne ayant fait 
le  dessin d'un pinacle pour être mis . sur Ie rem part, le roi 
trouva qJle l 'exécution de son plan demanderait trop de 
temps et lui envoya, dans une lettre Q.u 4 avril 1579, le 
croquis d'une balustrade, en lui ordonnant de faire d'après 
ce croquis un dessin complet .  cc Et puisque , >l continuait 
le roi , « là confection des boules que vous y voyez , irait 
trop lentement si on les faisait tourner en pierre, on pourra 
prenclre pour ce hut des boulets de canon  et les faire 
peindre ou dorer. >> En même temps , les escaliers étaient 
en construction dans le jardin qui occupai t  la pente méri
dionale de la colline sur laquelle é tait situé le chàteau. 
Un peu plus tard ' la porte du nord fut munie d'une tour 
a vee flèche , d'après le dessin de Guillaume Boyen qui fit 
également sculpter en pierre les armes du royaume e t  
l e s  fi t p lacer au  dessus de  l a  porte . Le salon d'hiver , Ie 
salon dit cc de la cheminée » ,  le  corridor entre la salie de bal 

· 1 Voyez la lettre d u  roi au bo urgmestre Mats Persson , du 5 avril 1579. 
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cl l a  cuisine, Ja conduite d'eau, la grande sal ie  e t  l 'escalier 
occupèrent panni d'au tres constructions les soins de maître 
Guillaume jusqu'en  1586. A celte époque ' l e  roi ordonna 
aux intendanls du chàteau d'ache ter diITérentes étoITes 
rouges et vertes a vee Jesquel les on  tapisserait les murs , 
ainsi que de pro cut"er au pein tre Baptiste von Outher, l 'or· 
e t  l'argent battus e t  les couleurs <lont i l  avait besoin pour 
l a  décoration du chàteau .  Le roi appela aussi auprès de 
lui un de ses haut-lissiers Jöran (Georges) von Huyde qui 
devait apporter « les deux tapisse ries auxquelles i l  avai t 
travaillé . >> En mêrne tem ps J ean  expédiait p lusieurs ordres 
concernanl Ie payement des tapisseries précieuses qu,'il 
avuit fai t venir des Pays-Bas ,. Tout cela indique que l a  
reconslruclion des apparlements roy:wx al lai t s'achever. 
Ce n 'est pourlan t que vers Je  cornmencemenl de 1 590, que 
nous trouvons la famil le royale habitan t de nouveau l e  
chàteau de  Stockholm .  

Depuis l 'an '1586 , Guil l aume Boyen concentra son acti
vité sur la construction de l ' église du chàteau et sur la  
décoration de l a  grande salie carrée , sans toutefois né
gliger les au t res parlies du chàteau qui n'étaient pas encore 
entièrement terminóes . L'église , fondée en 1577, occupait 
plus de la moitié de l 'édifice, formant le cóté seplen trional 
de la grande cour. Elle é tai t longue de 130 pieds e t  sur
montée d'un clocher.  L'entrée ordinaire é tait par une portt� 
la téralc donnant sur Ja cour, mais dans le fond de l 'égJise 
une pe tite porte la m ettait en communication avec Je reste 

1 Voyez les lettres d Lt roi  aLtx intendants d Lt  chàteaLt rlLt 3 mai et  d Lt  14 aout 

'1586 , it G Ltstave Baner d Lt ·! :'"> septembre I386 et  à Göran Guldväfvare d Lt 7 
septembre 1386. 

� Pour payer les tapisseries en soie et or, qui avaient été l ivrées par un certain 
Cornelius G ileardt ou Gal iart , Ie roi assigna Je 20 jan v ier 1585 la quantité 
énorme de 2000 tonneaux (:3000 hectolitres) de bJé·. 
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clu chàteau .  Quant :·l son intér ieur , plusieurs l ettres clu 
roi  1 ,  et s urlou t u n e  i us lruc tion datée du 10 janvier  1 588 , 
nous  do n n e n t  u n e  i üée  de l a  manièr8 don t le roi e t  ] 'ar

chitecte l 'arnit i rnagin é , sans toutefois nous appren dre si 

tous les rlétails fure n t  réellernent  exécu tés . L'égl ise avait  

· trois nefs Jont cellc du mi l ieu , plus haute que l e s  deux 

a utres , reccvail le jour ü' u n e  rangóc de lucarnes , tandis 

que les ncfs la térales étaien t éclairées chacune par douze 

fonè tres cintrées d'uue  liau leur  assez considérable .  Les 

t ru meaux é taienl  en marbre p ul i , a v e c  des compartiments 

ornés dïnscriptions et d l!  dorures ; au <lessus , chaque 

i ympan é tait décoré d ' un gros chérubin J'albàtre aux ailes 

dorées . Les voü tes é taient sout enues par des colonn es mo

nolüh es en marbre rnu geàtrc avcc des chapil8aux en brnnze 
do ré , malière donl  é la i t  fa i te aussi la gri l le q u i  en tonrai t  

Ie ch�ur , ai nsi 4ue l 'omcme.nt e n  forme de ros8 fi xé à l a  

clef  de chaque v o ü te . U n c  galeri 1�- latérale porlai t. l 'orgue . 

- Si I e  fas te  p l utót quP I e  bon goüt nous semhle avoir  
régnó clans  e e t  édi f ice , la fa 1 1 te en est  certainement au 
roi qui ,  dans sa corn:spon t l ance avec l 'archite cte , l' exhor

tai t :\ décorer l ' é glise de la manièrc la p lus  somptueuse ,  

e t  qui  ren voy ai t parfois les dessins e t  les modèles do maitre 
G u illau me , les trou \'::tnt trnp simp les  o u  trop l o u rds . La 

constrnclion de celle église . avança de tel le sorte qu'en 
-Ei89 nous \'Oyons G uil laume Boyen occupó du clocher ; les 

réquis i tions de plomb e t  de ve rre polll' l es fen è t 1·es fur e n t  
faites en 1 59 1 . Nous ign o ro ns toutefois si l a  consécration 
du ternple e u t  licu du v i vant d u  roi et de ! 'archi tecte. 

D a 1 1 s  la rnèrne aile du chàteau,  qui  contenait l 'église, se 

tromait  aussi la grande salle carré e .  Jean conçut l ' idée d' y 

1 Enll'e autl'es celles du 28 mai et du 2;) j u i n  ·1580 , d1 1 7 janvier , du 20 jan
vier , d u  'lï arril et du ':W nvril '1588, 
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faire faire un plafond e n  cuivre hattu , doré e t  argen té .  
Le travail , commencé e n  '1586 , fu t diri gé d'abord par  

G u il laume Doyen q u i  en a nü t  fait  probablement l e  dessi n  
d'après l e s  esquisses o u  descrip tions orales d u  roi .  I l  y 

employa p l u�;ieurs p e rsonnes , e ntre au tres « l e  m êm e  
chaudrnnnier q u i  avait  fai t  l a  baignoire d e  S a  Maj esté .  » 
Mais l 'ou vrage n'é ta n t  pas terminé en 1 587 selon !'atten t e  

d u  r o i , les batte u rs de  c u i v re d' U psal  ainsi  q u e  les  o rfévres 
de cet te vi l le  fu ren t  appelés � \  y travailler sous l a  direction 

de Philippe Kern , a,·ancé maintenant au grade d e  .gou

verneur du chàtcau d' U psal  e t  q u i  employai t égal e m e n t  
p olll' c e  b u t  un facteur  d'orgues a v e c  ses apprentis.  Malgré 

tous ces elTorls , l ' o u vrage n'av :tnçait q u e  lentern en t ; e n  
1 591 la  frise , q u i  devai t  è t rn  argen tée, n 'é ta i t  pas encore à 
sa p lace . Celte  fa n taisie coütai t é norméme n t  au roi . f ü e n  

que pour les  fra is  de doru r e  J e a n  assigna l e  11 j uin  1 588 

la val e u r  de -100 Ske p p u n d  (17 ,000 kilogr. ) de cuivre , 

somme q u i  pourtant fu t rcco n n u e  bientót  insuffisan te , car 
le 6 j u in 1 589 i l  e n v o y a  de n o u veau trente florins d'or de 

Hon g rie  avec lesquels devait  ê tre doré cc le granll bouton 
du plafond .  )J I l  fallai t  cncore mc ttre l e  reste de  l a  sali e  
e n  rapport  avec le. p lafon d ,  e t ,  dans u n e  lettre d u  2 0  avri l  

'1588, G u il l laume Boyen fu t p r i é  d'inventer quelquc manière 

d'orner de lances de cuivro bat t u ,  dorées et  a rgenlées, l e s  
cartouches en tre l e  plafond e t  l es fon êt res , ainsi q u e  l e s  

e mbrasures des fenêtres et  de rn unir la  sal ie  d e  cheminées 

e n  pierre de tai l le  é légamrn e n t  o uvrées . l\Iais ce n'é tait 

pas assez. Le corridor e n t re l 'ógl ise et la salie carrée é tan t 
seu lemen t peint  en vert ,  sans Jornrcs ni rien , le roi ordo n n a  

à maitre Gu illau m e  d e  l e  faire . décorer. Et  la  p e tite salie 
carrée , adjace nte à la grande, ne pouvant point  rester sans 

un p lafond élégan t , il fut enjo inL  à G u il laurne Bo yen d'y 

p lacer la grande étoile à huil rayons q u i  avait é té au para-
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vau t  ueslinée à la grande sallt.i carré,� , ainsi que d' imaginer 

un o rnement  qui  püt ê tre mis aux coins uu plafond q ui 
n ' e n  é taient p<1s couverts e t  d' inventer u n  bouton ou u n e  
rose à rrn�ltre dans Ie  champ octogone au ceutre de ladite 

é toile . 

Outre les tmvaux que n ous venons Je rnenlionner , 

d'aut l'ès d 'une im po rt;rnce secon uaire furent  pendant les 
quatr0 dernières années Ul� Lt vie t ie l ' a rchilecte exécutés 

dans dilTérentes parties Ju chàtc:au . Ainsi , Jans b salle à 
rnanger, les moul u res Ju p lafond furen t dorées , les carrés 
e n t re les moulures pei n ts en v0rl  et les quartiers au-Jessus 

des fenètres décorés de b lasons e t  d'aulres ornemenls 

cl'après les dess i ns de rnai tre G ui llaume .  I l  f i t  en o u tre 
re vêtir de pierres de taille le mur de la salle d'été donnant 
sur la cour e t  la grande porie occid e n tal e , ainsi que les 

deux tourelles que la s ll t'montaient .  Au-dessus de la  por te , 

i l  1 l t  m e ttre un blason scu l p té e n  pierre contenan t  les 
: :: mnes  du royau me supportées par des l ions hauts de sep t 
p ieds ' .  11 décora le p lafond de la salle du tróne e t  la plu

part  des corridors d u  chàteau .  Enfin l a  tour des t rois 
eou ronnes et sa flèche furent par lui h aussées , celle-ci de 
vingt pieds , l 'autre de tren te . 

Des conslructions aussi considérables devaien t  occuper 
en tière men t , à ce qu'il  p arait , le temps d' u n  artiste qui 

se ulement dans un àge assez avancé s 'était  adonné à l 'ar
chi tecture . Mais  le roi , <lont l 'espri t  é tait  toujoms fécond 

en nou veaux p roj e ts , ne laissait pas à son architecte favori 
beaucoup de loisir à méditer sur son nouveau mélie r .  

Aussi , la quantité d'ouvrages q u' exécuta Guillaume Boyen , 
tout  e n  conduisan t lu reconstruction d u  chàteau de S t o ck

hol m , esl-el l e  vraime n t  é tonnante . 

1 L'exécution du blason fot contiée à Aront Palardin. 
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L'égl ise de l 'an c'i e n  conve n t  des Fran ciscai n s  à Stockholm 

ayan t subi  une recons t ruct ion complète pendan t l es a n n ées 

1 568-1 576 , Ie roi Jean ordon n a  en '1 58'1 aux bourgm estres 
de la v ill e cl' y  fa ire bàtir u n e  « haute et b e lle flèche . >> Le 
dessin  de cette flèche ne plut pas au roi , et  dans u n e  

let tre du 24 mars 1 584 i l  ordon na � Gui J laume Hoyen d'�· 
faire quelques changements.  L' e x écu tion • les dessins d e 
maî tre G ui l laume fti l ,  par dt>s c i rco ns tan ces que nous igno
ro ns , retard ée j usqu'en 1 589 . Par u n  rescri t du 6 jan vi e r  
de cell e année , l e  roi m a n d a  a u  bou rgmes t re Olof Gre

ge rsson de fai re rebàtir la fü�che « d 'apr t'.�s la  10an ière que 
maî t re Guil l:m m e  Boyen ava i t p rescrit.e , n ainsi que de l a  

fai re cou vri r  c le c u i v r c .  L a  flèche ains i  const rn i te � ta i t  
s im pl e , élan cée e t  d ' u ne hau te u r  tr ,�s-considérable (29'1 'Ie 
p i eds) . En 1 833 , el le  fu t dé truite pa.r .un coup d e  fou d re .  

Dans l' in téri eu r fle l a.  v i l l e  d e  S tockhol m  fu ren t fondé<:·s 
par Jea.n deux r'�gl ises co nsa crées l ' u n e  à sa i 1 1 t H e n ri ,  érèq u c· 
e t  apótrc de la Finhn de,  e t  l'a n tre :'t l a  Ste-Trini tC> .  Eric 
Lasso ta , q u i  Y i s i ta Stockh o l m  a u  mois  tl'aHil  1 593 , n o u s  
fai t  sa vo ir qn e l a  prem ière é tai t alors acbe rée et  em p l oyèe 
par l a  comm unan t é  fi n n o i se a i n s i  rpi e  p:J.r les A l lern a n d � , 

tan dis q1 1e  les fondations e n  pierr0 de tai l le  d e  la seconde 
n ' a vaien t pas e n core  at.tei n t  u n e  hau teu r beaucoup a u 

dessus de s ix  p ieds ' .  La con s t. ru c ti on d e  l ' é gl ise de 
S t - H e n ri est 111 en t inn n ée déj à  da n s 1 1ne l e ttre du roi de 
'.l 58 1 ; u n e  au tre l e t tre rln :24 1 il a rs ' 1 58 1- 11 0 1 t s  fa i t  savoir  

que c'é ta i t  (� u i l laume Hoyt>n L f l l i di rigeai t l ' o u Yra ge.  Le 
-J O jan vier - 1 5�8 , le  roi orclonna :\ G u i l lau rn e Boyen du 
décorer le pignon occiclen t a l  de l \ � g l ise e t  d'y mettre m i e  
11èche aus;; i hau te q n e  possible , ;;ans t ou tefo is óter  l a  
flèché� riant  l ' t'.• rl i flct) Mai l d éj à  o m é .  :\ l a l t re  Gui l laume 
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obéit  à son royal maî tre e t  lui fit envo'yer l e  dessin des 
d écora lions d u  p i gnon . Mais  i ls n e  p l u re n t  n n l l e m c n t  au 
roi , qu i  l e s  t ro u \' a  ll'Op s irn p les , et celu i-ci pré fC· ra d' y f a i re 

ap p l i q uer des c:t igu i l l es c l  a 1 1 l.1·es col i ltchds . - L'égl ise de l a  
Ste-Tl ' i n i té fut fon Jéc e n  1 5�9. G u i l lau m e  Doyen en avai t 

fait  les  dessi ns , n:ia is  Ja J i reclion de l ' ou vrage fu t con fi ée 
à l ' i nlendan t d11  chàlca 1 1  A n Je rs La rsson .  'fo u te une t roupe 
de tail l e u rs de p i e r rn  fu t e n Yoyée a u x  carriures de l' i l e 
d' Oland pou r p réparer les p ie rres de tail l e  n écessaires . A 
l a  mort du  roi , l ' é g l ise se trou va i t , comme nous rnnous 

. d e  l e  m e n tionnc1· , l oi n  <l ' è t rc a chevée e t  ne  Je  fu t jamai s .  
Quant à l 'ég lise d e  S t- H emi , t' l le  fut rebà t ie e t  éla rgie au 

com mencemen t du XVl l 0  s ièc l e . Le roi  Ch8.rles IX la  donna 
à la  commu nau té al lemande,  q ui lu i  ll t chan gl-'l' de nom en 
l 'appelant Ste-Gerti: u de ' .  

S u r  une ile d u  lac d e  l\l ü lar  a\'a i t  l- lé lon dé , Y t ! rs l a  fi n  
de xvc siècl e ,  u n  cou v cn t  q u i  avai t reçu l e  nom de S\'artsj ö  . . 
Gustave vVasa en J1 t u n  dornaine rnyal sur Jequel les rois Eric 
et J ean bàtirent un chàte a u .  Cet o u uage fu t d i rigé par les 
rnêmes arch i tectes qui travai l lèrnnt au chàleau de Stock
hol m .  L'éd i tice , dont  u n e  v u e  nous est conservée dans l a  
(< Siiecia antiqua et  lwdiern a >) d u  com te Dal i l b e r g , for
mait u n  assez vas t e  cu rré , surrnonté d'une coupole et de 

tou rel les . Devant Ie chàteau é ta i t  u ne cour c irculaire en
tou rée de deux é tages d'arcades .  1 1  e::;t p resque imposs ib le 

d' indiquer  ex actement l a part q u e  prit G u i l laume Boyen à 

la cons lruction de ce chàtea u .  En 1 579 i l  é lai t occupé de 

la cou pole  et  d e  l a  flèche qui d e va i t  Ja surmonter ; en 
1580 i l  correspondai l a v e c  I e  r o i  concernant la toi ture .  

1 L'assertio11 de Elers dan:; :; a  Dc,cl"iption d e  Stockholm , q u e  r,•glise d e  
Ste-Gertrude fut hàtie sur les fo11dat ions d e  l 'églisP d e  l a  :;1e-Trit1M nous parait 
erronée. 
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Plus tard , en 1 586 , nous l e  t rou vo n s e n  tr ain d'arran ger 

les appartemen ts royaux e t  de bàti r une chapelle p rès du 

chàteau . Deux a n s  après , l es enlourages furen t réglés 

d' après un plan qu'il avai t d ressé . Le travai l ,  sur to u t  cel u i  

d e  la chapelle , continua les an uées suivan tes ; mais Jes 

constructions du chàteau Je Stockholm ne laissaien t sans 

doute pas <.1 maî tre G u i l laume le te m ps nécessaire pour  

suivre de p lus  pr�s ce que l 'o n faisu i l  à Svartsjó . En f in , 

au cornmencement de l 'an '1 59 L , le roi a l la visi tcr Ie chà

teau .  L' impression q ue f it  sur  l u i  l ' é ta t tlc l ' é d i fice ne fut 

pas des plus favorables . Il a rn i t  espéré , d i t-i l Jans u n e  

le ttre d u  ·1 4 jauvier adrnssée a u x  i n t e 1 1 d a1 1 ts d u  chàteau de 
Stockholm qui avaieu t par tagé avec Gui llaume Doyen les 

soins de la construc t i on , d �  tl 'ouver tou t à SvarLsjö 

Jans u n  m eil leur état qu' i l  ue l ' é tait .  Ainsi , la rose au 

dessus de l'a u lel dans la chapel le dait  cassée , de inème 
4ue les carreaux e ncadrés a u  mème e n clroi t ,  et  l 'au tel 

mêrne manquait  de ré tab l e . Guil laume Boyen i levai t 
donc  e n v o y e r  ü Svartsj ö  quelt 1 u ' un  q u i  [ J Ü l  répa 1·er la rose 

et faire cxécuter,  par Jes rne nu is iers tle S tocklw1 1 1 1  d les 

peintn:;s Je la v i l l e , un rétaule (< a v e c  de:; peintures con ve

nablas. » Dans l ' unc  des cha rn b res du rez-Je-chausséc , I L: 
pavé de briques n 'é tait  achevé 4u'en partie e l  le rcste 

é tait rcm placé par des plan c l r ns mobiles ; dans uu corri dor 

qui parnissait è tre rnüté le rni avait découYcrt , e u  y 
reganfant de p lus p r0s , L [Ue l t� plafo 1Hl 1 1 'é tait tpi 'une loile 
tenclue sur Jes lattes recourbées e t  encluilc i le bil Ül �  
chaux .  --1 1  est vraimcnt L' lo1 1na1 1 L  q ue Jean , qui se f<lch a i t  

s i  faci lernent , 1 1 'e 1 1 tra pa:;  e1 1  i'ureur à ce lte Lléco u v e rte : 

p reuve q u e  la fou te n'en é tait pas principalerneul à l 'ar

chitecte ou a u x  in tendant:: . L' é d i flcc,  qu i allait se term ine r  

lorsque la  mort enleva ! 'arch i tecte , fu t clé t rn i t  u n  siècle 

p lus tard par u11 incendie . 
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Ce 1: tain �ment G uil lau m e  B o yen n 'é tait pas né  p o n r  ê tre 
architecté , car u ne malét l iet i o n  singul ière a pesé sur toute 
son ceu\'l' e . I l  n'est  presquc aucun éJiÎlce lJ:i l i  pa t· l u i  qu e 
le fe n n 'a i t anéan t i .  Les chàteau x de Dro llningholm e t de 
Kun gsör n 'o n t  pas échappé a1 1  sort com mu n . - U n  en dro i t  

des cnv i rnus de S tockhol m , appelé Forfocs nnd , fu isai t I C's  
dél ices de la  n:i n o  Cather ine q u i y pri�sai l ,  J::i n s  une 
pe t i te maison d e  bois , dos jou rnées heu re u scs a \'ec son 
mari  e t  ses e n fants .  �Iais  le  roi Jean qui  n'ai m J i t  pas tan t 
la vie  pas torale , el q u i t 1·0u \·ai t sans Llou le au- r l esst> 1 1s  de  

la d ign i té royale de dcmouru r  dans  une maison que c lans 

ses l e t.tres il se  pla isa i t de q u a l i fier  Je  cahanc , ordo 1 1 n a  à 

rn a i tre Guillau m e  cl' y fai rn IJàlir u n chàteau .  :\ chevé <�n 
1 58 1 ,  I '  éd i !lce  reçu t , en l 'hon neu r de Catheri 1 1 e ,  l e  nom de 
Drottningholrn (l ' i le  de la  rei ne ) .  Nous i gn oro ns s i  le  ch à
teau avai t aux yeux. de l a  1·e i n o  a u lall t d e  charmes 1.J ite  la  
h u tte ;  Catherine al lai t , du res te , mouri r bfontót :tp rès 
l'ina ugura tion tl e sa n o u velle d em eure ; mais I e  ro i la trou
vai t si for t  de son got'tt q u ' i l  fl t bàt ir  a Kungsör , su r les 

rives occidentalos d u  lac Mäl a 1· , u n  aulre chàteall d'aprós 
les m êmes dess i ns . F'on tl é  en 1 58'.) , CJ chüteau n'é ta i t  pas 
e n l i è re m e n t  lt� rminé à l ' é poq n e de la mo r t dn l 'O i .  K u n gsör, 
q u i  fu t cen t ans p lus ta rd le séj ou r· favori d u  roi Charles XI, 
ne b l'ü la q u 'en 1 822 ; mais à D ro lt n i n gholm , N icodème 
F'essin fondai t déj à  eu '1 66 1 , su r  les ru i n  es de l 'éd i flco de 
G u i l la u m e  Boyen ,  I e  n ou veau chàteau, l 'un des plus beaux 

bàlirn e n ls d u  Nord. 
Pour co m pléter la l i s te  de l 'mu He de ma i lre G u i l laume, 

i l  nous  fau t  encore m e n t i on n e r qu ' i l fi t e n  '1 583 Ie dessin 
d'une maison qui devait  ê tre bàtie à Stäket , endroi t  oü Ie  
roi  passui t  onl inairerne u t la nu i t pendan t ses voyages en t re 

l a  vi l le  Je ·wes leras e t  l::t capi ta le .  Les le llrcs du l'Oi no us 
font crnire du rc.s te q u e  G u il l aume Boye n ne  fu t pas 



- B5 -

étranger à la construction d'un chàteau près de l a  vi l le  d e  
Köping e t  d 'une tour à la  forteresse d e  Waxholm ; mais 
nous ne savons rien de précis à eet égard . Dans sa des
Cl'iption de l 'église de Riddarholmen (an cicnne église des 
Franciscains) M. Hothlieb afTirme que G u i llaume Boyen 
n urait  fai t  le  dessin de l 'église St-Jacques dans la même 
ville , fondée en '1588 . Cela est  fort p robal ile , mais nous  
n'avons tro u vé aucun fait qui  l e  p ro u v r .  

Tou t  eri maniant ainsi I e  compas d e  l 'archi tecle , Guil
laume Boyen n e  déposait pas le ciseau d u  sculpteur : 
témoins le tombeau de l a  rein e  Cather ine  dans l a  cathé
drale d'Upsal et col u i  de  sa fi l le  Isabelle dans la cathé
drale de Slregnäs . Si  les é crits conlem porains n e  prouvai e n t  
pas q u e  ces de , : x  ceu vres rl 'art sont d ues à maî tre Guil
laume , o u  si la Suède avait possédé alors un second 
sculpteur de m érite , on dirai t pourtant tout de sui te en 
les voyan t qu' ils ont  la même orig ine que Ie tombeau 
de  G ustave w·asa , tant les traits caractéristiqu es sont 
communs e ntre eux.  - La p rinces�e Isabel l e ,  née e n  
'1561 au chàteau de Gripsholm o t'1 ses parents é taient  
tenus en prison par  l e  roi Éric , y m o u rn t  en '1566 et  
fu t en lerrée dans la  ca thédrale de Stregnäs . Ce n o  fu t 
pou rl::r n t  q u e  bien longlemps a près son avènemen t ci u  
tróne que Jean conçnt l'idée d'élever u n  monument a u  
souven ir  d e  l 'enfant q u i  é tcii t  ven ue égayer l e s  jours d e  s a  
déte n t i o n .  Les cl é ta i l s  de  l a  com mande fai le à f'rni l laume 
Boyen n ous m a n q u en l ; l e s  areh ives de l 'État n ous appren
n e n t  senlement  que maî tre G nil lautne parti t au mois de 
septembre 1 580 de Stockholm p o u r  Stregnäs , e t  que l e  
roi l u i  en voya deux l e ttres , d o n t  l e s  m i n 1 1 t.es sont perdues, 
l 'une qui étai t datée du 4 octobre 1 580 concernan t « Ie  
tom beau dans l a  cath édrale de Strcgnäs 1i e t  l 'autre datée du 
:=H du rn ème mois ,  c:on cernant la  gril le  qui d ev:üt ètre placée 
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autour dudit torn beau . Le monument , qui est t rès-petit et  
très-mignon,  consiste en u n sarcophage quadrilatéral cou
vert d 'une table de marlJl'e sur  laquel le repose la s tatue 

de la peti le princesse , vêtue de sa plus belle robe avec 
ces g t'os pl is que nous voyons toujours aux statnes sépul
crales des femrnes de cette é poque ,  et ten ant ses pe tites 

mains j0 i n tes comme pour la prière . Tout cela a quelque 
chose de gen til e t  de gracie ux qui n'est  peu t-ê tre pas u n  
mérite dans un sarcophage , mais qui  frappe l 'c.ci l  de l a  

manière l a  plus agréable .  S ur  l' u n  des cótés du  monument  
est  inscrit le titre d e  l a  princesse ; Ie cólé corresponuan l 
porte les disliques suivan ls : 

REGIA PROGE:-l!ES PARVO HOC ISABELLA SEPULCRO 

SPES QUONDA�l PATIUS MAR:V!ORE TECTA .TACET ; 

Cm SPATlUM IN TER.RIS lDEO BREVE CONT!G!T m v r  

EssET UT IN  C<EL!S LONGIUS ANTE DEU�l. 

La reine Catherine , fi l le du roi Sigismond I de Pologne 

et de l a  princesse Bona Sforza J.e M ilan , mouru t à Stock
ho lm le 16 novembre -1 583. Le rui son rnari songea tou t  
d e  suite au monument qu'il  fal lait placer s u r  son tomheau . 
Déj à  le 29 du même mois , il expédia un o t'dre à u n  tai l leur 
de  pie rre ,  habitanl la  v i llc de Linköping , de venir  à 
Stockholm aider au lravail qui s'y faisait au tombeau de 
feu Sa Maj eslé la  reine . L'eulerrement cut l ieu à Upsal le 
15 fé vrier 1584, et  à ce qu 'i l parait  une parlie du monumen t 

é tait Lléjà alors achevée .  C'est u 1 1 e  l e ttre du roi à G uillau me 
de Wyk , chef de l ' usine de cui vre de We tin ge p rès de 

S tockho lm ,  du 29 jan vier '1 584, qui  a fai t  naitre chez nous 
cette suppos i tion . Le roi avait appris, di t-i l , qne Gu i llaume 
Boyen , avan t s o n  départ pour  Upsal , n'avait pas  fai t  l e s  

arrangements nécessaires à propos d e s  planches de cui  vre 
appartenant au lombeau de feu la reine , bien qu'elles 
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eussent déjà  dti être prêtes . C'est pourquoi il ordonna a 
Guil laume de Wyk << de faire mar teler tout de suite, d 'après 
les mesurns qu'apporlail le messag�r , les Lrois planches 
dont on avait encore besoin . La pet i te planche devait ê tre 
fabriquée la p remière et envoyée ,  samedi proch ain , avec I e  
messager , ma i s  les deux grandes n '  étaient pas ex igées 

avant Ie comme ncemen t  de la  semaine p rochaine . » - Or 
Ie sarcophage , tai llé e n  grès , est couvert sur  trois cótés 
de larnes de cui vre . Le monument dont nous donnons ici 
une gravure occupe une chap elle  dans Ie chceur 

·
de l a  

cathédrale , ou se  trou ve aussi Ie  tombcau du ro i  Jean . 
Les colon nes e t  l'arc qu i  décoren t  le mur contre lequel est 
p lacé Ie sarcophage sont en marbre rouge ; la clef de l'arc 
était au trefois surmontée d'une  couronne royale en argent 
doré , flxée main tenant dans le mur  au dessus du  monument .  
L'arc renfermc les armes du  royaume e t  celles des  p rovinces , 
ainsi que les quar liers de la rei n e .  Sur les quatre p lanches 
de b l'onze doré qu i se  trouvent  en tre les colonnes est ins
cri t l ' é loge de la  défun te . Les trois cótés visilJl es du 
sarcophage sont ,  com me nous ve nons de Ie dire,  couverts 
de p laques de cu ivre don t  l' u n e  est mun ie d'une inscri p tion , 
e t  les deux au lres porte n t les armes de Pologne e t Suède.  
Le bord du  couvercle , supporté  par quatre colonnes en 
b ronze doré , es t  très- ou\Tagé ; la s ta tne de la  reine est 
en rnarbre blanc. Les d i mensions du sarcophage sont 
comme suit : hautom t m. 40 , lol l gueur 1 rn. 70 , largeu r 

0 m. 90. - Si  tout le monument 11 'était pas complet lors
qu'eut lieu l ' e n le rrement ,  i l  l ' é tait du rnoins deux ans 
plus tanl , car au rnois d'avril  '1386. « Arent Palardin , 
tailleur  de pierre, qui  avait  travaillé chez mai t t'e Gu il laurne 
Boyen à ! ' image de feu Sa Majesté la reine , >l p erçut 
'10 écus ; e t  plus tard dans la même année << la grande 
comonne et  autre argenterie , >l yui  avai t orné Ie lombeau 

" 
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fut volée par t rois individ ns . .Elle fut retrouvée en 1 588. 
Pendant l 'an née que nous venons de nommer , mai tre 

Gui l la 1 1mée était  occu pó clans l a  cathédrale  cl 'Upsal à un 

a u t re o u v rage : l 'arrange m e n t  et l a  réparation du tombeau 

de saint  Jtric , roi de Suède (H55-1 1 60) .  - Sa dcrn ière 
ceuvre comme scul p teur fu t un tribu t à la s o pers t i tio n  de 
son siècl e .  En 1 559 011  avai t  c ru  en tendre à Svar tsjö des 
cris e t  des lamen tations sortant de la term dans u n  endroi t  
p rès du chàteau , événement considéré plus  tard com me 
un p résage de la mort  c lu  roi  G us tave \iVasa, arr ivée  l 'année · 
s ni van te . L e  roi Jean , s e n tant  peu t-ê tre sa fi n approcher , 

ordonna en 1 59 l ft G uil laume Boyen de fai re le dessin 
d ' u n e  pyramide qu i devait  ê t re élevóe au m è m e  endrnit .  

Le monumen t , dont  l 'exécution fu t confiéc a u u  ta il leur 
de pierre , est  d ep n i s  longtemps Llétrui t .  

N o u s  avons parco u ru  l ' mu v re de no tre arl iste autan t 

que n o u s  la connaisson s .  J e tons' maintenant  u n  coup-d\eil 
sm le cours de sa v i e , depu is 1 576 . 

I l  garda it loujours les m è mes appointements , tax és 
t o u tefois di lföre m m en t , d ' après la variation des prix  des 
de nrées.  Ai ns i ,  e n  '1587 ils fu re n t  censés éqn i valoir à 

42 1 1/1 écus , en '1588 à 427 écns.  Le roi  p r i t  bientót  
beancoup d'amit ié  po n t· lu i .  En '1 582 i l  é lai t déjà  au comble 
des bonn es g ràces de son rnailre.  Par u ne let tre dn 2:3 aoü t 

d e  cctte a n n é e ,  le roi l u i  acco rda , à temps o p p o r t u n ,  un lie f  
re l e van t  de  l a  sei gn e u rie d e  Stäket  appcl é  S täkets Ladu
gärd ( la  m é tair ic  de S täke t ) dont l a  ren te monlait  à B l  écus 
3 1  o res 8 pen ningar .  En t58ï , des l e t t res ro yal es furent 

e xpéuióes par l esquelles ce i ief fut révoqué e t  remplacé 
par deux terres dans le vi l lage d'Askenäs su r l ' i le  d'Ekerii 
dans Ie Mälat' .  Mais , par  des raisons que nous ignorons , 
ce changemen t ne fu t jarnais effectué el Gu il laume Boyen 

resta jusqu'à sa mort possesse u r de l a  mé tairie de Stäke t.  



Vt)l'S la fi n de sa carr ière , i l  pcruit  beaucou p du cré u i t  
don t i l  a\'ai t jou i  a u para vant chez  te  roi .  Peut-être Phil ip pe 

Kern ne fu t-il pas é tranger à l ' i ncons tan ce de l a  gràce 
royal e .  Dès 1 588 , nous voyons ! ' ex-barbier se mè ler, non 
seulernent  de la fabrication du fameux p lafo nd en cui  vre , 

mais a ussi d e  la constrnclion de l 'église au chàteau de 
Stockholm . N ous ne  de vons pas nous é tonner si G ui l la ume 

Uoyell  en p r i t  de l ' h u m c �1r .  Aussi les in tendants du chàteau 

deman dère n t-ils , dans u nc ie ltre du 7 octobre 1 589 ;\ la 
chance l le rie  roya le q u e  l 'on fi t dot'i�navant expédier direc
tement à m ai tre Guil laurne les o rdres d u  roi con ccma1 1 t Jes 
constru ctions , « car sans cela i l  n 'en trep ren d pas les  choses 
de la manière q u' i l  faud rnit , de même qu'i l  ne v e u t  pas à 

p rése n t écrire à Sa Majesté , prenan t pour prétexte qu'i l  
n'a poi n t  reçu de le ttre d e  Sa l\faj esté . >> r<:n aul.om ne 1 588, 

la peste e nleva p resque tous ses o u vriers . Jean d i t  lui
même, dans une l e ttre d u  '11 jan vier '1 589, qu' i l  ne  reslait 
à Stockholm presq ue pa::; un seul hom me cápab le de fai re 

u n  bon ouyrage , surto u t  eu cc q u i  concernait la m enuiseriB 

o n  la peinture. Malgré cela , I c  ro i se p laignit , dans des 
let tres d e  l a  mème é poque , de ce que les constructions 
n 'avançaien t poin t  e t  que Guillaum e  Boyen , bicn qu 'i l fli t 
hab ile à f ai re des dessins , manquai t a·activ i té et  de vigueur 

lorsquïl s 'a gissa i t Je les exécu ter .  Il  se peu t pourlan t que 
Ie roi e ü t  raison . G uillaume Doyen n 'é tait plus j eu ne ; 
l 'àge et  Jes i nfir m i tés faisaient sans doute valoir leurs droi ts . 

No tre artiste mourut  en 1592 . Nous ne pouvons fixer 

q u'approximativement, le j our de son décès . Bertil  Linck , 
maître maçon au chàteau de � tockholm e t plus tard s ucces
seur de mai tre G u illaume Jans la fonction d'architecte � 

reçut  l e  '18 mars une augmen tation de gages : i l  alla i t  

sans doute en tre r alors dans son nouvel  emploi .  Toutefois 
Guil laurne Boyen vivait  encore le 19 avr i l ,  jour oü il reçut 
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'100 écus s u r  ses appoi 1 1 Lerne 1 1 ls .  Dalls u n c  liste des em
p loyés du chàleau , datée du 29 novemb rn '1592 , i l  n'est 
p l us fai t  mention de G uil lau me Doyen , mais Berli l  Linck 

est  quali l ié d 'arch i tecte . C'est donc entre les mois d'avril 
et de novembre 1592, qu 'i l fau t  fixer le  jour de la mort de 
maitre G ulllaume .  

1 1  fu t enterré dans l'égl ise d e s  Franciscai ns (Hiddar
holmskyrken) à Stockholm .  D 'ap rès la description de cette 
égl ise par Ho thlieb , l e  tombeau N° 32 por tai t  antérieure
ment les paroles suivantes écrites en suédo is : Ci-git le 
très-expert mai tre G uil laume Boye n  qui décéda en '1592. 
Le tombeau , à la possession duquel  pcrsonne ne faisait 
pl us  prétention , fu t vendu en '1740 par la fabri que de 

l'église au conseil ler de la  chance l l eri e J oachim Nerées et 

à son parent le  cap i ta ine Peter von Kochen . 
La femme de maitre Gu il laum e ,  · Marguerite La rsdotter 

lui  survécut.  Elle a vait été mariée au para v a n t  à un cer tain 

Martin Mynlsl(rifvare (secré laire Je l a  jfonn ai e ) . Celui-ci 

qui , p endant les lroubles en tre I e  roi É ric et son frère 
Jean , avait e rnbrassé la  cause de ce derni e r ,  fut mis à 

mort par Éric qu i , en  oulre , con fisqua. ses biens.  Pom 

faire ex pier la  mort de son par t i san , Jean donna, pat· unc 

let tre du 27 j ui lle t 157'1 , à la  veuve et  à scs héritiers , 

l a  terre de Bona sur l ' î le de M u n sö , non lo in de Stockholm . 
La bénéGciaire fut con l irmée dans la possession de cett1 1  
terre par une le t tre du 27 janvier  1 576. Dame l\Iarguerite 

fut , pendant quelque temps , sommeillère du chàteau dt! 
S tockholm .  Nous ignorons l 'époqu e de ses secondes noces ; 
nous remarquons seulcment que la lettre du 27 jui l let  '1 571 

e t  Ie reg istre terrier de 1572 l'appel lent tout sirnplemen t  

dame Margueri te , tandis que , dans l a  lel tt·e du 27 j a n  vier  

1 576 , elle est quali fiée de femme de maître G ui llaurne 
Boyen . I l  est fort  probable qu 'el le venai t , à cette même 
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époque,  d'épouser G ui llaum e Boyen e t  que la con firmallon 
é tai t donnée à propos d u  mariage . Car si  dame M arguerite 
avait été déj à e n  '1571 mariée à un homme d' une s i  grande 
imporlance que Ie pein tre de portrait  du roi , el le n'aurait 
sans dou te pas eu une dola tion si considérnble que celle 
de la  terre de B o n a  dont la rente é tait  taxée à 35 écus , 
7 ores , 9 penningar ; cette lerre aurait dans ce cas été 
concédée aux enfants de Martin M yntskrif1·are . Au reste , 
il es t fort peu probable que maître G uillaume fût resté 
pendan t six ans en B el gique s 'il  avait eu sa femme en 
Suède.  Tou tefois , si  n o u s  acl met tons qu'il se maria en 1576 

avec Marguerile Larsdo l ter, i l  nous fau t  poser en fai t  qu'il 
avait  é té , lui  aussi , marié auparavant .  Car du mariagc de 
sa fü l e  Catherine avec Lucas von Quickelberg , joail l ier à 
Stockholm , ·  n aqui t  en 1582 une fille Marie ' .  Donc Catherin e  
Boyen é lait  née au m oins se ize an s auparavant . 

D e  la postérité de G u il laume Boyen nous ne connnais
sons que l a  fille rnen tionn ée pl us haut. I l  n'e u t  probable
ment pas d'enfants de Mat·guerite Larsdotter. Dans une 
supplique � qu'èl le ad ressa e n  '1594 au prince Ch arles 
(p lus tard Ie  roi Charles IX) , iVIargueri te Larsdotter p arle 
de ses enfants avec l\fartin  Myntskrifvare , mais ne nous 
fai t pas croire qu'  el le  ait  e u  des enfants de Guillaurne 
Bo yen. Au contrai t·e , el le prie Ie pri n ce de l'aider , elle 
e t  ses « cohéri liers »,  {t en trer dans la p ossession des biens 
de mai tl'8 Guillaume e t de leur faire recouvrer l'argent e t  
les a u  t res par ties des appointements d u  défunt que leur 
devait encore la couro n n e .  Marguerite Larsdotter v i vait 
encore en '1600 , mais en 160 1 elle é tait mort e .  

1 Yoyez A'SREP , Svenska adelnes átlai·taflor (Généalogies de la noblesse 

�uédoise) , lome lll, page 286. 

� Con.,ervée aux archives de l"État parmi les Miscellane:i gencalogi<:a. 
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l ei se te1·rnine11t  nos annolations su 1· mai l l'L! G u i l luume 
Boyen . I l  n 'élai l  certainernent pas un ar tiste de p remier 
ordre . Au tant que nous sommes e n  état d'en j 1 1ger d'ap rès 
les ceuvres don t nous avons pu avoir connaissance , son 
génie n'était pas assez féconJ en iuées po ur frayer des 
chemius nouveaux ou cn�cr de ces muvres d'art qui mar
quent le  plus hau t c.lé velopµernent c.l'une ten dance déjà 
donné e .  i\lais i l  é tuit uu halJi le  trac.lucleur Jes idées de 

son siècle , et  son gérüe avai t , é ta n l  l i vré à J ui-mème , 
quelque chose de p u r  et de sere i n .  Par la dirnrsi té de 
son talent e t  la sol idi lt\ de ses cormai:osa nces , il mérite 
sans doute une place J ist inguée p armi les ar listes b e lges 
du XVI" siècle .  



P O S T  E L  
S O N  A B B AY E  E T  S O N  É G L I S E . 

N O T I C E  
PAR M. E .-L. GIFE , MEMBRE TITULAIRE 

A ANVERS. 

La Campine anversoise , si déshéritée par la nature et si 
peu connue, offre un vaste champ d'études à l'archéologue. 
Celui qui a visité et  quelque peu étudié cette contrée 
est convaincu qu'à toutes 18s époques les habitants ont 
lutté avec énergie contre les obstacles que leur opposaient 
leur isolément et l 'aridité du sol .  

On y rencontre en effet un plus grand nombre d'édifices 
remarquables que dans les villages des parties fertiles de 
notre province , et ces monuments sont en général con
struits en matériaux qui ont dû y être transportés de loin� 
par des chemins p resqu'impraticables . 

Il suffi t de citer, à l'appui de cette remarque, les églises 
de Brecht , de St-Léonard , d'Hoogstraeten , d'Herenthals, 
de Gheel et de plusieurs autres villages .  

Mon hut n 'est  pas de présenter un travail complet sur 
les monuments de la Campine . Cette tàche a été en grande 
partie nimplie , d'une rnanière distinguée , par notre hono
rable collègue M. l'abbé Kuyl . 

Je me  propose simplement d'appeler l'attention de 

Commissaires rapporteurs : M M .  P . -D . Kun et P .  GÉNARD. 

xxxm xxvm 9 



- 134 -

P L A N .  



- 1 35 -

( __ 



� <_ _ __, 

1 

, . 
i 

- 1 36 -
1u=:=·- _no---..,.,,--, . -

0 1 

CJ . 

CJ 

0 

CJ 

0 tt--� 
�� . . · � 

1 n 

0 

0 

CJ O
' �� 
1 ;; 

1\..-__J.�- -l 
! 
1 



- 137 -

( JI 

. 1  

/z=-'---....m 



- 1 38 -

l'Académie sur un petit monument remarquable entre tous 
p
_
ar son ancienneté , par son style et par son caractère 

artis tique . 
Quelques mots d'abord sur sa situation . 
Le voyageur qui se rend de Turnhout vers le village de 

Reusel , situé dans le Brabant septentrional , traverse des 
terrains incultes ou l'on rencontre ça et  là quelques fermes 
isolées , des hameaux et le village d'Arendonck . Quand on 
a dépassé celui-ci , on suil d'abord de larges chemins 
capricieusement tracés dans une bruyère au sol élevé et 
sablonneux. 

Plus loin le terrain s'abaisse ; aux plaines de sable suc
cèdent  des marais <lont on extrait une tourbe sulfureuse.  
Le fond de ces marais est mouvant e t  a englouti plus d'un 
voyageur qui, trompé le jom par la verdure qui les recou
vre , le soir par les feux  fol lets , a qui tté l 'é troite et tor
tueuse voie tracée dans ce désert. 

Audelà de ces marais on aperçoit un sombre rideau de 
sapins , derrière lequel des chênes vigoureux élèvent leur 
majes tueuse couronne . 

De ce milieu s'élance la flêche d'une tour dont les formes 
tourmentées rappellent le goût capricieux des architectes 
de la Renaissance . 

La nature change complétement de caractère à mesure 
qu'on avance : au lieu de sables arides et  de tourbières , 
on aperçoit des champs fertiles et bien cultivés, bordés de 
larges avenues . Des fermes s'élèvent en difTéren ts endroits, 
et  près d'elles surgissent les bàtiments d'une abbaye de 
style moderne et une église 

_don t  les parties anciennes 

portent l 'austère cachet des constructions cisterciennes. On 
a devant soi le h_ameau e t  l 'abbaye de Postel. 

Le sentiment qu'on éprouve en entrant dans cette oasis 
contraste avec celui qu'on ressentait en traversant Jes 
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bruyères.  L'immensité de ces plaines, ou Je chant d e  quel
ques rares oiseaux et  le b ru issement <les insectes rompt 
seul le silence , i nspire un certain saisissement qui n'est 
pas la crainte, et  un étonnement qui est presque de l'admi
ration ; ces plaines sont mornes , mais elles ne sont 
dépourvues ni  de maj esté, ni  de grandeur. 

Dans"le hameau , au contraire , le regard se repose sur 
une belle végétation et sur des constructions qui révèlent 
la présence de l 'homme. 

En franchissant le  seuil de cetle abbaye , élevée dans 
un désert , on se demande par quel hasard ou pour quel 
motif des religieux se sont é tablis en ces lieux . 

Cette question m érite d' être examinée et peut-être 
pourrons-nous la résoudre après avoir tracé l 'historique 
de eet établissement. 

Voici les renseignements que j '  ai pu recueillir sur les 
lieux ou que j e  dois à l '  obligeance de M. le  chanoine SchmITer.  

Au commencement du XIIe siècle , Fastradus seigneur 
de  Uitwyck , du pays d'Altcna en Westphalie , fi t donation 
à l'abbaye de FloreITe , d' une vaste propriété nommée 
Postlé ou Postèl , et  située sur Ie  terrain de Moll . 

La date exacte d e  cette donation n'est pas connue ; mais 
on sait qu'en 1'138 l'abbaye de FloreITe était déjà en pos
session de ce domaine qui avait sept lieues de tour. 

En 1140 i l  y existait un oratoire qui fut consacré le 
1 er aoüt de eette année à la sainte Vierge et  à saint Nicolas, 
par un 6vèque sué dois du nom de Siwardus. En H90 , 
Isfridus , évêque de Ilazebourg , en Saxe , consacra l'autel 
et l' église romane qui existe encore auj ourd'hui.  

Deux bàtiments séparés attenants à l 'église étaient habités 
par des frères et par des sceurs de l'ordre des Prémontrés. 
Ces frères et  ces sceurs furent remplacés plus tard par des 
chanoines réguliers du même ordre . Le premier prieur fut 
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Godescalcus de Wilick , chanoine de Florefîe , qui en 1 176 
fut élevé à la dignité d' abbé de Berne .  

En 1 620 l e  prieuré fut érigé en abhaye ; son premier 
prélat fut Rumold Colibrant .  

En verlu de l'acte de donation , les moines étaient obli
gés de soigner et d'héberger les voyageurs qui se présen
taien t  et de donner à chacun d'eux , à leur départ , deux 
pains de trois livres et une livre de lard. Le nombre de 
ces voyageurs mendiants élait si grand , dit-on , qu'il s 'éle
vait parfois au chiffre de cinq mille en une semaine . 

Parrni ces nombreux voyageurs , il y avait nécessairement 
des hornmes aux instincts mauvais qui n'hésitaient pas à 
maltraiter Jes sceurs et les frères qui les soignaient .  C'est 
pour ce motif que les sceurs f urent remplacées par des 
chanoines dont l'habit e t  le caractère étaien t  de nature à 
inspirer le respect . Cette séparation des frères e t  des 
sceurs a eu lieu simultanément dans tous les couvents des 
Prémontrés . 

I l  résulte de ces faits que le prieuré de Postel était 
naguère une maison höspitalière et  qu'un nombre consi
dérable de voyageurs y étalt reçu chaque année. 

D'ou venait , ou se dirigeait ce couran t d'hommes pas
sant dans ce désert dès le XIIe siècle .  Les arcbi.ves et  les 
tradilions sont muettes sur ce point .  

Pour combler cette lacune nous devons porter nos 
investigations sur ce qui se passait à cette époque chez 
nos voisins .  

Il est connu  qu'au moyen àge , d' immenses radeaux de 
bois de chêne et de sapin se formaient sur le Rhin 
à Namedy et . descendaient le fleuve pour s'arrêter à 

Dordrecht .  
Ces radeaux , qui avaient d'ordinaire la longuenr de dix 

rnètres , de sa:f>ins de la M urg attachés bout-à-bout · por-
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taient, dit-on, une quinzaine de maisons , mille rameurs e t  
des provisions de bou che pour ce  nombreux personnel. 

Cet équipage , après avoir vendu ou livré ses bois , 
devait nécessairement retourner en  Allemagne par la voie 
de terre . Or en j etan t les yeux sur la carte on est porté à 
croire que l'abbaye de Postel , fondée en  quelque sorte 
par un Allemand , était une  des étapes de ces voyageurs . 

Quoiqu'il en  soit , l 'ancienneté de cette abbaye est  
incontestable . Pour s 'en con vaincre i l  suf fit d '  exarniner 
avec soin l 'église qui , malgré les changements qu'elle a 
malheureusement subis , accuse nettement son àge. 

Ce charmant édifice appartient évidemment à l'époque 
romane et  chose remarquable :  i l  présente dans son en
semble les mêmes dispositions que l' église d' Andernach . 
En outre il est construit e n  tuf volcanique qu'on retire 
des en virons de cette vil le  et don t on fait le trass. 

L'église de Postel est formée d'une nef centrale , d'un 
chCBur et de bas-cótés ou n efs latérales . 

La nef centrale se compose de trois grandes travées à 
arcades simulées dans chacune clesquelles deux petites 
arcades son t inscrites . Les pil es des arcades sont rectan
gulaires et sans moulures .  Cet te partie de l 'égl ise ne ren
fer:me que quatre colonnettes qui en occupent les angles . 
Les arcs de l'égl ise primitive sont en plein-cintre . 

Le chCBur , qui se termine par une abside voütée en  
cul-de-four , e s t  très-développé.  I l  est orné de quatre 
colonnettes dans les angles et surmonté d'une voute 
dont les arcs ogives comme les arcs formerets sont en  
plein-cintre et  formés cl'un  fort boudin .  Des  nervures 
croisécs , allant du sommet des arcs formerets à la clef do · 

voüte , divisent celle-ci en huit cornpartiments .  
Les nefs latérnles sont  surmontées de  voütes d'ar ête 

construites entre des arcs doubleaux .  
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Ces voûtes , de même que celles du chreur et de !'abside 
<latent de la même époque que les parties anciennes de 
l 'église .  Il  en est autrement des voûtes de la  nef p rin
cipale . Ce sont des voütes ogivales , formant six compar
timents , à nervures prismatiques dont les retombées 
reposent sur des culs-de-lampe et  qui probablement ont 
été construi tes au XVIe siècle .  

Ce tte nef n'était pas  voûtée dans le p rincipe , mais sim
plement couverte en charpente.  Pour construire les 
voûtes on a dCt modifier le mode d'éclairage de l'église 
p roprement dite en remplaçant les fenêtres en plein-cintre 
p ar des fenêtres ogivales dans la haute nef et en en perçant 
dans les bas-cótés , qui probablement étaient sans fenêtres 
dans le  p t'incipc.  La forme des fenêtres primitives de la 
grande nef se retrouve sous le comble du toit de l 'abbaye 
et  elle est indiquée dans la coup e  restaurée j ointe à cette 
notice . 

L'abside , compléternent  intacte , est très-remarquable .  
Elle e s t  p ercée d e  trois fenêtres en plein-cintre inscrites 
dans des arcades simulées également en plein-cintre. 
D'élégants pilastres à bases e t  chapiteaux ornent cette 
abside et supportent une corniche à arcatures. 

La corniche de la grande nef est  composée d'un congé 
et d'un fort boudin à billettes .  I l  est à présumer que 
p rimitivement les bas-cótés n'étaient éclairés que par les 
fenètres de la nef centrale .  En effet,  à !'époque de la con
struction de cette église , les édifices consacrés au culte 
é taient  construits de manière à · pou voir résister à une 
attaque à main armée . Les fenêtres de la grande nef , qui 

· é taie n t  au nombre de quinze de chaque cóté , sufûsaient 
amplement pour éclairer toutes les parties de l 'église.  

La façade p rincipale de la grande nef se  trouve encore 
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dans son état primitif , sauf deux petites fenêtres percées 
au-dessus du premier cordon et sauf aussi la tour. 

Cette façade comprend deux grands pilastres aux an gles , 
u n  pilastre vers Ie milieu de la façade , deux arcades simu

lées et  un oculus à quatre lobes. 
A droite de l '  église il  existe une très-belle porte en style 

roman <lont la moili� est p resqu'in tacle .  Cette por te , 
engagée dans les bàtiments du couvent , se compose de 
pieds-droits ornés de colonnettes à chapi teaux sculptés et  
de moulures d'une délicatesse et  d 'un firii remarquables . .  

Quant à la  tour,  à la porte de gauche et  autres parties de 
l'église ' elles <latent du xvrnc siècle et se font  remarquer 
par leurs formes capricieuses . Il est p robable que dans Ie 
p rincipe cette église était ::;urmontée d'un campanil le , 
élevé au-dessus du chrnur.  

Les parements des murs de cette é glise sont construits 
en pierres d' Andernach d'un appareil régulier. Les p ierres 
ont parfaitement résisté à l'action du temps . 

Les anciennes voûtes sont égalem ent construites de cette 
même pierre . 

Les dessins j oints à la présente notice représentent 
l 'église dans son état actuel et une coupe en longueur , 
indiquant la disposition primitive des fenêtres de la grande 

nef. 
L'action généralement si destructive  du . temps n'a nul

lement exercé ses ravages sur ce modeste muis remarquable 
monument.  Les dégradations et les altérations qu'il a 
subies sont toutes Ie fait de l'homme.  

Cette église ne renferme d'autres objets remaquables 
qu'un chandelier , qui est très-beau et très-bien conservé 
et deux vitraux garnissant deux fenêtres de l'abside . 
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P REMIERS ROIS MÉROVINGIENS. 

N O TICE  

PAH 

M. P.-C.  V A N D E R  E L S T ,  
MEllDllE TITULAIHE A ROUX (HAINAUT) 

« Grégoire de Tours, dit Sismondi,  a travaillé avec une 
érudition et  une diligence rares p o u r  son siècle  à ras
sembler tout ce qui pouvait jeter quelque jour sur lP-s 
premiers établissements des Franks . » V ivant vers l'an 
570 il s'attacha surtout à ce qui regardait les héritiers e t  
successeurs d e  Clavis , premier r o i  q ui fut baptisé parmi 
les Franks , et par la suite honoré des Litres de Patri ce 
et d'Auguste par le Césal' Anastase .  On comprend qu 'une 
simple mention introductive des p rinces plus anciens 
suffisail à l 'au teur , qui prenait pour poin t  de · départ Ja 
suppression du pouvoir romain dans les Gaules . 

Aussi nous apprend-il simp lemen t que Chlodion , s'élant 
emparé de Tournai et de Cambrai , s'avança jusqu'à la 
Somme : il ajoute que quelques personnes afflrment que 
Mérovée , père de Childéric , é tait de sa race ; que ce der

nier s'étant fait chasser de son royaume parce qu'il se livrait  

Commissaires rapporteurs : M.M. L.  GALESLOOT et A .  LE Rov. 
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à une luxure effrénée,  se réfugia auprès de Basen 1 rai de 
Tongres dont i l  séduisit une des femmes nommée Basina , 
fut le p ère de Clovis e t  mourut à Tournai , décès 
arrivé en 481 . Grégoire relate aussi les campagnes de 
Childéric. Ce fut donc en 481 que Clovis succéda à son 

père ; mais nous avons des motifs pour n e  point admettre 
qu'il  n'eût encore que quinze ans , dix-sept ans étant l 'àge 
de la maj orilé pour les familles royales . L'hérMité du 
pouvoir devait ètre sanctionnée par la diète nationale , e t  
i l  est douteux q u'en cette circonstance , admettant l'àge de 
quinze ans , Ie j eune roi n'eftt point eu un Mambour , fait 
qui, vu son importan ce, n'eût point échappé à Grégoire . 
Mais en n 'attribuant que quinze ans à Clovis , au décès de 
son père , sa naissance remontait à l 'époque ou Basina 
était venue rejoindre Childéric à Tournai ; tandis que si 
un X a été omis , et que Clovis fut né en 457 , i l  eût reçu 
Ie jour en Tongrie d'une manière irrégulière : cela n'esl 
pas irnpossible ; et  Ie fait que Basina vint rejoindre Chil
déric à Tournai quand lui même venait d' y être rappelé , 
s' expliquerait naturellement , si elle lui ramenait l e  fi ls 
qu'elle avait eu de lui .  

Quoi qu'il en ait  été �  le tombeau de Childéric fut décou
vert à Tournai Ie 27 mars 1 653, entre 3 et  4 heures . Nous 
croyons intéressant de reproduire Ie récit de cette décou
verte d'après Dom Martin •.  

« Le curé de St-Brice. de la ville de Tournai , ayant fait 
creuser p roche d u  cimetière de sa paroisse , à la hauteur 
de quelques sept p ieds , ou un peu plus , quand on fut 

1 Pour la mème époque , les génèalogisles nom ment un Nason de Landen 
comme bisaïeul de Pepi n .  - Baes a aussi la significalion d e  hóte (celui qui 
reçoit, gast désignant l'hóte qui  est reçu) . 

2 Religion des Gaulois, l. IJ ,  fo 337. 



- 1 46 -

venu j usqu'à la pierre vive , un nommé Adrien Quinquin 
tailleur de pierres trouva d'abord une boude d'argent ,  e t  
un  moment  après une bourse ronde de cuir , ou de peau 
pourrie con tenant plus de cent pièces d' or 1 • 

Cette découverte produisit dans Quinquin une si grande 
surprise ,  que tout sourd et muet de naissance qu'il était, il 
se laissa aller à pousser des cris confus qui firent accourit· 
bien du monde . On se mit à chercher de nouveau , et l 'on 
trouva plus de deux cents pièces d'argent , mais la rouille 
empêcha qu'on en put distinguer ni  déchiffrer le coin et 
les paroles : comme on fouillait touiours , on découvrit aussi 
quantité de ferrements presque tous toumés en rouille 
à cause de l 'humidité qui é tait grande en eet endroit ; et , 
parmi ces ferrements, deux têtes, dont l a  plus grande po
sait sur une hache ! et tenait à un squelette entier couché 
sur le dos . Enfin , on creusa plus avant e t  à cinq pieds de 
plus de profondeur on trouva un sabre tout entier de l'acier 
Ie plus fin 3, son fourreau, un baudrier , une casse d'écri
t oire • , u n  mors de cheval auquel pendait une tête de 
bceuf d' or , plus trois cents abeilles ou fleurs de lys , 
outre une infinité d'autres qu'on compte avoir été perdues 
parmi les décombres .  U ne aiguille 5 , des agrafîes , des 
crochets , des clous , des filamens des amphisbènes , etc . ,  
tout  é tait d'or , enrichi d'une quantité d'escarboucles . ll 

« Jusque là, on ne savait tou t ce que cela signifiait, on au 

1 « Une centaine de pièce3 d'or au type de neuf empereurs du Bas-Empire. » 
F. STAPPAERTS , Imagiers , etc . , Revue trimesti·ielle , t. Hl , f• 83. - Cfr. 

CHIFFLET, A nastasis, Childerici, Thesaurus sepulchmlis. Antw., Plantyn, 16fi5. 
2 « Les serviteurs les plus zélés suivaient leurs maîtres dans la tombe , c'est 

peut être ce qui explique la présence d'un cràne de jeune homme. » STAPPAERTS, 

ibid. 
3 « Dont la poignée était formée de deux têtes de taureau adossées. >> Ibid. 

' DEWEZ dit : des tablettes. Dictionn. géogi·. ,  article : Tournai. 
� DEWEZ et STAPPAERTS disent : un stylet. 
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moins à quelle occasion ces choses avaient été mises là ; 
lorsqu'enfin on vint à faire la découverte d'une bague ou 
anne au sur lequel étaient gravés ces mots en  lettres 
r omaines , mais avec quelque différence qui paraît surtout 
au G ,  et à I'S, qui a la forme d'un (rtryµ,a des plus anciens : 

t. tr 1 L iJ 1 R. I C 1 P E .,S l Z. .  Cet anneau était le cachet , 

ou le sceau même du roi Childéric qui était représenté 
lui-même avec des cheveux longs , bouclés et t1ottants sur 
ses épaules , et  tenant un javelot à la main droite . Ce qu'il 
y a de plus surprenant c'est que tout le harnais du cheval 
qui fut trouvé aussi , était semé d'abeilles ou de t1eurs de 
lys , et que sur l 'écritoire il y avait plusieurs petites croix 
don l les unes étaient  patées et les au tres formaient des 
rectangles .  Je serais trop long si je voulais tout détailler ; 
il suffira de remarquer qu'on trouva aussi dans ce tombeau 
la tête et  les os d'un cheval , et surtout un globe de cristal 
qu' on croit être une véritable algue m arine 1 • >> 

Il n'y a rien dans tout cela de trop barbare , remarque 
Chateaubriand ,  après a vofr signalé ce mobilier funéraire : 
et c'est vraisemblablement sous l 'impression de cette 
remarque , qu'un peu plus loin il rej et te l 'opinion de 
Grégoire de Tours indiquant la Tongrie pour Ie lieu de 
ref uge choisi par C hildéric , et y substitue Constantinople ; 
« d'oü dit-il l 'empereur l'aurait dépêché en Gaule pour y 
conlrebalancer l'autorité suspecte d'Égidius ! � 

Le luxe relatif de cette sépulture , e t  la conduite dissi-

1 L'archiduc Léopold-Guillaume enleva les produits de cette fouille et les 
porta a Vienne. A son décès l 'empereur Léopold en  hérita , et en fit don à 
Philippe de Schrnnborn, électeur-archevêque de Mayence. Celui-ci les donna à 
Louis XIV qui favorisait les princes-ecclésia;,tiques dans leurs contestations 
avec les diètes et  avait repris la ville d'Erfurt pour la lui donner. - Ces objets 
devraient revenir à la Belgique. 

� É,'tudes historiques , t .  UI , fo 2·\9 et 223. 
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pée de Childéric au début de son règne , trahissent des 
mmurs i mitées des Romains 1 , mais aucun auteur des 
temps rapprochés des événements ne fournit le moindre 
indice d'un séjour ou même d' un voyage de Childeric à 

Byzance . Une autre hypolhèse répondrait mie ux aux 
questions qu'excitent les  points signalés , c 'est  celle qui  
iden tifie M érovée , le p ère de Childéric , avec Flavius 
Merobaudes , gendre du patrice romain Asturius et fils 

d'adoption u'h:tius. C:ependant,  cette id en tification e xpOsée 
par Fortia  d' Urban e s t  rej e tée par Chateaubriand 2 et par 
Sismondi 3 ; mais la p robabilité qui ressort de son aspect ,  
nous semble devoir en amener de nouveau !'examen .  Re
marquons d'abord que Sismondi écrivait en 1828, en pleine 
discussions politiques avant-coureurs des événements de 
1830 e n  France ; e t  que Fortia, champion des prérogatives 
des rois de France , déf enseur du dogme politique de la 
légitimité, p ublia son article le 2 avril 1829. Chateaubriand, 
écrivant p endant et  après les événements de 1830 , j e ta 
un coup d'ooil sur la question , et se rangea au parti d e  la 
j eune école.  Les préoccu pations politiques du momen t n o  
furent  point  étrangères aux conclusion s  de ces  écl ' ivains .  
Si Grégoire de Tours ne mention ne Mérovée qu'acces.::oi
rement , et garde le silence sur ses faits e t  gestes Jors d e  
l a  campagne d' h:tiu s  contre Atlila 4 , l es historiens moins 
anciens, et entre autres Sigebert de Gemblours, affirment 

1 Cfr. SALVIAl'iUS , D e  Gitber Dei. 

2 Étitdes hisloriq11es. Analyse raisonnée, t. III , fo 222. - Histoii'c des 
Français , t. I , fo 87. 

3 Mais Sismondi voit !'an 45'1 , dans rannée qui suivil la victoire qu'JEtius 
remporta sur les Ripuaires sous Ie consulat de Fêl i x  et Faustus, au lieu de lo31 .

D'une autre par t ,  CHATEAUBRIAJSD , II• vol . ,  f• 33'> ,  dit que c'était Merovée que 
Priscus vi t  à Home ; et f• 338 , que ce prince était peut-être lils de Chlodius. 

4 Idace et Jornandès, écrivains J!rescrue contemporains ,  ne rnentionnent pas 
darnntage l:i présence de Fr:rnks S:\liens en cette circonstance. 



- ·149 -

qu' il commandait les Feanks à la bataille du Mauriac. Sauf 
les Ripuaires et à part des corps clétachés , la nation 
franke nïn tervi n t  point clans cette lut te .  Mais si l'on  
identifie le fils adotif d' LEtius avec le père de Childéric , 
la présence de Mérovée à la tête des auxiliaires de sa 
nation d'origine s'explique logiquement .  

O r  voici c e  que nous trou vons dans .les auteurs latins 
touchant le fils adoptif d'/Etius . « Nous avons vu le pl us 
jeune des deux princes franks venir à Rome pour négocier 
u n  traité , di t  Priscus . . .  1Etius l'ayant cornblé de présents 
l'aclopta e t  l 'empereur Valentinien III l'entoura de consi
<lération e t  d'honneurs , et le congédia 1 •  >> 

La chronique d'Idace nous fait connaitre que cette 
démarche à Rome é tait la conséquence de préliminaires 
d'un traité à la suite d'un avantage remporté sur les Franks 
en 428. Les honneurs décernés appartiennent à l'année 

1 
435 , e t  consistaient principalement dans l' érection d'une 
s tatue au forum Ulpien , laquelle fut découver te au mois 
de mars 'L81 3.  Vers l'an 440 , Flavius Merobaudes épousa 
la fil le d'Asturius ; en 443 , il remplaça son l1eau-père dans 
Ie  cornmandement de l 'armée d 'Espagne : « i l  était digne 
c l'ê trn comparé aux anciens , d i t  Idace , par Ie mérite de 
son éloquence , et surtout par son talen t poé tique , ce que 
prou\'e la s tatue qu'on lui éleva. )} Vers 445 il fut rappel é  
;\ Home.  

Voilà Ie résumé des informations que nous foumissen t 
l es auteurs latins sur ce personnagc que Fortia , comme 
les histoires françaises vulgaires , fait üls de Chlotlion .  I l  
cü t  é té , selon lui , attaché au parti rornain , tandis que 
Chlodobald son frère ainé eüt -suivi le par t i  d'Atti la e t  
marc.hé sous ses drapeaux e n  451 . 

lly:antina h islol'ia , t. [ ,  r0 1,() , ei té par FORTIA. - P:·iscus Plait contem

porain d u  fa it .  
XXX!II XXVlll 1 0  
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De récentes critiques prétendent que cette hypo lhèse 
est inadmissible devant le cours naturel des événements : 
nous ne partageons pas cette manière de voir . A la mort 
de son père , Childéric avait de 20 à 24 ans ; i l  serait né 
vers 436 , lorsque Mérovée pouvait  compter de 25 á 30 
ans .  Le rappel de Merobaude� d'Espagne en 445 , ses 
relations avec JEtius qui se trouvait dans les Gaules , offren t  
au contraire les apparences d e  l a  plus grande probabilité 
à la supposition énoncée . Peut-ê tre en interrogeant nos 
traditions nationales , telles que se les transmettaient les · 

mem bres de la famille comtale de Hainaut ,  nous rap
procheron t-ell es encore d'un degré de Ja probabilité 
historique . 

Grégoire de Tours ne  dit que trois mots sur ! 'origine 
de Mérovée « de stirpe Chlodionis )> c'est-à-dire de la 
même souche , du même estoc , de l'esloc de Chlodion , 
ce qui ne  signifie pas nécessairement qu'ils é taient parenls 
au premier degré . Encore Grégoire ne cite - t-·il ceci que 
comme une opinion sur laquelle i l  ne  se prononce pas. 
On sait que Frêdegaire donne à Mérovée une naissance 
illégitime et  presque diabolique ' . Sigebert de Gemblours 
le dit f i ls de Chlodion , André de Marchiennes dit au 
contraire qu'il n'était pas son fils , mais son allié , non 

filiiis sed affinis Chlodii 'il.  La cornparaison de la \'ie active 
de Fl . Merobaudes e t  de Chlodion confirment qu'ils n 'ont 
pu  être parenls au premier degré , comme le voudrait 
Forlia. En effet , partant du calcul statis tique qui recon
nait quatre générations nalurellcs (non pas quatre règnes) 
en 108 ans , soit 27 ans pour chacune d'elles , nous trou-

1 Cfr. lntnision des (ables. - A.nnalcs cle l'Académie d'archéologie de 

Belgiquc, 1870 . t. VT, f0 2:13. 
' Apud DE G u�·sE , A nna/es de Hainm1 t ,  l iv.  IX , c. 2. Cel André, nommé 

aussi Syl v i 1 1s,  Pel'i vai t en '11 90. 
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vons que Clovis , Chilpéric et Mérovée répondent à un 
laps de 81 ans ' . Clovis étant mort fin 51 1 , ce sera 81 
ans auparavant que Mérovée en lrait sur la scène du monde, 
c'est-à-dire en 430. Or , comme l 'on place généralement 
le règne de Chlodion entre 428 et 448 , Mérovée se trouve 
être  son contemporain absolu , comme F .  Merobaudes , et  
non son fils ; i l  a pu être un frère ou un cousin. Bien 
qu'en  général on ne puisse invoquer le silence des auteurs 
comme p reuve , nous y voyons pourtant une puissante p ré
somption quand i l  est confirrné par des traditions pour nier 
celte qualité de frère . Ce serai t donc un  cousin (regtzweir), 
e t  peut-être un  beau-frère (zwager) .  Voyons le róle que 
lui assignent nos vieux conteurs , Baudouin d' Avesnes 2 ,  

Almeric et Hugues de Toul.  
" Le fils aîné de Chlodion élant mort à Soissons, ses au tres 

fils étant encore v ivants , ce roi fut atl.aqué d'une fi èvre 
opiniàtre , qui le décida à appeler près de lui le chef de 
ses troupes ( su::e rnilili::e magistrum) Mérovée , le guerrier 
le plus distingué de ses armées . Disposant de s.es acquets 
et du royaume , il distribua à ses trois fi ls les terres qu'il 
m·::ti t  conquises ; et, en présence de  ses lroupes, il confi a  à 
la fidélité e t  à la protection (manutentia 3) de Mérovée sa 
femme ,  ses enfan ts e l  tout le royaume .  l\Iérovée accepta la 
charge qui lni étai t i roposée , f it  serment de la rernpl ir e t  
continua pendant plusieurs années avec zèle à exécuter ce 
qu'avail entrepris Chlodion , inhumé à Camlmti avec les 
rites payem: (more saracenico) ; mème . il développa Ie 
royaume . Ayant après quelque temps congédié les troupes 
tribulaires (stipendiari i )  i l  se relàcha de son ceuvre, et  des 

1 Cfr. VoLNEY , Recherche.� nouvc/les , t .  l ,  f•• 50 . 

� Bauduin d'AvesnPs écrirnit  vers ] " ; 1 1 1  ·1280. 
, j[ainbournie ? Jfunde b1mli 1111i . 
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étrangers firent des invasions clans le royaum e .  Alors le  
p e uple se tourna vers Mérovée comme tuteur des  ,enfants 
{du roi) pour obtenir aide e t  secours. Mérovée dit-on 
répondit qu'il n 'était  pas roi, se déclarant tuteur  des enfants 
et non du royaume. Alors la population gauloise (populus 

gallicanus) l' éleva au tróne . Aussilót i l  rappe la les troupes 
tributaires et triompha des envahisseurs . Cependant la veuve 
tle Chloclion ayant des craintes chercha asile e n  Tongrie 
: ivec ses fils.  Ceux-ci é tan t devenus grands, firent la guerre 
:\ M érovée et finirent par récupérer le territoire que leur 
père l eur avait assigné ; i ls se n ommaient Albéric, Reginald 
e t  Rauther. 1 » 

Ce récit nous montre q u e  Chlodion confi a  à Mérovée la 
mainbournie de sa familie , il é tait donc le plus p roche 
parent vivant du défu n t .  La tutelle,  selon le code salique 2 , 
apparlenait à la mère ; les soldats stipendiari'i sont les 
soldats lmti attachés à certaines localités qui devaient 
en const i tuer le contingen t : les LCETI NERVIORUM FAKO
�rA RTIS , on Famars , e t  les Lmn d' Arras se p résentent 
naturellement i ci pour compléter lc sens de ce passage : 
l es chèfs de ces corps d'armée portaient spécialement le  
li lre de MAGISTRI l\iirLITU)i 3 • Nous reconnaissons donc ic i  
dans Mérovée un  de ces  prince:; franks qui  a é té au ser
vice de l'Empire , qui a conservé de l ' in fiuence sur une 
partie des troupes auxil iaires et sur la  population gauloise, 
et  qui incline a se fa rmer sur les usages de Rome et tend à 
s u i v re sa politique .  

On dit que l e  fits ainé  d e  Chlouiop se nommai t  Chlodoald 

1 llaudo11in d'A vesnes , cité par DE GUYSE , liv.  IX , ch . 1 ,  fo 3'l9 .  
� G1�RARD , llistoii'e des Fmncs d0A iisti-asie , t .  I ,  f0 ·137 e t  sui v .  
• Not i tia Digni t .  Jmp1'1" 
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e t  qu 'il rnouru t  à Soissons , vilte encore rornaine 1 • Alhéri c 
est nommé tantót Alberon , tantót Auberon et Oberon , 
d'après les différen ts écri vains qui ajoutent qu'aidé des 
B uns d' Attila , il récu péra son t e rritoire et  q u'il rnouru t 
s eulement en 491 ,  tradi tion qui se trouve en harmonie avec 
l 'aftirmation des latins p o rtant que si un prince frank tenait 
le parti d'�tius , son frère tenait celui d 'Attila et marchail: 
sous ses drapeaux . Comme son p ère , Auberon eut des 
funérailles payennes (more saracenico) ;  il est inhumé sous 
Ie tertre connu encore sous le nom de Houppe-Auberon 
près de Mons en· Hainau t 2 • C'é tait le  territoire de ce p a gus 
qui était prin cipaiement dévoiu à Auberon ; Ie  Cambrésis 
et  vraisemblablement l 'Artois fut la part d 'un de ses frères 
et peu t- être tou t  le B ra cbantum , qui comp iétait la CIVITAS 
CAMERACENSIUM , la part de l ' autre 3 • Quoi qu'il en ait été , 
c'est à la suite de la mort d' Auberon , e n  491 • ,  que Chlovü; 
fit son expéd ilion contre Tongres qu'il s ' annexa ; mais ce ne 
fut qu' en 509 qu'il tua les frères Ragnacaire , Richaire et 
Rigomer ses parents , petits-fils de Chlodion , comme l 'ordre 
des ternps l'indique , et non fi ls comme Ie voudrait Fortia 
d' Urban b. Nous verrons plus Ioin que Chararic de 

1 Se\011  Fortia uu poèrne allemand lui  do1 1 1 1e Ie  nom de Gibicho . . 4.ttila , 
Lipsi:c , 1 ï80 , fo 2 ,  \'ers 1 4 ,  et aussi SCIIAJSl'AT, Iiisto1·ia l:,}Jiscop . li Worma
censis , f" 6t . - Par contre sclon ÊmLE DE LAVELEYE , Les Nibelungen, intro
Juction, fo LV. Gibicho serail Ie pere du roi bourguignon G undicharus. 

2 Ce tumulus mériterait d'èlre fouil lé.  Cette recherche serail digne du cercle 
archéologique de �fons .  

3 Les territoires de Lille , Tournai et  Térouanne j usqu':i Amiens, produit de 
conquè.les réitfrées de Ja nat ion , a\'aient foumi des parcclles aux autres 
'.\lérovingiens. 

4 S1s�10JSDI , Histoii'c des Françai� , t .  l, fo 78. 

i; l\os traditions portent que 'l'Valbert , tils d'Aubero11 se rél'ug·ia en ltalie et 
1 1e revin t  e n  l l ainaul que ve1·s ! 'an 5'\ 7. D'u11e aulre part Ie  fils de Ragnacairc 
se 1-él'ugia auprès du Danois Gotleik , prMéc:csscur de llcowulf cl qui , prcna11t 
sa défense , opéra uu Jébarquemenl en Austrasie en 515. (DEPPllSG , Hiot. de: 
expéditions des Nornwnds , t. I ,  fo tiO. 
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Térouanne , également victime de la nouvelle politique 
mérovingienne triomphan te , appartenait à une branche 
collatérale selon nos traditions . 

C'est Lien de l'aïeul de C:hlovis que la pre mière dynastie 
française a gardé le n o m  de Mérovingienne , bien que 
nous crnyons la famille mérovingicnne bea ucoup plus 
ancienne 1 • Nous ne p ensons pas que le nom de JVléi'ovingia 
ait pu être porl6 par un territoire à une époque antérieure 
à Chlovis , quoique Malte-Brun l'avancc, mais sans l'établir 2 •  

Quant à !' opinion p rofessée p a r  Auguslin Thierry que 
Merovingi serail le synonyme absolu de Franci , nons ne 
saurions l'admettre dans les  phrases . qu'il  cite : (( Mero
v e chus a quo Franci cognominati sunt Mcrovingi (Sige
bert . )  l\ierovams ob cujus facta et t riumphos Frnnci , 
Merovingi dicti sunt ( Hariulf) . 
. A quo Franci , Merovingi appelati sunt ( Roricon), le 

latin n'usant pas d'article , on est amené à cornprendrn, 
(( d'ou des Franks sont  nommés Mérovingiens ,  >> le passage 
de Hariulf est plus spécial ; i l  désigne un parti ,  une factiou 
en face des Austrasien s , et c'est bien le sens que lui don
nent nos vieux auteurs repris plus haut 3 .  

Mérovée e ü t  donc régné à partir d e  l 'an 451 , mais s a  
tutel le  e s t  an lérieure .  Q uoiqu'on fasse mourir Chlodion 
en 448 , nulle part Grégoire de Tours n'indique son époque ; 
c'est Prosper d'Aquilaine qui nous apprend la durée , au 
moins septennale , du règne de Mérovée , expiré e n  457 , 
Cfl qui nous reporterait à 449. Il donne vingt ans au règne 
de Chlodion qu'il fai t  commencer en 428. Toutefois , la 

' Inti·usion des fables dans l'histoii·e des Belges , fo 14. 
� Il ne cile (t .  1, fo 7) que l 'Anonyme de Ravenne et Peticl Diac1·e. 
' Cfr. DE G u vsE , liv. I X. ,  ch . 6. Fortia d i t  qLie ce regne dura dix-sepl a11s ,  

quoique ses calculs n'en indiquent que dix . Tome VI , DE G m·sE. Préface XV . 
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majorité des auteurs est d'accord pour fixer à l 'année 
444-445 ! 'époque à laquelle il acheva ses conquêtes. 

Petigny 1 au con traire la fixe à l 'an 431 , entraîné peut-être 
par Ie passage de Priscus touchant  le voyage de F. Mero
baudes à Rome. 

Parti du voisinage de Dispargum Castrum dans les limites 
de la Tongrie , Chlodion passa la frontière , tra versa la 

forèt Charbonnière , emporta Tournai et Cambrai , et  
poussa ses conquêtes jusqu'à la Somme .  Pendant ces opé
rations les Romains infligèrent u n  échec à ses troupes 

près du bourg Helena , selon Ie poète Sidonius Apolli
naris . Les limites de la Tongrie se confondaien t avec 
celles de l'an cien diocèse de Ton gres , ou  Liége , reprodui
sant Ie CrvITAS TuNGRENSIU:\i des Romains , dont Ie terri
toire é tait possédé par les Franks � . Diest se trouve à trois 
lieues de sa fron tière occiden tale , et sous ce rappo1t 
répond à l'emplacement  de Diespargum (Diesberg) 3 •  

L'objectif de  Chlodion é tait l 'ancienne Nervie , la cité , 

plus tard diocèse de Cambrai , · qui fut sa première con
quête désormais dé tachée de la seconde Belgique ,  e t  
devenant partie intégrante d e  l a  Germanie inférieure . Elle 
n 'en  fut plus distraite . Ce roi conquit successivement les 
cités d'  Arras , d' Amiens et  des Morins : ce fut dans les 

limites de la ci té d'Arras qu'une partie de ses t roupes 
essuya l '  échec que Sidoni us  place à Helena. Confondan t 
les limites du  cornté d'Artois , avec celles de la cité pos-

1 i:t ucle sw· l'histoii·e de /'époque mérovingienne. 
� L'i t inéraire d 'Antonin , qui est de celte époque , révèle les positions de la 

Table de Peutinger que Ro1ne ne  possédait pl Lts dans Ie Germanie-Inffrienre ' 
cfr. Rapports çt Docwnents de la Société de Chal'leroi , t. J ,  fo 35. 

" La tour nornmée To1·teltoren construite sur un  point élevé de !'enceinte de 
Diest , porta Je  nom de Capenburg , STALLAERT , Revue Trimest" 201• série , 
t, Il ,  fo 1G2. 
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té rieuremcnt diocèse d'Anas , les auteurs n'on t poin t su 
rctrouver celte localité. Or une charte de Charles-le
Chau ve en date du 8 mars 847,  donnée en faveur d u  
monastère de St-Amancl , port.e : in pago Ostrebanclensi , 
Scaldin ium et Helenam 1 ,  Ie premier villa ge est Escaudain ,  
Ie second Helesmc qui  répond au vicus Helena de Sido
n ius .  L'Ostrevant é tait  du, diocèse d'Arras clon t  il formait 

lc par tic orientale . 
Dans sa marche vers l'Océan Chlodion , clisent nos 

légendes, rencontra d 'autres an tagonistes que les nomains ' 
savoir les Saxons des cótes que  l'on désigne par les noms 
de Dnnois et  de nuthènes.  I ls obéissaien t  à G oldwer que 

le roi  frank fit prisonnier avec toute son armée .  Un accord 
é tan t interven u , Goldwer donna sa sceu r en mariage à 

Landbert, neven de Chlodion, qui l 'élabl i t  chef des Morins 

à Térouanne �. Chararic , l 'une des victimcs de l'amhition 

de  Chlovis , serail Ie  fruit de cette un iou.  
L'auteur des Gesta Regum Francorum , qui écrivait 

vers l'an 720 , dit que le prédécesseur de Chlodion étai t 
Pharamond, fils de l\Iarcomir,  élu après la mort de  Sunnon. 
Celui-ci ayant été tué en 398, cette élection ne peut guère 
ê tre de beaucoup postérieure ; peut-ê tre s'agit-il même 
d'un de ces rois désignés par les  H.omains , clon L  parle 
Clandien dans ! 'Éloge de Stilicon . La date de 41 8 n'est 
nullement établie quoique les compilateurs la désignent.  
Mais i l  vaut la p eine d'è tre remarqué que ces deux dates 

cerrespondent à celles de deux investissements et o ccupa
tions de Trèves par les Franks H.ipuaires . Ce qui expl i-

1 .MABILLON. Ann. 01·d. St-Bénéd. , t. II , fo 600. - lloM Do�QUET, t. Vl l l , 
fo 488 cités par CH . ·DUVIVJER , Pagus Haiuamsis. 

� MEYER ' A nnales Flandriw ; VA EHNEWrn , Jli.st .  van JJe/gic , lib. IV, c .  ·H. 
Les chroniqueurs llamands de Landbert ont fait Flandbert ? 
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q uerait commen t un personnage d'une époque a p u  ê tre 
con fondu avec quelqu'autre ,  témoin d'événements analogues .  

Grégoire d e  Tours n e  parle p oint  d e  P haramond , m ais  
ci te comme prédécesseur de Chlodion,  Thindemer , fils de 
Richimer, lequel fut tué  en m ê m e  temps que sa mère 
Aschila , e t  c'est dans les fastes consulaires qu'il dit avoir 
puisé cette in formation. Il  résulterait de ceci que Thiu
demer, lué vers 415 ,  a été contemporain de Pharamond, 
p ersonnage que Don Ma u re d' Anthine , le savant auteur de 
l 'art de véri fier les dates , j uge nécessaire de supprimer 
com m e  roi selien . Sigebert le nom m e , m ais retro u ve déjà 
sa mention dans Prosper d'Aquitaine , ou plutót dans sou 
copiste P rosperi Tyro : m ais on considère cette mention 
comme i n terpollée 1 • Cependant , la m e n tion de ce nom 
de prince avec sa qualité de fils de Marcomir chez de très
anciens chroniqueurs , empèche de rej eter complétement 
son exis tence , q uand on tient compte de la tradition fort  
répandue dans u n  quarlier de la Lorraine , qui signale la  
locali té  de  Framo n t , dans les  Vosges " ,  comme le lieu 
de sa sépulture . Nulle part du reste o n  ne trouve le 
récit des faits o u  gestes de ce personnage q u i , d'après 
ce qui précède , bien que mérovingien ,  doit. appartenir 
aux Franks Ripuaires et  non aux Franks Saliens , chez 
lesquels C h lodion n 'eut  d'au tres p réd écesseurs q u e  Thiu
demer , dont  selon l 'Épitome de Grégoire de Tours i l  
sera i l  fils 3 • 

1 SISMOr>DI , His t .  des Fi·ançais , t. 1 ,  fo 87 . - D'une •rntre part on lrouve 

dans PHOSPEH n 'AQUJT,\lt>E , I'riamiis quidam regnot in Fi·ancia quant11m 

altius colligc1·e posswni1s.  Des auteurs pensenl que ce princc est idcntique it 
Priarius , cité iJar Am11EN MAHCELLIN ; en ce cas i l '  appartient it la rive droitc 

du Tihin. 

:! Don MAHTIN ,  Rc/iyion des Gaulois , l .  l ,  1'0 388. 
3 Gf:RAHD, Fmncs d'.4 ustmsie , fo 35 , t .  1 ,  et  FOHTIA , t .  Vl tie DE G uYsE, 

Préfacc. 
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.Mais n'y  eut-il point un intervalle entre la mort de 
Thiudmer , et l 'avénement de Chlodion , pendant laquelle 
les Saliens furen t privés de leur chef de guerre '! Certaines 
données viennen t  à l'appui de cette supposition , en tre 
autres le prologue de l a  Loi salique que voici . « Il a plu 

aux Franks et  à leurs notables de mettre un tenne à leurs 
rixes san glantes , afin d'établir entre eux la paix , source 
de toutes les vertus ; et dominant par la force de leurs 
armes sur les p euples qui  les environnent , ils ont vouln 
que cette supériorilé fut consacrée par la Loi , et qu'il en 
fut tenu compte dans les affaires criminelles . C'est pour
quoi ils ont élu q uatre hommes d'entre eux , nommés 
Wisogast , Salogast, A rogast et  Windogast .  Ces hommes 
se  réunirent dans les lieux nommés Bodeghem , Saleghem 
et Windoghem , dans trois màls , discu tèrent a vee soin 
les causes des p rocès et  ont porté leur jugemen t sur tous 
les cas prévus 1 • » Une autl'e version porte : « La loi 
sal ique fut dictée par l es chefs de la nation , qui en ce 
momen t commandaien t  chez elle.  >> On est assez géné 
ralemen t d'accord auj ourd'hui sur le fait que ces lois 
furent primitivement écrites en langue tudesque � . 

Les màls sont les grnndes assemblées politiques ou j udi
ciaires ; i l  s'agit ici de plus que de simples plaids généraux 
de canton ; i l  dut être question de la session annuelle 
nommée pl us tard Champ de Mars . Le prologue en signale 
.trois , et  ces assemblées auraient eu l ieu , selon \Vendelin, 
à Bodenhoven , Zaelhem et Wintershoven . Comme i l  y a 

1 Cfr. SIGEBERT GEM. apud DE GuvsE , L i b .  VIII , Cap. 26. - GËRARD , 

Jlme Letll·e sui· l' Histoire de Bclgique , Revue Trimest., t. II , fo 36 et 62. -

GERARD , Fmncs d'A ustrasic , t. I ,  fo 123 à '129. - "\VARISKCENIG el GËRARD , 

Hist. des Cornlingiens , t. I ,  f• 39. - G ERARD , VIIm• Lettre , Revue Trimest. , 
t. XIV , f0 21>3. - JuNJUS , Batavia , f• 1 82 à 185. 

� ScnAYES , La Belgique avant, etc., t .  I ,  fo 307 , citant G rimm. - ZESTER

MANN , Congres d'Anve1·s , 27 août "1867 . - G 1�RARD , Frnncs d'A.ustrasie, t.  I ,  
fo 132. - IlRUNQUELL , Hist. Jiiris" II , § 3 ,  fO 4 .  
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trois mals et trois loca]i tés ' l a  popctuation
. 
nous parait 

devoir être celle que n ous suivons , sans chercher un  qua
trième siége , parce qu'il y a quatre chefs .  Ce nombre 4 
paraît avoir pour cause la répartition d u  territoir.e selon les 
points cardinaux. En admettant la date de 422, donnée par 
Sigebert de Gemblours ,  pour la convocation de ces rédac
teurs 1 , le terme de leurs travaux eût été 425. En ce cas , 

l'élévation de Chlodion à la royauté , eüt é té une consé

quence de ces réunions fondamentales , et  non celles de 
l' exécution d'un ordre de la cóuronn e ,  qui en c:e siècle 
n'en avait point à donner , hors du temps de guerre . 

Alméric écrit que Chlodion avait épousé la fille du roi 
des Tongrois , qu'il en eut quatre fils , et  que ce roi de 
Ton gres commandait aux deux royaumes , de Tongrie et 
d'Austrasie , le règne des Austrasiens commençant avec 
lui 2 • Or l 'Auslrasie ,  sous la plume des chroniqueurs, se rap

portait aux environs de Metz et d'Yvoix , car Trèves demeura 
au pou voir des Rornains j usqu' en 463 , l' on sait que les 
Franks avaient élu des rois dans plusieurs cantons. S'agi
rait-il ici du vrai Pharamond , ou d'un problématique 
Sigefroid, régnant à Cologne 3 ? Les él6men ts font  défaut 
pour approfondir la question . 

Outre le roi Hichimer , honoré du consulat en 384 et la 
promulgation du Code salique , il s'é tait passé deux évé-

1 Sur la quahté de ces rédacteurs , qui disaiertl la loi .  SAGIBAHOr\S , Scgger , 
analogues aux anciens avocats-pensionnaires dans l es conseils comrnunaux , 
voyez WARJSl\IB.:<!G et GÉr.Ano , Hist. des Cai·olingiens ,  J ,  fo 39. - Quant à la 
date de 422 , donnée par Si gebert, on a rernarqué que eet auteur anticipe parfois 
de quatre années les époque réelles. Si c'était ici Ie cas , la réalité serail 4·18 , 
l'année de la diète d'Arles ? 

2 !JE GuvsE , Hist. du Hainaut ,  l iv. VIII , ch. 29. 

3 Cfr. '' Quclqttes légendes d'entrc Meuse et Rhin » dans les A nna/es de 
t'.4cadémie de Be/gigue , t. li l ,  201• série. - Voir aussi E .  DE LAVELEYE , Les 
Nibelungen. lntroduction , fo LVII. 
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nements  de la plus huute importance ; l'invasion des Bar
bares en 406 -407 et l ' insurrection de G enobald , Marcomir 
et  Sunnon en 389. Selon nos compilateurs ces deux derniers 
étaient fils de Priam , mort en 384 , et qui  avait toujours 
été l'allié des Romains . Après la défaite des Franks , près 
de la forèt Charbonnière , Genobald , disent n os conteurs , 
é rnigra au-delà d u  Rhin e t  s'établi t  dans la vallée du Mein , 
oü il avait emmené quelques rn il l iers de cul t ivateurs avec 
leurs femmes e t  leurs en fan ls . Ce fut le berceau de la 
Franconie 1 •  

Jusqu'à la promulgation des lois saliques , il y e u t  tou
j ou rs une partie n o table de la nation franke qui portai t  
les armes pour Ie  soutien de l'ernpir e .  De là  résultèrent  
clans la carrière poli tiqu e de la nat ion deux courants 
contrai res , deux tendances divergen tes . L'une , a ttirée 
pat· les avantàges p ersonnels qu'offrait l e  service des 
Césars , s'e!força d'é tendre les formes e t  les usages des 
Homains , même après la  chute de l 'empire , e t  parvint à 
réaliser ses aspirations e n  Neustrie . L'autre , plus long
temps fidèle aux i nstincts germaniques, mi t  e n  vigueur les 
coutumes ancestrales , les lois des Saliens e t  des Ripuaire s ,  
e t  domina en Austrasie . Nou s venons de vair les  chefs q ui 

appartiennent à cette dernière n uance ; le parti franco
rornain peut re\1endiquer plusieurs i llustres officiers supé
rieurs de l 'empire : Bonicius, Magnen tius  et Decentius, S yl
vanus , Mellobaudes ', lVIerobandes , Arbogast Baullon .  « Les 
rois germains , dit Tacite , sant élus parrni les nobles ; » 
nous aj outerons que les p rétentions à l'éligibilité se res-

1 VAER!\EWYK. f/ii;t .  van Betgie,  b. lll,  bi .  46. 
� Quoique cornte des dornestiques du palais impérial , ]\folio<: est t itre de 

_ Rex Fmncornm , par AMMIEN , l i v .  XV. -- FOHTIN Je tient pour Salie11 e l  prc
déces�eur de Hicimer. -- Cf'r. Duuos , Hist. de la moitai·chic fmnçaise , 

t. l , fo t92, 
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treignaient  assez généralement  à u n e  seule famille .  Ains i , 

chez les Goths de l 'Est , les Amali ; chez ceux de l 'Ouest , 
les Bal thes ; chez les Saxons les O thingi fournissaient seuls 

les rois comme les i\ferovingi chez les Franks . Ceux-ci , . 

descendants du Giwrrier de la 1Vlm·, du  premier Genobald 

pensons-nous ', produisiren t les princes guerriers qui  

établiren t la domination franke chez nous sur les débris de 

celle des Romains .  On reconnaît  l 'existence des rois méro

vingiens à Cologne , à Ton gres , à Tournai , à Cambrai , a 
Térouanne ; il y e n  eut  d 'autres don t l a  mention spéciale 

a échappé à l 'histoire , surtout au delà du Rhin , oü Ic 

territoire sou mis aux Franks d' Austrasie , porta Ie  nom 

latin de FRANCONIA , Francken \ nom qu' une partie de ce 

territoire a conservé j usqu'à nos j ours . Plus les tendances 
romaines de la N eus trie p oussaie n t  sa population vers la 

centralisation et l 'unification , plus les  tendances germa

n iques des Austrasiens les portaien t :i m ul tiplier les variétés 

dans l 'unité .  Après Charlemagne et la soumission d·e la 

Sax e , les duchés se constituent  de toutes parts ; à pe!ne 

consolidés , l '  on voit les comll:S se  p artager bien tót leurs 

te rr i to i rr�s 3 •  << Celte particularité du caraclère des races 

germaniques , rendai t toute com bina ison pour aboutir :i 
l ' u n i t é  imp6ssible , d i t  Gervin u s .  De tout  tcmps, con tinue

t- i l , les idées romaines de l' u n i tö dans l'é lat , dans b 

1 Cfr. A 11 1wles de l'Acaclémil' rl'rirc/11;0/ngic de .lielgique , 1. I l ! , '.!• s1;1· ic . 
Fict- ions dn Marquisa t .  

� La Fra 1 1con i e  (rnnke con fi 1Mit  a11  R l i i n  :\ I " o u e't ; aux d ud1ës de Souabc (' [  
d e  IlaYière a u  m i d i , :\ la 13ohèmc an Le,·ant , :1 l a  Thuri 1 1ge et aux d iocèscs 

d ï - l i ldrsheim cl de Paderborn ,  au d ur.hé t.l e  \Vest phal i e  au nonl . Les lerritoi 1·<'s 
de la partie oric1 1tale de ! 'ancien eerde d u  1 l aul-Llh i n , la !·!esse , Ie l lau l
Palali nat , e t  d u  cercle d e  Franco1 1 ie , consli luaient L\ustrasie lra11srhénane. 

3 SoLis l es Ot!ons de Saxe , b Lotharingie rcnfermait les duchés d e  Lolhier , 

e l  cel ui de �losellannc ; L\l lemagne , les duchés de Saxc , Francon ie , Suuabe 
et Barit\rn d o 1 1 t  l a  pa1· l i c  0 1· ie 1 1 lal e (Ü('.0;lrt• i c.h) dt>,· i n t  pl ns  tarcl L\. 1 1 t rid1c .  
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loi , dans la religion , avaient rencontré des obstacles insur
montables chez les populations teu toniques dans leut' 
syslème de succession , dans leu rs priviléges électoraux ,  
dans la féodalité et  le  vasselage , dans leur pen chant à 
fonder leur liberté sur une union féd é rale 1 • « Les inst.itu
tions primitives des Frank> se sont altérées par leur fusion 
avec celle des Romains.  « Sans cette al tération, dit Gérard, 
la féo1lalité n'aurait jamais vu le jour , et  l 'ordre social 
des Franks se serait développé dans le sens du progrès 
m oderne , et sous la forme fédérative '. >J C' é lait ce que les 
p remiers rois mérovingiens nous paraissent avoir compris 

et pratiqu é ; c'est ce que Ia politique de Chlovis renversa 

p ar ses annexions violentes . 

1 GERVJNUS , lntroduction à l'histoire du XJXme siècle , fo 1 4 . - Voir auss 
Aun. THIERRY , Dix ans d'études , fo 225 , 2me partie , § V. - SCUAYES , 
La Belgique avant et pendant ,  etc" l. lil , f0 209 et 2'1 0 .  

j Francs d'Atistrasie , l .  I ;  f·1 168 .  
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MIROIRS CHEZ LES ANCIENS 

par M. Ie baron J. DE WITTE , 

MEMBRE TITULAIRE, A ANVERS. 

Les miroirs ont été connus dès une très-haute antiqui té . 
Tou t ce que les arts , le l uxe , le raffinement peuvent 

inventer de plus élégant , de plus recherché , de plus délicat 
é tait employé dans la toi let te des femrnes , ea Grient e t  
p lus  tard en Grèce et à Rome. Que  s i  l 'on consulte les 
écrivains de l 'antiquité , on rencontre de n ombreux pas
sages qui font  mention des miroirs et ces textes montrent 
l'importance que les femmes altachaient a eet objet  qui 
leur servait à se parer.  Ce sont surtou t les poètes qui 
parlent des miroirs e t  il y a des vers de !'Anthologie 1 

qui célèbren t  I e  miroir de la  courtisane Laïs . Le miroir est 

un des attributs de Vénus 2 et auj ourd'hui encore, dans les 
signes calendaires , c'est Ie  miroir figuré par le signe � 
qui sert à indiquer la planète de Vénus 3 •  

Les  monuments anciens nous on t  conservé la représen
tation de scènes de toilette ou l'on voit des femmes qui se 
regardent dans un miroir .  Ces sortes de représenlalions sont 
fort nombreuses . Les bas-rel iefs , les s tatue ttes de bronze : 

Commissaircs rapporteurs : �DL G .  l lAGE:l!Al\S et L. DELGEU R .  

1 A nalect . ,  II , p .  494.  - Cf. DJOGEN. LAEllT . ,  H ,  84.  

, ATIIEN. ,  XV, p .  687. 

3 BECKMANN , Geschichte dei· Erfindimgen , t .  l i l , 3 ,  p . 369 . 

XXIII XX VIII H 
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les peintures murales , les médailles , les p ierres gravées , 
mais surtout  les vases pein ts rnontrent l e  miroir dans la 
main des fem m.es .  Quelquefois l 'image de la  personne  s 'y 
reflète ' .  Sur un vase inéd i t  de la collection Blacas , 
aujoued'hui au Musée Britannique, est figurée une femme 
qui  se regarde dans un miroir ; à cóté d'elle o n  l i l  le  mot  
A VTO 1SIA , !'autopsie, c'est-à-dire la  vue  d'elle-même. Un 
grand nombre de vases peints , comme je viens de le <lire , 
représen tent des scènes de toile t te et l' on  y voi t fré
quemmen t Ie m iroir, parmi les au tres instruments destinés 
à la parure ; il en est de même des bas-reliefs de l 'épo
que romaine , e t  sur la célèbre cassette d'argent de la 
collection Blacas , ayant servi de toil ette à une dame 
romaine , on voi t  aussi le miroir dans la main d'une esclave 
qui. assiste à la toilette de sa maîtresse � . 

On a fa it un livre sur les coiffures des dames romaines 3 ; 
les matériaux n e  rnanqueraient pas pour en  écrire u n  sur . 
les miroirs . 

I l  est pal'lé de miroirs dans les li vres sa in  ts , oü il est 
di t que Moïse fit fondre les miroirs d'airain dont se ser
vaient les femmes des Hébreux ' .  Une allusion aux miroirs 
de métal se tro u  ve dans Ie li vre de Job s .  Ho mère qui décrit 

1 lNGHIRA m , Monumenti  etnischi  o di etrusco n o  m e ,  Ser. V ,  pl . XXVII. -
Monuments ü1édits de l'Inst .  arch . ,  t. IV, pl. XVIII. - HAOUL RoCHETTE , 
Mon11ments üiédits , pl .  XXXVI. - LENORMANT et DE WITTE , I-'lite des monu
menls cérn111ogmphiqiies , t .  IV, pl. IX. - rfrch .  Zeitung , 187 l ,  pl. LV. 

' V1SCONTI , Lettcra into1·no acl una antica s1ipelletile d'argento scoperta 
i.n Roma , pl . VI , Roma , 1 825. - er. sur eet te toilelle, BCETTIGER , Sabina ader 
Morgenscenen im Putzzi imncr ei11c1·  1·eichen Römerin ,  Leipzi g ,  1803. - Les 
bas-rel iefs de l 'öpoque romaine repr6scnlenl sou vent des scènes de toilette ; je 
me contenlerai de renvoycr Ie lecteur à l'ouvrage de 'WILTHEU! , Lucilib1w
gcnsia , pl. 46 , n° 167 .  

3 GuAsco, Delle omati·ici , Nap. 1 775 , in-4°. 
4 Exod. , XXXVIII , 8. 
5 X XXVII ' 18 .  - er. BECK)!ANN ' Geschichte dei· Erfindungen ' t. IlI ' 4 '  

p.  269. 



N ?  1 

0 0 
0 

0 
0 0 
0 

0 
0 





- 1 65 -

avec un soin minutieu x la toilette de Junon , au momen t  
ou la déesse va  trouver Jupiter sur l e  m o n t  Ida 1 , qui 
parle a vee . complaisance d' H é lène et  d e  sa beauté , qui , 
dans l'Odyssée , décrit u n  grand n ombre de scènes d'inté
rieur , ne nomme pas u n e  soule fois le miroir. Euripide 2 
met des miroirs d'or dans les mains des femmes troyennes et 
dit dans u n  au tre endroit 3 que les miroirs , délices des 
j eunes filles , f urent apportés e n  Grèce par Hélène , après 
la ruïne de Troie.  

Avant l ' invention des rniroirs c'était dans les eaux lim
p ides des sources et des fontai n e s  que les femmes cher
chaient à contempler leurs traits • .  

Les au teurs de l 'antiqui té parlent  de plusieurs espèces 
de miroirs ( ·cáT01TTpov , foor.rpov, Ëvo7r1pov, en grec, speculum 
en latin) et chez Ie� Grecs on trouve m ême le verbe 
Ka1m.-1p{l; ,i  qui signifie réfléchir dans un miroir , reg ar der 
dans im miroir. Les miroirs étaient faits , l es uns de métal , 
c'était le plus grand nom bre , les au tres de verre . Pline 
parle des uns et des autres. Il  vante les miroirs d'étain et 
de cuivre , fahriqués à B ru n d i si u m ; on donna ensuite la 
préférence à ceux d'argent , i n  ventés par Pasitélès , d u  
temps du grand Pompée 5 •  Les verreries de Sidon étaien t 
célèbres ; o n  y avait inventé des m iroirs de verre " .  

Le plus  grand n ombre des  miroirs é taient de forme cir
culaire avec un manche pour les tenir à la main , quand 
on s'en servait , com me le mon tre la  figure n° 1 ,  emprun-

1 lliacl . , XIV ,  170 sqq . 
• Hecub. ,  906 , ed. Matthi::e. 
3 Troacl. ,  1099-97, ed. Matthia>.  
4 Lympharnm in specttlo . Ph.iEDR . ,  1 ,  Fab .  4. - Cf. CALLH!ACH . ,  Ifyrr111 . 

in Pallacl. 19 .  - Anthol., IV , '19 ,  Epigr. 37 . 
5 PLIN . , H. N. XXXIII, 9 ,  45 et XXX I V , 17 ,  48. 
6 PLIN . , H. N. XXXVI , 26 , 6G. 
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tée à un vase peint 1 •  La forme ronde était tellement en 
usage que , chez les poètes , on trouve quelquefois les  mi
roirs désignés par le mot orbes . 

Addidit et nitidum sacratis crinibils orbem. 
MARTIAL. ,  IX , Epigr. 18,5. 
Il y avait cependant aussi des miroirs de forme carrée � .  

SÉNÉQUE 3 et VrTRUVE 4 parlent de grands miroirs de 
verre , garnis par derrière de la mes de plomb ou d' étain 
et même d'argent et  fixés aux murs comme décoration ; il 
y en avait de la hauteur d'un homme (sp ecula totis paria 
corporibus) . L'usage de ces grands miroirs était déjà connu 
des Grecs. PLUTARQUE 5 raconte que Démosthène réglait 
ses attitudes et  ses mouvements à l 'aide d'un grand miroir , 
et VrscoNTI 6 fait observer que c'est une chose remarquable ,  
à une époque ou i l  n'y avait point de  glaces e t  ou  les mi
roirs étaient tous petits et  d 'une composition métallique.  
Dans les lois romaines ' ,  i l  est aussi question de miroirs 
fixés aux parois dans l'intérieur des maisons. 

Il y avait des miroirs de diverses sortes. On cite des 
miroirs concaves 8 qui déformaient les traits ou les gran-

1 Le vase auquel est empruntée cette figure est Ie célèbre vase d L1 Musée de 
Naples , sur lequel sont représcntées deux jeunes filles et !'Amour qui lance 
une balie ä l 'une d'elles. - M11.L11'GEN , .4ncient uned. moniiments , pl. XII . 
- LENORMANT et DE ·w1TTE, Élite des monum. céramographiques , t. IV , 
pl .  LX. 

� Musea Borbonico , t. IX , pl. XIV , n° 5. - GERllARD und PANOFKA , Neapels 
ant. Bildwerke , p .  230. - Dans Ie Recueil d'antiquités de Caylus , (t. IV , 
pl .  LUI , '1) on trouve une pierre gravée sur laquelle est représentée une femme 
qui se regarde dans un miroir carré. Mais on ne peut guère considérer comme 
antique la pierre qui mo11tre c0 sujet. 

3 Qurest. nat . ,  I, 1 7 .  
' Vi l , 3 .  
5 .Demosthen. ,  X I .  - er. QUJNTILLIAN. ,  Inslit. orat . ,  XI, 3 ,  68. 
6 Iconogmplt'ie grecque , t. I ,  p. ·134 , 11ote 3. 
7 .Digest. , XXXIV , 2 ,  t9 , § 8. 
8 ARTEMIDO n . , Oncirocrit .  TTI , 30. - SE!>EC . , QitO!st .  nat. I ,  4 et 5 .  
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dissaient ; d'autres , composés de plusieurs pièces , repe
taient plusieurs fois la figure d'une personne , de sorte 
qu'en s'y regardant ,  l'on croyait voir une multitude de 
monde (populits imaginumJ d'après l'expression d'un écri
vain ancien '. On prétend aussi que des plats ou bassins d'ar
gent ( specillatce argentece patince) dans lesquels on servait 
les viandes sur la table , é taient quelquefois polis comme des 
miroirs au point que les obje ts venaient s'y réfléchir � . I l  
est  question dans la description de la célèbre pompe dio
nysiaque de Ptolémée Philadelphe , de bassins d'argent  
('ap�;vpaî ÀE.'<ávai 3 )  qu i  avaient p eut-être l a  même propriété . 
Il y a des auteurs modernes qui ont fait cette remarque .  

On décorait les miroirs , du moins chez les Romains , 
d'or , d'argent , de pierres précieuses • , et l'on dit que 
Néron se servait d'un miroir fait d'une éméraude pour con
templer les combats de gladiateurs 5 • Pline 6 cite aussi des 
miroirs faits d'escarboucles, de pierre obsidienne et d'autres 
pierres encore. 

Tous les miroirs qui sont parvenus jusqu'à nous , son t 
des miroirs de métal .  On possède des miroirs égyptiens ; 
ils sont de forme elliptique , très-épais et garnis d'un 
manche de bois ou d'os ; quelquefois ce manche est 
sculpté 1 (voir n° 2 . )  

1 PLIN , Jl. N. XXXIII, 9 ,  45. - Cf. SENEC . , <)uwst. nat. I ,  5 .  - VOPISC. ,  
Probus , I V .  - APUL . ,  Apolog. p .  425 , ed. Oudendorp. 

� VOPISC.,  loc. cit .  et Intpp. - On n'est pas d 'accord sur ces specillatce patinre 
qui étaient peut-être des plats dont les bords étaient polis et taillés à facettes . 

3 AnmN . ,  v ,  p. '197 , B .  
' SENEc . ,  Qurest. nat. I ,  '1 7 .  - STAT., Sylv. III, 93 sqq. - Cf. CLE�l . ALEX . ,  

Predag. II! , p .  224, ed. Potter. 

5 PLIN . ,  Jl. N. XXXVII , 5 ,  16.  
6 Jl .  N. ,  XXXVII , 7 ,  25 ; XXXVI , 26 , 67. - SUETON. ,  Domitianus , XIV . 
7 PnrssE n'AVENNES , Monuments égyptiens pour faire suite aux monu_ments 

de l'Égypte et de la Nubie de Champollion le jeune , in folio , Paris 1847 , 
pl .  XLVII , n•s 2'1 et 22. - vVILKINSON , Manners and custorns , 1re série , 
t. lII , p. 385. 
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. 
On a des miroirs de travail grec et d'autres appartenant 

à ! 'époque romaine .  Mais la classe la p l us nombreuse est 
celle des m iroirs é trusques , auxquels on don nait autrefois 
le nom de patères , erreur q u i  pendant de longues années 
a été partagée par la  plupart des savan ts.  Aujourd'hui , 
on est d'accord ponr reconnaitre dans ces sol 'tes de 
clisques m étalliques des m iroirs ; on 1 1.e peut  même conser
ver le moindre doute à eet égard et  d'ail leui·s , quelques 
vases peints montre n t  des femmes tenant à la main un 
miroir dans lequ el v ient  se . réfléchir l'image de la per
sonne 1 • 

Les Étrusq u es excellaient dans l'art de fondre et de 
travailler les m é taux et particulièrement le bronze ; ce fait 
e s t  attesté par le témoignage des auteurs anciens . A 
! 'époque de la gu erre du Péloponnèse , les b ronzes d e  tra
vail é trusque avaient déj à  acquis une grande célébrité ; 
ils é taient fort recherchés en G rècc e . I l  ne faut donc pas 
ê tre s urpris de rencontrer parm i les obj e ts de bronze 

fabriqués par les É trusques , un nombre considérable rle 
miroirs.  Ces sortes de m iroirs consistent e n  une plaque 
de bronze de forme ronde qui est presque toujours con
cave d'un cóté et convexe de l'au tre . Les plus anciens 
sont tout à fait plats . I l  y en a aussi qui ont une forme 
allongée comme une p oire ; ce sont particulièrement ceux 
qu'on trouve à Palestrin e .  A cette plaque s 'adapte un 
m anche plus ou mains orné , et terminé ordinairement 
par une tête d'animal ; quelquefois le  manche Je  bronze 
est remplacé par un m anche d'os ou d 'ivoire . Des figures 
représentant Vénus servent aussi de m anche aux rniroirs ; 
i l  est vrai que ces sortes de figures sont employées égale-

1 Voir supm , p .  1 64 et notc 1 .  

• PHERECRAT. , ap . Athen. XV ' p .  700 ' c. 
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ment comme supports de candélabres , comme manches de 
plats , de passoires ou  d'autres us tensiles semblables. La 
surface convexe est simplement polie , mais plus sou vent 
recouverte d'une legère couche de métal blanc , é tain ou 
argent ;  la surface concave porte fréquemment des figures 
gravées au trait ; des inscriptions en caractères étrusques 
accompagnent ,  sur un grand nombre de rniroirs , les 
sujets gravés (voir n° 3) .  

Le miroir que nous met tons ic i  sous les yeux du lecteur 
est  le célèbre miroir du Musée de Bologne , connu sous le 
nom de patère Cospiana .  On y voit  la naissance de Minerve. 
La déesse s'élance tout armée de la tête de Jupiter (Tina} 
en présence de deux déesses obstétrices, nommées Thalnci 
et Thana , et de Vulcain (Sethlans) armé de la bipenne ' .  

Je citerai ici quelques autres miroirs célèbres : 
1 .  Sous le rapport de !'élégance e t  de la beauté du 

dessin , un  des plus remarquables est celui qui montre 
Ie groupe de Bacchus (Phuphlunsj et de Sémélé (Semfaj qui 
s'embrassent , en présence d'Apollon (Apuluj et d'un j eune 
satyre qui joue de la double flute. - Musée de Berlin 2 • 

2 .  Un grand miroir à deux registres . Dans le premier 
registre , on voit Hercule (H.ercle) présentant à Jupiter 
(Tiniaj, ! 'Amour ailé (Epeur) et deux déesses nommées 
Thalnci et Turan. - Le second registre montre H élène 
(Elan ai) dans l 'ile de Leucé , au milieu des héros , Ach
memrun , Menle , Elchsn lre , Aevas et deux déesses ailées 
Mean et Lasa Thimrae. 

A la naissance du manche est ligurée une troisième 

1 Ce miroir, publié dans u11 grand nombre d'ouvrages, a été  grave de nouveau 
dans Je recueil de GERHARD , Eti·uskische Spiegel , pl. LXVI. 

' Monuments inédits de l'In st.  a1'ch " ,  t .  I ,  pl. LVI, A. - GERllARD , l .  cit" 
pl.  LXXXIII.  
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déesse ailée , Lasa Racuneta. - Cabinet des m édailles à 

Paris 1 • 
3 .  La dispute de Vénus {Euturpa) et de Proserpine 

( A lpnu) pour Ja possession cl' A donis ( Thamu ) , en présence 
d'É'ris el d' un personnage nommé Archaze. - M usée du 

Vati can 2 • 

4 .  Vénus (Turan) e l Adoni:; (A lwiis) ,  Tusna , Zfrna , et  
au tour s ix figures ailées , deux éphèbes e t  qua tre j eu  nes 
fil les ; cinq de ces six figures portent des noms : Chu . . . . , 
Mean , Munthch , Achfistr , A lpan ' . - Musée de l 'Ermitage 

à St-Pétersbourg . 
5. Ménélas poursuivant  Hélène qui se réfugie auprès 

du Palladium, avec les inscrip tions Thethis, Menle, Turan , 
Ceera (?) Aifas , Phulphsna ,  Hercle. - Musée Bri

tannique • .  

6 .  Pélée {Pele) et  Thétis { Thethis) . - En Angleterre 5 •  

Je me borne à citer ces six rniroirs gravés , ou tre cel u i  
<lon t  je  donne ici la reproduction . I l  serail lrès-facilc de 
j oindre p lusieurs autres rniroirs célèbres à celte liste. 

Il  y a une grande di(förence , quant au dessin et au 

style , entre les compositions gravées sur la  partie concave 
de ces disques métalliques .  Mais il ne fau t  pas attribuer 
à une intention burlesque les dessins négligés que l'on 
·rencontre très-souvent ; il n'y a · là aucune idée de cari
cature. Si l'on a d'une part des compositions qui rappel
lent les productions de l'ancien art grec , si  de l'au tre on 
renc,ontre une quantité considérable de miroirs ornés de des-

' Mon. i.néd. de l'lns t .  arch . ,  t. I l , µl .  VJ. - GEHHARD, l .  cit. pl .  CLX X X I .  

2 Mon .  inéd., l .  II, pl . XXVllI. - - CERHARD , pl . cccxxm. 
1 Mon. inéd. , t .  VII, pl. LX I X .  - G EHHARD , pl . CCCXXIL 
• Mon .  inéd . ,  t .  Vlll, pl . xxx m. - GEIU!ARD ' pl. CCCXCVIII .  

5 V ERMIGL!OLI , La favola di Peleo e Tetide ' Perugia '1846. - GERHAHD ' 
pl.  CCCLXXXVI. 
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sins tracés avec négligence e t  maladresse , cette diITérence 
ne saurait être attribuée qu 'au plus ou au moins de talent des 
artistes anciens qui ont décoré ces objels de toilette . Le 
style des gravures, même dans les plus beaux rniroirs , est 
généralement rude e t  empreint de sécheresse .  Gerhard , 
Ie juge Ie plus compétent dans ce tte question , pense que 
la plupart des miroirs de travail é lrusque ont été fabriqués 
dans le quatrième , le cinquième et  Ie sixième siècl e  de 
Rome , de 454 à 1 54 ans avant J . -C .  lis oot été faits , 
lorsque l'É trurie j ou issait de son indépendance e t  se gou
vernait d'après ses lois . 

Les compositions tracées sur les miroirs se rapportent 
presque toutes à la mythologie hellénique et surtou t  à la 
guerre de Troie , avec l 'adjonction de quelques personnages 
appartenant aux croyances religieuses des Étrusques. 

Les noms des Dieux e t  des héros sont Tinia pour Jupi
ter , Uni pour Junon , Turan pour Vénus , Aplu  pour 
Apollon , Mnrfa pour Minerve , Netlrnns pour Nep tune , 
Turms pour Mercure , Sethlans pour Vulcain , Phitphluns 
pour Bacchus , Thethis pour Thétis, Hercle pour Hercule , 
Achle pom Achille , Patrucle pour Patrocle , Ectur pour 
Heclor , Talmithe pour Palamède, Pele pour Pélée , Menle 
pour Ménélas , Elina pour Hélène , Elsntre pour Paris
Alexandre , Aifas pour Ajax , Castur pour Caslor , 
Pultuce pour Pollux , Achmemrun pour Agamemnon , 
Clutumita ou Clilthumusthe pour Clytemnestre , Urstc 
pour Oreste , Uthuze ou Ulhuxe pour Ulysse , Semla pour 
Sémélé , Prumathe pour Prométhée , Atunis pour Adonis, 
Chalchas pour Calchas , etc. Comme on le voit , quelques
uns de ces noms se rapprochent des formes grecques , 
d'autres du latin . Mais à cóté de ces noms , très-faciles à . 
reconnaî lre, il y en à d'autres comme Sethlans , Vulcain , 
Phuph lims , Bacchus , qui sont p urement étrusques ; i l )' a 
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aussi des personnages qui n'appartiennent ni aux tradi
tions m ythologiques des Grecs , ni à celles des Romains , 
qui sont essentiellement étrusques ; on rencontre souvent 
une déesse ailée d'un ordre in férieur nommée Lasa.; quel
quefois ce nom est accompagné d'épithètes : Lasa Racuneta, 
Lasa Thimrae, Lasa Fecu, etc.  Mais en somme le fond de 
ces compositions est emprunté à la mythologie grecque .  

Mais si l'on possède un nombre très-considérable de  
miroirs qu i  portent des inscriptions étrusques, on en con
nait aussi quelques-uns qui sont décorés de gravures 
accompagnées d'inscriptions latines anciennes qui pa
raissent appartenir au cinquième ou au  sixième siècle de 
Rome (200 à 150 ans avant J . -C . )  (voir n° 4 . )  

On connaît aujourd'hui neuf miroirs portant des inscrip
tions l atines : 

1 .  POLOCES , LOSNA , AMVCES. - Au Collége 
romain .  GERHARD , Etruskische Spiegel , pl .  C LXXI . 

2. MIR Q VRIOS , ALIXENTROS. - Au Musée de 
Berlin . IDEM , loc. cü. pl .  C:LXXXII . 

3 .  IO VEI , I VNO , HERCELE. - Au Collége Romain . 
IDEM , loc. cit. pl .  CXLVl l .  

4. VENOS , DIO VES , PROSEPNAI. - Au Musée 
du Louvre. Monuments inéclits cle l' Inst .  arch.  t. VI , pl .  
XXIV .  - GERHARD , Etrnsk. Spiegel , pl .  CCC:XXV 1 •  

5. C VDIDO (sic) , VENVS, VITORIA, RIT . . . . .  - Aussi 
au M usée du Louvre . - GERHARD , loc. cü. pl. CCC:LXXI.  

6.  MELERPANTA. , ARIO , OINOMAVOS. - Mon. 
inécl .  de l 'Inst .  arch .  t .  VI , pl .  XXIX , n° 1 .  - GERHARD, 
loc. cit. pl .  CCCXXXIII .  

1 C'est I e  miroir reproduit ici sous I e  n °  4,  O n  y voit l a  dispute d e  Vénus et 
de Proserpine pour obtenir Adonis. 
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7 .  MARS VAS ,  PAINISCOS , VIBIS PILIPVS 1 CAI
LA VIT. - Mon. inéd .  de l'Inst .  arch. t .

. 
VIIII , pl . 

XXVIII I .  - Cf. Comptes-rendus de l'Académie des in
script .  et belles-lettres , -1867 , p .  52. 

8. TASEOS , L VQORCOS , PIL ONICOS TASEIO Fl
LIOS. - Mon. inéd. de l'Inst. arch.  t .  VIIII , pl . V I I , 2 .  
- Cf. Comp tes-renclus cle . l' Awdémie des inscrip t .  e t  belles
lettres , 1869 , p. 105. 

9. CASTOR , AMVCOS1 POL O VCES. - Nlon. inéd. t .  
VIIII , pl. VII , 3 .  

Six d e  ces miroirs ont été rnproduits par M .  Fr. Hitschl , 
Prisccc lctlirdtatis monumentci epigrap hica , Berl. 1 862 , 
in  folio , tab. I ,  e ,  f, g ,  et  tab. XC , m ,  n ,  et p. 102. -
Th. Mommsen , Corpus inscr . lat .  nos 55-60. 

Tous les rniroirs étrusques ne  sont pas enrichis de com
positions gravées , on en trouve un très grand nombre sans 
aucune espèce d'ornemen t ; quelques-uns sont décorés de 
palmettes ; mais presque tous sont des disques unis et 
tou t à fait. plats , avec un petit manche en bronze 
qui pouvait ê tre garni de bois , d'os ou dïvoire . Les 
miroirs trouvés dans la Grande-Grèce , dans la Grècc 
proprement dite et dans les îles de l '  Archipel sont de même 
espèce e t  sans dessins " .  

On connaît un  seul miroir gra vé , trouvé à Crotone ; Ie  
suje t  qu'on y a 1iguré es t  une Gorgone " .  

Un rniroir dont on ne connait pas la provenance montre 

1 La forme Pilipus pour Philippus se trouve sur les deniers de la République 
romaine , frappés au nom du monétaire , Q. Pilipus (sic) . - Cohen , Monnaies 
de la République rornaine ,  pl. XXVI , Mai·cia, n• 4.  

� GERHARD ' A nna/es de  l'Inst. arch., t .  IX, 2,  page 143. - Cf. STACKEL

BERG , die Gráber de1· Hellenen , pl .  LXXIV. 
3 Ce miroir a été publié par M. JULES MINERVINI, Bttll. arch. Nap" nuova ser. 

ami . 1 1 , ·1 854 , pl. UI , et p . 1 28 e l 'l88. - Cf. GERHARD , Etniskische Spiegel , 
pl. CCXLlll , A ,  ·J • 
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la lutte de Thésée et  du Minotaure ; sur la face polie , on 
a gravé l'inscrip tion sui  van te : AlIOAAAt ElIOIE ,  Apol
,las faisait ' .  

O n  possède aussi des miroirs étrusques décorés de 
compositions en rel ief. lis sont rares. Un des plus remar
quables est cel ui qui représente la délivrance de Prométhée , 
avèc les inscriptions : Prumathe , Calanice et Castur � ,  
( voir n° 5) . Un autre de la collection de M. de Meester 
de Ravestein montre Scylla 3 (voir n° 6).  

On connaît aussi un  certain nombre de miroirs étrusques 
en forme de boite ; sur le couvercle , il y a toujonrs une  
composition en relief (voir n °  7 ) .  Celui que nous reprodui
sons ici montre Oreste , réfugié sur l'autel d'Apollon à 
Delphes entre un  guerrier armé et une Furie qui Ie 
menace de la bipenne • .  Il y a aussi des miroirs grecs en 
forme de boîte e t  ayant des figures en relief sur Ie cou
vercle ( voir n° 8) , presque tous sont de bronze � mais 
o n  en connaît quelques-uns d'argent 6 • Celui que nous 
mettons sous les yeux du lecteur montre Silène ivre cou
ronné par une ménade et précédé d'Éros ailé qui porte 
une torche allumée. On a trouvé dans le sud de la Russie 

1 GERHARD , Etruskische Spiegel , pl . CCXLLII , A ,  2 .  - Cf. Ai·ch.  Zeitung, 
·J 862 , pl. CLXVI , n•s 1 et 2. - Voir aussi Arch. Zeitung , 1 866 , A nzeige1- , 
p. 174 ou l'on cite un miroir portant l'inscription dédicatoire : :ZIMON 
eEOI� �flTHPIOI'A. 

' GERHARD, loc. cit" pl . C X XXV!l l .  -Cf. mon Catalogue d'ttne co/lection de 
vases peints provenant des foiiilles de l'Étriirie (Pr. de Canino) , n• 293 ,  
Paris , 1837. 

3 Catalogue ,  p. 559 , n• 833. 
• GERHARD , Eti·ttSkische Spiegel , p l .  XXI. 
� Voir Gazelle des Beaiix-Arts , août 1866 , p .  121 . 
6 Comme celui que j'ai décrit dans mon Catalogiie de la collection d'anti

quités de M. Alexandre Castellani , n• 345 , Paris 1866. Bacchus , un génie 
ailé et Silène jouant de la double llute. 



N ° 5 





N 9  6 





0 '  

z 





N� 8 .  





1 75 -

des miroirs de cette espèce avec des reliefs 1 •  Il y a aussi 
des miroirs grecs , formés de deux disques de métal , 
attachés ensemble au moyen d'une charnière . Une figure 
de bronze représentant Vénus e t  conservée au Musée de 
Berlin nous fournit une représentation de cette espèce de 
miroir 2• On a trouvé à Corin the et à Athènes quelques 
figures de bronze de Vénus ayant servi , comme chez les 
É trusques , de manche à des miroirs 3 •  

Dans toutes l e s  grandes collections d'antiquités , on voit  
des miroirs .  C'est surtout au Cabinet des médailles à 
Paris , au Vatican , au Musée de B erlin , au Musée Bri
tannique et  en Belgique,  dans la précieuse collection de 
M. de Meester de Ravestein • ,  qu'on trouve les plus belles 
séries de miroirs . On en conserve quelques-uns au Louvre , 
au Musée de Florence , au l\fosée de Naples , au Musée 

de !'Ermitage à S t-Pé tersbourg , e tc .  
Quant  aux ouvrages publiés sur  cette classe de monu

ments, c'�st sans contredit le recueil du professeur Gerhard 5 

qui renferme la collection la plus riche et la plus remarqua
ble.  Cet ouvrage est accompagné de réflexions préliminaires 
qui donnent  u n  résumé de ce que l'on sait sur les miroirs 

. 

1 Compte-i·endu de lei Cnmm ission im.pél"ia./e cl'archéologic de St-Péte1·s-
'-. bourg , 1 8G5 , pl .  V. - Cf. LUDOLF STEPHAN! , p .  ·( 59 el sniv. 

, • G ER HARD. rl gathodremon uncl Bona Dea, pl. l V, 2. - Kleinesclwiften , pl . 
d,2. - Cf. Musea Bartoldiano, p. 35. - FRIEDERICHS , Berlins ant. Bildwerke, 

t .  ll , Ousseldorf ,  187 1 , n° 1928. - Une des j cuncs fllles qui assistent à la toi

lette dl.=' sur un couverclP. de lécané du illusée de J'Ermitage, tiji!J?f, 'un -
miroir de cett�èce . - Compte-i·encl·u de la Commission �Y,ipérfale d'ar-

chéologie cle St-Pét&/Jourg , 186-1 , pl .  L -�----

3 FRIEDF.RICHS, loc . cii: , 
p . 19, note 2 .  

' M .  DE MEESTER D E  RAVF�TEIN vient.2.ç P'�olier I e  premier volume du Cata
logue descriplif de sa collectili!:,�s Ie titre de Musée de Ravestein , Liége 
-L871 , un volume gr . in-8•. Les mirnirs sont décrits p p .  513 el suiv. Cette 

descriplion est précédée de quelqL1es remarques générales sur cetle classe 
d " ustensiles de toilette . 

• 1·7t1"11sk.isc/ie Spiegel , BP.rlin 1 839-1867 , 4 vol . in-4° avec 453 planches. 
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chez les anciens en général e t  chez les Étrusqu es en par
ticu lier 1• Plusieurs savants s 'étaient occupés des miroirs 
avant Gerhard . Il est j uste de nommer en premier lieu 
Fr . Inghirami qui a écrit d e  nombreux ouvrages auxquels on 
peut  reprocher bien des défauts , quoiqu'ils aient rendu 

des  services \ puis Vermiglioli  3 , Schiassi ' , Lanzi 5 ,  etc .  
Feu Friederichs , dans l e  nouveau catalogue de la collection 

de bronzes, conservée au :VIusée de Berlin r. ,  divisc les miroirs 
é trusques enrichis de compositions gra vées en quatre 
classes : il croit  pouvoir clis tinguer, d'après lc s tyle , quatre 
ages ou pério<les .  Quoi qu'il en soi t de celte classification 
qui , ce me semble , a besoin d'être soumise à un nou vel 
examen , les observalions de Friederichs méritent une sé
rieuse a t lention.  L 'archéologue de Berlin regarde les miroirs 
comme des obj ets de fabriqne et non comme des monn
ments du culte et des mystères , donnant des repré
sentations hiératiques e t  mystiques d'un sens élevé.  
Il combat les explications de Gerhard qui " d'après 
lui , cherche dans les moindres compositions et de 
préférence dans celles du dessin le plus négl i gé , des suj ets 
d' un sens profond . Si l 'on voulait po usser j usqu\\ leurs 

1 C'est dans ces réllexions prélimina i res que j'ai puisé un grand nombre de 
renseignements utiles pour faire Ie présent travail. 

e Le principal ouvrage d'l!rnmRAill I porte pour titre : Monwnent i  etmsc},, · 
n di elrusco name , '10 vol .  in-4°, Poligrafia Fiesolana , ·J 821-1 826. · 

_ 
3 VERMIGLIOLl a publié plusieurs OL1vrages sur les monumenls étr tàques . 

lil'. � �mte Gian-Carlo Conestabile a réuni dans une belle pub�çr sur les 
antiquilés · Cîe-.._!'_:'rouse ce que Vermiglioli avait écrit sur.�efantiquités et y a 

• ---,,_ rl d' l t' t d ( T -� 3JOUté un grand nombre . � .e isser a 10ns e e no es . � titre de l'ouvrage e;t : 
Dei monumenti di Perugi a  eti...'.'·8ca e rnmana ,  4 vJi .  in-4• de texte et 2 vol . 
i n-folio de planches, Pérouse, ·J 855-1'"1!70. · · 

• De Pateris antiquorum, Bononi<B �- _, 
. 

i; Saggio di lingua etrusca , Roma , 'l 789. Il existe une seconde édition im
primée :i Florence, en 1 824, en  deux volumes in-8•. La première édi l ion e n  trois 
volumes est la meilleure . 

6 Berlins a.nt .  Bildwerke , t. I I ,  Dusseldorf, 187'1. 
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dernières conséquences les idéE:s de Friederichs , on 
arriverait à un résultat peu scient i fique. I l  est certain que les 
vases peinls, de travail grec ou étrusque, aussi bien que 
les miroirs nous fon t  connailre des représentations mytho
logiques et religieuses. Mais d'un autre cóté , il n'est pas 
moins certain que les objets de l'art étrusque qui repro
dnisent des sujels helléniques ne sont que des copies 
imparfaites dans lesquel lcs on a cherché à reproduire des 
composilions dues au génie des Grecs. Il y a quelques an
nées, en parlant des vases étrusques, imités des vases grecs, 
je disais : « D'autres vases de cette espèce montrent des 
)) réunions de divinités et de héros avec des génies ailés : 
» sans qu'il soit possible de ratlacher ces sujels à quelque 
>l mythe connu . Le plus souvent on ne saurait saisir l'in
>l ten tion qui a présidé à ces groupes ; on dirait que les 
>l artistes é trusques choisissaient des figures dans plusieurs 
)) compositions grecques et y ajoutaient des emptunts faits 
>l à leurs conceptions religieuses , comme par exemple des 
J) génies et des animaux monstrueux et singuliers ' . ll 

On peut en dire au tant des poteries noires des Étrusques, 
ou, dans .les bns-rel iefä qui les décorent ,  on voit un mélangc 
des plus singuliers . La eiste Pasinati , puhliée il y a deux ans 
par l' Insti tut archéologique de Rome , montre un exemple 
frappant de ce choix peu  intelligent  que les É trusques et 
les Lati ns , qui suivaient leur école, faisaient en dessinant 
leurs gravures , leurs peintures et leurs reliefs ; sur ce tte 
eiste on lil les noms lalins : Silanus , Doxa , Laclumecla , 
Aiax , Ilias , Soresios , A cmemeno , Istor ,  Lavis et sur une 
plaque ou cspèce d'écri tean suspendu à une colonne Ie  
mot : Leces � . 

1 J�'tu.d�s sur les vases peints , p. 73, Paris , ·1865. 

2 Monttments inédits , t .  Vl!II , pi . XXII el XXIII. 



- 1 18 -

J'ai cherché p endant longtemps à me rendre compte 
de ces sortes de compositions ; je les ai étudiées avec le 

' 
plus grand soin ; aujourd'hui  je suis forcé de convenir 
qu'il est inutile de leur attribuer u n e  importance qu' elles 
n'ont pas et d'y chercher un sens qu' e lles n'ont jamais eu . 

Les artistes grecs usaient d'une grande indépendance 
dans leurs compositions et au besoin , quand il  s'agissait de 
former des groupes, ils ajoutaient souvent des p e rsonnages 
d'un ordre secondaire anx héros, nommés p ar Homère ou 
connus par la traditio n .  Pausanias ' fait cette remarque au 
suj e t  des peintures de Pol ygnote , à la Lesché de Delphes, 
e t  très-souvent même les artistes d"un ordre inférieur, 
n e  se tenaient pas aux traditions et d'après l 'espace dont 
ils disposaient ; i ls ajoutaient  ou ils retranchaient des 
figures , modifiant sans cesse les compositions originales. 
Ceci se  remarque dans les p eintures qui décorent les 
vases, oü la plupart du temps le  nombre des figures est 
subordonné à l'espace � .  

Si  donc les artistes grecs, qui connaissaient les traditions 
religieuses de leurs ancètres, se permettaient de forger des 
noms h é roïques, il n'est pas é tonnant que chez les Étrus
ques on y regardàt de moins près et que,  pour décorer un 
obj e t  d'art ,  on se permit de choisir des figures dans plusieurs 
compositions originales de t ravail hel l énique .  

L e  miroir e s t  nommé parmi l e s  objets symboliques dont 
on faisai t usage <.lans les mystères 3 et on sait que chez les 

1 X, 25, 2 et 2G, L - Voir Ch. LENORMANT , Mémoi1·e sur les pcintures qnc 
Polygnote ·civai t exécutées à let Lesché de Delphes, p. 78, dans I e  lome XXXIV, 
des Mémoires de l'.4cadémie rnyale des sciences, des lettres et des beaux-ai·ts de 
lJelgique, Brllxelles 1 86 � .  

' Voir, mes Études sur les vases peints, pp.  3 3  et 34,  Paris 1 865. 
3 CLEM. A LEX . , Pmt-1·ept. p .  1 5 ,  ed. Potter. - ARNOB . , A dv .  Gentes , 
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Grecs comm e  chez les Romains , l e  miroir figurait 
dans les cérémonies religieuses .  Des  miroirs é taient 
consacrés dans les temples ' .  Chez les Égyptiens on les 
plaçait à l'entrée des temples et ces mfroirs étaient des' 
avertissements , comm e la célèbre sentence : Connais-toi 
toi même , qu'on l isait dans Ie te mple de Delphes �. 

APULÉE ' décri vant une pompe isiaque , di t que ,  dans ces 
p rocessions solennelles, des femmes portaien t des miroirs 
brillants et des peignes d'i voire . Sr. AuGusrrn ' parle de  
s tatu  es de divinités , Jun on et Min erve , que l 'on habillai t ; 
des femmes arrangeaient leurs cheveux ,  d'autres tenaien t  
<levant ces simulacres des miroirs .  

On apprend par ces passages que le  miroir jouait  un 
róle dans les cérémonies religieuses. Mais on aurait tort 
de considére r les miroi(s, conservés dans nos collections, 
comme des miroirs mystiques,  ayant  été employés exclusi
vemen t au culte des dieux . 

Les miroirs aussi hien que les cistes ou coffrets de 
bronze auxquels on donnai t au trefois I e  nom de cistes 
mystiques é ta ient deslinés à la toilette des femmes ; on ne 
saurait conserver aucun dou te à ee t égard, car on a retrouvé 
dans les cistes , des éponges , des peignes , des miroirs , 
c les instruments  épi latoires , des boi tcs à con tenir des par
fums et du farcl , des bracel e ts , des f1bules , des épingles 
:\ cheveux , e tc . " On a rencontré aussi des cis tes qui 

V, 'HJ. - LYDUS , De ;1fo11silms , IV, r. 82 , cd. Scl1nw. - Cr: LOBECK, 

Aglaophamiis , p. 702. - Crn:czEr. , Dion usus , p .  20!) cl Symbolik , t .  IV, 

p. 196 , 3me édil ion, Leipzig el Darmstadt ,  H l4·2. 

1 PAus" vm, 37, 4 .  - PLtN" H. N. xxx.ur, 9,  4:'>. - AruL" Ftoi·id. x.v . 

� ÛLYMP!ODOI\. , i.n Plat. A lcihiad. }JI". � 'I , p . ! ) .  - er. \.11F:flZEfl, Symbolik , 
t. I I , p. 109 el p .  292. 

' Metamoiph. , XI. 

" Civ.  Dei , V I , '1 0 .  - Cf. SENEC" Epist . 93 . 
ö Mónuments ·inédits cle l'Inst. arch . , t. VIII , pl. V I I  et VIII et Annales , 

t . XXXVI , 'l8fö , p. ::li l <'l s11 iv. - Cf. K. 0. Mli LLER , Die Rtrusker , Il! , 3 ,  
·1 2 ;  l v J 3 ,  lt . 

XXXIII XXVIII  1�  
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con tenai e nt des cendres e t  des ustensiles pour lc bain ' .  
Un couvercle de lécané du Musée de l 'Ermitage à 
St-Pétersbourg montre u n e  réunion de jeunes filles , oc

cupées des soins de l a  toilette e t  s'empressant de servir 

Vénus qui y paraî t , ayant auprès d'elle le j eune Adonis 2 •  

C e  qui est cons taté par la décou verte des cistes e t  des 

miroirs , c'est que ces instrn ments de toile tte , comme tant 
d'autres obj ets , é taien t  c n terrés avec les morts .  P LINE ' 

nous apprend en elîet que les miroirs étaie n t  placés dans 

les tombeaux.  On trou ve également  dans les sépu l l u res 

grecques de l a  Campanie,  aussi bien que dans les hypo

gées étrusques,  des rn iroirs d'argile qui évidemment n e  

peuvent ètre considérés que comme oITrandes symboliques ' .  

O n  a même trouvé des miroirs dans les  sépultures chré

tiennes 5• Et Boldelti rappelle à cette o ccasion ce que les 

Pères du Concile de  N icée disent au suj e t  des :imes des 
· bienheureux :  Spil'il us sancti, immr1c1ûa.tci specu lli 6 •  On 

pourrait aussi  songer à ce que dit saint  Paul ' ; « Maintenant 

ll nous voyons comme dans un miroir en énigmes , alo rs 
ll nous verrons face à face. ll Vülemus nunc per speciûum 

in ceniginate : tune crntem facie cicl faciem. 
On n'avait j amais trouvé dans les fouilles en dehors de 

1 GERIJARD , Et1·uskische Spiegel , t.  1 ,  p.  7 et 8. 

� Cnmpte-renclu de ln Commis-<inn. i mpél'iale rl'ai·chéologie de St- Péte1·-<
bow·g, ·l 8GO , pl .  1 .  

3 H .  N. , XXXYI , 1 7 , 'l.i . 
' .I OHIO , f{epolai cml1clá , p. 1 42 ,  Nap. , ·1842. - RAOIJL Roc11ETT E ,  Momi

ments inédits , p .  1 8ï , 11olc 'I . 
� BOLDETTI , Osservaûoni sopra i C"imetm:i de' santi M"ai·tiri. , l .  I l ,  cap. 1 4 , 

p. 500 et 50'1 . 
6 Conc. Nic. 2 ,  A ct "  3 ,  ci rca fin.  
7 A d  Coi·inthios , Epist. , I ,  13 , 12. - �f . l'abbé MARTIGNY (Dictionnaire 

des antiquités chrétiennes , p. !;66), se contente de signaler les miroirs parmi 
les objets trouvés dans les tombeaux chrétiens , sans entrer dans aucune 
explication. 
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l ' I talie , des rniro irs ornés de dessins gravés , quand 
M. Albert Dumont , par une lettre datée d'Athènes le 
14 novembre 1867 , me  fit savoir qu'i l  avait acheté à Corinthe 
d'un paysan , qui v enait de Je trouver dans u n  tombeau , 
un miroir enrichi de fi gures gra vées.  On  pou vait croire , 
et rien ne paraissait p lus naturel , que dans l 'an liquité , le 
commerce avait transporté en Grèce des miroirs fabriqués 
par les Étrusques et que Ie miroir retl'Ouvé à Corinthe 
appartenait à ce tte classe d'objets .  Heureusement à la 
lettre de M. Dumont était jo int  un dessin . Or , le style de 
la gravure ) représentan t deu x  danseuses, ne ressemble en 
aucune façon à celui des miroirs étrusques ; il accuse u n  
àge relativement récen t  e t  on  reconnaî t  facilement que 
le miroir n'a pu être fai t  que poslérieurement au siècle 
d' Alexandre ' .  

A peine la Revite archéologique eüt-elle porté à la 
connaissance du publ ic Ie miroir de travail grec , l equel 
pour  moi , d'accord avec M .  Albert Dumont , é tait l e  
seul connu  de ce  genre , que M .  Alexandre Bertrand 1 di
recteur de la Reu ne, recevait de L yon  une lettre par laquelle 
on l 'informait qu' u n  a n tre miro i r  de travail grec était 
conservé au Musée de Lyon , ou il se tl'Ouvait depuis p lu
sieurs années , sans que personne  l 'eüt remarqué .  « Ce 

>l miroir , disait ! 'auteur de l a  le ttre , l\1 .  ]�rnile Brnyas , a 
» été également trouvé à Corin the ; son origine est parfai
" te ment certaine, c'cst mon oncle, l\f . Aimé Bruyas, qui 
>l l'a acheté à Corinthe en 1844 et en a fait don au Musée 
)) de Lyon .  C'est u n  miroir à boite, les deux parties existent, 
)) il est parfaitement com plet � . ll 

1 Revue w·ch. ,  j an\' .  18GS , p .  80 et sui1· . , pl . ! .  
� Voir l e  Catalouue d u  Mmée d e  Lyon , pa1· � L  CülfARl!Ol\D , n °  3·12 .  La  litho

graphie q11i se trouvP dans ce cat.alogut> ne donne ancune idé0 de l'Plégance 
d u  suje t .  
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Vn, cai que h,abilemer;i,t fait P.�r M .  Martin D.aussignj� , 
C\>n�ervat�mr du  Musé e ,  accompagnait cette l;EJttr e .  

tai �onné dans l a  Rev ue archéologiqu�. u n e  description 
détaillée de ce curieux monument 1 • J8 me bornerai ici à 

dé�rit'.e le sujet de la éavure qui occup� l'intérieur du 
cc;iuvercle (voir n° û) : Un Génie hermaphf'.odite ailé , et 
complétement n u ' tourné à gauche et  assis . tient dans , ·��s 
deux · maif1s u n  coq. Le génie porte pour pprure des 
houcles d'oreille , un bracelet au poignet et unr périsc�
lide à la cheville gauche .  Une double guirlande qui semble. 
être formée de petites perles se croise sur la. poitrine ,' 
descendant des épaules sur les flancs . Au doigt apnulaire 

' .  . • ' J . ' r · , , : ·  

d e  la main gauche est une bagu e .  Enfin la coiffure de .femme 
ach.ève de caractériser ce Génie qui est tout-à-fàit sem
blable au·x Génies ailés que l'on rencontre so.uvent sur. l�s 
vases peints aux derniers temps oü l' qn fabriquait · ces 
s.ortes tl� poteries. 

. 

Le rpiroir est argenté à l'intérieur du coµvercle !à oû 
est gravé le groupe du .. Génie tena�t l e  'i::oq et la composi-· 
tion se d.étache admirablement en  blanc mat ' sur, J e. fond 
b rillan t de cuivre , couleur jaune d' or.  

Il n'esl  pas possible d0 confondre. ceUe élégante com
position avec les suj ets gravés sur les miroirs étrusqu�s ; 
c'est un to�t1 autre art ; i l ,Y a .ici plus <le gràce , plus de :sou
p lesse que dans la plupart des gravur.es étrusques o.u , 
même dans les dessins les plus beaux , les plus soignés, 
on rencontre beaucoup de d1J��té et d� sécheresse.  

1 ;  ' ' ' t ' ' •  

J'ai publié ce charmant sujet  sous I e  nom de Gén.ie .du 
combat cles coqs . On lrnuverfl dans m�n. t'.a�a�l u,n grap.cl 
nombre de témoignages tirés des auteurs et des mo-

1 11e1•1w mû1 . " mai , 1 868 , p. 872 et suiv .  , el pl.  XI�l. - Cf. j 1 1illet, 1�68 , 
p .  7G. . ' . . ' . . . . 







numènts ' et c'
'
est au moyen 

'
de ces textes e t  des repré

sentátions de combats de coqs que j'ai cru pouyofr fixer Ie 
Se.l}S de cette curieuse gravure . 

011 a signalé, depuis que j 'ai publié les deux miroirs de 
Corillthe 1 quelques autrès miroirs grecs décorés de gra
vurès 1 ' èt au moment ou je livre à l' impression mon travai l ' 
M ." A!b

'
ert Dumont 2 fait connaître la découverte d.'�n 

miroir récemment trou�e à C:oriri the  ; c'est encore un 
mirofr 

'
en  forme de boîte ; à l ' intérieur il y a une com

position gravée a�1 trait. On y voit un personnage barhu , 
àssis S�Ir  U il  siége , la poi trine nue , les jam bes envelop-

• . . . . ; ' . � : . 
pees d'un  ample manteau . De l a  mam droite , il bent un 
scepti;e ; ses  traits r·appyllent ceux de J U  pi  ter ; près de lui 
est tràcé son nom KOP.iN'è(n;. Derrière le siége, à droite , 
urie femme debout  tient i.me couronne qu'el le va poser 

sur ià tête du personnage assis ; Ie nom de cette femme 
èst Á.E V KA.4. Cette intéressante composition représente 
donc fa ville de Corinthe , personnifiée par Ie héros local 
Corinthus 3 , couronné par la vîi le de Leucacie " .  

M .  Albert Dumont ajoute que l a  représentatlon es t  du 
plus beau style , que c'est une amvre d'aft du I Vc siècle 
avant notre ère, Toute la partie dessiriée au trait est sm 
fond d'argent ; le  reste chi disque ' au  contraire ' est i·ecou
vert d'une couche d'or :; . 

On n'a trouvé dai1s aucun tomheau rornain des nüroirs 

• 1 • BENDO,RFl' ' 1frch. Zeitimg ' '18ütl, p .  77. - FCEHSTER, Bull. de l'Jnsl. ai·ch" 
t87ö , p. 38. 

� Revue· arch" mai , '1 872 , pp. 297 el suiv. 
3 PAus ._, II , 1 ,  1 .  - Schol . ,  ad Pindar. Nem . VU, 1 55. - Le héros Corinthm; 

était fils d\l .Jupiter. 
4 La vilie de Leucade était une colonie de Corinihe .  l�;rncvo" I , 30. 
:; Il parait , d'après ce que dit ici M. Dumont et d'après la descript ion .que 

j'ai donnée plus haut du mircifr èoöservé au musée de Lycin'; q�e les irois 
miroirs g1�ec.s tr()uvé,s �. Coi·i'1\'t'h� off�·e.nt !à �� mè P;:irtiçuI�ri(é1 :. Ie �uj!et g�avé 
est tri'cé siN tfn'e s't\rfàcé àï·gentóë éi' se détaèli'e sur un tó1id iro1:é . 
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décorés de figures gravées.  Cepend:mt GERHARD a publié 

un rniroir de ce gen re qui semble hien être de travail 
rornain et qui représente un cocher du cirque ' .  

Les m i rofrs de travail romain avec des reliefs sont assez 

nombre u x  et on en trouve dans le couvercle desquels on 

a encastré de heaux médaillons portan t !'effigie d'un 

empere u r .  D'autres sont extrêmement  simples ; ce sent 

des disques bombés et recouverls d'u n  cnduil d'argent o u  

cl' é tai n . O n  en a trouvé n o n  seulement dans l a  Péninsule 

italique , mais dans tous les pays oü les Romains ont 

pénétré . On cite des mirnirs de cette espèce trouvés en 

France, sur les bords d u  Rhin , en Bel gique , e n  Hollande,  

etc. 2 J'ai  vu plusieUl's de ces m iroirs trouvés  en Bel gique .  

M ain tenan t , avant de terrniner ce tra vail , i l  est u tile 

de dire un mot des miroirs faux que l 'on rencontre assez 

souven t chez les rnarchands d'antiquités . Ces fraude� 

doiven t  ê tre hautement signalées , dans l'intérèt de la 

science , car elles tendent à j eter une grande perturbation 

dans les études . M .  de Longpérier 3 cli vise les miro i rs 

fau x  e n  deux classes , ceux qui sont antiques quant au 

bronze , mais qui n 'é taient clécorés d'aucun suj e t  et  sur  
lesquels , à u n e  époque récente , on a gravé des  fi gures et 

des ornements , e t  ceux qui sont d'u n e  fabriqu e entière

ment moderne. 

Quand il s'agit de décoret· un miroir antique sans gravure , 
« l 'opération , ajoute M .  d e  Longpérier, est  très-facile : un 

)) rn iroir est  traité com m e  u n e  planche de graveur.  Après 

i i  qu'il a é té verni , on le décore à la p oi n te e t  l '  on fait 

Jl mordre le trait au moyen d'un acide . Cependan t ce 

)) procédé , for t  sou vent  employé , a l'inconvénient de 

li couper les accidents de patine ou ox ydation que pré-

1 GERHARD , Etn1skische Spiegel , pl . CCCClX.  
� GERHAllD , Etruskische Spiegel , l. 1 ,  p.  79 , uole 54. 
3 Comptes-1·end11s de l'.4c(ldémie des insCl'ipt. et belles-lettres , '18ö6 , p. US . 
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)) sente la surface des rniroirs antiques ; et , avec une 
>> bonne loupe, on peut  reconnai tre le  passage du burin à 
>) travers les rugosités qtii ,  si le m iroir é tait gravé dans 
>) l 'antiquité , devraient au contraire obstruer les l i gnes 
>>  creuses en certaines p laces . )) 

Ces bonnes observations expl iquent les procédés em
ployés la plupart du  temps par les faussaires qni réus
sissent , d'une manière plus ou  mains habile , à rendre 
les suj e ts antiques : presque toujours ce sont des compo
sitions connues que les faussaires cherchent à calquer et à 
reproduire sur des m iroirs qui , dans l 'antiquité, n 'avaient 
pas été décorés de dessins gravés .  J'ai eu occasion plu
sieurs fois de signaler ces sortes de fraudes ' ;  on ne saurait 
ê tre trop sur ses gardes ni prendre trop de précau
tions dans l'examen des miroirs enrichis de compositions 
gravées. 

1 \"oir Comptes-;·endus de  l'AClldeli l ie  des i1m;l'ipt. et bellc8- /etl/'es , ·1 866 , 
p. \ 17 .  - Rev. ai•ch. aout, ·1866 , p .  1 '1 8 .  - Voici  quelques cxemplcs de ' ce s  
fraudes : 

1 .  Lutte de Pélée (l'elc) et d'Atal:rnte (A tlnta). - Au Vatican , GEIUIARO , 

Htmskisehe Spiegel , p l .  CCXXl V.  

2 .  Ajax (A. i(as) portant Ie corps d'Ach i l l e  (.4 c!t le) sur scs épaules . - M i ro i r  

p ubl i é d a n s  Ic Mttseo Chiusi110 , p l .  CXCI L I .  - G EIHIAR O , pi : CCXXXIV. 

:J. Pé lee (Pele) e t  Thétis (Thethis). - G ERHARO , pl . CCCCXX.XV I I .  

4 .  L e  mème sujet t o  urn<\ ;i. gauclH' , 1 n a i s  sans inscri ptions.  L e  faussaire , 

s'étant tromp(• , avait graYé la cornposit ion sur la part ie convexe . �l i roir v1 1  :'t 
Home , en ·J 867 , chez un marchaud d'antiqui tes . 

G. Ul ysse et ses compagnons cliez P ol y phèmc , suj et d 'uue coupe pci1 1 te d e  

styl e  archaïque conservée a u  Cab i 1 1et d e s  méd a i l les ,·, P a r i s .  -- Jfon mnents 
iiîéclits de l'.lnst .  m·ch. ,  tomp I ,  pl. VII ,  - l . 

ö. Sujets bachiques gra:;sièreme11t gTa,·�:; , et i rn i lés de ,-a:;es pcints d0  
!'époque oii !'art étail en décadence.  - Cf. ce q u e  d i t  M .  BE:>ooru-F s n r  les 
miro irs faux dans l'.frch. Zeit. , '1868 , p .  77 . 

• Je crains que Ie miro i r  publ ié  par GERllAR D , (pl. CCCCXXVJ , -J ,) nc soit u1 1  
miroir magiquc arabe. O n  voit d e s  rn i roirs d e  celle espèce dans plusie urs 
collections. I l  y en avait de t rès-bea ux dans la collection de l\J . Ie duc d e  Blacas 
et �!. Eugène Piot :'t Pa1·i ,; en possède aussi plusicurs. - Voir Magctsin ]Jitto
l'Csque , -1 872 , p. 64. 



ÉTABLISSEMENT BELGO-ROMAIN 
A ELE WYT (BRABANT) . 

N O T I C E  
par M. C .  VAN DESSEL , 

ME)IBHE CORRESPONDA':\T A ELEWYT (B11Al:IANT). 

L' Acadérnie d'arcl1éologie ,  touj ours Jésireuse de recueil
l i r  les renseigne men ts q u i  l u i  son t fournis sur les anti
quités de la Belgiqu e ,  accorcla u n e  place dans ses An nales 
aux n otices que nous avons écrites snr les  mon na'ies ro
maines trouvées à Elewyt, ainsi que sur la  bonrgacle belgo
romaine qui a ex isté à eet endroi t . 

Mais depuis que ces tra vaux o n t  é té publiés nous avons 
en trepris de nou velles fou il les e t  j e  constate avec plaisir 

qu'elles n'ont pas été infrnctueuses , car pendant l 'année 
'1 87 1 nous sommcs parvenu à réunir toute une collcction 
d'obj ets qu i on t été empl oyés par nos ancêtres . Je m'em
presse d e  communiquer à l'Académie l a  descr i p tion des 

antiquités dernièrement Jécouvertes ; elles sont déposées 

pour la pl upart  au musée Ravestein à Hever ( près de 
Mal ines) 1 •  

l\Iais qu'il m e  soit perm is .J e  revenir d'abord sur ce que 

Commissaires rapporteurs : M i\J .  LE GRAND DE REULANIJT et L .  GALESLOOT. 
1 M. E. de Meester de HaYestein puhlie Le catalogue Je son musée ; Ie 

premier volume a déj:i paru , Ie  second est sous presse. 
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J e  disais précédemment 1 au sujet de l'etnplacemeut ·du 
cimetière de la bourgade en question . 

A l'endroit indiqué on a 1découvert jusqu' ici une cü1-
quan taine d' u rnes cinéraires i el les sont de <:ouleur gri
sàtre et grossièrement façonnées ; hors ces urnes Ie terrain 
n'a révélé d'autres an tiqui tés qu'une mon naie que je ne  
possède pas . Ce t  endroit é tait  donc exclusivement  destiné 
à recevoir les cendres d'un certain nombre d'habitant·s de 
notre établissement belgo-romain et je  suis même tenté de 
croire que c'é tait le cimetière de la classe pauvre et que , 
ainsi que l\L de Cau m on t  l ' a  remarqué à Bordeaux � ,  il y 
avait un cimetière distinct pour les riches ; car à quelque 

trois cen ts mètres de là nous avons découvert des testes 
d 'urnes cinéraires,  les unes  d 'un  beau noir lustré, d'autres 
en verre . 11 parai t q u e  ces dernières étaient seulement à 

' l'usage des personnes  éminentes 3 •  Malheu reusement  nous  

n'arnns pu en recueillir que des fragmen ts . 
L 'absence complè l e  de tout mobilier fun éruire ( vases 

aux offrandes et aux libation s ,  e tc . )  semble confümer 

no tre opinion . M. l'abbé Cochet a eu ! 'occasion de faire In  
rnême remarque au suje t  de  cerlains cimetières qu'il  u 
explorés ' . J usq u ' ici n ous avons en  va in cherché des traces 
d'inhurn ations de corps entiers , ce qu i prouve que Ie 
mode de l' incinération des corps é tait seul  en usage chez 
les habi tants de la bourgade d'Elewyt . L'usage de brüler 
les cadavres était d'ailleurs général pendan t les trois pre
m iers siècles ; c'est à partir de Constan lin seulement que 

les corps sont ren dus à la terre 5 •  

1 A nnale� tie l'A cadémie cl'archéologie , t .  XXVI , p .  3\J. 
� DE CAuMoisr , A bécédafre ou ritdiments ci"archéologie (èrc 1'on'lai11e} , 

p .  357 , en note. 
3 DE CAUMONT , loc. cit. , p. 35ö. 

1 La Noi·mandie sottterraine ,  pp. \.Il el  101 . 

; CocHET, A rchéolo'fjie c'&1·9-m·ir11te et séjililci'ttlc, P" · 1 2 . 
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En fai t  de substructions nous n'avons rencontré pendant 
nos fouilles que des resles de murs , qui étaient trop mal 
conservés pour ê tre décrits dans cette not ice ; qu'il nous 
suffise de dire que nons avons trouvé des tuiles d'hypo
caust.e , ce qui nous démontre que quelque personnage 
important ou possédant une certaine fortune avait là sa 
demeure . 

Aborclons maintenant la description des antiquités . 

A .  ÜBJ ETS EN l:lRONZE .  

Une plaque (fig. 1)  mesurant 0. '125 sur O .H5 , sur 
laquelle sont gravées en creux les leltres T T l N I .  On 
reconnaît aisément dans cette inscription un nom propre 
au génitif T (Titus) TINVS . 

La plaque ne porte pas de trous, ce qui  nous fait penser 
qu'elle glissait dans un cadre. Quant à sa destination nous 
ue pouvons qu'émettre des suppositions .  Etait-elle peut
ètre suspenclue au dessus de la cellule de l'esclave 
nommé Titus ou Tinus ? Je laisserai le soin d' examiner cette 
question à des archéologues plus compétents que moi. 

Buste d'Io avec les cornes de vache (fig. 5) ' .  La figure 
est admirablement conservée .  Ce buste était probablement 
fi xé à un meuble . 

Les fig. 6 e t  7 représentenl des feuilles .  Nous crayons 
qu'elles ont appartenu à une couronne funéraire, car elles 
ont été trouvées près d'urnes cinéraires .  Dans celte cou
ronne la feuille fig. 7, qui est double, aura occupé l'extré
mité et laissait sans doute passer le ruban au moyen duquel 
la couronne était attachée sur la tête du mort. 

Les fig. 9, 10 , 12 et  13 représentent des objets qui ont 

1 \"oyez Catalogiic du nmsec de Rave;;tein ,  t. 1 ,  p. 367. 
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don né lieu à bien des controverses. Sont-ce des styles óu 
des instrume n ts de chirurgie '? J'avoue que j e  ne  saurais 
résoudre Ja  question, car rune et l 'autre hypothèse ont 
des arguments presque décisifs en leur faveur.  Quant à l a  
première, j e  citerai l a  découverte qui e u t  lieu dans le cime
tière de Flavion (près de Namur) 1 • Les fouilles exécu tées 
dans ce cimetière mirent au jour u ne tablette à écrire à 

laquelle adhérait encore un étui contenant des obj ets sem
blables à ceux dont nous parlons .  Un de nos archéologues 
les plus dist ingués , M. H. Schuerrnans , regarde ces objets 
comme des styles, et  dans les circonstances ou ils ont été 
découverts je partage entièrement son opinion . Mais la  
seconde hypothèse a égalernent u n  argument à faire valoir. 
J'ai vn en eITet  chez M. de Meester de Ravestein des instru
ments de chirurgie (sondes) provenant de Pompeï et 
entre aulres une trousse contenan t ,  avec des pincettes , e tc . , 
des obj els terminés d'un cóté en spatule,  de  l 'autre en pointe 
et enlièrement semblables à ceux dont il est question . 

Cette spatule convient très-bien à l ' usage auquel l'in
st.rument é tait destiné,  mais nous ne  ponvons expliquer 
Ja  pointe qui termine la  tige de bronze, de l 'autre cóté . 
Car j e  ne  dirai pas, avec M .  Gri gnon \ que ces poin tes son t 
des cnre-dents, d'aborcl parce q uelles sont un pen trop 
grosses pour eet usage et ensuite parce qu'on ne se servira 
p as de cuivre quand on a l'ivoire , l'os , ainsi que d'autres 
m é taux à sa clisposition pour fabriquer des cure-dents. 

La présence de styles dans une trousse de chirurgien 
pourrait peut-ê tre s'expliquer et il serait possible que ces 
objets ,  de s tyles qu'ils sonl usuellement, devinsscnt acciden-

1 A nnate' de la Société ai·chéot. de Nam ui· , t .  VII , p. '19. 
' Pl'Ocès-verbal de,; /inti /les opél-ées an Clidtelct, entre St-Di:ier et Jviucilll', 

p l .  CXXX\'Jl l .  

. .. 
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teHem1ent aussi des instrumertts tl'è chirurgie . Car , pou'r ne 

eiter qu'un exemple, le chfrugieri n 'emploïe:...t-il pas des 
épingles , des aiguilles , des poinçons, sans que ces objets 
puissen t ê tre qual i fiés d'instruments chirurgicaux ? 

Mais ce ne soht là que des cunsidérhtions sans preu ves 
et qui ne peuvent pas nous déterminer à prendre les objets 
de M.  De  Meester pour d'au tres ihstruments que pour de 
vraies sondes. 

Avant de terminer cette digression sur les tiges métalli
ques, rappelons aussi l 'öpinion de M. Road1 Smith; qui fait 
de ces instrl1men ts des ligulae ou cuillers à retirer de l'on.:. 
guent des bouteilles à long col . Nous crayons que ce savant 
archéologue est dans l 'erreur , car ia pointe qui termirte 
tous nos i nstruments doit avoir é té affectée à un usage 
spécial et serait inutile à une cuiller. De plus Rich , qui 
donne le dessin d'une ligiila, place au bout un bout011 au 
lieu d'une pointe. 

Ensuite on trouve partout de ces objets, souvent même 
plusieurs les uns près des au tres ( c '  est le cas à Ele,vyt) 
et il nous paraît invraisemblable que des cuillers à retirer 
des onguents aien t été ainsi répandues à profusion.  

Ce que nous venons de d ire nous prouve combien il  est 
facile de se méprendre sur la vraie destination des tiges de 
hronze quand on les trouve isolément dans les fouilles. 

Un tenon à goupille surmonté d'un bouton (fig . 3) .  

M .  Schuermans a trouvé un objet qui a bea
.
ucoup de 

rè.Ssemblance avec le nótre 1 •  Les fouilles opérées e ntre 
lVIonceau et  Courcelles (Hainaut) cint aassi mis a:u jour tm 
objet à peu près sernblable 2 •  

Un ornement ( fig.  2 ) .  
Une rondelle ; plusieurs fibules ou agrafes. 

1 Éiilletin des comm'issions royales d•art et d'archéologie , t· . VI ,  p.  4öt . 
2 Lettre de M. Vander Elst à l\I . Schuerrna11s. 
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�!pNNAIES. 

Deux Adriens, une Faustine ,  u n  Commode et  un Septime-
Sévère, avec plusieurs pièces frustes. 

' 

B .  ÜBJETS EN FEH. 

SqnneLte (Tintinriabulum) (fig. 4 ). La sonnette que nous 
avons trou vée affecte la  forme rectangulaire. A l'intérieur 
se \!Oil:: encor� Ie croche� auquel • é tait suspeudu Ie battan t ;  
l'anneaq au. moyen dqquel elle é tait attachée au co.u de 
l'animal est rompu . 

Point� de lance (cuspus) (fig. 1-4). Elle . présente à sa 
par tie inf érieme plusieurs échancrures dest.inées � la fäire 
tenir plus solidement clans le bois (hastile) .  

Uµe poiqte en fer. (fig. 15).  Cl?tt� pointe . a été· ftxée dans 
un manche de bois , la douille se voit encore . 

Un grand co4teau (fi.g. 16) .  Ce couteau �tait probablement 
le Ct1 ltcirius employé pour couper la gorge de la victime 
dans les sacrifices . Rosinus ' donne le dessin d'un couteau 
semblable et l'appelle sece.spita.  

Un grand 1 couteau de cu is ine ( fig.  1 7) et, plusieurs cou
teaux p,lu� p�tits .  

Fragment d'une faucillc � .  

Trois slyles. à écrire , la . fig.  1 8  représcnte celui qui est 
le mieux conservé . Nous avons trouvé en outre plusieurs 
autre.s J1)orc,eaux de"fer . qµi p�raissent avoir été des .styles , 
mais dont I e  bou t plat a disparn. La découverte de ces. 
styles est une preuve certa ine que parmi les habitants 
de la bourgade belgo-romaine cl' E lewyt il y avait des gens 
let trés. 

1 Romanorum antiquitatum libri decem , p. 160. 
' Voyez Sc11t1ERll.A!"S , Bulletin des commfasions i·oyales d'art et d'ai·ch " 

t. VI , p .  461 . 

, , 
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L'objet  représenté pat· l a  lig .  23 est p robablement  ia 
tntlla avec laquelle o n  aplanissait le stuc sur les m urs , 
o u  bien le cauter , instrument  employé pom fix e r  les 

couleurs d' une peintu re à l 'oncaustiqu e ' .  
U n  bracelet (fig.  33) .  Par les  o uvertures qui  s e  voient 

représentées dans Ie dessin o n  passait u ne set'ru re.  J'ai 
vu chez M .  de Meester p lusieurs de ces serrures en ivoire . 

Deux ciscaux ( fig . 22 et 23) .  
Deux éperons (28 e t  36) . C e  sont les deux systèmes e n  

usage chez les cavaliers romains ; l 'aiguillon manque à 
celui représenté dans l a  fig .  28. 

Plusieurs clefs à panne ton denté (clavis laconica) . 
La fig .  30 représente u n e  de ces clefs . 
Une aignille ( fi g .  31 ) .  
Trois petites fourches ( fig .  1 9 , 2 4  e t  37 ) .  Celle rcpré

sentée par la fig. 24 a été trouvée dans u n  endro i t  oü il  a 
existé u n  feu , au mil ieu des cendres e t  des déb l'is d'un 
vase , ce qui nous fait crnire qu'elle servait à d isposer Ie 
bois <levant l e  feu .  

D e u x  charnières ( fi g .  20 et  35) . 

L'obj et  représenté dans la fig .  34 n ou s  est  complétement 
inconnu ; il  ressemble à u n  instru ment �- carder J a  laine 

ou l 'étoupe.  " .  
Deux poin tes e n  fer , <lo n t  l 'une est  représen tée dans 

la fig .  27 . 
Plusieurs crochets , crampons , gontls tle partes (?) e l  

anneaux . 

1 TI1cn. ,  Dictionnaii-e des a n t .  1·omaines et grecques , vi>• Cauler .  

� Rrnn . ,  y h o  Pecten. 
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. c .  POTERIES.  

1°  POTERIE SAMIENNE . 

Nos fouilles ont produit une g rande quantité de tessons 
de poterie samienne ; quelques-u n s  portaient Ie nom du 
fabrican t : je fais ici suivre la l iste de ces noms . ' 

BONDLVS (854) 
CEN . . . .  (124'1 e t s . ) 
CERVI M ou OFVIM (?) 
DECMI .  . . . . (1878) 
DEC V M IN I .  . . .  (1 886) 
MIANI (3571 ) 
I I RONIS (OF) (158 ?) 
OF. V I'f (583 1 )  
PATERCLI N I  (4155) 

J 'ai pu aussi reconstituer p resque en entier une jolie 
coupe ornée de feui l les de nén uphar (lig.  32) .  Plusieurs 
débris présentent de beaux dessins ; j 'essaierai d' en  dé
crire quelques uns . 

Sur un assez grand morceau o n  reconnail un person
nage clebo u t , u n  arbre qui resse mhle au sapin e t  u n  cerf ; 
ces difl'éren tes figu res son t séparées par un encadremen t 
en spirale ; sur u n  a u tre on voi t au dessous d'une frise à 

oves une tè te ornée. d' une cou ronne radiéc ; sm un 
troisième morceau se trouve,  dans un médaillon , une  tète 

de viei llard , et un peu plus bas t rnis caducées ; d'autres 
débris encore p résenlent  des lions , des chiens (�) une 
cigogne e t  dans un médaillon nous croyons reconnaitre la 
Victoire ai lée debo u t , tenant de la  main d ro i te un objet  

que nous n e  pouvons d is tinguer .  

1 L e  u uméro entre pa1·cnlhèses renvoie a u  lravail d e  M. ScHUERMANS : Les 

.s igles fignlins ( A nnales de l'.4 cadlimie d'arch. de Belgique, t. lll , pp. 'l et s.)  
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Parmi les  poteries co.mrnunes se . trouve la moitié d'une 
« tèle " en terre grisätre , parsemée à l ' in térieur de grains 
de quartz (fig. 29) ; sur un fragment de bord d'une autre 
" tèle >> nous lisons l'e nom du pot.iet' VH(HR)A (5685) . 
Nous mentionnerons aussi l'es débris d'un vase à fossettes, 
en terre bleuätre revêtu d'un vernis particulier.  Les vases 
à fossettes sont considérés comme destinés à contenir des 
onguents 1 •  Sans parler d'une quantité innombrable de 
débris d'amphores , de cruches, d' urnes , etc. , nous avons 
recuei ll i p lusieurs goulots , dont l'un présente deux ouver
tures par suite d'un pincement opéré avant ou pendant 
la cuite . On n'est pas d'accord sur la destinalion des 
vases à bec trètl é  � .  

D .  ÜBJETS DIVERS . 

Une perle. en verre, de couleur verdatre ( fig. 38) . 
Une aig.uille en os ( lig. 2'1 ) .  
Un fragment de terre cuite avec u n  phallus (fig .  26) e t  

rtui nous paraît avoir é té u n  ex- voto . 
Des débris de vases en verre et des morceaux ue verre 

employé dans la clécoration des murs. 
Plusieurs morceaux de ciment  peint .  Presque tous les . 

éta.blissernents romains ont  fou rn i  de ces peintures. Ceci 
s'explique d'ai lleurs par l ' usage général de revêtir le crépi 
des murs d'une ou de plusieurs couches de couleu r ; Ie  
terris des appartements é tait même souvent pe int ' . 

De Caumont nous apprend que dans les maisons les 
plus modestes on rencontrait des peintures • .  

1 Sc1rnERMANS , Fou.illes dans les tumul1�s de la Hesbaye , p.  219. 
� Voyez SCIIUERMANS , loc. cit . ,  p .  43G. 
3 BAR,\11.LON , Jl) 436. 
� Loc. cit . ,  p. 59 . 



.Marcel .lufiens d _; 

Annales de l'Acaàemie i l.archeologie de Belgique. t XXVlll , 2• Serie. t VIII 





- 1 95 -

Le plus beau morceau présente trois teintes variées , 
une couche blanche et  une couche rouge foncé , séparées 
par une raie rouge päle tiran t  sur le jaune ; un autre est 
bleu et traversé par un filet  blanc ; les débris restants ne  
sont revêtus que d' llne couche de peinture unie : n oire , 
blanche et plusieurs nuances de rouge .  

Deux morceaux d e  meules à bras ; l e  premier strié à la 
face supérieure est  en  grès, l 'autre strié sur Ie cóté est  en 
granit. 

Deux coquilles de limaçon .  
lei, comme M. Schuermans l ' a  r e  marqué au  Rondenbosch', 

il y a absence complète d'écailles d'huîtres . 

ÜSSEMENTS. 

Les ossements ont été déterminés par M .  Dupont, direc
teur du musée royal d'histoire naturelle de Belgique, comme 
suit : 

1 .  Bmuf. . 
2. Chèvre . 
3. Cerf . .  
4.  Chien . .  
5. Sanglier 
6 .  Cheval . 
7 Cigogne 
8.  Coq domesti q tw 

5 individus, 
10 )) 

1 
2 
G 
1 
1 
1 

Nous ne saurions Lerminer ce travail sans exprimer 
toute notre reconnaissance en vers M. Marce\ Juliens, peintre 
à Elewyt , qui a bien voulu se charger de l'exécution des 
dessins. 

' Bttll . des comm. 1·oyales d'art e t  d'ai·ch . ,  t .  VI , p. 1 24 
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FRANS WOUTEilS 
K U N S T S C H I L D E R  

(1612-1659) 

DOOR 

F.-Jos. VAN DEN BRANDEN. 

Vele mannen van talent worden eerst na hunne <lood 
naar waarde geschat en verheerlijkt .  Het tegendeel is ook 
vaak eene waarheid .  De weinige levensberichten , welke 
wij hier over eenen schilder der XVIIe eeuw mededeelen , 
zullen dit staven.  

Frans Wouters , wie kent  hem ? Niemand , tenzij de 
enkele deskundigen , welke zich niet bepalen met de 
vubche aardigheden , vroeger over onze kunstenaars uit
gegeven , le tterlijk af te schrij ven ; maar die met taai 
geduld , van onder het stof der eeuwen , steen voor s teen 
o pel elven , om de ware geschiedenis onzer Vlaamsche 
School op te bouwen.  

Wie kent  de werken van den meester , dien wij bedoe
len?  Wie heeft er ooit een yan aange troffen in de 1\1 useums ? 
Gewis niet velen , want de kuns ttempels van Wouters' eigen 
vaderland bezitten geene enkele zijner scheppingen . 

En noglans was h ij een meester , welke voorheen de 
gansche Europische kunstwereld door gekend en gevierd 

Corn missairPs rapporteurs :��l l\'I .  T1-1 . VAN LERIUS e l  A .  SJRET. 
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werd. Dat deze befaamdheid niet onverdiend was, zulks kan 
éen enkel zijner voortbrengselen genoegzaam getuigen . 

Frans Wouters werd niet in 16 1 4 geboren, zooals dit 
nog tijdens zijn leven onder zijn afbeeldsel gedrukt  werd, 
maar wel in 16'12, vermits hij reeds op 2 Oclober van dit 
jaar in St . Gummamskerk te Lier gedoopt werd a . 

Zij ne ouders waren Hendrik ·wouters (Marcuszone) en 
Barbara Brabants (1 ) . Deze Hendrik was meubelmaker, 
doch tamelijk bemiddeld .  Toen Frans, de eerste zijner drie 
zonen, ter wereld kwam, was hij onder anderen eigenaar 
eener stede met landen en toebehoorten, gelègen onder 
I tegem bij Lier 1i . Op dit land wierp hij eenen heuvel op, 
waarboven hij , in  den winter van 1619, eenen windmolen 
timmerde . Ook den 22 Maart 1613 kocht vader Wouters 
drie huizen, gelegen naast elkander, te Lier , in de Lispe
strate en geheetcn H e l  H o o g h ui s, D e  G o u d b l o e m e en 
H e t  G u l d e n  K r u i s c . Een jaar nadien moest hij evenwel 
van deze eigendommen afzien ; doch op 4 September 16'18 
werd hij toch andermaal bezitter van een huis in de Ruis
broekstrate ct, tusschen de Wij ngaards trate en het huis van 
Frans de Haze c , wel ke de doop pe ter  .was van onzen 
kunstenaar .  

Daaruit blijkt, dat d e  meubelmaker Wouters moet vo lhard 

• T1r.  VAN LERIUS, Suppléme11t au Catalogne d u  Mnsée d'A nvers , p. 157, 

artikel PIERRE SNIJrnS, nota 1 .  
(1) Deze cij fers, tusschen haakjes in den tekst, verzenden naar d e  onuitgege

ven BIJLAGEN, achter dil werk gevoegd . 

IJ Scabinalc Pmtocnllen der sta cl .4 ntwapen, 1 61 1-, suh GAVAREI.LE & K!EFFEL, 
\'OI. 2,  fol .  68. 

c Scabinale P1·Jtocollen der stad A ntwm·pen , 1 613, Sllb GAVARELLE & KIEFFEl, 
vol .  2 ,  fol .  2 1 8 .  

tl Scabinale Protocollen dei· stad A ntwerpen, 1618, suh DELLAFAILLE & RoosE, 
vol. a, fol .  1 99.  

• Deze F. de Haze , werd op 21 October 1625 Deken benoemd van het  

Schrij nwerkers-Ambacht (Eedtboeck der stad Lier.) 



- 198 -

hebLen met goede zaken te doen . Doch hij moet niettemin 
van zij n  ambacht hebben afgezien ; want later is hij Com
missaris van de vi vres van Zijne Majesteit. 

Over  de eerste opleiding van onzen Frans zal het waar
schij nl ijk  nimmer mogelijk zijn  b ijzonderheden mede te 
deelen . Nogtans , zonder aarzelen mogen wij vaststellen , 
dat zijne opvoeding goed verzorgd is geweest , en hij zelfs 
eenen zekeren graad van geleerdheid · heeft bekomen .  
Zulks is op t e  maken uit zij ne latere betrekkingen i n  den 
vrèemde , uit de ambten en hooge titels waarmede hij 
vereerd werd , en ook uit zijn vriendschappelijk verkeer 
met geleerden . Bovendien getuigt zijn geschrift , dat 
bij zonder vast en fraai is , dat hij veel en met gemak de 
pen voerde , terwij l zij n  tijd- en stadgenoot  , Cornelis 
de Bie , heeft geboekt , dat Frans Wouters aan het Hof 
van Engeland in aanzien is geweest 

« Om sijn welsprekenlheyt , gemenght met grooten gheest •. » 

Zijne ontwikkeling als kunstenaar vangt aan te Antwer
pen , vermits hij reeds op zestienjarigen ouderdom in de 
S t .  Lncas-Gilde dier s tad als leerling van Peter van Avont 
staat aangeteekend 0 .  Deze landschapschilder , wiens talent, 
uit oorzaak der schaarschheid zijner scheppingen , gewis 
niet  naar waarde geschat wordt , munt uit door dezelfde 
hoedanigheden , welke wij bij Frans Wouters zul len aan
tre!Ten .  Peter van Avont bezit namelij k  een echt krachtig 
koloriet , is uiterst bevallig in zijne samenstellingen , vol
maakt in zij n  lucht- en landsch<1pperspeclief, en ook teeken t 
en penseelt hij overheerlij k het naakte, en vooral kindekens, 

• Het Gulden Cabinet van de edele vrij schilde1· const , door COR1\ELlS DE 
BIE , notaris tot Lier , ·1661 , bi . 1 74 .  

h Liggeren del' A ntwerpsche St. Lucas-Gilde , uitgegeven door P u .  ROMBOUTS 
en TH. V.•N Lrnws , deel I ,  b i .  6()2 . 
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naar welke hij ons 14 platen, door hem zelven meesterlijk 
gegraveerd, heeft nagelaten .  Eene ernstige vergelijking van 
de werkwijze en den aard der scheppingen van Peter van 
Avont , met die zijns leerlings , noopt dan ook licht tot de 
veronderstelling, dat deze meester onzen kunstenaar niet 
alleen het eerste , maar tevens het invloedrijkste kunst
onderricht gaf. Den dag , op welken hij bij dezen meester 
besteed ,  en hoelang hij onder dezes leiding stond, kunnen 
wij hier stipt aanhalen . 

Het was den 4 December 1629, dat Hendrik Wouters te 
Lier met Peter van Av<rnt de overeenkomst sloot voor de 
kunstopvoeding van zijn zoontj e .  Het leercontract was als 
volgt : De meester zou den leerling in zijnen « aet ende 
dranck » aanvaarden voor den tijd van vier achtereenvol
gende jaren, en hem leeren « al tgene de conste van schil
deren aengaet ende syn capaciteyt soude verdraeghen . >> 
Voor dit alles zou vader Wouters jaarlijks aan Peter van 
Avont, slechts '10 ponden Vlaamsch a toeleggen .  Deze somme 
is beneden den gewonen prijs ,  en zij doet vermoeden , dat 
de jonge kunstenaar reeds eenigszins gevormd was , of 
althans bijzonder veel aanleg toonde .  Het moet zijn ,  dat hij 
nog bovendien al spoedig aller verwachting overtrof ; want, 
toen zijn vader voor het tweede studiejaar de bepaalde 
toelage van 10 ponden storten moest,  weigerde hij zulks , 
en Peter van Avont kon toch niet besluiten tot het door
zenden van zij nen leerling. De oneenigheid werd veref
fend ; de 30 ponden , \velke e r  bleven te betalen , werden 
doorgehaald , en Hendrik \Vouters besteedde zijnen zoon 
andermaal voor vier jaren bij denzelfden meester , welke 
ditmaal , in plaats van geld toe te trekken , den jongeling 

" 'l pond Vlaamsch (denkbeeldige munt)  gold 6 guldens ; de gulden 20 stui
vers. Er dient rekeuing gehouden ; dal het geld destijds zesmaal zooveel waarde 
had als heden .  
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ook nog onderhouden moest van kleederen en diergelijke 
noodzakelijkheid , een bewijs dat Frans Wouters reeds 
had doen blijken , dat zijne hulp ruimschoots vergoeden 
zou wat men voor hem inschoot , of wel dat Peter Yan 
Avont bedreven genoeg was , om te voorzien , dat het ont
wikkelen van zoo Lalèntrnl eenen kweekeling hem stellig 
roem zou doen inoogsten .  

Ongeveer een jaar na het sluiten dezer tweede overeen
komst , kreeg Frans Wou ters in zijnen jongeren broeder 
Peter a een en medeleerling bij . denzelfden meester , en 
zoo zette hij , zonder meldenswaardige voorvallen , zij ne  
kunststudiën voort , t o t  het begin der  maand Juni van het 
jaar 1634. 

Omtrent dien tijde was vader \\!outers overleden . Zijn 
zoon , ofschoon nog immer minderjarig h, dacht zich gansch 
vrij en zijn eigen volkomen meester. Natuurlijk , dat hij 
dan ook , zooals elk ander jongeling , een verlangen koes
terde , naar welks voldoening zijn harte haakte . Zich voort 
te vormen onder Rubens , die zon der Vlaamsche School , 
in  wier weldoende stralen ieder voornaam kunstenaar zijn 
talent tot volle rijpheid wilde laten gedijen , dit was ook 
de droom van onzen jongen schilder. Had hij vroeger noch 
de middelen , noch de voorspraak gehad , om zich bij den 
meester der meesters aan te bieden , thans mocht hij 
bogen op wezentlij ke kunde , en daarvoor stonden de 
poorten van Rubens' paleis immer wagenwijd open . Zijn 
plan , om van meester te verwisselen , was dan ook 
schielijk ten uitvoer gebracht. Alhoewel niets het recht 
geeft te veronderstellen , dat hij over zijne  betrekkingen 
met Peter van A vont te klagen had , zoo ontliep hij dezen 

• Ligger-en der St-Lucas-Gi/de , deel II , bl . 28 en 29. 
b Destijds was men slechts bejMrd op vijf' e11 twintigjarigen leeftijd .  
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toch zonder hem te raadplegen , j a  , zelfs- zonder behoor
l ij k  met hem af te rekenen .  Daarom wendde de veronge
lijkte meester zich op 4 Juni 1 634 tot het Antwerpsche 
Magistraat , klagende , dat , nu Hendrik ·wouters gestorven 
zij nde , luttel middels achterlatende , dezes zoons (( Fran
>> chois op syn eyghen vromicheyt synen dienst heeft verla
» ten , ende hem begheven op den winckel van mynheer 
)) Rubbens, nietteghenstaende dat hy hem ghemaeckt heeft 
» een costelyck habyt, ter weerde wel van 13 p onden (2) . J> 
Frans Wouters , verklaarde hij , weigerde zijn leercontract 
na te komen, onder voorwendsel , dat hij nog mindel'jarig 
was, en zijn vader hem niet kon verbinden , gemerkt hij zijn  
erfgenaam nie t  was. Deze laatste bewering vooral wa·s 
onwaar. Peter van Avont heette ook dien ganschen uit
vlucht ongegrond , vermits << eenen vader ad minus a over 
>> syn kindt heeft authoriteyt ende podor b als een mom
>> boir over syn weese .  >> Daar hij den minderjarige gerech
telijk wilde vervolgen , zoo verzocht hij der stad eenen 
harer Schepenen te benoemen tot voogd over Frans 
Wouters (< opdat alles wettelyck begonst syncle , met volle 
ll kennis van saecken getermineert ende recht ghedaen 
)) mach worden naer behooren .  )) 

De Wethouders gelastten den Schepene , Jonker Pauwel 
van Halmale , om de belangen des weezen gade te slaan ; 
doch de zaak kwam niet tot oplossing. Meester van Avont 
mocht geene geldelijke schadeloosstelling bekomen , en tot 
zij n  innig spij t gelukte het hem ook nie t den uitstekenden 
leerling , dien hij ,  door meer dan vier jaren onderricht , 
tot kunslenaar vormde , andermaal aan te · werven. 

Intusschen was Frans Wouters niet alleen bij Rubens 

a Ten minste. 
h l\Iacht. 
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werkzaam gebleven , maar tevens was hij aanvaard als 
Vrijmeester der Antwerpsche St .-Lucas-Gilde a. De j eug
dige kunstenaar was den titel , welken hij van de vermaarde 
Schilders-Kamer ontving, ten volle waardig. H ij was een 
keurig teekenaar ; de doorzichtkunde , die eenige zijner 
tijdgenooten soms wel wat verwaarloosden , was hij bij
zonder machtig , en op zijn palet bereidde hij kleuren , 
welke pasten aan de eeuw van Rubens . 

Even als van den meester, welken hij zich eerst gekozen 
had , was zijn bijzonders te genre het landschap , en wel 
bij voorkeur schilderde hij maaneffecten . Zijne tafereelen 
van dien aard zijn echt  dichterlijk van opvatting , en ge
tuigen van zij nen fij nen smaak en zijne gevoelvolle ziel .  
Hunne diepe en luchtige hemelen zijn prachtig weerge
geven, en schijnen als tot in het oneindige uitgespannen.  De 
maan omboort de haar omringende wolken met een dons 
van zilver, en daarover blikt zij minzaam heen en spiegelt 
zich in het door het sombere veld slingerende beekje .  Ter 
zijde is dit rustig oord bezet door breedgetakte hoornen , 
wier statige kruinen het kwijnende maanlicht opvangen, 
om naast hunne hobbelige stammen eene spookachtige 
schaduw te kunnen spreiden. En hemel en veld en hoornen 
en gewassen op het voor- en midden plan , en de hutten 
in het diepe van het landschap , vormen een bekoorlijk 
geheel , waarover eene schakeering van tinten en een 
wasem van poëzie liggen , die oog en ziele streelen en het 
gemoed stemmen tot zalig mijmeren en droomen . 

Het museum van Kassel bezit twee dergelijke tafereelen 
van Frans Wouters .  - Midden in het bij maneschijn ver
lichte veld van het eene , ligt over de kronkelende beek 
eene houten brug , langswaar een landman , gevolgd van 

• Liggeren dei· St .-Lucas-Gilde , deel II , bi .  59. 
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vrouw en kind , naar het gehucht trekt , dat links in het 
verschiet opdoomt. Op den voorgrond bevinden zich drie 
personen , welke zich verlustigen in de stralen van het 
statige nachtlicht .  In  het andere tafereel schiet de maan 
van aan de kimme haren verzilverenden glans , naast een 
lieflijk dorpken , tot op de hoornen , welke links bij de 
hutjes op het voorplan staan . Bij de glinsterende rivier, 
waarop hier en daar een bootj e  zwalkt , slaan drie man
nen , van welke er een vischt met de angelroede. In het 
Museum Städel, te Frankfort, prij k t  van hem : E e n  b r a n d ,  
b ij m a n e s c h ij n ,  i n  e e n e  N e d e rl a n d s c h e  s t a d , en 
daarin bewijst onze groote kolorist, hoe meesterlijk hij de 
schaduw- en lichteffecten wist te behandelen. 

Een ander genre , waa1'in Wouters bijzonder uitmuntte, 
was het naakte fi guur. Hij teekende dit zoo fij n , en pen
seelde dH zoo waar en malsch , dat men gewoon is , en 
niet ten onrechte , hem met Van Dijck te vergelijken. · 
Meestal koos hij daartoe onderwerpen aan de M ylhologie 
ontleend , waarmede hij zijne frissche landschappen stof
feerde . 

Indien hij even twel voor dit genre be\rnnderaars vond , 
zoo ontmoette hij er ook , welke het afkeurden , ja , zelfs 
scherp hekelden . Den Antwerpschen geschiedschrij ver 
Pater Papebrnchius , onder anderen , schijnen de figuurt

j es van onzen kunstenaar terdege te hehben geërgerd , 
daar hij , sµrekende over Frans Wouters , zegt : << Vele 
( tafereelen) schilderde hij ,  het onderwerp uit dichters ont
>> leend , volgens den smaak zijner  Heeren ginder, name
» lijk naakte Venussen met Adonis , Diana door Actaeon 
» ge vangen , en dergelij k e  vuiligheden,  zoodat hij door deze 
» kunst zijnen med6lleerlin g Van Dij clc zou kunnen ge
» dacht worden te evenaren , en evenals hij , Titiaan door 
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>> de kleur op te volge n  a . >> Ondanks de vereerende ver
gelijking met Van Dijck en Titiaan , welke deze oordeelvel
ling besluit, is die afkeuring van het naakte in de beeldende 
kunst al te stelselmalig , vooral te  dien tijde, toen het 
volk min verdorven en bijgevolg zedelijk sterker was . Ook 
is het naakte dikwijls veel minder ontstichtend , dan zeker 
kiesch gekleed figuur , dat iets meer dan een hupsch 
voetj e  toont , of waarvan het enggeregen keurs ter nau
wernood den boezem kan omsluiten .  

De  Notaris Cornelis de  Bie ,  welke soms zelve het penseel 
behandelde, en daarom beter besefte hoe geschikt het 
naakte is,  om het talent  eens schilders te doen uitkomen , 
zwaait in tegendeel den kunstenaar louter lof toe. Bijzonder 
in die fabelkundige scheppingen vindt hij een hartelijk 
behagen , en noemt daarom zij nen stadgenoot eenen 
« plaisanten schil der >> . Terwij l  hij hem om ZÏJn talent 
tracht te verheerlijken in poëzie, doet hij eenige van Wouters 
tafereelen kennen in de volgende verzen : 

(< Seer l iefelijck in 't naeckt en mals in al sijn wercken , 
« Seer los gelijck van Dijck , S•�er soet als Tiliaen , 
» Soo net en aenghenaem ded' hy zijn stucken staen.  

» Het aensien gansch hecoort den gragen lust van d'ooghen , 
>> Die dickwils door des' Gonst valt in den sin hedroghen. 

>> Siet Venus by Adoori. , oft ander hey Goddin , 
» De naeckte Gratiën , oft eenich Satersrnin , 

>> Diana op de jacht , oft daer sy haer gaet wasschen , 
>> Oft daer den Satur Pan , Sieringa wilt verrassen , 

>> Oft daer naer 't leven compl een stille wildernis ; 
>> Al wat hy heeft ghemaeckt het schynt dat 't leven is b. >> 

Wouters' eigenhandige schets · van de hier  bedoelde 

• A nnales A ntverpienscs, tomus V, l'ol .  161 .  
b Het Gulden Cabinct , hl .  174 .  
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schilde�ij V e n·u s b ij A do n i s  bevindt zich thans nog in 
het Museum van Kopenhagen. I n  dat van Gotha ziet men 
E e n  l a n d s c h a p ,  w a a r i n  J u p i t e r , o n d e r  de g e 
d a a n  t e  v a  n e e n  e n  s t i e r ,  E u r o p a  s c h aa k t  , en  
in het Hampton court Palace , te Londen : E e n  C u p  i -
d o  o t j e s - d a n s ,  die als een degelijk kunstjuweel geroemd 
wordt . 

Een ander tafereel van dit slach hebben wij het genoe
gen gehad te Antwerpen aan te treffen, bij den Heer 
Verlinde , schilder en hertoetser. Dit p uike gewrocht is 
E e n  e B a  c c h a n a l i e ,  of zooals de Bie het heet : c< E e n i ch  
S a t e r s m i n . J) - In  eene bergachtige landstreek , gul ver
licht en rijk geschakeerd met tinten en schaduwen door 
de zon , welke aan de kimme gloeit , verheft zich eene 
reusachtige dubbele fontein , waarboven een rechtstaande 
vrouwenbeeld prijkt tusschen twee rustende leeuwen . 
Slecht een paar hooge boomen spreiden het weelderige 
groen hunner zware takken over het middenvoorplan , dat 
gevuld is door eene groep van saters en  brassende naakte 
mannen , aan wier voeten , tusschen  de kenteekenen der 
overdaad , cene struische bacchante , achterover , met 
den rug tegen eenen rijkversi erden stoel ligt ui tgestrekt. 
Eene roode draperij bedekt haar onderlij f , en \'erdwij nt in 
welgeslagen e  plooien onder haar lichaam tot over den 
stoel , waarop haar hoofd rust. Haar gemollige. rechter 
arm ligt naast haar weelderig hoofd , terwijl de linker 
neerhangt , even als hare half onttooide haren , die met 
schitterende paarlen zijn doorvlochten .  Jonge saterkens , 
poezelige cupidootj es en  kinderen , spelen en woelen of 
vliegen om haar. Het eene wil haar wakker schudden , 
andere maken muziek of bieden haar prachtige trossen 
druiven eri met wij n  gevu lde drinkschalen , als wilden die 
dartele guiten de reeds oververzadigde schoone nogmaals 
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opwekken tot nieuwe wellustigheid .  Naast deze bacchante 
zit een beschonken man op de knieën gezonken . Zijn 
forschgespierde rug is naar den aanschouwer gekeerd , 
daar hij eenen schelpen drinkhoorn opsteekt tot  eenen 
verder rechtstaanden sater, welke , met den dommen lach 
des zelf genoegens , het tintelende cl rui vensap van uit 
zulke hoogte daarin laat nedervlieten , dat het rondom over 
< le boorden borrelt. Achter dit flink gepenseelde drietal 
komt de zwaarlij vige Silenus aangewaggeld, tusschen saters, 
die hem onders teunen . De voedstervader van Bacchus is 
gevolgd door eenen ganschen stoet mannen , vrouwen en 
kinderen , waarvan eenige zware druiventrossen , - roomers 
of drink.vaten opsteken ; terwij l anderen den voorraad wijn 
in  steenen kruiken en blinkende stoopen, onder den arm 
of op den blooten schouder getorscht, met zich voeren. Om 
de vreugde ten top te doen stijgen , blazen mannen en 
saterkens op horens en pijpen , terwijl vrouwen dansend de 
bekkens slaan of rommelen met de rinkeltrom. 

Zoowel van groepeering als van teekening en  kleur is 
dit tafereel meesterlijk .  Er is beweerd, dat Frans \Vouters , 
enkel in het landschap uitmuntte, doch dit zijn gewrocht, 
\vaar het figuur niet de stoffeering maar de hoofdzaak is, 
bewijst klaarblijkelijk het tegenovergestelde . De reden , 
waarom hij met zijne landschappen den meesten roem 
inoogste , is l ich t  te vinden . Om in de XVI I0 eeuw met his
torische tafereelen ophef Le maken , moest men nog meer 
zijn dan denker en geniale schilder. Immers de kunstreus 
Peter Pauwel Rubens overschaduwde met de ontelbare 
scheppingen van zijn dichterlijk brein alwie zich maar in 
z ij ne baan dorst wagen .  N iettemin moet Wouters met zijnen 
smaak, zijne kennissen en de kleurenpracht ,  die op zijn palet 
lag, ook in de geschiedkundige samenstellingen groot zijn 
geweest. Het plafond eener zaal der paleizen van Engelands 
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Koning schilderde hij , en het ontwerp was H e r c u le s , t e  
m i d d e n d e r  g o d e n . Hij schiep insgelijks voor de ko
ninklijke galerij van hetzelfde land De M a r t e l  i e  v a n  
S t . - S e b a s t i a a n .  De  voormalige Augustijnentempel van 
Antwerpen bezat , tot bij den inval der Fransche Repu
bliek , van hem E e n  e g r o e t e n i s a a n E l i s a b e t h , 
welke door den H of::;childer van Louis XV als eene schep
ping vol vuur en genie geroemd werd a. I nsgelijks prijkte 
voorheen i n  de v erzameling van den G raaf de Vence te 
Parijs , een groot tafereel : D e  d o o d  v a n S e n  e c a ,  dat 
in 1652 door onzen kunstenaar gemaald werd JJ. Verder 
vonden wij van hem : In het Museum van Rij sel : P r o 
m e t  h e u s  a a n  d e  r o t s g e k l o n k e n  ; in dat van 
St.-Petersburg : E e n  b i n n e n z i c h t ; in het Belvedere 
van Weenen : Een S t .  J o s e p h  m e t  d e  l e l i e  i n  d e  
h a n d , haHslijfs en  o p  doek geschilderd , e n  eene derge
lijke S t . J o a c h i m  l e z e n d e  i n e e n b o e k , waarin 
geschreven slaat : Joachim prceparatio Domini inter
pretatiir St. Epipha.  epis . or. de lciiid'ibus B .  V .  Te 
Antwerpen ontdekten wij : In het huis van Peter Fel
bier , die op t1 Januari 1633 den geest gaf. « Een stuck 
)) schilderye op panneel , wesende E e n  n a e  c t e  V e n u s  , 
>> in swertte lyste, van Wouters ; » t usschen de nalatenschap 
eener weduwe overleden op 1 Augusti 1655 : << Een stuck 
» schilderye naer mynheer H uebens by (door) Backereel 
i> ende Wouters op een plale geschildert ; » in de boedel
beschrij ving van wijlen de weduwe Jans Brom , o verleden 
in Juli -1657 : << Eene schildery van P a n  e n  tl e C e r i n  g a  

• ·  Voyage pit toresque de la Flandl'e et du Brabcmt , par 1\1.  DESCAMPS , 
peintre du Iloi , etc . Paris, '1 792 , p. '1 56 .  

h Nieuwen .4. lmanach del' konst-schilders en makelaai·s , Gent ,  · l 778,  hl.  404. 
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)) van \Vouters , E e n  l a n t s c h a p k e n  van Wol:l ters , 
)) E e n  l a n  t s  c h  a p  van \Vouters op doeck , Een doecs
>> ken van Wouters met lijs t , E e n  l a n  t s c h a p  van 
>> Wouters op pineel ; » in  den staat des sterfhuis van 
den koopman Jacob Knudden in 1660 overleden : << Eene 
>> schilderye E e n b o e r e n h u i s  van \Vouters ; )) onder 
de goederen in  1675 achtergelaten . door de weduwe van 
Balthazar Verschueren : « Eene schilderye wesende C o n 
» v e r s a  t i e  van Wouters ; >> in den catalogus der schil
derijen van Diego Duarte , te Amsterdam verkocht in 
1682 : << E e n  M a l' i a b e l t , S t .  J o s e p h  e n  S t .  C a 
>> t h a r i n a i n  e e n  l a n t s c h a p , van Wouters a ;  » in den 
catalogus van schilderijen van Mevrouw Beukelaar , ver
kocht den 19 April ·1 752, in 's Rage : « E e n  l a n d s c h a p  
>> d a a r i n  v e r  b e  e 1 d S u z a n  n a  rn e l  d e  b o e v en , door 
Frans Wou ters . )> De vermaarde verzameling van wij len 
1"11" .  \Vinckler van Leipzig bezat ook eene in-folio plaat 
\'Oorsfellende : D e  M a a g d  M a r ia z i t t e n d e  m e t  h e t  
H e i l i g e  \V i c h t  o p  h a r e n  s c h o o t, waaronder stond : 
« F. \Vouters, inven .  F. van den Wijngaerde, exc . >> 

Ten slotte maken wij hier gewag van het portret des 
kunstenaars , door hem eigenhandig geschilderd en door 
Peter de Jode , den jongen , meesterl ijk  gegraveerd . De 
weinige regels schrift, \velke , zeker met goedkeuring -rnn 
Wouters , onder zijn afbeeldsel gesneden staan , zijn de 
eenige b ijzonderheden , die 's kunstenaars betrekkingen 
aan de vreemde Hoven  deden ke11 11en (3) In plaat werd 
dit portret het eerst uitgegeven in het werk : c< Images 
>> de divers hommes cl' esprit wblime , qui par leur art et 
>> science devront viure éternellement et clesquels lei lonange 

• De Oude Tijd , Haarlem , 1 870 , bi. 1,00. 
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)) et renommé faict estonner le Nloncle ; à Anvers , mis en 
n lumière par Jean Meyssens , peinctre et vencleu,r de l' art , 
J) au Cmnerslraet , l' an NIDCXLIX. >) Eerst in 1661 
maakte Cornelis de Bie in zijn Gulden Cabinet , slechts 
voor de tweede maal , gebruik van dit afbeeldsel . 

Evenals de meeste geniale kunstenaars van zijnen tijd, 
behandelde Wouters zoo goed de graveerstift als het pen
seel . Zijne voortbrengselen van dien aard zijn eventwel nog 
schaarscher, dan zijne schilderijen ,  maar ook , als deze, hoog 
geschat om het talent , waarmede zij voltooid zijn .  De 
etsingen van zij ne hand onderscheiden zich door bevallig
heid in samenstelling ,  volmaaktheid in doorzicht , en 
lichte , keurige teekening. Het is ons gelukt vier sterkwa
terplaten van hem op te sporen ,  in de rijke gravnur
verzameling van den heer D .  Vis-Blockhuysen , te Rotter
dam. Wij laten er hier de beschrijving van volgen : 

1 °  Een boerenpaard , bereden door eenen landman , 
rukt , midden door het hobbelige veld eene karre a.roort , 
waarin eene boerin.gezeten is .  Rechts op het tweede plan, 
eene hut , omringd door lage lommerrijke gewassen , uit 
wier midden drie zware boom en oprijzen , waarvan de 
kruinen verre boven den boerenwoon reiken . Links eene 
dorpsherberg met uithangbord . Daarnaast , op den voor
grond , een gedeelte van een paalwerk en daaronder , op 
den boord der plaat : Francis Wouters , 1649 .  

2° Eene bergachtige landstreek . Te midden daarin een 
achllal hoornen , wier saamgegroeide takken en weelderig 
loof deels de mu ren en tornns verbergen van een vervallen 
slot of klooster .  Eene vrouw begeeft zich naar de boog
vormige gebeeldhouwde poort van dit gebouw. Twee ploeg
paarden , waarvan het Pene bereden wordt door eenen 
landbouwer , komen links van het voorplan opgetrappeld 
l angs eenen openstaanden bareelboom , en richten zich 



- 210 -

insgelijks naar de schilderachtig(� puinen , wier toren met 
kruis en weerhaan zich boven de kruinen der hoogste 
hoornen verheft. In het verschiet een ui lgestrekte berg , 
wiens voet zich baadt in de onafzienbare rivier, wier . 
oppervlakte doorkloven wordt door een schip , waarvan al 
de zeilen zijn uitgespannen. Ook deze e tsing draagt het 
jaartal 1 649 , en is geteekend : F. Wouters . 

3° I n  een bevallig landschap is, rechts van het voorplan , 
een herder op eenen steen gezeten .  Hi j  heeft de beenen 
o vereen geslagen en steunt met de beide handen op zijne 
spriet. Zijn trouwe hond rust aan zijne zijde , terwijl in 
den omtrek eenige dieren grazen .  \i\Tat verder , achter een 
staketsel , gebomven , waarvan éen voorzien is van eenen 
ronden toren met puntdak. Links op het tweede plan , bij 
het kreupelhout, een boerenhuis . Daarvooi· een boom, welke, 
van alles afgezonderd , op eenen heuvel s laat , naast den 
weg , die door het veld kronkelt . Op den achtergrond een 
uitgdtrekt water , op welks vlakte eenige schepen liggen . . 

4° Links op den voorgrond een man met gaanstok in 
de rechter hand.  H ij daalt links af door het oneffen veld. 
Bij den toom leidt hij eenen ezel , gèvolgd door eenen 
anderen , die onder eene zware vracht voortstrompelt 
langs de baan ; deze is bezoomd door eenen heuvel 
waarop zware hoornen wassen . Rechts op het voorplan, eene 
beek , en schuins daarachter hutten en hoornen , waarboven 
een vierkante toren uitsteekt. In het verschiet eene rivier, 
waarop men talrijke schepen ontwaart . Dit gewrocht draagt 
den  naam des kunstenaars , doch geen jaartal. 

De  lijst der verschil lige werken van Frans Wouters, 
welken wij h ier, en niet zonder groote  moeite , hebben 
opgemaakt, is voorzeker gansch niet volledig. Wij veron
derstellen ,  dat nog andere z ijner gewrochten in bij zondere 

· yerzamelingen berusten , en ook, dat er  menigeen pronkt 
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voor een Rubens of een Van D ijck , om wier wereldbe
roemdheid en fabelachtige hoogschatting, menig ander 
groot kunstenaar , door ziellooze schacheraars , schandig 
wordt te kort ge(laan . 

In zij n leven toch was Frans \Vou ters verre van miskend 
te z ij n . Nauwelij ks was z ij ne loopbaan als kunstenaar be
gon nen , toen h ij reeds aan het D u i lsche Hof als schilder 
van Keizer Ferdinand II verbo nden werd. Wij nemen niet 
aan, dat hij daar als dusdani g ontboden werd, toen ziju 
roem zich reeds door Europa verbreid had ; maar wel, da t 
hij , i n  Duitschland reizende, zoo groot een bewijs van 
alent gaf , dat men hem aan het Hof hield ·bij middel van 
hooge ti tels en ruime wedden . I mmers, hij was slechts 22 
jaren oud, toen hij in '1G34 zijn d iploma als meester bekwam, 
en  reeds i n  '1637 had hij den Duilschen bodem verlaten , 
om er nimmermeer den yoet t e  ze t ten . 

In dit  j aar vergezelde hij den D uitschen gezant ,  die met 
eeno d i p l o mat ische zending gelas t was, naar Londen . Daar 
aangekom en , on tv inge n  zij de lij d i n g  , dat Dui tschlands 
Keizer h e t  tij delij ke mel he t  eeuwige ve rn·isseld had. Dit 

gesch iedde op �3 Februari '1 637 . Wo u ters' verblijf in · 

Engeland vang t d u s  aan te rekenen van dien dag. 

Aan het Engelsch Hof , waai' A n to o n  van D ijck , als 
's Konings schi lder, den roem der Vlaamsche School ten top 
deed stij ge n ,  was ook Wo u ters har tel ij k welkom. De titel, 
welken Van Dijclc reeds voerde , was gewis moeilijk aan 
eenon tweede te schenken ; doch Karel I ben oemde 
·wou ters tot schilder van z ij n  zoontj e , den Prins van 
\Val l is , on bij dezes troonbekl i rn rn ing , zou hem ook de 
titel van s ch i lder  en k;l l 1h ! l'hccr des Vorsten van Engeland , 

Karel I I , worJen opgedras-e n .  Dat o nze kunstenaar niet
tem in aan hot Hof van G root Bri t tanje  werkzaam was , 

ge tuigt het gansche plafond in het  vorstelijk paleis , en 
XXXIII X X V I I I  
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de m eesterlijke scheppingen , welke hij voor ' s  Konings 
galer ijen m aalde .  

H e t  verblij f Yan Wouters t e  Londen was noglans weder 
van e\·en korten d u u r ,  als z ij n  verkeer in het  D u i tsche 
Rij k .  Enge lands rampzalige Konin g ,  Karel I ,  die in koort
sige wanhoop be urtel i n gs het PLlrlement bij - en uiteen dreef, 
was nid de Vorst, onder wiens regeering de vredelievende 
k u n s t  nog bloe i e n  kon . De b loedigs te b u rgeroorlog spookte 
in zij n R ijk . In 1 638 kwamen zij ne Schotten in o p e n llij ken 
o pstand l egen hem , en h ij zag zich door zij n é  Dri l len  als 
v e rlate n .  Ook , toen de beruchte Cromwel , gedurende 
'1 640, in het P"arlernent  den ahersl indern len godsdienst
haat on tvlammen d eed , om den t roon van K arel  I t e  on
derm ij n e n ; toen korls daarop de bij l des beuls , welke ook 
' s  Kon ings hoof'd zou docu rnlleu , reeds dat van Lord 
S t ra fford afmaaide , toen dach t onze k un s te naar , dat h e t  
hoog tij d was , om naar zij n  vreedzaam vaderland terug te 
koeren . 

Reeds vóor 26 Au gusti 1641 , vinden w ij Wou ters in 
A n twerpen weer , en wel als  een der schatters van de 
nagelatene schilderijen zijns gewezen meesters P .  P .  

Rubens , die  in \Iei ma:rnJ van h e t  vorige j aar gestorven 
was . 

I n tussehen was hij niet  a l leen een volslagen meester , 
maar tevens een volwasse n  en bevallig man geworden . 
Z ij n  portret , o m tren t  dien t ijd  geschilderd , s t e l t  h e m  rnor 
met een indrnkwekkend en melancholisch gelaa t .  - Zijn 
rnorhoofd is hoog e n  breet.l , zij n neus eer groot dan mid
de lma tig , maar b ijzo nder  fij n gesneden . Zij ne kleine smalle 
k i n  en schier e ll'ene wangen , vormen zij n aan gezicht  lot 
ee11  eirond , waarvan Je p u n t  is nederwaarts gericht.  Een 
l ich te knevel op de bÖven- e n  een dun vlokje aan de 
onderlip omsieren zij nen kleinen mond , terwij l fij ne haren 
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wel niet weelderig , maar toch in  lange lokken hem tot 
beneden de schouders golven. Z ij n e  oogen z ijn groot, doch, 
zooals zijn  vriend De Bie het wel aanmerkt , « soet vlam
migh >> , en zij weerspiegelen een dichterlijk gemoed en 
eenen Yerlich ten gees t. 

Uit oorzake zijner laatste wederwarigheden te Londen , 
en  daar niets <leed voorzien , dat de woelingen der ons tui
mige partijen van dien geschokten S taat zouden bedaren , 
zoo dacht onze een en dertigjarige jongman er gewis aan , 
zich door de banden des huwel ij ks aan zijn  geboorteland 
vast te boeien .  Wel redelijk dat hij met  zijne mannelijke 
bevalligheid en zij nen kunstenaarsroem, recht had 0 111 t u s
schen de Antwerpsche schoonen een en  goeden keus t e  doe 1 1 . 
Al spoedig had hij betrekkingen uangeknoopl  met de famil ie  
Doncker, welke in den handel en ze lfs i n  de regeering der 
stad Antwerpen voo rn u m e  plaatsen bekleedde. 

Den 'l9 Jul i  '16-14 verscheen ·wou ters reeds Yoor deu 
notaris Tossij n a Guyot, om eene huwdijksvoonvaarde te  
sluiten met z ijne aanstaande brnid Maria Don cker, ualuur
lijke,  maar ge\1-e l ligde dochte r  van wijl en Ballhazar Doncker 
en van Percynten (sic) Cornet , (( twee omgctrnude kin
deren >> schreef de pastor  dAr Ste .  Wal b urgiske rk op de 
doopsacte , toen �faria de n 13 Fe bruar i  1 G27 over de vunt  
Wèrd gehouden . 

Deze Bal lh:-tzar Doncker was vun to A ugu s l i tü28 to l  '1 

Februari 16:10 Rentmeester-Generaal ,  en van dit tijdstip 
tot '17 i\fei 16:33 Treso rier  der stad An lwet·pen . In p laats 
van , als zoovele ontaarde vaders , zijn natuurl ijk k ind te 
miskennen, wettigde hij hetze lve ,  en gaf h ij het eene uil
munlende opvoeding. Toen h ij ,  in  '1 6 10, Jen geest gaf , wer
den tot momboren z ijner weeze aangesteld : z ijn brneder Jan , 

• In het Latijn Tossanu.s. 
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koopman en Oud-Aalmoesenier der stad , en  zij n  neef de 
koopman George Henricques. De nalatenschap baars vaders, 
welke l\1aria ten deele viel , moet aanzienlijk zijn geweest. 
Zij n testament, verl eden voor den n otaris Tossijn Guyot , 
is door den tijd vernietigd , maar een vertoog verzekert , 
dat hij zij n  kind ook nog 5,000 ponden Vlaamsch maakte , 
terwijl uit eene acte voor Schepenen blijkt , dat haar 
verscheidene renten en een huis D e  Wi l de m a n , in de 
Zierickstraat, ten deele viel , om later, ten slotte der 
afrekening harer erf en is , nog grootere sommen te be
komen . 

In  zijne huwelijksvoorwaarde staat onze kunstenaar 
aangeteekend : << Signor Francis Wouters , Hendricxssone 
>> wylen , commissaris was van de vivres van Syne  Majes
>> teyt , ende van Joufîrouw Barbara Brabants , constschilder 
>> binnen deser stadt , vergeselschapt met H eer ende 
>> Meester Philips van Valckenisse , Secretaris deser stadt , 
» synen goeden vrient ; als toecommende bruydegom ; i> 
en  de bruid : « JoufTrouw Maria Doncker , Baltasars 
>> dochtere wylen , geassisteert met  Signor Jan Doncker 
>> haeren oom ende Signor Jorge Henricques, haeren cousyn 
J) ende beyde haere testamentelycke momboirs (4) . >> 

De ingebrachte goederen des bruidegoms bestonden in  
meubelen , uitstaande schulden e n  drie bunderen lands , 

gelegen tot Itege m , buiten Lier , hem versto"rven van 
wege zijne ouders , een bewijs dat onze schilder in het 
buitenland z ij ne fortuin niet maakte , zoo niet die uitstaande 
schulden , naar wij verder zullen zien , zijne  verschotene 
penningen zij n , welke het Engelsch Hof door de nood
lott ige · tij dsomstandigheden vel'hinderd was hem uit te 
kee ren .  

De b ruid van haren kan t brengt a l  de  roerende goederen 
i n , hem gemaakt door '\Vijlen haren vader. Naar het bleek 
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uit latere schattingen, beliepen die ter waarde van ongeveer 
30,000 guldens ; en den 26 October daarna , bij de laatste 
afrekening tusschen de  erfgenamen van Balthazar Doncker ,  
ontving ze nog 1 ,052 ponden 8 schellingen 6 3/, deniers a . 

Daags na het onderteekenen hunner huwelijksvoor
waarde , nameljik den 20 Juli 1644 , werd de trouwplechtig
heid voltrokken in het zuid-kwartier der Domkerk , en de 
getuigen waren andermaal de beide momboren der zeven
tienjarige bruid (5) . 

Het j onge paar vestigde zich bij St .  J orispoorte , tegen
over het  Gildehuis der Schermers , in eene huizinge , 
waarop de voogden van Maria reeds van den 20 Januari 
1642 eene rente kochten , en dat de gehuwde op 31 
December 1644 gansch tot hunnen eigendom maakten " ·  

Ook ter beoefening zijner kunst en ter versiering zijner 
woning , deed Frans Vv outers aanzienlijke ui tgaven. Op 
27 Mei '1645 zond hij een vertoog aan het Antwerpsch 
Magistraat, om geoorloofd te worden 2,000 guldens op rent 
te lichten op de erfgoederen zijne r  nog onbejaarde vrouw, 
of op haar huis D e  W i 1 d e  m a n .  Hij verklaarde deze 
gelden noodig te hebben ,  daar hij onlangs gekocht had 
« sekere hoITstede metten lande ende toebehoorlen , ge
)) legen tot Hoboken ; » en, daar hij nog andere somme 
besteedde voor « het wtwercken van syne conste in het 
>> schilcleren van lantschappen ende anderssints, ende oock 
>> tot  het incoopen ende verhandelen .van eenige constige 
>> stucken, midtsgaeclers tot stoffatie van synen huyse, ende 
>> van tgene totten huyshouden noodich is (6) . >> De Wet
houders oordeelden gewis dat Wouters geene zoo groote 
behoefte had aan geld ; want zij gaven slechts oorlof om de 

• Protocollen van den notaris TossIJN GuYOT, 1 644, fol. 861 . 
h Wijkboeken dei· stad Antwerpen, vol. XIII, fol. 381 . 
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helft van het gevraagde te l ichten . Dat  dit  oordeel tamelij k 
j ui s t  was,  e n  onze k u n stenaar er niet door i n  verlegenheid 

werd geb racb t ,  blijkt  daarui t ,  dat zij n oude meester Peter 

van Arnn t , met wien hij tot nog toe als l eerling n iet had 
afge rek e n d  , hem andermaal rechtelijk wilde vervolgen , 

daar << 'iVouters hem n u  heeft begeven tot  een groot hou

welyck (7 ) .  >l Ook di t m aal  werden hunne zaken vereffend , 

en boven dien verkocht de meester aan zijnen gewezen 

leerl i n g , op 1 J u l i  van dit  jaar , een huis , gelegen op den 

Grootcn Kauwenberg , voor 200 guldens i n  klinkende m u n t  

e n  250 guldens i n  schilderijen . Eenige dagen later wordt 
deze overeenkomst. nogtans verbroken ; en , i n  p laats van di t 

éene , koopt Wouters van Peter van A v o n t  de zeven huizen , 

geteekend B ,  C ,  D ,  E ,  F ,  G ,  e n  H op den G roo ten Kau
wenberg , voor de somme van 2,812 guldens a. Deze eigen

dommen blij ven in  zij n bezit tot  den 28 Januari 1649. 
De echt \ an Frans Wouters met  l\faria Donclrnr  werd 

gezegend met zes kinderen , doch allen meisjes (8) .  Het  

eerste werd op 2;� Juni  164:5 gedoopt in de St.  Joriskerk , 

waar ook het t weede over  de v u n t  werd gehoude n .  Vóor 
hun derde kind ter wereld kwam , moelen onze ech tel in
gen van woon veranderd zij n , daar die nieuwe spruit  op 

27 April  1649 het  doopsel o n tving !n de St.  Jacobskerk. 

Den 23 Juli  van dit  zelfde j aar kocht onze schilder een 

zesde deel van den huize m et keuken , plaatse , neerkamers , 

a ch terh ui s , have , e n z . , genaamd S t . J a n s h o o f d , gele

gen op de Mei r , tegenovet' de Hubenstrate , welke eigendom 

ook reeds bij den aaman g van het volgende j aar gansch 
de zij n e  was Il . Daar hij dit huis hervormd e  en verfraaide , 

zoo veroorloofden wij ons  te veronders telle n ,  dat het ook 

' Pi·otovollen van den Notaris G .  LE RouSSEAU. 
h Wijkboeken dei· stad A ntwerpen , vol . XVII , fol. 2 1 0 .  
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door d e  familie Wou ters zelve be woond werd . Een e x trac t 
u i t  het  j o u rnaal van oenen toenmaligen koopman kwam 
ons vermoeden beves tigen . Vo l gen s dit bescheed kocht 
Joos van Craesbeek , schi lder , tot Brussel , den ·1 Novem
ber 1651 , 3 stukken sch i lde rij wezendo t ro n i ü n  v:in 

B rouwer , en « Signor Frans ·wo u ters , schil der , wonende 
op de l\feire , al h ier , >> bl ijft er borg voor (9) .  

Uit  deze e n  vroeger aangeh aal de bijzonderheden blijk t 
in::.:gelij ks , dat  onze schilder in k un s ts tukken ha ndel d reef, 
wat  overigens  velen en  der bijzonde rs te kunstenaars dede n .  

D a t  h ij zich n o g  al i n  gewicht ige ondernemi ngen dorst 
wagen , ge tu igt h et volgende .  Zij ne Excellencie George 
Vill iers, Hertog Yan Buckingh a m ,  rnorzag gew is , dat groolc 
onhe ilen zoowel h em zel ven als den troon rnn Enge lan d 
bedre igden . O m  zij ne j u wee l en en kuns tschatten .te redden , 
had h ij e t' twee z ij n er edel l ieden mee bui tensl a n ds gezon 

den .  Gebrek aan geld moet den Enge l sch cn hovel ing  ook 

al spoed ig gekwo i len hebben , daar hij clen 29 J un i  '1 648 te 
Londen eene volmach t teekende , om de ge vl uch te schallen 

te  verpanden . Zij ne ge rnlmach ti gden Endymion Por ter 

en Wil l iam A y tcsb u r y  kwamen den 1 2  December daarna 
te A n  twerpcn , bij Fran s ·w 011 ters en den koopman Lionel 
Corham , welken zij 193 taferoc len , '1 4 beeldjes  in b rons 

en albast e n  1 50 edel gestcen kn verparnlen \"OOr de sommu 
van 30,000 gu lden s tegen eenen j :-iad ijksche n in trest ''rn 
8 ten honderd . Bij de onthoofd ing van zij nen Vorst , Karel J ,  
on tvlood G eo rge Vil l iers f len Engelschcn bodem , en i n 
December 1 649, bevond hij z i ch te An twerpe1 1 .  G c\Yis  

m oes t h ij voortdurend in nood verkeeren ; want o m  \Vouters 
en Corham te kunnen Y ol d oen , v e rkoch t hij , aan Messire 
William Widrin g ton , Baron trn Pair van Engeland , zij ne 
gansche kos tbar0 k uns tverzame l i ng , waarin de grootste 
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meesters van al de Scholen der wereld vertegenwoordigd 
wa ren . 

Nog vele andere kunststukken moest  de Lord tegen 

goud ui tkeere n , en n i e ttemin schij n t hij toch over het  
aan den man brengen y;rn zij nen eigendom uiterst voldaan 
te zijn geweest .  Door tusschenkomst nm Fl'::tns ·wou ters 
vereerd? hij de Sch ilders-Kamer , welke den u i troep zijner 
schilderijen had toegela ten , met rno guldens ' dw yeriirnikt 
werden to t h e t  maken rnn den marmeren tuin voor de 
St. Lucas-kapel in 0.  L. V .  Kerk ('10). 

Ook met kunstenaars , ge leerden en an dere personen 
van raug en naam , m oet  onze schilder in nauwe b et rek
king hebben gestaan. Tusschen de peters zij ner kinderen 
zien wij , Nicolaas Rubens , den eigen zoon van den Vorst 
der Vlaa�sche School ; den vermaarden hisloricschilder 
Geeraard Zegers ; Nicolaas Wijnants , den Drossaard der 
heerlijkheid van Hallaar , en den n o taris Gaspar yan der 
Herstraten , terwijl ·wou ters zelve het tweede kind van 
onzen gekenden tooneelschr ij ver Wïllem Ogier over de 
doopvun t hiel d  a . 

Ook was hij bevriend met den 1Jeroemden plaatsnij der 
Wenzel Hollar ; wan t dezes m eesterstuk n aar den E c c e  
H o m o  van Titiaan , verscheen met eene toewijding van 
Frans ·wouters aan Judocus Gillis , prelaat der Abdij van 
St. Bernards . 

Frans Wouters, die immer deel maakte van de St. Lucas
Gilde , werd in  het jaar zijns huwel ij ks ook lid harer 
Rederijkkamer De Violieren , waaraan hij Yoortdurend de 
jaarlijksche bijdrage be taalde \'Oor het deelnemen aan de 

• Aanteekeuing van den heer TH. VAN LERJUS over "Willem Ogier , in de 

Geschiedenis der A ntwe1·psche Rederijkerskame1' , door .J . B.  VAN DER STRAELEN, 
bi. 34. 
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vergaàeringen en de feestmalen , to t  hij op 18 September 
1648 door het An lwerpsche Magistraat to t  de waardigheid 
van Deken der Schilders-Kamer verkozen werd (11 ) . 

Deze t i le l  was Je eenige nie t , waarop onze kunstenaar 
mocht bogen . In de schepenacte , waardoor hij op 8 April 
1653 zijn huis bij St. Jorispoorte verkoopt ,  voert hij den 
titel van Drossaard van Ballaar .  Op 29 Mei 1658 staat hij 
ook aan F .  nn den Bogaercle , H eere van Rabecque , zijn 
recht , actie of pretencie af ,  welke hij heeft aan de Dros
saard-ambten der heerlijkheden en dorpen van Put , 

•ste . Maria-vVaver , Schriek , G roolloo, enz. a Het is insge
lijks in deze acte , opgemaakt door den notaris Jan van 
Nos , dat de talentvolle schilder den eeretitel voert van 
Ayuda cle camara (kamerheer) van Zijne Majesteit den 
Koning van Engeland. 

In bescheeden van vroegere dagteekening staat hij 
slechts vermeld als kamerheer des Princen van Wallis ; 
het is wel mogelijk , dat omtrent dien tijde zijn titel ver
hoogd werd door den Koning Karel II, welke nog immer 
in  ballingschap leefde , en eenen ruimen tijd te  Antwer
pen toefde , vermits het Magistraat uier stad Zij ne Konink
lij k e  i\foj esteit van Engeland op 19 Februari 1658 vereerde 
met  twee halve stukken Vin de Paris van 120 guldens , 
en denzelfden Vorst op 3 Juli daarna nog beschonk met 
eene ame Rijnwijn b .  

Het afs terven van Frans Wouters is  vroegtijdig en plot
seling geweest. De juiste dag van zij n  O\;erlijden staat ner
gens geboek t .  

Den  2 December '1658 teekende hij nog , als Oud-Deken, 
met het gansche Bestuur der St. Lucas-Gilde ; op 14 Maart 

• .  Protocollen van den notaris JAN VAN Nos , 1658 , fol . 119 v•. 

b Collegiael actenboeck der stad A.ntwerpen , 1658-60 , fol. 30 v•. en 51 , .•. 
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daarna zond h ij nog den notaris Jan van Nos , nàar zijn 
huis D e  \V i l de m  a n , om den huurder ervan zijnen woon 
op te zeggen , Legen St. Jansmisse (12) ; den '16 October 
van dit j aar 1 659 wordt in St. Jacobskerk den doop eener 
zesde dochter op zijnen naam ingeschreven , en uit die 
acte blijkt niet dal de vader dan zou overleden zijn , 
terwij l den 26 Januari daaropvolgende tot momboren over 
zijne weezen werden aangesteld : Frans de Keyzer , t im
merman van Lier , vaderlijken kozijn , en Frans Greyns , 
Greffier der Dijkage van Austmweel, kozijn langs moeders-
zijde.  • 

Op 9 April 1 660 bekwam de weduwe ·wouters ter 
Hooger Vierscharn oor lof, om hare ten hu we lijk gebrachte 
goederen uit de nalatenschap baars echtgenoots uit te 
keeren . Het hu is S t .  J a n s  h o o fd ,  dat ze bewoonde, werd 
den 25 Juni daarna verkocht voor 7 ,395 guldens , en 
alsdan toog de wedu:we naar Engeland , <<  om aldaer met 
)) Syne Majesteyt ende eenige M inisters te rekenen ende 
>) te liquideren , ter saecken van eenige verschoten ende 
il geleende penningen by wylen haeren man , aen de 
)) selve Syne Majesteyt  ende Ministers gedaen (1 3) . )) 

Reeds vóor 3 Angusti 1662 was Maria Doncker in hare 
geboortestad weder, en het Magistraat schonk haar toen 
oorlof om ook het huis D e  W i l d e m a n  te verkoopen, het
geen op 30 September dLlarna geschiedde. 

Van al de schij vers , welke over het afsterven van Frans 
Wouters gewagen , zij n er slechts twee aan wier verklaring 
men cenigen prij s  mag hechten . De eerste dezer is Pape
brochius , welke destijds te Antwerpen zelve zijne Annales 
schreef. Doelende op de « contagieuse sieckte " welke in  
het jaar '1 659 zoo verschikkelijk binnen de  Scheldestad 
woedde , zegt hij : « Onder den zelf den tiju , ik weet niet 
ei: of uit dezelfde oorzaak , overleed de zeer beroemde schil-
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« der Frans Wouters a. >> Zooals men ziet, is deze uiting 
zoo sober als weife lachting. Ook, wanneer men nagaat, dat 
de geleerde jezuïet hem evenals de andere schrij vers, twee 
jaren te laat en bovendien verkeerdelijk te Antwerpen doet 
geboren worden , dan heeft men reden te denken, dat hij 
onzen kunstenaar wel  bewonderd , doch nie t van nabij 
gekend heeft .  Cornelis de Bie integendeel , welke kunst
makker , vriend en s tadgenoot was van Vv outers , doet in 
zij n  Gulden Cabinet , dat in 1 661 van de pers kwam , 
eene meer bondige verklarin g ,  waaraan wij dan ook ten 
volle geloof s laan . Om te bewijzen hoe ieder sterven 
moet , en dikwij ls bij verrassing , haal t  hij namelijk eenige 
voorbeelden aan van p lotselinge sterfgevallen en zegt teu 
slotte : « Franchois Wouters dien p lais:rnten Schilder is door 
» eenen pistoolscheut by ongheluck ghestorven b .  » 

Insgelijks volgens de Bie's « Lyck-d icht over de doodt 
» van F.  Wouters » zou de uitstekende schi lder, welke door 
zij ne hooge kunst 

« Trock 's werelts eer naer hem , jae Prins en Coninckx gunst . » 

gedurende zijn l even vervolgd zij n  geweest door « hoosen 
haet, >> to t de « afghecnaeghde n ydt » hem bij zijnen dood 
den zoolang verbeiden vrede schonk , dien hij tijdens zijn 
leven n iet mocht genieten . Daardoor is de bewering ont
staan dat Frans \i\T outers uit afgunst zou omgebracht zijn .  
Onzes dunkens is dit al t e  gewaagd ; want zinspelende op  
dien vrede naar welken 's kunstenaars hart zoo  trachtte , 
zegt ook de Bie in d e  duistere en kreu pele verzen van het 
Lyck-dicht : 

({ Den vred' rnn Engelant was t' die sijn ziel verwachte . . . . » 

• A n11ales A ntverpienses, tomus V ,  fol. 1 60.  
h Hel Gulden Cabinet , bi .  177. 
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Zoo er eenè moord uit kunstjaloezie gepleegd ware, dan 
hadde zulk afschuwelijk fei t ,  zonder weerga in de kronij 
ken der Rubensstad , zoo groot eenen indruk gelaten , dat 
de opsteller del' Annales Antverpienses niet goedsmoeds 
bekennen zou , dat de oorzaak van Vv outers' dood hem 
onbewust is .  Bovendien , geen het minste bewijs staaft de 
veronderstelling van gruweldaad . Indien er een manslag 
begaan ware, dan hadde Je misdadige, voor de Vierschaar 
te recht gestaan , of , zoo hij gevlucht of onbekend was 
gebleven, dan toch hadden de Wethouders, zooals altoos, 
bij plakkaat 's moordenaars hoofd op prijs gesteld of geld 
uitgeloofd om den sluier van het wanbedrijf te helpen 
wegrukken.  En noch in de vierschaarboeken , noch in de 
stadsgeboden of andere ambtelijke bescheeden is een enkel 
woord gerept over den veronderstelden aanslag op Wouters. 

Het  eenige , waaraan de noodlottige dood van onzen 
schilder zou kunnen worden toegeschreven , is de zoo ge
zegde Posterij -beroerte , welke te Antwerpen juist op dit 
tijdstip woedde, en waarbij het Magistraat van het stadhuis 
verj aagd , de koets van den Burgemeester verbrand , vele 
huizen geplunderd en menschenbloed vergoten werd. -
Rechtvaardigheidshalve moeten wij hier nogtans verklaren ,  
Jat geene oorspronkelijke stukken onze meening beves
tigen . Zelfs een handschriftkronijk , welke deze beroerte in  
a l  hare bijzonderheden verhaalt , rept geen enkel woord 
over hem , wiens vroegtijdig en rampzalig sterven wij 
betreuren . 

Mocht de stad Lier eenen harer waardige zonen in brons 
of marmer willen vereeuwigen , dan zou zij gewis in Frans 
Wouters , den kunstenaar vinden , wiens nagedachtenis 
zulke hulde ten volle toekomt. 



B IJ L A G E N. 

(1) Doopacte van Frans Wouters , berustende op 

den Burgerlijken Stand te Lier. 

St. - Gummaruskerk , 12 Octobris 1612 . 

(Kind) FRANCHOYS . 

( Vader) HENDRICK WOUTERS: 

(Moeder) BARBARA BRABANTS . 

(Pete1') FRANCHOYS DE HASE . 

(Meter) MARIA BRABANTS . 

Nota : Van dezelfde ouders werd in  de eigenste kerk een tweede 
zoon gedoopt den H Januari 1615 , met name Hendrik , en een 
derde met name Peter den 9 April 1617. Deze laatste wijdde zich 
insgelijks aan de schilderkunst. Daar Vl ij eventwel geen enkel zijner 
gewrochten aantreffen, zoo is het ons onmogelijk over zijne ver
diensten een oordeel te strijken . 

(2) Verthoont met eerbiedi nghe Peet er van A vont, Capiteyn van de 
Borgerlycke ·wacht alhier, hoedat, o pden 4cn Decembris anno 1629, 
hy suppliant contract ende conditie gemaeckt heeft met Henrick 
·wouters, woonende tot Lier , ten eynde dat de suppliant syns Hen
ricx so!1e, genaempt Franchois, in synen aet, ende <lranck aenveerden 
sourle den tyt van vier jacren, d'een d'ander vervolghende , midtsga
ders hem instrneren al tgene de conste van schilderen aengaet, ende 
syn capaciteyt soude verdraeghen , op conditien, onder ander, dat 
Henrick voornuempt aen den suppliant jaerlycx soude toeleggen de 
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somme van 10 ponden Vlaemsch , in d'welck, hoe wel de su ppliant 
hem punctualyck heeft ghequeten , is de voorschrern Henrick iu 
faute ghebleven van syn loegeseyde payementen t'onderhouden , als 
maer voor een reyse ghelelt h ebbende 10 ponden Vlaemsch , om 
waerin te versieu heeft de voorschreve Henrick metten su ppliant 
een ander contract aenghegaen , waermede hy synen sone Franchois 
hem heeft aenbesteet voor ander vier jaeren , ende dat daermede de 
resterende 30 ponden souden wesen gheextingueert. Item dat onder
tusschen hy suppliant Franchois soude doe'n onderhouden van syne 
cleederen , ende diergel yà.e noorl lsaeckel ycheyt. t'ls nu soo dat den 
vader ghe�torven synde l uttels middels achtergelaten hebbende , dat 
oock de selve Franchois op syn eyghen vromicheyt synen dienst 
heeft verlate n ,  ende hem begheven op den winckel van mynheer 
Rubbens , nielteghenstaende dat <le suppliant hem ghemaeckt heeft 
een coslelyck habyt, ter weerde wel  van 1 3  ponden ' ende dat het 
meestendeel vanden naelyt resteert om voldaen te moeten worden, 
ende dit al leen ondel' pretext , dat hy  noch minderjarich is, ende dat 
synen vader hem Franchois niet en heeft connen obl igeren sonderling 
ghemerckt hy synen erffgenaem niet en is, een saecke die notoirlyck 
ongefondeert is , ende van seer q uaede consequentie, lerw�· len eenen 
vader ad minus over syn kindt heeft authoriteyt ende podel' als een 
m omboil' over syn weese. Desen aenghemerckt ende opdat de sup
pliant niet en sy gehouden by wege van verboth oft andersinls 
teghen hem te procederen Soo bidt hy dat de Heeren ghelieven wil 
iemandt vande Schepenen t' aulhoriseren om daeraff sommiere 
kennis te nemen ende, gemerckt Franchois vVouters alnoch mi nder
jarich is, een ander vande Schepenen te authol'iseren om ad hunc 
actum te wesen syn curateur , opdat alles wellelyck begonst syndc, 
met vol le kennis van saecken getel'mineert ende recht ghedaen 
mach worden naer behooren. Dit doende, etc.  

. Onderleeckent : S.  DE H ERTOGHE. 

Myne Heeren Borgemeesteren ende Schepenen hebben gecom
mitteert Joncker Pauwels van Halmal e , Schepene , omme te doen 
ende te besoigneren naer i nhoudt deser.  Actu m 4 Juny 1634 . 

E. FABRI . 

1 1 



,. 
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Daernaer gehoort 't rapport des voornoempdén commissaris myne 
Heeren Borgemeesteren ende Schepenen hebben den procureur 
Cuelen gheauthoriseert ten eynde in Actis 20 J u ly  1634 voor den 
voornoempden commissaris versoecht .  Actum 1 6  January 1635 . 

Onderteeckent : E. F ABRI. 

(Requestboeck der stad .4ntwerpen, 163�, fol 29.) 

(::3) FRANÇOIS WouTERS est né à Lyere l'an 1614, faict extrêmement 
bien les petites figures principalement n ues, et aussi des paisages, il a 
esté disciple de P. Paul Rubens, et par son addres est faict peinctre de 
l'Empereur d'Allemaigne Ferdinand Ie 2me, s'eslant allé avec son Am
bassadeur  en Angleterre , ou estant arrivé recent la novelle que sa 
Majesté Imperiale estoit mort l'an 1637, en après fut peinctre et 
homme de Chambre du Prince de Galles , ayant <lemeuré quelque 
temps à Londres s'est retourné à An vers sy faisant valoir par son art. 

(4) 

(Tekst gegraveerd onder het portret van Frans Wouters 
uitgegeven , in 1649 , door Jan Meyssens , in zijn werk : 

Images de dive1·s Hommes d'espi·it sublime, etc . )  

Die decima nona Julii 1 644. 
Compareerden Sr .  Franchois Wouters Hendrickxssone wylen 

Commissaris was vande v ivres van Syne Majesteyt ende van JouJfrouw 
Barbara Brabants , constschilder binnen deser stadt , vergeselschapt 
met Heer ende Meester Philips van Valckenisse, Secretaris deser stadt, 
synen goeden 1Tient , als toecommende bruydegom ter eeme, ende 
Joulfrouw Maria Doncker, Baltasars dochtere wylen, geassisteert met 
Sr. Jan Doncker, haeren oom, ende S r .  Jorge Henricquez , haeren 
cousyn, ende beyde haere testamentelycke momboirs , als toecom
mende hruyt Ier andere zyden, Ende bekenden ende verlyden onder
linge ten Leyden zyden, dat sylieden geconcipieert , geraemt ende 
gesloten hebben tel' eeren Godts. , een toecommenden houwelyck 
tusschen den voorgenoemden Sr.  Franchois Wouters ende JouJfrouwe 
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j,faria Doncker , indyen tselve houwelyck by orlove van onse Moeder 
de heylige Apostolicque Roomsche Kercke geschieden mach ende 
toegelaeten wordt, ende dat inder vuegen ende manieren, op de con
ditien ende voorwaerden naerbescreven : 

Inden eersten soe geloefde de voorschreve toecommende bruyde
gom tot subsidie ende onderstant van synen toeco rnmenden houwe
lyck in te brengen alle ende yegelycke syne goeden consisterende in  
meubelen, vuytstaende schulden ende dry bunderen lants, gelegen tot 
Ittegem , buyten Lyere , hem verstorven vande voorschreve syne 
ouders. 

Waertegens de voorschrevene Jouffrouwe Maria Doncker, tot sub
sidie ende onderstant vanden selven haeren toecommenden houwe
lyck, sal inbreng-en, soe de voorschreve heure momboirs geloefclen 
mits desen , alle ende yegelycke heure goeden, ruerende en onrue
rende, haer gemaeckt by den voorschreven wylen heuren vaeder , 
volgende de rekeninge daerafl voor sekern heeren Commisarisen 
alhier gepasseert op den 17 Aprilis 161�3 , ende de naerekeninge 
daerafl metten iersten te maeckene , om by heur ende heure voor
schreve m omboirs behoorlyck gepasseert te worden , waermede 
beyde voorschreve partyen verclaerden te vreden te wesen. 

Synde voorts tusschen de voorschreve partyen contrahenten onder
sproken ende geconditionneert , dat alle ende yegelycke cling·eLrochte 
ende aen te verstervene goeden , sullen ten scheyclen van desen toe
commenden houwelycxbedde, gaen ende keeren ter zyden waert van 
daer de selve ingebrocht ende aenverstorven sullen wesen , oft de 
weerde van dyen , ingevalle van eenige veranderinge oft deterioratie , 
tsy datter alsdan wettich hoir van hender beyder lichaemen gepro
creert in levene syn oft nyet , oft apparent g.ehoren te worden. 

Behoudelyck den lancxtlevenden van hen altyt voren vuyt de clee
deren ,  lynen ende wullen , ringen ,  juweelen ende cleynodien tsynen 
oft the uren hoofde ende 1 yfve . alsdan behoorende. 

Voorts dat de conqueslen die Godt den Heer gelieven 8al staende 
desen houwelyck hen te verleenen , gcscheyden ende gedeylt sullen 
worden tusschen den lancxtlevenden ende den erffgenaemen vanden 
iersten van hen te overlydene, halff ende hal ff. Alle welcke poincten 
ende conditien, etc.  Van allen dwelck, etc . 
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Actum Antverpia:J, ter presentien vande voorEchreve assistenten 
ende van $' . Wouter Robyns, als getuygen hiertoe versocht. 

T. GuvoT. 
FRANCIS 'VOUTERS. 
MARIA DONCKER. 
JAN DONCKER. 
GEORGE HENRICQUES. 
PHILIPS VAN VALKENISSEN ' als testus. 
GuTIERES RoBIJNS . 

(Protocollen van den notaris T. Guyot, ·1644, fol. 540.) 

(5) Trouwacte van Frans Wouters· en Maria Doncker , 
berustende op den Burgerlijken Stand te 
Antwerpen. 

0.  L. V. Zuid. 20 Julius 1644. 
(Bruidegom) FRANCISCUS WAUTERS . 
(Bruid) MARIA DONCKERS. 

(Getuigen) () JOANNES DoNCKERS. 
GEORGIUS HENRICUS (HENRICQUES .) 

(6) Geven in al der ootmoet te kennen Francisco Wouters, const
schilder alhier, ende Jouffrouwe Maria Doncker, syne huysvrouwe, 
hoe dat sy supplianten onlancx geleden hebben gecocht sekere 
hoffstede metten lande ende toebehoorten, gelegen tot Hoboken, 
waer toe , ende tot het wtwercken van syne conste in het schilderen 
van lantschappen ende anderssints , ende oock tot het incoopen ende 
verhandelen van eenige constige stucken , midtsgaeders tot stoffatie 
van synen huyse , ende van tgene totten huyshouden noodich is , sy 
supplianten van doen hebben merckelycke sommen van penningen , 
die welcke sy geirne souden lichten , op haer suppliante erffgoeden, 
gelegen binnen deser stadt , rnaer want de voorschreve suppliante 
alnoch is minderjaerich ende dat de selve belastinghe nyet validelyck 

XXXIII XXVIII t 5  



en èan geschieden sonder decreet van U. E .  Soo bidden de 
supplianten seer oitmoedelyck, dat deselve U .  E .  gelieven gedient te 
wesen hen tauthoriseren, omme, ten fine voorschreven, te mogen lich
ten op rente de somme van twee duysent guldens eens , op een huys 
genaempt Den Wildeman, gestaen in de Zierckstraet alhier , ofte 
wel , tot concurrente somme te mogen vercoopen eenige van haer
lieder suppliante rente. Dwelck doende, etc. 

Myne Heeren Borgemeesteren ende Schepenen hebben gecommit
teert Meester Philips Rubens , Schepene, die hem opt inhout deser 
sal informeren, omme, etc. Actum 26 May 1645. 

Onderteeckent : F. VECQUEMANS. 

Daernaer gehoort 't rapport vanden voorschreven commissaris, 
Myrren Heèten Borgemeesteren ·ende Schepenen hebben den sup
pliant geconsenteert , dat hy 't huys genaempt Den. Wildeman , 
gestaen binnen dese stadt, sal mogen belasten met eene rente van 
duysent guldens capitáel , ten eynde in desen gemelt. Actum 
27 May 1645. Onderteeckent : F. VECQUEMANS. 

(Requestbaeck der stad A ntwerpen , 1 644-43 , fol. 263 vo.) 

(7) Verthoont met eerbiedinge Peter vanden A vont , conslschilder 
alhier , dat hy , sommighe jaren geleden, voor notaris ende getuygen 
binnen Lyer , heeft aenghegaen contract leghen Henrick Wouters , 
in respect van synen sone Franchois , by dwelck gheconditionneert 
was , dat de suppliant hem Franchois in syn huys aenveerden , leeren 
ende wysen soude generaelyck al wat de voorschreve const , ende 
desselffs capaciteyt raeckte , ter cause van dwelck hy Franchois is 
gebleven des suppliants debiteur, in consideratie dat hy styff onder
halff jaer oft 7/4 jaers vuyt synen huyse ghegaen is, voor d'eynde van
den leertydt , doende syn eyghen proffyt , als de suppliant van hem 
d'meeste voordeel hadde verwacht , oncost van een nieuw laeckenen 
cleedt ter somrne van 80 guldens , ende grooten arbeyt geemployeert, 
synde waerachtich dat hy Franchois ondertusschen veel bu�·ten dese 
stadt hem heeft ghehouden ende tsedert hem begeven tot een groot 
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ho\l.\".�lyck, deµ s.uppliant )lehbende laten weten dat hy van sin was 
hem eerl yck van alles te voldoen , mits een weynich de patiencie 
hebbende, dwelck aenghesien hy niet en heeft volbrocht noch en 
schynt te willen volbrenghen, Soo bidt de suppliant om eenen com
rnisaris vuytte Weth cum authorisatione in forma oft wel dat hy de 
voornoempde syn partye sal moghen aenspreken ter extraordinarische 
rolle van 8 tot acht daeghen ; dwelck doende , etc. 

· 

Myne Heeren Borgemeesteren ende Schepenen hebben gecom
mitt.eert Jon.c-ker :(,ouis le Mef?ureur , Schepene , om te doen ende 
te besoigneren naer i�oµ,dt ,d��1�r ,  cum authorisatione in forma .  

Actu� 1-f �anuary 16�5. 
Onderteeckent : C. GEVARTS . 

(Requestboeck der stad A ntwerpen, 16�4-45, fol. 182 v•.) 

(8) _Doop�cten der �dndflr�.Q van Frans Wouters en 
Maria D.oncker , 'b.eru,st.�nde op den Burgerlijken 

Stand te Ant�erpeµ. 
St . Joriskerk. 23 Junius 1645 . 

MARIA ANGELA. 
FRANCISCUS WOUTERS. 
MARIA DONKERS. 
GERARDUS SEEGERS. 
MARIA BAGENIERS. 

St. Joriskerk. 22 Novembris 1646 . 
. � ELISABETH CLARA. 

FRANCISCUS WOUTERS . 
MARIA DoNQUERS. 
GASPAR VAN DER flEERSTRAETEN . 
MARIA LOEMANS. 
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St. Jacobskerk. 27 Aprilis 1649 . 

ANNA CATHARINA. 
SIGNOR FRANCISCUS WOUTERS. 

DoMICELLA MARIA DoNCKERS. 
SIGNOR ÎILMANNUS BRANDT. 

DoMICELLA LucRETIA VAN DER GoEs. 

St. Jacobskerk. 16 Julius 1651 . 
MARIA FRANCISCA. 

S1GNOR FRANCISCUS WOUTERS . 

DoMICELLA MARIA DoNCKER . 

DOMINUS NICOLAUS RuBBENS . 

DOMICELLA ANNA ÛLIVIERS . 

St. Jacobskerk. 16 Mayus 1657 . 
SusANNA THERESIA. 

DOMINUS FRANCISCUS VVOUTERS. 

DoMICELLA ANNA MARIA DoNCKERS. 

NICOLAUS \VIJNANTS. 

SuSANNA vVouTERS . 

St. Jacobskerk. 1 6  Oclobris 1659. 

CoNSTANTIA BALTINA. 

DOMINUS FRANCISCUS WOUTERS. 

DoMICELLA MARIA DoNCKER. 

DOMINUS GurLIELMUS BERTHOUT .  

DoMICELLA MARIA WouTERS. 
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(9) Extract vuyt den Journael van s•. Cornelis van Diest , 

coopman binnen de stadt van Antwerpen , fol. 57. 
1 <lach November 1651 . 

Vercocht aen Joos Craesbeke , schilder tot Brusselen , 
3 stucken schilderyen , wesende tronien van Brouwers 
ende dat totter sommen van . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  126 guldenen. 

Hierop laet cortten over ander schilderye de somme 
van . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 guldenen. 
Ende bewesen op Sr. Francoys Wouters , ( diet oock geloefde te 

betaelen) schilder, woonende op de Meire alhier , de somme van een 
hondert guldenen , te betaelen binnen sesse maenden , soo hy 
Wouters nyet en betaelt , hy Craesbeck geloeft te betaelen. 

Dit alsoo gedaen present Antoni Gilis Sr . . . . . .  (sic) van Nufele. 
Concordeert dit Extract metten voorschreven journael. 

Toirconden , etc . ,  F .  MARCELIS. notaris. 

Op heden den . . . . . . . . . . . . . . . . . (sic} syn gecompareert voor my 
den onderschreven notaris ende inde presentie vande naergenoemde 
getuygen , de voorschreve Antonis Gillis ende verclaerde ende attes
teerde op syne manne waerheyt, eedt presenterende des versoecht 
wesende, waerachtich te wesen dat hy den voorschreven Cornelis 
van Diest, ten tyde in de voorschreve extracte heeft hooren seggen , 
tegens den voorschreven Craesbeeck, dese woorden in substantie : 
Soo ·wouters nyet en betael t, soo hou de ick u voor den man ende 
sa! het soo te boeck stellen. Consenterende , etc. 

(Protocollen van den Notaris F. Mai·celis , 1653 , October , fo l .  23.) 

(10) Rekeninghe van den marmeren tuyn gemaeckt in de 

capelle van St. Lucas in 0. L. V. kerck. 

Item , ontfanghen van Signor Francis Vv outers , de somme van 
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een hondert guldens , dé welke den Hertoch van Buckingam ver
eert heeft voor het consent van synen wtroep der schilderyen. gl . 100.  

(Are hieven der St.-Lucas-Gilde. ûns medegedeeld 
door den heer T!Î. VAN LERJUS.) 

(11) GeordonneertFranchois -Wouters omme voor desen toecomen
den jare te wesen Deken van Sinte Lucas Gulde die men noempt de 
VioÜeren , midts doende den eedt daertoe staende. Actum 18 Sep
tembris 1648. 

(Collegib.el actenboeck der stdd Antwllrpen.) 

(12) Deri veerthiensten Meed 1659 

Hebbe ick Jan van Nos ' openbaer notaris , etc, ten versuecke van 
d'heer Franélsêö W outèrs my getransporteert beneffens Peeter van 
Dael, woonende in het huys genaempt Den Wildeman, inde Sierick
�frate alhier gestáën, ende hem d'e huëre van tsëlvè huys opgeseght 
tegëris 'st . iànsinisse náestcoi:nende , die voor antwoorde gaf, dát hij 
te vrécfeÜ was . Toü�conden , etc. 

JOANNES VAN Nos , notaris .  
(Protocollen van den notäris J .  vim Nos.) 

(13) Verthoont met alle eerbiedinge Jouffrouwe Maria Donckers , 
weduwe wylen Fraricisco Wouters , hoe dat sy, naer d'afflyvigbeyt 
desselfs hàers mans , genoodtsaeckt is geweest, ter Hooger Vier
schaeren alhier, te ageren voor haere dotale ende ingebrachte 
goederen , waerinne sy op den negensten Aprilis 1660 is gewesen 
volcomen , welcken volgende soo heeft sy oock alles igelycke haers 
,·oorschreven "--yleh thans goederen doör het offitie des heeren 
Amptmans doen inventarieren ende vercoopen , tot verhael van haere 
ingebrochte goederen, twelck. geschiet synde heeft haer genootsaeckt 
gevonden te begeven op de reyse naer Engelant, om aldaer met Syne 
Majesteyt end·e eeriige Minister$ té rtikenert eiid'e te l iqtllaeren , ter 
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saecken van eenige verschoten ende geleende penningen by wylen 
haeren man, aen de selve Syne Majesteyt ende Ministers gedaen. 
' t  Is soo voorgevallen dat de suppliante met alle haere gedaene moge
lycke debvoiren, in ontrent den tyt van twee jaeren vervolgens, 
van haere deughdelycke tachterheyt is t'eynden gecomen , tusschen 
welcken middelen tyde, haer den tyt is voorby gegaen, om, wt 
crachte van haere voorschreve acte van evictie, te coope te stellen , 
een huys genaempt Den Wildeman, gestaen ende geleghen alhier, 
inde Sirickstraete , ende gemerckt d'obmissie van dyer niet en is  
geschiet door haere onnachtsaemheyt, maer alleenelyck door het 
vervolch van haere voorschreve affairen buytenslandts , ende alsoo 
de suppliante geirne daervan waere in vorigen staet gestelt , Keert 
haer tot U. E .  seer oytmoedelyck biddende ten eynde <leselve gelie
ven gedient te  syn , om , vuyt eracht van haere voorschreve acte van 
e·victie, niettegenstaende den voorschreven overstreken laps van tyde, 
die alnoch ter executie te m ogen stellen, om het gemelt huys te mo
gen doen vercoopen , dwelck doende , etc. 

Myne Heeren Borgemeesteren ende Schepenen hebben gecommit
teert Joncker Willem Despomereaulx, Schepene, ende Meester Philips 
van Valckenissen, Secretaris deser stadt , die hen opt inhout deses 
sullen informeren , om, etc. Actum 3en Augusty 1662. 

Onderteeckent : G. VAN BuEREN. 

Daernaer gehoort het Rapport vande Commissarisen myne Heeren 
Borgemeesteren ende Schepenen hebben de suppliante haer versueck 
t oegestaen 

Actum in Collegia 8en Augusty 1662. 

Was onderteeckent : R.  HuGENS. 

(Requestboeck der stad A ntwerpen, 1662-6!3, fol. 1 .) 
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PRAGMATIOUE SANCTION DE CHARLES VI 

SA GARANTIE ET SON INFRACTION . 

M É M O I R E  
p a r  M. É M I L E  VA R E N B  E R G H ,  

ME�IBRE CORRESPONDANT A GAND. 

Après la conclusion, en 17-18, du pacte qu'on appela la 
quadruple alliance , Charles VI donna tous ses soins au 
nouvel ordre d'hérédité qu'il v oulait introduire dans la 
maison d'Autriche . C'est dans ce but qu'il publia sa 
Pragmat'ique Sanction 1 • 

Selon le pacte de famille fait par Léopold Jer, accepté et  
confirmé · par ses fils , Joseph qui devint Joseph Ier , et 
Charles qui devint Charles VI , les États héréditaires 
d' Autriche devaient passer aux filles de Joseph , de préfé
rence à celles de Charles , si ces deux princes venaient à 

décéder sans héritier male . 
Charles VI à peine monté sur le t róne dérangea l' ordre 

arrêté par son père. I l  craignait surtout que l'héritage de 

Commissaires rapporteurs : MM. J. -J.-E. PROOST et ED�!. POULLET. 

1 Voir au sujet de la Pragmatiqite : CoxE , Bist .  de la maison d'Autriche ; 
Ko1.RAUSCH , Hist. d'Allemagne ; GACHARD , Nouveaux Mém . de l'Acad. t. XX, 
a• 1847. - Bibi. Gand , Ms. N• 332. Considérations sur la Pragmatique 
Sanction. - DuMON, Corps d·ipl . 

. 
i 
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la maison d'Autriche passät dans l'une on l'autre maison 
électorale.  

I l  ordonna donc que , s'il ne laissait point de postérité 
masculine , sa succession serai t dévolue en premier lieu 
à sa fille ainé et aux descendants de celle-ci , en second lieu 
à ses au tres filles et à leurs descendants selon le droit 
d'aînesse , en troisième lieu aux at'chiduchesses ses nièces , 
filles de Joseph Jer et à leurs descendants , en quatrième 
l ieu à la reine de Portugal e t  aux filles de l'empereur 
Léopold Jer. 

Quelque temps après la promulgation de ce décret , 
l'impératrice mit au monde un fils qui mourut tout jeune ; 
elle eut ensuite trois filles , Marie-Thérèse , Marie-Anne 
et Marie-Amélie .  

Charles VI , en mariant ses nièces aux électeurs de 
Saxe et  de Bavière , leur demanda de renoncer aux droits 
que leur accordait le pacte de familie de Léopold Jer, et de 
reconnaîlre et garantir l' exécution de sa Pragmatique 
Sanction . Cette garantie fut accordée et j urée par les archi
cluchesses , leurs époux et leurs beaux-pères . 

L'empereur fit ensuite reconnaîlre son acte de succession 
par les divers États dépendants de la maison d'Autriche . 

Il commença par ceux des province autrichiennes d'Al
lemagne, qui y adhérèrent  le 22 avril 1720. Cette première 
adhésion fut suivie de celle de la Hongrie , qui ne l'accorda 
cependant qu'après de nombreuses sollicitations , dans 
l'assemblée des États hongrois le 7 j uillet 1 722. 

L'empereur fut encore obligé de laisser s'écouler trois 
années avant de proposer la Pragmatique aux provinces 
des Pays-Bas Autrichiens : la situation de ces pays , tant 
géographique que politique , et les circonstanc.es d'alors, 
donnaient à leur suffrage une importance toute particulière . 
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Le 1'5 mai 1725 , les députés des différentes provinees 
acceptèrent l'acte purement et simplement. 

Mais Charles VI ne se contentant pas de la renonciation 
en forme des parties intéressées , ni de l'acceptation des 
États qui lui étaient soumis ", s'adressa aux différentes 
puissances de l'Europe pour obtenir leur garantie , et 
sacrifia souvent des c0nsidérations majeures à sa Prag
matique qui fut pour lui !'affaire la pfüs importante de son 
règne .  

Il rencontra dans l'Espagne un appui d'autal'lt meiHeur 
qu'il fallait tnoins s'y attendre . Philippe V étant en diffé
rend avec la France rechercha !'alliance de Charles VI . I l  
conclut avec lui  le 25 avril 1725 un traité dans J equel les 
deux souverains se promettaient aide et protection par "terre 
et par mer. Cet acte eut pour corollaire naturel la recon
naissance et la garantie de la Pragmatique. 

Charles VI , en proposant la Pragmatique , n'avait fajt , 
disait-il , qu'imiter ses ancêtres pour rester fidèle à la loi 
établie dans la maison d'Autriéhe , que les É tats héréditaires 
ne souffraient ni division , ni morcellement, et que l'aîné 
des fits ou des filles devait les posséder en en tier .  Si d'au
tres considérations, même majeures, dictèrent cette conduite 
à l'empereur, elles sont toutes, d'après nous : subordonnées 
à l'intérêt de famille .  Le grand point était d'assurer d'indi
visibilité des possessions de Ja maison d' Autriche , or 
Charles VI , voulant cette indivisibilité au profi t  de ses 
enfants, cetle considération, ce mobile n'était encore que 
l'intérêt de familie .  11 invoquait à l'appui de son acte une 
disposition de l 'empereur Frédéric Ier prise à Ratisbonne 
en 1156 qui établit ces droits d'indivisibilité et de primo
g �niture .  Voici les .quatre articles qui Ja contiennent : 

1° In ter duces Austri:e qui senior fuerit dominium 

----- ·-----------------
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liábeat dietm terrce , ad cujus êtiam seniorurh filium j ute 
hereditario deducatur. 

2° Nee ducatus Austrim nullo unquam tempore divi
sionis alicujus suscipiat sectionem . 

3° Et si dux Austri:P. sine hmrede filio decesserit , idem 
ducatus ad seniorm filiam quem reliquerit deducatur. 

4° Si dis trictus et ditiones dicti ducatus ampliati fuerint 
ex hmreditatibus, donationibus, emptionibus, deputationi
bus , vel quibusvis aliis devolutionu m  successionibus , 
prmfata j ura , privilegia et indulta ad augmeritum dicti 
dominii Austrim plenarie referantur. 

Cette forme de succession n'était ignorée d'aucun sou
verain , et  Philippe V, qui du reste désirait voir se conclure 
lè traité entre lui et !'empire , n'hésita pas à la recon
naître. De son cóté , l'empereur se montra disposé à 
accepter l'alliance qui lui é tait proposée , quand il vit que 
l'Espagne consentait à garantir la Pragrnatique. 

Il n'est pas hors de propos , croyons-nous , de citer ici 
le douzième article de ce traité , ou il est question de 
cette reconnaissance : << Par le p résent traité , le roy 
J'Espagne promet de son cóté de défendre et de garantir 
l'ordre de succession que Sa Majesté lmpériale, à l'exemple 
de ses prédécesseurs, a déclaré et  établi conformément aux 
anciens engagements, par manière de fidéi-commis perpé
tuel, indivisible et  inséparable, attribué  à l'aîné de tous les 
héritiers et  successeurs , de l'un et l'autre sexe , de Sa 
Majesté Impériale ; lequel ordre a été ensuite unanime
tnent reçu et reconnli par une soumission volontaire, et 
é tabli pour une loi et  Prngmatique Sanctfon toujours en 
vigueur par les provinces et États de tous les royaumes . 
archiduchés , duchés , principautés , provinces , pays ap
partenans par droit héréditaire à la maison d'Autriche. » 

Ce brusque accord entre l' Autriche et l'Espagne était 
d'a'atant plus étohnant qu'il existait de nombreux ·sujets 
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d'éloignement entre les deux cours . Philippe V avait 
requis l'empereur de renoncer au titre de roi d'Espagne 
qu'il s'obstinait à porter, e t  à la grande maîtrise de l'ordre 
de la Toison d'or, de laisser décider les contestations qui 
subsistaient en co re relati vement à la su ccession aux 
<luchés de Toscane , de Parme et de Plaisance , et de 
rendre à leurs légitimes souverains les États de Mantoue , 
Mirandole, Montferrat, e t  Sabionnetta dont Joseph Jer s'était 
emparé . De son cóté Charles VI voulait conserver le titre 
de roi d'Espagne quoiqu'il exigeàt que Philippe V aban
donnàt cel ui d'archiduc d' Autriche . Il prétendait que la 
grande maîtrise de la  Toison d'or qui avait été instituée 
par les anciens ducs de Bourgogne, dont il descendait en 
ligne directe e t  était l'héritier , ne  devait appartenir qu'à 
lui. Quant aux questions des duchés italiens , il ne voulait 
pas non plus céder .  

L a  négociation traînai t , quand u n  événement tout à 
fait imprévu vint en accélérer le dénoüment. Aussi long
temps que le duc d'Orléans avait vécu , ! ' infante avait 
é té traitée à la cour de Versailles comme devan t être 
reine de France , mais à peine ce prince füt-il mort qu'on 
renvoya la jeune princesse en Espagne et  qu'on fit épouser 
à Louis XV Marie Leczynska, fille de Stanislas , roi titu
laire de Pologne .  Cet affront irrita au plus haut point la 
cour de Madrid ; la reine, dans un transport de colère , 
arracha de son bras un  bracelet orné du portrait du roi 
de France et  le foula aux pieds . Philippe V déclara que 
jamais i l  ne  verserait assez de sang français pour laver eet 
outrage . I l  voulut SE\ rapprocher de l' Angleterre , mais 
Georges Jer n'ayant point accepté ses propositions il donna 
ordre à Ripperda 1 , son envoyé secret à Vienne, de  termi
ner à tout prix  avec l'empereur. 

1 Hipperda élait de Groningue : i l  servit d'abord dans Jes lroupes hollan-
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Les conditions de !'alliance entre Charles VI e t  le roi 
d'Espagne furent consignées en trois traités séparés . Le 
premier, qui fut signé le 30 avril 1 725, confirma les articles 
de la quadruple alliance. Charles VI renonça à toute pré
tention à la couronne d'Espagne, et ses droits sur les Pays
Bas , le duché de Milan , les royaumes de N aples e t  
de  Sicile furent reconnus par  Philippe V, qui garantit en  
même temps la  Pragmatique Sanction, ainsi que nous 
l'avons dit. Les deux  souverains convinrent de conserver 
les titres qu'ils avaient pris, et  il fut stipulé en outre que 
les honneurs conférés de part et d'autre durant la guerre 
seraient maintenu� , ce qui flatta les . grands d'Espagne 
et les chevaliers de la Toison d 'or de fraîche date. 

Le second traité concernait l'é tahlissement de la com
pagnie d'Ostende . Le troisième  s tipulait une alliance offcn
sive et défensive entre les deux monarques. On convint  
par des articles secrets , d'unir l es deux archiduchesses à 
don Carlos et à don Philippe , de recouvrer de force la 
place de Gibraltar et de rétablir le prétendant sur le tróne 
d' Angleterre , si Georges Jer refusait son adhésion. 

Le premier traité fu t seul rendu public, mais la conduite 
des deux cours, malgré la dénégation des ministres ,  prouva 
que les articles secrets étaient avoués de part et  d'autre ' .  

Cette accession fut suivie de celle de la Russie , qui eut 
lieu une année après dans un acte solennel conclu à 
Vienne , le 6 août 1 726. 

Ces deux garants ne suffisaient pas à l'empereur
·
, il lui 

fallait gagner à sa cause les autres puissances , afin d'en-

daises ou i l  devint colone l .  Après Ja paix d'Utrecht Jes États Généraux J'en
voyèrent en Espagne : i l  s'y plut et y resta : son esprit insinuant lui concilia la 
faveur du roi ; i l  fut comblé de t i tres et de pensions et ne s'appela plus que Ie 
duc de Ripperda. 

' Memory of Sii· R. Walpole , ch . 27.  
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rayer l'opposilion de celles qui étaient natur,ell13ment riv::i.les 
de l'em.pire . Pour y parvenir, il fut obligé tqn.tót d'l,l��r 
d'adresse , tantót de faire certains sacrifices. 

La .Grande-Bretagne feignit de s'effrayer de !'alliance 
conclue entre l'Aulriche et l'Espagne, et saisit ce prétexle 
pour conclure le 3 septembre 1725, à Hernha.usen , µn,e 
alliance offens�ve et défensive avec la France , la Prus&e 
et le Ha�ovre. Une des dispositions du traité se rapp.orlait 
directement à la compagnie .ostendaise des Jml.es O.rie,n,
tales ; les alliés se garantissaient une o,ssistanc,e mµtµel41 
dans tous pays , États et villes, en Europe cpmme qiUeµ.rs, 
pour défendre leun; libertés et pri viléges , surtoµt ceux 
relatifs au commerce . 

La république des Provinces-Unies , i,nvitée à entrer 
dans l'alliance, se fit donner préalablement l'assurance q,u,e 
les alliés considéraient comme illégal le commerce d'Outre
Mer des Pays-Bas Autrichiens , et se fit garan,tir les revenus 
nécessaires à l'occupation des villes de Barrière . . L;;t :Suè,de 
se joignit également à cette fédé.ration. 

La cour de Vienne paraissait ne pas se préoccupe,r bea,u
coup pour le moment de cette conspiration des puissances , 
e t  à la faveur de son privilége la compagnie d'Ostende se 
développait , établissait des comptoirs et réalisait de �eaux 
bénéfi ces . 

Mais les puissances alliées connaissaient le cóté faible 
de l'empereur ; elles refusèrent net d'accéder à la frag
matique et de reconnaître Marie-Thérèse comme béritière 
des possessions de la maison d' Au triche ; ce refus met
lrait Charles VI dans la nécessité de faire un sacrifice . Le 
21 mai 1727 un accord fut conclu à Paris, en vertu duquel 
le privilége de la compagnie d'Ostende fut suspendu pour 
sept ans ; c'était le prélude d'une suppression complète . 

Un congrès fu t  réuni à Soissons pour aplanir les diffé-
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rends entre les p uissances européennes , mais il n'aboutit 
à rien : l'empereur semblait ne pas vouloir sacrifier à tout 
jamais la compagnie d'Os.tende aux exigences des puissan
ces maritimes . 

. Au mois de novern:bre d.e la même année , l' Angleterte 
et Ia France envoyèren.t des ambassadeurs à Séville , pour 
tàcher de s'entendre sur .des mesures à prendre pour forcer 
la main à l'empereur , et :s'assurer la prépondérance d'un 
autre cöté par la  possession cl,e Parme .e t  de Plaisance. 
Quant à la république des Provinces-Unies ., .elle trouva 
trop dispendieux de .d.éputer ,des plénipotentiaires en Espa
gne, mais accepta l'accord conclu  à la: condition, tou tefois , 
qu'on statuàt clairement de la suppression de la com pa
gnie d'Ostende.  Les États-Généraux s'étaient même ehgagés 
à transporter des troupes en !talie ; mais au moment d'exé
cuter les engagements du t raité , les puissances se trouvè
rent sans hommes, comme sans argent, pour appuyer en 
Italie des p rétentions qui n'intéressaient que la F:rance et 
l'Espagne. 

C' est ce moment que l' empereur choisit pour détacher 
l'Angleterre de cette alliance. Il avait surtout à craindre la 
France , rivale naturelle de la maison d' Autriche, e t  usa 
d'un stratagème politique pour Lui donner le change. I l  fit 
voir qu'en apparence il n'é tait pas d'accord ave.c l'Espagne ,  
et  que l e  traité déjà conclu avait un  point délicat qui 
menaçait constamment d 'une rupture .  L'Espagne même 
ignorait les véritables intentions de l'empereur sur l'in
troduction des Espagnols dans la Toscane, et on n'était rien 
moins que d'accord sur ce tte affaire ; en outre l'envoi des 
troupes impériales en !talie faisait croire à .une mésin
telligence] évidente . C' est alors que , pour surprendre la 
cour de Versailles par un traité qui devai t rom pre l'alliance 
de Séville ,  l 'empereur prnposa secrètement la Pragmatique 
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Sanction à l'adhésion du ministère anglais , e t  il fonda la 
nécessité du secret dans eet te négociation su r les opposi
tions qu'on avait à appréhender de la part de la France . 
Ainsi, au moment ou une rupture en tre les cours de 
Vienne et de Madrid paraissait imminente , le  ministre 
Robinson et les ministres d'Espagne étaient occupés à 
dresser les articles d'accommodement. La mort du duc de 
Parme en hàta même la conclusion, et le traité fut signé 
à Vienne le 16 1\fars '1731 par l 'empereur et l 'ambassadenr 
d' Angleterre . 

Par ce traité, Sa Majesté Britannique se chargeait de la 
garantie de la succession, et  s'obligeait à la soutenir toutes 
les fuis qu'il en aurait été besoin con tre tous ceux qui  
ten teraient de s'y opposer, promettant, de la manière la 
plus anthentique , de défendre de toutes ses forces eet 
ordre de succession que Sa Majes lé impériale avait déclaré 
et établi par acte solennel le 1 9  avril 1 713 en forme de 
perpétuel, indivisible et  inséparable fidéi-commis en faveur 
de ses aînés de l 'un et  de l 'autre sexe. 

Les États-Généraux des Provinces-Unies étaient con
tractants et compris dans le traité ; mais leur résident à 
Vienne n'ayant pas un pouvoir assez étendu, on demanda 
leur signature à La Haye , ce qui fut exécuté le 20 février 
1 732 après que l'cmpereur se füt soumis aux sacrifices 
qu'on exigeait de lui. 

Tout le t raité consistait en neuf articles qui  peuyent se 
réduire à t rois : le point principal é tait la garantie de la 
Pragrnatique ; les deux au tres stipulations contenaient un 
sacrifice que faisait l 'empereur pour arriver à son hut.  
L'un était l'entrée de six mille Espagnols dans les places 

\ de la Toscane , ce que Charles VI avait toujours différé 
d'autoriser j usqu'à ce qu'il eüt v u  Philippe V se dévouer 
complétement à ses intérêts et garantir la PragmaUque. 

-- --------------=--��-
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D� fiOn cóté, l'Espag,n,e avait agi j usqu'alors a.vec une eer
taine retenue ,  doutant de la sincérité de l' empereur vis
à-vis de !'infant don Carlos, plus tard roi des Deux-Siciles. 
L'autre article intéressait spécialement les États-Généraux 
et la Belgique .  L'empereur avait é tabli la compagnie d'Os
tende en faveur de ses sujets des Pays-Bas autrichiens par 
octroi du 19 décembre 1722 et par le traité conclu entre 
lui et Ie roi d'Espagne ; cette compagnie causait un grand 
préjudice au commerce des Provinces-Unies qui�, voyant 
leurs intérêts sacrifiés par cette concession de l'Espagne 
en faveur des sujets de l'empereur , et craignant qu'elle 
ne fö.t suivie d'encore d'autres, mirent tol,lt en amvre pour 
soulever les esprits contre ctitte nouvelle institution. 

L'établissement de cette compagnie était éminemment 
utile aux Pays-Bas autrichiens , m ais l'empereur mit l'in� 
térêt de sa politique et de sa maison au-dessus de celui de 
ses sujels . L'empereur dásirait des alliés , des garanls pour 
son pacte de famille , et les É lats-Généraux ne voulaient 
accorder leur garantie qu'à la condition de la suppression 
de la compagnie ; Charles VI de concert avec l'Angleterre, 
qui n'était pas moins intéressée dans cette question , 
attendu que son commerce ne pouvait que souffrir par 
Je maintien de eet établissement , la supprima par le cin
quième article du traité de 1731 . Le roi d'Espagne donna 
son adhésion Ie 6 juin , et la fit suivre Ie 22 juillet par un 
nouveau traité d'alliance qui fut un des appuis les plus 
importants de la Pragmatique Sanction , et assura la suc
cession au tróne de l'archiduchesse Marie-Thérèse. 

Aussitót que Charles VI se fût assuré l'appui des puis
sances pour la Pragmatique Sanction , il la soumit à la 
diète de ! 'empire : ses ministres la  présentèrent aux trois 
colléges , ainsi qu'ils l'avaient fait aux puissances , comme 
une confirmation des dispositions de s.es prédécesseurs 
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reconnues et acceptées par le corps germanique , et comme 
un acte absolument nécessaire à l'équilibre de l'Europe , 
qui ne portait préjudice à personne , p uisque les électeurs 
de Saxe et de Bavière , époux des archiduchesses filles de 
Joseph Jer, en avaient  roconn u  la légitimité et l ' importance, 
et renoncé par leur contrat de mariage à toute prétention 
sur la succession d' Autriche réservée aux héritiers aînés 
de Charles Vl , de l'un et tle l 'autre sexe. On fit aussi 
valoir aux yeux des princes et des É tats de l 'empire que 
l'adoption de la Pragmatique par l' Angleterre , la Hollancle 
et l 'Espagne, prouvait assez que ces puissances applaudis
saient à l'idée de l'empereur , et considéraient eet acte 
comme un gage de paix pour l'empire et pour l'Europe , 
qu'ainsi le corps gerrnanique , malgré les protestations 
formelles des électeurs Palatin, de Saxe et de Bavière 
dont  nous allons parler , ne pou vait que bien fai t·e en don
nant également son adhésion .  La tliète de l'empire se 
rendit à ces raisons,  e t  ses membres accep tèrent l'acte , le 
signèrent le H jan vier 1732 , et en ftren t  signifier Ie décret 
aux commissaires de l 'empereur e t  aux ministres des élec
teurs opposants . 

Les électeurs de Bavière , de Saxe et l'électeur Palatin , 
soit qu'ils eussent eu dessein de ne pas ê tre iidèles à leur 
parole , soit qu'ils voulussent se réserver de s'expliquer 
ultérieurement au sujet de l'acte, à la mort de l 'empereur, 
ou encore , excités par la  cour de Versailles , jalouse de la 
puissance de la  maison d'Au triche , qui recevait un  nou vel 
accroissement par l'adhésion de la diète e t  des puissances , 
ne manquèrent pas de protester e t  de s'opposer à la ga
rantie accordée par la diète , cette garantie , d'après eux , 
changeant Ie caractère de la Pragmatique· en é tablissan t 
une espèce de solidarité en tre l'empil'e d 'un  cóté e t  l'em
pereur et ses héritiers de l'autre , ce qu'ils considéraient 
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comme absolument contraire à leurs intérèts . lis s'inquié
taient moins de l'adhésion des p uissances que de celle dès 
princes allemands, les premières é tant pour eux beaucoup 
moins à craindre que les seconds , puisque ceux-ci com
posaient Ie corps germanique et qu'ils prenaient fait et cause 
pour la Pragmatique. lis résolurent donc de mettre tout 
en amvre pour s'opposer à l 'exécution de l'acte ou du moins 
pour semer la division dans le corps. Leur protestation 
formelle fut d'abord suivie de différents écrits publics dans 
lesquels ils exposaient plusieurs thèses ; celle-ci entr'autres 
fü le plus de bruit : ils posaient la question de savoir si dans 

• 

les affaires du genre de la garantie à donner à la Pragma-
tique la pluralité des voix suffisait pour conclure . Les uns 
soutenaient l'affirmative, d'autres l a  négative ; d'autres en
core plus spéculatifs prirent un moyen terme , en soute
nant qu'il fallait que les voix fussent partagées propor
tionnellement dans les trois colléges , de la mème manière 
qu'il é tait exigé dans l'élection du roi des Romains ; enfin 
il en é tai t qui avancèrent que dans une circonstance aussi 
grave et qui intéressait tant l 'empereu r ,  ses représentants 
comme électeur de Bohème, archiduc d' Autriche , etc . ,  ne 
pouvaient voter. On vit donc paraître plusieurs écrits qui 

· contenaient et  dis·cutaient les lois les plus importantes de 
l 'empire , mais toutes ces protestations firent peu ou point 
d'impression sur les esprits : ce que les membres de l' em
pire avaient décidé resta décidé . 

L'empereur opposa aux écrits des trois électeurs une 
note tendant à prouver que la pluralité des voix était 
suffisante pour autoriser la résolution du corps germanique. 
Cette affaire ne fut pas poussée plus loin sur ce terrain , 
Charles VI ne j ugeant pas à propos d'entrer davantage en 

.discussion avec la maison de Bavière, qu'il savait être l'in
s tigatrice de l' opposition , poussée qu' elle était par la France 
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<lont elle attendait des secours , afin de courir la chance 
d'une meilleure fortune. Le moment eut été, du reste, mal 
choisi pour poursuivre ces discussions , d'autant plus qu\m 
orage s'élevait d'u_n autre cóté : la France , afin de troubler 
l'empire , lui déclarait la guerre et avait commencé les 
hostilités en mettant le siége devant le fort de Kehl le 
10 octobre 1733. 

Dans cette conjoncture , Charles VI  invita l'empire à se 
déclarer contre la France , e t  obtint un vole affirmatif le 
26 février 1734 ; cette adhésion avait traîné  à cause de la 
lenteur �abituelle que mettait le corps germanique à 
prendre une résolution et de la difficulté d'obtenir succes
sivement le vote des trois colléges . Les électeurs Palatin , 
de Cologne e t  de Bavière refusèrent toutefois d'adhérer à 
cètte résolution ; ils prétextaient plusieurs raisons e t  se 
contentèrent de déclarer qu'ils se tiendraient dans un état 
suffisant de défense , sans entrer en campagne , ce qui 
d'après eux était le meilleur parti à prendre dans l'inté
rêt de l' empire . 

Vers ce temps Frédéric-Auguste I I , roi de Pologne et  
électeur de Saxe ,  mourut subitement à Varsovie , et  i l  ne  se 
présenta que deux candidats à ce tróne, le roi Stanislas et 

, l' électeur de Saxe , fils du défunt . Chacun de ces candidats 
· ·eüt naturellement son parti , d'après les intérêts des puis
sances . La France se donna de grands mouvements en 
faveur de Stanislas, beau-père du roi Louis XV. Le primat 
de Pologne fut d'un grand secours dans cette affaire par 
l'estime qu'il avait des vertus de Stanislas ; le marquis de 

. Monti , de son cóté , prodigua l 'argent dans le même but . 
Les cours de Vienne et de St-Pétersbourg s'unirent 

. d'intérêt dans cette occasion et le firent avec beaucoup de 

raison ; elles étaient d'avis qu'une alliance en tre elles serail 

presque inutile si la Pologne située entre les deux empires 
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aV!ait un roi opposé à leurs intérêts ; le roi de Prusse se 
mit de leur parti et ces trois p uissances conclurent un 
traité secret pour exclure du tróne de Pologne le roi Sta
nislas et le fils du feu roi. L'intérêt de l'impératrice de 
Russie était de s'opposer à Stanislas, qui était la créature 
de l'ennemi déclaré de la Russie ; l'empereur , ignorant 
quelle marche avait suivie le fils de Frédéric-Auguste et se  
souvenant que son père s'était ligué avec les autres élec
teurs pour s'opposer dans la diète à garantir la Pragma
lique Sanction, devait naturellement chercher à empêcher 
qu'il ne devint plus p uissant qu'il n'était héréditairement, 

, et faire en sorte de l'attirer à lui d'une façon ou d'une 
autre. Quant au roi de Prusse, il connaissait les anciennes 
p rétentions de la maison de Saxe sur la succession de 
Berg et de Juliers que Frédéric-Auguste avait voulu faire 
re vivre. 

L'impératrice de Russie , à la prière de plusieurs ma
gnats, fit avancer à tout événem ent trois corps de troupes 
vers les frontières de la Lithuanie , et  l 'empereur d'Alle
magne qui , du vivant même du feu roi de Pologne , avait 
formé uh camp en Silésie , l 'augmenta à la réquisition du 
primat et d'autres magnats, et  le fit avancer vers Glogaw. 

Le nouvel électeur de Saxe se trouva momentanément 
dans une position fort difficile ; il lui était mal aisé de pé
né trer la politique de l'empereur et  de ses alliés, et il avait 
d'un cóté tout à craindre du parti de Stanislas soutenu . 
par la France, et d'un autre du ressentiment de l'empe
reur. Dans ces conjonctures , il prit le parti le plus . pru
dent : il envoya des ambassadeurs à l'empereur , et lui fit 
connaître que sa politique était tout autre que celle du  
feu roi son père ; cette démarche lui concil ia immédiate
ment les sympathies de la cour de Vienne ; les deux cours 
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se réconcilièrent et conclurent un traité d'alliance dans 
lequel entra l'impératrice de Russie .  

Cet accord fit de  l'électeur de  Saxe un nouveau garant 
pour la Pragmatique Sanction ; i l  restait pour Charles VI 
à combattre Stanislas et son parti et à user de finesse pour 
amener la France à garantir égalemimt ce pacte dans le 
traité qui suivrait la guerre qu'on allait entreprendre.  

Cette campagne fut de courte durée , les deux adver
saires, la France aussi bien que l'empereur ayant de 
bonnes raisons pour désirer de la voir finir promptement; 
dans Ie mois d'octobre 1735 on convint des préliminaires ; 
la Lorraine fut cédée au roi Stanislas en échange de la 
Toscane ; Naples et la Sicile furent assurés au roi don 
Carlos , quelques terres au roi de Sardaigne ,  Parme et 
Plaisance furent restitués à l'empereur , et la garantie la 
plus complète accordée à la PragmaUque , telles étaient les 
bases de ces préliminaires et du traité qui suivit le 18 
novembre 1738. 

Les termes <lont se servit la France dans le n euvième 
article du traité ont été tant de fois allégués , épluchés et 
interprétés qu'ils méritent bien d'être rapportés ; il y est 
dit qu' « ayant exactement considéré que la tranquillité 
.,, p ublique ne pouvait durer et subsister longtemps et 
» qu'on ne pouvait i maginer de moyen plus sûr pour 
.,, con server l' équilibre durable en Europe que la conser
)) vation du dit ordre de success ion contre toutes sortes de 
1) surprises futures, Sa Sacrée Majesté très chrétienne mue 
)) tant par  le  désir ardent qu'elle a du maintien de  la 
)) tranquillité publique et de la conservation de l'équilibre 
» en Europe , que par la considération des conditions de 
)) paix auxquelles Sa Majesté Impériale a consenli , princi
)) palement par cette ra�son, s' est obligée de_ la manière la 
» plus forte à défendre ledit ordre de succession , et afin 

·• 
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» qu'il ne puisse naitre aucun doute dans la suite sur l'effet 
)) de cette sûreté ou garantie , Sa susdite Majesté très 
>> chrétienne s'engage en vertu du présen t article de mettre 
>> à exécutlon cette même sûreté appelée garantie , toutes 
» et quantes fois qu'il en sera besoin, promettant pour soi, 
>> ses héritiers et successeurs , de la manière la meilleure 
>> et la plus stable que faire se peut , qu'elle le défendra 
>> de tou tes ses forces, maintiendra et, comme l'on dit, ga
>> rantira contre qui que ce soit toutes  les fois qu'il en sera 
» besoin . Cet ordre de succession que Sa Majesté Impériale 
>> a déclaré et établi en forme de tidéi-commis perpétuel , 
>> indivisible e t  inséparable en faveur de la primogéniture 
» pour tous les héritiers de Sa Majesté Impériale de l 'un 
>> et  de l'autre sexe par l'acte solennel publié le 1 9  avril 
:& 1713 et qui a été porté dans· l es monuments publics pour 
)) avoir force de loi de pragmatique sanction valide à per
» pétuité , etc. , etc" . .  , promettant pour jamais de défendre 
» celui ou celle qui doit succéder selon la pragmatique e t  
>> de  les y maintenir à perpétuité , contre tous ceux quel
>> conques qui ten teraient de troubler en aucune manière 
>> cette possession .  )) 

L'empereur fu t fort joyeux d'être sorti heurensement 
d'une guerre embarrassante,  ayant affermi sa Pragrnatiqu e  
en obtenant la garan tie d e  Ja France e t  donné un roi à l a  
Pologne .  C '  était I e  seul fruit qu'il espérait , d u  reste , 
retirer de cette campagne ,  e t  cela contrebalançai t pour lui 
les sacrifices qu'il s'était vu dans la nécessilé de faire. La 
Lorraine avait é té cédée à la France ; cela suffisait au 
cardinal Fleury , qui accomplissait ainsi les désirs de 
Louis XIII et de Louis XIV ; Charles VI ob tenai t rac
quiescement de la France à la chose qu'il avait le plus à 
cceur, ce qui isolait les é lecteurs mécontents et frappait leur 



- 250 -

opposition de stérilité, et acquérait la Toscane, ce ·qui aug
mentait l'influence de la maison d' Autriche en Halie. 

Nous avons vu que les prétentions de la cour de Bavière 
avaient été réfutées par écrit ; eet écrit était intitulé : Des 
réfT,exions impartiales sur la conduite de l' électeur de 
Bavière, et par un autre : Réfutation des préten tions de la 
cour électorale de Bavière , établies dans sa protestation 
contre la garantie de la Pragmatique Sanction. 

Pendant toute la guerre de Pologne et les négociations 
du traité définitif avec la France , on laissa reposer cette 
affaire à cause des liaisons entre la cour de Versailles e t  
celle de  Munich ; i l  en fut de  même pendant l a  guerre 
contre les Turcs . Ce fut seulement vers le milieu de 1740 
que la mort de l'évêque d'Augsbourg , auquel le prince 
Théodcire de Bavière ; frère de l'électeur, aurait bien voulu 
succéder , donna occasion de remettre cette contestation 
sur le tapis . L'électeur écrivit à l'empereur , et l 'empereur 
lni répondit le 24 juin en insinuant que les intérêts res
pectîfs de leurs denx maisons exigeaient qu'ils entretinssent 
une alliance sincère . Une nouvelle lettre de l 'électeur tlu 
6 juillet , qui suivi t celle-là, mit la chose en train. 

L'électeur de Bavière avait accédé en 1724, avec l'électeur 
de Cologne, au traité de paix fait avec Je roi d'Espagne, et 
ils s'étaient engagés l'un et l'autre et obligés solennellement 
à respecter tout son contenu et principalement le dou
zième article qui détermine clairement l'ordre <le succes
sion à suivre dans la m aison d'Autriche , tel qu'il avait 
déjà  été précédemment convenu avec les maisons élec
torales. 

Malgré cela l'électeur , par sa lettre du 6 juillet , voulut 
é tablir  que par la renonciation contenue dans le traité 
cl'-alliance de 1726 , il n'avait eu en vue que de renoncer 
aux droits qui compétaient à l 'électrice sa femme , mais 
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qwe jamai<s son intention n'ava:it été de �enoncer à celix 
qui lui appartenaient p·ersoanellement , et étaient attachés 
à sa maison depuis des temps fort reculés , et qu'il n'avait 
alors voulu que répéter les renonciations faites par son 
c-0ntrat de mariage ; il se réservait üonc  mentalement 
l'exercice de droits véritablement chimériques qu'il at
tribuait a sa maison , dans le temps même que , avec son 
frère l'électeur de Cologne , il accédait au traité avec 
l'Espagne et aux stipulations du douzième article , expres
sion de Ja Pragmatique Sanction dont ils promettaient 
ainsi respectivement la garantie dans les termes les moins 
équivoques . Il est certain que l'électeur de Cologne avait 
les mêmes droits que son frère l 'électeur de Bavîère , 
oependant il regarda comme parfaitement valable la renon
ciation con tenue dans son accession à la Pragmatique ; lui 
qui n'était point marié et qui n'avait par conséquent  pas 
fait de contrat cle mariage comme son frère , avait donc 
hien plus de raisons paur protester contre tout ce qui 
avait pu être contraire aux droits ou aux soi-disant droits 
de sa maison ; mais il y allait de bonne foi , et crut sans 
doute que son frère , qui lui était égal en droits , agissait 
aussi sincèrement que lui ; il ne manqua pas de marquer 
son étonnemen t à son frère et lui exposa même que c'était 
à tort qu'il voulait rétracter une paro1e donnée, signée e t  
jurée , que les princes devaien

_
t tenir inviolablement . Les 

termes de sa lettre sont extrêmement énergiques et valent 
la peine d'être rapportés : 

(( Mea ex parte nee speciosam .quidem rationem repe
» rio cur me obligationi , per tractatum anni 1726 com
» muniter cum dilectione vestra nominatim de Austria 
» cosuccessionis ordine et revocando si ad D : V : matrimo
» nialia pacta contracta subtrahere ullomodo .possim, siqui
» dem par prredicta pacta et a D : V : jurata renuntiationi1:1 
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> acceptationisq-qe instrumenta typis t ota Europa pervul
, gata Pragmatica Sanctio et successionis ordo in omnia 
» nunc et  in  futurum à S : M : possessa regna et provin
» cias palam et efficacissime agnita sit : mihique ate 
» sedeat, inter principes bonam fidem non itale viter rum
» pendam et justis adiis obnoxiam fore, si principis verbum 
>> factum se maturà deliberatione , nee non · realibus emo
» lumentis repensum promissum retracteretur. » 

Dans la même lettre , l'électeur de Cologne faisait voir à 
son frère qu'il était mal conseillé , et qu'il ne devait cher
cher la gloire de sa maison que dans le respect de traites 
passés après mûre réflexion, et trop importants pour oser 
les dénoncer ; il lui dit en outre qu'il avait eu tort de 
s 'être j amais opposé à la Pragmatique Sanction ; voici ses 
paroles : « Si dilectioni vestra sincare me explicare velim , 
» existimo plus famce et commodorum Electorali domui 

» nostrm ex observatis cum A ustriacà domi initis tracta
» tibus , quam e patefactà malevolentià et oppositione 
» olim , accessurum prmsertim si  do mus Austriaca de 
» amicitia nostra certa reddita fuerit et secum. » 

L'électeur de Cologne, qui appela mauvaise volonté l'op
p osition de son frêre , n'ignorait pas que les intrigues et 
la politique de la cour de France étaient les pri ncipaux 
motifs de cette opposition. Quant à l' empereur, lè 30 sep
tem bre de la même année il écrivn à l'électeur de 
B avière une lettre dans laquelle il  expose ses dro its. 
En  voici un passage : « Il est aisé à juger , que ma 
>> pensée ne saurait être que le droit de succession, qui 
>> conformément à l'ordre de la  nature et  de tout droit 
>> compète à ma descendance féminine , préférablement 
>> à des agnats si éloignés , soit  révoqué en doute , 
» mais c'est uniquement en vue de ne pouvoir être soup
>) çonné de fuir le jour pour instruire V : D : et la tirer 



- 253 -

» de l'erreur ou elle est , e t  d'arracher la pierre d'achop
)) pement ; la nature parlante des choses fait voir qu'il 
» est impossible de concilier la garantie d'un ordre de 
>> succession avec le dessein de vouloir le renverser e t  
» V :  D :  conviendra aisément que suivant les règles de 
ll la bonne foi , ce  n' es t  pas au plus ou moins d'impor
>> tance des promesses qu'il faut avoir égard , lorsqu'il 
>> s'agit de leur accomplissement , mais à l'exécution 
>> fidèle même des deux cótés , car le plus ou moins 
» d'importance que l'on voudrait alléguer ne pourrait 
>> être mesuré ou pesé , il arriverait que sous ce prétexte 
>> chaque traité et engagement , sans exception , pourrait 
>l être enfreint ;  distinction qui se détruit d'elle même , 
>> puisque comme j e  Yiens de le dire , la postérité qui 
>l descend d'une archiduchesse depuis un ou deux siècles 
>> ne .saurait être préférée à la mienne dans ma succes
» sion. >> 

Malgré Ie bon droit e t  t outes les raisons qui parlaient 
contre l'électeur de Bavière , il persista dans son opposi
tion et répéta de nouveau dans sa lettre du 22 octobre 
17 40 que sa renonciation ne pouvait regarder en aucune 
manière les droits de sa maison , qu'il ne lui était j amais 
venu à !'esprit de s'en départir , et que la garantie selon 
les paroles mêmes de l'empereur ne devait porter préj udice 
à personne.  Cette lettre écrite deux jours après la mort 
de l'empereur resta naturellement sans reponse , Charles 
VI étant revenu de Haltshurn à Vienne incommodé d'une 
violente colique dont il mourut le 20. Sa mort laissa Ie 
champ libre à l'opposition . Toutes les difficultés étaient loin 
d'être aplanies ; pour satisfaire la cour de Bavière et lui dé
montrer !'absence de fondement de ses p rétentions contre 
la Pragmatique, on s'était occupé à Vienne d'entamer une 
négociation, et si l'empereur avait vécu un peu plus long-
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temps, il aurait réussi à faire nommer roi des Romains ·son 
gendre François de Lorraine , époux de sa fille Marie
Thérèse ; cette élection aurait eu pour effet de prévenir 
pour ses enfants toute dispute au sujet de la succession , 
et les oppositions qu'aurait pu  soulever le corps de l'em
pire auraient été faciles à détruire dès qu'on aurait trouvé 
le moyen de s'accommoder avec l'électeur de Bavière ; 
celui-ci alors n'aurait pas cherché l'appui de la France qui , 
les mains liées par les traités et tout à fait isolée , n'au
rait pas essayé de bouleverser l 'empire. 

Aussitót que le comte de la Pérouse , ambassadeur de 
l'électeur de Bavière à Vienne , apprit l'indisposition de 
l'empereu r ,  il se hàta d'en donner avis à sa cour ; il lui fut 
répondu que « si Dien avait disposé de Sa Majesté Impé
)) riale , i l  devait immédiatement se rendre chez les minis
>> tres de l 'empereur , pour déclarer qu'il ne fallait faire 
>> aucune démarche en faveur de qui que ce fût, avant 
>> d'avoir mûrement examiné les dispositions des ancêtres 
» de Sa Majesté Impériale , et demander , en conséquence 
» de ce, le testament et codicille de l'empereur Ferdinand Jer 
>> comme étant un instrument commun 1 •  >> 

L'électeur de Bavière , on le voit , n'attendait que l'oc
casion p·our brouiller les cartes ; il s'attendait peut-être à 
une certaine hésitation de la part de la cour de Vienne, qui 
cependant satisfit prömptement à son désir, en délivrant 
une copie fidèle du testament de Ferdinand Jer .  Marie
Thérèse était trop persuadée de l'erreur de l'électeur de 
Bavière, et en même temps de sa mauvaise foi pour ne pas 
lui fournir promptement le document qui devait le con
fondre . 

Pendant eet intervalle , le comte de la Pérouse ne se 

1 Ms. no 332 de la bibliothèque de Gand , cité .  
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faisait pas faute d'aller répéter de cöté et  d'autre la clause 
principale du testament de Ferdinand Jer , en la tronquant 
toutefois dans son essence. Ces menées eurent pour effe t  
que la  reine fit demander par écrit au  comte de  la  Pérouse 
une copie de l'extrait du testament dont il avait tant parlé, 
afin de pouvoir la  confronter avec l'original conservé dans · 

les archives de la famille impériale . Le grand chancelier de 
la cour, comte de Zinzendorf, manda donc le comte de la 
Pérouse ainsi que les autres ministres des puissances 
étrangères, des électeurs et des princes d'empire en pré
sence desquels le comte de la Pérouse avait fait des insi
nuations sur ce sujet , et après leur avoir exposé l'obje t  
pour lequel Marie-Thérèse les avait fait inviter , i l  produ1-
sit le testament original ' et les pria d'en constater 
l'authenticité et  d'en confronter la teneur avec l'extrait 
livré par la cour de Bavière ; il les pria en même temps de 
recevoir des copies qu'il en avait fait faire , afin qu'ils 
pussent les envoyer à leurs cours respectives. Il se trouva 
que la différence entre les deux pièces était capitale. Dans 
l'original il était s tipulé que : « la fille aînée de l'empereur 
>> Ferdinand Jer , qui dans ce temps là se trouverait en vie, 
» succédera dans les deux royaumes d'Hongrie et de 
» Bohême , dans le cas qu'il n'y aurait p lus d' hoirs légiti
» mes d'aucun de ses trois frères. » 

Dans la cop�e de la cour de Bavière , les mots plus d' hoirs 
légitimes étaient remplacés par plus d'héritiers mdles . 

A la suite de cela , la reine informa toutes les cours de 
son différend avec l'électeur de Bavière ; elle fit à eet effet 
parvenir une circulaire à ses divers ministres , destinée à 
dénoncer la mauvaise foi de la cour électorale. 

Les prétentions de l'électeur n'étaient donc fondées que 
sur l'extrait tronqué d'un testament ; dans l'original aucune 
phrase ne se trouvait qui autorisàt une semblable inter-

.. ··- -· --�----�-----------
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préfation ; toutefois si le fidéi-commis o u  majorat avait 
été établi par Ferdinand Ier comme la Bavière le prétendait ,  
elle aurait p u  avec quelque apparence de bon droit sou
tenir que les héritiers màles d'une ligne màle étaient pré
férables à ceux d'une ligne féminine , mais dans ce cas 
elle avait contre elle sa renonciation par le contrat de 
mariage de l'électeur , et par son accession à la Pragma
tique deux choses sur lesquelles il n'y avait plus à revenir . 

D u  reste, la Pragmatique Sanction, considérée seulement 
comme étant le testament de Charles VI , devait avoir son 
plein efTet après la mort de l' empereur , sans qu'il fut 
permis d'y rien changer, et si un tiers se prétendait lésé , 
il avait le droit de l'attaquer en nullité , au moins quant à 
la  clause qu' il trouvait contraire à ses intérêts ; mais le lésé 
n'avait d'autre droit que dans le cas du préjudice existant 
causé par la mort du testateur ; ainsi , si de son vivant Ie 
testateur  avait communiqué l'acte à tous ceux qui auraient 
eu quelque chose à prétendre , et que ceux-ci l'avaient 
accepté , en avaient promis et  j uré l'exécution , ce même 
testament était passé en forme de contrat par Ià même e t  
p ar les stipuiations qui s'en étaient sui vies , et I e  lésé 
n'avait pas Ie moindre droit de se faire relever de cette 
promesse , d'autant plus que, dans l'espèce , il s'agissait 
d'un droit établi de tout temps et appuyé sur la disposition 
du testament de l;empereur Ferdinand Ier qui autorise l'hé
ritier légitime des lignes màles de faire tel autre pacte . lei 
l'héritier légitime était Charles VI , et il n'y avait pas la 
moindre nécessité d'un nouveau testament , ni d 'un nouveau 
contrat, ni d'une nouvelle sanction , pour que ses biens 
fussent dévolus à son ,héritière, pour qni c'était là un droit 
acquis dont l'effet opérait par le cas du décès du dernier 
p ossesseur. 

Tout concourait donc à enrayer j uridiquement les pré-
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-tentions de l'électeur de Bavière et de ceux qui s' oppo
saient à l'effet de l a  Pragmatique. Si  l'électeur n'avait pas 
été mal conseillé par son ambition et par ses ministres , 

· il est fort possible qu'il aurait abandonné ses prétentions .  
Venons maintenant à l'infraction générale de la Prag

matique Sanction , si bien garantie et jurée par tous les 
princes dans des engagements authentiques . 

La cour de Bavière , qui s'était ingéniée à publier dif
férents écrits du vivan t de Charles VI , dans lesquels l es 
jurisconsultes avaient déployé toute leur subtilité d'argu
mentation , leva le masque aussitót que la mort de l 'em
pereur fut connue .  On en fit de même ailleurs , tou t  
comme s i  on  avait tenu à montrer au monc}.e qu'on avai t 
traité avec l'empereur , simplement afin de ne  pas tenir 
ce qui avait été promis. 

Marie -Thérèse avait à peine pris ses dispositions pour 
entrer en possession de l'héri tage de son père , à peine 
s'était-elle fait reconnaître reine de Hongrie e t  de Bohême,  
et  avait-elle associé son mari à la régence en le  constituant 
électeur de Bohême, que le roi  de Prusse , à la tête de son 
armée , réclamait la Silésie sur l�quelle il  soutenait avoir 
des droits héréditaires i ncontestables , et lançait des mani
festes dans ce sens.  

« Une nécessi té fàcheuse , disait-il , oblige quelquefois 
les souverains d'avoir recours à une voie plus cruelle . .  ; il 
y a des guerres d ' intérèt  que les roys sont obligés de faire 
pou1· inaintenir eux-mêmes les droits qu'on leur conteste : 
ils p laident les armes à la main , e t  les combats décident 
de la validité de leurs raisons : i l  y a des guerres de 
précaution , que les p rinces font sagement d'entrepren
dre , etc . . . . >> 

A ce tte agression de Frédéric , la cour de Vienne opposa 
une déclaralion de la rége nce de Silésie : i l  eut beaucoup 
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mieux valu y répondre en même temps par renv.oi d'u..n 
corps d'armée cons:ldérable , en état de ten�r Ie roi cl:e 
Prusse en échec , lui offrir ensuite la paix , et en cas 
de refus , ce qui était Ie plus probable , terminer promp
tement Ie  démêlé par la voie des armes.  

Mais Frédéric II  amusait pendant ce temps la cour d.e 
Vienne par des protestations d'amitié , et envoyait son 
ambassadeur Ie comte de Gotter présenter d'une main à la 
maison d'Au lriche un acte de garantie , et de l'autre l a  
couronne impériale pour François de  Lorraine, des troupes 
et de l'argent , ce <lont l'Autriche avait grand besoin , de
mandant en échange la Silésie . 

D'aucuns .auraient voulu qu'on �ntràt en accommo
dement avec la Prusse , qu'on contractàt même une al
liance étroite avec elle , e t  que par l 'offre d'une indemnité 
de deux millions de florins on la fit renoncer à ses pré
tentions sur la Silésie , afin de donner de cette manière 
raison aux apparences pacifiques de Frédéric II , et Je 
prendre au mot dans l'expression de ses bonnes intentions 
à l 'égard de l'Autriche.  

M_ais Marie-Thérèse ne pouvait pas souscrire à de sem
blables propositions : la garantie qu'offrait Ie roi de Prusse 
impliquait Ie démembrement de l'héritage de Charles VI , 

et c'était précisément l'intégrité de eet héritage qu'elle 
voulait maintenir. En ou tre Frédéric offrant la couronne 
impériale à François de Lorraine et cel ui-ei l'acceptan t ,  
c'était admettre en principe que l'éleclion n'était plus 
libre. Quant à l'offre d'un dédommagement de deux mil
lions de florins , elle eüt suffi à légilimer en quelque sorte 
les prétentions des autres prétendants à la succession 
d'Autriche , qui n'auraient pas manqué de faire des mena
ces de guerre à Ia reine, dans l'espoir d'être immédiatement 
dédommagés . 
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.Acceptfil'--n'importe -quelle proposition- dlaecommodement 

de la part de ses ennemis était pour Marie-Thérèse renoncer 
au bénéfice de la garan tie de la Pragmatique , promise e t  
jurée par  tous l e s  cabinets de l '  F:urope .  

Il n ' y  avail pour l a  reine d'autre moyen de se  tirer de 
ce pas que de répondre par les armes ; mais avant d'en 
venir là , elle voulut s 'adresser aux puissances signalaires 
afin de leur de man der les secours stipulés dans le traité . 

Les unes lui firent de belles p romesses , les autres se 
tournèrent contre elle .  La Russie dont la régente Anne 
tenait d'une main fort faible les rènes de l'État s'excusa de 
ne pouvoir fournir de secours ; le  roi de Pologne hésita ; 
la · France assura la cour de Vienne de ses intention s 
pacifiques , dans Ie même temps qu'elle négociait avec 
Frédéric II et l'électeur de Bavière ; les Prnvinces-Unies , 
menacées d'un cóté par la P russe , de l'autre craignant la 
France : n'osaient bouger ; quant à l '  Angleterre qui n'était 
pas tranquille an  dedans , et qui aurait bien voulu retarder 
ou prévenil' même les hostili tés , elle se montra fort cir
conspecte dans sa réponse .  Le roi Georges I I  reconnut 
que Ie moment était venu de fournir les douze mille 
hom mes que stipulaient les traités , mais il insista d'abord 
sur la nécessité de faire un prompt accord avec la Prusse , 
oITrant sa rnédiat.ion conjointement avec celle des États
Généraux ,  et son intervention armée ensuite , dans le cas 
oü les propositions d'accommodement n'auraient pas de 
succès .  

C 'est  au milieu de eet  abandon que l'armée de Marie
Thérèse en tra en campagne contre Frédéric II , dans la 
Silési(� , et fut battue . 

Alors la France je ta le masque .  Jusque là , la cour de 
Vienne n'avait pu ajouter foi aux proje ts qu'on attribuait à 
la cour de Versailles , qui d'un coté travaillait à mettre la 

xxxm XXVIII 
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couronne im.périale sur la tête de l'électeur de Bavière , 
e t  de l'autre propos:iit à la Prusse Ie démembrement de 
la monarchie au lrichienne ; e l le fut enfi n  obligée de se 
ren<lre à l 'év idence . 

Mais ce n'é tai t pas encore assez d e  ces ennemis ; la 
dé.claration de guerre de  la Prusse e t  la p roteslation de 
la Bavière fu rnnt suivies d'une prolesta tion de la part de 
l'Espagne .  La cour de Madrid · commença par me l t re en 
avant une réclamation au sujet  de la grande mal trise de 
Ia Toison d'Or qu'elle pré tendait ê tre une attribution du roi 
d' Espagne .  Dans l '  opinion de la cour de Vienne , cette 
grande maitrise devait appartenir aux descendánts de 
Philippe-Ie-Bon e t  de Charles-Quint jusqu'à Charles I l  
d'Espagne , comme possesseurs des  É tats oû. eet ordre 
avait été fondé , et ce droi t , par un accord tacite , devait 
avoir passé avec les Pays-Bas à la maison d'Au triche , 
bien qu'au fait il eut mieux valu qu 'une s tipulation 
expresse dé terminät exactement les droits de chacun dans 
cette matière . 

Philippe V prétendit ensuite que, descendant de Charles
Quint en ligne directe , il avait droi t à la s uccession des 
États autl'ichiens ; il fonüait ses p ré ten t ions sur Ie partage 
conclu en 152 L  entre Charles-Quint et Ferdinand son 
frère , et sur Ie  pacte de familie fait entre les deux branches 
d' Espagne et d'Autriche , deux actes qui appelaien t la 
b ranche espagnole à succéder en Autriche à l 'extinction 
de la descendance masculine de Ferdinancl Ier. 

Le roi de Sardaigne, Charles-Emmanuel, saisit l' occasion 
de tout ce désal'roi pour faire revivre ses droi ts sur I e  
Milanais du  chef de  Catherine, seconde fille de  Philippe I I ,  
dont il é tait issu .  Le ro i  de Pologne , Auguste li l ,  malgré 
un traité qu'il venait de conclure avec Marie-Thérèse , se 
p répara aussi à faire valoir, en vertu du pacte de famille 
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qui appelait à la succession les filles de Joseph Jei· de 
p référence à cel les de Charles VI , les droits de sa femme 
Marie,  l 'ainée des filles du premier de ces deux princes . 

Le pro j e t  de la France, relati vement  au partag-e de la 
m onarchie autrichienne , revenait à ceci : attribuer la 
Bohème e t  la Haute-Autriche à l' électeur de Bavière ; 
la Moravie et la Haute-Silésie à l'é lecteur de Saxe ; la  
Basse-Silésie et  le comté de G latz à la Prusse ; l a  
Lombardie à l'Espagne , e t  quelques compensalions à 
détermine r , poUl' le roi de Sardaigne .  

L e  roi d '  Angleterre alors e n  tra dans l'arène et  employa 
tous les moyens diplomatiques possibles pour arriver ft 
une entente en tre la P russe e t  l' Autriche .  I l  ne cessait 
d'engager l 'héri tière de C harles VI à se dél ivrer de Frédéric 
II  au moyen de quelques concession s , afin d'être mieux 
à même de résister aux autres prétendan ts . En sa qualité 
d'électeur de Hauovre , i l  opposait son créJit dans les 
trois colléges , aux sol l icitations de la France auprès des 
cours d' Alle magne ; com me roi d' Angleterre , i l  opposail 
la volonté d e  son parlement  e t  de sa n ation aux ofire.s. 
pompeuses de l'en voyé français ;  comme roi et  électeur à 
la fois , il nt agir de tous cótés par ses age n ts diplomatiques . 

Mais Marie-Thérèse ne voulait  rien céder à la Prusse , 
et Frédéric II , à mesure qu'on refusait ,  faisait grnndir ses 
p rétentions .  Plus d'une fois il  fut q uestion d'olfrir à la  
Prusse lantó t u ne parlie des  Pays-Bas , tantót une autre ; 

m ais ce qu'il  voulait , c'était la Silésie , e t  il n'en démor
dait pas.  Il l 'obtinl  en efîe t  par l e  trnité de Brestau le 28 
de j uil let  '1742 , mais i l  e u t  à payer 1 ,700,000 livres à 
l 'Angleterre qui avait hyp,o thèque sur le duché.  

L'électeur de Bavière poursuivait fort vivement la défense 
de ses clroits ; l 'Espagne et l 'éiecteur de Saxe , Auguste 
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I I I  roi de Pologne , lui emboîtèrent le pas , dans l'espoir 
d'être aussi heureux que le roi de Prusse . 

Mais la Bavière n'était pas à même d'agir seule , elle 

invoqua l'aide de la France , qui ne demandait pas mieux 

que de ruin er la  maison d' A utriche ; il fallait seulement 
tl'Ouver u n  biais pour pouvoir e n trer en lice sans violer 
trop ouvertement ses serments . 

Ce hiais était tout t rouvé pour la Bavière, qui avait déjà 

protesté contre la Pnigmat'ique du vivan t de Charles VI , 
en soutenant que eet acte ne pouvait opérer dès qu'un 
tiers en éprouvait quelque préj udice.  

Ce prétexte, de pré tendu préj udice d'un tiers, é lait plus 
que suffisant pour engager la France à adopter le système 
mis en avant par l'électeur de Bavière .  Elle ne s'arrêta 
pas au cóté  faible de cette argumentation e t  à la considé
ration que la Pragmatique avait été j urée librement par 
toutes les p uissances, mais trouva que les raisons étaien t  
parfaitement suffisantes d u  moment qu'elles é taient confor
mes à ses intérêts ; elle fit marcher ses troupes et osa 
même demand er le passage pour elles , alléguant qu' elles 
portaient seulement à l'électeur un secours demandé 
précédemment, en raison d'engagements pris depuis long
temps, afin de garantir  la B avière contre des dangers dont 
elle pou vai t ê tre menacée . 

Ces dangers étaient illusoires , car personne n e  songeait 

à attaquer l 'élecleur , mais celui-ci laissa voir p rompte
ment le fond de l'intrigue , en déclarant o uvertement qu'il 
faisait la· guerre a la  reine de Hongrie qui s'é tait mise en 
possession de biens qui, par la  mort de son père, lui  étaient 
dévolus , à lui électe u r ,  e t  qu'à eet effet il avait demandé 
des t l'Oupes auxiliaires à la France comme garantie de la 
paix de \Vestphalie .  

Quant à c e  p réj udice d'u n  llers, invoqué d' une manière 
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si abusive, · comment  peut-on concevoir qu'aucun - des 
princes signataires du traité de garantie de la Pragmatique 
n'y eût songé avant d'engager sa signature. 

La France, tout d 'abord, n 'avait-elle pas dit en termes 
exprès qu'elle croyait devoir garantir la Pragmcitique dont 
elle avait mûrement pcsé et examiné la portée et qu'elle 
pensait être Ie meilleur moyen pour conserver la paix et 
la tranquillité à l'Europe '! Une déclaration aussi nette ne 
suppose-t-elle pas la conviction que la garantie de la Prag
matique ne portai t  aucun préj udice aux droits des tiers '! 
Il serait du reste fort é tonnant que lors de la présentation 
de la Pragmatiqne par l'empereur à la signature des puis
sances et des électeurs , les plus intéressés n 'eussent pas 
développé irnmédiatement cette théorie du préjudice d'un 
tiers . Le bon sens et l 'équité ne permettent pas de suppo
ser que des princes qui devaient être au fait de la poli ti
que et des prétentions légitimes de leurs amis et alliés se 
seraient engagés à garantir u n  pacte qui devait porter 
préjudice à ceux-ci . D'ailleurs, tous étaient garanls volon
taires et avaient pris Dieu à témoin de leur conviction 
que la Pragmatiqiie était trop simple et t rop naturelle 
pour pouvoir porter préjudice au droit d'un tiers qui 
devait sans doute avoir des intérêts dans ! 'empire. 

Ce préjudice d'un tiers ne fut donc que le prétexte don t 
on se servit pour colorer l'intervention du cabinet de 
Versailles , e t  couvrir ses vrais dessins . Mais afin de faire 
croire á sa bonne foi, la France, ainsi que nous l'avons vu, 
annonça que les secours envoyés par elle á l'élecleur 
n'étaient que des troupes auxiliaires promises par des 
engagements antérieurs á la Pragmatique. 

Quels engagernents antérieurs avait pu prendre la France 
qui n'auraient pas été anéantis par son adhésion á la 
Pragmatiq'lle '? Il est incontestable que les engagements de 
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l a  France pris avec la Bavière antérieurement à l a  Prag
matique ne pouvaient valoir ; e l le  ne pouvait légitimement 
n i  équilablement en former après , qui fussent directement 
opposés , les seconds détruisan t les premiers et  l es pre
miers annulant les seconds : les premiers eussent dû être 
contraires à la Pragrnatique et les seconds l u i  être favo
rables , puisque la France avait garan li l 'acte . 

Si ces engagements 8taient antérieurs à l a  garantie de l a  
Pragrnatique  e t  par  conséquent con tre , i l s  étaient fai ts 
en vue d'une guerre olfensive à faire à l a  maison d'A utriche , 
e t  pour envahir les É lats de l 'héri lièrn de Charles VI , si 
non l a  France n'aurait par du envoycr de t roupes si elles 
ne les avait promises que pour une guerre défensive, Marie
Thérèse ne songeant n ullement à attaquer l a  Bavière . 
Les contrats antérieurs étaient donc pris avec le dessein 
d'altaquer la maison d'Autrir,he , tandis que par les con
trats pos térieurs la France s'engageait à l aisser la reine 
j ouir paisiblement de tou tes les possessions de son père. 

C'eût é té donc agir avec la plus insigne mauvaise foi 
que de supposer au cabinet de Versai l les lïntention de 
rester fidèle aux engagements an térieurs , lorsqu'i l  en 
p renait d'autres par l a  suite , diamétralement opposés aux 
p remiers . 

L'électeur de Bavière réussit dans son entreprise ; i l  
s'empara, avec l 'aide des Français ,  d e  l a  Haute-Autriche e t  
d e  la Bohème , fut couronné roi à Prague , et  peu après 
empereur à Francfort. 

Marie-Thèrèse avai t espéré la couronne impériale pour 
son époux , et pour lui p rocurer Ie sulîrage électoral de l a  

." 

Bohème , qui selon les lois d e  l 'empire ne pournit être 
donné par une femme , e l le- lui  avait conféré la co-régence 
de ce royaume.  La p luralité des membres de la diète con
sidéra cette disposition comme i llégal e , et  comme l'élec-



- %5 -

teur de Bavière venait d'ètre reconnu roi de Bohème , 
ils suspendirenl I e  droit de suffrage qui appartenait à eet 
État. A cause de la neutralité du Hanovre, ce qui empècha 
Georges I I  de donner sa voix à François de Lorraine , à 
cause aussi de la défection d'Auguste I Jl ,  électeur de Saxe 
et  roi de Pologne, et  à cause enfin de la Prusse, l'électeur 
de Bavière réunit les sufüages e t  fut couronné à Francfort, 
le 12 février 17 42 , sous I e  nom de Charles VII .  

Mais la fortune ne fut pas longtemps propice au nouvel 
empereur : Ie  jour mème de son couronnement ,  Munich 
tombait au pouvoir des Autrichiens. B ientót ses alliés l es 
Français durent é vacuer la Bohème.  Ce tte fois les Anglais 
se mélèren t  activement à la Jutte , an lieu de n 'accorder 
à Marie-Thérèse que Ie stérile secours de leur diplomatie .  

Charles VII étant mort au commencement de 1745 , i l  
n'y eut plus d'opposition à l 'élévation à l'empire de Fran
çois de Lorraine, le fils du feu empereur ayant renoncé à 
tout , moyennant la restitution de ses É tats héréditaires de 
Bavière . 

La guerre continua encore quelques années avec la 
France , mais avec plus de revers que de succès pour les 
armes autrichiennes : depuis que Ie ·maréchal  de Saxe 
commandait les Français , ceux-ci faisaient tous les jours 
de nou\1elles conquèles dans les Pays-Bas ; en 1 745 Ie  
maréchal fut vainqueur à Fontenoy e t  à Raucourt , s 'em
para non seulement des Pays-Bas autrichiens , mais de la 
Flandre hollandaise . Ces événements firent songer sérieu
sement à la pai.x . La ville d'Aix-la-Chapelle fut choisie 
pour y tenir les conférences ; il y avait là Ie comte de 
Kaunitz pour l'Autriche , le comte de Sandwich pour l a  
Grande-Bretagne, le comte d e  St-Séverin pour l a  France ; 
les É tats-Généraux envoyèrent cinq plénipotentiaires en 
tête desquels élait le  comte Bentinck aussi dévoué à 
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l 'Angleterre qu'au Stalhouder ; i l  y avait aussi l 'amhassa
deur d'Espagne , cel ui de Sardaigne e t , pour la forme , 
ceux de Gènes e t  du duc de Modène. Le 30 avril 17!�8 on 
signa les préliminaires de paix entre la France, la Grande
Bretagne et les Provinces-Unies . 

La restitulion réciproque de tontes les conquètes fut la 
base des préliminaires ; les duchés de Parme , Plaisance 
et  Guastal la <levant ê t re cédés à l ' inf::tnt  don Philippe , 
avec I e  droit de réversion à la maison d'Autriche après 
que Ie roi des Deux-Siciles aurait succédé à la cournnne 
d'Espagne , de mème que dans le cas ou l'infant décéde
rait sans enfants . On avait d'abord proposé purement et 
simplement de céder ces ducbés à Phi lippe, mais le  comte 
de Kaunitz, non seulement refusa son consentement à tout  
démembrement de la monarchie autrichienne, mais insisla 
sur la complète exécution du traité de Worms , et  déclura 
que, si on voulait forcer !\larie-Thérèse à tailler Jans ses 
É tats une souveraineté à !'infant , elle révoquerait les 
cessions faites au roi de Sardaigne .  

La  rédaction du traité définitif  n'en éprouva pas moins 
de grandes diffic�ltés , dont la p remière provint des dis
cussions soulevées au suje t  du traité de la Barrière .  

Par Ie quatrième article des p réliminaires , la réversion 
des duchés accordés à don Philippe était garantie si ce 
prince venait à monter sur le tróne de Naples. Celte 
stipulation qui était contraire au t roisième traité de 
Vienne ne fut cependant pas rejetée par l'impératrice . Et 
J e  septième article du traité définiti f ,  coTrigeant encore Ie 
quatrième des p réliminaires , déclara que les duchés 
appartiendraient à l'infant pour être possédés par lui et ses 
descendants màles nés en légitime mariage ; c'est ainsi 
que s'exprime l 'acte de cession de l'impéralrice-reine , oü 
clle absout tous les habitants des t rois duchés du serment 
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de fidélité : « bien entendu qu'ils ne seront tenus de Ie 
prêter à !' infant et  à sa postérité màle, que dans le cas 
oü Ie sérénissime infant don Philippe ou quelqu'qn de ses 
<lescendants n'auront  pas monté sur le tróne des Deux
Siciles ou celui d'Espagne , en se réservant les droits de 
réversion et autres , dans le cas que l'infant viendrait à 

mourir sans enfant màle .  >> 
Par le traité délini tif conclu à la fin d' octobre , Marie

Thérèse recouvra les Pays-Bas , renonça à ses conquêtes 
en ! talie , confirma la cession de la Silésie et du comté 
de Glatz à la P russe et céda sous conditions les duchés 
de Parme , Plaisance et Guastal l a à don Philippe.  Mais 
l'article essentie! du traité relat i vement aux possessions de 

la maison d' Autriche et à la sécuri té de J '  Europe , était l e  
vingt-·e t-unième par lequel toutes les puissances intéres
sées au trai té y garantissaient la Pragmalique Sanction 
pour tout l 'héritage de feu l 'empereur Charles VI , en 
faveur de sa fi lle Marie-Thérèse et  de ses descendants ü 
perpétuité Jans l' ordre établi par la dite Pragniatique , la 
renouvelant en due forme , dans les cessions déja faites soi t 
par l 'empereur soit par l'impératrice _e t  celles s tipulées 
dans ce traité. En même temps , l'éleclion de François 
de Lorraine à la digni té impériale fut reconnue et ratifiée . 
Tels furent les démêlés relatifs à la Pragrnatique Sanction 
de Charles VI , sa garantie , son infraction et enfin sa 
reconnaissance par les diITéren ts États . 
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I T I N ÉRAIRE DU xe SIEC L E. 

ÉT U D E  
SUR LES CHEMINS SUIVIS EN 944 DANS UN VOYAGE 

DE BOULOGNE -SUR-MER (FRANCE) A GAND (BELGIQUE) 
ET SUR LES LOCALITÉS Olt ILS PASSÈRENT, 

par M. L. COUSIN , 

MEMBRE CORRESPONDANT ÉTRANGER , A DUNKERQUE. 

Au mois d'août 1860, le Congrès archéologique de France 
a tenu à Dunkerque , sous la direction de l'illustre M. de 
Caumont ,  sa XXVII0 session , dont  le remarquable succès 
a fait honneur à cette ville . Le programme présentait de 
nombreuses questions . La plu part d'entre elles ont donné 
lieu à des discussions qui ont o ffert beaucoup d'intérêt .  
La 11  e ,  qui a été l'objet de quelques oLservations , n'a 
pas été résolue , faute de renseignements suffisants ; elle 
était conçue ainsi : 

Qitel est l'ilinéraire suivi en 944 ponr la transla tion 
des reliques de saint Wandrille , de saint Ansbert et de 
sain t Wulfran , de Boulogne-sur-Mer à Gand ? 

Depuis lors , j 'ai pris en  Belgique des informations et 
j 'ai recueilli en France des documents qui m'ont paru de 
nature à éclairer également ce sujet .  M es notes se sont 

Commissaires rapporteurs : MM. L.  GAt.ESLOOT et E .  VARENBERGH. 
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accumulées et j e  crois le moment venu de faire connaître 
leur résultat. 

L a  relalion du voyage dont il s'agit ici a été écrite en lan
gue latine , l'année même ou il a eu lieu , par un moine de 
l 'abbaye bénédictine de St-Pierre de Gand : son manus
cril a été amélioré en 98 1 par un autre religieux du même 
monastère 1 • Plusieurs des localités oû les reliques ont 
passé , sont indiquées avec des noms dont les uns sont 
encore connus aujourcl'hui et  les autres ne Ie sont plus. 
Malheureusement les premiers sont en trop pelit nombre . 
Ils peuvent servir de point de repère ; mais ils sont à une 
trop grande distance pour constater la direction qui a été 
suivie sur tous les points in te·rmédiaires . A fin de parvenir 
à une preuve , il m'a paru nécessaire de  faire une étude 
spéciale ; j'y ci te n o n  seul ement les locali lés mentionnées 
par Ie moine de Gan d , mais encore celles lraversées par 
les chemins qui , selon moi , ont été parcourus ou qui en  
étaient voisines . Je dirai en même temps quelques mots 
de ce que j 'ai appris à leur sujet .  

1 .  
BOULOGNE-SUR-MER. 

La ville de Houlogne eut un sujet de grande tristesse, 
Ie 24 août 944. On venait  d'y prendre p our les tran spor
ter à l 'abbaye de St-Pierre de Gand des reliques , objet  
d 'une vénération universelle ; c'é laient celles de saint 
vVandrille , p roche parent du roi Pepin e t  premier abbé 
du monastère de Fontenelle , près de Lillebonne (en Nor-

1 A cta Sancto1•um ordinis Benedicti , t. VI I ,  p .  208 (sec. V.)  

A cta Sanctorum , Jul" l. V, pp. 27 1 à 295. 

Voi r aus>i Ie Mai·tyrologe de St-Pi erre tie Gand . 
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mandie) ,  de saint Ansbert , l'illustre archevèque de Rouen 
qui avait été chancelier de France , et de saint W.ulfran , 
l'apótre de la Frise .  

Vainement l'évèque du diocèse 1 avait fait des instances 
pour qu'elles restassent à Boulogne, ou elles étaient depuis 
plus de 80 ans ; i l  avait fallu céder devant la volonté sou ve
raine du comle de Flandre , Arnould-le-Vieux , qui s' était 
rendu dans cette ancienne cité avec une brillante escorte 
pour accompagner les reliques. Le cortége se composait 
d'environ cent personnes , parmi lesquelles on remarquait 
surtout l'abbé de St-Beetin , Gérard , que ses vertus ont 
fait placer au nombre des saints � ; mais il é tait bien 
plus nombreux en sortant .de la ville , beaucoup de ses 
habitants ayant tenu à le suivre jusqu'à u ne montagne 
nommée Wonesberg. On est loin d'ètre d'accord sur le 
point de savoir ou se trouve cette montagne ; m ais mon 
tracé va y conduire , et  quand i l  y sera parvenu, je réfu
terai les objections qu'on a é levées à eet égard : e n  
attendant , j e  dois parler des localités qu'on rencontre 
actuel lement en suivan t la mème route . 

Il .  

MAQUÉTRA ET WICARDENNE. 

Maquétra, qui dépend du territoire de la ville de Boulogne, 
s'écrivait anciennement Makestrat. , mot dont la dernière 
syllabe vient de Strata ( estrée) qui , en  Picardie e t  e n  

1 C'était Wicfrid qui avait étè sacré e n  935 par Artold , archevêque de 
Rei ms. 

2 Gérard , gentilhomme beige du comté de Namur, quitta l'épée pour entrer 
au couvent de Prim. Un peu plus tard, il fonda l'abbaye de Brogne et réforma 
cnsuite seize monastères, nolamment ceux de St-Pierre de Gand et de St-Berlin, 
dont il devint Ie 24• abbé. 
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Artois , annonce toujours un ancien chemin .  On y voyait 
autrefois les fou rches de la j ustice ; depuis qu'elles ont 
disparu , les constructions ont augmenté à Maquétra. En 
1828 , ses jolies maisons servaient pour la plupart de 
demeure . 1 aux élrangers qui affluent à Boulogne pendan t 
la  saison des bains.  

Lorsque j 'habitais cette ville ,  j 'ai passé bien souvent par 
le  vieux chemin de Maquétra à Wicardenne ; il est plus 
cour t , étant plus direct que la p rincipale rue actuelle qui 
en est distante d'environ 300 mètres.  

Quant au hameau de Wicardenne , commune de St-Mar
tin , il était sur la voie romaine de Cassel qui se terminait 
à la tour d'Ordre et à 3 kilomètres 1/2 de cette tour , 
nommée par d'anciens auteurs Tiirris ardensis 2 parce 
qu'on y en tretenai t la nuit un feu servant de phare 
aux navires en mer. Comme elle y conduisai t , son nom 
vient , selon tou te apparence , de Via e t  Turris ardensis . 
Quoi qu'il en soit , le cortége des reliques a du tra verser la 
voie romaine à \iVïcardenne et de là se diriger sur Rupem
bert .  

111. 

RUPEMBERT ET CUVERVILLE. 

Rumpenbert (autrefois Roupenbercq) dépend de la com
mune de Wimil le . C'élait au rnoyen àge un fief qui rele
vait du chàteau de Boulogne : e n  1549 , l'arrière-garde 
de l'armée , commandée par le roi  de France Henri I I , a 
campé à Rupembert , oü elle a élevé une  redoute en terre . 

1 V. BERTRA.l\D , Ifistoire de /Joulogne , t. II,  p. 173.  
2 M.  I·li1.RBAVILLE, président de l'Académie d'Arras , dil dans son Mémn1·ial 

historique et cwchénlogique du Pas-de-Calais , t .  I I  , p. 8 ,  que ce monument 
nom mé Tw·l'i.ç al'densis, 1•ulgairement Tom· d'Ordre, était de forrne octogone. 
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On compte environ quatre kilomètres de là à Cuverville 
01'.1 é tait le pont, servant de toute ancienneté au passage de 
la rivière Wirnereux .  

Ce  pont , dont !'emplacement indique la  direction de 
l'ancien chemin , avait acquis une triste répu tation depuis 
l'année 1596 , pendant laque-tle le  chevalier Noir , Pat ras 
de Campaigno , avait été mortellement blessé dans u n  
combat contre une troupe espagnole q u i  cherchait à le 
passe!' pour piller les vi l lages voisins : transporté dam; 
une maison de Cuverville , i l  ne tarda pas à rendre le 
dernier soupir .  Cetle douloureuse nouvelle répandit le 
rleuil dans tout  Ie Boulonnais , oü i l  était devenu célèbre 
par son intrépidité et ses nombreux exploits .  

IV. 

LA MONTAGNE DE WONESBERG .  

HESDRES OU HAUTEMBERT , COMMUNE D E  WVERRE-EFFROY , 

(CANTON DE MARQUI�E.) 

Du pont de Cuverville au sommet de la montagne , on 
rencontre à droile el à gauche des fennes qui ne  rappel
lent aucun souvenir h istorique : je n'ai donc pas besoin 
d'en parler .  I l  vaut mieux s'arrèter au haut du mont , 
comme l'a fait le cortége ; Ub i mans quem clicunt Wones
berch , porte le texte ; on y chanta des hymnes à plusieurs 
reprises . Puis, les Boulonnais qui l 'avaien t accompagné 
j usque là , après avoit' iuvoqué de nouveau les sain ts don t 
ils avaient les reliques sous les yeux , retournèrent chez 
eux,  Ie cmur pénétré de douleur" " Ad propria magnis 
fatigati cloloribus sunt reversi.  

L'idenlification que j e  propose s'ap.puie sur les motifs 
suivants : ·1° Wonesberch vient  i ncontestablèment de 
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Wonesberg, et on pourrait y \'Oir  une  abréviation d'Hede
nesberg dont le cartulaire de l 'abbaye de St-Bertin fait 
mention et qui est applicable soit à H csdres, hameau de 
la commune de Wyerre-�ITrny , soit à Hautembert qui 
dépend également de ce grand village ', ou d'ailleurs 
on trouvait autrefois des rnarais nomrnés Humberch dans 
les anciens titres ; 

2° Au haut de la rnontagne l'al titude est d e  116 mètres , 
et on n'est qu'à envit·on huit kilomètres de Boulogne , en  
suivant no tre tracé . C'est une d is tance qu'on peut accep
ter pour ceux qui sont al lés jusque là avec le cortége e t  
sont ensuite revenus chez eux : i ls ont pu la  parcourir 
sans trnp de fatigue . Je puis I e  dire avec rnon expérience 
personnelle , rn'étant rendu de Doulogne à Wyerre-Effroy 
à p ied , avec mes nornbreux condisciples de !'importante 
maison d'éducation de Boulogne ,  lorsque j 'en étais l'élève, 
et il est à remarquer que le chem in  actuel est plus long ; 

3° Mon attribution n 'est  pas celle de dom Ducrocq, qui 
a laissé un volumineux rnanuscrit 2 sur le Boulonnais ; 
il met  le  mont de Wonesberg soit à H unenbert , près de 
Bertinghen, hameau de la ville de  Boulogne, soit à St
Inglevert. Son erreur m'e semble manifeste. En eITet , 
Hunenbert étant conligu à ce hameau qui est au sud 
de Boulogne, se trouvai t en conséquence du cóté opposé 
au c�emin qu'on devait suivre pour  se rendre de cette 
ville au village d'Oye , ou il est arrivé Ie lendemain 
dans la soirée, ainsi qu'on le verra bientót .  Cette seule 
observation suffit  pour faire rej e ler l'identification avec 
Hunenbert, laquelle n'est pas plus admissible pour la 

1 V .  mon Étude sui· Ze Monastère de Steneland , n° 19 (t. XXVI, p.  307, des 
Annales de l'A cadémie d'ai·chéologie de Belgique.) 

2 Il est à la bibliothèque de Boulogne-sur-Mer. 
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montagne de St-Inglevert e t  celle d'Audembert .  La pre

mière fai t  suite à l'au tre et les deux ne sont conn ues dans 
le  pays , au carlastre et sur les cartes géographiques que 
sous le nom de Mont de Couple.  C'est donc là même 
montagne, e t  i l  y a une bonne raison pour qu'elle ne  soit 
appelée n i  la montagne d'Audembert, ni la montagne de 
St-Inglevert , car elle fait partie non seulement du terri
toire de ces deux villages, mais encore de celui d'Herve
l inghen qui en possètle  environ le tiers. 

Or, i l  n'y a aucune analogie entre le  nom de Couple et 
cel ui de W onesberg. 

D'ailleurs, la distance de Boulogne au haut de ce mont, 
dont l 'altitude est de· 163 mètres et ou l 'on ne parvient 
d' Audembert à cheval ou en voiture qu'après l' avoir 
cotoyé à l 'ouest, est d'environ  22 kilomètres (5 l ieues 1/J ; 
elle est évidemment trop grande pour admettre que les 
nombreux Boulonnais qui ont accompagné les reliques 
j usqu'à la montagne de \iV onesberg, et  qui sont rentrés 
chez eqx le même jour ,  aien t été aussi loin . 

Une autre attribu tion a été faite ; celle-là est en faveur 
d'Hautemberg 1 , hameau voisin d'Hesdres et qui, comme 
l ui ,  fait partie du v illage de Wyerre-Effroy, ainsi qu'on 
l 'a  déjà vu ; mais le cortége aurai t  dévié de l a  direction 
qu'il devait suivre, s 'i l  s'é lait rendu de Boulogne à Hau tem
bert ; i l  aurait fai t  un long dé tour sans la moindre uti l i té .  

Du reste, la montagne sur laquelle se trouve Hautem
berg fai t  également suite à l 'autre : c'est évidemment la 
même montagne .  D'après cela eHe pouvait, au xe siècle 
e t  auparavant, porter  d'un cóté comme de l'autre le nom 
de Wonesberg, modifié plus tard en Hautemberg. 

Tout concourt clone à démontrer que l'endroit ou les 

1 DUVAL ) cité par dom DUCROCQ. 
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Boulonnais ont quitté le- cortége, -était le  haut du  mont ou 
arrive le chemin d u  pont de Cuverville, point qui est à 
environ un kilomètre avant l 'église d'Hesdres . Cette église, 
que le chemin laisse à gauche 1 ,  es t fort ancienne. On 
sait cornbien se� fonts baptismaux sont remarquables, et 
qu'il y a dans ce hameau u ne ferme qui mérite aussi l 'at
tention .  Selon tou te apparence sa construction remonte au 

temps  ou le Calaisis était occup é  par les Anglais, qui ont  
fait alors dans le Boulonnaü; tan t d'incursions désastreuses. 
On voit encore , a Ja ferme dont on vient de parler, des 

lourelles e t  des restes de fortif1cations, ainsi que des traces 

de fossés . 
v. 

LA CAPPELLE ET LONDEFORT 

(MÊME COMMUNE DE WYERRE-EFFROY.) 

D' Hesdres le chemin se dirige en ligne directe sur la 
Basse-Normandie, commune de Rinxent : i l  traverse une 
peli te local i té appelée La Cappelle,  ou pendant la guerre 
avec les Anglais ,  pour avertir de l'approche de l 'ennemi , 

on al lurnait  un fe u  qui était vu de la ferme d'Hesdres . 
La mème mesure y é tait prise ; I e  second feu é tait aperçu 
du mont Lambert,  près de Boulogne , dont il était plus 
rapproché , e t  un au tre était fai t  immédiatement sur cet te 
haute mon tagne dont  l'altitude est de plus de 180 mètres 
e t  qui  domine tout  le Boulonnais , ou il était répété sans 
retard . 

Ces signaux é taient fort u tiles , car ils permettaien t  de 

préparer la défense .  On ne connaissait pas alors la belle 

invention du télégraphe aérien, ni  celle si merveilleuse du 

' V .  t. X I V , p :  1.95 des MRmnires d e  la Société Dunkerquoise. 

XXXIII XXVIII 18 
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télégraphe électrique qui date de nos j ours . Il fallait donc 
se contenter des signaux donnés par I e  feu : j 'ai recueilli 
moi-même à Wyerre-EITroy la tradition qui les concerne.  

A La Cappelle , e t  p lus loin , Ie chemin sépare les  terri
toires de Marquise et de W yerre-Effroy , puis ceux de 
Rinxent et de Réty ; ce qui prouve  sa grande ancienneté : 
en le continuant on voit , sur la droite , les restes d u  chà
teau de Londefort , l 'un des p lus remarquables du comté 
Je Boulogne ; il étai t Ie cl1ef-lieu de l'une des quatre pai
ries de ce comté , celle de Gonfanonier ou Enseigne, pairies 
insti tuées au XIe siècle ainsi que les autres dignifés de la 
cour de Boulogne.  D'ailleurs , i l  avait acquis une grande 
notoriété par le séjour de sainte Godeleine ' ,  qui y est née  
vers 1049 et qui , mariée à Berlolf , sire de  Ghislelles , 
p rès de Bruges, sous les plus augustes auspices, fut bien
tó t forcée de quilter le domicile conj ugal , à cause des 
mauvais traitements dont elle y était l'objet  ; elle arriva 
un jour  avec une campagne fidèle , de Ghistelles au cha
teau de .Londefort ,  après avoir fait p robablement le voyage 
à pied (environ 80 kilomètres) .  Quelque temps après , 
rassurée par les meilleures promesses , elle relourna à 
Ghistelles ou elle fu t assassinée  et jetée dans un puits . Or,  
i l  est v raisemblable que la route suivie par la sainte fut 2 

celle oli le cortége des reliques a passé , route qui , après 
a voi r  tra versé là ri vière la Slack à Londefort , conduisait à 
la Basse-Normandie.  

1 Celte sainte est ainsi appelée dans Ie Boul onnais , son pays nalal : ailleurs, 
,et notammenl en Bèlgique , elle est plus con11 11e sou,; Ie nom de Godelieve. 

V.  LE GnA!\D DE REULA!\DT , Mémoire sw' l'cwcienne ville de Ghistelles , 

(.4 nnales de l' A cadémie d'archéologie de Belgique , Jre séri e ,  t. XIV , p. 82). 

� V .  l'intéressante Vie de sa in te Godeleine , par M. !'abbé BLAQUAnT , curé 
de vVyerre-EfTroy ,  vie impri mée :'t Boulogne en ·J 84�" et A cta Sanctonim , 
L Il , p. 359. 



211  -

Vl. 

RINXENT ET HIDREQUENT , SON HAMEAU . 

Ce village appelle en ce moment notre attention à cause 
des découvertes qu'on y a fai tes .  J'ai déjà dit un mot de 
ses groltes ou cavernes et donné des détails sur la plus 
remarquable ' ,  qui est située dans Ie petit bois de la 
Clève. Près d'el le se trouve u n e  motte que l 'on croit un  
tumulus ; elle est au  harneau d'H idrequent , dont l'église 
est mentionnée dans une  bulle de  H79 ainsi que celle de 

Rillxent  2 qui, démolie il y a quelques années, a été rem
placée par une nouvelle dont on voit avec intérêt la  belle 
architecture. Quoi qu'il en soit ,  en procédant aux démoli
tions , on a recueilli de précieux objets de !'époque ro
maine ; l 'un d'eux consiste en une  pierre de plus d'u n  
mèire de hauteur sur 7 0  centimètres de largeur , dans la
quelle est sculptée une s tatue de Mercure en demi-relief ; 
cette pi erre 3 avait été employée comme moellon dans la 
maçonnerie , lors de la construc tion de l'ancienne église , 
dans les mur s  de laquelle d'au tres t l'ouvailles de la mêmc 
époque ont été fai tes . Lenr découverte est  assurément 
de nature à porter  à penser que la première église de 
Rinxen t a èté bàtie sur les ruines d'un temple païen ; on 
pourrait en oulre en conclure q ue le chemin <lont la di
rection est l'objet de mes recherches remon te  au moins 
à !'époque romaine . 

1 V. t. XI ,  p. 29 � des Mémoires de la Société Dunkerquoise , et en outre Ie 
Ie t .  XIX , pp. 1 90-1 9 1 . 

� On y l i t  Rhingessen et 1-Iildringhem .  Les manuscrits de Ja Ch1'0nique de 
Guînes , par LAl!BEHT n'AnonES , portent : Eringhesem - Erringhen�em -
- ce qui a été anciennement traduit par Éringhenesen. 

3 Comple-rendu du Congrès archéologique de Dunkerque (t. XXIV de la 

.Société française d'archèologie , pp.  1 '•6 et '1 47). 

· ."1 
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VII. 

FERQUES , ELINGHEN ET LE HURÉ , SES HAMEA U X .  

De la Basse-Normandie , le  chemin va au milieu des  
immenses carrit�res de marb re d u  hau t banc qu'on n'exa
m in e  pas sans é tonne ment  à cause de l e u r  grande él éva
t ion : il laisse à droite u n e  p ittoresque maison de campagne ,  
nomrnée les Barreaux , e t  Elinghen ( E l i ngahem )  dont  l a  
v i l l a  e t  l 'antel existaient ' e n  'L 208. Depuis longtemps cette 
<lernière localité n'est  qu'un hameau de l a  commune de 
Ferques � .  A u  commencement d u  XIX.e siècle , o n  y trou

vait. te p l ns beau marbre du Boulonnais, suivant M .  H enry 3, 
et c'est là que M. Frédéric Sau vage , devenu célèbre par 
ses curieuses inventions, notammen t celle de l 'hélice , avait 
fai t  constru i re un moulin a vent , mettant en m o u vement 

32 scies  q u i  servaient :'\ débiter autant  de tables de marbre , 
e t  en outre deux mécaniques ' avec lesquelles o n  polissait 
les carreau x .  

U n  autre hameau d e  Ferques , l e  H uré , qui e s t  égale
ment  s u r  la dro i te du chemin , n e  saurait être passé sous 
s i lence en ce momen t ; car on y a dé cou vert  en 1867 un 
cirnetière mérovingien avec de n ombreuses arrnures , d'oü 
i l  suit que les Frauks ont campé <lans l e  village de Ferques. 
M'y é tant rendu l 'année suivante ; , je ue comprenais pas 
alors le motif de ce campeme n t ; mais il  est  devenu p o u r  
m o i  manifeste , depuis que j ' a i  é té con duit p a r  l e  résultat 
de mes demières recherches à y faire passer le plus ancien 

1 Bulle d u  pape Innocen t .  

" Altare d e  Fercnes (Ch1·oni.qne ä';l nch-es , p .  i O  d e  ma copie). 

:: Essai histol'ique , pp. 221 -222. 
·1 M. BERTRAND , Histoire äe Boulogne. t. Il , p. '1 94' , et M. MoBAND dans son 

sal'ant travail , l'Année histo1·ique , pp. 21 7-2'18. 
• V. lp t .  X I V , p .  1!10 de la SociPtP. D11 1 1kerq11oise.  
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chemin de Boulogne au vi l lage d 'Oye.  Au point de vue 
militaire , on aura j ugé impörtant tl' y  avoir des troupes . 

.Te ne  qui tterai pas Ferques sans mentionner sa motte , 
qni a toute l'apparence d 'un beau tumulus ; mais tant qu'on 

n'y aura pas fait de fouilles , on sera réduit à eet égard à 
une simple conjecture .  

VIII .  

LANDRETHUN-LE-NORD ET LA DANSE DES NEUCHES . 

Du Huré le chemin continue  vers Landrethun-le-Nord 
(Landertun )  ' , en passant à l 'endroit appelé les Bardes , 
puis  à Coderousse .  Près de ce dernier lieu , i l  est rencontré 
par la route de Marquise à Guines qui le suil j usqu'au 
dessus de l 'église · de Lantlrethun .  J 'ignore s i  cette route 
remonte à !J M ,  mais il me  paraît uien cerlain que Marquise 
existait à l 'époque gallo-romain e .  Ce qui Je  prouve, ce sont 
les objets de celte époque qu'on y a rccueillis , notammenl 

aux \Va rennes 0 qui  en dépendent . On ne  saurait en  dire 
autan t  de Guines qui est ,  à la ,vérité, cilée dans un diplóme 
de l 'année 807 , portant :  In Loco nuncupante Gisna 3 ;  
mais cette localité n'a é tá bien connue que depuis 928 , 
année oü Sifrid , l 'un des plus valeun=mx chefs des Nor

mands , s'en empara ; il épousa une  fil le  du comte de 
Flandre , et tel le fut l 'originP. des comtes de Guînes , don t 
l 'histoire écrite au  XII0 siècle , par Lambert d'Ardres , 
off re des détails pleins d'intérêt .  Au surplus, q uelle que soit  
le plus o u  moins d'ancienneté de la route de Marquise à 
Guines , le chemin  que j 'indique existait depuis longtemps 

1 Diplómes de l'é\'èque de Thérouan11e de 1082 el de '1184. 
� \'. t .  XXI V ,  p. 1 46 de la Société française d'archéologie. 
3 Cartulafrc de l'abbaye de St- Bcrtin, pp .  70-7'1. 
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en 944 ; il conduisait à u n  monument mégalitique qui se 
trouvait  sut' l a  gauche avant l 'église de Landrethun , sur le 

plateau d'une montagne dont l 'altitude est  d' en viron 120 
mètres . Ce monurnent est  à l 'endro i t  nommé Ja Danse des 
Neuches : d'au tres chemins  y abou tissent ,  ceux de Leu
bringhen , de l\foyecques e t  de St-Inglevert .  J 'ai  rendu 

compte en 1866 des fouilles que j 'ai  fait exl!cuter en ce 
l i e u : i l  e n  est  rósulté que les pierres, clo n t  on voit encore 

auj ourd'hui les restes , formaient à l 'époque gauloise u n  

cromlech accom pagné de trnis menhirs 1 • Cette o p i n i o n  a 
été sanctionnée d'une manière bien remarquable , l'année 
suivanle , par M. Boulangé 2 , l 'un des savants les plus 
compétents en pareille rnatière : en e ffe t , voici ce qu'on 
lit dans l e  comp te-reudu de la séance tenue à Arras , le  15 
octobre 1867 3 , par la Comrn i ssion des a n tiq u i tés départe
mentales du P as-de-Calais .  

(( .M .  Boulangé , ingénieur en chef d e s  ponts e t  chaus
>> sées , donne quelques renseignements sur les p ierres 
>) elites de Landreth un-le-Nord , qu'il  a mes. Après un 
>) examen sérieux , il  a constaté que ces pierres consti
>) tua-ien t  bien un cromlech , comme l 'a  i ndiqué M .  Cousin 
» de D unkerque ; elles portent tous les caractères des 
» cromlechs de Bretagn e .  Une bonne partie, désignée dans 

>) leur e nsemble sous Ie nom des Noces, a été dressée par 

» la main des hommes.  Le sens de la stratification ne 
>) permet pas d' en <loute r ;  quelques-unes son t e n  place 

>) e t ,  quoique saillan tes , n 'ont  pas é té levées ; mais cetle 
)) disposition se re trouve dans la lan de de Trégune (dans 

» le  Finistère), ou l'on peut  voir encore l ' u n  des plus sai-

1 XI• volume , pp. 296 à 30ci, des Mémoi.res de la Société Dunketf}ttoise. 
� Si je suis bien i n formé , il a ,·isité les principaux monuments mégalitiqucs 

de la Bretagne et fait d'intéressantes publications à leur sujet . 
3 .Journal Le Propagatew· , n° du 5 déctjmbre ·1 867 . 
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>> sissants specimens des monuments du culte religieux 
>) des peuples anciens.  Ces pierres occupent Ie sommet 
i >  d'un peti t monticule au milieu d'une lande , à la limite 
>> des deux communes de Landrelhun-le-Nord et Fer
>> ques.  Près de là se trouve  une fontaine sacrée , selon 
ll l 'expression bretonne , et à laquelle se rattache une 
>> légende , etc. 

>> En somme , il résulte de mes impressions qu'il fau t 
l> voir dans les faibles restes des pierres levées de Lan
>> drethun , un monument du cul te des anciens peuples. l) 

Or , on croit généralement  que les cromlechs sont des 
temples· dn culte des Gaulois .  Ces sanctuaires ' qui écar
taient la foule, sans empècher la vue de s'é tendre au loin , 
étaien t  tout à fai t  appropriés aux idées d'un peuple qui 
ne voulait pas enfermer sa div inité dans des murailles. 

lis servaient  en ou lre aux assemblées de la nation , soit 
pou r délibérer sur les intérèts poli tiques , soit pour y 

rnndre solennellement la justice, e t  c'est sans doute pour
quoi tant de chemins mènent à la Danse des Neuches . Le 
principal d'entre eux était celui au sud , se dirigeant sur 
Pihen ; il l aisse sur la gauche la viei lle église du village 
de Landrethun,  vil luge qui formait la frontière de Boulon
nais et du comté de G uînes , et qui é tait l'une de terres a 
clocher � de ce comté . 

IX. 

ALENTHUN ET PIHEN . 

En suivant I e  chemin , a parti r de l'agglomération prin
cipale de Landrethun , on voit  a <lroite Alenthun, hameau 

1 M. BoURASS1t. Dictionnaü·e d'arch éologie , t .  I, p. 1 089. 
2 La terre de Landrethun a été Prigé/! en baronnie· au mois de juillet 1667 , 

en faveur de M .  Daniel dl? Fresnoye , seiglleur de Moyecques. 
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de la commune de Pihen , canton de Guînes , hameau oü 
est le chàtemi de l 'un de mes plus honorables condisciples, 
M. A. de Guizelin : i l  est à présumer que ce chàteau est sur 
l'emplacement de la villa nommée en '1 H 7  Elengatum 1 • 
C'é tait l 'une des seigneuries du comlé de Guines. 

On trouve des détails sur Pihen (Pithem en 1'122) � ,  
dans un  manuscrit dont !'auteur est M .  Collet , ancien 
président  de l'administration du can ton de Peuplingues , 
mort à St- Omer le 25 j uillet 1830. J 'en extrais un  ren
seignement concernant la grande route de Boulogne à 
Calais au XVI I Ie siècle , pendant l equel elle a été rem
placée par celle qui existe depuis lors . 

« L'extrémité septentrionale du jardin de Beauregard 
)) (qui dépend de Pihen) est bornée par l 'ancienne route 
)) de Calais à Boulogne , dont la direction ,  selon le géo
)) graphe Jaillot , difîérait beaucoup de la route actuel le .  
)) Partant de Calais , e l le  se dirigeait vers Je  fort Nieulay , 
» qu'elle laissait à droi te, et allait passer au  bas de l'église 
ll de Coquelles , oü elle se lrouve encore tracée et fré
)) quentée jusqu'au Beauregard et au-delà ; elle allait 
>> gagner successi vement les villages d' Audembert , de 
l> Bazinghen et de Beuvrequen t , les hameaux de la Me
)) nandelle , cl'Honvaux et de la Poterie , dépendants de 
>l Wimille , qu'el le laissait à gauche . >l 

Le manuscri t , dont Collet a fai t  imprimer plus tard uil 
abrégé , 3 ne dit pas uil seul mot du chemin dont j 'indi
que le tracé : i l  se tai t  également sur un au tre point qui 
méritait cependan l aussi une mention , c'est Ie  nombre 
des cherriins qui aboutissen t  au cen tre de Pihen ou qui en 

t Diplóme d'Eustache , seigneur d e  Fien nes. 
� Diplóme de l'évèque de Thérouanne . . 
3 Notice historique .sur l'état ancie11 et nwdenw d·n Calaisis. Calais , 

Leleux , ·1833. 
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p artent .  .l ' en  a i  é té frappé en examinant Ie plan cadastral ; 
car j 'en a i  com pté au moins sept, et j e  me  suis demandé s' i l  
n'y avai t pas eu là un sep temvium à ajouter à ceux dont 
le savant président : lW .  Taill iar , a si bien parlé en ·1 860 , 
au congrès archéologique de Dunkerque .  La discussion de 
cette question ne saurait avoir lieu ici .  Quoi qu' i l  en soit , 
tant de moyens de communication n'ont été é tablis · qu'à 
cause de l 'importance du vi l lage de Pihen , et  comment 
dou ter qu' i l  dût son importance à son principal chemin , 

celui de  Boulogne à Mark e t  à Oye ? S'il l ' a  perdue , c'es t 
sans dou le depuis l 'établissement de l a  grande route qui 
a précédé celle dont Jailtol a donné la direction . 

x. 

LA VI LLA DE W ERETHE , FRÉTH ON. 

En partant de Pihen , on passe près d'un mou l in  qui 
est au nord. Un peu plus loin , I e  che rnin l imi te les teni 
toi res de  Boningues et de  Piheu , pu i s  de  Fré thun avcc 
St-Trica t et Nielles-lès-Calais : il tra verse au hameau de 
Leulinghc , commune de St-'fr i cat , l a  voie romaine de 
Sangatte à Thérouanne.  Je viens d.e citer Fréthun ; je  
n 'hési te pas à y placer la  \' illa de Werelhe , ou Ie cortége 
a terminé la première journée de son royage et passé l a  
uui t .  In uillam , quam dicim t liVerelh am , diverter1.1nt .  

Villa a u tern eadem secus mare sita est .  Ce vil lage qn i  fai t  
partie du  canton de Calais , est  à 28 kilomètrcs de Bou
logne ; i l  é tait nommé Fraitum en 11084 1 • Son identification 
s'appuye sur des considérations dont ou pou rra app récier 
toute la force lorsqu'elles seront connues .  

1 Chroni111ie de  l'abbaye d'Andres ( p .  10 de 111a copie),  et pouillé Ju dioC'r�e 
de Thfroua111 1 e ) par TASSART. 



La première Yient de ce que Werethe est un mot teuto
nique ou flamand ; il cxprime la même idée et indique l e  
m è m e  l ieu que Fraitum , qui  appart.ient  à la  langue latine 
et qui  dérive é videmmen t de Fretum. En eITet 1 , Je p remier 

signifie un chemin passé à gué d le  second un détroi t ,  un 

pas ; ainsi Fretum gallicum est t raduî t p ar le Pas-de
Calai-s . 

Or , l e  moine de Gand ,  composant sa rel ation en 944 , 
aura conservé le nom que portait alors l e  l ieu ou é tait la  
villa , d'autant  p l us volon tiers qu' i l  parlait sa1 i s  ::meun 
doute la langue de son pays ( teulonique ou flamande ) ,  
tandis que Guillaume d'Andres n e  la  connaissait pas . C 'est  
l u i  qui , dans la chronique de son monaslère 2 ,  a employé 
l e  premier l 'expression Fretum , modi fiée p lus tard en 
Fra_itum , p robablement par un copiste ; i l  aura préféré l e  
m o l  latin , langue qui lui é tait familière . 

2° La plupart des écrivains qui ont p arlé du voyage 
dont il s'agit en ce m o men t ,  sont favorable à Frélhun ,  
n otamment M .  Henry 3 et  dom Ducrocq , qui  a é té 

m ieux i nspiré à ee t 8gard que pour l 'emplacement  de 
Wonesberg. 

3° C:elte opinion est ll' ai l l eurs corro borée non seuleme n t  

par le  fait q u e  l e  chemi n  d o n  t j 'ai décrit l e  t racé , à part ir  

de Boulogne , était I e  plus court pour aller à la  vi l la  de 

1 o·après Je docteul' EsCALLIER, Remai·ques siir I e  patois , pp .  G59 et  627, 
Waer signifie Guéer , passer à Gué e t  Estrèe , - roule puhlique , chemin battu.  
- Cet auleut· a publié en outre l"hi>loire de l'abbaye d'Anchin .  Ses divers 
ouvrages lui ont donné une belle place dans Ie monde savant .  

e L a  Chi-oniqiie d'A nd1·es a élé écrite de 1 2'12 à 1 235 : elle va de 1082 , 
année de la fondation de l'abbaye , j usqu·en 1234 . 

3 Essai histol"ique , p. '106 .  0 11 y lit : « Fretum indique un canal, un bras de 
mer. En latin ce mot a la mème ai:ception . Vers la fin  de X• siècle, ce village 
s'appelait Werethe , q1û exp1·ime H n  endroit gttéable. " M. Henry ajoule que , 
du passage de \Verclhe , les reliques furenl transportées au vil  lage d'Oye. 
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\Vere the , mais encore par une autrn circonstance , c'est 
qu'en 944 l a  digue de Sangatle n 'é tant pas fai te , Ic golfe 
dont j e  vais parler avait en t re la mer e t  :F'réthun trop de 
largeu r  pour perme llre le passage de notre cortége . Ce 
qui suil le  fera com pren drn , mais auparavant je tiens à 
dire qu elques mots de Fréthun , village qui est lrès
ancien . On y a trouvé assez souv.:mt ' des objets de 

\ 
l'époque rornaine .  L'histoire conservera à jamais le souve-
nir  du vaillant chevalier Gislebert , qui en a été seigneur 
en 1 402. Après avoir refusé de p rèter serment de fidélité 
au roi d'Angleterre , a lors en possession du Ca lais is , il 
lui  en \'oya un cartel .  Le combat par ticul ie r n 'ayan t pas 
été accepté , i l  lu i  fit la guerre sur mer pendan t p rès de 
trcize ans . Les pertes q u'il causa à l 'ennenii furent 
grandes ; i l  en fut puni par le sac de son chàteau • qu i , 

en 1404 , fut détruit de fon d  en comble .  

XI. 

LE GOLFE DE SANGATTE ' .  

Avan t l 'arrivée de Jules-C:ésar dans l e s  G aules e t  m èm e 

longtem ps après , il n'y arnit ni bassin pour enferrner les 
vaisseaux , ni je tées pour en ferrner l ' en trée , ni digues 
pour arrè ter la violence de la mer qui , dans une pleine 
liberté , pénétrait bien avant dans les terres ; elle était 
bornée par le banc de Galets ou des Pierrettes , d'oü vient 
\'ancien nom de Pé tresse , et avait son cours dans Ie pays 

' V .  au t .  IX de l a  Société d es Anliquaires de la \forinie , pp. 346 ä 333 , I e  

compte - rendu de ces trouvailles. 
< .9ubui;son , qui étai t né en  1 7'1 6 à Enocq , pres d'Etaples , et dont on a 

u11 volumincux manuscrit. int itulé : .1 n tiquill;s de Bo ••logn e ,  y dil  que de son 
ten,ps l'on Yopit encore les ve�ti ges de ee chàteall sllr les bords rl u rnarais. 

3 \'o ir  à \'appendicc la  lettre A, 
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au-delà du fort Nieulay , par l'endroit ou est à présent la 
digue de Sangatte ; el le formait un golfe assez large aux 
marais de Hames et de St-Tricat , qui s 'é tendaient du 
cóté de Guines e t j usqu'au pays de Bredenarde ,  etc .  

Ces observations que j 'emprunte à un ancien maire de 
Calais , M. Bernard , ont été publiées en -1715 ' . De nos 
jours , M .  Lion , conducteur des ponls e t  chaussées , alors 
à Ja résidence de St-Omer , a constaté par des nivellements 
e xécutés par l ui avec soin que , sans la <ligue de Sangatte , 
le golfe s 'étendrait 2 encore jusqu'auprès de Fréthun.  
Après une pareille preuv e , aucun doute ne saurait rester, 
et la  question se réduit à savoir si la  digue de Sangatte 
existait en 944 , car il est é\·ident que dans le cas de la 
négative , l e  mer était bien voisine de Fréthun et pouvait 
même , dans les grandes marées , aller plus loin. 

Or , il résulte d'un d iplórne aulhentique , émané d u  
comte d e  Guines e n  11'18 3 , qu'à cette époque l e s  navires 
se rendaient de la rner  entre Hildernesse ( I e  cap Blanc
N ez ' , commune de Sangatte) et  Pétresse St-Pierre-lès
Calais ). Comili advenientibus n avibns inter Petresse et 
Hildernesse) ,  ce qui n'aura i t  pas é lé possible s i  la d igue 
de Sangatte avai t existé : elle est clone postérieure à cette 
date . On a dit qu'el le avai t été faite en 1599 par Domini
que de Vicq : il est probable qu'on y a travaillé alors e t  
qu'on l 'a  rendue p lus  forte ; mais elle avait é té  établie 
auparavant. Pour s 'en convaincre il suftit d'examiner la 
belle carte du Calaisi s , faite pen dant l 'occupalion anglaise 

1 A nnale8 de Calais ( l vol . in  '1•) imprimées à St-Omer en t 7'15. 
� Le Sinus Itius. St-Omer , ·t8G9. 

3 MmJEus , Opera belgica , t. lll , p. 87 . 
4 Le mot Blanc-Nez n·est que la traduclion de celui d'Hi ldernesse ou Hel

dernms , des deux mots , helder , clair , blanc , brillant et 11eJ?s , nez , promon
toire , pointe. (M. COURTOIS , Une Promenade au Blanc-Ne;, , St-Omer , 1854.) 
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qui a duré de 1 347 à 1 558. Quoi qu'il en soi t ,  il est certain 
que la digue de Sangatte n'existait pas en 944 , et d' après 
cela la  mer dcvait  s'avancer �tlors b ien près de Fréthun e t  
même aller plus loin dans l e s  grandes marées : c'est l à  ce 
qui expl ique comment le  rnoi ne de G and a écri t 'l 0 que 
\1Verethe était près de la mer ; cc qui était vrai à ce tte 
époque pour Fréthun : 2° que l t�S personnes faisant partie 
du cortége ont couru de gra n ds dangers . Suivant  lui , e lles 
n'auraien t  é té sauvées de la  mort que par un  miracle qu i  
aurait fai t  rentrer dans le  calme l e s  eaux  dont l'agi tation 
ut  la violence étaient extrêmes . 

Le <langer n·a pu ê tre couru que dans Ja traversée d u  

marais , à l ' endroi t oü éta i t  le  Gué  du golfe qui  avait une 
plus grande largeur ,  plus près de la cóte mari ti me , ainsi 

qu'on l 'a déj à  v t i .  

XII . 

LES MA RAIS D E  FRÉTH U� ET DE COULOGNE , LA RI VIÈRE 

DE NIEULAY . 

J 'ai  fai t  des recherches pour savoir sur quel point du 

marais le  cortége avait passé , après avoir descendu la 
montagne de Fréthun. N'ayant trouvé rien de satisfaisant , 

j 'ai p ris I e  parti de recourir aux l umières de deux honora

bles coll ègues qui connaissaien t parfa i temen t les l ieux .  
L 'u  n d '  eux , M .  le  vicaire généra l  Paren ty, ancien présiden t 

de l 'Acacl ém ie d'Arras , e t  de la commission des Antiqu ités 
dépa1·tc 1 11en tales d u  Pas-de-Calais , qui est né à St-Tricat ,  
village contigu à ce l  ui  de Fréthun , . a eu  la bonté de n1·a

dresser le 3 déce m b re '1 86 1 tmc réponse dont vofr.i un 
extrait : 

« Cette ancienne route est encore parfaitemerit comme 
)) sous Ie nom de Sainte-l\faguerite : el le abou tit au marais, 
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>> après av01r l'ormt� l a  sépara tion des fermes de M M .  
ll Baude et Prnvost , Jont la première e s t  Je Fréthuu e t 
J> la seconde Je Nielles-lès-Calais .  Là se trouvè une fon

ll taiu e , dite de Sain te-Margueri te , patronne de l ' église de 
ll Niel les . De ce poin t on remarque une ancienne d igue 
>J dans le marais qui  devait Hre couvert chaque jour  par 
ll les eaux de la mer.  

» A peu de distance se lrou \'e la  rivière de H ames dont  

Jl j 'a i  pad� dans ma n o tice ' et  q u i  portai t ancien nemen t 

>l le nom de Nivenna. Il est prnbable qu 'en prali quant  

J> des fouilles , on 1·etrouve ra i t  des t races de eet ancien 
» chemin jusqu'à la terre ferme, etc .  

ll Le marais,  aj outai t l\I . Parenty, deva i t être im prali
ll cablc vers Coquelles , ou i l  formait une immense pièce 
)) d'eau jusqu'à l a  mer . De[Juis Fréthun j usqu'à Guines , 
J> ce marais devient beaucoup p l us large ,  ce q u i  tendrait 
>J à j usliller Ie  nom de Frelum donné à Fréthun.  >> 

M .  Paren ty a daigné fa ire plus ; il m'a transmis I e  tracé 

du chemin depuis la fon taine de Sain te-l\faguerite jusqu'au 
pon t de Coulogne , en l 'accompagnant de nouveaux ren

seignements qui sont égalemen t préc ieux . 

c< A une een taine de pas au-dessous de ce pont, est une 
J >  plaine élevée clont Ie sol est mêlé de sables et  cai l loux 

J> usés , comme ceux du banc des Pierretles, par Ie frolle

>> men t  des eaux de la rner : Je la fon taine de Sain te-l\[ar
J> gue.ri le à ce tte plaine qu'on nom me le Hau t-Charn p , i l  
'> n'y  a guère plus de  deux kilomètres en ligne d irecte. 
>> Tel était p robablement Ie dé troi t par lequel on parvenait 
>J à passer à gué no tre inarais , en prnfi tan t. des moments 
>> otY ta mer é tait basse . >l 

1 Nolice sû,,. la comm1me de St-T1·icat . �I . PAREt'>TY a fait en oulre bicn 

d'autres publica·tions qui ont don11ü la preuve ue f oute son érudition . 
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Son tracé est  aussi  celu i  d'u n  membre correspondant 
de la Soci été Du nkerquoise , M .  l ' ingénieur Pigau l t  de Beau
pré, qui a é té souvent  à Fréthu n , oû. feu son Yénérable 
p ère , consei ller générnl d u  Pas-de-Calais , avait  sa maison 
de campagn e .  

L'opinion d e  eet i n gé 1 1i e u r  a égal emen t beaucoup d e  
valeur,  non-seulement à cause d e  sa connaissan ce person
neile des li e u x , mais encore parce q u' i l a fai t  de savantes 
recherches sur les voies romaines de la  Flandre marilirne  ' , 
ce q u i  l u i  donne u n e  com p é te n cc tou te particulil.·re e n  ce 
qui .concerne les che m i n s .  

L a  d i recl ion de l a  rou te étan t ::ünsi  bien é tablie en tre 
la  fon taine de Sainte-:\larguerite nt Coulogne, i l  impol'te de 
pader de ce que l 'on ren con tre actuellement dans cette 
d i s tance qui est d'enviro n  d e u x  kilomètres,  d'après M .  
P arent y .  

O n  rn i t  rlans  I e  rnarais d e  Fró thun u n e  rivière q u e  I e  

cortége a passée , suivan t l a  re la tion dont voici u n  n o u  vel  
e x tra i t  : 

A lvewn, q nein clic u n t  Neunam, sanctoni m s 1w r um obse
q uio trnns uecti .  

Cetto ri v ièrn , n o m mée ici  Neunam ' , est évidemment 
cel le  do11 t M. Pare n l y  a p u rl é .  Henry 3 l 'appelle l a  pe tile 

1 Recon11(1 Îssa11ce des voies loca/cs existcwt a tt Fc siècle, t. \'I,  pp .  75 à 92, 
des Mémoil'es de Ict Société D w 1 kci·qnoise. Ce ll'avail a ,·· té  recon 1 1 n u  l'un des 

m e i l l e u l'� qui a ien t c'té Pnrnyés :i l a  Comm i ss ion de la topographie des Gaules . 

' On l i l  Bercal'iam df' :'.'l i venna dans Ie clipl<ime donn� en ·H 12 par Ie comte 

Euslache l l l  en 1·avc 1 1 r  tie l "abba�·e elf' Sam e r ,  ar1·ündi,;sP,mr,nt de Boulogne-sur
rner (V. � 1 1 11,fü:s , t .  l i l , p .  �'i). 

L3 cl 1 rn11 iq 1 1c  , i" l 'ahbaye tL\nd rP,; portr., <·n 1 229 , les trnis rnols suivants : 
T1°f .msi/o wn11c 1\ï vemw. Enna si gn i l i c:>  une eau , 11118 rivière ; 1\irn11na , une 

nouYclle r i vière . o ·après cch on pou l'rait t irer u c  ce nom une autre conclusion, 

c'esl qnc la rivi&re cxi;I .1 i l  uepttb que I c  golfc ;,·· tendait  mains l o i n  de ce cóté , 
Pt qu'en 9 H  il n·y ava i t  pas b i <!n lo 1 1p;tPmps r11 1 ' p l l t> s'c� ta i l  forrnée. 

3 '
Esw.i hi.<loriqH e ,  p. H·I . 
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n viere de Hames , en disant qu'elle va du sud-sud-e s t  
a u  nord-nord-ouest , e t  qu'el le s e  jet te à l a  m e r  au-dessus 
du fort Nieulay ; i l  lu i  donne une largeur de trois mètres 
90 centimètres , et i l  en évalue la longueur à 7 kilomètres 
306 mètres , ce qui place sa sou rce avant Guînes , qui est  

à 12  k i lomètrcs de la mer.  Cette rivière formait ancienne
ment la l imite en tre le com té de Guines e t  la vicomté de 
Marclc Sa mention a ici beaucoup d'importance , car son 
existence est i ncompatible avec Ie  fai t  que le golfe de 
Sangatte se serai t  encore avancé au-delà de Frélhun .  
Communiquant avec la mer , i l  pouvait sans doute occa
sionner, dans certaines tempê tes ou lors de grandes marées,  
de désastreux. débordemen ts ; mais ses limites ordinaires 
n'alteignaient  plus alors notre chemin , puisque la vil la 
étai t  non sur la mer , mais dans son voisinage. 

S i  des dangers ont été courus , c'est donc parce que les 
eaux du golfe maritime é taient  sorties de leur l i l .  

I l  est en outre à remarquer que le moine de Gand ne  
parlant que  d 'un cours d 'eau que le cortége a t raversé ,  
l 'on pourrait en  conclure que les deux autres , qui coulent 
mai n tenant dans les mêmes marais ou de ce cöt1.J , n e  
remontent pas à 944. 

L' u n  est Ie canal sur lequel  se trouvo le pont à Trois
Planches , l 'autre cel ui de St-Orner à Calais , que l 'on 
traverse au pont de Conlogne . Ces ponts e t  les resles de 
la digue indiquen t la di rection du chemin , d i reclion dans 
laquelle cet te d igue avait é té établie , parce que par là 

les marais avaient moins de l argeur. 

XIII. 

COULOGNE , CANTON DE CALAIS . 

Collet ,  don t j'ai déj à rappelé lo travai l sur le Calaisis , 
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a donné des détails sm· le village d e  Coulogne , ou il était 
né en 1764. I l  y pade 1 aussi de terres élevées , dites les 
Hauts-Champs.  D'après lui , elles comprendraient environ 
300 hectares privés de tou te espèce de  cours d'eau. Les 
au tres terres seraient marécageuses , et tel fut ,  selon 
toute apparence , l'un des motifs qui portèrent en 1112 
Eustache lil , comte de Boulogne , à donner C:oulogne à 
une abbaye bénédictine � dont les moines s'entendaient si 
bien aux desséchements. 

Plusieurs écrivains ont émis !'opinion que ce village 
remonte à l 'époque romaine : son nom latin , Colonia 3, 
pourrait le faire penser , d 'autant plus que d'une part 
l 'agglomération principale des maisons du v i llage se trouve 
sur des terres dominant le marais de 3 à 8 mètres et 
que, d'au tre part , notre chemin et  celui de Guines à 
Pétresse, y passaient  en 944 : quoi q u'il en  soit , un chàteau
fort a existé penJa1 1 t. longtemps à Coulogne qui dépendait 
de la terre de Marck , ainsi qu'on le vena bientót. Il fut 
détruit en 1558 , après la reprise de Calais par le vai llant 
duc de Guise. Collet a vu  les reste de ce chàteau sur un 
tertre quadrangulaire voisin de \'église paroissiale .  

Je viens de  parler des rou tes qu'il y avait à Coulogne : 
toutes deux pou vaient condui.re le cortége au village 
d'Oye , ou il a passé la nuit : l 'une est celle de Pétresse 
(St-Pierre) , d'ou l'on allait à Marck ; l'autre menait au 

1 P .  1 '1 7  à 125 , de sa Notice historique. 
' Des centaines de d iplómes indiqllent qL1elle immense élendue de marais et 

de landes fut rendLte prou uc l ive par les mona:;lères de bénédictins et d'autres 
ordres rel igieux qui en obt inrent la donal ion.  On y voit combien ces pieux 
établissements furent utiles à ragriculture. (WAR1'K<ENIG, Histoil·e de la Flandre, 
t. II, p. 37 . )  

3 V .  Bulle du pape A lexand1·e de 1157, e t  Mrn.Eus , Opera diplom., t .  IV , 
p. 192. 

XXXIII xxvm t9 
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cbemin de la Turquerie que l'on a dû préférer . pour Ie 
transport des reliques. Voici pourquoi : 

1° Les terres élevées continuent par là jusqu'au centre 
du village de Marck. Ce fai t , qui me paraît résulter clai
rement de l a  carte de l'état-major , a ici une importance 
majeure, car le chemin devait conséquemment être à l'abri 
des inondations ; 

2° Cette direction est la seule qui concorde avec Ie tracé 
que M. Lion , <lont les ni vellements ont été si bien faits , 
a eu l 'obligeance de m'envoyer , il y a quelques annêes ; 

30 Ce chemin , qui est presque en ligne directe , est plus 
court que l'autre d'environ 4 kilomètres ; 

40 Son nom de la Turquerie semble indiquer , comme 
les chemins dits Sarrazins , une haute ancienneté ; 

50 Il longe des terrains oü l'on a découvert en 1843 
beaucoup d'obje ts de !'époque romaine , découvertes dont 
le détail se trouve dans le compte-renJu sus-mentionné et 
dans lequel on lit ce qui suit : 

« Gràce aux soins du comité de Calais , des fouilles 
)) furent entreprises au Beau-Marais sur une échelle assez 
» étenJue , dans tout  l'espace circonscrit à l'ouest par le 
)) marais , au nord par la rue du Beau-Marais ,  à l'est par 
>> la rue de J udée , et au suJ par le chemin de la Tur
>) querie , etc. ' » 

Tous les objets recueil lis ont été · déposés au musée de 
Calais. Ce sont des médailles romaines , des urnes ciné
raires , des vestiges de l'art céramique en terre grise , 
jaunàtre , noire et rouge, des vases remarquables par leur 
légèreté , la pureté du travail et  la  vivacité des couleurs , 
des coupes à bas-reliefs , etc. 

Un peu p lus loin , on ajoute qu'il y a au Beau-Marais 
des mottes de terre Jont l'exploration est désirable . 

1 V. t. IX, p. 342, des Mémoires de la Société des An tiquaires de la Morinie. 

1 
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Ces· mottes et toutes les découver�es faites à proximité 
du chemin de la Turquerie attestent encore l 'ancienneté 
de cette voie. 

Ce n'est pas tout ; il y en a une autre marque qui est 
bien visible , quand on arrive par le même chemin de
vant la ferme de l'hospice de Calais ; mais comme cette 
ferme est sur Marck , je vais m'occuper tout de suite de 
ce village . 

XIV. 

MARCK. 

Marck paraît avoir été l'objet  d'un établissement fort 
ancien . Sa position sur la partie du banc de galets qui 
do mine tout le plat pays , en fournit selon M .  Henry 1 
une preuve évidente ; l'élévation a ,  du reste , été démon
trée par les nivellements de M. Lion· ,  qui a constaté les  
cotes suivantes de Gravelines à Calais .  Je  le� repruduis 
en sens in verse : 

A St-Pierre-lès-Calais .  
Traverse du village de Marck 
A l 'extrémité du pavé d'Oye 
A l 'origine de ce pavé 
Entre ce point et  I e  village d'Oye 

(co te moyenne) 
A la limite des départ . 5  du Nord et 

du Pas-de-Calais . 
A la sortie des for tifications de 

5 mètres 80 cent. 
5 )) 10 » 
3 )) 60 )) 
4 )) )) )) 

3 )) 80 )) 

5 )) )) )) 

Gravelines . 4 » 30 » 
« Tous ces terrains se trouvent donc au-dessus d u  

» niveau des hau les mers d'équinoxe . » 

1 Essai historiqun , p. 105. 
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J 'ai déjà appelé l 'attention sur Marck , sur ses belles 
mo ttes qui sont dans Ie manoir de la ferme de l 'hospice de 
Calais et  sur les obj ets de ! 'époque romaine que l ' on  a 
recueillis en grand nombre dans cetle importante locali lé .  
Mes renseignements ont fai t  penser que l 'on devait défin i
livement y metlre la station citée ainsi dans la notice de 
l 'Empire , - Dalmatce Marcis in lil tore saxonico. - Je 
me borne aujou rd'hui à renvoyer à mon travail ' , en 
ajoulant un n ouveau motif qui vient corroborer celte 
attribution , c'est que presque toujours les é tablissements 
romains ont é té ! 'origine de j uridictions irnportantes e t  
que ,  au moyen àge, Marck é lait Ie  chef-lieu d'un vicomté 
<lont Ie territoire était fort étendn . I l  comprenai t  Pé tresse 
(St-Pie1Te) , Calais , qui , d'après .M . Courtois 2 , n'a été 
j usqu'à la tin du Xlle siècle que Ie havre de Pétresse , 
Coulogne sur lequel ·j e viens de donner des renseignements,  
O ITekerque ,  Vieille-]�glise , Nouvelle-Jtglise , St-Omer
Cappelle e t  la terre cl'Oye. C'étai l ,  du cóté de la mer, tout 
le l i tLoral depuis Sangatte j usqu'à la rivière d'Aa. 

Marck , ayant eu une importance considérable , avait 
nécessairement des chemins en rapport avec cette impor
tance : celui du village d'Oye devait ê t re l'u n  des priuci
paux ; il a donc  été suivi pour la lranslation des reliques.  
Suivant M. Lion il  se dirigeait ,  pour ainsi dire , en ligne 
droite. D'après cela il faut  le  chercher , n on à la grande 
route actuelle qui date de la dernière moitié du x vure 
siècle , mais dans son voisinage . Si j e  suis bien informé , 
o n  voit encore sur la gauche , en  allant  de Marck à Oye , 
des restes d'une ancienne route qui abou tissait <le van t Ie  

1 Exc1wsions et fouilles ai·chéologiques d e  1868 , l. X L V ,  p p .  198 à 200 , des 
Mémoires de ln Sociéié Dunkerquoise. 

' T. XLII, p. 178, des Mémoires de fo Société des Antiqtll!ires de la Morinie. 
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chàteau d'Oye , circonstance qui viendrait encore justifier 
mon tracé . 

XV. 

LA VILLA D'OGIA (OYE). 

Le cortége s'arrêta à la chute du jour  et passa la nuit à 
la villa d'Ogia - lncurnben tibus in terea tenebris , villarn , 
vocabulo Ogiarn , hospiÛo clelegere. - Il s'agit ici du 
vil lage d'Oye , nommé en 1084 Oia ' : un diplóme de 
1215 porte Oyci 2 • Lambert d'Ardres a écrit Oianis , en 
parlant des habitants 3 de ce village . Parmi les historiens , 
les uns l'ont confondu avec la ville e t  Ie comté d'Huy 
(Belgique ) , Hoyci , comitatus hoiensis ; les au tres a vee 
la vi l le e t  Ie comté d'Eu en Normandie , A uca , pcigus 
aucensis ; il a é té aussi nommé Ganze et Ganzorcl . Avec 
plus d'attention , l'on aurait évité ces erreurs , car les bons 
documents historiques , faisant connaître le véritable nom , 
l 'on n'avait qu'à les consulter. 

On voit encore à Oye , près de l'église , quelques traces 
de son ancien chàteau qni , au XIIIe siècle , appartenait à 
un chevalier nommé Walter Ie Blanc .  Ce chàteau fu t bnîlé • 

en 1227 par Fernand , comte de Flandre , qui saccagea 
Ie comté de Guines et la terre de Marck ; il fut rebàti par 
les Anglais après la prise de Calais , en 1347 . Les forlifi
cations qu'fü y é labliren t en firent  la principale place de 
guerre du pays , après Calais : leur motif fut sans doute le 
voisinage de la Flandre et la grande route qui passait à 
Oye .  Ce village fai t  maintenant par tie du  canton d'Audruick , 
arrondissement de St-Omer, département du Pas-de-Calais .  

1 Chi·onique d'.4ndres (p. 2 1 5  de ma copie). 
2 Ce diplóme , qui est d'Eustache (Eustachius de Oya) , se trouve dans la 

Chronique d'Andres (p. 21 de ma copie). 
" Page 55 de la chronique éditée par M .  DE GODEFROY MEN!LGLAISE. 

' Mémorial historique dg I'as-de-Calcl'i� ,  t. II , p. 199. 
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XVI. 

LES BAJETTES , COMMUNE DE ST-FOLQUIN 

(MÈME CANTON). 

Du chàteau d'Oye à la ri vière d' A a , qui forme l a  sépa
ration du département du Nord avec celui du Pas-de
Calais , il n'y a pas lo in .  Au XIe siècl e , ce tte rivière 
s'écoulait encore à la mer par un grand nombre de pet i tes 
embouchures. Cela est constaté par la chronique du mo· 
nastère de Watten situé dans le voisinage , chron ique 
écrite au XIe siècle par Ebrard , reli gi eux de cette abbaye ; 
on y l i t  1 en eITet ces mots qui concernent l 'Aa : A b  oceano 
multis ostiolis infusus excipitur. D'aprè:; cela , le cortège , 
en partant  Ie lendemain de la  vil la d'Oye ponr se rendre 
à Bergues , a dû suivre l a  route qui condu isait Ie plns 
directement à cel le qui longe , d'nn cóté , la l'i vière d'Aa , 
e t  de l 'au tre , 1 1ne pàture ou il y a deux mottes q u i  ont  
donné leur nom à une ferme voisine ; ! 'on est a insi  arri vé 
au hameau des Bajettes , s i tué à environ trois kilomè lres 
au-dessus de Gravelines. L'ancienneté de ce hameau , ou 
il y avait un fort au XVI0 siècle ' est attestée non seule
ment par les objets anliques que l 'on y a découverts en 
1 868 , en tiránt de la  terre pour faire des briques 2 ,  mais 
e ncore par le nom primitif 3 du pays qui é tait Bage , 

1 Sa chronique intitulêe : Chránica Monásterii guatinensis , se trouve dans 
Ie Recueil des historiens des Ocmles , t. IX , p. 104 , et dans Ie Thesaun1s 
anecqot01·um de Martene et Durnnd , l. Jll , p .  798 ; elle a été écrite entre les 
années 1080 et 1085. Son auteur , EBRARD , était né· en 1045. 

� T. XI , p .  37, , du Bulletin de la Comm'ission historique du département 
du Nord. 

3 ifage , Mtn primitit du pays de l' Angle et en particulier du village de 
St-Folquin et de St-Nicolas son annexe ; St-Nicolás in Èajo 1V. Dictionnaire 
géograpMQ'Ue de l'iil'rdittfissl!rnl!nt tie St-Omer , par M. CótiR.'rols, au mót Eage). 
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dériomination qui se retrouve de nos jours dans celle de 
Bagettes ou Bajettes. 

D'après la tradition , il y avait là autrefois un pont sur 
l'Aa et l 'on m'a assuré que, il n'y a pas longtemps, l'on en 
voyait encore des restes dans la rivière . Ce pont existait-il 
en 944 ? Il est permis d'en douter ; mais dans le cas con
ti'aire , un bac pouvait y suppléer. Quoi qu'il en soit, l 'on a 
tou t lieu de penser que Ie passage a en lieu sur ce point ; 
car , d'une part , c'était l'endroit le plus rapproché de 
l'ancienne baie ou della des embouchures de la rivière 
d'Aa , et d'autre part , le fai t  d'un pont semble bien signi
fica tif ' . Ce qui ne ! 'est pas moins , c'est qu'après arnir 
passé l 'Aa aux Bajettes , l'on rencontre deux chemins qui 
sont parallèles à la rivi ère et vont du nord au sud. 

Le premier qui suit Ie bord de l'Aa aboutit au Guindal ; 
le second à peu de distance de ce lieu , à 18: route de 
Bourbourg à St-Folquin . I l  est nommé , au cadastre du 
village de St-Georges , rue de Meullegracht , et .sa largeur 
sur plusieurs points est encore de dix mètres. Or , le cor
tége a continué son voyage par l 'un de ces chemins et il 
n 'importe pas de l'indiquer avec précision , tous deux 
étant voisins et dans la mème direction , celle de Bergues. 

Si l'on objecte qu'en 944 les eaux de l'Aa devaient 
s 'étendre de manière à empècher de passer par cette rue , 
j 'invoquerai non-seulement .Ie manuscrit du moine de 
Gand , mais encore l'autorité de feu mon excellent ami , 
M .  Alexandre Hermand , ancien p résident de la Société 
des Antiquaires de la Morinie , dont il était sans contredit 
l 'un des plus savants membres. Selon lui , le cours de 
l'Aa aurait été régularisé dès l' époque romaine ; il a fait 

1 Le pont de Bagge est cité dans un acte de 1 241 . (V. DucHEsNE , MàiSon 
de Guines) . 
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valoir à l 'appui de cette opinion des considérations fort 
sérieuses dans son i u té ressan te Notice h is lori4ue  sur  
Watten ' ,  considéra tions qui  me parabsent assez i mpor
tan tes pour ê tre reprnduiles à l 'append1ce.  

Du 1·este , pour ce qui  concerne Ie  voisinage de la  r ive 
droi te de 1 '  Aa , en l re  les Baje l tes et  Ie  Gui 1H.lal  ( ce qui est 
en ce moment le point  essentiel ) , i l  y a plus ; car des ni
vel lements ont été fai t s  égalemcnt de ce cóté par .M . Lion, 
e t  i l  en résulte qui  les terrains qui borden t  l 'Aa sont gé
néralement plus élevés que ceu x  de l 'ancien golfe. 

« C'est a insi ,  aj oute-t-il ,  que sur  près de s ix  kilomè tres 
)) du Guindal à G ravelines , la rivièrn est encaissée e t  que  
)) l es  terrains rivera ins  se trouvent moyennement de 1 
)) mètre 50 cent irnètres à 2 mètres au-dessus  du niveau 
» moyen des eau x .  Ce n i veau moyen é tan t de '1 mètre 
)) 646 mil l imèlres à G ravelines , nous aurons pour le des
)) sus des terrains en quest i 1 1 n  3 mètres à 3 mètres 646 
>> millimèlres. Si nous ajou tons à ceLt Om2·l 5 ,  différence 
)) en tre les niveaux rnoye 1 1 s  de la mer à Cala is e t  à G ra
)) velines , nous aurons 3m60 à 3m51 au-dessus Ju niveau 
>> moyen de la mer à eet endroit .  2 >> 

XVII .  

QUATHOVE. 

Après avoi r  traversé la rc,ute de Bourbourg au G uindal,  
près la r iv ière d'Aa , Ie  chemin s'é loigne de celte rivière 
pour se diriger sur Qua lhove , commune de Bourbourg
Campagne (arronûissement  de Dunkerque , département  

1 Celte Notice est comprise dans Ie IV• volume des Mémoires de l a  Société 
des Antiquafres de la Morinie , pp.  53 à 205. Pour l'extrai t ,  voir la letlre B. 

2 D"après la nouveHe carte roulière du département du Nord , l 'al t itude de 
la rue du Meulegrachl se1·ai t  de � mètre,. 
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du Nord) .  A partlr de là ,  il est appelé chemin du Vliet et 
passe Ie long de ce cours d'eau 1 qui , de ce cóté , fait la 
séparation du tel'ritoire de Cappellebrouck avec celui de 
Bourbourg-Campagne ; il gagne  ensuite Ie Loodyck qui 
est dans la section cadastrale de l 'Hossenaere , commune 
de Looberghe. Le chemin du Loodyck conduit au Loo
WP,gh que l'on croit remonter à ! 'époque gauloise 2 , et 
cel ui-ei , qui se termine à Loo en Belgique , mène à 
Bergues en traversant la voie romaine de Cassel à Steene 
et· les villages de Drincham 3, Pilgam ' Crochle 5 et Socx 6 • 

Trnis considérations s'élèvent  en faveur de ce tracé : 
1 °  L'ancienneté du chemin ressort non-seulement de 

son état actuel , mais encore des objets de !'époque ro
maine découYerts sur ses bords ou dans son Yoisinage ; 
l'on en  a recueillis en tre lui e t  la rivière d'Aa près du 
Guinclal, ainsi qu'à Cappellebrouck, Looberghe e l  Pitgam ; 
en s'adressa11 t aux hab i tants du pays , l'on saurait sur 
quels poi n ts de ces v i l lages ont eu lit>u les trouvailles qui , 
du res t e  ' , ont  été bien constatées. 

2° Les chàlelains  avaien t  une double mission à rem
plir : faire tête à l ' ennemi et  ve i ller à la sécuri té des voya
geurs. C'est pourquoi , sans doute , leurs chàteaux étaien t  

1 L e  Vliet est l'ancienne nviére de l a  Col me.  

2 On l i l  Lodic dans un diplàme du comte de Flantlre de l'année H H .  
3 .J'ai donné des renseignements sur J 'Hossenaere et Drincbam dans mon 

Étude sur Ie Monastère de Stene/and , n•• 3 l el 33. 
' Pit1 i;ham (B.ille de Pascal II , de ra 1 1 11ée 'l t -1 3 ) .  Voir sur ce vil lage , lïnté

ressante notice publ if'e eu 1868 par notre savant collégue ,  M. Bonvarlet , vice
présidenl de la Société Dunkerquoise . 

5 Crochtem en ·1 067 . (Diplàme de Baudouin , comte de Flandre. V. MIRA;;US , 
Opera diplomatica , t .  1 ,  p .  512).  

6 Chacus (même d i plàme). 
1 Elles l'ont été dans p lus ieurs p ublicat ions , notamment Ie XI• volume du 

Bulletin de la Commission historique ; voyez du reste , à l 'appendice ,  Ja le t
t re C .  

l 
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toujours auprès dés principales routes : il en était ainsi 
dans les comtés voisins e t , à eet égard , celui des chàte
lains de Bourbourg ne faisait pas exception à la règle gé
nérale , car il se trouvait du cóté de notre chemin, ce qui 
doit faire apprécier toute sori importance au XIe siècle 
pendant lequcl 1 les chàtel lenies ont été inslituées. 

3° Vainement on insisterait sinon sur les débordements 
de l'Aa , du moins sur ce que les eaux du golfe devaien t ,  
en 944, couvrir les terres ou se trouve le chemin ; en 
eJfet la relation porte positivement que l'on s'est rendu de 
la villa. d'Oye au castrum de Berg11es , inde ventum est ad 
castrum quod dicunt Bergam. A eet égard , elle donne une 
certit11de d'ou résultent deux conséquences ; la première , 
c'est que le corlége a traversé Ie  canton de Bourbourg ; 
la seconde que , si les eaux avaient été effectivement sur 
le sol des d i tes chaussées, elles n' y étaient plus en 944 .  

On  ne  saurait  s'en étonner en se  rappelant qu'au golfe, 
d e  Sangatte elles s\>taient également retirées d e  façon 
qu'une rivière s'était formée sur les terres abandonnées 
par elles .  

XVIII . 

LE LOÓ-WEGH, BERGUES, LES SIX RUES. 

Le cortége arriva du village d'Oye à Betgues dans la 
rnême journée, après avoir parcouru une distance qujon 
évalue à environ 32 kilomètres (8 lieues).  D 'après le texte 
latin sus-transcrit , Bergues était , en 944 , tin castrum et 
par conséquent une place forte ; ; elle avaît été efîecti-

' La cbätellenie de Bourbourg est menlionnée dès 1038. (V. t. I, pl. XXI de 
l'inlroduction à la Slatistique archéolog1que du département du Nord). 

' Le mot èastrum nè s'erttendait pas seuleme11t d'un camp ; il désignàit 
encbre une place entourée de m urs. - M. de Caumont (àrchitècture civile et 
1nilitaire, p. 262 de son Abécédaire). 
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vemert t  entourée de larges fossés et  de retranchements 
vers 910 ,  par Baudouin-le·Chauve , deuxième comte de 
Flandre. 

Lorsque les reliques furent déposées dans le castrum , 
l'abbaye de Bergues n'était pas encore fondée ; elle ne  le 
fu t qu 'en l'année -1028. Je ne  reprouuirai pas ici ce que 
j 'ai déjà dit de Bergues 1 •  Je me borne à indiquer, Rans 
retard, les chemins qui ont été suivis par le cortége en  
parlant ,  après deux jours de  repos , pour  se  rendre à 
l'endrnit appelé Driulit. 

Pour ce parcours on a Jû tra,·erser d'abord les territoires 
d'.Hoymille, de Warhem, de Ki l lem et d'Hondschoote 2, en 
passant par l 'Yperlee ( la grande route d'Ypres) ,  Ja M aison 
B lanche qui horde une voie romaine, celle de C:assel par 
Wylder, et ensuite Haghe-Meu len,  oü le cortége a retrouvé 
le Loo-Wcgh. Après Haghe.:. Meulen,  o n  rencontre Haghe
Dooren, p lus loin l'endroit appel é  les  Six Rues , commune 
d'Hondschoote ; on voit peu après la  yi l le à gauche, puis 
on arri\'e au l ieu nommé l 'É lui le ,  qui est au-dessus et dans 
le Yoisiriage de cette localité <lont je vais dire un mot. 

XIX. 

RONDSCHOOT�. 

Hondschoote,  qui remonte au rnoins au XIe siècle, sinon 
au xe , est mentionnée dans un diplórne de Dro�on, évê
que de Thérouanne,  de l'année 1069. Sa seigneurie était une 
ancienn e  bannière de Flandre.  Gui l laume Moran, d'Hond
schoote , el Raoul de Lederzeele (can ton de Wormhout) , 

' .E:tudc sui· Ie Mondstère de Steneland, n• 32. 
2 Ön l lt  dàns la chartê du comte Baudouin de Lillè, è r1  faveur de l'abbàye de 

Bergues (1007), Hoymilla, Kilheem et  Warheem. Un diplóme dê 1069 porte 
}fondescote . 
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furen t du nombre des chevaliers qui se croisèrent sous 
l 'étendard de Godefroy de Buuil lon, le noble fils du comte 
de Boulogne et d'Ide de Lorraine, sa sainte épouse , morte 
en 11' 13  à l'abbaye de La Cappelle , commune de Marck ' 
dont j 'ai parlé plus haut. On sait que ce vai l lan t  prince 
s' empara de J érusalem cl on t i l  fu t proclamé roi ,  ce qui 
lui donna une grande célébrité . H ondschoote fut pro
tégée par les souverains de la Flandre , qui  favorisèrent 
son commerce d' une manière remarquable . On cite parmi 
eux le comte Louis de l\lale en '1 373 ; C:hades-Quint , en 
1531 ; J e  roi d '  Espagne , Philippe II , en 1561 , 8 t  l'archi
duc Albert ainsi que la princesse I sabelle , en 1598. Les 
avantages qui en résul tèren l pour Hondschoote f irent 
prospérer la fabrication des draps , des serges et des Loiles 
à carreaux écossais .  Dans la première moitié du XVIe 
siècle , l'on comptait dans cette ville 3,089 fabricanls e t  
28,000 àmes ; en 1581 , l e  nornbre de  se_s draperies é lait 
encore de 3,024 et  l'on é \•aluail à au moins cen t mille 
celui des pièces de serges qu'on y faisait chaque année .  
On les exporlait en grande partia en Espagne , en  Angle
tene e t  même en  Orient .  Cet important commerce attirait 
à Hondschoote beaucoup d'étrangers 2 , et sans doule la 
plupart d'entre eux y venaient par le Loo-Wegh qui , au 
moyen àge , é tait le principal chemin du pays ; mais en 
1582 , la ville fut victime d'un affreux incendie qui détrui-

' Cette abbaye était à la belle ferme de la  Grande-Capple, qui dépend main
tenant de la cornmLtne des Attaques, créée, il y a qLtelques années, avec une 
parlie notable du village de M arck. (Voir Ie xrv• volume des Mémoires de la 
Société Dimkerquoise, pp. 196, 197, et Ie Légendaire de la Morinie, pp. 99-112,  
pour la Vie de sainte !de. 

2 En 1859 , M. RAYMOND DE BERTRAND a fait imprimer une notice intitulée : 
L'industrie maimfacturière à Ilondschoote ; elle contient des détails dont on 
peut apprécier l'intérèt par les quelqLtes mots ci-dessus qui  les résument en 
partie .  
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sit 17  rues et p lus de 900 fabriques . Sur quatre mille 
maisons , i l  n 'y en avait plus qu'environ 200 . L'église 
n'échappa pas aux flammes ; el le fut brûlée et il n 'en 
resta que la tour qui  avait é lé  construite e n  1513. Ce 
désastre porta un coup mortel à l'industrie d'Hondschoote, 
qui dt>puis lors n'a fait que diminuer de plus en plus , 
jusqu'à ce qu'elle disparût entièrement .  

Je ne  saurais q l li tter cette vi l le sans parler du gracieux 
accueil que m'y fit , en 1865, M le  docteur de Laroière , 
ancien maire e t  conseiller général , lorsque j e  me rendis 
chez lui afin d'avoir les renseignements dont j 'avais besoin 
pour conlinuer , par le Loo-Wegh , mon  excul 'sion jnsqu'à 
Loo : il me les donna avec beaucoup d' obligeance . Depuis 
lors le pays a eu le mal heur de  le perdre ; je ne puis donc 
aujonrJ'hui que payer un  tr ibut d'estime et de regrets à 
la mémoire ue eet honorable e t  savant collègl l e  1 qui avait 
eu la bonne furtune d'accompagner  l'illustre de Larnartine 
dans son voyage en Orient .  

HonJschoote est dans l e  voisinage de la  frontière. En 
suivant Ie  Loo-Wegh , il ne  faut pas un  quart d 'heure de 
marche pour y arriver. L'endroit oü fi J 1 i t  la France est 
appelé L' Étoile ; celui ou comm0nce la Belgique , la 
Clachoite , commune de Leysele , arrondissemen t  de 
Furnes. 

XX. 

LOO, CANTOK D'HARINGHE (BELGIQUE). 

De la C lachoire , qui est à 60 kilomètres de B!'Llges , le 
cortége s'est rnniiu uirèclemeut à Loo , en passant par le 

1 Il était membre correspondant de la SociPté Dunkerquoise. Ses pui:>lications, 
notammP1lt son Voyage en Grient ,  volume de 300 pages , et son Traité analy

_ tique de l'Etre (468 pages) attestent tout son mérite .  
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territoire de Ghyverinchove , dont parle une bulle de 
l'année 1244 1, puis par celui du village de Hoogstaede , 
nommé Hostède en 857 �. L' ancienneté de ce village four
nit un motif de plus pour celle du Loo-Wegh , ainsi que 
de la petite ville de Loo ou il se terminait .  Cette ville, qui 
fait partie de la province de la Flandre occidentale , a eu 
autrefois de l'importance , et si , comme Hondschoote , 
elle l 'a perdue , elle ne mérite pas moins quelques mots .  

Lorsque j e  l'ai visitée , le 1 7  Août 1865 , j 'ai été frappé 
de son a�pect. Avant d'y pénétrer par le Loo-Wegh , 
on voit des murs élevés formant des remparts comme 
ceux d'une place forte du XVIe siècle .  La porte d'rm
trée est flanq uée de deux.  tours dans la forme pi t tores
que de celles de ce siècle .  Puis si l'on jette les yeux à 
gauche , on aperçoit un  arbre dont la grande vétusté est 
manif�ste. D'après la trad ition universelle <lu pays , Jules.
César, en se rendant au port l tiu J ,  se sera i l  assis sou� eet 
arbre . On n'est heureusement pas forcé de croire au fait 
résultant d'une pareille tradilion . On a ,  à la vérité , cité 
des ifs àgés de plus de '1400 ans , comme ceux de la haie 
de Routot ' (arrondissement de Pont-Audemer , dépar
tement de l 'Eure) ; mais ici la tradition s'élève jusqu'à plus 
de 1900 ans : le dou te est donc permis . Tout ce que l'on  
peut dire de bien certain , c'est que l'arbre est for t  vieux ; 
il est mêine probable qu'il n'y en a pas d'aussi ancien 
dans toute la Flandre . 

A l'intérieur de Loo , on  remarque une belle égl ise qui 
est digne de l 'allention des archéologues . Mon honorable 
et savan t collègue , M .  le doyen Van de Putte , vice-prési-

• On y l i t  Ghirrinchove. 
! Diplóme d'Adalard , abbé de St-Bertin ; j'ai indiqué les autres variétés du  

nom de ce  village dans mon Étude sur l e  Monastère d e  $teneland , n• XI.  
3 V. p.  53 du Cours d'arboYictûture , par M. DuBREUIL. Parjs 1tl50 , f•  á\iil. 
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dent de la Société  d'émulation de  Bruges , ayant publié 
en 1864 une notice sur Loo 1 ou il donne des détails 
pleins d'intérêt sur cette église , sa vieille tour qu'on 
allait reconstruire , l 'abbaye et les autres monuments , j ' y  
renvoie , en lu i  empruntant J es  lignes sni vantes : 

« Avant ce temps ( le XI Ie siècle) ,  Loo était une localité 
» importante de la Mori nie , située sur une voie romaine 
» qui aboutissai t a Cassel et portait , comme elle porle 
» encore , en difTéren ts endroils le nom de Loo'." W egh. >> 

Le chemin conduisait efTecti�ement à Cassel ; car , ainsi 
qn'on l 'a déjà vu , i l  é tait traversé par deux voies romai
nes qui en venaient ,  r une par Hardifort e t  Wylder , l 'autre 
par Zermezeele et Lecl ringhem.  

Cette nolice vient clone  contl rmer encore rnon tracé , 
mais il y a plus , il est corroboré par un document 
hisloriqne don t l 'authenticité est inconteslabl e ,  un diplóme 
émané en 1166 ,  de Philippe d 'Alsace, comte de Flandre 2 ,  

diplóme donl voici un extrait : 
« Viam eliam illam que circa claustrum ecclesi::e ja eet , 

>> per quam Grevelenses transire soltbanl quam pater 
» meus et  ego obstrui fecimus , eidem ecclesi::e libere 
» obtinendam concedo. » 

Ainsi le cornte souverain du pays a constaté lui-mêm e ,  
en 1166, que l e  Loo-Wegh était depuis longlemps l e  cbemin 
suivi d'habitude pour se rendre de Gravel ines à Loo. 
Évidernment une pareille autori t é  fournit la meilleure des 
sanctions pour une démonstration. Après l'avoir ainsi 
terminée , il s'agit de savoir par oû. le cortége a continué 
son voyage . Évidemment ce n'est pas en ligne directe sur 

1 Bulletin des Commissions royales d'art et d'ai·chéologie de Belgique , 
année · 1 86l.  

2 Ce diplàme m'a paru assez important pour être reprodu.it en entier. (Voir 
à l'appeudice la lettre D). 
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A trecias (Aertrycke), cité par le moine de Gand , u n  peu 
p lus lo in  ; car on aurait rencontré u n  obstacle i nsurmon
table dont il importe de parler en ce moment. 

XXI. 

LE GOLFE DE L' EMBOUC H URE DE L'YSER. 

Loo est actuellement à envirnn '1 2 kilomètres de la 
mer ; mais au xe siècle i l  en é tait bien p lus près , car 
avant l 'établissement des <ligues et  l 'exécu tion d'aurres 
travaux d'art , la mer avanç".lit beauco up dans le p ays . 
O n  en trouve la pretFe dans ime clissertation historique 
et topog f'aphique s iir l 'ancien élat clu F1trnembacht ,  d isser
tatio 1 1  dunt le savan t  auteur ,  M .  H .  Vande Velde ' ,  est un 
ancien magis tra t qui a été président de J 'AcaJémie 
d'archéologie de Be lgique .  On y lit ce qui sui t : 

« Supposons un i nstan t qu'aucun o l.Js tacle humain 
» n'arrête les eaux à N ieupor t , et elles visiteront  deux: 
» fois par jour Ie Furnembacht Aux fo l' les marées , elles 
>> p rendront !'aspec t d' u n gol fe maritime et  i ronl  baig-ner 
l> les al.Jords de Dixmncle , de Y.lerckem , de Loo e t  de 
» Knocke. l l  devait en être dé m2me avant que l 'ancienne 
>l écl use de DuiVf�lshoorn fot co t 1s tru ite et  que d'aulres 
» travaux d'art eussent concouru à con lenir l'Océan dans· 
» ses limites , lorsqu'e n  u n  mot tout était abandonné à la 
» n ature . » .  

Or , e n  944 , aucune digue n'existait dans l e  Furnem
bacht .  On n'y avait pas fait encore de travaux d'art : aussi 
la mer venait-elle près de Loo et formait-elle , comme à 
Sangatte, un golve dont les limites sont faciles à reconnaitre 

1 Elle a élé imprimée avec une belle carte par- la Société d'Émulalion de 
Bruges. (V. Ie volume de ses annales , année 1 846 , p. 140). 
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avec ce qui reste sur les lieux de l'ancienne digue nom
mée Oudenzeedyck et avec  sa mention dans les terriers 
des communes oû elle passait , c'est-à-dire à Oostdunkerke, 
Wulpen, Boitshoucke, Avecappelle, Zoetenaey. Lampernisse 
et Nieucappelle. En examinant la carte de M. Vande Velde, 
on volt que ces v illages sont tous à l 'ouest de la <ligue , 
entre la mer e t  Knocke. Loo se  t rouve sur le premier 
plan , à peu de distance du golfe qui est du cóté opposé 
au Loo-Wegh , ce qui ne  permettait pas de se rendre 
directement de cette localité à Aertrycke. 

XXII. 

LE DRIULIT . 

La relation du transport des reliques nomme l'endroit 
oû le corté_ge a passé l 'Yser , Ie jour du départ de Ber
gues, inde qiwqiu post bid1mm egressi, ad alveum venere, 
sermone 1·ustico , cognomine Driulit, qiwd nos latine trinum 
fiuentum dicere possumus .  Ainsi l'auteur ne se borne pas 
ici à donner le nom tlamand ; il le traJuit en latin pour 
qu'il n'y ait aucune équivoque . Ce mot dit-il , indique en 
cette langue un triple cours d'eau .  Si sa traduction n'avait 
pas été aussi claire , elle aurait été faite facilement à 
Dunkerque ou tan t d'habitan ts connaissent Ie flamand, qui 
est encore la langue habituelle dans presque tous les vil
lages des arrondissemen ts de Dunkerque et  d'Hazebrouck. 
On aurait su ainsi que Driulit  vient de deux mots : Drie , 

qui signifie trois , et Vliet , une eau courante . Ce dernier 
mot s'emploie p rincipalement ,  selon M. Warnkamig 1 ,  
p our désigner u n  baie naturelle ; de là Biervliet, Lambins-

1 Histofre. de la Fland1·e et de ses institutions, etc., t .  II, p .  38, traduite de 
l'Allemand par M. GHELDOLF , de Gand. 

XXXIII XXVIII '20 
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vliet , Hugevliet , Watervl iet .  U est d'ailleurs à remarqusr 
que la même relation porte , à l'ocassion du passage .au 
Driulit 1 , non-seulement Alveus , mais en co re un peu plus 
loin Ie mot amne. Igitiir ab amne prafceto progressi , etc. 
Or , Ie dictionnaire latin-français trad uit Amnis par rivière , 
et comme il n'y en a pas d'autre que l'Yser entre Ber:gues 
et  le village d' Aertrycke ,  il faut en conclure que le passage 
a eu lieu à cette rivière . D'après cela , il s'est e ffectué au 
hameau de Knocke 2 ,  commut1e de Ren inghe ; comment en 
douter , lorsqu'on sait qne le cours d'eau l 'Yperlee , qui 
vient d'Ypres , s'y jetant dans l'Yser , semble le partager 
en deux et en former trois ; ce qui explique Ie mot  
Driulit .  Knocke signifie en flamand un lieu é levé ; on 
y remarquait autrefois un • for t  construit par  le céièbre ingé
nieur Vauban . Ce fort • dominai t  Ie passage . En trnversant 
la rhière qui était devenue très haute à cause des eaux de 
la mer qui y étaie.nt entrées, le cortége fut en péril ; toutefois 
il parvint sans accident  sur le rivage opposé . 

XXIII. 

MERCKEM ET LA VILLA •D'AERTRYCKE . 

La route que l'on prit ensuite fit courir aussi du danger ; 
elle était pleine d'eau ; c'est ce que constate le moine de 
Gand , en ajoutant que, gräce à la pro tection divine ,  per
sonne ne fut noyé. Et v icim agressi lymphaticltm sensemnt 
mare , divino nutu , mira dilationis moderamine , suum 
crercuisse accessum. 

' Ce passage se faisait au moyen age sur un bac , aujourd'hui il a l ieu sur 
un pont. 

2 La population de ce hameau n'étai t , en ·t 86 't ,  qL1e de 56 habitants. 
3 Il était silt1é entre Dixmude, Furnes, Nieuport et ·  Hond;choote . Délices des 

Pays- Bas , t. lll.  p. 60. 
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Le .mot rrirxre , q\-i'.q� vient de li�y et 9ui ayP,it ��é d�j� 

employé gµelques lignes p lus hau.t par l'au.teur de l� 
relation, ex 11iare exestuans inundcire ccepit ' peut , à bon 
drqi t , ,fix�r ici  l 'a ttentio

,
n ;  car .i l  ;fo�.rnü -�ne 'nou�ell� 

p�euye de ;l 'e.xistence du gq]fe mf:lritirne , si :bien dé�on
�trée déjà ya,r la dissertation d� M .  H. Vande Velde . Il Elfl 
: résulte , eµ outre , que Ie sol de la rqute ét<l;it au-de.ssoµs 
. dµ niveau de la rner . 

. Quoi qµ'il en soit , aux émotions pénibles qu' on venait . , ,  ' . . 
d'éprouver , . d'autres bien agréables succédèrent par )a 
r11pcontre de l a  comtesse de Flanpre , Adèle 1 , qtü était ' \ , .  . t ' ' • 

,venue ;rn devant de son illustre époux _ ; elle , ét�it acCOf!I-
.P�gnée pc son fils Baudouin et d'une su i te nombreµse. 

Après u ne halte pendant laquelle l'entretien fut �es plus 
:fffectueux , on se remit en rpute pour passer la nuit dan.s 
le voisinage , apud q uos unius tantum noctis spatio , . e t_c . 

Le lieu ou Ie cortége s 'est reposé doit être Merckem 2 ,  
ou i1 y avait au  xre siècle ' et  probablement aup.arava�t' ' 
une abbaye de bénédictins .  On a deux motifs pour donner  
la préférence à ce  v illage ou corl?mençait le Franc de  
�ruge�, pays dont les insti tu tions communales étaient bien 

. remarfl.Liables et  rappelaient Ie dro i t  franco-germa!J.ique ' .  
Le  premier motif e s t  qu'entre Knocke e t  Merckem .on 
rencontre des prairies dont ie terraü� . et si . bas qu'après, 
de grandes pluies elles sont , encore inondées ' malgré Jys 
trayaux de dessèchement qui y ont é té exéc.utés. C'ét.�it 
anciennerr.ient . up. rnarais dont le Blancka_�rt est .à . pré�ept 

1 A thala , Al ix  ou Adèle ,  femme d'Arnould-le-Vieux , était  fille d'Herbert II , 
comte de Vermandois ; elle fit de nombrelises libéralités à l'abbaye de St-�ertin . 
v. les A bbés de St-Bertin ' par l\l. DE LA PLAN E ' t .  1, p .

. 
100. 

� On m'assure que !'on a trouvé à Merckem des médailles de !'époque q)maine . 
. 3 Le di plóme d'institulion est · dans. MIRAWS , t .  1 ,  p. 43 ,· tl dans VREDIUS , 

p. 53'1. ., " . . 
. . . . . • ' 

. ' ' ' .  
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le reste . Or , c'est par ce marais que Ie  cortége a passé. 
On ne saurait en dou ter en se rappelant l ' inondation qui 
a mis en péril les personnes qui en faisaient partie, et  en 
apprenant qu'on arrivait plus vite par là à une voie 
romaine , celle de Cassel à Oudenbourg , par Steenvoorde, 
Poperinghe e t  Merckem. On comprend que l 'on ait cher
ché à gagne1', aussilót que pos::;ible, une pareille route qui 
permettai t de continuer le voyage avec toute sécurité ; 
aussi a-t-el le été sui vie dès le lende main, au point du jour , 

et viam diliculo carpentes , in villa , cui nomen A trecias , 
hospitia suscipiuntur .  Cet endroit est é videmment Aer trycke, 
village dont l'ancienneté est é lablie par les médailles 
romaines que l'on y a recueillies , ainsi que par des docu
ments historiques irrécusables ; il est à 29 kilomètl'es de 
Merckem dont la dislance de Bergues est d'environ 28 , 
d' oû il suit que ce jour là , comme l a  veille , on a vait fai t  
un trajet  d'à-peu-près l a  mème longueur. Pour  arriver à 
Aertrycke , l 'on avait passé à Clercken ' , Wercken , 
Thourout , en  laissan t à gauche Woumen , Eessen , Bove
kerke ' , et à droile Zarren ,  puis Handzaeme . 

Le lendemain dans la malinée on vit arl ' iver l 'a1·chidi acre 
de Bruges , Leuthone, et  beaucoup lle personnes chantant 
des hymnes ; elles accompagnèrent avec lui le cor tége 
quand il partit pour Bruges dont la dislance n'était que de 
15 à 16 kilomè tres. On y entra le mème jour après avoir 
passé à Zedelghem , village sur le territoire duquel des 
objets de l'époque romaine ont  également été recueillis . 

' Anciennement Clarcq. 
:1 Bovenkerke (bull1� de J'année 1 1 19) .  Son église a appartenu à l'abbaye de 

St-Bertin. - V. Cm·tulaire de cette abbaye , p .  260. 
M. LE G RAND DE REULANDT a donné une description de \'église de Bovekerke 

dans les Anna/es de l'Académie d'archéologie de Belgique, Ire série , t. XIII , 
p .  128. 
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XXIV. 

BRUGES. 

Les reliques furent déposées avec les plus grands hon
neurs dans la basilique de St-Donat - Bruzzias sunt 
delata atque celebri honore in basilica Sancti Donatiani 
deposita. 

Bruges a été nommée , en latin , d'abord Bruga3 , puis 
Bruggia3 et en langue teutonique ou flamande Brugghe , 
qui s'est transformé ensuite en Brugge , puis Bruges. 
Cette ville doit-elle son nom à l'un de ses ponts , ou bien 
au bourl{ qui réunit se·s premiers habitants '? J e  ne  cherche
rai pas à résoudre cette question <lont la solution divise 
les savants belges ; mais je ferai remarquer qu'il y aurai t  
lieu d'ajouter l e  mot  Bruzzia à ceux cités ci-dessus ,  
s' il est réellement dans le manuscrit du  moine de Gand. 
Bruges est la capitale de la Flandre Occidentale et Ie 
siége d'un évêché ; elle devait son encein te p rimitive au 
comte de Flandre , Baudouin , surnommé Bras-de-Fer .  
Baudouin-le-Chau ve , qui lu i  succéda en  878 , at.:heva 
l'muvre commencée par son père , en complétant les for
tifications . Cette ville n 'é tait en 944 qu'un castritm ; au 
commencement du  Xll1° siècle , elle é tait devenue l 'une 
des plus florissantes de l 'Eyrope ,  gràce à son commerce 
et  à son industrie qui avaient augmenté de plus en plus . 
Sa prospérité cessa dans la seconde moitié du X vre siècle 
et sa population qu'on  dit s'être élevée j usqu'à deux cent 
mille habitants , n'était plus , en 1 856 , que de 47.,575. Si 
à eet égard , Bruges a beaucoup perdu elle a conservé , 
sous d'autres rapports , des avantages bien précieux . Elle 
est remarquable non  seulement par la largeur de ses rues 
et de ses places p ubliques ainsi que par des maisons qui 



1 
I · 
1 

lui donnent la physionomie d u  moyen äge , mais encore 
par Ie nombre de ses beaux monumeuls e t  des admirables 
obj els  tl'art qu'elle re11 fel 'm e .  

J 'ai cherché à Brnges l'église de St-Donat ; elle avait 
pro(i t é  d L� passage des rel iqnes : deux den ts et deu x cloigts 
de sai1 1 t  Wandri l le lui avai e n l  en effet été Jonués .  Quelques 
années après , en 96 1 , Arnould-le-Vieux , qui avait escorté 
les rel iques , avait insti lué dans eet te église un chapitre 
de douze chanoines , en le dota n t  avec une grande largesse . 
Un aulre souverain de la Flandrn , Charles-Ie -Bon , y avait 
été assassiné Ie 2 mars 1126 ,  e t  pendant' longtemp!:> 
l'apathème contre ses infàmes meurtriers y avait été 
fulminé chaque année , Ie jour anniversaire du crime. En 
1558 , l'église de St-Donat é tait  devenue la cathédrale de 
l'évèché de Bruges. Parmi ses plus vénérables prélats , on  
inet  Remy Drieux (Remigius Driutius) ,  qui était né à 
Volkerinchove , arrondissement de Dunkerque 1 et _q ui est 

mort Ie 12 mai 1594 ; j 'aurais vu avec intérèt son to�beau . 
J'avais donc bien des molifs pour visiter l'église de St-Donat ; 
mais on  m'apprit  qu'elle avait été détruite en 1 794 par ie 
marteau révolu tionnaire . Je n'en dirai pas davantage sur 
elle : i l  me  tarde de revenir à mon suje t  principal , le  
voyage pour la trail.slalion des reliques . I l  fu t  continué en 
se dirigean t de . Bru ges sur Gand par Tronc.hiennes , ainsi 
que le prouve le mariuscrit. 

} . 
XXV. 

LE MONASTÈRE DE NOTRE-DAME DE TRONCHIENNES'. 
Voiti u n  extrait de ce manuscri t :  
« Sanctî igitur verierandiJ suorum obsequio a Castro 

• I l  était n�veu du docteur Michel Drieux (Driutius), doyen de l 'église de 
St:Pierre , professeur et chancelier de l'Université de Louvain. 
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)) Bruzziensi devecti , nee prretergresso absque r.everentia 
>>· Dû Genitricis Mar.ice Monasteria truncinensi trans fiu
>> men , Legiam ,  plaitden tibus dulci modu·latione turmÛ> , 
>> sunt evecti. >> 

Ni ces lignes , n i  aucune autre du. texte n'indiquent le 
chemin qui a été pris . On m'en a signalé trois comme 
ayant chacun sfls partisarns . Après mûre rétlex ion , je me 
suis rall'ié à l'opin ion fa vorable à cel ui qui sort de Bruges 
à la Porte de Ganà , passe à Oedelem, à Knesselaere , un 
peu au midi d' Ursel et à Meerendré , d'ou il arrive à 
Tronchiem:i.es sur la Lys , dans le voisinage de Gand ' . 
Voici les raisons qui m'y ont d éterminé : 

1 °  Cette route est considérée comme la plus ancienne 
de Bruges à Gand , et au moyen age elle était du nombre 
des heereweg, mot flamand qui signifie - chemin du 
Seigneur, grand chemin ; 

2° Elle passe dans plusieurs villages fort anciens, Oede ... 
lem et Meerendré , villages ou d'après la carte archéolo
gique des Pays-Bas on aurait recueilli des objets de 
!'époque romaine .  Oedelem était traversé, suivant la même 
carte , par une chaussée Je cette époque , chaussée qui 
serail depuis longtemps livrée à la culture ; sa population 
est de 4,300 habitants . Pour Meerendré , il est cité au 
VIIIe siècle dans la Vie de saint Gerulfe , qui y était né 
et qui y fut assassiné � Ie  21 septemhre 748 (In via per 
patruum suum necatus fuitJ. D'après cela , il est permis 
de penser que eet horrible forfait a été commis sur la 
route parcourue en 944 pour Ie transport des reliques ; 
mais ce n'est qu'une conjecture ; 

' Cette route m'a été indiquée, avec les principaux motifs de préférence, par 

Je savant M .  Gheldolf ,  ancien sénateur , qui demeurait à Gand et dont la mort 

prématurée a été si regrettable.  

� Acta Sanctoi'Um. Septembre , t .  VI , p .  250 et suiv. 
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3° Le chemin est le plus court des trois qui m'ont été 
indiqués . P resqu'en  ligne directe jusqu'à Tronchiennes ' ,  
il fai t  ensuite u n  coude qui peut p rovenir des sinuosités 
de la Lys ; 

4° Il résulte du  texte que le cortége , après ê tre resté 
peu de temps à Tronchiennes , a repris la route de Gand 
ou il est entré le j our de son départ de B ruges. 

Or , on  compte entre les deux villes une distance de 40 
kilomètres (10 lieues), et  il est à remarquer que depuis le 
départ de Boulogne, on n 'avait pas encore fait en un seul 
jour autant de chemin . La réception à Tronchiennes fut 
splendide ; on y trouva non seulement l ' évêque du dio
cèse , Transmarus 2 , accompagné d'un grand nombre de 
membres du clergé et des religieux du monastère , mais 
encore u n  corps cle troupes , les meilleures de la Flandre, 
et  en outre une multi tude d'habitanls de la  campagne et 
de la ville . Jamais l 'on n 'avait vu  un concours aussi consi
dérable de personnes de loutes cor1 ditions e t  de tous àges ; 
elles é taient  venues pour honorer plus tót les grands saiuts 
dont les reliques arri vaient  de Boulogne et les invoquet· 
avec ferveur. Il n 'y  eut à Tronchiennes qu'une halte de 
peu de durée , car o n  était pressé d 'arriver au lerme du 
voyage ; mais avant de qui tter ce village , qui compte 
aujourd'hui 4,570 habi tants , je  crois devoir  dire un mot 
de son monastère .  Sain t  Amand , qui a érnngélisé avec 
tant de succès Ie pays de Gand , à l 'époque ou saint  Éloi 
faisait de nombreuses conversions dans son vaste diocèse, 
en avait j eté les fondations vers 633. Ce fut d'abord une 
église collégiale : détruite par les Normands vers 883, elle 

1 En langue flamande, ce l ieu est nommé Drongene. 
2 Transmarus , prévót de l'abbaye de St-Vaast d'Arras , avait étt· nommé 

en 937 P.vèque de Noyon et de Tournay , en remplacement de Walberl . 
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avait été rétablie en 884 par Baudouin-le-Chauve. Son 
p révót était , en 944 , Reynerus , qui avait été nommé en 
934 à ces fonctions.  

En 1121 , saint Norbert y avait introduit la règle dé 
l ' ordre des Prémontrés. Le monastère fut bi�n souvent 
victime du fléau de la guerre . En 1578 il avait été ravagé 
pour la sixième fois 1• Rétabli en suite , il fut supprimé en 
1 795. 

XXVI 

GAND ET L'ABBAYE DE SAINT-PIERRE. 

Gand (Gent en flamand) ,  chef-lieu  de la Flandre Orien
tale et  d'un évêché , est si tué dans une belle plaine au 
confluen t de l'Escaut , de la Lys , de la Lieve et  de la 
Moere ; suivant la chronique de Sain t-Bavon , elle remonte
rait à l'année 47 avant J'ère chrétienne ; mais plusieurs 
auteurs fort esli rnab les lui donnent moins d'ancienneté . 
Pour avoir une certitude historique , il fau t  arriver au 
vue siècle ' à !'époque Oll saint Amand fonda deux autres 
abbaycs , l' une dans le Castrum de Gand - In Castro 
famoso nomine Gent , - l'autre dans le voisinage , au 
Mont-Blandin 2 ; celle-ci pril p lus tard J e  nom de St-Pierre
lez-Gand et f init par faire partie de la vil le La fondation 
eut lieu de û30 à 636. Il est à p résurner que ce double 
établissement , placé tout d'abord sous la direction d' un 

' seul abbé , con tribua beaucoup à augmenter la population.  
On ignore ce qu'elle é tait en 811 , lorsque Charlemagne y 
vint -- In loco qui Ganda vocatur, - afin d'inspecter les 
navires qu'il y avait fai t  construire ; il . visita ensui te le 
littoral maritime en se rendant de Gand à Boulogue , ou il 
arriva le 1 er avril de la même année .  

t M .  DEBUSSCHER (L'abbaye de Saint-Pierre à Gand , p.  64). 
! A cta Sanctm Belgii , t .  IV, p. 249. 
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D'après c'ela , il e·st vraisemblaMe qu'ir passa par les 
chemins sui vis en 9'44 par te· cortége d1es reliques. 

Gand rappelle un au tre célèbre emper·e1ff, <lont les vas
tes États ne furent pas inférieurs pour le nombre- ä ceux 
d'e Charlema:gne ; je veux parler de Clla'rles-Quüit qui y 
était né le 25 février 1500. On  compte à Gand 26 iles , 
plus de 60 pants et on y voit des monuments bien remar
quables 1 •  Il est vrai qu'ils ne sant pas aussi nombreux 
qu'à Brnges et qu'elle n'a pas autant de chefs-d 'ceuvre ; 
mais elle trouve sans dou te une  bonne compensation dans 
l' importance dA son commerce qui océupe plus de 30,000 
ouvriers , et dans sa population dont Ie chiffre étai t en 
1856 de 106,641 habitants .  Je me borne à ces quelques 
mots pour revenir immédiatement à .  I'église de l'abbaye 
du Mont-Biandin , oû. les reliques furent déposées � à 
cóté du mausolée de sainte Amelberge ' . Ainsi se trouvait 
heureusement terminé , le 3 septembre ' ,  Ie voyage com
mencé à Boulogne le 24 août. Sa durée a donc été de 
onze jou rs ; elle paraîtrait bien longue aujourd'hui que , 
gräce à l 'admirable in vention de la vapeur et aux chemins 
de fer , on pourrait faire le même trajet en six heures . 

Mon étude étant ainsi finie , je tiens à remercier les 

1 Notámmen! l'église cathédrale de Saint-Bavon , qu'on revoit toujours avec 
un nouvel intérèt. 

' Cette église, ou Ie successeur du souverain d u  pays était proclamé comte 
et j urait d'observer les priviléges de la Flandre , possédait de nombreuses 
réliques dont Sanderus a donné la noinenclature dans sa Flandria Illustmta , 
t. ll .  Toutes , à J'exception d'une seule , con tenant des fragmen\s de la vraie 
croix ,  furent brûlées par les protestants en 1 578. 

3 Cette sainte était d'une ill ustre naissance ; elle avait été demandée en 
mariage par Charles-Martel , dont elle avait refusé la main pour rester vierge 
et devenir religieuse. 

• V. Acta Sanctm , jul. ,  t .  V. et l'Histoire de Tournai , publiée en 161.1 à 
Pouai par JEAN Cous!N , chanoine de la cathédrale de Tournay. 
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savants français et belges des renseignements qu'ils m'ont 
donnés avec la plus graci'euse o�l ïgeance. Pour la France, 
je les ai déjà nommés. En ce qui concerne la Belgique , 
ce sont M .  le doyen Van de Putte , dont j 'ai cité la notice 
sur Loo , M .  Le Grand de Reulandt , secrétaire perpétuel 
de l 'Académie d'archéologie de Belgique, et M. Ie  chanoine 
Bé thune , professe ur d'archéolog-ie au grand séminaire de 
JBruge'S'. Jie les pri·e- tol.Is d'agréer Fexpt·ession de ma :reGon
Il'àissári'ce . 



A P P E N D I CE. 

A .  

Je  donne à ce golfe Je nom d e  l a  commune o u  l a  mer entrait ; 
l 'appeler Itius , c'est se mettre en contradiction avec les documents 
historiques les plus dignes de foi : le plus ancien que j e  connaisse 
est la charle du comte <le Guînes de l'année 1118 , dont j 'ai repro
duit un extrait dans mon étude. On n'y trouve pas le mot Itius ; il 
en est de même dans les ouvrages des deux historiens les plus 
anciens du pays , 1° Lambert d'Ardres qui a écrit , vers 1203 , la 
chronique de Guines et d'Ardres <lont une savante édition a été 
publiée en 1855 par M. Ie marquis de Godefroy Ménilglaise , 
2° Guillaume, abbé d'Andres, prb de Guines , qui a rédigé de 1211 
à 1234 la chronique de son monastère ; il parle de Sangalte , en se 
taisant également sur Ie mot Itius .  Si ce mot avail été applicable au 
golfe , Lambert d'Ardres n'aurait pas manqué <l'en parler dans les 
détails qu'il a donnés sur Sangatte et son lac ; je vais les transcrire 
pour prouver quïl garde le même silence à eet é�ard : 

ll Cap. LXXX II ! .  Firmatio Sangat::c , el ej us descriptio. Armiferam 
>> autem turrim et crelo cont.iguam quis nesciat apud Sangatam ah 
>) eodem Cornite Balduino firmatam , et fossatis circumcinctam, et 
>> ericiis , et propugnaculis munitam et hoslibus magis invisam 
J> quam expositam ? Ut au tem locus Sangaticus ab aliquibus nu per 
» audientihus et loci situ rn ignorantibus notioris nominis et ob hoc 
\) majoris habeatur auctoritatis ej usdem loci , Witsandicis et Cal'.lisi
>> ticis nobis immo loco in hac parte imm urmurantibus , descriptio
>> nem ponimus . 

» Fuit igitur ah ant iqua locus quidam arenosus , Britannici Oceani 
» littori contiguus , juxta.. scalas Bertiniacas nee longe a Walteri 
» Saltu , inter vVitsandicum portum eL Calaisiticum fere medius , 
>> ubi quondam per medium dunarum sive arenosce molis dorsum , 
>> restus quudam naturali suo impulsu et violentia ad solidam usque 
>> i rrumpens terram , subterfluentis in modum lacûs portum fecit , 
» et securrissimà naves in statione recepit . Ubi cum inter dunas 
>> et fluxre soliditatis , oras hinc illinc Srepius impulsa liberum non 
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>> habens , in  mare meatum stagnaret aqua, inter dunas et terram 
)) solidam mariscum fecit:profundissimum ; ita ut ab indigenis gen
» tilium puteus putaretur, et ejusdem appellationis nominaretur 
>> proprietale . Sed cum postea Thetios unda , wagre objectu arenre 
» fluctuantis ;egtu maris r.oadunat;:e , fluctivag·antis salsuginem rnaris 
» jam dicto portui invideret et subtraheret , dunarum dorso aquarum 
>> impetu prius eru pto assidua nunc arenre ventilatione in molem 
» conglutinato et consolidato , secl usus est mariscus ab oceano. 
» Unde quoniam maris ::estus (sicuti jam dixim us) dunarum ibidem 
» penetravit et perforavit arenam , loco jam dicto arenoso , arenre 
>> foramen , vulgo autem Sant-ga tam , indigenre nomen indiderunt ; 
» mariscum quoque sub ej usdem appel lationis proprietate nominera
>> vunt et vil lam.  » 

Si je suis bien informé , Malbrancq , né à St-Omer en 1580 ou 
1582 et mort à Tournay Ie  5 mai 1653, après avoir publié un volu
mineux tl'avail inlit ulé :  de Morinis et Morinorum rebus , est Ie 
premier qui ait donné au gol fe de Sangatle le  nom d'ltius . Ce nom 
lui a fourni en;;uite son principal argument pour élahlir que Ie célè
bre port I t ius, ou J ules-César s'est embarqué pour l' Angleterre, était 
à Sangatte ; mais il n'a fait par là qu'une pétition de principes ; car 
c'était décider la question par ce qui est en question , et même con-

. traire à l 'histoire : on sail d'ailleurs que son ouvraie , dont la pre
mière pu  Lilication date de 1636 , contient bi en des erreurs à 
cöté de renseignements d'une val�ur réel le  : ce qui est fort regrelta
ble c'est que rattribution, faite au XVll• siècle , du nom d'ltius au  
golfe de  Sangatte , soit maintenant considérée comme exacte par  les 
hommes les p l us estimables , quoiqu'el le soit erronnée: 

B. 

Extrait d'une note hislorique sur \iV alten , par M .  Alexandre 
Herrnand (V. le IVe vol ume des Mémofres de la Société des 
Antiquaires de la Morinie, pp. 63, 64, St-Omer, 1839 ) 

« On se fait ordinairement une idée assez fausse de l 'état des l ieux 
)) environnant Watten à ! 'époque de la domination romaine . On en 
>> juge, en général, d'après ce qu'i ls étaient au mi l ieu du  moyen age, 
>> alors que !'apathie des populations riveraines de l '  Aa, occasionni\e 
>> par des malheurs sans cesse renaissants, eût laissé cette rivière 
» s'épancher dans la plaine et la convertir en marais. Les géographes, 
>> qui out figuré ces lieux sous les Romains, ont en général repré
>> senté la hauteur de Watten dominant une assez grande étendue 
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>> d�eau. (AdriE:n Van Schrieck e.t Vi:�dius, p. ,1.12, elc ."etc.) C�pen,,
.» dant l 'asserlion . d'.Ebn1rd, touçh�nt \'existeqce d' une voie, , et �fl 
>l . découverle récente dans l 'en<lroit même ou celte e�pèce de l�c 
» aunüt . dû exister, vient d�montrer . l '!lrreur. daps · laquel le on .a é\,é 
>> entr.:1lné. L'existence de . cette voie µ:est pas Ja �eule chose qlji 
)l doive .faire reconnaitre cette erreur ; il .vient s'y ajouter des décotl
» vertes mullipliées de sépnltures romaines au mèrp.e endroit .  Ces 
>l sépultµres, faites dans des urnes ci)lfil'aires pn dans lor1\es .antres 
» espèces de vases, spnt dans Ie genre de cel les qtJ.e les Romains 
>> avaient l 'habitude de placer Ie long de leurs chaussées . .  Elles vieµ
» draient seules corroborer Ie dire , d'

.
Ehrard touchant l 'e.xistence 

» d'une voie romaine de Wallen à �perlecques. C'est particulièremeµt 
>> au point de j onction des territoires de ces deux communes, qqe 
» pes découvertes viennent d'èl l'e faites encore tout récemment. 
» ,Nous sommes donc autorisé à croire que, dès av,ant la dorninatiqn 
» romai11�, Ja . mer ne venait déj,à p lus couvrir les terres voisines de 
j) l,a montagne de Watten et, que : Pendant cette domination, ces 
l> terres étaient exemptes d'inondation� de toute e9pèce. Çeci e�t 
>> d'acconi avec les in.dication que nous fournissent les difJérents 
» sondages faits . dans les environs rle cette petit vil le. 

>> On :Y oonstate l'existence du sable di\fi)er: à une profondeµr �e 
.» de dix pieds environ ' · et en approchnat de .St-Omer ,  à une profon
>> deur au moins triple et mème fIUadruple . Nous sommes encçire 
» a.u torisé à penser que le cours de I' Aa, , régularisé, pendaI).t la . périi;i,�e 
>> gallo-:-romaine , avajt permis d'Mablfr des, habitations sur ses ri}'.ftS 
)) (on regarde corpme rorpaine une ' 'cave q,ui y existe enç9re et ' fl,l,le 
)) nous n'avons pµ vi�iter). 

» Des habitations subsistèrent mème longtemps, car Ebrard en 
l> signale l 'existence de sou temps.  » 

c .  
Depuis que la  rédaction .de mon étude .a été terminée, j 'ai prié mon 

honorable collègue, M .  Herwyn, membre de la Société Dunker,quoise, 
demeurant à Bergnes, ,de m'indiquer les objets des époques gauloi�e . 
�t romaine de sa hl)J]e co)lection d'.antiquités, qui. proviendraient des 

. c9mmunes de l'arrondissement de Dunkerque traversées par les 
"chemins suivie en 9�4 pour la translation des reliques de saint Wa.n-
dril le ; il a eu l 'obligeance de m'envoyer ave.c empressement ui;i.e 

_gi;acieuse réponl'e . d'�pr�s )�queUe CE)s communes lui 9.nt fourni , 
· ii�;y:pjr : 
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CAPPELLEBn.oucK . · - ·Un .vase en terre noir;e et une .sous-tasse 
,en terre rouge , avec Je nom du 1potier ; ils sont de !'époque .gal lo
romaine. Ces vases et quatre au tres avaient .été trquvés .en , creusant 
un fossé , dans un cofîret en bois de chêne.  

Dmi"CHAM. - Une urne ci néraire e n  bronze ; .el le était rerrJPlie 
d'ossements calcinés , ,parmi lesquels il  .y avait 4 monnaies romaines 
en argent , d'Antonin-le-Pieux , 1 de Marcus Aur<::lius .et 2 des 
Faustines . 

CROCHTE. - Pl usieurs monnaies gauloises en or , de dilTérents 
·modules, appartenant aux Morins, Atrébates, Nerviens et dont F une 
est attribuée aux Cénomanes . 

HoYMILLE.  - Un vase avec anse , trouvé en extrayant tie l a  
tourbe ; i l  reposait sur du charbon d e  hois qui  avait 'été al l u mé 
SOHS • Jui , et  OU l 'on  voyait les  traces du feu ; i\ était SOUS •une 
épaisseur de h uit pieds de tourbe , dans laquelle on · a reconnu des 
•branches de cqu 'f!rier · dont quelques fruits ont été recueillis ; i l · est 
de facture ga11loise. ' M. ·Riocreu x , qui vient de mourir et qui était 
directeur du musée céramique de Sèvres , Ie fai$ait remonter à 
p l us de 3,000 ans. 

WARHEM, - Une médail le  en or , de Tibère , retirée d'un champ 
contigu à l a · voie romaine , la S l eenstraele de Cas·sel ,  par Wylder. 

KILLEM.  'Une autre ,· également en or, de l 'empereu r  Honoriu s .  

D. 

Lettre d e  Philippe d'Alsace , c o m t e  de Flandre , p0rtant donation 
à l'abbaye de St-Pierre de Loo d' une partie de 'tourbière et d'im 
chemin s'éten<lant autour du clortre. 

« In nomine sancte et i ndividue trinitatis, ego philipus dei Gratia 
» comes flandrie , notu m esse volo tam futuris quam , prese.ntibus , 
» quod pro snl ute anime mee et antecessoru m meorum , ecclesire 
>> beatri petri de Loo , i l lam partem terre q ue vulgo dicitur m or que 
>> est i nter mor ecclesie sancti vedasti eversamemis et aquam illam 
» quam vulgus nominat hanak'in leed , tot am in perpetuum libere 
» possidendam et in pace obtinendam , in  elcemosynam donaveri m ; 
->> viam etiam i l lam .que circa ·cla ustrum ecclesüe jacet , per .quam 
>> grevelenses transire solehant , quam pater mel)s et ego ob�trui 
J> fecim u s ; eidem ecclesice l ibere oliti nendam concedo ; quod utratum 
» sit  et indivulsum permaneat et nullo disturbante infringatur, scr.ipto 
» commendare , curavi et sigilli mei �mpressione con'firmavi , coram 
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» iis testibus : desiderio preposito i nsulensi, roberto preposito ariensi , 
» hoketo decano bruge�si , lamberto notario, eustacio camerario, gal- . 
» tero de locra, henrico de nortlado, ligero de somrighem, galtero govel 
>> et aliis multis. Actum hoc anno m° CLXVI , dominicoo ante nati
» vitatem sancte marie , malee , in nova ecclesia comitis .  » (V . Car
tulaire de l'abbaye de St-Pierre de Loo , publié  en 1 870, par 
M. LÉOPOLD VAN HOLLEBEKE). 

E .  
L'histoire de  l a  Fland1·e et d e  ses instutions civiles e t  politiques, 

par \V ARNKCENIG, contient, t. 1 V, pp. 156 à 2:H , des renseignements 
sur Ie Fr:;mc de Bruges. En voici un résumé qui m'a paru assez i nté
ressant pour être transcrit ici . 

De toutes les chätellenies de la Flandre , cel le de Bruges était la  
plus remarquable tant par son étendue et sa  richesse que par l'an
cienneté et I e  caractère particulier du droit qui la  régissait. Son nom 
même , le Franc de Bniges (Franconatus ,  Tei·ra Franca!, est une 
singularité <lont presque  tous les historiens se sonl occupé ; il venait 
sans doute de la franchise de son échevinage qui , comme celu i  des 
vil les , ne pouvait être occupé que par des personnes l ibres . Le Franc 
de Bruges comprenait 90 vil lages divisés en 35 métiers ou ammanies, 
sou mis aux francs échevins , leurs administrateurs sup rêmes et leurs 
juges en dernier ressort. Son origine remontait à une charte donnée 
en mars 1 128 , par Ie  comte de Flandre , Thierry d' A lsace , qui fit 
établir des <ligues et des écluses à !'embouchure de l'Y�er. Sa fran
chise datail d'une autre charte émanée en mai 1235 , de Jeanne de 
Constantinopl e , comtesse de Flandre ; il otfrail l'exem ple d'un pays 
ou canlon qui dans les vicissitudes survenues dans I e  cours des siè
cles , ne  perd jamais entièrement sa constitulion p rimilive. On Ie 
voit avec chätel lenie , après Ie rachat de laquel le les 90 villages 
formèrent une grande communauté rurale ou la féodalité ne s'étendi t  
pas et  <lont les habitants furent toujours l ibres . Il est  rema1·quable 
que ces villages se composent presqne excl usivement de terrains 
d'alluvion <lont la  défense contre les i nvations de la  mer n'était 
guère possible que par l'association de ses possesseurs .  Les pays de 
Furnes , de Bourbourg· et de Bergues-St-Winoc , <lont Dunkerque a 
fait partie , ont é lé des chätellenies subalternes 1 du Franc de 
Bruges. 

1 WARNKCENIG , t .  IV , p. 201. 
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M AR G U E R I T E  D E  B AV I È R E  

DUCHESSE DE BOURGOGNE.  

N O T I C E  
p a r  M. É M I L E V A R E N B E R  G H ,  

m:�IBRF. CORRESPONDANT A GAND . 

Marguerite était fille d'Albert , duc de Bavière , comte de 

. Hainau t , de Hollande , de Zélande et seigneur de Frise , 
et .de Marguerite de Lichnitz ; elle devint l'épouse de Jean
sans-Peur duc de Bourgogne , auquel elle sunécut ' .  

L a  maison de Bavière était en trée e n  p ossession du 
I-Iainau t  e t  des au tres com tés qui  en dépendaien t ,  par le 
mariage de Margucrite , sceur de Guillaume-le-Bon , avec 
l'empereur Louis de Bavière, qui se porta pour héritière de 
son frère , mort sans enfants à la batail le de S taveren en 
1345. 

Guill:rnme , second fils de l' empereur Louis et de Mar
gueritii ,  succéda à sa mère en 1357 ; il m ourut en 1389 sans 
enfants de Mathilde de Lancastre et eu t  pour successeur 
son frère Albert. Celui-ci eut quatre enfants , Guillaume , 
comte d'Ostrevan t qui l ui succéda , Albert de Nubingen , 
Jean , é lu  prince-évêque de Liége, et Marguerite dont nous 
allops nous occuper dans cette no lice . 

Commissaires rapporte11rs : M�f. L .  DEVILLERS el A .  CASTERMAN. 

1 Cette nol icc est l i 1't°•e dPs "hroniqucs et écrits d11 tl'mps. 
XXXIII X X V I I I  21 
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Le duc de L:rncas tre aurait beaucoup désiré que sa 
fille ainée Philippine ,  q u' i l  avait eue de sa premi�re femme, 
épousàt Guil laume,  fits aîné d'Albert de Davière,  comte de 
I-fainaut ; cette union eüt resscrré les l iens qui u n i ssaien t  
l '  Anglete1Te a u  Hainau t ; e n  o u t  re Guillaume , héritier du 
Hainaut , de l a  Hollande , de la Zélandc . e t  de l a  Frise , 
é tait u n  parti considérab l e .  

Mais l a  duchesse <le Brabant , Jeanne , douairière de  
\Venceslas de Luxembourg : tra versa ce pro j e t ; son désir 
à el le é tait de voir ces com tés entrer d'une manière o u  
d'une a utre dans l a  maison de Bou rgogne ; elle écrivait 
sou vent à ce sujet ,  tant  au  comte de Hainaut  qu'au duc de 
Bourgogne,  les  engage:rn t  à n o  pas éco u ter  les p ropositions 
<l u prince anglais , et fit t a n t  et si bien que le duc consenti t  
:'t proposer u n  m a riage a u  comte Albert , entre G uillaume 
et  :.\Iargucrite de Bou rgogne . 

. Une circonstance cc pendant s'opposai t à la réalisalion 
de ce dessein : l\[arguerite de Bourgogne , füle aînée de 
Philippe-le-Hardi , avait é té p ro m i se en mariage à Léopold , 
f' tls du duc Léopold d'Au triche,  alors qu'elle avait cinq ans ; 
l ' accord e n  avait  été concln l e  7 j ui l let  1378 à l 'abbaye de 
Hemiremont .  

Le d u c  Philippe, qui  é lait  e ntré complétement dans les  
vu es de la duchesse de B raban t , parvint à faire lever ee t 
e mpêchement ; i l  calculait  trop bien les conséq,uences 
qu'aurait  e u  pour lui  le  mariage de l 'héri tier d u  Hainaut 
a vee une princesse anglaise , pour n e  pas meltre tout en 
ceuvre afi n  de  l e  faire avol' ter .  1 1  fi t donc proposer au uuc 
d'Autriche de reno ncer  au mariage proj e t é , et d 'accepter 
pour son flls sa seconde fülc , Catherine de Bourgogne ; 
Ie duc d'Autriche agréa l a  substitulion et aussitót Philippe 
fit oITrir à Albert de BaYière d'unir Guillaume à Marguerite 
plutót qu'à l a  fi l le  du d u c  de Lancastre .  
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La proposition fut acceplée, e t  le 6 janvier 1385 (n. s . )  
i l  y eu t  une  a�semblée à Cambrai pour  régler l e s  con
ditions de ce mariage . 

Froissart raconte que le duc . de Bourgogne , Albert 
de Bavière , et  la duchesse de Brabant se trouvèrent à 
cette réunion , mais  i l  paraitrait au contraire d'après 
les comptes d'Amyot Arnaud , receveur général du duc , 
que celui-ci était à Paris à l a  N oël , que là i l  inanda auprès 
de lui le chevalier Anceau de Salins , l 'un de ses conseillers 
qui était alors en Franche-Comlé , et  qu'il l'envoya vers la 
fin de décembre à

· Cambrai a\'ec l'abbé de St-Éloi de 
N oyon , Ie seigneur de Reneval et le maitre des requêtes , 
Jacques Duval , afin d' y trailer du mariage des enfants de 
Bourgogne et s'entendre à ce suje t  avec les conseillers 
d'Albert de Bavière . Il n 'y aurait donc eu à Cambrai que 
la duchesse de Brabant et les ambassadeurs des deux 
princes.  

Froissart p rétend également que dans cette réunion il 
n'y eut rien de conclu , mais que l'afîaire fut renvoyée à 
une autre assemblée qui devait avoir lieu pendant l e  ca
rême ; que c' est dans celle-ci que fu t clécidé Ie . mariage de 
Guillaume de Hainau t avec Marguerite , fille aînée du duc 
de Bourgogne , et celui de Jean , comte de Nevers , fils et 
héritier de Philippe-le-Hardi , connu plus tard sous le nom 
de Jean-sans-Peur , avec Marguerite de Bavière , fille 
d' A lb

.
ert. Il raconle également que cette seconde assemblée 

fut sur le point de se séparer sans avoir pris aucune 
décision parceque le duc Philippe voulait marier son 
fils à Catherine , smur du roi de France. 

Toutefois, i l  est hors de doute que dès le mais de jan vier. 
c'est-à-di.re avant le carême, les conventions de mariage 
entre Jean de Nevers et Marguerite de Bavière étaien t 
déjà arrdées et qu'elles avaicnt été signées à Cambrai 



- 32û -

par Ie  duc et la duchesse de Bourgogne , en présence du 
seigneur de Reneval , du maréchal de Bourgogne et du 
sire de Montferrand , et d'autre part par le duc Albert de 
Bavière e t  la duchesse sa femme, en présence des seigneurs 
de Gazebel , de Gromaing et du prévó t de l 'église de 
Mons . Cet acte avait été passé le 26 janvier ; le duc de 
Bourgogne é tai t venu de Pari s  pour s'y t rouver présent .  

D'après I e  premier article , ïl est s tipul8 que Jean de 
Bourgogne , comte de Nevers , devra avoil' en propre héri
tage , s ' i l  survit au duc et à la duchesse de Bourgogne , 
ses père e t  mère , ainsi qu'à la ducl�esse de Brabant , s� 
tan te ,  le duché de Bourgogne , la Franche-Comté de Bour
gogne , le  duché de Brabant , y compris An vers , le duché 
de Limbourg , Ie comté de Nevers , la baronnie de Donzy, 
et qu'on y j oindrai t Malines avec ses dépendances, si cette 
seigneurie pouvait se séparer du comté de Flandre . 

D'après Ie second article , dans I e  cas ou le comte de 
Nevers serait venu à mourir avant le  duc e t  la duchesse 
de Bourgogne , mais toutefois après la consommation de 
son mariage aYec l\farguerite de Bavière , e t  en laissant 
des enfants de ce mariagc , ces enfants seraient reconnus , 
cux e t  leurs descendants , comme héri tiers du duché de 
Bourgogne, du comté de Bourgogne , du comté de Nevers 
e t  de la baronnie de Donzy. 

En vertu du troisième article , Albert de Ba vière , comte 
de Hainaut ,  s'cngage à donner en dot à sa fille deux cent 
mille francs , dont toutefois il retiendra cent mille pour 
la dot que le duc e t  la duchesse de Bourgogne sont con
venus de donner à leur fi lle l\fargueri te de Bourgogne à 
!'occasion de son mariage avec Guillaume de Bavière , fils 
d' Albert ; quant aux autres cent m il le francs , il en sera 
déli \Té la moitié au comte de Nevers et l 'autre moitié 
sera mise en dépot pour acquérir des fonds qui appar-
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tiendront en  propriété à la comtesse ou qui retourneront 
au père de celle-ci ou à ses héri t iers , si el le vient à 
décéder sans enfants de son mariage avec le comte de 
Nevers. 

Quant au domaine de la  comtesse , i l  était réglé qu'elle 
toucherait treize mille francs par an , dont le tiers à 
prendre sur les revenus des chàt.ellenies de Lille , Douai 
et Orchies , un au tre t iers sur le chàteau et la ville de 
Lens , e t  le troîsième tiers sur le comté de Rhétel , ce . 
douaire ne  valant que si le comte de Nevers venait à sur
vivre à ses père e t  mère ; dans le cas contraire , le douaire 
de Marguerite é tait rédu i t  à neuf mille francs à prendre 
sur les revenus des mêmes seigneuries . 

Le contrat de mariage fut passé le 11  avril '1385 ; i l  ne  
changea rien à la substance des articles de  l'accord prirni
tif , maü; déterrnina d'une manière différente quelques 
points de détail .  Ainsi le douaire de treize mille francs qui 
devait se prendre sur les seigneuries qu'on y dénomme 
est assigné à la charge des chàteaux , villes et bailliage de 
Lens , Hénin , Liétard , Remi et Fampoux , en exceptant 
la garde des églises et la collation des bénéfices , de 
façon à produire une rente annuelle de 7546 francs ; l e  
surplus du douaire étant à charge du comté de Rhétel 
ainsi que des chàtellenies de Beveren , Briolles , Chateler 
et quelques autres . Pour les cinquante mille francs desti
nés à l 'achat de fonds , i l  y est déciàé qu'ils seront déposés 
à la trésorerie de l' église de Carnbrai sous la garde de 
l'abbé de St-Eloi de N oyon et de !'abbé de Crespir , con
seiUer du duc Albert , afin que l 'emploi en soit fai t  par eux 
de concert avec le sire de Savens , délégué par le duc 
e t  la duchesse de Bourgogne , e t  par Simon de Lalaing , 
bailli de Hainaut ,  e t  le sire de Sebourg, députés de la part 
du . duc Albert et de la duchesse sa femme. 
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Le même jour fut dressé Ie contrat de mariage de 
·Guillaume de Hainau t avec la fille du duc de Bourgogne .  
Par  eet acte Ie duc Albert de Bavière e t  la rluchesse , sa 
femme , déclarent donner à Guillaume , à !'occasion de ce 
mariage , mais seulement au cas oû. il leur survi vrai t , les 
comtés de Hainaut ,  Hollande et Zélande avec la seigneurie 
de Frise , pour en jouir après leur mort , et consentent 
qu'à dater du moment du mariage i l  j ou isse de la moitié 
du comté de Hainaut et de tous les revenus qui en dépen
den t ,  avec le titre de comle d'Ostrevant , le comté 
d'Ostrevant étant compris dans la moitié du Hainaut cédée 
à Guillaume . 

Le douaire qui fut assigné à Marguerite de Bourgogne 
consistait en douze mil le francs de rente , au cas que 
Guillaume survivrait à ses parents et  huit mille dans Ie 
cas contraire , assis sur des villes et  terres du Hainau t 
pour moitié, et pour l 'autre moitié sur des villes et terres 
de Hollande et  Zélande . Ce contrat fut ratifié par les 
seigneurs présents et par les députés · des principales 
villes de Hainaut , Hollande , et Zélande , qui apposèren t 
leurs sceaux à l a  réquisition du duc e t  de la rluchesse de 
Bavière ; ceux-ci assignèrent par acte daté du même jour 
les six mill e francs du douaire promis , partagés par deux 
tiers sur la Hollande et  Ie troisième tiers sur la Zélande . 

Il avait été convenu à !'avance et mis pour condition 
à ce mariage par Philippe-le-Hardi, que Guillaume renon
cerait à tout droit qu'il pourrait avoir à la succession du 
duc et  de la duchesse de Bourgogne , · à eau se de son 
mariage , si le  duc et la duchesse l aissa1ent après eux u n  
enfant male.  Cette renonciation fut faite par acte daté du 
Quesnoy , Ie 7 avril 1385 ; et Guillaume promit qu'aussitót 
que la princesse sa femme serait en àge il lui en ferait 
fai re une semblable . 
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Le lendemain d u  contrat e urent  l ieu les noces qui  
fu rent fort brillantes . Déj à  aussitót après l a  signature de 
l'accord p réliminaire , c'est-à-dire au mois de janvie r ,  Je  
duc fit transporter d'Hesdin et  d'Arras à Cambrai , des 
tapisseries , de l'argenterie et des m e u bles p récieux pour  
orner Ie p alais ou devait se céléhrer Ja  noce . Après cela 

il  retourna à P aris auprès du roi , :rnquel il  f i t  part de l a  
double alliance q u i  allait s e  fai re , e t  I e  pria d'honorer J a  

cérémonie d e  sa  présence. 
Vers la  fin du mois de mars , J e  duc Phili ppc-l e-Hardi 

était de retour à Cambra i , oü il fit tou t préparer pour la 
fête et  la récep tion d u  roi . 

Celui-ci arriva dans la matinée d u  H avril , il fit son 
entrée dans la ville,  accompagné d u  duc et de l a  duchesse 

de Bourgogne, du d u c  et de la duchesse de Bavière, comte 
et comtesse de H ainau t ,  de Ja d u chesse de Brnbant e t  

d ' u n  grand nombre de p rinces e t  de- nobles d u  pa-ys . Le 
duc de Bourgogn e  avait une s uite de quarante chevaliers 

vêtus de  drap vert.  
L'après-midi , le  roi assisla à la s i gnature des con trats 

de mariage . 
Le lendemain les deux unions furent célébrées dans la 

cathédrale de Cambrai par l 'évêqu e , en p résence du roi 
et de Ja  cou r ; l es chapelains du roi q u i  officièrent préten

dirent ensuite que Ie drup d'or sous lequel étaient placés 
Jes p rinces et les p rincesses pen dant !'office l e u r  revenail · 

de droit ; comme Ie llu c  Phil ippe désirait que eet objet 
restàt la p ropri é té de l 'église , il fit dédommager les cha- . 
pelains en leur comptant e n  argent  l a  valem d u  drap . 

Les seigneurs qui  accompagnaient Ie duc élaien t lous 

vêtus de velours ; les valets de chambre , fau conniers , me
nétriers et  tous les bas-officiers , au nombre de deux cent 
quarante-sept, étaient vêtus de satin. Les habits des dames 
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étaient de drap d'or ; on évaluait la valeur de la livrée des 
gens qui accompagnaien t  le duc et la duchesse à la somme 
énorme,  pour cette époque , de trente mille francs . 

Le feslin eut lieu au palais épiscopal ; le roi y assista 
avec toute sa cour et fi t asseoir les deux jeunes couples 
à sa table . Guy de la Trémoil le et Guillaume de Namur 
servaient et portaient les mets ; le connétable de Clisson 
et Jean de Vienne  ) amiral de France , les recevaient de 
leurs mains et les déposaient sur la table . 

Le même jour i l  y eut des joütes auxquelles p riren t  
part les p lus nobles chevaliers ; i l  en  é tait venu , d'après 
les comples d' Arnyot Arnaut , d'Espagne , d' Allemagne , 
d'Écosse e t  de toutes les parties de la  France . Ces j outes 
durèrent jusqu'all 15 avril , c'est-à-dire pendant quatre 
jours. 

Quand le roi fut parti de Cambrai , l es ducs et les 
duchesses de Bourgogne et de Bavière quittèrent la  ville 
également .  La duchesse de Bourgogne partit pour Arras -
y emmenant sa belle-fille , Marguerite de BaYière , et la 
duchesse de Bavière, com tesse de Hainaut, emmena sa 
belle-fille Marguerite de Bourgogne au chàteau du Quesnoy. 

A !'occasion de ces noces, le duc fit des présents consi
dérables qui montèrent à soixante-dix-sept mille huit cent 
livres , dont cinquante mille pour les pierreries.  Il oITrit à 

la duchesse sa femme deux anneaux enrichis de diarnants ; 
à la dame de Ghistelles , à la sceur du comte de St-Pol e t  
à deux au tres dames , qui avaien t  assisté la duchesse pen
dant toute la cérémonie ,  i l  donna des bijoux enrichis de 
diamants , de rubis et de perles ; à d'au tres dames de 
grande distinction il fi t des cadeaux également àe la plus 
grande richesse . I l  fit acheter pour la comtesse de Nevers , 
jeune épouse de son fils , une couronne d'or garnie de 
pierreries .  
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Les habits que portai l la comtesse d'Ostrevan t , pendant 
la fète , étaient chargés de cent onces de perles , ceux 
de la cluchesse de Bourgogne ruisselaient de pierreries ; 
mais ce luxe n'était qu 'un luxe d'empmnt ; ces pier
reries q u i  couvraien t  les robes des princesses n 'avaien t 
pas été achetées par Ie duc de Bourgogne , mais empru n
tées au  roi Charles V I .  Celui-ci les lu i  avait fait délivrer 
par son chambellan Philippe de Sa

'
voisy et  par son argentier 

G uillaume Brunei. Cet emprunt avait été fait en deux fois ,  
e t  le duc a vait à chaque fois donné des  lettres scellées de  
son sceau comme reconnaissance du  prêt .  On mois après 
la célébration des noces , il resti tua ces joyaux , ainsi que 
le prouve l 'acte de  décharge qui  l ui fut délivré au mois 
de mai .  

Au mois de septembre 1386 , Philippe-le-Hardi, étant à 
Arras , voulut  y faire son testament ; après avoir fait un  
grand nombre de  legs pieux , i l  régla les affaires de  l a  
succession. D u  consen lement de  l a  duch�sse s a  femme , i l  
légua à Jean , son fits ainé , outre Ie duché de  Bourgogne , 
l a  Franche-Comté de Bourgogne e t  l e  duché de Brabant, 
qui lu i  avaient été assurés lors de son m ariage avec Mar
guerite de Bavière , le comté de Flandre pour en jouir à 
la mort de la duchesse , moyennant de ren oneer au comté 
de Nevers et à la  baronnie de Donzy , qu'il donnait à 
Antoine , son second fils , avec les comtés d'Artois et de 
Rbéte l .  

I l  donna aussi à la comtesse d'Ostrevant , sa fille aînée , 
femme de Guillaum e  de Bavière , une  somme de cinquan te 
mille francs en guise de compensation polll' la retenue 
qu 'Albert de Bavière avait fai te d 'une partie de la dot. 

Le duc Philippe,  qui avait en des démêlés avec la maison 
d'Armagnac au s uje t  du comté de Charolais , propriété 
de ces seigneurs , parvin t  en 139'1 (n. s . )  à leur acheter 
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ce domaine moyennant une somme de soixante mille francs 
d'or. A cette occasi on le duc crut l'occasion favorable 
pour placer en fonds de terre les cinquante m ille francs 
déposés à la trésorerie de Cambrai et qui faisaient partie 
de la dot de Marguerite de Bavière . Ayant reçu le con
sentement du duc Albert, père de Marguerite, il ret ira ces 
fonds des mains de leurs dépositaires et  les fit passer au 
receveur d' Armagnac. 

En 1402 , il intervint un nouveau traité de partage en 
vertu duquel le Brabant e t  le  Limbourg , promis à Jean 
lors de son mariage avec Marguerite de Davière , furent 
donnés à Antoine second fils du duc e t  de la duchesse. 

L'année sui van te c'es t-à-dire en 1403 , au mois de mai , 
à Paris , le roi Charles VI, Ie duc de Bourgogne  Philippe
le-Hardi , Jean comte de Nevers et  Marguerite de Bavière 
é tant  réunis , il fut convenu de marier les trois enfants 
du comte de N evers à trois enfants du roi , tous à peine 
sortis du berceau . Le roi, par des lettres datées du jour de 
cette réunion qui é lait le  5 mai , exposa trois motifs qui 
l'avaient porté à contracter cette t riple alliance entre la 
maison de Bourgogne e t  celle de France. Le premier était 
la reconnaissance qu'il voulait témoigner au duc de Bour
gogne pour les services qu'il lui avait · rendus dans le 
gouvernement du royaume , le second l'avantage que ses 
enfants retireraien t de ces mariages , à cause des nom
breuses terres e t  seigneuries que Ie duc possédai t  dans les 
pays voisins du royaume , e t  le  troisième afin d'assurer à 
la couronne de France l'appui et le secours de la p uissante  
maison de Bourgogne.  

Le premier mariage dont il fut convenu alors étai t  celui 
de Louis, duc de Guyenne et dauphin de Viennois, devenu 
l'aîné des fils du roi par la mort de ses frères , avec .Mar
gueri te fille aînée du comte do Nevers et de Marguerite de 
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Bavière . Il avait déjà é té  question du mariage de cette 
même Marguerite avec Charles , un des aînés de Louis , et  
Ie  roi de France , dans les lettres signées de sa main qu'i l  
donna, déclara que le  mariage de L ouis se f erait aux mêmes 
conditions et clauses que celui de  Charles , mort avant la 
célébration des noces. 

Le jour mème que le traité fu t signé, on fit la cérémonie 
des fiançailles entre Louis et  Marguerite . 

Le second mariage était celui de Michelle de France 
avec Philippe , fils ainé de Jean de' N evers et de Marguerite 
de Bavière , qui succéda à son p ère sous I e · nom de 
Philippe-Ie-Bon . 

Le troisième mariage était cel ui de Jean , duc de Touraine, 
avec une aulre fille du comte de Nevers . 

Les deux premiers accords reçuren t leur exécution ; 
quant au troisième, Ie prince Jean , au lieu d'une fi lle de Ia 
maison de Bourgogne , épousa l 'unique héritière de Guil
laume. de Bavière , comte de Hainaut ; elle s'appelait 
Jacqueline, e t  est connue par ses aventures et ses malheurs . 

Jean-sans-Peur après avoir succédé à son père , régla 
comme il convenait les dépenses de la maison de la 
duchesse sa femme et celle de ses enfants ; il fit à cette 
occasion de nombreux cadeaux tant à Marguerite qu'aux 
personnes de son entourage . 

Peu après, Margueri te se rendit en Flandre , ou i l  fall u t  
prendre des arrangements pour l e  mariage d e  s a  fille 
Catherine avec le  roi de Sicile ; ensuite , laissant les pré
paratifs de la noce s'achever, elle retourna en Bourgogne , 
ou al la résider au chàteau de Houvre. 

Le mariage eut lieu à G ien sur la  Loire, le dimanche de 
Quasimodo 1410. 

Quelques mois plus tard , I e  21 janvier 1 4l 1  , Ie duc 
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Jean , par lettres patentes datées de Lille 1 , conféra à Ja 
duchesse Marguerite, sa femme , le gouvernement du duché 
et du comté de Bourgogne .  

L e  gouvernement d e  l a  Bourgogne n'élait pas tout à fai t  
une sinécurè pour la duchesse ; bien qu'assistée par un  
conseil , elle avait en  réalité l'administration de  l 'État . 

Le duc pendant toutes ses campagnes en France avait 
souvent besoin d'argen t , i l  le mandait à Marguerite qui 
éprou vait parfois une certaine difficulté à lui en procurer . 
Ainsi en 1411  Jean-sans-Peur , qui ne  pouvait s'éloigner 
tle la cour , manda de nouveau à la duchesse de solliciter 
de ses sujets des secours dont il avait grand besoin ponr 
l'entretien de ses troupes , et  pom· empêcher les princes 
ligués d'entrer à Paris malgré la défense du roi. 

Marguerite de Bavière , ne voulant rien entreprendre de 
son prop re chef, convoqua au  mois d'avril , à Rou vre, plu
sieurs seigneurs du conseil avec les baillis du comté . 
Ceux-ci déjà  informés de l 'objet de la convocation, trouvan t 
que les dépenses demandées pouvant être considérables , 
conseillèrent à la duchesse de réunir les États du duché 
de Bourgogne et du comté , a fin de décider immédiate
ment la question . 

Les É tats du duché de Bourgogne furent assemLlés peu  
après et l a  princesse leur ayan t fait remontrer en  sa  pré
sence l'état des affaires du duc , i ls votèrent un aide de 
vingt mille francs payables en trois fois , u n  tiers à la 
Noël , un au tre t iers à la St-Jean de l 'année suivante , et 
le troisièrne tiers à la Noël. Mais le duc après que la 
duchesse l 'eüt averti de ce résultat , répondi t  qu'il aurai t 
désiré des paiements plus rapprochés.  

La duchesse alors nomma les officiers chargés de répar-

1 .4.rchivcs de Dijon , layette 85 , '.'\0 1ë>.  



tir les subsides , e t  donna des o rdres afi n  de presser Ja 

rentrée des fonds. 
Peu après , en vue de Ja guerre , le  duc trahsmit à sa 

femme l 'ordre de faire réparer tous les chàteaux de ses 
domaines de Bourgogne et de les faire · mettre en état de 
défense. Marguerite fit immédiatement travailler à toutes 
les forteresses , relever les fortifications , et  les pourvut 
d'artillerie et  de munitions de bouche . Jean-sans-Peur 
éprouvait toujours de pressants besoins d'argent et ce 
qu'il avait obtenu ne suffisait pas aux dépenses des troupes 
qu'il tenait  sur pied. Mécontent de ses receveurs , il les 
suspendit tous de leurs offices ; mais i l  autorisa ensuite la 
duchesse à les rétablir lorsqu'ils auraient fai t  preuve 
d'obéissance à ses orclres . Usant  du pouvoir discrétion
naire que son rnari lui avait accordé , elle rendit leurs 
fonctions à quelques uns d'entre eux , et ailleurs en insti
tua de nouveaux. 

Vers la fin Je l'année 14H le duc remporta dans l ' in té
rêt du roi quelques avantages à S t-Cloud et à St-Denis 
sur les seigneurs ligués ; il Ie man da aussitót à la duchesse , 
mais celle-ci vit bientot se mêler de l'inquiétude à la joie 
que lui  causa cette nouYelle : on lui  donna avis que vers 
l\foulins et Chûteau-Chinon , il y avait des troupes des 
seigneurs ligués qui voulaient en trer en Bourgogne et en 
attaquer les places pour se venger de l' échec que leur avait 
fai t  subir Ie duc au moment oü ils étaient sur Ie point 
d'entrer à Paris.  

Marguerite manda aussitót aux officiers et  commandants 
des places du duché de Bourgogne de se mettre en 
mesure de résis ter. Au milieu de ces préoccupations , elle 
reçu t du duc l ' invitation de se rendre auprès de lui à 
Paris ; elle fut longtemps sans oser entreprendre ce 
voyage , dans la crainte d'êlre arrêtée p ar les gens des 
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seigneurs ligués qui étaient déjà entrés en Bourgogne de 
dilîéren ts cótés . 

.Mais comme elle désirait , malgré le danger qu'elle 
pouvait courir , �e rendre au désir du duc , e l.Ie donna 
ues ordres sévères pour qu'on prît des mesures à l 'égard 
des ligués , et se prépara au mois de jan vier 1 412 (n .  s . )  
à s e  meltre e n  route . 

Elle manda un certain nombre de seigneurs et de dames 
de la noblesse de Bourgogne , les uns pour aller la trouver 
à Dijon et  partir avec elle , d'au lres pom l'aller attendre 
à Chàtillon-sur-Seine avec un bon nombre de gens 
d'armes ; elle partit alors le 27 jan vier accompagnée de 
onze chevaliers , de cent écuyers , de trois arbalétriers et 
quatre archers , tous montés et arrnés . 

Jean-sans-Peur, averti ue son départ de Chàtillon le 28, 
alla au-devant d'el le j usqu'à Brie-comte-Robert et  la con
duisit avec sa suite à Vincennes auprès de la reine. 
l\farguerite fut reçue avec toutes sortes d'honneurs e t  on 
donna toute espèce de jeux e t  de fètes pour célébrer la 
joie qu'on avait de l a  voi r .  

Après quelques jours passés en réjouissances , elle se  
rendit à Paris , avec le duc  qu i  était venu la chercher,  et 
alla loger à l'hótel d'Artois , propriété de Jean-sans-Peur .  
L à  furnnt donnée;; de  grandes fè tes en son  honnem , 
auxqnelles assistèrent le roi de Sicile , le prince Louis de 
Bavière , la plu part des seigneurs du conseil du roi el des 
dame!! de la plus haute clistinction . 

Vers la fin de février le duc et la duchesse se rendirent 
de nou veau à Vincennes, et  rentrèren t ensuite à Paris 01'.1 

ils �éjoumèrent pendant tout le mois de mars, et y traitè
ren t , entre autres personnes , les députés de Flandre , le  
duc de Guyenne et  le  roi de France . 

Marguerite retourna ensuite dans son gouvernement de 
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Dourgogne , oü elle trouva les enfan ts d u  duc de Bourbon 
que le sire de Croy, officier du duc, avait fait prisonniers : 
e\le les fi t conduire au chàteau de Montbard ou  elle leur 
fit donner tout ce qu'il fa\lait pour leur dépense , e t  peu 
après les transféra à Bracon , ou i l s  restèrent prisonniers 
j usqu'à la soumission <les seigneurs ligués , au mais d'aoû� 
suivant .  

En 1 422, le duc que les États de  la Franche-Com lé de 
Bourgogne voulaient forcer de transporter le  parlement de 
ce pays de Dóle à Besançon, résolut d'en appeler de cette 
affaire à celte assemblée elle-même.  I l  en avisa la duchesse 
qui comint  avec le chancel ier des personnes qu'il con

vcnait d'appeler à cette asscmblée ainsi que du jour et du 
l ieu ou celle-ci devai t  se tenir . Le duc désirait que  les abbés 
de St-Bénigne et de St-Seine en fissent partie .  I ls furent 
donc appelés ainsi que Jean de N euchatel , Pierre de 
l\Ioniaigu seigneur de Malain, les baillis d'Amont et  d'Aval 
de la Comté , les gens du conseil du duc à Dijon et les 
gens des comp tcs .  l\Iais comme on fit ohserver à l\Iargue
rite de Bavicre que l ' intention du duc était que l'assem 
b�e füt p lus nombreuse e t  qu'on y appelàt les chefs du 
clergé , de la noblesse , l es  gens de son conseil et  des 
comptes avec les Jéputés des villes du duché et du 
comté , clle les y appela tous e t  les fit averfü de se 
trouver à D ijon en l'abbaye de St-Bénigne pour le 14  
février , j our  oû. l 'assemblée devait se réunir .  

La première séance eut  lieu au  jour incl iqué : la  plupart 
des mem bres é laient présents ' . On y lit lecture d'une lettre 
de 'N enccslas, roi des Romains, par laquelle i l  donnait au 
cluc  de Bourgogne le  droit de régale cbn� la ville de 
Bcsançon ; on comrnuniqua cnsuite à l'assemblée Ie traité 

( ') Vair leur nom dans Dom PLANCllER , Histofre de Bo111·gogne , note 31 . 
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du duc avec les citoyens de Besançon ; e t  les modifications 
que le prince y avait faites. Le lendemain i l  y eut une 
seconde séance en présence de la duchesse ; celle de la 
veille avait eu lieu sous la présidence du chancelier. Mar
guerite fit promettre sous serment à tous les assis lanls de 
dire chacun consciencieusement son sentiment sur le suje t  
qui  avait provoqué la réunion e t  de le donner par écrit 
signé et scellé de son scean pour ê tre envoyé au duc 
à Paris. 

On lut alors divers avis émis au suje t  de l'affaire , 
entr'autres celui des conseillers du prince . Cet avis qui 
é tait assez du goût dn duc consistait en ce qu'il aurait pu 
laisser et délivrer à l'archevêque de Besançon les fiefs , 
rentes, eens, fours ,  moulins et reve.nus de la régalie, tant 
de la cité et  banlieue que d'autres endroits pour ce qui 
concernait la régalie de leur ville, et retenir pour lui et ses 
successeurs, comtes de Bourgogne, le siége de la régalie , 
sa juridiction , sa seigneurie e l  ses droi ts .  Ces drnits con
sistaient à a voir et gard er les clefs des portes de la ville � 

à avoir toute j ustice avec le maire e t  Ie vicomte , avoir les 
successions des personnes mortes sans hoirs , la connai�
sance qes .déiits sur les g rands chemins , e tc .  

Quant à la quest ion de la translation du parlement à 
Besançon , il é tai t dit dans l 'avis que l e  duc peut le faire , 
pourvu que le roi des nomains ' par le t tres-patentes ' con
sente à ce que le duc l 'y  tienne avec la même au lorité 
qu'à Dóle . 

Les membres <le l'assemblée donnèrent leur avis par 
écrit ainsi que la duchesse le leur avait demandé ; 
Marguerite écri vit alors au duc pour lui rendre compte 
des travaux ·du parlement ,  et  lui dit que le sen timent de 
la plus grande partie des membres· é tait que les traités 
qu'il avait avec les citoyens de Besançon lui portaient 



- ;339 -

préj udice ainsi qu'à ses sujets ; qu'ils avaient été trouvés. 
injustes , con trail'es aux intérêts de l'Église , du pays et  
des habitan ts du comté , e t  qu' i l  ne  pouvait ê tre l ié  par 
le serment qu'il avait fai t  de les tenir. 

Pendant ce temps, la duchesse reçut à plusieurs reprises 
des lettres de son mari , dans lesquelles i l  la pressai t de 
faire mettre le siége <levant Chàteau-Chinon , occupé par 
des Jigués qui faisaient beaucoup de mal dans les environs ; 
il lui disait de prendre la ville , d' en chasser les révoltés et  
d'y metlre une autre garnison qui , au l ieu de p iller et de 
ruiner le pays , le gardàt e t  le défendi t. 

Marguerite , avant d'aller assiéger cette ville , voulut se 
mettre en état de le faire avec honneur.; elle contracta 
des emprunts considérables dans les deux Bourgognes e t  
demanda aux  États un subside de  quinze mille francs , 
mais i l  y a lieu de douter que celte somme lui ait été 
accordée .  

Chàteau-Chinon fut assiégé pendant u n  mois ; l a  garnison 
qui rléfendé!it la ville sou tint seule les attaques , bien que 
le duc de Bourbon eüt fai t  réunir des troupes pour la 
dégager ; au bout de ce temps on promit au capitaine qui 
y commandai t de lui donner une somme dB cinq cen ts 
li vres s'il voulait évacuer Ja place ; il accepta, et les Bour
guignons y entrèren t dans le couran t de juillet, y laissèrent 
une garnison et  se mirent aussitót , sur les ordres de la 
duchesse , à démolir les fortiilcations. 

Au mois de mai 1413 la duchesse , d'après les ordres du 
duc, fit achever et mettre en bon é tat de défense le chateau 
de Vergy , et nomma des officiers pour aller inspecter 
les diverses villes et forteresses du pays et examiner si elles 
é taienl suffisamment pourvues et à même de résister ; elle 
fit donner des armes et des muni t ions aux habitants et 
transporter de !'artillerie et des munitions là ou c'était 
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n écessaire afin de garantir la Bourgogne contre les incur

sions des ennemis du roi et 1lu duc. 
Les commissaires de la d u chesse aeh e tère n t  entr'autres 

trenle-deu x canons à un n ommé É tienne Amidey qui  e n  
fab riquai t à Dóle ; J e  prix e n  était d e  vingt. sous par l i vre 

de pie rre que pou vait lancer la  pièce , de s orte qu' un can o n  
qui  l ançai t des p ierres d e  cinq cents l i vres vàlait  cin q  

cents francs . 
Vers ce temps l\farguerile tomba graveme n t  malade ; o n  

· appela à s o n  secours tous les principaux médecins d u  p ays 
qui res tèren t trois semaines en tières auprès d' ell e .  Au 

bout de ce temps, elle se trouva rétablie e t  put continuer, 
d'après les avis du duc, à donner tous ses soins à la  s(ireté 
de !:ion gouvernement. Elle continua à m e t tre les chàteaux 
el place8 for tes en b o n  é tat  e t  à empêcher l 'entrée dans 
le pays a u x  Anglais et aux parlisans du duc d'Orléans .  

Au mois d'août 1412  le  duc , ayant appris q u 'o n  voulai t 
se saisir de l u i , p ar t i t précipitammen t d e  Paris pour l a  

Flan d re .  Il manda à la  duchesse qu'il serait bon , pour 
p réveni r  les suites fàcheuses que pourrait avoir ce départ 

précipi té , de faire m e ltre partout de bonnes gardes , afin 
d e  p r é m unir l a  Bourg0gne contre tout évé nement . 

l.Vfargu eri le sollicita e n  même temps les tl'ois États d u  
duché d'accorder u n e  subvention au duc , p o u r  l 'entretien 
des gens d'armes qu'i l  é tait obligé d'opposer  au x entre
p rises de ses en nemis . Les É: tals du du ché accordèren t  
quinze mille li vres ,  c e u x  d u  com té six m ille e t  ceux du 
Charolais également.  

Afin de s'assu rer une l iberté d'action plus grande dans 

les diff� re n tes phases de la guerre civile , l e  duc fit trailer 

par l 'in t ermédiaire de la duchesse avec Ie  duc de Bourbon 

et Ie  comte de Savoie ; i l trnita par des ambassadeurs avec 
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le roi d'An gle terrc q u i  JJromit de lui fournir deux mille 

archers . 
Marguerite se donnait , dans son gouvernement de 

Bourgogne , tou te sorte de mouvement pour seconder les 
intentions de son mari et  engageait les rnssaux de Bourgogne 
à se hàter pour rejoindre le duc en Artois ; · mais malgré 

toute la h à. te qu'elle l�u t  y m e ltre , les ennemis étant entrés 
en Bou rgogne,  i l  falln t envoyer des garnisons dans un grand 

nornbre de places , ce qui retarda considérablement · l e  
départ d e s  tro upes qui devaient se porter au secours d e  

Jean-sans-Peur. 
Un fort détachement s 'é lait rend u à Chàtillon-sur-Seine , 

ou é lait l e  rendez-vous des farces destinées à l 'Artois , e t  
sauva cette ville du pillage. Six  cents hommes d'armes 

ennemis ayan t voulu la surprenclre , et  ayant fait pendant 
quatre heures plusieurs tentatives dans ce but , furent 
repoussés et  obligés de se retirer avec perte . Une lettre 
du bailli de Lamontagne, qui mandait le fait au conseil de 
Dijon , aj outait que cet te trou p e  s 'é tai t retirée sur Juilly 
pour y atte n dre d u  renfort.  Alors M arguerite , de l 'avis du 
conseil , mit à Chàtillon une garnison s ufilsante pour 
repousser une attaque e t  permit  aux au lres de se diriger 

vers l'Artois . 

Mais à peine é taient-ils partis depuis buit jours que l 'on 
vint <lire à l a  duchesse qu e les ennemies; voulant profi ler de 

l 'éloignement de la plus grande partie des farces dont elle 

pouvait disposer , se préparaient à entrer en Bourgogne par 

différents en droits . Aussitót Marguerite appela près d'elle le 

maréchal de Boürgogne , J ean de Vergy, et plusieurs au tres 
seigneurs afi n  d' avoir le u r  avis s u r  les mesures à prem lre 
p o ur la défense du pays . I l  fu t décid é que la première chose à 
faire é tait de pounoir à la sûre té de la duchesse et de ses 
fi lles ; il fut donc ordonné qu' une forte garnison se tien-
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d rni t  constammcnt auprès d'elle a u  chàtea u  de Rouvre . 
Ensuite on envoya dans la plus grande hàte du renfort 

vers les  dilfé re n ts poi n ts les plus m e n acés, p articulière
m e n t  vers Chatillon-sur-Seine . Enfi n  o n  leva de tous cótés 
de l 'argent et l 'on fit aux. v i lles des empru n ts considéra
bles 7 et v ers la fi n de l'année 1414  on ajouta quelques 
ouvrages de défcnse au chàteau de Rou vre, en tre a u lres une 

grosse et forte tour , ou la duchesse et  sa famille p u ssent 

s e  réfu gier en cas de <langer.  
C'est  vers ce tte époque que la d u chesse se fit la protec

triee de sainte Colette, réforrnatrice de l'ordre des Clarisses, 

et lui p ermit d'é tablir sa réforme dans ses États ' .  
Tandis que l e  duc é tait  e n  Flandre , pendant l'été d e  

l 'année '1416 , l a  duchesse résidait à Dij on e t  mettait tout 
en CBUVl 'e pour p réserver le pays des désordres qu'entraîne 

la  guerre.  Elle écrivit à tous les baillis , leur ordonnan t 
de n e  point laisser séjoumer dans leur ressort les com
p agnies de gens de guerre qui  couraient par le pays , 
ravageaient les  campagnes , fatiguant et m altraitant Ie 
peuple .  

Vers ce  temps,  elle aida l e  comte de  Charolais, son fils,  à 
racheter  les terres dépendantes de Chàteau-Belin , que 
Ie  duc clans un moment pressant avait é té obligé d'aliéner ; 
elle convoriua à eet eITet  les É tats tan t du duché de 
Bou rgogne que du comté et  des a u tres cercles de son 
gou vernement,  e t  tous accordèrent des subsides pour pré
venir n n  démembremen t p eut-ê tre i rrévocabl e .  Pendant 
Ie couran t ·ciu  mêrn e  é té Marguerite, d'après les instructions 
du d u c , fit for lifler Dij on . Jean-sans-Peur songeant que 

Dijon é tait  le lieu de résidence ordinaire de la duchesse 

et de sa famille,  considérant en ou tre que cette ville n'était 

' Voir notre nolice sur cetle sainte dans la Biographie nationale. 
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pas assez fortifiée pour qu'elle pût y habiter en toute 
sécurité, ni assez assainie pour y respirer un air salutaire, 
et  p révoyant que la duchesse et  ses enfants ne  pourraient 
peut-être plns en sortir pour aller à un des chàteaux oü 
elle résidait parfois , il ordonna d'abord qu'on travaillàt 
incessamment à mettre la ville en état de soutenir un  
siége e t  toutes sortes d'altaques, sans risquer d'être forcéo 
ou prise , et ensuite afin d 'en bannir les maladies qui y 
faisaient chaque année un  grand nombre de viclimes , i l  
en  fit pa ver toutes les rues et  défendit cl' y laisser séjourner 
les boues e t  les immondices. Ces ordres furent exécutés 
prompteinent et les échevins furen t  autorisés à lever 
pendant six ans divers droits sUl' les marchandises qui se 
débitaient dans la ville et la banlieue .  

Au mois de septembre de l 'année 1417 le duc marcha 
sur Paris, P-t la plupart des villes de Bourgogne, instruites 
de ses intentions,  tant par les lettres qu'i l  avait fait publier 
que par les gens de sa cour qu'il leur avait envoyés , lui 
donnèrent leur adhésion .  

La duchesse envoya · des officiers dans les autres villes
' 

pour les engager à faire de même ; mais avertie que, pour 
soutenir celles qui avaient déjà  promis d'aiJer le duc , 
il fallait des gens d'armes pour les défendre· et des 
finances pour payer les troupes , e l le  eut soin de leur 
p rocurer l'un et  l 'autre , et réglementa la paie de tous , 
chevaliers , écuyers et hommes d'armes .  

Le duc étant <levant Corbeil écrivit à la duchesse , et  
lui  envoya J e  s ire de Toulongeon pom l'inforrner de ce 
qu'il prétendait faire durant le reste de la campagne s'il 
avait des fonds suffisants pour l 'entretien de ses troupes . 
Celles-ei lui  avaient déjà coûté plus de trois cent mille 
livres depuis son départ de Flandre .. Il déclara qu'il ne 
pourrait longtemps continuer de la sorte si les villes des 
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deux Bourgognes e t  du Charolais ne  l'aidaient d'u ne 
somme de soixante mi lle l ivres . Le moyen qu'il suggéra 
à Marguerito pour se p rocurer de l'argen t  sans augmenter 
les impóts é tait d'emprnnter  ces sommes par portions aux 
villes pour les rembourser ensuite dans des termes à 
convemr. 

La duchesse, d'après cela,  envoya l 'ordre aux baill is ,  aux 
p ré vóts e t  aux magistrats de chaque ville cl 'assembler les 
p rincipaux bourgeois , de leur représenter les besoins du 
souverain, e t  l ' intérêt quïls avaient à l 'aider en trouvant des 
fonds suflisants pour conduire son entreprise à bonne fin .  
Mais les prêts que les v illes consentirent à faire pour l e  
moment montaient à peine a u  quart d e  c e  que I e  duc 
avait demandé.  

Les troupes des Armagnacs qui battaient la campagne 
en tous sens pendant tonte l'année '1418 et cherchaien t à 
entrer en Bourgogne , tenaien t  contimiellement la duchesse 
en haleine ; elle écrivit à ce sujet au mois de septembre 
aux baillis de plusieurs villes , les exhortan t à résister 
�'igournusement aux ennemis du duc. Elle envoya une 
troupe de gens d'armes à l\I acon pom· empêcher les 
Armagnacs , du cóté du Lyonnais , de contiuuer leurs 
hostilités et leurs courses . 

Les troupes du dauph in  vinront peu après s 'échelonner 
tout le  long des frontières de la Bourgogne et  du Charo
lais ; Marguel'ite,  avertie que l'on voyait ces troupes de tous 
les cótés , qu'elles pillaien t  el prenaient  tout ce qui se 
trouvai t sur lem rou te e t  dans les l ieux oû. elles s'arrê
taient , fit publier un mandement portant ordre à tous les  
sujets du pays de retirer leurs effe ts dans les  villes , chà
teaux et forteresses , et de ne rien laisser dans les campa
gnes qui püt être pris ou omportó . Elle donna égalemen t 
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ordre aux seigneurs du pays de s'opposer à leur passage 
et de leur courir sus de toutes leurs farces . 

Quelque temps après la duchesse écrivit au duc et à la 
duchesse de Savoie pour les prier de venir en Bresse ; Ie 

dé sir qu' elle avait de la paix donna lieu à cette invi tation , 
car el le  avait appris que le duc  voulait s'enlremet tre . 
Nous ignorons si le duc se rendit à cetle i n vi ta lion , mais 
il est cerlain qu'il envoya des ambassadeurs en France , 
et que vers la fi n  de mai 1 41 9  fut conclue une trève en tre 
les Anglais, le roi et le duc de Bourgogne .  

A u  mois  d'aoüt Jean-sans-Peur mourut assassiné au 
pon t de Monlereau ; aussitól que la duchesse eüt appris 
ce tragique événement ,  elle en donna avis par des ambas
sadeurs à toules les cours , et manda ensui.te aux baillis 
du duché et  à ceux du comté de Bourgogne et du Charolais 
d'assembler, chacun dans son bailliage, tout ce qu'il y avait 
de nobles et de gens d'armes pour  la défense du pays. 
Sur son ordre , on conduisit dans tou les les places et forte
resses des vivres et des munitions de guerre . 

Ces mesures étaient indispensables car les troupes du 
dauphin continuaient leur marche, bien que ce prince eüt  
pro  mis  après la mort  de Jean-sans-Peur duc de garder la 
paix , ordonnée par le roi vis-à-vis des enfants du duc et 
de tous ceux qui avaient tenu son parti . 

Pour mettre un  terme à ces hostilités , la duchesse envoya 
deux de ses officiers au roi et à la reine leur demander 
j us tice de la mort de son mari et des vexations du dauphin .  
C'est ce qui  donna lieu :i. l a  déclaration d u  roi , donnée à 
la fin de septembre , qui conlirma la paix déjà accordée 
par l'ordonnance dont nous venons de parler. 

Le dauphin répondit en envoyant  ses troupes en Bour
gogne et  en retenant en priso n  plusieurs seigneurs qui 
avaint été de la suite du duc :i. Montereau. 
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La du chesse, sentant  qu'il é tait important de veiller :1 la 
défense dos ch:îtcaux de ces _seigneurs prisonniers, chargea 
le bai l l i  de Chàlons d'en faire venir les gouverneurs , 
capi laines ou chàtelai n s , et de l e ut' faire promet tre de les 

garder ficlèlement pour ello et  pour Ie duc son fils.  Pour 

plus de sürnté , elle en renforça les garnisons. 
Au commencement d'octobre , elle envoya deux compa

gnies du cóté de la Cham pagne pour  garder les fronlières, 

e t  en fit lever une de q u a t re-vingts hommes d'armes et  de 
quarante hommes de trai t pom la défense des villes du 
Charolais. 

Pendant ce temps , l es gens du dauphin se  j etaient 
dans le  Forez , le Beaujolais et le Màconriais oû. ils s'em

parèrent de quelques p e ti tes places , mais Ie maréchal de 

Bour gogne, e nvoyé par la duchesse,  les força à se retirer .  
Peu après on fu t a verti q u e  les ennemis a vaient  sm l a  

Loire un grand nombre de bateaux dont i ls se se rvaient 

pour passer les secours qu' on leur e nvoyait ou pour sorti r  
du pays et  s'en é loigner promptement quand ils se 
voyaient poursuivis . Aussitót qu'on etît reçu eet avis, o n  

l e  communiqua à la duchesse qui ordonna d'envoyer 
i mmédiatement une tronpe d'hommes d'armes pour metlre 
ces bateaux en pièces ; ce qui fu t exécuté sur l e  champ . 

Le gouverneur d u  Charolais , qui  avait donné eet avis , 

informa également la duchesse d'un fait plus  embarras
sant ; i l  lui manda que le dauphin était dans le voisinage 

avec un grand nombre d'hommes d'armes, s'avançait vers 
Charolles et d'autres villes , faisant beaucoup d e  p rison

n iers et  pillant tout sur son p assage . 
Aussitót Marguerite assombla son consoil e t  résol u t ,  

d'accord avec lui , d'envoyèr contre Ie dauphin l e  prince 
d'Orang8 et  le  maréchal de Bou rgogne à l a  tête de nom

breuses compagnies ; elle e nvoya en même temps au roi 



- 341 -

u ne nouvelle amb.assade pour protester contre la conduite 
de son fils. · 

Marguerite continua après l a  mort de Jean-sans-Peur 
à gou verner  les Jeux Bourgognes et Ie Charolais , tàchant  
de veiller e t  d'avoir. l'mil à tout .  

A ins i  elle ordonna d'al ler occuper plusieurs chàteaux de 
la  com tesse de M on tbel l iard qui  venait de  mourir , dans 
la crainte que le dauphin ne p rofitàt de l'événement pour 
s'en emparer .  Elle fut obligée de réglementer les monnaies 
et de publ ier ordonnance sur ordonnance à ce suje t , à 
cause que le dauphin avait . fai t Jrapper une monnaie 
e xtrêmement faible qu'il avait répandue autant que pos
sibie en Bourgogne .  

Tous ces soins l'avaient empêché jusque l à  d·auer 
auprès du roi , lu i  demander j us tice du meurtre de Jean
sans-Peur. Mais afin de ne pas rester inactive de ce 
cóté , elle prit le parti de nommer des procureurs pour 
faire les poursuites les plus pressantes. et les plus capables 
de déterminer Ie roi à faire justice de ce crime" 

Marguerite de Bavière survécut envfron quatre ans à 
son mari ; elle mourut le 23 jan vier 1424 (n .  s . )  e t  fut 
constamment occupée pendant ses dernières années à 
p réserver I e  gouvernement contre les gens du dauphin , 
<lon t  les incursions n e  lui laissaient  aucun repos . 

Elle avait eu huit enfan ts de son mariage avec I e  duc 
Jean , sept filles , et un fils  qui fut Philippe-ie-Bon .  



S AI N T  WIL L E BR O R D  
ET SON ÉGLISE 

à AN VERS , 

p a r  f e u  L O U I S  T O R F S .  

1 .  

S A  V I E . 

C'était au temps des rois fainéants et des princes mi
neurs , tenus en tutelle par des ministres appelés maires 
du palais , qui mettaient largernent en pratique le célèbre 
axiom e  : le roi règne et ne goiwerne pas ;  au temps ou 
l 'un de ces maires , Pepin de Herstal , gouvernait souve
rainement l'Austrasie et  ministériellement la Neustrie 

' 

lorsqu 'un jour il se présenta à sa cour un de ces mission-
naires sorti des îles Britanniques qui s'imposaient la tàche 
glorieuse , mais non sans périls , de pro pager la ei vilisation 
chrétienne , en travaillant à la conversion des races ger
maniques encore plongées dans les ténèbres du paganisme .  
Cel ui qui s'annonçait au  roi d' Austrasie é tait un  homme 
dans toute la vigueur de l'àge , animé de cette foi vive e t  
d e  c e  zèle ardent qui font  surmonter tous les obstacles ; 

C.1mmissaires rapporteurs : M M .  E.-L. G!FE et C.-J .  HANSEN. 
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son nom était vVillebrod ou Willebrord ' ; e t  avant qu'il 
fU t né , sa mère avait é té avertie par une vision qu'une 
haute destinée é tait réservée à l 'enfan t qu'elle por tait dans 
son sein. Willebrord , en efîet , é tait appelé à devenir 
l 'apó tre des Frisons e t  le fondateur du vaste diocèse 
d' Utrecht , dont la j uridiction spirituelle embrassait toutes 
l es provinces septen trionales des Pays-Bas , et s'é tendait 
j nsqn'en Flandre e t  même en Brabant, e t  dont l es prélats, 
comme ceux de Liége, tout à la fois princes temporels e t  
spirituels , j ouèrent u n  róle s i  important dans l e s  événe
ments dont ces provinces furent I e  théàtre au moyen àge . 

Notre intention n'est pas d'esquisser ici l a  biographie 
do Willebrord ; notre sujet ne le comporte pas ; cette tàche, 
d'ailleurs, a é té accomplie par d'au tres avant nous, depnis 
Alcuin son compatriote, l 'un des plus savants hommes du 
cycle de Charlemagne , j usqu'à M.  Albet·dingk-Thij m ,  un 
des  écrivains les p lus  distingnés de l a  Hollande , qui a pu
blié une étude aussi sérieuse qu'intéressante sur ce prélat 
éminent � , et nous pou\·ons nous borner à rappeler pour 
mémoire quelques dates de la carrière qu'il parcourut 
a vee tan t d'  éclat . 

Né dans l e  N orthumberland (658) , Willebrord étai t 
entré dès sa plus tendre enfance dans l 'abbaye de Ripon 

1 ffaprès KI LTAN ce nom sign ifierai t voluntatwn explomtor. Mais Ie Dr. 
GRAFF , dans son A ltltochdeutscher Sprachschatz , cite l'anglo-saxon brerd , 
qu'il rend entre aulres par summum et bmrd, par punctus, spica. D'autre pa rt 
i l  donne : proi·t , corona. TVillebmrd (willi-brord) aurait donc Ie sens de 

volonté supi·ême ? H .  

' Nous ne pouvons qu'atürer l'altenlion sur I e  remarquahle ouvrage d u  

professeur Vv .  MOLL , i nlitulé : Kerkgeschiedenis van Nederland vóór de Her
voi·ming , en 6 vol ,  in-8° ,  <lont Ie premier date de l'année 1 864 et dont I e . 
dernier , conlenant la table des malières , a paru tou t  récemment à Utrecht.  
San� aucun doute, eet o uvrage contiendra des renseignements précieux sur les 
apótres des Pays-Das. H. 
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(665) . I L  y avait reçu sa première éducation , y avait fait 
ses études et reçu les ordres sacrés (678) .  Envoyé dans  
l e s  Pays-Bas , par  saint Egbert , archevêque d'York , avec 
la mission  de p rêcher l 'Évangile aux peuples du nord de 
l'Europe , il avait sollicité e t  obtenu la protection du roi 
Pepin ; mais avant d'entreprendre sa mission , il se rendit 
à Rome auprè::: du pape Sergius, qui bénit son entreprise 
en l u i  donnant la bénédiction apostolique. 

Revenu dans les Pays-Bas , i l  annonça pendant trois 
ans l 'Évangile en Frise et en Danemark , fit un second 
vo.yage à Rome et en revint avec Ie pallium et le titre 
d'archevêque d' Utrecht (695).  C'est à ce moment que 
commença sa haute fortune. Pepin et son successeur 
Charles-Martel , indépendamment de divers particuliers , 
l e  comblèrent de biens et de faveurs (725) . Parvenu à 
une grande vieillesse , il voulut gouter quelque repos à 
l a  fin de ses j ours , e t  se retira dans l'abbaye d'Epternach 
(Luxembourg) , qu'il avait fondée · et ou il décéda l e  
7 novembre 739 , àgé de 8 t  ans . 

Pourquoi Pepin n 'envoya-t-il pas des missionnaires franks 
en Frise , p uisqu'ils parlaient la langue du pays 1 ? 

1 Quoique à vrai dire Ie dialecte fri:;on se soit toujours plus ou moins écarté 
de la souche commune , tout en se rapprochant phoniquement et graphiquement 
plus de Ia formule anglaise , il est un fait sûr qu'Anglo-Saxons , Frisons et 
Franco-Saxons , les· Anglais et les Néerlandais de !'époque devaient parfaitement 
s'entendre, puisqu'ils parlaient des Iangues tellement ressemblantes que l'anglais 
même , malgré sa transformation analytique et l'influencc du normand , ue 
présente guère encore de difficulté au Flamand qui connait bien sa belle 
Jangue maternelle. En efîet , l'anglo-saxon du VI• siècle : tha nam he hyre 
hand and cwreth (sprak , d'ou Ie fréquenlatif ,  kwedelen , kwelen , gazouiller, 
Mreden ! the ic secge : aris ! (rijs op) ; - et celui du IX• siècle : ./Elfred kyning 
hateth (heet = zegt) gi·etung Wulfsige bisceop , his worthum , luflice and 
freondlice (zijnen waarde , Iieflike en vriendlike) - ne s'approche-t-il pas 
même plus de notre langue moderne que Ie thiois s i  doux et si harmonie11x 
du VII• siècle : Ruopan sal ic te Gode hoista (den hoogste) , Got thia wala 
dida mi (die m ij wel deed) � H. 
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Sans examiner si , en accueillan t les moines anglais , il 
ait eu le dessein de faire servir la  religion d'instrument à 
sa politique , il est permis de supposer que , ne pouvant 
dompter les Frisons par les armes , il ait voulu les prendre 
par la persuasion , préférant ainsi adroitement les mis
sionnaires étrangers aux regnicoles , en comptant que 
chaque néophy te devait devenir partisan de la politique 
franque , et il est à croire que saint Willebrord r�ussit 
pleinement dans sa mission. Le titre d'apótre de la Frise , 
qu'on lui reconnaît sans conteste , le prouve d'ailleurs et 
sa réussite fu t sans dou te !'origine de sa haute fortune .  
Il est  difficile en effet d'assigner une autre cause à la  
position qu'il conservait constamment à la cour d' Austrasie. 

I I .  

SES SOUVENIRS. 

Quant aux liens qui rattachent sain t  Willebrord à nos 
souvenirs anversois , nous pouvons être sûrs d'abord que 
l'apólre des Frisons et  des Zélandais , aura également 
coopéré à la conversion de nos ancêtres . wodaniques , 
quoique nous ne possédions aucune preuve directe à eet 
égard. Une partie de nolre territoire , la ville même , 
paraît avoir relevé à certaines époques du grand diocèse 
d'Utrecht ; le nom du saint est très populaire dans les 
contrées flamandes . 

Dans l 'extrait d u  vieux registre aux mandements, inséré 
comme annexe dans l'histoire d' An vers · de MERTENS e t  

. ToRFS , intitulé : van de  Vryheyt van Doerne , nous trou
vons que sain t) Willebrord a « alle Brabant bekeert in 
den kel'sten gelove ; >> dans le m ême documen t  on cite le 
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lVilleborts-velt , situé près de Borgerhout , sur  lequel 
s'élève l'église acludle qui lui a é té dédiée.  

Un autre fait nous rappelle cncore Ie saint é vêque , 
savoir la donation de l 'église du Bourg , fondée et dédiée 
aux saints Pierre e t  Paul par saint Amand, qui lui  fu t faite 
en 727 , par le  seigneur frank Rohingus e t  son épouse 
Bebelina .  Le donateur parait l 'avoir reçue en échange 
d 'autres propriétés , comme pouvant rnieux la défendre 
con tre toute agression ennemi.e , vu que notre ville é tait 
située sur les confins des terri toires franks et saxons. Le 
saint prélat à son tour , dans son testament ,  légua l 'église 
du Bourg aux religieux cl' Epternach en Luxembourg , qui 
s'en désaisirent ensuite en faveur des Bénédictins de 
Deurne. 

Q uant à l 'église du lVillebor ts-vclt, nous savons qu'elle a 
été précédée par une autre église située au XVIe siècle 
près des fortifications et que le génie impérial démolit en 
1542 pour en conslru ire une nouvelle� sur le  Laar , près 
de Borgerhout .  En 1579 cet te nouvelle église fut incendiée 
par la cavalerie espagnole ; elle fut tant bien que mal 
restaurée en 1614. Mais comme le bàtiment é tait devenu 
trop exigu pour la paroisse croissante , on en construisit 
une troisième en 1654. 

Deux faits matériels : la possession de l 'églisc du Bourg, 
e t  le patronage de l'église du Laar se raltachen t clone en 
notre ville à la mémoire de saint Willebrord. 

Au premier se rapportent 2 à 3 documents du VIIIe siècle : 
l 'acle de donation de Rohingus à saint Willebrord , la 
donalion du rnême seigneur  , de certaines propriétés 
à l'église du Bo

"urg , e t  Ie testament  de l 'évêque , toutes 
pièces qui se t rouvent  consignées · entre autres clans les. 
Opera dip lomatica de Mm.<Eus , pp. 10-11 , qui ont en 
outre été publiées e t  lraduites ailleurs , mais dont l'authen-
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ticité a été contestée , car ces p ièces ont encore une im
portance plus que secondaire , puisque quelques historiens 
en ont inféré que Rohingus était le seigneur du Bourg , 
voire même le premier burgrave . HEDA , dans son Historia 
Episcop . Ultraj" parle même d'u n  denier que Rauchinus 
aurait fait  frapper, mais sans citer aucune preuve à l'appui. 

Voilà pourquoi i l  pourra ê tre intéressant d' examiner 
de plus près le testament de sain t Willebrord , après quoi 
nons finirons par annexer à la p résente esquisse une par
tie de la correspondance échangée entre le secré taire d'É tat 
Philippe Rats et Albert Mirceus , concernant l'église du 
Laar ; ces dernières pièces, quoique ayant été publiées il y 
a plusieurs années dans un recueil historique , sant d'ail
leurs peu  connues . 

111. 

SON TESTAMENT. 

Depuis le XVIIc siècle , presqu e  tous les historiens d'An
vers , ont cité o u  reproduit ce document. Pour les uns 
c'était une preuve de l'existence d'une première église 
dans le Bourg ; pour les au tres , de la possession de ce 
manoir par un seigneur féodal qu'on essayait de faire pas
ser pour premier marquis d'Anvers .  Ce seigneur , nommé 
Rohingus , et son épouse Bebelina firent en 726 donation 
de la dite église et  d'une part dans Ie tonlieu à saint \i\iil
lebrord , ce que ce prélat rappelle dans l'acte testamentaire 
qu'on lui  at tribue.  Cette donation , dont il ex is te également 
un acte , fut faite sous certaines conditions , et nous re
marquons que Rohingus , en transférant l'église à saint 
\iVil lebrnrd , lui transmit en même temps une foule de 
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choses mobilières et immobil ières , qui feraient supposer 
que le pays de Ryen é tait dès lors assez peuplé e t  bien 
cultivé ; car indépendamment des bois , terres , prés , mai
sons et habitalions , l' église de sainte Walburge aurait 
aussi été en possession de moulins , de t roupeaux et .de 
serfs . Il est possible que l'énumération de toutes ces pro
priétés n'ait é té qn'une formule usitée , afin qu'il fut bien 
entendu que l'église avec toutes ses dépendances sam; au
cune exception, était transférée au saint évêque d'Utrecht ; 
mais nous n'en avions pas moins conçu des doutes sérieux 
sur l 'authenticité des deux actes , et ces doutes se sont 
considérablement forti f iés à la suite d'une discussion 
soulevée en 1 849 et plus récemment au sein de l'Académie 
royale de Belgique, à propos d' un mémoire de M. le chanoine 
DAVID sur l'ancien cours de l'Escaut. Le testament de saint 
Willebrord dit formellement que le Bourg était situé sur 
l'Escaut 1 ;  comme cette assertion dérangeait le système 
d'après lequel ce fleuve aurait alors t raversé la Flandre , 
sans passer devant An vers , le savant chanoine eut occasion 
d'examiner la valeur de l'acte de donation et du testament .  
Dans une note  de ses Recherches sur Ze  cours primitif' de 
l'Escaut (Biillel'ins de l'Académie royale de Belgique , 
t .  XVIe, I0 P . ,  p .  28 1 ) , il s'exprime en ces termes : 

« Le testament en question n'est autre chose qu'un acte 
de donation en faveur de l'abbaye d'Epternach , dont saint 
Willebrord fut le fondateur. Dans eet acte le saint prélat 
dispose de tous les biens que lui-même avait reçus de 
Pepin de Herstal , de Plectrude et de Charles-'.\Iartel .  En
suite , i l  énumère et spécifie les églises , les villas , les 

• Voici Ie lexte : Rohingus rnihi condonavit vel tradidit ecclesiam aliquam , 
qure est constructa in A ntvcrpo Castello , super fluvio Sealde , i n  pago Renen
sium , cum appendiciis suis , villas denominatas his· hominibus Bachwalde , 
Winnel incheime , Furgalara. (MIRA':US , I ,  pp. 1 1 . ) 
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tonlieux , etc .  , qui  lui  avaient é té donnés par différentes 
personnes , qui toutes sont nommées.  C'est ainsi qu'i l  cite 
entre autres un certain Rohingus ou Rauchingus , dont il 
avait reçu l'église, conslrui te in A ntuerpo castello, avec ses 
dépendances , de même que trois villas que l'on  croit 
être Bouchout , Wyneghem et Voghelaei·e ou Vorsselaer. 
Tous ces biens , le  saint les lègue à l 'abbaye et veut 
qu'elle en reste à j amais propriétaire . 

>> On doit donc  considérer ce t estament comme l 'acte 
de fondation ou du moins de dotation de l'abbaye 
d'Epternach, et cependant aucun des écrivains du moyen 
age qui ont écrit la vie de saint Willebrord n'en fait 
menÜon.  Et d'abord le vénérable · BÈDE 1 qui , dans son 
Historia ecclesiastica, a consacré deux chapitres à l'éloge 
de saint Willebrord (Lib.  V, Cap . 11 et 12) , n 'en  dit pas 
un mot .  Le célèb1·e ALcurN \ auteur d'une double vie du 
même saint , l 'une en prose , l 'autre en vers , qu'il adressa 
à Beaurad , troisième abbé d'Epternach (Voyez Acta Sanc
torum Ord. S. Benedicti. Saec I I I , pars I, pp . 601 et 620) 
garde le même silence sur I e  testament de saint Wille
brord. En 1605 , Ie  père BERTHELIUS , abbé lui-même 
d'Epternach , publia son Historia Luxemburgensis , dans 
laquelle son monastère occupe uu-e grande place (pp .  156-
178) ; il parle assez longuement des donations faites au 
saint et  qui le miren t en état de fonder l'abbaye d'Epter
nach ; mais i l  ne dit rien des l ibéralité.s par lesquelles le 

1 Bède , moine anglais , rn\ en 673 dans \'évèché de Durham. I l  vivait encore 
en 786 ; il était donc contemporain de saint 'Willebrord . 

(Nole de M. LE GRAND DE nEULANDT). 

1 Alcuin, moine anglais né en 73I , mort à Tours en 8M, par conséquent écri
vant quelques annees ap rès la mort de saint 'Vi llebror d .  

(Note d e  M. J . E  GRAND DE REULANDT). 
XXXII! XX Vlll 23 
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saint évêque enrichit sa communau té ' .  Le père MASSENIUS 
dans son Epitome Annalium Trevirensiimi (Trèves 1676) 
se tai t aussi sur le testament de saint Willebrord. Enfin 
le savant père BRowrn , auteur des An tiquitates et Annales 
Trevirensium, publiées à Liége en 1670 (deux vol . in-fol . )  
n'en fai t  mention qu'en passant ( t .  1 ,  p .  368) ; mais ce 
qu'il en dit p rou ve assez qu'il le  regarde comme un 
document apocryphe , in  venté pour accroître la renommée 
de l 'abbaye et  honorer l::i mémoire de son fondateur .  
Telle  semble aussi l 'opinion de MABILLO N , dans son 
appendice à la v ie  de  saint Willebrord par  Atcurn (V.  Acta 
SS. Ord. S. Benecl. p .  629). 

>l De tout ce qui précè<le , on peut  conclure que 
l 'authenticité du testament en question est au moins t rès 
douteuse. I l  [son origine ?] parait ê tre l 'ouvrage d"un 
THEODORIC , vingt-quatrième abbé d'Epternach , mort en 
1110 , qui écri v i t  la vie de saint Willebrord e t  forma un 
cartulaire <le son couvent, sous l e. t i tre de Liber aiireus, 
dans leq uel , au témoignage du père BROWER (loc. cit . )  et 
de HONTHEIM (Rist. Trevirensis diplomatica , t. I, p. 115)i  
i l  rassembla les diplómes e t  les priviléges appartenant à 
l 'abbaye, ainsi que I e  testament de saint Willebrord. I l  est 
possible que , pour ce tte dernière pièce , i l  n'ait fait que 
consigne!' par écrit les ancien nes traditions du couvent ; 
mais si le père BERTHELIUS, qui connaissait les écrits de son 
prédécesseur, avait reconnu l 'authenticité de l 'ac le de 
donation fai t  par saint  \1Villebrord , on peut croirn qu' i l  
n'aurait pas manqué de le  men tionner. 

' Le silence de Berthelius , de Massenius et de Brower n'a pas l ieu de sur
prendre. Une donation de l'espèce pour Ie hut de leurs travaux devait avoir 
une importance très-relatirn. Les doutes de Mabillon sonl plus sérieux. 

(Note de M. LE GRAND DE REULA.NDT). 
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>> Parmi les historiens d'Anvers , GRA�IAYE est le  premier, 
ou un des premiers , qui ait cité le testament dans ses 
Antuerp ice Antiq uitates (l ib . I ,  cap. 2) publiées en '1607 . 
Trois ans plus tard , l e  p ère SCRIBANIUS en donna l e  texte 
dans ses Origines Antuerp iensium (p .  59) .  En 1624 , 
AuBERT LE MrnE l'inséra dans son Codex dorwtionum 
piarmn, d'après une copie qui lu i  fut envoyóe d'Eptemach, 
<l'oü i l  reçnt égal ement deux autres diplómes attribués à 
RüHI:'{GU.S (voir Codex , etc" p p .  27-3� e t  Opera dip lom . 
I ,  pp .  1 0  et  suiv . ) .  De l à  les trois documents sont passés 
dans les Diatribai de primis Veteris Frisiae apostolis de 
BosscHAERTS (pp .  478-50 l ) , ou ! 'auteur disserte sur la 
forme et le nom donnó à l 'acle de saint Willebrord 1 • En 
1678, LE RoY, dans sa Notiticl Marchionatus S. R. Imp. ,  
voulant <lonner u n  texte très exact d u  testament, s'adressa 
à son tout· aux religieux d'Ep ternach qui lui envoyèrent  
un exemplaire copié du Liber aureus , comme i l  Ie dit 
p .  87 . C'est la lcçon qu'a suivie DIERCXSENS cians son Ant
verpia Christo nascens et crescens ( I .  p .  32) . 

» Il est donc clairement prou\'é que les auteurs qui 
reproduisent l e  testament de saint ·Willebrord ont tous 
puisé a l a  même sour ce , lo Liber ltiireus d'Epternach qui 
remonte au XIe siècle , mais dont la valeur historique doit 
être bien mince , puisqu'aucun des écrivains qui ont pu le 
connaî tre de près ne  s'en est prévalu e t  que personne n'a 
cru devoir le  citer. Je n'en tends néanmoins nier aucune 
des donations fai tes par <les personnes pieuses à saint 
Willebrord ; mais je sou tiens . que ce qu'on nous donne 
pour le testament du saint ne p résente aucun caractère 
d'authenticité .  >> 

1 I3ossch:1erts né ä 13ergen-op-Zoom en 1 577,  mort à Malines Ie 25 juillet 
1 G57. En 1 600 il prononça ses vceux à l'abbaye de Tongerloo , oü ilj enseigna 
plus tard la philosophie et la théologie. (Biographie nation((/e} . 



- 358 -

Ainsi d'après M .  David , et pour résumer les arguments 
sur lesquels i l  é tablit son opinion , le  silence des his toriens 
du Luxembourg et de Trèves, d'u ne part, indiqueraient  I e  
peu de valeur  du document en  discussion , e t  d'autre 
part sa pnblication par tous les historiens d'An vers n'est 
pas de natu re à lui donner crédi t , attendu que tous l 'ont 
e rnprunté à la mêrne source , le  Liber aurws , ou se son t 
copiés les uns les au tres .  

IV. 

SON ÉGLISE DU LAAR . 

Lettre d' Aubet·t Mfrrous , concernant les frnis de construction 

d'une nouvelle église (30 aoüt 1613) 1 •  

Amplissime clarissimeque Domine. 

Laudandus certe zelus serme surc Celsitudinis in ecclesiis cum 
redificandis , turn instaurandis : nee po test quidpiam gloriosius a 
catholicis principibus fieri . Quad ad tem plum Sti vVillibrordi attinet, 
fuit id primum vastatum temporibus Martini Roshemii , ac demu m  
funditus anno 1581 per calvini.stas excisum.  Post inducias autem 
publ icalas , c::eperat Reverendissimus Dominus Patruus meu s ,  pi::e 
memorire , de Templo iterum ex(;itando cogitare. Sed mors interve
niens sandum istud optimi antistitis propositum , ut et  alia pl urima , 
impedivit ac sustulit. Creterum jam a mensihus circiter quatuor, 
mihi a Reverendissimo Domino et a capitulo nostro cura commissa 
fuit , novi templi a fundamentis excitandi.  Secutus itaque exemplum 
Collis-Acuti cura\'i primum exstrui sacel lum ligneum in veteri 
CCI'meterio S. \i\Till ibrordi ; in quo prima missa solemniter ac musice 

1 Voir la Revue cl'histofre et cl'archéologic, II , p. 178 , oti. ce document se 

trouve consi gné . 
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celehrata fuit feria tertia Rogationum , prresentibus Rev ,mo Dno , 
capitulo, senatu, ac numerosissimo populo nostrre urbis. Eoque die a 
plebeis hominibus oblati sunt centum et viginti quinque circiter 
floreni prreter amplas aliquot summas mihi ad honoralioribus , ad 
usum novi tem pl i ,  promissas. 

Feria 2a Pentecostes Reverendissimus Dominus in dicto sacello 
ligneo atque in cremeterio S .  'Willibrordi , confirmavit pl usquam qua

dringentos Hollandos , Zelandos ac Frisios , prreter pueros ac puellas 

antverpienses quam plurimos. Eodem die primam ego concionem 

ibidem habui de laudibus Sti Willibrordi , coram Reverendissimo 

Domino ac senatu nostro. Secuti postea patres Societatis Jesu et alii 

varii religiosi . Inter alios , semel ibidem hispanice concionatus est 

Hieronymus Gratianus , carmelita , cui concioni interfnit comes de 

Bosrnt , et alii pluri mi nobiles utriusque sexus , prreter Hispanos ac 
Lusitanos plurimos hac i n  urbe negotiantes. Atque ex occasione istius 
unius concionis hispanicre , accesserunt novo templo eleemosynre 
circiter trecentornm florenorum .  Collegi et ego postea quastlam elee
mosynas apud ditiores mercatores nostne urbis , itamque apud Hol 
landos ac Zelandos catholicos . Et quod caput est rei, jam inde a feriis 
Rogationum usque ad hoc tempus , n umquam dies dominicus aut 

festus pr::eteriit , quin ad novum islurl templum ex civitate pagisque 
vicinis aliqnot hominum millia confluxerint , adeoque oblati fuerin t  

Yiginta aut  triginta circiter floreni , diebus singulis dominicis seu 
festis. 

Quod videntes Reverendissimus Dominus et Domini capitulares , 

ibidem pastorem perpduum collocarunt , qui singulis diebus domi
nicis ac festis divinum ihi  officium celebrat , concionatur , et vesperi 

hora quinta laudes B. Marire cum suis cantat . Magistratus porro 
antverpiensis ad novam fabricam promovendam sexcentos florenos 

contul i t , et totidem capilulum nostrnm antverpiense. Est autem 

nunc fere absolulus chorus,  cui brevi tectum imponetur ,  Deo volente. 
Sumus tarnen adhuc in :ere alieno. Nam chorus cum suis adjunctis 
constabit plus quam duodecim millibus florenorum : cum tarnen 
nonnisi sex aut septem millia sint collecta. Sed bonus ac miserieors 

Deus , qui dedit incipere , dabit et perficere , ut confidimus. Hoc 
autem anno non nisi chorum perficiemus , et (si Deus vitam et 
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gratiam dederit , et pii fideles in eleemosynis oITerendis persevera

verint) reliquum templi redificiuni proxima ::estate aggrediemur. Nee 
erit ul la difficul las , ut  spero , si modo insignem aliquam partem 
reliquiarum S.  'i\Tillibrordi potuerimus impetrare a Reverendo Do
mino abbale Epternacensi . 

Quod ad plantam totius ::ediflcii attinel , curabo illam nitide fieri , 
moxque transmiltam. Tabulam porro altaris habet nunc sub manibus 
Octavius  V::enius, pictor eximius, Bruxell::e commorans. Delineationem 

tahul::e libens ostendet ac communicabit dictus Octavius si serenis

simre su::e Celsitudini ita visum fuerit.:Quod autem petit Am plitudo 
vestra num >:erenissimis suis Celsit udinibus locus relictus sit l iberali
tis , respondeo , quam maximum esse relictu m , sive in dicta altaris 
tabul a ,  si ve in fenestris vitreis , quarum�longiludinem ac latiludinem 

pariter transmittam . Esset sane longe gloriosissimum spectare sive 
in dicta tabula, sive in fenestris vitreis, aut u troque loco, monumenta 
pietatis ac liberalitatis serenissimarnm suarum Celsitudinum , quan

documque Hollandi , Zelandi , ac Frisii templ um sui apostoli S .  Wil 
librordi (quod faciunt quotidie) cum devotione frequentabunt. 

Quod ad filium Amplitudinis Yestr::e attinet , ego illi non modo 
domum , sed et mei psu m , meaque omnia libens volensque offero . 
Atque utinam detur aliquando occasio in ista aut simili re Amplitu

dinis vestr::e gratiflcandi ! In quo voto finio et Deum supplex rogo, ut 
Amplitudinem vestram reipublic::e , nobisque diutissime hospitet. 

Raptim Antverpire , 30 Augusti 1613. 

Amplitudinis vestrre studiosissimus , 

AuBERTUS MnvEUS. 

(Extrait des Staets- en A udienciepapiei·en , vol. N° 412 des 

Archives du Royaume). 

La lettre qui précède fut adressée par Mirnms au secré
taire d'É tat PHILIPPE PRATS , en réponse à une missive 
datée du 27 août 16'13. La première partie de celle-ci 
avait principalement trait à l 'église de saint Willebrord et 
était de la teneur sui van te : 
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« Monsieur ,  Son Altesse m'a commandé de ·procurer d'entendre 
de vous , à quoy l'on est endroit la fabrique <le la nouvelle église qui 
se faict près de Borgerhout à l 'honneur de Monsieur St-Willibrord , 
<lont elle vouldroit bien voir tirée s u r  d u  papier la forme et modèle , 
avecq déclaration de la longueur et largeur tan t d u  chceur que de la  

nef , ensemble du nombre , grandeur et. disposilion de tontes les 

fenestres , Ie  tout au pied de mesure , y ajoustant aussy sy les deniers 
pour tout l'ouvrage sont trouvés , en sorle que qu'il n'y ait lieu que 

S. A. y face ou  laisse quelque mémoire de liienfaict . » 

Le reste de cette le ttre concernait la mise en pension 
du fils de Prats , agé de 13 ans , chez un honnête bour
geois d'Anvers , oû. Ie j eune é lève deYai t con tinuer ses 
é tudes l atines 



ANTWERPSCHE KERKLITERATUUR , 

DOOR 

w IJ L E N  L ö D E  w IJ K  TORFS. 

GODGELEERDEN IN 'T ALGEMEE N .  - De eerste gekende 
godsdienstige prozaschrijver,  tevens schriftgeleerde, welken 
men als inboorling van Antwerpen in onze jaal'boeken ont
m oet, is GERARDUS DE ANTWERPIA, die omtrent 1270 leefde, 
doch in Frankrijk gevestigd was . Op verzoek van Gurno , 

bisschop van Clermont ,  schreef hij eene Biblia ta/Julata , 
die hij aan paus G regorius X opdroeg. 

I n  de XIVe eeuw , die ons eenen JAN DE KLERK (VAN 
BoENDALE) schonk , wiens Brabanclsche l'eesten en Lee
kenspiegel te recht befaamd zijn , treffen wij in het gods
dienstig vak den prozaschrij yer JAN VAN LEUVEN , karlhuizer 
op het Kiel ' aan . Volgens DIERCXSENS en FOPPENS heeft 
hij o .  a .  een werk : De vitis summorum Pontificium 
geschreven .  

De XVe eeuw levert ook nie t  veel bijzonders op .  De frater 
JACOBUS VAN BoRSELEN , religieus van St. -Salvator , 
overleden in  1483 , toebehoorende tot de maagschap van 
PEETER Por, den stichter van dit klooster , moet een werk 
geschreven hebben over den regel van den H .  Benedictus .  
Het handschrift dat  in het klooster bewaard werd , is  tijdens 
de geloofsberoerten vernield geworden. 

De uitvinding der drukkunst opent een nieuw uitzicht, en 

Commissaires rapporteurs : M M .  E.-L.  G1FE et C.-J . HANSEN. 
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zoo komen wij allengs te staan op  den drempel vah een 
j onger t ijdvak ; doch alvorens denzelven te overschrijden , 
willen wij de kerkelijke schrijvers , die zich in de letteren 
of de historische wetenschap hebben verdienstelijk ge
maakt , ook beschouwen uit het oogpunt  , bij zonder aan 
hunnen stand eigen , namelijk de godgeleerdheid . Dit geeft 
ons vooreerst gelegenheid te bevestigen dat , indien de 
boekdrukkunst vroeger ware ui tgevonden geweest , die rij 
onzer middeleeuwsche schrijvers beter  zoü bezet zijn dan 
zij zich thans vertoont. 

Is het trouwens denkbaar , dat onze geestel ijkheid , 
welke men, bij den aanvang der Reformatie,  tegen LUTHER 
ziet ter bane komen , onverschillig zij gebleven , toen JAN 
\VICLEF , in Engeland ('1 360) , en JAN Huss in Bohemen 
(1407) , tegen de Roomsche Kerk opstonden en den Paus 
voor den Ante-Chris t uitmaakten ? 

C o_l'<TROVERSISTEN . - Deze Ledenking kwam ons voor 
den geest bij het feit , dat toen de Dialogi van den sinds 
lang overleden monnik , WILLEM ÜCI<AM 1 , te Parijs in 
druk waren verschenen ( 1476) , onze choordèken HEN

RICUS VAN ZOMEREN 2 zich belust gevoelde , om met eeu 
traktaatje tegen .die samenspraken in  te gaan (1481 ) . Het 
zou dus 1 i iet onmogelijk wezen, dat er gedurende de mid
deleeuwen uit Antwerpen nog andere scholastieken en 
controversisten zijn opges taan . Dit  echter onder alle voor
behouding ; want als wij de geheele XVle eeuw overzi en , 
ontwaren wij nauwelijks een half dozijn an lwerpsche theo
loganten van deze klasse ; de overige twistschri ften , welke 

1 Een beroemd engelsch minderbroeder uit de  XIV• eeuw : t 1347. 

2 Eruditissimi viri Magistri Henrici de Comei·en , decaui A ntverpien 

in primam partem G. Ockam.  lmpressitm Lovanii pei· me Joannem de 
Westfalia mb anno Xpianae nat i-vitatis 1 181 . In-fo goth , 
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hier in  dit tijdbestek ter perse werden gelegJ , kwamen 
van elders. Over het algemeen hielden de sommiteiten 
onzer clergie zich buiten dit geschrij f ,  ten zij bijzondere 
redens hen binnen het krij t lokten : zoo ziet men Scm
BANIUS zijne pen scherpen , om de antwerpsche Jezuïeten 
tegen de aanvallen der hollandsche Gereformeerden te 
verdedi gen ('1602-11 ) ' ,  en onze bisschop M ALDERUS de 
handel ingen van het synodum van Dordrech L niet onge
merkt laten (1620) 2 • Voor dezen prelaat , wiens meeste 
schriften aan de eigenlijke godgeleerdheid z ijn  gewijd , 
was di t iets zoo ongewoon als voor den kanonik B 1·:YERLINCK 
deszelfs Catholycke an twoorden waren ( 1609) 3 • Dit boekje 
had echter minder opgang dan de schriften van den au
gustijner HENRICUS LANCELOTTUS (1611-41 )  4 • Deze staat 
met ScRIBANIUS aan het hoofd der contl'oversisten der 
XVIIe eeuw , en onder de overige z ullen wij enkel nog 
noemen de twee Jezuïeten JOANNES DAVID (1602-10) en 
CORNELIUS HAZART (1661-88) : beiden doen zich opmer
keu door de aardige titels hunner werkjes , allen in  het 
nederduitsch geschl'even , en _:.velke nog als bewijsstukken 
voor de kennis van den tijdgeest mogen gelden 5 • 

• Zijn Clari Bonai·sci Amphitheati·um , i n-4° van 0J1geveer 400 blz. maakte 
in zonderheid veel gerucht , en had tol drie uitgaven. Antwerpen , 1605 , 

1 606 en 1607. 

2 Zie de lijst der werken van dezen prelaat bij PAQUOT , M émoii·es , I l , 7 .  

3 HERMAN VAN HUTTEN , van Amsterdam , achtte hel , meer dan twintig jaar 
later uog « die moeite waard die A ntwoo1·den te wederleggen, >> als BEYERLil'CK 

reeds dood was. 

4 HENRJCUS LAr>CELOTTUS (t ·I6 rn) wa� geboortig van Mechelen , maar 
bijna al zijne schriften verschenen te Antwerpen. Zijn : Hwretic.um Quare per 
catholicum Quia , Gent ·161 4 ,  werd in zes talen overgezet. De verkorting van 
hetzelve : Het Kleyn Mondtsoppel"ken , oft den Daerom der Calholycken op 
den Waerom der anders gesinden , bereikte in  1698 , te Antwerpen, eene11 
zesden druk .  

5 Van .JOANNES DAVID, die ee11en Byeco1'( tegen dengenen van l\'ft.nNIX maakte, 
l ieert men onder anderen eencn Snutte1· om de slinkende keers van liollant 
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SCHRIFTGELEERDEN . - Vormen de gelooflwisters aldus 
maar eene kleine afdeeling bij de godgeleerde schaar van 
Antwerpen , met de schriftgeleerden ziet het  er eenigszins 
beter u i t .  Onder deze klasse hegrijpen wij vooreerst dege
nen  die ons verkorte geschiedenissen van het Oude en 
N ieuwe Testament ,  of levens van JEZUS , de Oudvaders 
en Propheten hebben nagelaten .  C LAES LEED (1488) heeft 
van zulke le ttergewrochten eene eerste p roeve in het licht  
gebracht \ maar den schrij ver in het  donker gelaten , en 
onder de jongeren zijn er verscheidene , die nog eene 
stich lelijke lezing opleveren 2• Vervolgens hebben wij de 
eigenlijke schriîl geleerden , die hun werk gemaakt hebben 
van het ui t leggen van Bijbel teksten en zelfs van het  ophel
deren van al de boeken der H. Schriftuur .  Vele dezer 
verhandelingen zijn  ons uit  de xvre eeuw toegekomen ' 
toen het Bijbellezen bij groot en klein aan de dagorde 
stond. Onder de lateren bemerkt m en de thans nog geachte 
uitleggingen van JACOBUS TmrNus , rector van het Ant
werpsch Professiehuis 3 , in  1 770 door de minderbroeders 
GurLLELl\1US SMITS en PETRUS VAN HovE keurig verdietscht .  

KERKVADERS . - Andere theologanten kozen to t  onder
werp hunner studie de geschiedenis en de acten der Kerk-

uyt te dooven (1603). De vuyle Bi·uyt der ketters ('l608), De Kettei·sche Spin
nekop (1 608) enz. Wat pater HASART aangaat, ûe de lijst zijner werken , Bib. 
A ntverp. ,  1 ,  520. Deze DAVID is ook schrijver van den Cl11·istelycken Wac1·
seggher (160 1 ) .  

1 Het leuen ons liefs Heren Jhesu Christi. Antw . ,  Claes Leeu, 1 488, in-4°. 
2 B. V. de Levens der HH. Pat?'iarchen en Pi·opheten , door P. Al'.\u. Di:: 

BoEYE. Antwerpen, 164'2 , in-!10. 
3 Geboren te Antwerpen (1580 t 1635). Zijn Commen tm'iiis in Vetus tJt 

Novum Testamentum , Antwerpen, Verdussen 1632 , 3 deelen in-fo ,  werd hier 
in  1645 in 2 deelen herdrukt. PAQUOT (I, 485), die het werk te zelfder tijd prij�t 
en beknibbelt, teek ent nog zestien ui tgaven aan , na degene van 1 645 , zoo wel 
Le Ant werp�n als te Parijs , te Lyons , te Augsburg en te Venetië ; maar wij 
vrmoeden dat aehter sommige zekere speculatie schuilt. 
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vergaderingen of de werken qer Kerkvaders . Hierbij was 
onze PLA ·nJN weêr in zijn element  vàn u i tgeven , en had 
hij de .voldoening de tot dus verre onbekende schriften 
van den bisschop NEl\1ESll'S (1565), AURELTUS CASSIODORUS 

(1566) ' FIRMIANUS LACTANTIUS (1570) en den H .  JoANNES 

CHRYSOSTOMOS ( 1 575) het licht te doen zien 1 • Ook heeft 
men PLANTIJN eene volledige u itgave derwerken van den 
beroemden bisschop van Hippona , den H. AuGUST1NUS , 

te danken (1577) � . Voorts verdienen hier melding P. AN
DREAS SCHOT , die zijn gansche leven aan het u i tleggen 
en uitgeven van de schriften  van anderen besteedde , en 
P. BALTHASAR ConDEREUS , die van verre zijne  voetstap
pen volgde 3 • 

CATECHISMUSSEN. Onder de voortbrengsels der theo-
logische wetenschap , mogen wij de Catechismussen niet 
vergeten.  Hoe klein zij ook zijn , het gewicht dezer boekjes 
laat zich door hunne bestemming volkomen beseffen , en 
dit bewoog ongetwijfeld Keizer FERDINAND I , den Cate
chismus van PETRUS CANISIUS '. bij een edict i n  al zijne 
staten verplichtend te maken (1554) .  Deze Catechismus , 
door welken ' s  eerwaardigen schrijvers naam bijzonder ver
maard is geworden , werd overal nagedrukt : in alle euro
pische talen overgezet en in onze Nederlanden ingevoerd. 
Wij vonden er eene eerste anlwerpsche u itgave van aange
teekend als « gevisiteert door (den inquisiteur) RuARDUS 

1 Zie Bibliotheca Ilulthemiana , I ,  7 4 ,  79 , 80. 

� Vacat .  
3 Beide deze Jezuieten zijn van Antwerpen. De door hen ui lgegeveue mo1 1 u 

menten zijn van de drie beroemde Kerkvaders , de  HH. BASJLIUS (1 6 1 6), Is1 -
DORUS ('1623) en CYRJLLUS van Alexandrie ('1623). Zie Bibliotheca Hulthemiaiw 

I ,  75 , en ll. A. I, 4'70. 

' Jezuiet , geboren te Nymegen (1 52 1 ) ,  overleden te Freyburg , in Zwitser

land ( 1 597). 
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ÎAPPERUS )) (1557) 1 •  In  de xvue eeuw werd deze Cate" 
chismus vervangen door de11genen van het Aartsbisdom 
van Mechelen (1009) , terwij l  onze bisschop JoANNES 
MALDEilUS eenen anderen schreef, met het bijzondere doel 
om de Catholieken in het geioof te versterken (16'L3) .  Dit 
boek , het eenigste hetwelk deze geleerde prelaat in  de 
moedert.aal liet verschij nen , behoort met de andere 
vroegere Catechismussen, tot de groots te bibliographische 
zeldzaàmheden.  

GETIJDEBOEKEN . - Dezelfde eere is  onzen eersten Getij de
en Gebedenboeken te beurt geval len . Wij spreken, wel te 
verstaan , van de gedrukte, want van de geschrevene , aan 
welke zulk voordeel natuurl ij k  niet  zou kunnen ontzegd 
worden , zij n  ons geene exemplaren van antwerpsche af
komst bekend . Zelfs (het is jammer genoeg) wil iemand het 
oudste Brevier zien , niet alleen van Antwerpen, maar ook 
van geheel België, die moet n aar Brussel  gaan, waar men 
hem ter Koninklijke Bibliotheek een uitmuntend exemplaar 
zal toonen .  Dit Brevier is  dat van ons voormalig kapitte l  van 
0 . -L . -Vrouwe ; want vóór de i nvoering van het Breviarium 
Roman nm , had de kerk van Antwerpen haar eigen 
getijdeboek. Dat wes kwestie werd te Venetië gedrukt , 
onder toezicht van CORNELIS VAN Bo:MBERGEN 2 , (1496), en 
het zijn  de oude Bollandisten ,  die dit j uweeltj e  met meer 
andere literarische kostbaarheden zorgvuldig bewaard 
hebben 3 • Volgens DIERCXSENS verzekert, heeft de kerk 

1 Een exemplaar van deze antwerpsche uitgave werd in 1828 te Amsterdam 
Yerkocht. VAN HuLTHEM bezat eene vlaamsche en eene latijnsche uitgave 1558 , 
beide zoo zeldzaam als de eerstgemelde. Het keizerlij k  edict van 10 december 
1560 , zal dus wel niet meer zijn dan eene vernieuwing van dat van H aug. 
1 551 .  Zie PAQUOT , Mémoires , III , 136-37. 

2 Zeker den CORNELIS , door GwICCIARDINI geprezen. 
3 Dit Breviarium (2 deelen klein 8°) werd door den ervaren gentschen boek-
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van Anb·erpen rond eene eeuw geen ander gelijdeboek 
gehad, en toen zij het Roomsche Brevier aannam, was 
de Plantij nsche drukkerij in bezit van het uitsluitelijk 
privilegie tot het drukken . van Missalen , Gradualen , 
Brevieren, ten gerieve  van België, Spanje en deszelfs 
Oost- en West-Indische koloniën .  

GEBEDENBOEKEN . - Wat de  gebedenboeken betreft, H EN
DRIK EcKERT en WILLEM VoRSTERMAN , drukten er reeds 
in den aanvang der XVIe eeuw in het nederduitsch ' · Men 
had er ook in het latij n ,  en  iets later ook i n  het fransch 2 • 

In  de X V I Ie eeuw, toen de graveerkunst bloeide, versierde 
men de gebedenboeken met fraaie plaatjes, welke hen bij 
de liefhebbers als kunstvoorwerpen in waarde doet houden. 

Doch dit is de geringste verdienste van een gebedenboek , 
en  onder degene welke dezelven missen ,  zij n er die 
oneindig meer opgang hebben gehad. Zoodanig 8en is het 
Hemelsch Palrnhof, van P.  GurLLEL11rns NAKATENUS, het
welk thans nog van tijd  tot tij d , zoowel hier als elders 
herdrukt wordt 3 • 

minnaar KAREL VAN HULTHE�r aangekocht , en is met zijne gansche boekverza
meling in de I\oninklijke Bibliotheek overgegaan . Zie Bibliotheca Httllhemiana, 
I ,  M ;  en DIERCXSE1'S , A ntverpia ,  édit. sec . ,  lil , 196. 

' Dat boexken van der Missen door broeder Gee1·aert van dei· {lei·) Goude . 
Antwerpen, Eckert, 1 5 1' 1 .- Deerste Oeffeninghe van der Passie ons liefs Heren . 
Antwerpen W. Vorsterman , s. d .  

2 Manuel d'oraisons e t  prières déuotes , sur l a  vie de Jesu.s Christ . . . . .  pai• 
LUDOLPHE CARTHUSIAN , le tout traditict dn latin en (mnçoys par George Fari
nart , nati( de la ville d' A th .  En Anvers de l'imprimerie de C/wistofle Plantin .  
1 588. In- 16° met houtsneden. Extra zeldzaam. 

3 De schrijver was geboortig  van Gladbach , een waardig  duitsch priester 
(1617), overleden te Aken (1682j. - Dit Palmho( verscheen eerst in het latijn 
(Keulen , 1 66 i) ,  en is in verscheidene talen overgezet. De eerste lalijnsche uit
gave van Antwerpen is van •J 723. (H. VERDUSSEt;), en de eerste nederduitsche 
van 1 730 (Wed• ÎHIEULLIER). Wij merken het als een zondig feit aan , dal des 
schrijvers naam bij eenige der jongste uitgaven is weggelaten. 
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PREDIKANTEN.  � Komen wij tot de kanselredenaars of 
predikanten.  Aanvankelijk wordt van dezelven niet veel 
vernomen , en weten wij alleenlijk , dat GEEnAERD LEEU 
hier in 1490 reeds eene verzameling van sermoonen uitgaf ' ;  
maar wij zouden e r  nog verscheidene anderen kunnen 
opnoemen tot aan den predikheer h:Grnrns TüPIARIUS 2 ,  
dien men als terecht beroemd uit de xvre eeuw aanvoert 3 • 
In het beg i n der XVIIe eeuw s tond onze LAURENTIU S 

BEYERLTNCK als kerkredenaar in hooge achting.  Hij werd 
dan ook belast met de plechtige lijkredens over den Bis
schop JoAN�Es Mm.-Eus e1611 ) , den aartsbisschop MA
T HIAS H ov rns , e t 620) , koning P HILIPS IIJ en aartshertog 
A LBERTUS (1621 ) .  Deze vier oratiën zijn  in het latijn , en  
in  deze taal verschenen ook  Je  sermoonen van de  meeste 
predikanten van dien tijd • . Ondertusschen had HENRICUS 

ADRIAENSSE:'\S reeds de zij ne in het nederduitsch uitge
geven e1592) 5 ; maar als kanselredenaar had hij minder 
toeloop dan de j ezuïeten ADRIANUS DE WITTE et 1558) , 
Ann.JANUS ADHIAEXSSENS ( t 1581 ) ' Junocus Àl"DRIES 

et 1658) en ADRIANUS PüIRTERS (1 676) .  Doch de vaar
digheid met welke zij onvoorbereid konden spreken , is cl e  

1 Sennones Robel'li de Licio . Ant v .  per GER. LEEU , 1490 , in-4°. 
2 Predikheer , geboortig van Aspelaar (West-Vlaanderen) , overleden te 

Antwerpen i n  '1579. 

3 Zijne Conciones (Scrmoonen) op de Zon- , Feest-en Vastendagen des jaars, 
bij A1'T. ÎHIELE:IS (l56G) en bij PLA:ITIJN ( 1 568) uitgegeven, werden in weinige 
jaren te Parijs, te Lyons, te Keulen herdrukt ,  en niet eens, maar meermalen . 
Zie PAQUOT, Il , 3'13- H. 

4 BEYERLINCK is ook schrijver van een Promptuariwn voor predikanten (1625). 

5 Catholicke sermoonen. PAQUOT , I, 461 , was 's mans sterfdag onbekend. M .  
VAN LERIUS heeft ons toegelaten denzel ven vast te  stellen door het volgende 
extract uit de rekeningen der Cathedrale : Ji:erklijken Idem 2Q Meij 1607, heer 
H ENRIC!J!l AoRIANI iiij r." ij . sc. vj . den.  De zinking had plaats in St.-Andries
kerk.  



- 370 -

oorzaak dat hunne leerredenen niet tot ons zijn gekomen 1 • 

Deze leerredenen waren voor het Vlaamsche volk , gelijk 
de Fran_sche voor· de lieden uit de schoone wereld ; doch 
reeds in de xvre eeuw had men in onze hoofdkerk van 
fransche kanselredens gehoord. Men predikte overigens ook 
in andere talen , voornamelijk i n  het spaansch . Grooten 
roem verwierf in hel laatste kwartaal der xvne eeuw een 
onzer plebanen RrnrnLDUS BACKX ( t 1703) , door eene 
reeks van nederduitsche sermoonen welke thans nog zeer 
geacht worden , wegens den stijl , de voordracht en de 
zuiverheid der taal ' .  

MYSTIEKE LETTEREN . - Thans, en  ten slotte,  hebben wij 
nog in oogenschouw te nemen die klasse van godgeleer
den, welke over de christelijke zedeleer, het geestelijk leven, 
de godsdienstplichten in het  algemeen of in het bijzonder 
hebben gehandeld , en de regels hebben aangetoond of de 
middelen aangeprezen voor de practische toepassing der 
godsdiens t-leer ,  zoowel doOL' leeken als door geestelij ken . 
Talrijk i s  deze klasse, want hare schriften hebben al lerlei 
vormen aangenomen ; doorgaans is de trant leerend, soms 
verhalend en beschrij vend ; vaak wordt wel de poëzij 

1 De PP. D E  WITTE en A .  ADRIAEN�Sl':NS zijn geboren Antwerpenaars. De . 
gansche Universiteit van Leuven was bij de begrafenis des laastirn aanwezig. -
P .  ANDRIES was afkomstig uit  Kortrijk en arbeidde voornamelijk in Vlaande
ren , maar zal ook meermaals te Antwerpen gepredikt hebben. l\Ien verhaalt van 
hem , dat hij zoo rap ter tale was , dat hij niet zelden twee en soms drie ser
moonen op eenen dag deed. - P. POJRTERS kent men. 

2 In 1559 ' b. v .  hield FRANCISCUS füCIIARDOT ' bisschop van Atrecht ,  hier 
voor het Hof de lijkoratie van KEIZER KAREL en in 1570 het sermoon voor het 
generaal pardon in  het waalsch. A ntwerpsch Chrnnyckje 1743 bi . 309. 

3 Deze Se1·moonen , Antwerpen 1 709-2G , beslaan 14 boekdeelen in-8• van 
6 a 700 bi . Verders heeft men in onze stad in druk gei;even degenen van P .  
M. AGOLLA ' 1729, 7 deelen in-1 2° ; PET. ANTONISSEN , predikheer " 1792 , 2 
deelen in-8•; Jos . TouRBÉ , minderbroeder, 1807 , in-8° ; PET. JOAN. CAR. VAN 
DUN , jezuïet, 1825, 8 deelen in-8° ; en JOAN. BAPT. IN 'T GROENEWOUT , augustij
ner, 1830-32, 11 dn in-8°. 
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en de graveerkunst ter hulp geroepen , om het oog 
en het oor te streelen , Onze oudste drukkers hebben deze 
middelen gekend, en het eerste boek, hetwelk GEERAARD 
LEED hier ter perse legde (1485) , was een geestelijk 
boek met eene houtsnede.  Dan ,  daar menigvuldige andere 
mystieke werkjes , die nadien in het licht kwamen , ja de 
meeste zonder naam van schrij ver zijn , weten wij niet 
of onder dien hoop geene antwerpsche vruchten zijn ; 
althans hebben wij er geene vroegere kunnen ontdekken 
dan in den Boomgaard van WILLENl VAN BRANTEGHEM . 
( t 1533) . Overigens , hetgeen men verders van deze soort 
in de XVIe eeuw aantreft, heeft niet veel te beduiden. Voorts 
in de XVIIe , den rechten bloeitijd der mystieke letteren ; 
hadden wij meer op de quanti teit dan op de qualiteit 
te roemen , en onder deze quantiteit vindt men zeer 
luttel antwerpsche producten . 

Min of meer gekende mystieken z ijn : de jezuieten JoANNES 

DAVID et 1613) ' ANTONIUS SucQUET ' (f1626) ' Lun . DE 
SMIDT (f1659) ' de minderbroeders WILLEM SPOELBERCH 
(f1633) en CORNELIS TIELMANS (f1634) , alsnog de norber
tij ner JACOBUS MooNs (f1721 ) .  

De dichter J .  H .  F.  PAUWEL S ,  slui t  als het ware het 
tijdvak der mystie'lrn letteren,  welke geheel naar het land 
der droomen verhuisden bij de nadering van den storm 
der werkelijkheid, die de groote fransche omwenteling 
tegen het einde der vorige eeuw aankondigde . 

BIJBELS. - Tot de antwerpsche kerkliteratuur behooren 
insgelijks de Bijbels , waaronder wij opmerken den Bijbel 
met de baerden , in 1516 door den drukker CLAES de GRAVE 
bezorgd, de zes bijbels (1526-42) van JACOB VAN LIESVELDT, 
dien van WILLEM VoRSTERMAN ( 1528) .  HANS VAN REMUNDT 
gaf eenen bijbel ui t  in 1526 , JAN VAN GHELEN in hetzelfde 
j aar, MARTEN DE KEtSER in 1534 ' HENDRIK PEETERSEN in  
1 541 , JAN v A N  L o o  in 1 546, HANS DE LAET in 1556. D e  

XXXIII XXVlll 24 
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wereldberoemde Biblia Polyglotta van ARIAS MüNTANUS , 

in 8 boekdeelen in fol . , verscheel,l in 1569-72 bij Plantijn .  
Mogen ook niet vergeten worden de roomsche Souter 

van GEERAARD LEED (1491 ) , de evangelische Souterlie
dekens van Jonker W. VAN ZuYLE'.'{VAN NYEVELT , waarvan 
in één j aar 6 drukken, in 1559, 1564 en 1584 nog drie 
andere en in Noord-Nederland 1550-1613 nog vij f verdere 
verschenen. Opmerking verdient ook het evangelisch 
Psalmboek van onzen WILLE�{ VAN HAECHT , den factor 
der Violiere (1579) , alsmede de Psalmen van Marnix van 
St .  Aldegonde . 

RIBADENEIRA's Legende �der Heylighen , die in 1711  den 
zevenden druk beleefde , en de Acta Sanctorum , waarvan 
RoswEYDUS het plan in 1607 ontwierp , bebooren tot het 
geestelijk-historische vak , even als het Leven van den 
H. Bru,no door PETRUS MALLANTS . 

Eindelijk heeft zich de godsdienstzin aan de dichtkunst 
verbonden , voor de Catholieken , in ANNABirns' fraaie op
gestelde Refereynen (1553) ; Pater ADRIAAN PomTERS , de 
gekende schrijver van Het Masker der Wereld (1644) , 
en van Het Duyfken in cle Steenrots moet insgelijks onder 
de godsdienstige letterkundigen gerekend worden ; pater 
PETRUS VLOERS bezong de Wonderbare mirakelen van den 
fl. Roozenkrans in evangelischen zin bracht JAN FRUYTIERS 
in 1579 zijn Gulden A B  C aan het  licht ; GASPAR VAN DER 
HEYDEN liet in 1580 eenen protestantschen Catechismus 
verschijnen ; jonker VAN DER NOOT , prins der nederland
sche poëten ' en .f ERONIMO v AN DER VoORT ' twee vurige 
voorstanders der kerkhervorming , dichteden : de eerste , 
eenen Lofzang op Braband (1580) , de l aatste eenen zang 
op Des Menschen ellende en mizerie (1596) , waarin hij 
o .  a. eenen schimp toezond : 

· 

Aen die van Antwerpen , die het woor(des Heeren 
vVel wetende , nu weder haeren rok omkeeren. 



HET KNICKERSPEL. 
ÉPISODE INÉDIT D E  L'HISTOIRE COMMUNALE D'ANVERS. 

MÉMOIRE 
p a r  M .  L .  G A L E S L O O T , 

lftntbrt titvlaiTt, d BMtztlU•. 

I .  Esprit d e  résistance de l 'ancienne bourgeoisie belge. -

Le gazetier Foppens . - Gouvernement du prince 
de Parme et du marqiiis de Grana. 

C'est une chose remarquable au point de vue des insti
tu tions démocratiques que la Belgique s' est données en. 
1831 , que l'esprit d'indépendance e t  d'opposition ,  ou pour 
mieux <lire de résistance l égale ,  qui fit I e  fond du caractère 
de son ancienne bourgeoise .  La commune du moyen-äge 
n'exislait plus depuis Iongtemps que eet esprit était encore 
debout, survi\'ant au grand naufrage du pouvoir populaire , 
auquel le despotisme bourguignon commença de porter de 
si rudes coups. Aux deux. derniers siècles nous Ie trouvons 
concentré dans les trois villes populeuses du Braban t :  
Bruxelles , An vers , Louvain.  Là l e  pouvoir rencontrait à 

ses exigences e t  à ses empiétements une résistance que 
rien ne rebutait et qui bien souvent Ie mit dans de crueis 

Commissaires rapporteurs : MM. LE GRAND DE REULANDT et P .  Gli:NARD. 
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embarras , car de l'hótel de ville elle gagnait la rue e t  y 
dégénérait en émeutes . 

Si l'on remonte à la source e t  qu'on se demande la 
raison de eet état de choses , on constate plusieurs causes 
diITérentes. D'abord , les traditions de la commune restées 
fortes et vivaces dans le vieux sang flamand. En second lieu, 
la domination étrangère , son i ncurie manifeste (j e parle 
du gouvernement espagnol) , son impuissance à défendre 
l e  pays contre les invasions incessantes et désastreuses de 
la France , puis la ruïne du commerce et de !'industrie et 
enfin les impóts qui pesaient  sur cette mème bourgeoisie , 
caste pu issante e t  homogène représentée par les corps des 
métiers , avec lesquels précisément il fallai t compter. 

Un auteur moderne en a fai t  la remarque dans un lra
vail historique entièrement neuf à l'époque ou il parut. 
L'influence puissante , dil-il , que la constitution des villes 
du Brabant assurait aux classes induslrielles et à la moyenne 
bourgeoisie , y entretenait une vie pol itique qui s'étai t 
éteinte , on pourrait Ie dire , dans Ie reste du pays 1 •  

Aussi, pendant que les nations d u  continent, à quelques 
exceptions près , courbaient la. tête sous Ie joug de gou
vernements absolus , on tenait à B ruxelles , à An vers et à 
Louvain , et même ailleurs , aux Pays-Ba.s , u n  langage que 
ne  désavouerait pas la démocratie moderne qui a les 
coudées franches , gràce à une presse dégagée de toute 
entrave . Un des organes de la presse en  herbe d'alors , 
l ' imprimeu r  e t  gazetier Foppens de Bruxelles , né en  Frise ,  
transmettait à j e  ne sais quels correspondants é trangers 

1 M.  GACHA!\D. lntroduction aux Docttments i11édits conce1'11ant les trouble-< 
de la Belgique sous Ie 1·ègne de l'empereur Charles VI , 1 838 et '1839. 

Une arme redoutable dans les mains de la bourgeoisie était Ie vote semestriel 
de !'aide ordinaire au profit de l'État.  Ce vale lui servail ordinairement rle pré
texte pour exposer ses griefs ou formuler ses prétentions. 
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· <les nouvelles qui étaient une critique mordante des actes 
Ju gouvernement et une revendication audacieuse , pour 
l'époque , des droits du peuple . Les mo ts peuple , liberté , 
oppression, s'échappent à chaque instant de sa plume . Cela 
ne dura guère, Foppens, surveillé e t  surpris par la police, 
fut énfermé au fort  de Monterey, ou i l  eut à rendre compte 
Je sa témérité 1 •  

Ces choses se passaient sous le gouvernement d' Alexandre 
Farnèse , prince de Parme , et du marquis de Grana , son 
successeur. De violentes crises p olitiques, généralement 
trop peu connues de nos historiens , éclatèrent alors tant 
à Bruxelles qu'à Anvers e t  à Louvain. Pour tenir tête 
au pouvoir , les métiers des trois villes s'é laient en quelque 
sorte tacilement ligués et  leurs forces réunies présentaient 
une barrière , un obstacle dont i l  n 'était pas facile de venir 
à bout .  

Mais si la bourgeoisie causail de graves soucis au gou
vernement , celui-ci ne la ménageait guère, une fois ia lutte 
sérieusement engagée .  Les emprisonnements et  les con
damnations se succédaient prompts et terribles. C'est au 
point que pour une simple manifestation populaire des 
brasseurs , à Louvain , ce même Grana fit décapiter un 
doyen de cette riche corporation .  L 'épisode qu'on va lire, 
et qui n'est lui-mêrne qu'une simple manifestation, ne 
prouvera que trop l'abus du pouvoie à l 'égard de citoyens 
possédant des garanties com;titutionnelles et qui , s'ils 
n'  étaient taillables ni corvéables à merci , avaient néan
moins de lourdes charges à supporter. La question d'argent ,  
l à  é tait la  pierre d'achoppement , la  source de  tous les 
embarras. Le pays é tant mal administré et ruiné par les 
guerres de la France , rien d'étonnant que Ie trésor se 

1 Je compte faire co1111aitre un jour celle curieu�e affaire. 
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trouvàt toujours à sec. Ajoutons que les deux crises poli- · 

tiques d'Anvers et de Louvain eurent lieu à un an d'inter
valle. Là en mai 1683 , ici en aoû.t 'l684 .  Il n'est  pas dou
teux que la première , les agitations de Bruxelles aidant , 
n'ail déterminé le marquis de Grana à rester inflexible, 
lorsqu'on vint le supplier de gracier Tierry Van der Borcht .  
Tel était I e  nom du citoyen qu'il sacrifiJ à s a  politique 
d'in timidation 1 • 

II .  OpposUion cle la bourgeoisie anversoise en 1 669. -

Embarras du go nvernernent .  

De même qu'à Louvain , une question d'impóts j eta le  
trouble dans la ville d'Anve1·s . Avant d'entamer le récit de 
cette crise i l  ne sera pas sans intérêt de nous arrêter à 
une autre , qui la précèda de quelque douzaine d'années . 
Ce sont de ces détails intimes qui en disent plus que 
bien des faits généraux , dans lesquels la  vie du peuple 
passe inaperçue 2 •  

Au mois d'août 1669 la municipalité anversoise fut 
appelée à donner son consentement à la continuation de 
l'impót semestriel .  

Déjà les deux premiers membres des états de Brabant, 
clergé et noblesse, avaient accordé le leur , mais le tiers-état 
é tait mal disposé , du moins les métiers. Les difficultés 
devaient être sérieuses à Anvers, puisque don Inigo de 
Velasco, connétable de Castille, alors gouverneur de s 
Pays-Bas 3 ; s'y rendit en  personne pour tàcher de les 

1 Voy. La commune de  Loiivain , ses ti·oubles et ses émeutes, par L. GALES
LOOT ; Louvain , FONTEYN ' 1870, in-8°. 

� On ne trouve rien de tout cela dans l'Histofre d'Anvers de MM. MERTENS et 
TORFS Sous Ie rapport des faits historiques, cette histoire est bien inférieure 
a celle de Bruxelles par .MM. HENNE et WAUTERS. 

3 De !'aveu même de l'histoirien ofliciel, Ie chef et président de Nény , c'était 
un homme parfaitement nul. 
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aplanir .  Ce fu t peine perdue . Dans une dépêche du 
·1 er septembre au conseil d' État ' le  gouverneur convenait 
que, pendant son séjour à Anvers, « il avait fait tout ce 
>> qui · é tait possible pour amener les esprits à la raison . A 
>> eet effe t ,  il avait fait en tendre au  peuple qu'il n'attendait 
» autre chose , pour faire publier le no uveau tarif modé
» ré  sur les marchandises , sinon le consentement à l'im
>> pót. >> Le gouverneur ajoulait que les choses étaient 
venues à une telle cxtrémité à An vers , qn'il importait 
de savoir s'il · ne fa\lait pas y envoyer des troupes.  

Avant de faire connaître le sentiment du conseil d'État , 
il importe de dire que l'opposition des Anversois pal'tait 
du troisième et du quatrième membre, les quartiers-maîtres 
ou wyckmeesters et les doyens des métiers 2 • Les uns et 

' Voy. sur ce corps politique les Mémoi'l'es politiques et histori11ucs des 
Pays-Bas , dudit chef el président , chap. XVI , art. IV. 

2 Voici , d'après un rapport officie! du 22 décembre 1761,, cumment élait  
organisée l'administralion communale. 

« Le corps de la ,·ille d 'Anvers est représenlé par quatre membres qui , 
» ensemble, formenl ce qu'on appelle Ie lw·ge conseil. 

� Le premier membre consiste dans deux bourgmestres , dix-sept échevius , 
» deux trésoriers et un receveur , faisant ensemble vingt-deux personnes. Les 
» deux-bourgmestres , les d ix-sepl échevins et Ie premier trésorier sonl néces
» sairement de la classe des bourgeois , c'est-à-dire des gentilshommes ou  
» autres geus non  compris sous IPs  métiers , car  lelie est la signification d u  mot 
,, bourgeois , lorsqu' i l  est employé dans les ordonnances ou dans les coutumes 
" rnunicipales de plusieurs \'illes ,  relativemenl a la composition des magistrab . 
» Le receveur et Ie second trésorier sont tirés de gens de métiers et sont créés 
" par les bourgmestres et échevi ns, sur la nomination de trois personnes que 
» font les doyens de méliers pour chacune d e  ces deux places. 

>> Le second membre est composé Lies mèmes échevins étan t ,  dit la coutume 
" d'Anvers , dans quelque service de la ville . 

" Le lroisième mernbre est composé de quatre chefs de la boul'geoisie, dont 
" deux sonl des anciens échevins , et  de v ingl six quartiers-maitres , à raison 
ll de deux: pour chacun des lreize quartiers de la ville , aussi tous bourgeois , et 
" n'étant gens de mélier. En tout trent.e personncs. 

" Le quatrième membre consiste dans les vingt-cinq métiers privilégiés , 
,, représentés respecti vement par les deux doyens actuels et anciens. Lesquels 
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les autres mettaient pour condition à leur vote l'abolilion 
du tarif en vigueur sur les droils d'entrée et de sortie , 
celui 4ue le connétable de Cas lille s'engageait à modérer. 

La preuve qu'il n'y avait ricn que de fondé dans leurs exi
gences , c'est que le clergé et la noblesse s'étaient aussi 
élevés contre ce tarif dans une représentation jointe à leur 
consenlement 1 • Ces deux mcmbres clone , pesant sur le 
p remier on magistrat,  peut-être secrètement d'accord avec 
eux , en obtinrent un acte porlant en substance que fautc 
de consentement de leur part , la levée de l'impót 
semestrie l serait s uspendue .  Or , le consentement ohsti 
nément refusé , à moins de la suppression d'un tarif par 
trop fiscal , et , notons Ie , de la démolition d'un fort, 
créa une situation des plus embarrassantes ponr Ie gouver
nement. Le 26 août u ne députation · du  magistrat alla 
rendre compte au conseil d'État de ce qui  venai t  de se 
passer. Le conseil s 'empressa d'adresser un rapport au 
gouverneur , en  ce moment à Gand (30 août) . De là le 
décret ou  dépêche du  1 cr septembre dont je •viens de 
parler .  

Fallait-il envoyer des troupPs à An vers '! Sinon , quels 
étaient les moyens à employer pour faire rentrer dans le 

ll vingt-cinq métiers sont partagés en lrois nalions e l  ressortissent sous trois 
n grands métiers , savoir : neuf sous Ja chambre des baleliers , huil sous celle 
• des merciers et pareillement huil sous celle des drapiers. Ce qui fait dix-huit 
" volants dans la première de ces trois et  seize dans chacune des deux autres : 
ll en tout cinquante volants. 

>l De ces quatre membres, ainsi composés, dépendent les cousentements aux 
>l aides et subside1> , etc" que demande Ie souverain , ainsi qu'aux charges et 
n impositiuns qu'exige Ie besoin particulier de la ville. >l 

1 11 ne faut pas perdre de vue que la levée de ces droits donnai t l ieu à toulc 
espèce d'abus dont Ie commerce tout d'abord avait à souffrir. Le 17 avril 1G6!.l 

Ie gouvernement rendit une ordonnance pour y porter remède. Ce n'était 
qu'un faible paliatif contre un mal invétéré. Au mois de j uillet 1680 Ie gouver
nement prescrivit de republier celte ordonnance. 
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devoir une populalion prête à se m utiner et qui empiétait 
manifestement sur l'autorité souveraine ? Comment , d'autre 
part, compenser les pertes que le trésor allait éprouver 
par la suppression de l'impót à A nvers ? Telles étaient les 
questions ardues et complexes qui occupaient en ce 
moment les hommes graves siégeant au conseil d'État .  
flemarquez que le gouvernement leur avait recommandé 
d'entourer leurs délibérations  du plus profond secret. 

Quant à la force armée , le conseil était tout disposé à y 
recourir comme e n  1659 1 •  Mais il faisait observer que 
depuis , les choses étaient bien changées par suite << du 
ll retranchement du  pays e t  Ie  saisisse ment des meilleures 
ll places forte.s par la France , de tout cóté au milieu du 
» pays. En 1659 , poursuivait le conseil , il y avoit 
)) beaucoup d'autres circonstances qui rendoien t  cette 
l> entrepris� plus facile , plus favorable et moins dan
>> gereuse qui ne sont pas aujourd'hui . \l Le conseil craignait 
qu'en employant des troupes contre les Anversois , ceux
ci ne fussent soutenus par la France , de sorte qu'il y voyait 
un évident péril . Toutefois , il proposait comme terme 
moyen , de renforcer la garnison de la citadelle et celle 
des forts voisins, pour assurer avant tout la perception des 
droits d'entrée et de sortie qui se faisait dans l'un de ces 
forts, celui dont les récalcitrants exigeaien t. la démolition 2 • 
Il est vrai que le déplacement de troupes , dans l'état des 
choses, é lait d'autant plus difficile que, mal payés et indici
plinés, les soldats se livraient à toute espèce d'excès. Aussi 
ne put-il être question , comme le désiraient plusieurs 
membres influonts du conseil , de faire occuper militaire-

1 Sur les troubles d'Anvers , en 1659 , voir l ' introduclion citée de M. GACHARD 
ainsi que l 'ouvrage de M ERTENS et TORFS. 

� Le fort de Dambmgge , je pense. 
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ment tout Ie plat pays du ressort d'Anvers , et cela pour -

ne pas exciter I e  mécon tentement des é tats de Brabant 
« dans Ie temps , disait Ie conseil , qu'on a besoin de leur 
>) assistance pour réduire à la  raison une partie d'un membre 
» de leur assemblée )) (Le tiers�état . )  

Quant à d'autres mesures répressives, i l  y avait 
·
l ieu , 

avant tout , de faire ouvrir une enquête par J e  procureur 
général du conseil de Brabant et de demander· verbalemen t  
l'avis d u  magistrat d'Anvers e t  de Bruxelles . lei également  
les métiers é taient en guerre ouverte avec le pouvoir. 

En ce qui concernait les intérêts lésés du fisc, on agita 
la question s'il ne con venait pas de lever des impóts sur Ie 
plat pays , aux environs d'Anvers , sous prétexte , entre 
autres , de fortificalions , afin de suppléer ainsi à ceux 
que le peuple refusait de payer. Cette opinion fut rejetée, 
e t  en définitive Ie conseil d'État proposa de se passer du 
consentement de la ville e t  d'user de la voie de corn
préhm?-sion 1 • En conséquence , il soumit à la signature du 
gouvernem général le décret suivan t : 

« Son Excellence étant informée que les hoo/rnans e t  
>) wyckrneesters de  l a  ville d'Anvers , au  Iieu d'envoye r , 
» selon la cou tume , avec le magistrat, leur opinion sur la  
» continuation de l'impót sur  les quatre espèces deman
» dée par forme d'aide de la part de Sa Majesté aux 
>> prélats e t  nobles , en quali té des deux prehüers états , 
>) pour en résoudre et faire la conclusion selon Ie résultat 
>) desdites opinions , auroien t , au contraire , détourné 
>> leur magistra t , qui y avoit jà consen li , afin de con tre
>> venir à leur opinion e t  de donner acte de cessation des-

1 c·est-à-dire de comprendre Ie membre opposant avec les auh:es et de Ie 
considérer comme s'il avait émis une vole favorable, eu d'auti·es termes de se 
passer de lui .  
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)) dits impóts , avec autres excès , e t  eu sur ce l'avis 
>> de ceux du conseil d'État , a déclaré et déclare que 
» lesdils de la ville d'Anvers , ayant , par ce que dessus , 
)) méconnu le corps de l'État , et signament les deux 
» premiers états des prélats e t  nobles , et ainsi se dé
» taché et séparé dudit corps , elle n'entend pas que 
)) pour cette fois ils soyenl et puissent  ètre compris en la 
>l demande cy-desslis mentionnée faite de la part de Sa 
» Majesté auxdits états , et que , conséquemment, les 
>> <lits prélats et nobles; comme les deux premiers états , 
>> pourront e t  devront passer à la conclusion de ladite 
>> aide demandée , selon le résulta t  e t  cèmsentement de 
>> tous les autres membres . Le tout pour cette fois et sans 
>> Ie tirer en conséqqence et jusques à ce que par voie de 
>> j ustice y soit autrement pourvu .  

« Fait à Bruxelles , le  onzième de  sep tembre 1669. » 
Ce décret ne fut pas signé , j e  ne sais pour quels 

motifs .  
Il  existe parmi les documents d'ou ces faits sont tirés 

un avis du chancelier de Brabant Simon de Fierlant , 
consulté également comme membre du  conseil d'État dans 
ces difficiles circonstances . Ce magistrat , lui aussi , consi
dérai t l'emploi de la force « en cette conjoncture de temps 
« de périlleux succès et de dangereuse suite. >> D'autre 
part, il craignait qu'après ime témérité si grande , les An
versois ne se portassent à de plus graves excès s'i l  n'y 
é tait pourvu par la force supérieure , à laquelle néanmoins 
personne n'osai t recourir. Une grave difficulté se présentait 
aux yeux du chancelier .  I l  doutait que les deux premiers 
membres des états de Brabant voulussen t ,  au mépris d'un 
usage constant , se passer du consen tement de la ville . 
d'Anvers . Selon lui encore , frapper le plat pays d'impóts 
et de logements militaires e t  renforcer la garnison de la 



- 382 -

citadelle et des forls , n'élaient pas des moyens eflicaces 
pour « dompter un peuple séditieux et réduit à quelque 
» extrème (sic) par ses insolences e t  misères , >> ou tre que 
ces mesures auraient infailliblement indisposé les é tats de 
Brabant .  En résumé et vu l 'urgence , le chancelier é tait 
d'avis de rendre le décret reproduit plus hau t .  

A tous ces embarras il faut  ajouter  un incident qui ne  
peu t  ê tre passé sons silence . Le magistrat d '  An vers 
refusait obstinément Je publier une ordonnance du 
·17 avril précédent  (1669) touchant la  levée des licentes. 
Il soutenait que cette ordonnance était contraire aux 
p riviléges de la ville e t  préj udiciable à son commerce , si 
réduit déj à ,  e t  à celui de la province en général . Le refus 
du rnagistrat donna lieu à une correspondance fort vive 
avec le conseil de Brabant dans les attribu tions duquel 
entrait la publication des ordonnances pour toute l'étendue 
de son ressort. Un mois plus tót, des mesures fiscales avaient 
soulevé les métiers de Bruxelles 1 •  

Le gouverneur général ayant jugé ne  pas devoir signer 
le décret p rojeté par Ie conseil d'État , la situation difficile 
ou l 'on é tait se pro longea. Il résul te des documents que 
j 'ai eus sous les yeux , que par la cessation de l'impót à 
An vers , le trésor éprouvait une perte qui s'élevai t , pour 
un an, à to5,000 florins environ .  D'un autre cóté , la sup
pression du tarif des droits d' entrée e t  de sortie lui en  
aurait fait subir une  de  5 à 600,000 florins annuellement .  
Il n 'y avait donc pas  à balancer quant au maintien de ce  
tarif. Ajoutons que des faits semblables s 'étaien t  déjà 
passés sous le  gouvernement de l'archiduc Léopold 
d'Autriche.  

La suppression de l'impót à An vers . Voilà bien la  preuve 

1 Voy. l'His toire de Bmxelles de �11\f. HE:-<NE et WAUTERS , l ,  I ,  p .  02. 
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éclatante des embarras d'un gouvernement qui ne deman
dait pas mieux que de chàtier des bourgeois , coupables à 
ses yeux de rébellion . Mais , comme j e  l'ai dit, c'était une 
puissance avec laquelle i l  fallait compter. En ce moment 
les Anversois se sentaient d'autant plus forts que leurs 
griefs étaient  fondés aux yeux des é lats de Brabant, ces 
défenseurs zélés et intelligents des intérêts de la province . 

Dans l'intervalle, don Inigo de Velasco, d'une incapacité 
flagrante, avait été rappelé par le cabinet de Madrid e t  
remplacé par  un  homme d'une tou te autre valeur, le comte 
de Monterey. On était arrivé au mois d'août 1670 et la 
situation n'avait guère changé. Elle ne pouvait cependant se 
prolonger indéfiniment .  Aussi le  nouveau gouverneur 
songea sérieusement à se rendre en personne à An vers , 
pour oblenir par des voies de conciliation le fameux con
sen tement .  Le conseil d'État, consulté par lui ,  pensait que 
si  Son Excellence échouait et qu'on dût enfin recourir à la 
force, il serail toujours bien dangereux d'en user comme 
en 1659 « parce que , disait-il , outre que le temps n'est 
)) pas pareil , ni  les affaires ni le pays en même état , le 
>> sujet de la faute desdits d'Anvers est aussi tout autre , 
>> en ce qu'il s'agissoit lors de les faire obéir aux ordres 
>> du conseil de Brabant , leur j uge naturel , et auquel ils 
)) é toient réfractaires ' en quoi ils ne pouvoienl rien avoir 
>> de commun avecle  reste de l 'État •,  et présentement i l  
>> s'agit à les porter au consentement d'une chose telle que 
» les impóts , laquelle ils pourront  soutenir dépendre de 
» leur l iberté et n'y pouvoir être violentés sans infraction 
» des priviléges du pays. En quoi il est à craindre qu'ils 
>> seront suivis du reste de l'état ou du moins de quelques 
>> d'icellui , qui pourroient alléguer , de leur cóté , n 'y avoir 

1 Le tiers-élal. 
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>l aussi point de consentement pour lesdils impóts , parce 
>> que en celui qu'ils portent est toujours inséré la

· 
clause 

>> de n'y avoir de consentement si les autres membres de 
>> l 'État ne consentent aussi de même. >> 

Ce qu'il y avait de mieux à fair e  d'après Je conseil d'État, 
c'était de mettre en vigueur le décret du 11 septembre de 
l'année précédente et d'envoyer des troupes dans la cita
delle et dans les forts voisins, en même temps qu'on chan
gerait les membres de l'administration communale , afin 
de soumetlre une nouvelle demande d'impóts à leurs s uc
seurs. Les meneurs ou fauteurs de l'opposition devaient 
être poursuivis. 

On ne sait pas t rop comment finirent toutes ces difficultés . 
Une chose certaine c'est qu'elles continuèrent et que la 
ville demeura dans une situation plus ou  moins agilée.  

III .  Nouvelle opposition des Anv.ersois en 1679.  

Au mois de mai '1678 le magistrat demanda au gouver
nement l'autorisation de tendre des chaînes dans quelques 
rues. Le conseil d'État , entendu , se · montrait peu disposé 
à donner un avis favorable .  Cependant de crainte des 
aides et subsides il engagea le gouverneur à accorder la 
p ermission .  

L'année suivante i l  y eu t  une  sorte d'émeute à cause  
d'une procession annuelle dans laquelle on portait « le  
« vénérable et l'image de saint Laurent » .  Cette procession 
ne s'étant pas faite dans les formes accoutumées , Je  peuple 
s'était mis à crier pendant la nuit « Maytien Timmermans 
moet er uyt i> ce qui signifiait , disait le conseil d'État , que 
« Notre-Dame devait sortir >> . Le conseil s'émut d'une 
manifestation si peu sérieuse , mais qui , selon lui , pouvait 
s 'étendre et troubler l'État. Il proposa au duc de Villa-
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Hermosa, gouverneur général , de faire prendre des informa
lions par Ie p rocureur général de Brabant ou par récoutète 
d' An vers : en invi lant  en même temps les évêques de 
ne permettre aucune nouveauté aux processions ni dans 
la vénération des images des saints , sans prévenir Son 
Excellence et avoit' son assentiment ' ( Délibérations du 
5 septembre 1679) . 

En même · temps se  représentait l 'éternclle question de 
l 'impót. L'aide semestrielle é tait près d'échoir .  Encore 
une fois les qnartiers-maitres et les métiers d'Anvers 
refusent leur consen tement et contraignent le magistrat 
de leur déli vrer un acte aux termes duquel la levée de l'aide 
s J rait suspendue dès le lendem::t in , 1 er décembre.  Aussitót 
grand émoi en haut lieu. Aux yeu x  du conseil d 'État , s aisi 
d e  l'aITaire pat· décret du même j our, la  conduite des deux 
membres les rendait absolument criminels. N 'était-ce pas, 
en effet , un crime de metlre pour condit ion à leur vote 
la suppression des droits d'entrée et de sortie et la 
démol

.
i tion du fort de Dambrngge ? Si la prétention des 

A nversois é tait légale au point de vue de leurs intérêts, 
Ie  conseil cl'État , de son cóté , affirmait que quant à ces 
droits il n 'y avail ni milieu, ni expédient à prendre « pour 
» être l 'unique moyen qui faisoit s ubsister l'État et duquel 
)) on ne pouvoit se passer en aucune façon et bien moins 

1 Voici la dépèche que Ie duc adressa Ie même jour au conseil de Brabant. 

« �fessieurs , comme nous entendons que les nouveaulez qui  commencent à 
sïntroduire en quelques villes au regard des processions et vénération des 
images ues saints s'augmentent de jour en j our a,vecq scandal du peuple el 
1 1on sans trouble de l'Estat , et que Sa Majeslé no us at enchargé d'empescher 
q1rn ce mil! ne prenne racine , nous vous requérons et au nom de Sa Majesté 
Yous ordonnons de veil ler et empescher qu'aucune nouveauté se fasse au fait 
ues processions ny à I 'égard de la vénération des images des saints et si vous 
a\'Cz connoissance d'aucune vous nous en advertirez promptement. 

» A tout , etc. " 
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» que des impóts , qui n 'emportaient à beaucoup près la 
» valeur desdits droits >> . 

Pour remédier à ce désordre, le conseil se montrait 
disposé « à faire démonstralion et chastoi exemplaire des 
>> coupables >> . Certes la mesure pouvait lui paraître 
efficace , mais comment la mettre à exécution '! Là était 
Ie nreud de la question .  Aussi Ie conseil convenait à 
l 'unanimité que « la conjoncture du temps >i à laquelle, 
évidemment, Je récen t et désastre.ux traité de Nimègue 
n'était par é tranger, ne permeltait par d'employer des 
moyens de rigueur. I l  y avait lieu d'agir d'une toule autre 
façon , par une voie détournée qui n'engageàt ni J 'autorité 
du souverain , ni  celle de sou lieutenant. L'expédient con
sistait à user du crédit de M. Schoten,  u n  des bourgmestres 
d' An vers, et de cel ui du conseiller pensionnaire Martens. 
L'un et l'aulre avaient été appelés à Bruxelles . Ces deux 
magistrats municipaux , auxquels on aurait adjoint l'abbé 
de Saint-Michel , qui avait de l ' influence sur le peuple , 
recevraient des instructions « pour agir secrètement a1:1près 
>> de leurs parents , amis et affiliés et tächer de gagner 
>> ces gens (les membres récalcitrants) par adres se » .  Le 
gouverneur, à ce qu'il semble , approuva ces pitoyables 
expédients .  

IV .  Affaire du chiritrgien Fickaert , à Bruxelles. 

Un autre point noir à ce moment à l'horizon faisait, avec 
les affaires d'Anvers , l 'objet  des délibérations du conseil 
d'É �at. Voici ce qui s'é tait passé non en cetle ville, mais à 
Bruxelles . Au commencement du mois d'août, un  décret 
de prise de corps avait élé lancé contre Ferdinand Fickaert ,  
chirurgien et bourgeois, coupable seulenient d'avoir donné 
un soufflet à l'u n  de ses voisins . Je suis fort porté à croire 
que c'était quelque soitffT,et politique, qu'on me passe Ie mot. 
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Le lieutenant-amman , chargé de l'exécutiou du  décret , 
y mit si peu d'empressement , malg,ré les  ordres réitérés 
du duc de Villa-Hermosa , que celui-?i le fit arrêter à son 
tour et enfermer à la vrunte ou amigo ' selon l'expression 
des Espagnols 1•  Au bout de quelques j ours, le duc con
sentit à ce qu'il fût relàché .  Dans l'intervalle , l'amman 
avait arrêté Fickaert et l'avait écroué dans la même prison . 
Cette arresta lion irrita la  bourgeoisie , notamment Je ser
rnent de Saint-Georges dont le p révenu faisait partie . Il 
résolut de déli\Ter coûte que coûte son confrère . Le sur
lendemain de l'arrestation , au soir, les membres du ser
ment se rendirent en foule à la prison e t  meriacèrent d'en 
enfoncer la  porte . Le premier bourgmestre M. De Visscher 
de Celles accourut, accompagné du bourgrnestre des nations 
Albert de Vits, tandis que la populace se rassemblait peu 
à peu .  Des cris partaient de la foule. Elle s'indignait de 
ce qu'on emprisonnàt un  bourgeois pour si peu de 
chose .  Ce qui  compliqua l'afîaire , c'est que I e  bourgmes
tre ayant j ugé p rudent de remettre Fickaert en liberté , 
celui-ci s'obstina et voulut demeurer sous prétexte de 
l 'afîront qu'on lui avait fait en l 'arrêtant: Il fallut que 
M. De Visscher et son collègue l ui délivrassent , séance 
tenante , u n  acte en due forme p our la garantie des dom
rnages-intérêts qu'il réclamait. 

Fickaert ayant été emprisonné par orJre du duc de Villa
Hermosa , qui devait avoir ses raisons pour cela , il ne fau t  
pas se demander si Son Excellence fut mortifiée de  le voir 
en liberté , sans qu'on lui eût fait son procès. Le duc pres
crivit immédiatement au conseil de Brabant de faire ouvrir 
une enquête sur eet audacieux coup de main. Le résultat 
ne le satisfit qu'à demi. Soupçonnant l'existence de quelque 

1 Elle est restée. 
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complot contre l e  gouvernement , i l  voulut savoir par de 
nouvelles informations « si l a  résolution de délivrer l e  
>> prisonnier avoit été prise dans l'assemblée d u  serment 
» de Saint-Georges et si cette assemblée avoit été tenue 
» à la chambre dudit serment ou ailleurs ; s'il y avoit eu  
l> convocation par  les doyens du serment ; s i  l es  sergents 
» de la compagnie avöient été présents et coopéré à ladite 
>l relaxation, e t  de savoir l eurs noms et su rnoms ; si l'alfère 
» (porte-drapeau) y avoit été, comment il s'appeloit e t  s'il 
>> y avoit été avec le drapeau plié ou déplié , etc. » .  
(Dépêche d u  14  septembre 1679 . )  

O n  voit par ces détails l'importance que l e  duc atlachait 
à celte échauITourée. Il  résulte toutefois de la réponse du 
conseil de Brabant qu'elle ne  présenta pas la gravité qu'on 
lui supposait .  On constata que Je  principal meneur , un  
confrère du serment , nommé Christophe Sticheler , avait 
é té également mis en prison , au mois de février 1678 , à 
cause d'une dispute avec le fils du tambour-maître de l a  
garnison .  Or ,  l es protestations des mem bres du sermen t 
e t  du peu ple avaient pris alors un  caractère s i  grave qu' on  
s'était v u  contraint de  meltre Ie détenu en l iberté . 

V .  Conduite de la boiirgeoisie anversoise en 1 680. 

Toutes ces at leintes à l 'autorité souveraine préoccupaient 
v ivement les esprits dans les sphères du gouvernement.  
Si hien qu'au 1 er décembre , quatre mois après l 'événement, 
le  conseil d'État en é tait encore à délibérer sur les mesu
res de coercition à prendre à l 'égard des Bruxellois qui 
avaient voulu enfoncer les portes de la vrunte. L'opinion 
du conseil était qu'une fois sorti du maiivais pas d' An vers, 
Ie gouverneur devait ordonner au conseil de Brabant de 
commencer des poursuites et de les pousser à toiite ou
trance. Le gouverneur approuva des deux mains. 
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Rien de m ieux assurément. Par malheur on n'était pas 
près de voir finir ce niauvais pas. La bourgeoisie anver
soise persistait dans ses viAux errements d'opposition , bien 
qu'elle eût é té invitée à se livrer à des réjouissances pu
bliques pour Ie mariage de son souverain (Charles II) avec 
u ne princesse d'Orléans ( dépèche au magis trat du 12 sep
tembre 1679) . Disons-le , les fètcs de ce genre , quelque 
nombreuses , quelque populaires qn'elles fussent , étaient 
bientót oubliées et toutes les difficultés inhérentes à une 
administration incapable au dedans, impuissante contl'e 
l'ennemi du dehors , ne tardaient  pas à se représenter. 
On en jugera par les faits suivants . 

En mai 1680 l es arrière-membres de l'administration 
communale d' An vers refusèrent de voter l 'impót semestriel , 
malgré une concession notable du  gouverneur général : la 
modération du tarif des droits d 'entrée et de sortie 1 • Je ne 
dirai pas précisément sur quoi était fondé ce refus. Toujours 
est-il que le conseil d'État n e  voyait cl'autre remède à cé 
nouveau coup que le renouvel lement de la municipalité. Il 

' C'est, j e  pense, de ce tarif modéré que Ie  gazetier Foppens parle dans une de 
ses notes. Les termes dont il  se sert feron L  j u ger de l'importance de la conces
sio n .  « Le larif des droits d'entrée et sortie accordé à ceux d'Anvers est une 
chose, quand les ennemis du Hoy et du pays l'auraient fai t ,  il ne pourroit estre 
plus ruineux pour Ie peuple de ces provinces, ny plus dommageable pour les 
fin:rnces d L1 Roy, et constament il ne sera à peine sorty en lumière on voira 
sans doute 200 requètes adressées à S. Al. par les intéressez ». Et ailleurs : 
« Et promettent (les Anversois) de porter régulièrement à l'avenir leur consen
temen t ,  mais il  en couste bien au lloy , asçavoir l "honneiir et l'auto1·ité et les 
deux tiers de ce qu'il tiroit pat· ses burcaux de droits d'entrée et de sortie. De 
sorte que lorsqL1e ceux d'Anvei·s auront leur satisfaction on sera obligé aussi 
<l'en donner icy aux communes » .  Plus loin : cc Fait (Ie tarif) à l ' intervention 
seule de quelques mutins d'Anvers , corrompuz par des factions étrangèrcs 
pour ruiner Ie commerce des sujets de Sa :Majesté » .  On voit par ce qui pré
cède que si Ie gazetier Foppcns n'épargnait pas la critique aux actes du gou
vernemen t ,  il  ne rilénageait pas davantage les citoyens qui passaient à ses 
yeux pour des mutins. 
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exprimait en même temps le regret qu'on elit accordé l a  
modération du tarif sans assurance préalable du succès , 
ce qui ferait supposer que le gouvernement avait été en 
quelque sorte dupé. Quoi qu'il en soit, d'après tout ce qui lui 
était revenu , le conseil a ttribuait ee t échec à cinq ou six 
meneurs parmi lesquels un avocat très-influent , auquel 
on prêtait ces paroles : « qu'il donnerait volontiers sa vie 
>J pour la défense des intérèts de la ville . » Dans cette 
extrémité , Je duc de Villa-Hermosa prescrivit au margrave 
d'Anvers de prendre secrètement des informations. �e cas 
était grave puisque ,  encore une fois, les opposants avaient 
exigé du magistrat un acte suspendant la levée de l'impót 
courant .  

Cette enquête n'avança guère I e  gouvernement e t  la 
situation , très-irrégulière on en conviendra, se prolongea 
jusqu'en j uin.  Il fallut  bien songer alors à y mettre u n  
terme . 

Il importait de savoir , disait le duc dans un  décret du 
12 de ce mois au conseil d'État , s'il convenait de demander 
le consentement de la ville pour le terme échu ' ou pour le 
terme courant e t , en ce dernier cas , quelles diligences il 
y avait à faire pour n e  pas perdre le fruit du passé e t  
prévenir les difficultés d e  la part des villes de Bruxelles et 
de Löuvain , faute  d'un consentement complet des trois 
membres des états de Brnbant. 

Le conseil , pour mieux s'éclairer sur la situation,  fit venir 
à Bruxelles le bourgmeslre Van Berchem et le pension
naire Martens . << El ayant entendu leurs raisons , répondit-il 
)) au gouverneur ,  il nous a semblé que , pour ce qui regarde 
» le temps passé ,  i l  ne seroit pas convenable de Je demander 

• Qui n'avait probablement pas été payé. 
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» avant d'avoir obtenu les impóls du terme courant , que 
>> les Lourgmestre et  pensionnaire font espérer , et qu'à 
>> faire autrement ce seroit embarrasser l 'un par l'autre , de  
n tant plus que les  quartiers-rnaîtres et les  doyens modernes 
n des métiers de ladite ville ne voudront pas vraisembla
» blement rétracter à présent ce que leurs confrères et  
>> eux-mêmes ont  fait , en empêchant le cours des  .impóts 
» du terme passé , puisque la moitié de ceux qui ont 
>l servi I e  terme précédent servent encore présentement. 
» Et partant , i l  nous semble qu'il seroit plus à p.ropos de 
» proposer les impóts du terme courant , lequel étant 
» obtenu , l'on pourroit faire des devoirs pour induire à 
>l donner un acte pour les impóts du terme passé, afin de 
» ne pas préj udicier aux droits de Sa Majesté et avoir u n  
» pied uniforme pour toute l a  province » .  ( Rapport d u  
14  j ui n . )  

Il résulte d'un au tre rapport du  conseil d'État que 
trois mois après , ces inextricables embarras n'avaient pas 
cessé ; i l  s'en fal lait ' .  Je ne  pnis mieux faire , semble-t-il , 

1 Il résulte rnème d'un document que :M . Génard , bibliolhécaire-archiviste 
d'Anvers , a bien voulu me communiquer,  que Léon-Jcan De Pape , chef et 
présidcnt du conseil privé , fut envoyé en cetle ville et qu'il se mit directement 
en rapport avee les doyens bien disposés , ce qui est , semble-t-il , assez 
significalif. Tels élaienl pourtant les senliments d'hostilité qui animaient 
la population, que deux doyens, Pierre Vermeulen, du métier des pelleliers, et 
Pierre de Meyer,  de celui des couvreurs en paille , que ]'on vit se rendre chez 
ce haut fonclionnaire, délégué du gouvernement, furent salués sur leur pa�sage 
de l'épilhèle injurieuse de Knickers . Révoltés de eet affront , Vermeulen et de 
Meyer firenl leur déposition devant les échevins (8 j uillet 1 680). Ajoutons à ce 
détail une note non moins inslructive de Foppens , datée du 3 novemhre 
suivant : cc Tout Je monde blàme ceux d'Anvers de ne point cnnsenlir à J a  
continuation de lïmpost, e l  toules fois on n'est pas en estal d e  s e  resscntir 
(en venir à bout) 

'de cette désobéissance , et !'on croit que !'on se résoudra plus 
tost en Espagne de dissimulcr et que !'on prendra Ie contrepied de la France 
de trailer plus doucement encor qu'on a fai t ,  et qL1'on taschera à soulagcr les 
pauvres sujets du lloy, mais on empeschera tanl que !'on pourra la désobéissance 
et Ic manqucmenl de respect. >> 
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que de laisser le conseil les exposer lui-mème.  Voici 
comment i l  s'exprime dans son rapport : 

« Monseigneur , nous avons vu  la relation faite à Votre 
)) Excellence Ie 2Sme de mois passé par le chancelier de 
l> Brabant au sujet  du consentement porté par les prélats 
>> et nobles de Brabant et  les chefs-villes de Louvain e t  
>l Bruxelles e t  deux premiers mem bres de l a  ville d' An  vers , 
>> pour l a  continuation et impóts de l adile province . 
)) Nous trouvons qu'il n'y manque que l e  consentement 
>> des quartiers-maitres et doyens des métiers de la ville 
D d'Anvers , et  nous apprenons que , nonobstant le non
» consentemen t de ces deux derniers rnembres d'Anvers , 
)) les impóts se lèvent à Louvain , Bruxelles et par tout 
)) l e  plat pays . Nous voyons aussi desdits papiers que les 
)) prélats e t  nobles ne  déclarent pas s'il y a consentement 
)) suffisant ou non , comme néanmoins ils sont accoutumés 
>l de faire lorsqu'ils ont ouverture des opinions des chefs
» villes, qui représentent le t roisième é tat de la province . 

« Ce que nous avons délibéré est ce qu'i l convient de 
)) résoudre en cette affaire et nous trou vons des difficultés 
>l de tous cótés .  

« De  ne pas accepter Ie subside es t  laisser la chose 
>l ouverte , et  il semble que le consenternent des villes de 
>l Louvain et  Bruxelles mórite acceptation et  remerciement 
» en  forme ordinai re . 

« L'accepter par acte à dépêcher par avis des conseils 
>> d'État et des finances est suje t  à eet inconvénient : que 
» l a  chose délibérée et résolue par si grand nombre de 
» ministres ne sera pas secrète et de tan t  moins que 
>l l 'acceptation de Votre Excellence devra êt.re manifestée 
>l en l 'assemblée des trois é tats de Brabant et  devra être · 

>> communiquée aux magis trats des trois chefs-villes , de 
» suite à ceux d'Anvers e t  ainsi sera comme impossible de 
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>> la tenir secrète aux arrière-membres de ladite ville  qui, 
» refusant lE:ur consentement, soutiendront vraisemblable
» ment qu'acceptation n'échoit d'un consentement non 
» complet e t  pourroit-il qu'ils at tireront à leur opinion les 
» arrière-membres des autres chefs-villes. 

« Pour ces raisons il nous semble (sous correction très
>> humble) qu'il vaudroit mieux de laisser aller les affaires 
» comme elles vont, puisque les impóts se l èvent par toute 
>> la province , horsmis e n  la ville d'Anvers et sa franchise , 
» pour ne pas donuer matière à quelque désordre ou incon
» vénient qui ne se p eu t  prévoir. 

« Avisé en conseil d'É tat du Roi tenu à Bruxelles , 
>> le 2omc septembre 1680. DEPA. vt. 

« A.-F.  PIERMANS l). 

Peu de temps après , Ie duc de Villa-Hermosa , rappelé 
sur sa demande 4 , céda les rênes du gouvernement à 
Alexandre Farnèse , prince de Parme. 

VI. Arrestation du doyen F'romenteaii. 

A peine le nouveau gouverneur est-il installé , qu'il 
reçoit une assèz grave atteinte dans son autorité.  Le coup 
part d'Anvers. 

Parmi les agitateurs de cette ville signalés au pouvoir 
était un doyen du mélier des tailleurs, nommé Thomas 
Fromenteau . Le prince de Parme ordonna de l'arrêter 
(22 novembre 1680) . M ais au lieu d'opérer cette arrestation 
c.l 'une manière ouverte et  l égale , puisqu'on accusait 
Fromenteau du crime de lèse-majesté, on s'y prit timide-

1 Voici , entre autrcs , une remarque de Foppens concernant ce gouverneur. 
" On a envoyé en 'Espagne des relations distinctes de toutes les brouilleries 
arrivées en cette ville (l3ruxclles) avec les communes (métiers), mais on dit icy 
que la faiblessc du ducq de Villa-l lcrmosa en a esté la plus grande cause. • 
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ment, p ar une voie détournée . Don Louis Je Camargo, 
capitaine à la citadelle , attirn le doyen chez lui sous 
prétexte de confeclion de Yêtements et Ie  retint p risonnier .  
A celte mes  ure arbitraire on en ajouta une autre : Froment.eau 
fu t extrait de  la citadelle et conduit sous bonne escorte 
au chàteau de Vil vorde , ou l' on se p roposait d'instruire 
son p rocès . 

Des actes pareils ne manquaient  j amais de soulever 
l'opinion publique dans un pays si peu fai t pour l es 
supporter e t  qui, d'ailleurs, posséclait conlre eux des garan
ties cent fois jurées par ses souverains .  Anssi , soit de son 
propre mouvement , soit sous  la pression des rumeurs qui 
éclataient de toute part dans la v ille , Ie magistrat protesta 
en termes respectueux , mais formels , et contre l 'ar
restation et contre l'enlèvement de Fromenteau . L'une s'élait 
faite sans son intervention ou celle de l' écoutète , l 'autre 
au mépris d'u n  privilége de l 'année 1306 portant qu'aucun 
bourgeois d'Anvers ne serait emprisonné hors de l 'enceinte 
de  la ville , pour quelque crime que ce flit .  

Comme il arrivait toujoms en pareil cas , Ic gouverneur 
eu t  recours aux lumière du conseil d'É ta t ,  qui pensa qu'il 
suffisait que don Louis de Camargo · eüt prévenu l'un des 
deux bourgmestres que Fromenteau étai l  accusé d'un crime 
d'État dont le magistrat, aux termes du règlément de 1 659 , 
n'avait pas le droit de p rendre' connaissance . Le conseil 
ajo utai t que Ie territoire de la v ille n'avait pas été violé 
ainsi que l'affirmaient les plaignants, l 'exploit ayant eu lieu 
à la citadelle . C'était là nn raisonnement spécieux , qui 
n'ótait rien au caractère illégal de l 'arrestation . I l  est vrai 
que, pour avoir ! 'air de rentrer dans la voie de la légalité, 
le  conseil engagea le prince à meltre le p.risonnier entre 
les mains de  !'office fiscal du conseil de Brabant, son juge 
uaturel, « d'autant que les lois fondamentalcs de la pro-
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>> vince , disait-i l , notamment les articles 1 e t  5 de la 
>) j oyeuse-entrée , portent expressément que les s ujets de 
>> l a  province doivent être traités en j ustice, pour quelque 
>> cause que ce soit, devant leurs j uges naturcls et braban
>> çons, n'y ayant aucuns chapitl'es desdites lois de l 'obser
>> vance desquels les sujets de cette province sont s i  
» jaloux. )) 

Évidemment , I e  conseil d'État  faisait ici l a  leçon au 
gouverneur général . Pour lui  óter l'envie de quelque 
coup de tête , les pru dents conseillers ajoutaieht ce  qui 
suil : « I l  seroit à craindre qu'il n 'arrivàt de grands incon
» v énients si on pratiquoit quelque nouveauté en ce regard, 
>> auquel cas les états s'y intéresseroient et feroient grand 
» bruit pour leur droit et leurs priviléges >> . Quant à la 
réponse à donner au magistrat, on pouvait se borner à dire 
que Ie prévenu était constitué prisonnier pour crime 
d'État, an chàteau de Vilvorde, et que son procès lui serait 
fait par Ie conseil de Brabant, d'après les lois et la procé
dure en vigueur. (Rapport du 27 novembre 1680 . )  

En  dépit de  toutes ces précautions , }'incident tourna à 
la confusion du prince de Parme , ainsi qu'on I e  voit dans 
une note caractéristique du gazetier Foppens . 

Le prince, y dit-il, a eu l'affront d'être forcé de relcîcher 
un doyen des tctilleurs à Anvers (avril 1681 ) .  

VII. Le Knickerspel. 

Ce peti t  triomphe de la bourgeoisie n'était pas préci
sément de nature à meltre u n  terme à l 'effervescence 
qui régnait dans les trois villes p rincipales du Brabant .  
Pour ne  parler que de celle d'Anvers, I e  prince de Parme 
y fit u n  séjour prolongé, en ju illet et septembre 1681 . 
Ces voyages ne purent avoir qu'un hut politique , la con-
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cili ation des esprits, mais il ne fut pas atleint ' .  En efTet, 
i l  y avait .entre les doyens des métiers des él éments de 
discorde qui persistèrent sous Ie gouvernement du marquis 
<le Grana , Ie successeur du prince de Parme , rappelé à 
la fin de mars 1 682. 11 est presque superflu d'ajouter que 
les doyens ne s'entendaient pas au sujet de l'épineuse 
affaire des irnpóts de l 'É tat .  Ceux portés à les voter 
é laient mal accueillis par la population , qui ne leur 
ménageait guère les surnoms injurieux de knickdekens , 
consent dekens, knickers, knickbolle, etc . ,  et ,  en un patois plus 
grossier , mendekens-oui 2 •  Ce qui contribuait à aigrir les 
esprits , c'est que plus d'u n  doyen passait pour avoir 
vendu son vote . Les reproches devinrent si violents sous 
ce rapport, que les doyens accusés ne voulurent plus rester 
en activité , préférant céder à d'autres des fonctions 
honorifiques qui ne leur attiraient que des désagréments . 

En février 1683 , il y eut des manifestations fort vives. 
Le marquis de Grana se rendit à Anvers et  y resta 
p lusieurs jours , à deux reprises différentes. Ses intentions 
pour la ville paraissent pourtant avoir é té bonnes, puisqu'il 
supprima de son autori té un contrat onéreux qui existait 
entre elle et les villages de Borgerhout, Berchem, Wilryck ,  
lVI erxem et  a utres, touchant l 'affranchissement de ces 
villages des aides et subsides . Ce gouverneur reprit aussi 
un proje t  <lont la nécessilé se faisait sentir .  Il s'agissai t de 

' « Le sujet du chagrin de S.  A. contre celte ville procède de ce que les 
bourgeois ont lrop d'esprit et  quïls ne se veulent pas laisser mener à sa 
fantaisie .  Et les bourgeois se tienncnt d'autant plus ferm es <lans leur opinion 
qu'ils ne J'aiment ny Ie craignenl , et  sont bien aises de luy don11er ce chagrin 
parce qu'ils ne voient rien de tollt ce qu'on avoit promy de faire pollr Ie bien 
du pays. En efîe t ,  il  s'altire Ja haine et  J'aversion générale <l il pays , tanl des 
commL1nes que des mi11istres. >> (Foppens.) Cette note, du 3'J aoû.t 1 G8 1 , con
cerne Jes Anversois ou les Louva11istes , je ne saurais le dire. 

2 En d'autres tenues ceux qui opinent .du bonnet. 



- 307 --
• 

former un nouvel édit pour une répartition équitable des 
aides et  subsides dans tout le Brabant, celle qu'on suivait 
laissant infiniment à désirer. Ce n'était là qu'un détail .  
Une des calamités de !'époque p rovenait de J a  soldatesque 
qui, indisciplinée , mal payée , se livrait à toute espèce de 
rapines dans les campagnes. Elle n' était tenue en respect 
que dans les villes qui possédaient  des milices bien 
organisées 1 .  Ailleurs , on avait tout à craindre de ses 
excès 2 • Aussi que de réclamations , que de malédictions 
lancées contre les soldats espagnols ! Les documents officiels 
du temps en sont remplis. 

Le nouveau gouverneur tàcha de remédier à ce fléau par 
le p ayement plus régulier des troupes et par des mesures 
répressives contre leurs brigandages .  (Ordonnance du 25 
novembre 1683 . )  En décembre suivant , i l  fut forcé de 
répondre aux provocations incessantes de Louis XIV en 
lui déclarant la guerre . 

La crise anversoise qui fait l 'objet de cette notice , Je  
knickerspel, dénomination qui lui est restée dans les annales 
j udiciaires du conseil de Brabant, éclata au milieu de tous 
ces graves embarras . Comme touj ours, les impóts en furent 
la cause .  L'aide semestrielle échéant Ie 31 mai , il fallut la  
renouveler. Dès Ie  26 mars , J e  clergé et  la noblesse , 
saisis de la demande du gouvernement, y avaient consenti . 
Venait ensuite Ie tiers-état. Chose singulière , la ville de 
Louvain 3 mit pour condition à son consentement la prise 
en considération par Ie gouverneur d'une requête de Thierry 

1 Là on voyait des soldats mendier dans les rues (Foppens) . 
2 « On ne satisfait pas aux plaintes des peuples qui crient contre les conti-

1rnelles voleries et débordements d'une poignée de soldats que nous avons. 
lis volent impunément dans les rues de celle _ville, Ie soir , et tout Ie long du 
j our sur les grands chemins , dépouillant tous les hommes et femmes qu'ils 
rencontrent.  » (Foppens . )  

' Elle tenait Ie premier rang comme élant l a  capil!lle d u  duché d e  Brabant. 
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Vander Borcht tendant à être payé d'une créance à charge 
du Trésor. C'é tait Ie même doyen qui, un an après , monta 
sur l'échafaud . Bruxelles vota l'impót en considération du 
bon emploi de !"aide précédente , notamment en payant les 
troupes , don t les excès avaient cessé . Quant à An vers, les 
deux premiers membres votèrent, le 10 avril et le 11 mai, 
les chefs-hommes de la Poorterye ainsi que les quartiers
mai tres .  

Restait donc à obtenir l'acquiescement des doyens des 
métiers . L'agitation était grande parmi eux . Un parti 
voulait que l 'impót ne fût plus donné à ferme , selon 
l'usage . La question avait déjà  été soulevée au mois de 
février et il en é tait résul té des manifeslations dont j 'ai 
parl é .  

Les plus intéressés à la  suppression du fermage é laient 
les marchands de vin et de brandevin , parmi lesquels on 
comptait un certain nombre de m aîtres-tonneliers . Pour 
arriver à leurs fins, les tonneliers se mirent en devoir de 
peser sur les doyens des au tres corporations, sur les knicke
bolle ou du moins sur ceux qui passaient pour tels .  Ils 
allèrent jusqu'à former une espèce de complot pour soule
ver la populace. Leur plan paraîtra puéril. Ainsi, l'on 
convint que le 18 mai , j ou r  du vote à l'hótel de ville , on 
enverrait des ouvriers tonneliers au m arché ; que ces 
o uvriers y joueraient aux billes (kn ickers) et les mon
treraient aux doyens se rendant à la séance , et cela 
pour les intimider 1 .  Ce beau projet ,  ébruité à dessein, afin 
d'attirer la populace , fut exécuté entre 11 heures et 
midi , au milieu d' un grand concours de monde ; mais , 
malgré des rassemblements qui se renouvelèrent Ie lende-

' On lrouvera pl 11s \oi11 Lies dólails sur cel te manifestation . 
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main 1 , la commune, de gemeente, comme on disait encore 
en ce temps, ne bougea point et les conspirateurs en furent 
pour leurs peines , sans compter les suites désas treuses 
tjue j_e dirai en son lieu. Il est vrai que, pour conjurer la 
tempète , on fit des concessions à l 'hótel de ville . Ainsi on 
suspendit la séance du large conseil 2 . 

Quoique dépourvue de circonstances aggravantes , cette 
équipée irrita le marquis de Grana , prévenu contre une 
bourgeoisie si difficile à gouverner. Décidé à en faire 
rechercher les auteurs , il fit prendre immédiatement des 
informations préparatoires par les échevins.  Le margrave 
M. de la Faille et son monde furent sur pied .  Lorsque ces 

1 Le magistrat av;tit rendu une ot·donnance pour les prévenir. 
2 Voici, d'après la déposilion dLt pensionnaire Lams, ce qui se passa à l'hótel 

tie ville. C'est un détail qui mérite d'ètre connu. 
Vers 11 heures on apprit au collége qu'un rassemblement se faisait au marché 

el qu'il grossissait de plus en plus. Le large conseil était assemblé , savoir : les 
quartiers-maîtres dans leur salie e t  les lrois chefs-métiers avec leurs membres, 
chacun dans la sienne. En présence de cel attroupement , Ie magistrat jugea 
prudent de licencier Ie large conseil , avant qu'on fit connaitre les opinions à 
l'assemblée générale , qui se tenait dans la salie dite State kamer. En consé
quence , on envoya un huissier aux chefs-métiers pour les inviter à se séparer 
j usqu'à nouvel ordre. Il fut répondu au collége que les opinions étaient déjà  
t'ormées et qu'on les  ferait connailre. Alors Ie  bourgmestre de ·witte et Ie  
témoin se rendirent à la salie des bateliers, oü l 'on  remit les opinions pour les 
confronter et les coucher par écrit. Le bourgmestre et  Ie pensionnaire ayant 
demandé d'entrer, on leur opposa un refus. On leur dit quïl n'était pas d'usage 
de laisser entrer quelqu'un avant que les opinions fussent écrites. Le bourgmestre 
ayant rendu compte au collége· de ce qui venait de lui arriver , on résolut de 
laisser continuer l'assemblée du large conseil et de Ie l icencier après la lecture 
el la remise des opinions. Les quarliers-1nait1·es a yanl élé appelés par Ie collége 
dans la State kama , oit venaient de se réunir les doyens , Ie magistrat s'y 
rendit à son tour. Pnis , selon \'ancien usage , Ie pensionnaire interpella les 
bonnes gens des métiers sur Ie consentement de l'impót. L'opinion fut lue par 
Ie doyen du chef-métier des bateliers et remise audit pensionnaire. Après avoir 
été montrée aux membres du magistrat , Ie pensionnaire reçut \'ordre de 
l icencier Ie large conseil , ce qui eut lieu vers midi et demi .  

D'après !'office fiscal de Brabant , Ie consentement échoua. 
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informations lui parurent  suffisan tes , i l  les transmit à 
M .  Bouton , conseiller avocat fiscal du conseil de Brabant ,  et  
lui  demanda son avis . La répo'nse du fiscal m'a paru assez 
instructive et assez in téressan te pour ê tre mise en eutier 
sous les yeux du lecteur .  La voici textuellement reproduite ,  
à part l 'orthographe qui a été modernisée : 

« Je soussigné , conseiller avocat fiscal du Roy en son 
>> conseil de Brabant , ayant v u  les inform�tions prépara
>> toires ci-j ointes , suis d'avis qu'il en résulte une preuve 
» suffisante de ce que depuis quelque temps en  ça quelques 
>> person nes séditieuses ont taché de semer parmi Ie peuple 
>> d'Anvers :qu'il y avait des doyens de métiers et autres 
>> qui pour argent se laissoient induire à porter leur con
>> sentement aux impóts e t  subsides qui se demandoien t  de 
>> la part de Sa Majesté . 

« Que ces doyens e t  autres se nommoient doyens con
>> sentans ou cle consentement;  doyens cl' oui , knickers e t  

>> d'autres noms semblables, exprimés e t  donnés à connoitre 
>> par u n  jeu des enfan ts , fort conn u  et familier en ladite 
» ville e t  autres de ces pays , nommé vulgairement het 
>> knickerspel ou  jeu à petits boulets de terre cuite ou de 
}1 marbre , e t  ee mot de knickers signifiant autrement tout 
)) autant que consentant ou  accordant le même qu' autres , 
» en  baissant la tête , ou faisant autre signe extérieur de 
» consentemen t .  

« Que le  18 de ce mois de mai, grand monde étant  
» assemblé environ le  midi sur  le grand Marché de ladite 
» ville , i l  y seroit passé un valet de cuvelier , suivi d'une  
» troupe de garçons 1 •  

« Qu'ayant é té demandé à u n  valet de  poissonnier pour-

t Le fiscal cite partout en marge de son rapport les noms des témoins à 
charic· 
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)) quoi tan t de garçons suivoient ledit valet de cuvelier , le 
)) même valet de poissonnier anrait répondu que c'étoit à 
)) cause qu'il avoit invité les plus experts des mêmes garçons 
)) au j eu susdit pour jouer contre l ui .  

« Qu'ayant I e  même valet de  cuvelier été environ un  
)) quart d'heure parmi lesdits garçons , on  lui a ouï dire 
)) en tre autres , qu'il n 'y  avoit p ersonne qui voulut j ouer 
» contre lui auxdits boulets ou knickers pour des écus ou 
» patagons.  

« Que le même valet est àgé de 18 à 20 ans , d'une 
» posture médiocre , habillé d'un justaucorps gris , ayant 
>) des cheveux tirant sur le blond , d'une longueur aussi 
)' moyenne et frisés . 

« Que certain Arnoul Van N oyen , aussi cuvelier , voisin 
» d'un doyen des savetiers nommé Jan Verdonck , auroi t 
>) déclaré au même Verdonck que les doyens étaient tous 
n achetés pour porter leur consentement et que certain 
» Bidlo , aussi cuvelier de son métier, et autres en passant 
)) sa porte 1 , le lui auroient pareillement déclaré , l edit Bidlo 
)> nommant aussi les doyens knickers ou boulets , Van 
>) Noyen lui disan t , de plus , qu'il étoit aussi sur la liste 
)> des doyens achetés ou corrompus .  Voire que ledit Bidlo , 
» passant le jour du dernier large conseil <levant sa porte, 
>) lui auroit dit , tout en raillant et alludant 2 audit jeu de 
)) boulets : « voilà que l' on tire u n  hanneken vuyt ou crieur
» garde de nuit et un messager de Bruxelles.  3 

« Que certain Piere Eygens 4 ,  tavernier de vin demeu
)) rant près de la porte Saint-George, a reproché depuis peu 
» à Anne Van Bavegem , veuve de Jean Van Hal, en son 

t De Verdonck. 
� Faisan t allusion. 
3 Cette expression s'emploie encore à Anvers. 
4 Il ne fut pas poursuivi , que je sache. 
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>> vivant doyen des save liers , que son mari avoit aussi 
>> é té un das Knickers , et  que la  même veuve auroit 
» entendu <lire s ur la rue , d' une personne lu i  inconnue , 
» que ledit Verdonck , à présent doyen des savetiers , 
>> auroit tiré quatre eens florins pour porter son consen
>> tement.  

« Bref, que le gros desdites informations va à prouver que 
» grand bruit se fait dans bdite ville , pour rendre oclieux 
>> et dénigrer partout les doyens comme gens corruptibles 
>> et qui pour argent  portent lem consentement aux deman
>> des d' impóts et subsides .  

<( Et comme ccci ne peut  causer que très-grands incon
>> vénients , et même empêcher que ceux d'entre lesdits 
>> doyens qui voudroient bien consentir ne le fassent 
» point , afin de ne pas passer pour corrompus e t  couril' 
>> risque d'ê tre maltraités de quelques séditieux , parti
>> culièrement entre les cuveliers et taverniers de vin , il 
» me semble qu'il conviendroit bien de faire quelque dé
:. monstration publiquc , en commençant par lesuits valets 
» de cuvelier , d'Arnoul Van Noyen , Bidlo e t  autres les 
» plus connus , e t  à la charge desquels i l  se trou ve y avoir 
» preu ve suffisante pour les con vaincre de séuition ou dis
>> cours t endant à cela , en la présente constitution des 
» affaires .  

« Ainsi avisé , ce 27 de mai 1683. >) 

Van Noyen et  Bidlo n' étaient pas les seuls qui fussent 
compromis dans l'affait'e .  Le principal instigateur était un 
j eune maitre-tonnelier nommé Pierre Boelaerls. Pendant 
longtemps cependan t il détourna de lui les soupçons de 
la j ustice . Venaient ensuite Paul De Ridder , Guillaume 
Van den Boom, Michel Christel et  Jean Van Peronen. 

Quant au garçon tonnelier signalé par l'avocat fiscal, on 
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eu l b i e n  du mal à le découvrir . On se perdait en conj e ctures 
à son égard et, malgré l 'audition d' une foule de témoins, le 
p révenu échappait à toutes les rech erches . On apprit 
enfi n  que c'était, un o u vrier nommé Jean Cornelisse n , dit 
Baesthnys .  Baesthu y s  , je l'appel lerai désormais ainsi , 
n'avait été  qu'un instrument  dans les mains de Boelaerls , 
pour lequel 1l t ra vaillait ordinairement.  Son maître avait 
tramé à la sourdine e l  s'était soigneusement effacé , mais  
on ne tardera pas à voir combien il se trompa dans ses 
calculs.  

Avant de m ' occuper de chacun des prévenus , je m'éten
drai quelque pen sur les mesures générales qu'on pri t  
pour  les décou vrir e t  pour l e s  arrêter. 

O n  a v u  que le marquis de Grana fit agir sur-le-champ 
Jes  échevins et le margrnve d'Anvers . Ces devoirs prélé
minaires terminés , il donna en personne des ordres a u  

procureur général d u  conseil d e  Braban t, M .  d e  Busleyden , 
qu 'i l fi t venir tou t  exprès au palai s .  C'était le 5 juin , da m; 
J a  matiné e .  A u  soir ,  M. de Busleyden d u t  monter à cheval 
e t  prendre la  route d'Anvers sous l'escorte de quatre gardes 
du gouverneur . I l  séj ourna en cette ville j usqu'au 9, rev in t  
à B ruxelles dans l a  n u i t , alla immédiatemen t rendre comp te 
de sa m ission au marquis des Mottes,  du conseil d'État, eut  
de longues conférences avec les conseillers Vaes et  De Pape 
et  repartit Je  lende main . Le 16, i l  revint avec diITérents prison

niers . Le 20 , le marq u i s  de Grana le fit retourner et lui prêta 
même u n  de ses meill eurs chevaux .  Il défendit au procureur  
général d e  quitter An vers sans s e s  ordres et  l u i  prescri vit  
d'expédier, à Bru xelles,  deux cou rriers par jour , u n  à 
neuf heures du matin e t  le second à quatre heures de l 'après
midi , afin de Ie  Lenir minulieusement au couran t des 
i n formatiuns qu 'i l  était chargé de prendre . De Busleyden 
revint  le -t er j u ille t emmenant avec lui  Baesthuys .  Enfin , d e  

XXXIII XX\"lll 
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retour à Anvers le 1 0  du  même mois , il y demcura 
j usqu'au 30, jom auquel i l  repri t le chemin de Bru xelles, 
avec de nouveaux prérenus , aJ'ant  constammcnt été sm· 
pied, disail-il: pour remplir la diffi cile mission qui lui a\'a i t  
é té confiée . 

Le procureur général a renclu compte Je tou les les 
circonstances de cette mission dans la eorrespondance 
quïl entretenai t  régulièrement avec son collègue,  Je  fiscal 
Flou ton . J l  dit dans l 'une de ses lettres , en date du 22 j uin ' : 
« J 'ai Mé é lonné , après que vous m'aviez écrit que vous 
>l aviez parlé au  pensionnaire Lams et qu'il vous avoi t 
>l assuré qu'il seroit fort facile de découvr ir les plus cou
>) pables , qu'il n'a su nommer aucun ni  su donner aucune 
>l lumière là-dessus ,  et  quand j e  lui ai dit que j 'avois 
>l ordre pour entendre ceux du magistrat sur la connois
» sance qu'ils pouvoien t avoir de !'affaire <lon t i l  s 'agi t , 
>l e t  qu 'il voudro i t  en parler au bourgmestre pour que cela 
>l se pourroit faire en la meilleu re forme et a vee Ie 
>> moindre brui t , i l  m'a répondu ce malin qu'il Ie  feroit, 
>l mais qu'il ne  souhailoit point qu'on sût qu'i l  venoit me  
» parler et  qu'i l  m'écriro i t  c e  qu i  s e  seroi t passé. E t  
)) comme je  l u i  témoignai que  j'aurois plus de  satisfaction 
>l de l ui parler que par lettre qu' il me pourroi t  écrire , 
>l il m'a , à l:::t fin , p romis qu'il me viendroit parler l ui
>l même. Mais j usqu'à p résent , qu'il sonne trois heures 
>l et demie , je n'en ai' encore eu aucune nouvelle. Je ne  
>l crois pas  que j e  pourrai t irer aucune preuve n i  de lui  n i  
» par  aucun du magis t ra t .  Je vois qu'ils appréhendent 
>> e xtrêmement de s'en mêler . . . . . » 

Ce dernier passage est signi ficatif. Plus loin le procureur 
général ajoute : 

1 c·ëtait Ja seconde dP ce joür.  
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« A ce moment , sur le point  de quatre heures vient de 
» me parler le sieur Lams , lequel me dit que le bourg
» mes lre avoit trouvé bon de communiquer à ceux du 
» magistrat que je souhaitois de les entendre sm· !'affaire 
» en question , et qu' ils a voient résolu de faire une décla
» ration générale qu'ils n'avoient aucune connoissance 
>> particulière de personnes crui  avoient été complices ou 
)) coupables dans le derniel' désordre du Knickerspel , 
>) mais tant seu1ement une connoissance générale de ce qui 
» s'étoit  passé .  Si on ne peut avoir preuve d'un excès si 
» public, arrivé au milieu du l\farché d'une \'ille d'An vers, 
>> en plein midi , à la vue de cent et cent pe rsonnes , j e  
» ne  sais point , monsieur , comme on en  pourra espérer 
» d'affaires moins publiques, comme sont la plupart des 
» crimes. >l 

Voila encore des observations dont Ja signiftcation 
n'échappera pas au lecteur.  

Tandis que le procureur général déployait tou t le zèle 
possible , on ne restait p:is inact if à Bruxelles. Le gros de 
la besogne incomba au conseiller Bouton , qui avai t de 
fréqnents entretiens avec le m arquis des Mottes . A mesure 
qu'il recevait des nouvelles du procureur général , il les 
communiquait soit à ce minis tre , soit au gouverneur 
l ui-même. Plus d'une fois, ce dernier Ie chargea de pousser 
les choses avec la dernière célérité .  Su r la proposition du 
fiscal , le marquis de Grana forma mêrne une jointe pour 
les affaires qui nous occupent ;  j ' ignore quels en furent les 
membres. Une chose certaine , c'est qu'elle siégeait au 
palais et é tait régulièrement  instruite des opérations du 
p rocureur général et de la marche des procédures intentées 
aux

-prévenus ,  <levant Ie conseil de Brabant ' .  

1 Elles furent toutes i nstrui tes par Ie conseiller De Pape. 

• 



i l  e s t  temps, semble-t- i l ,  de nous  occuper de ces procé
<lures, d'en fairn con nai tre les principaux incidents ainsi que 
les circonstances qui marquèrent  l 'arrestation des accusés . 

Pour  p rocéder d'une manière rnó thodique ,  j e  traiterai de 
chacun d'eux séparérnent ,  en abrégeant autant que possiblc 

mon l'éci t , car pout· en trer dans les dé tails de ces langs 
débats j uuiciaires i l  faudra i t  remplir  un volume, notamment 
en ce qui concerne Pierre Boelae rts qni , des diITérenls p ré
rnnus , fu t cer tes le plus  malhe u reux ,  bien que la  mort , 
par sui te de maladies, en  dé l l vràt deux de l eurs souffrances. 

V I J i .  Pcml De Ridder, maîfre-tonnelier . 

I l  ne fut pas précisément é tabli que De Ridder 1 prit part 
aux démonstrat ions des t8 e t 19 rnai.  Le malheur voulut qu'on 
s'obs ti n:lt à le regarder pour l 'ouvrier dont j 'ai parlé plus hau t  

e t  qui n'é tai t autre que. Baes thuys.  Comme il é ta i t  mal  vêtu, 
on cru t a rnir a ffaire à un  indi v i t lu nommé Pan wel den cuyper 

.<Jast , travai l lant chez son palron , aux Trois Ro'is, rue des 
Fromages .  Ce n 'é tait pas l' o u ,Tier, mais le  patro n  lui-même .  
De RiJJ.er figu re sous ce tle fausse dénomination dans 
! 'enquête ouverte par les échevins lc 21 et le 29.mai .  L'er
reur con tinuant à subsister, l e  procureu r  général dénonça 
Pauwel au conseil de Brabant dans une requêle par laquelle 
il demanda e t  obtin t  un décret de p rise de  corps (5 ju in ) .  
Quand o n  se rni t  en devoir de m c ttre le décret à exécution , 

Pauwel n e  fu t pas à t rouver .  « Enfin , é crivait l e  11 j u in 
>l su i\'an t ,  Ie p rocurnur général , revenu de sa méprise , 
>l enfi n  nous avons ici t rouvé clairement  que c'est le maî tre 
» cu vel icr <les Trois Rois qui est  coupable e l  po int  l ' u n  
>l ou  l 'aut rc de ses valets . . . .  » 

1 l'\é à Amers, àgé de B l  ans. Il \·enait  d'ètrc ad mis cJmffil' mailrc- lonnelier, 

après seize annees a·apprenlissag<» 
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Un j our  o u  deux après, l 'arres la tion e u t  l ieu en verlu du 

d écret susdit qui ,  cependan t ,  p o rtai t à faux ' .  Quel le  sa tis
fac tion p ou r  ceux qui  étaient  à s a  p o ursuite ! On en j u gera 
par la  le t tre sui van te de M .  de Busleyden à son col!ègue 

Dou ton . « Peragi t  tranquilla poteslas quod violen ta nequit . 

l> .J ' ai m o n  p risonnier d ans l e  chàle:rn . Loué e n  soit  Dieu ! 
1) i\Ia is après a voir  passé bcaucoup d1ieures a v c c  u n  dé
>> plaisir e x trême de voir q u ' i l  sernb loi t que tous les éléme n ts 

ll s'opposoien t  à la vo lon té que j 'avois d e  ré ussir dans mon 

>l entrepris e .  Le capitaine de ! 'art i l lerie du chàteau,  nommé 

)) d o n  M iguel Rodriguez, fi l s  du  gouverneur de l a  Tète-de
>> Flandre , a mérité e x trêmcment  en cette a ITai re .  Il vous 
>) plaira , mo nsieu r ,  d'allcr l ro u v e r  sans délai Son Excel

>> lence , afin qu'i l  lu i  plaise de m ' emoyer des gcns du 

>> drossard de Brabant ou  du prérót de l'h ó tel , avec u n  

>) cheval l ib re pour  l e  tran s p o r t  du prisonni r�1 · .  J e  peux dirn 
>> avec vérité que s i  j 'avois s u i v i  le sentim e n t  d'aucunes 

JJ p erson nes o n  a uroi t u s é  de force ouverte , et je n'au rois 
>> p oint réussi , et si  j 'a \'Ois encore à commencer je voudrois 
>J p rendre les  mêmes rnesures , comme j 'ai  fa i t .  Je comple 
)) mon ennui  p assé bien p ayé par la joie que j 'ai d 'avoir 

)) e n fin réussi . 
« Il vo us plaira de communiquer le conlenu de celte 

l> à S o n  Excellence,  parce q u e  j e lui  écris fort  s uccin ctemen t 
>> p o ur gagner d u  lemps (1 5 j u in)  >> . 

Ce qui  conlrib u a  à désorienter les a gcnls  de la j ustice , 

c 'est  que De Ridder avait  à s o n  scnice u n  jeune appreu l i  

n ommé Papeke e l .  C 'é ta i t  u n  m e n teur éméri t e .  I l  fu t en

tendu à plusieurs reprises c t clébita u n  tas  d e  choses oü 

il  n'était  pas facile de démèlcr la vérilé.  Si bien que Ie ! iseal 

' Six conseiller� du  conseil de Brabant eurent i1 ce suje t  une délibération .  
S u r  lïnstance du  mini�tère public , ou décida que Ie  décret était valable pour 
opérer J'ari·estation <le De Ridder. 
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Bouton écrivait au procureur  général : « Je viens de rece
l) voir la vótre de cejourd'hui (25 juin) avec la déposition 
>> correctoire des précéclen tes du petit Papekeel . Véri ta
)) blement, c'est un parfait menteur qui  mérite les  é lriviè
l) res .  Il y a assurément des personnes qui lui donnent des 
)) instrnctions ; mais Ie malheur est qu'il ne s'en peut rien 
>> découvrir. >> 

Le revirement que l e  procureur général remarqua dans 
la conduite des membres du magis trat qui , après tout , 
s'intéressaien t  au sol't de leur concitoyen, excita le mécon
tement du fiscal . 

« Pour ce qui est de l a  déclaralion qu 'on t donnée ceu x 
>> du magistrat , dit-il , dans la même lettre , c'est une 
>> honte pour eux de voir qu'après avoi t· fai t  Ie bruit  qn'i l s  
)) ont  fai t , i l s  calent , en effet , la voile et  déclarent ne  
l) pouvoir rien déposer de  certain ou  particulier de 
i> ! 'affaire en question .  I l  faudra de nécessité tenir ici une  
>) jointe là-dessus ,  et si l 'on m'en veu t  croire , i l  convien
» dra de changer l edit magistrat Sed hcec ·inter nos, et l 'on 
>i verra lors s'il n 'y  aura aucun moyen de savoir la vérité 
>> des choses. 

« J'irai tl'Ouver demain au matin quelques ministres 
;) pour leur communiquer la vótre , ainsi que j 'ai fait au 
» regard des précéden tes » .  

Le  marquis <le  Grana ne fu t pas moins satisfait d e  l 'ar
restation de De Ridder. Il fit partir immédiatement des 
gens du drossard et Ie  cheual libre, De sorte que notre 
pauvre maitre- tonnelier , é trnnger sans clou te à )'art de 
l 'équitation ,  devint un cavalier improvisé, bien malgré lui 1 • 
L'aventure prèterait à rire sans les circonstances affli
geantes au milieu desquelles elle se produisit. 

1 Ce fut , je pense , Ie cas des autres prisonniers. A part les chemins de fer, 
0:1 n'avait pas alors les facilités de transport dont on dispose aujourd'hui . 
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De Ridder, arri vé à Bruxell es, fut aussilót enfermé dans 
la prison elite le Trewrenberg et mis au secret Je plus 
rigourcux . Le 18 ju in , Ie chancelier de Brabant désigna 
Ie conseil ler De Pape poUL' instruire son procès ' ; I e  secré
taÏt'e Nauls tenait la  plume. Le même jour , De Ridder 
subit un long in terrogatoire . Il protesta de son innocence 
e t  tàcha de prouver son  al ibi .  Il y eut à ce sujet  des expli
cations fort longnes. 

En présence des dénégations constan tes de l 'accusé , Ie 
fiscal Bouton récola sur leurs dépositions  les trois princi
paux témoins à charge qui,  continuant à prendrn D e  Ridder 
pour un garçon tonnelier, soutenaient l 'avoil' vu au 1\Iarché,  
sui vi d 'un nombre considérable de gamins . Ces témoins 
é laient des gens du margrave , nomrnés Jean Lieven s , 
Antoine Surel e t  Jean Lippens .  lis main tinrent  leu rs 
assertions.  Le 23 j uin , on i nterrogea de nouveau De 
Ridder , e t  malgré ses e xplicalions , Ie p rocureur général 
formula contre l u i  un acte d'accusation portant en substance 
que Ie p l'isonnier s 'éta i t  trouvé au �1arché le 18 mai , entre 
11 heures e t  mid i , lorsque la chaine é tait tendue à cause 
de l'assemblée du large conseil . L 'accusa li on ajoulait que 
De Ridder savai t d'avance ce qui allait arriver ; que Ie jour  
de  la  bagarre il avait derrière lui  de  nomhreu x gamins ; 
qu'il animait  ses camarades au jeu , e tc .  Le procureu r 

général concluai t  à ce que l'accusé flit pun i  et ,  au  besoin , 
appliqué à la torture , pour en obtenir des aveux .  De 
Ridder en  entendant  ces concl usions protesla de nouveau 
et  énergiquemcnt .  Il soutenait qu'on se trompait à son 
égard e t  qu'on Ie  prenait pour Baesllrnys. Chose qui m'a 
surpris , on Ju i demanda s 'il voulait uri a rncat e t  u n 

1 Cette inslruction se f i t , selon l 'usage , mystérieu.;emenl dans la priso n .  
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p rocu reur pour se défendre ' .  L'accusé répondit  qu'il  
n 'avait  pas de  quoi les payer. 

Ces différents points ayant é té p o l' tés à la connaissanco 
du consei l , i l  admi t le procureur général à fournir ses 
preuves , le prévenu en tier en ses p reuves contraires.  En 

conséquence , on mit successivement e n  présence de 
De Ridder les trois témoins récolés. Surel comparnt 

d'abord. Le témoin et  l'accusé se reconnurent ;  mais le 
dernier, tout en déclarant ne voulûir pas récuser Surel,  le 
p ria  de  bien recueillir ses souvenirs , atten du , disait-i l , 

que personne ne prouverait q u e  lui , De Ridder, avai t é Lé 

au March é .  Le témoin ayant persislé , (( c'est faux !  >> s'écria 

le p risonnier exaspéré.  La même scène se renouvela 
avec Lievens et  Lippens , l ' incnlpé soutenant que tous 

trois avaient fait de faux serm ents.  Le secré taire , e n  eet 
e ndroit de la procédure , a mis une note s ignilicative .  Elle 
est  ainsi conçue : « Pro rnernoria, àat den gevangen heeft 
» geantwoort met eene groote standtvasticheyt, ende sonder 

» hezitatie , dan was evemvel gealtereert. >> 
Les lro is témoins se trompaient-ils involontaireme n t  o u  

n e  voulaient-ils pas se dédire ? Je n e  prtnclrai  pas sur m o i  
d e  résoudre la questio n .  Q u o i  qu'il e n  soi t ,  trois j ours après 
(26 j uin)  le j u ge De Pape demanda à l'accusé quels é laient 

les témoins <lont i l  entendait se servir pom sa justification . 
De Ridder les dési gna. De son cólé , le procureur général 

p ria le  j uge-commissaire de se transporter à An vers pour 

ouïr d'autres témoins qu'il  avait à produire.  Ces devoirs 

eurent lieu le 28 et le  30 j uin , tant pour l 'accusatio n  que 

p o u r  la défense. Les trois ofllciers, Surel , Lip pens et  Lievens , 
furent en core cités , ainsi que le bourgmestre Jacques-

1 On sait que dans les cas de lèsc-majesté et au tres cas dits l'O!Jatlx , les 
prévenus étaient obligés de se défendre eux-mêmes. C'était inique. 
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Antoine de Witte e t  I e  pensionnaire Lams , qui tous deux 
res l èrent dans des générali tés. Quaut  aux témoins de 
De Hidder, au  nombre d'une dizaine , ils é tablirent suffi
samment son alibi . Aussi , quelque déception qu'en put 
ressentir I e  rnarquis de Grana , le conseil de Brabant se 
üéclda à Ie relàcher le  1 8  aoüt suivan t , sous serment de 
se représenter à la p remièrn sommalion . Ajoutons qu'au 
début du p rocès , la femme de De  Ridder avait vainemen t 
sollicité la fa \·eur de voir son malheureux  époux , don t elle 
den;andait la relaxation, se plaignan t de ce qu'on le t�nai t 
au secre t , tandis qu'elle mème é tait dans la détresse , 
enceinte , près d' ètre ruinée , etc.  Elle affirrna que le j our 
du knickerspel son mari avait t ravaillé chez un honorable 
négocian t nommé Verspreet dont le témoignage , en efTe t ,  
Ju t  convaincre l a  just ice. 

IX.  Michel Christel � dit Christus , ouvrier. 

Christel , ancien militaire , ayant assisté an siége de 
Cambrai , fu t trouvé cou pable par les dépositions dont i l  
avait été l 'obje t .  Le conseil I e  décréta de  prise de  corps I e  
2 1  juil l e t .  Le  procureur général s e  m i t  aussi tót en  devoir 
d'op6rer son arrestation . Ayant réussi , i l  écrivit à son 
collègue Bouton une lettre oü sa satisfaction n'est guère 
dissimulée.  « Aujourd'hui (26 j uillet) j 'ai été plus heureux 
>> que hier e t · les of!iciers du margrave se sont m ieux 
>> acqui ttés, ayan t saisi ce matin le nommé Michel , vulgai
>> rement Christus, sur le \iVerf. Il es t  dans Ie Steen et j e  
>> l e  transporlerai  de  nui t  an Chateau . . . . . .  M .  De Pape est 
>J ici arrivé ce ma tin . Je l 'ai d'abord été t rouver . I l  m'a 
>> dit que Son Excellence vouloit  qu'on iroit  ouvertemen t 
ii chez les personnes qui sont à saisir, sans prendre aucune 
>> mesure ni  égard si elles y sont ou point , e t  cela endéan� 
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» deux fois vingt quatre heures » .  Qu'on ne s 'étoune pas 
que de telles mesures aien t soulevé la  population . 

cc J 'ai bien eu  de Ja joie, répond à son tour :M.  Bouton , 
>> d'entendrc que vous avez réussi en  la prise de  Michel . 
» Dieu veuil le que fassiez de même au regard de l 'autre , 
» lequel j e  ne puis mieu x déchiITrer. que j e  n'ai fai t ; en 
» vous mandant qu'il s'appel le  Jean Peronne , alias 
)) Janhagel 1 • >> 

Une fois au Treurenberg , Christel fu t interrogé à plusieurs  
reprises . I l  commença par nier d'avoir é t é  mêlé à ! 'affaire 
du 18 mai ; mais on remarqua qu'i l  variait  dans ses 
réponses � .  Ayant dit que si le  margrave voulait  l ' employer 
lui et dix hommes déterminés, il disperserait facilement le 
peuple {het volle} quand Je  large corn;eil est assemblé ; on 
lu i  demanda ce qu'il entendait par le peuple.  « Le Jan hagel 
» et les désceuvrés qu'on trouve toujours sur pied lorsqu'il 
» y a des émeutes » répond i t l 'accusé . 

Ses réponses étant lo in d'ê tre satisfaisantes , e t  les 
témoins à charge aidant, le procureur général conclut à ce 
qu'il fut chdtié, comme la cour Ie trouverai t convenir ' .  

O n  demanda ensuite à Christel s'i l avait des objections 
à fai re à ces conclusions ,  prises en sa présence. I l  répondi t  
négativemen t . 

Ces choses se passaien t le 18 aoü t.  Le surlendemain , 
la cour admit le procureur général au récolement de ses 
t émoins et  à leur confrontation avec le prévenu,  ce qui eu t 
lieu Ie 23. Le pdncipal d'enlre eux étai t Baesthuys. M is 
e n  présence de Christel , on lui posa six questions roulan t 
sur ce dernier. I l  répondi t sans hésitation , tellement qu'à 

1 Voy. plus loin .  
' cc Pro memo1·ia , dat rlen gevangt�l l  in zij ne antwoorden scheene omstelt 

te syn ende vacileerde. '' (Note consignée au verba\ de J'audience.) 
3 C'était la form ule ordinaire. · 
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la fi n  Christe l  convint qu'il  avait j ou é  aux billes .  Ces 

épisodos j udiciai res, q u i  se passaie n t  entre les q uatre m u rs 
d'une prison , éta ient  sou vent  accompagnés de circonstances 
pénibles qui nous son t ré vélées par quel que n o te sèche e t  
laconiq ue du greffier.  On tro u ve ,  p a r  e xemple) la suivante 
au procès-vcrbal d u  récolemen t qui  nous occupe : « Pro me
» moria , dat Jan Corn el issen heeft gean twoord m e t  eene 

)) groote stan tfastighey<l ende sonder hesitatie ofte alteratie,  

)) ende M i chel Christel schene geal tereert  te wesen , dan 

)) c]aeghde niet wel  te  p asse te zyn , ende seyde p y n e  te 
» hebbe aan zyn her t , seggende te vreesen in de gevanc
>l ken isse te sterven l1 . 

Les sornbres p révisions du détenu n'étaient que trop 

fondées . Il  m o u r u t  qu elques jours après et prévint p!lr son 
décès une condamnation qui était  inévi table . J ' aj o u leraî 
qu' i l  signa son dernier i n terrogatoire d'une main défaillante 
q u i  trahit  assez l es sou fTrances qu ' i l e n du rnît.  U ne ancre 

de marine, tel le était la signature de Michel Christel , u n  
des héros du kn:ickerspel .  

X. Jan Van Peronen , dit Janhagel , o uvrier tonnelier.  

C:et accusé , c6l ibataire : fut  décré té
. 

de prise de corps en 
même temps que Chris tel .  Nou� avons vu , à p ropos de 
celui-ci , les vCEu x que fit le consei ller Bonton pour son 
arresta t ion .  La le l t l'e par laquel le  le  p rocureur gén é ral l u i  
fait pal't  de  cette arrestation , m é rite d 'ê tre publiée e n  

entier , d'autant plus qu'elle r e m e t  en scène le marquis 
de G rana. 

« Le souhait que vous me fi les par celle que j 'ai reçue 

>l l e  j our  <l'hier est  accompl i .  Lou é  e n  soit D ieu ! J'ai  
» attrapé ce matin et fait p rison nier de bonne heure I e  
» nommé Jean Pe l 'o n n e  et  suis résolu d e  le  transportcr 
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» ce tte nui t  hors du Chàteau vers Bruxel les.  l\Iais j 'ai  é t é  
» hier soir extrèmement  fàché conlre l e s  officiers d u  
>J margrave , e t  j e  ne  doutois plus de l e n r  infidél i té , 
>> j usques à là q u e  le margrave même donna dans m o n  
» sentiment, pour qu'i ls  n'avoient  point  obser vé l e s  inslruc
>> tio ns que je  leur avois don nées et inculquê en sa 
i> p résence les devoirs qu'ils avoient  à rendre. Ce q u i  
n m'affligeoit le p l u s  é toit  de v o i r  q u ' i l  y avoit si grande 
ii apparence que je l 'aurois pu prendre et que Je terme 
>> de deux fois 24 heures que m'avoit  donné Son Exce l lence 
» par M .  D e  Pape venoit :i expirer ce midi ' et quo j e  
i> souhiatios t a n t  d e  réussir e n  ce dernier c x ploit p o u r  J a  
>l satisfaction de S o n  Excellence , s ' i l  y avoit e u  m auvais 
ll succès en la prise des deux p re m iers ". Outre que j e  
l> voyois de très-méchantes circonstan ces p o u r  , au pis 
>> all�r , fairn le dernier devoir, e n trant :i force ouverte et 
i> s u r  le hasard d'y trouver le susdit prisonnier ou point  
>> dans la maison d u  doyen e t  m a î tre cuvelier Van A e lst,  
>J qui demeure dans la rue des Cuveliers , guère loin de 
>J la prison,  et que , pour les onze h e u res, i l  y arnit une 
>> justice 3 à faire , e t. ainsi occasion d e  con cours de grand 
l) m onde vers la maison dudit doyen , à même temps 
)) qu'il auroit fallu y faire moridit de rnir. On est ici  dans 
ii une si  grande peur,  qu'i l  y avoit plus de 50 personnes 
>l qui regardoient p re n d re e t  emmener ledit  prison n i er , 
ii sans que pas un ne bougeàt seule rn e n t  un pied pour le 
>> suivre.  Et  comme j 'espèi·o , Monsieur , d'avoir  dernain 
ii le bien de vous voir , je dilîère cl' en faire p i  us grand 
)) détail e t  aussi des bons el1c ls que , selon lc sen timen t 

• 29 J ui liet. 
: Bidlo et Van Noyen , je crois. 

3 Eliécution. 
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>) de tous les honnêtes gens, ont  p roduit  en  cette vîlle les 
>) devoirs q u'on y a rendus depuis quelque temps .  >) 

Ecroué immédiatement au  Treurenberg, Van Peronen fut 
i nterrogé Ie surlen tlemain,  3t jni l l et. .  A. p ropos d u  surnom 
de Janhagel , i l di t  qu'il l u i  venait de ce que, de retour de 
Paris , oü i l  avait é té garçon tonnelier pendant six ans , i l  
l 'éla i t  actuellemènt du  doyen Coenen ; i l  nommait ainsi les 
ouvriers d 'Anvers <l its Craenkinders . Ne pouvant en lière
rnent nier les faits portés à sa charge , i l af!i rma que 
Baesthuys l 'avait a t l iré au  i\Jarché , mais que la crainte de 
la potence le  rendi l circonspect .  Le 18 août , conclusions 
pénales à sa charge par le  p rocureur général . " Que je 
>> sois chà tié ,  abj ecte Ie détenu, si  l 'on parvient à m'accuser 
>> par des . térnoins véridiques , fût-ce par un seul » . Le 
20 aout , le min is tère publ ic est adrnis au récolement de 
ses témoins , à l eu r  confrontalion avec l 'accusé .  Ces for
rnal i tés ont lieu cinq jours après. Baesthuys ayant com
paru , on lu i  adresse sept questions relat ives à Van Peronen , 
i ntroduit  après l u i .  Les deux accusés se reconnaissent .  
« Avez-vous des  rcpro ches à adresser au témoi n ? >> de
mande le j uge .  « Aucun ,  répond Van Peronen , si ce n'est 
» qu' il est  la  cause de mon ljsrestation et de cel l e  d'autres 
>> personnes innocen les . >> Les réponses de Baeslhuys l u i  
s on t  l ues e t  i l  pers iste en tout ce qu' i l  a avancé . Puis o n  
inlerpelle l'accusé.  I l  reconnai t certains fai ts e t  oppose ü 
d'au tres des dénégalions formelles .  Les deux prévenus 
J in issen t  par s'accuset· mutuellement de mensonge et de 
friponnerie .  « Quels sont ces mensongP.s e t  ces fripon
neries ? >J dit  l_e j uge. Sur  cc , Van Peronen e t  son 
compl ice en tren t dans des expl ications p e u  édifiantes 
r1u'il serait superflu de fairn connaître . Qu' i l  snffise de 
savoir que la  culpabilité du premier étant suffisamment 
établie , la  cour ,  par un arrêt du 25 octobre sui van t , l e  
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condamna à trois ans tl' exil e t  aux frais du procès , 
comme convaincu d'avoir pris part e t  con l ribué à l'émeute 
(oproer) du l\Iarché.  Cet arrêt , très peu rigoureux si on 
le compare à lant de dures sentences du conseil de Brabant 
en malière de rébellion , fut prononcé le rnême jour au 
condamné. Mais dix jours après , le maiheureux pri l I e  
chemin d' un ex il sans retour. I l  mourut en prison. 

XI. A rtus Van Noyen et Pierre Bidlo , maitres-tonneliers. 

Ce fut Ie 10 j uillet que Ie conseil de Brabant rendit un 
décret de prise de corps contre Van Noyen et  Bidio , accusés 
par Ie procureur général de « graves déli ts et excès >> . 

Qu'on en j u  ge . Les deux prévenus avaient  reproché violem
ment à plusieurs doyens d'arnir vendu leur vote : entre 
au tres à Jean Verdonck , doyen des savetiers, qui de 
son cóté, se plaignait amèrement de la commune, ayant beau
coup souITert de ses inj ures, etc. A ux yeux du gouvernement 
c' était là une conduite sédilieuse . 

Les perquisitions commencèrenl aussitó t, surtout à l 'égartl 
de Van Noyen trouvé plus coupable que son ami ; mais pré
venu à temps, il s 'était mis en sûreté. Le procureur générul 
a rendu compte , dans une lettre du 13 j uillet, de  ses dé
marches pom· opérer une arrestation à laquelle on tenait 
singulièrement . (( Depuis l 'arrivée du sieur margrav� en 
)) cette ville, à JO 1/2 heures du matin, avant-hier, écrivit-il 
" au conseiller Bouton , nous avons incontinent fait recon
" naître l a  maison du nommé Van Noyen et observer s'il 
" y éloit ou poin t ,  car sans cela i l  n 'y auroit point des 
" mesures à prendre pour y entrer. On continue à faire 
» les mêmes devoirs dans une chambre du voisinage , d' oû. 
» l 'on peut voir toutes les personnes qui entrent ou sortent 
,, de chez ledit Van Noyen . Selon toutes les apparences, il 
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>) doit être hors d e  la ville.  I\Iais comme sa femme , u n e  
" d e  ses Jilles e t  la  servan te sont  toutes de bonn e  humeur,  
» rient e t  témoignent de l'enj o uement  à l a  p orte et  dans 
" la boutique , comme on a particulièrement remarqué à 
" la récep tion Jes gens qui  y e n trent et qu'elles conduisent 
)) au  sortit', je ne saurois m'imaginer , ni aussi Ie  margrave 
» et deux p e rsonn es de conficlen.ce que nous employons 
>) particulièrement à cc la , que ledit Van N oyen se seroit 
>l rctiré ou que ce seroit une lati tation .  Hier après-midi 
>) Pierre 13idlo a é lé  chez ledit  Van Noyen et la femme le 
)) mena dehors.  Le margrave présume qu'il pomroit bien 
)) ê tre à Contich , l ie u  de sa naissance , o u  à Malines , à 
']) cause que sa femme fai t négoce de dentelles . J'ai trouvé 
>> bon , monsieu r,  de vous aviser le prédit afin q u e  vous 
>l p uissiez informer Son Excellence à quoi q uïl tie n t  que 
>l l ' exploi t n'est pas eITectué e t , à même temps , pou r 
)) savoir si o n  n e  lrouve pas à p ropos qu'on continue iei  
>l les mèmes· devoirs, quan1l ce seroit  encore une paire de 
>> jours , avant de p rocédor au deuxième exploit  ' . > 

Malgré son système rl'cspionnage e t  ses ruses , le pro
cur2ur général ne parvenait p as à décoavrir Van Noyen.  
Il  fin i t  par croire qu' i l  était à Amsterdam . << O n  m'a ::issuré 
» écrit-il , le 17 j uillet , que ceux de la maison de Van 
>l Noyen son t  pleins de joie ; que depuis peu ils ont reçu 
>l la n o u velle q ue son beau -frère é toit p::irti d'Esp::igne 
» pou t' Amsterdam et que ledit Van Noyen y est allé, sans 
>l que j'aie pu savoir le jour de s o n  dé part" " >l 

Déscspér�r n t  de s u r p rendre le  fn gi tif, le lendemain, IVI. de 
Busleyden d e m ::inda à Bouton s'il ne fallait p::is entrer de vive 
force dans sa maison.  « Je  p rie Dieu,  aj oute-t- i l ,  qu'il  me 
)) délivrc de beaucoup de commissions de cette na ture , 

1 L 'arres!alion de Bidlo . 
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» car d' ètre jour et nuit  presque sans cesse e n  action , 
>> avec peu d 'apparence de réussir ne m'est guère que for t  
>> sensible . Je fais observer con t inuellement l a  seconde 
> >  per::;onne (Bitllo ) .  Elle a en  co re passé ce ma tin dcvant 
>> sa maison . >> 

Une des ruscs du procurem général étai t de laisser 
circuler l i brement !edit Bidlo , smveillé de près cependan t ,  
dans l 'espoir que Van Noyen , en voyant que son ami 
n'était pas inquiété , s 'enharJ.ira i t  également .  Mais il déjoua 
ces calculs .  Un jour de Busleyden apprend que l'homme 
qu'il  poursuivait avec ta11t d'ardeur est  revenu au 
l ogis. Aussitót i l  prend la résolu tion d'y pénétrer , cotîte 
que colt.te ; mais encwe une fois , son en treprise échoue .  
Quoique longue , on ne l ira  pas sans intérêt la  letll'e 
par laquel le il informe le conseiller Bouton de ce nou vel 
échec. C'est une des pièces les plus curienses du dossie r .  
La voici  tout  entière. « Après que je  vous avois envoyé ma 
>> lettre d u  j our d'hier , on m'cst venu av iser que la per
>> sonne comrne étoit chez elle. Sur  quoi , sans perdrn u n  
>> moment d e  temps , j ' ai disposé toutes choses pour  y 
>> en trer e t  exécuter mes ordres aux regards J.'ice l le . Tout 
>> a été bien concerté et par sentiment u nanime d u  mar
>l grave e t  des deux échevins , et après qu'on a\'oit donné 
>> charge aux quatre officiers dudit margrave et  à l' hu issi e t' 
>> Conrtois , ce que chacu n  auroit à faire , afln que tous , 
)) avec confusion, n'auroient cot11·u au  mème endro i t  d0 
• l a  maison.  Nous y sommes en trés avec tel ! e  vi tesse 
» au.,.dessus de la moitié de la porte, qu i  étoit  formée par 
» en bas , comme si  tou t  Ie  pays en auroit dépendu . Là
" dessus les femmes du voisinage ont crié et  lamenté comme 
" des folies , et dans la maison la mère de la femme de la 
» susdite personne , qui est fort  vieille ,  et  une fille de  ladite 
>> personne  de la même maison , comme si on les auroit 
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" égorgées , e t  incontinen t avons recherché partou t , mais 
" en va.i n , à eau se que ladi te person ne s' est sauvée p a r  
>> u ne charnbre sans escalier ,  dans u n  q uartier de derrière 
" e t  dans laquelle on ne peut  monter qu'avec une grande 
)) échel le,  qui  étoit sur l a  place de ladite maiso n ,  ent 1·e les 
>l deux quarticrs . E t  y a y an t,  fait monter u n  desdits officiers, 
" i l  y a tro u vé que la porte étoi t barricadée et  l 'a.yant ou
J> verte ,  après quelque erTort, y a trouvé une gran de tablc 
>l mise alencontre et dessus lad i te  chambre un grenier e t  
" u n e  fenêtre o n  verte , d e  sorte que nous a\'ons jugé 
)) d'abord que ladi te  p ersonn e  é loi t  échappée par là dans 
)) les é tages du voisin age , comme a é lé trouvé véritablc 
\) Sa propre femme l'a avoué aujourd'hui en p résence d u  
" margra\·e . A l 'encontre d e  quoi i l  n ' y  avoit pas d e  remède, 
>l encore que nous aurions é té à cinquante . De sorte , 
>> monsieur , que nous avons fai t  to ut ce qu'humain emen t 
>l nous a été  possible . 

" IVIais ce n 'est  poin t là le tout .  C'est que,  pendant q u ' o n  
>l é loi t. empêché à faire laclite recherche p a r  tou te l a  maison , 
" il s'est d'abord assemblé e t  accouru grande quant i té  
>> Je monde , principalement  sur  les  cris et  démenées 
>l extraordinaires du frère de l a  femme de ladite ·per
i> sonne , charpentier de métier , et qui appeloit tou les 
>l personnes et bourgeois au secours et avec tl

.
es discou rs 

» for t  séditieu x , dernandant avec des j urements s 'i ls 
>l devoien t souffrir semblable tumulte dans la ville ; q u e  
>l c 'étoi t  le p rocur e u r  général , frappant con linuellement  à 
i> la porte et voulant y en trer par force , disant qu'.il  
>> pouvoit  entrer , qu'il  étoit  frèro . de la femme de la 
>> maison . Et comm e  je tàchois de l'apaise r  par l a  fen ê tre , 
J) d isant que Ie m argrave y é toit  avec deux é chevins , que 
» Ie  tout  se faisoit  avec la forme due e t  par j ustice , qu' il 
>> ne falloi t pas cricr , qu'on lui parleroit avec raison , i l  

XXXIII  XXVIII  27 
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>> n e  laissa pas de conlinuer ses clameurs , de sorte que 
» ledit  m argrave et é chevins vinrent aussi aux fen ètres et  

>l nous y fimes aussi voir la fille de la maison , pour lui  

>l faire avouer que n o u s  n' y faisions aucun outrage . E t  
» c o m m e  il se v i t  observé e t  reproch é p a r  tant de per
>> sonnes de ses insolen ces , il  cessa ses crieries et 
>) témoigna <l' ètre sati.sfait d' y voir ] edi t margrave . Sur 

>l ce,  un autre ayant dit qu'en peu de temps il iroit a utre

>l m e n t  et le margrave l'ayant menacé à cause de cette 
)) insolence , i l  baissa la t ê te et sembla se vouloir cacher.  
>) C'est  pourquoi nous p d mes résolution , i mmédiate m e n t  
" a p r è s ,  de sortir t o u s  ensemble h o r s  de la maison , 

» comme nous avons fait , sans témoigner aucun em
>> p ressemen t ,  et  ainsi  sommes passés , sans entrer  dans 
» deux carrosses qu'il y a voit. ,  au tra vers de grande foule de  
)) monde , gr:ke à Dien , sans m alheur .  Mais si la  maison 
>) avoit été á bonliq ile ,  nous n ' e n  aurions s u  empêcher 
» l 'en trée et  assurément nous courrions tous risque d'être 
" extrêmemen t m allrai tés .  Je vous peux assurer , monsieur,  
» qne j e  n e  vous e n  parle point par un mouvement de  

)) terre u r ,  p arce que les  susJits échevins le fon t  e n  termes 
>) bien plus forts , quoiqne je les aie trouvés des personnes 

>l de fermeté e t  de résolution .  lis j ugen t  q ue nous nous 
» som mes

. 
tl'ouvés dans u n  grandissime péril , à y ê tre  

» tous  massar,rés . O n  a youl u  tuer le cocher du carrosse 

>l de lo mige que j " avois pris p o u r  le besoi n , et persistant 
» qn'il ne s'en i roit  pas de là , un h o n n è t e  homme de 
». bourgeois , avec une per lnisane on halleb:irde en la main , 
>l s'est venu porter au près de lui , pour sa défense e t  

>l persuada quïl t i n t  b o n . 
« Il y a u n e  quantité d'au l res p e tites circonstances q u e  

>l Ie  temps n e  m e  p e r m e t  pas d'écrire . Seulement , j ' ajou
>> ter:li que ce lte nuit  quelques person n es sant venues faire 
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» du bruit e t  g 1 ·andes i nsolences e t  men aces <levant l a  
>> maison d u  savetier qu'ils  disent être l a  cause du malheur 
>> de la pcrsonne connue 1 • On craint  fort que tót  o u  tard on 
» donnera un méchant  coup audit  savetier dont tout le  
» monde est alarmé de la  s usdite a ffaire . » 

Après cela , l e  procure u r  général parle de Bidlo , qu 'on 
a vu Ie même malin chez lui  ; mais i l  signale le  <langer 
qu'il  faudra courir pour l 'arr ê ter,  sa maison se trounnt au 
milieu de l a� vil lc , dans un quartier populeux.  

Le m�rquis de G rana, e n  apprenarit l 'échec que nous ven ons  
de voir, fut o n  n e  p eu t  plus contrarié: Il  sernblait  que l e  salu t 
de l 'État clépencl i t  d e  l 'arrestation de deux bourgeois récal
citran ts . Le gou verneur v o ulut a u  moins que le  procureur 
général ouvrit  u n e  enquête sur les scènes tumultueuses qui 
s 'é taient passées c levan t l a  demeure de Van Noyen . Ces i 11-
form ati ons f ire n t  connaître dans tous ses détails l ' in cide n t  
relatif a u  cocher du carrosse dans lequel Van Noyen 
devai t ê tre em m e n é .  C e t  h omme fu t entouré e t  menacé p;i r  
l a  populace . El le lu i  v o ciférait qu'il al lait ê tre massacn'.: 
aussi bien que ses chevaux . Ce qui exaspérait la  foule ou 
plulót la canaill e ,  comm e  l 'appelait Ie  p rocureur général 
dans son rapport ,  c'est  que la femme de Van Noyen étai t 
près d'accouch e r .  Enfi n ,  le p rocureur général dép eignait � a  

posit ion comme é t a nt devenue in tolérable, d'autant pl us 
qu'on le s urveillai t, à sou tour,  lui ,  le margrave e t  tous ceux 
qu'ils employaien t pour leurs exploits j udiciaires .  Il  ne p o u
vait plus bouger d 'un pas , disait-i l .  En o u tre ,  il é tait  malade 
et à bout de farces . Tou tefois ,  il  faisai t savoir au gouverne
ment que les '< cuvel iers tant soi t peu coupables étoie n t  rem
)) plis de crainte et saluoient  j usqu'à son h u issier. )) B ref, 
l'agit ation était telle à An vers que des membres du magistrat 

1 \'an Koye n .  Le saYe l i c r  uoit être ce Verdonck dunt i l  est parlé plus haut. 
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e n  étaient venus à souhai ter que Ie procureur gén éral , qui  

s 'en pl aignai t , échouat dans son entreprise . Un des b o u rg

m es tres , ayanl reçu des ord res d u  gou verneu r  gén éral ,  se 

récusa sous p rétex te des malheurs qu' i l  p révoyai t .  Dans 

la n u i t  d u  25 j u i llet, Ie peuple  alla briser  les v i tres chez un 
cuvelier qui a vai t  déposé con tre Paul D e  Hidder . Cet hom me 
é lai t  constamment hué et  menacé e t  personne n'eüt osé l u i  

donuer d e  l 'ou vrage . 

« Son Excel len ce se chagrine for t , écriva i l  I e  fiscal 

.,, Bou ton , e n  apprenan t ces nouvel les ,  Je voir e t  en tendre 
" que rien n e  réussi t de tout  ce que l'o n  entreprend en 

» exécution de  ses ordres . " Ce qni mit le  comble au 

m é contentement du marquis,  c'est que Bidlo,  au momen t 
ou on vou l u l l 'arrê ter , se t ira des mains de ceux q u i  le 
p ou rs uivaien t .  Ce tte dernière mésavenlure est assez pi

quante pour que nous en laissions racon t e r  l e s  circonstances 

par M. de B usleyden l u i- même.  ( Le t tre d u  26 j ui l le t . )  
o: Qua n t  à l 'aulre person ne ( Bidlo) , j e  c roirai auss i 

» facilemen t q u'on a de la peine à p ersnader à Son Excel

>> lence que sa p rise seroi t  si di fflci le ,  car , pour le bien 

» com prendre , i l  ne faudroi t qu'è tre ici  e t voir ce qui s' y 

» passe . Tan t  il y a que , nonobstant  pl usi e urs <liffi c u l tés 

)) inv in c ibles , ayan t eu  advel ' lance hier de bon matin que 

» la r l i te secon de personne étoit  dans l 'égl ise des rel igieuses 

)) capu cines , j ' a i  d'abonl disposé toutes cho�es pour la 
» p o uvo i 1· altraper .  M .  Je margrave et moi  é lions dans 

>> la maison du sieur S teven s , éche vin de la  v ille , p rès de 

» ladi le église , p o u r  sortir s u r  Ie moindre b ru i t  que nous 
» au rions en lendu ,  et  les officiers d u  margrave, d 'un au t re 
>> có té ,  :'t l 'opposile oü on vend d u  brandevi n , e t  le carrosse 
>> de l ouage plus avancé vers la  plaine du Chàtea u , p o u r  
» nous e n  ser\' ir  en  cas de besoin . Et ladi te personne 
>> a ya n t  sorti  la première de loutes , comme nous n assuré 
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» une a utre personne qui  m'étoit  v e n u  donner lad i te 
> adva l'tence , lesdi ts offic iers ne s'en son t aperçus , à ce 

» qu ' i ls disent. De sorte qu ' i l n'a ten u qu'à très-peu , 

» com me j 'ai  écri t hier , q 1 1 e  la p e rsonne connue n'a é té 

l> attrapée.  
« Mais il est  uien p l u s  intol érab le ce qu i  est arrivé 

» auj o u rd'hui .  Cat· ce mat in ,  ayant reçu a u trefo is 1 adver

>> tance que la mème person ne é to i t a l lée  vers son j arcl in , 

)) près de ladile égl ise , j 'ai em·oyé à ! ' instant lesdi ts offi

" ciers a u  rnême l ieu , et moi e t  Ie margrave avec u n 

}) carrosse de louage, uous  sommes é té postés en tre la plain e 

" du Chàteau et ! e d i t  l ieu , de sorte q u 'avec une cerl i tude 
}) morale nous espél' io n s  de réussir ce lte fois . Je n e  pou

)) vois espérer des circonstances plus flworablcs , tanl pom 

)) Ie  l ie u , pour Ie  pen de Jistance de la p lace d'arrnes d u  
)) Chàteau , q u e  p o ur Ie  p e u  cl .:� monde q u i  y Jemeure , 
)) com m e  lesdils offic iers m èrnes avouent .  Cependan t , 
" m o nsie u r , Ie malh e u r  a voulu  q u'ils n ' on t  poin t ró ussi . 

" Le premier desdi t s  offic iers ,  l 'ayan t a ttrapé par Ie bou t 

" de son j u s taucorps ,  est  tombé,  e t  ai nsi la personne connuc 

>> s'es t lancée dans lad i l c  église e t  les a u  tres offi ciers aprL·s 
)) l u i , sans qu' 1ls l u i  o o t  p u  empècher l 'entrée.  Le mar

)} gra ve e t  moi e n  som mes au désespoi r , car après a rnir 
" d isposé loutes choses à so u ha i t  et à temps, deux j o u rs 

>> consécu tivement ,  j usques à !à q u e les  oftlciers n'avo ie1 1 L 

J) qn'à mettre la main s u r  la personne , o n  ne nous  sau ro i t  
" n ul lement  i m p u ler !ed i t  mauvais succès , n i  e n  savoir 

>) mauvais gré . N o us pà t isso ns assez par les di l igen ces et  
1> soins coutinuels  que nous  avons rendus j ou r e t  n ui t .  

>> Voyan t nos peines p erdues , l es officiers é toient comme 

" morts d'altératio n . >) 

' De nouveau. 



- 424 -

Telle é tait ,  j e  n e  d i rai pas l 'anxiété, mais l a  préoccupalion 

t lu marquis de Grana an suj e t  des affai res d'Amors,  quo 

I L) conseiller Bouton n 'osa pas p re ndre snr l u i  Jo l u i  
commu niquer les  nouYelles qu' i l  ven ait d e  r e cevoi t· dn 
p rocureur général . I l  e nvoya uonc la lettre au m arquis des 
l\Iottes par u n  bil let  a insi  conçu : « Je tiens ,  monsieur , 

>> q u e  pour n'augrnen ter le j us te chagrin de Son E xcellence, 
)) i l  convie n t  de ne l u i  laiss e r  voit· l 'i n cl use que j e  v iens 
)) de recevoir .  Volre Seign curie e n  usera cornme 'el le l e  

» j u gera à propos . >> - " Vous a vcz j uste suj e t ,  m on sieu r, 

)) t le  m e  le d i re ains i ,  répondit l o  marquis des l\fo t tes . Je 
>> vous renvoie l a  l e ttre , p u isqu e M. De Pape est  parti .  J e  

)) plains l e  s e rvice d u  noi.  . . . . .  )) (26 j uille t . )  
Ajoutons q u e  l e  consciller D e  Pape , !lo n t  i l  e s t  fait 

m e ntion ici, avait été en voyé à An vers pom second.er le  

procureur général , mais  sa p résence n'avança guèrn les  
choses.  A u  comme nce m o n t  r l 'août,  I e  dernier  fu t ap pel é 
:i Louvain , oü l a  tran qu i ll i té publique é tait é galemen t  
fort comp romise . 

Q uan t aux deux fugi t i fs ,  ils s'é ta ient  mis e n  s(trf'té dans 
des couvents , et  l orsque l e  gouverneur général cntrnprit 
de négocier avec l 'évèque d'Anvers la délicate a ffa i re de 
l e u r  extradition de ce l ieu  d'asile , il vint se  l t e u rler  aux 
i mm u n i lés ecclésiast iques.  

Les poursuites d i ri gées conlre Van N oyen furent  rnarquées 
par u n  fai t  qui  ne p e u t  û lrc passé sous si lcnce , p uisq11e 
I e  gouvernement l e  considéra comme une nouvelle atteintc 

à son au lorilé . Voici cc dont i l  s'agi l .  Van Noycn , aprt'�s 

avoir  en sa maison en vahie  par les age n ts t ie  la j ustice , 
atl t·essa u n e  requêtc a u x  bou rgmestrcs e t  óchevius  p o u r  s 'en  
pla indre , n 'étant cou pablc , al léguait-i l  , u'aucun cri me . 

l\ J e n acé d'être arrèlé e t  conuui t à B r u x e lles , a 1 1  mópris 

des pri vi léges de la  villc , il réclamait  l uur  protc cliou e t  
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dernandait à pouvoir se purger d evant e ux des faits qu'on 
lu i  imputai t .  Les bou rgmestres et échevins accueillire n t  
favorablemenl  sa requêle e t  mème désignèrent d e u x  d'entre 
e u x ,  en qualilé de commissaires, pour entendre le plaignan t .  
C e t  i ncident  ayan t é t é  porté à l a  connaissance d u  marquis 
de G rana , i l  ordo n n a  a u  conseil de Brabant d 'adresser 
à la m unicipalilé une sévère réprimande d e  ce que , au 
rnépris d u  règlement  poli t ique de la v i l le  d u  23 octobre 
1 639, e l le  avait  reçu et apostillé la  requête de Van Noyen,  
accusé de crime d'État . 

Finalement,  les p rocès de Van Noyen e t  d e  Bidlo fureu t 
instruits par contu mace, e t , après trois sommations p ar 
huissier d e  se constituer prisonnier , le conseil rendit  un 
arrê t  qui , les  tenant pour deux des principaux auteurs de 
la sédition , les condarnna au bannissern e n t  pe 1 ·pé tuel , avec 
confiscalion cle leurs biens (23 octobre) .  Dès le 21 j uille t ,  
l e  procureur général avai t é l é  au torisé p a r  Ie  conseil à 

saisir ces bie n s .  

XI . Gu illa unie V anden Hoom, marchancl de uin . 

Vanden Boo m ,  natif de Gennep, au pays de C:lèves ,  àgé 

d� 32 ans , fut décrété de prise de corps en m ê m e  temps 
que Pierre  Boelaerts , le 5 aou t ; m ais  i l  avail  e n  soin de 
mettre la frontière en tre lui  et ceux qui I e  cherchaien t 
a vee une sollicitude sur  laquelle il s e rail  s uperJlu d'insister,  
après t o u t  ce quo nous avons vu plus haut. .  Sa femme , 
J osinne Bellemans , croyant q u'après u n  certain temps 
écoulé o n  n e  lïn quiéterait  p lus ,  eut  l ' imprudence de l 'en
gager à reve n i r .  A peine se füt-i l  montré, que l e s  gens du 
rnargrave l 'arrêtèrent (22 sep tembr e ) .  Cet  officier de j us
t ice prévint su r-le-champ Ie procureur général , en lui  faisan t 
re m arquer que l e  transport du prisonnier sera i t  diffici le ,  
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parce que la population faisait chaque jour des feux de 
j oie 1 • 1\1. de Busleyden partit pour Anvers et fit secréle
ment  conduire le prisonnier du Steen à la citadelle et de là 
au milieu de la nui t ,  i l  l 'emmena sous bonne escorte à 
Bruxelles . Vanden Boom y alla rejoindre ses coaccusés 
au Treurenberg. 

Cet emprisonnement donna lieu à une démarche qui 
mérite d'ê tre signalée . La femme de Van den Boom élant 
accourue à Bruxelles pour voi l' son mari , on  lui refusa 
cette faveur.  Désespérée , el agissan t sans doute d'après 
les conseils de quelque homme de loi , elle protesta e t  
résolul. de se potirvoir· en j ustice . En conséquence , elle 
constitua devant notaire un fondé de pouvoirs pour inten
ter une action au procureur général . 

Elle alléguait que son mari était tenu au secret et qu'il 
ne  pourrait j amais prouver son innocence , outre qu'i l  n e  
possédait aucune not ion du  droit, etc .  L e  procureur géné
ral ayant été assigné devant Ie juge- commissaire De 
Pape , I e  conseil de la parlie plaignanle dit que l'accusé 
avait été examiné pede ligalo , qu'il é lait relégué depuis 
plus d'u ne semaine dans un cachot  , sans y)ou voir pal 'ler 
à qui que ce fot ; que l 'édi t  perpétuel de 16H (art. 40) et 
les -règles de la procédure voulaient que les procès crimi
nels fussent instruits immédialement et à de courts inter
valles ; que le procureur général était tenu de s' y confor
mer e t  de prendre sans tarder ses conclusions . De plus , 
l 'épouse Van den Boom demandait que son mari pü t se 
cléfendre par l 'organe d'un avocat. Fau te de tout cela , 
on  concl uait à sa relaxation ,  avec dommages-in térêls . 

Le procureur général, sans entrer dans aucune expli
cation , se  Lorna à répondre qu' i l  ne s'agissait n i  de 

1 Le margrave ne ditjpas pour q u e l  motif. 
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procllreur ni d'avocat en matière de crime de lèse-majesté . 
Le conseiller De  Pape ayant tranché la question dans ce 
sens, il ne resta au prévenu qu'à repousser comme il Ie  
pouvait l 'accusation qui  pesait sur lui .  

C:e n'était pas peu de chose pour un homme illettré . 
En efTe t , Ie 27 septembre , \landen Boom subit un inter
rogatoire qu i  dura ,  d'après le  procès-verbal , quatre heures 
consécutives, ce qui est à poine croyable.  On voulai t sur
tout con nal tre l'espri t de la bourgeoisie e t  ses projets 
pour l'avenir. L'accusé , de son cóté , tàcha de prouver 
qu'i l  é tait resté é tranger à !'affaire du  18  mai . . On lui  objecta 
son départ furtif de la vill e . 11  répondit qu'il était allé rendre 
visite à sa mère , à Gennep .  Le procureu r général insista 
sur sa complicité et con cl u t , le 6 octobre, à ce qu'il füt 
p uni  et même au besoin appliqué à la torture . · Sans 
préj udice de cela , i l  demanda qu'on confrontàt Vanden 
Boom arnc Baesthuys, son p rineipal accusateur .  

Ce point accordé , Ie ju  ge ,  attent if, r.emarqua que Baeslhuys 
n'avai t  plus son assurance habi tuelle , qu'il é tait même 
tou t troublé 1 • Néanmoins Baesthuys ,  in terrogé , répéta qu'il 
avait causó avec \Tanden Boom du jeu à organiser au 
Marché e t  d'au tres choses relatives aux affaires de la ville. 
Lorsque Ie juge demanda à Vanden Boom s'i l  avait quelqne 
sujet de  récusa lion , Ie  p réven u  s 'écria que Baesthuys était 
un fielTé coquin , connu  pour tel dans toute la ville d'An-

. Yers . Il se répanui t  contre lui en un torrent d'injures . 
Baesthuys,  non moins furieux , se plaigni t  qu'on voulü t Ie  
faire passer pour un fri pon et un  menteur , après avoir 
été flatté et  comblé de perfides caresses . I l  reprocha 

1 « Pi'O mcmoria dat Corneli�sen incommende seer gealtereerl schene te 
wese ende n iet  en antwoorde met SLilcke re,;olutie als te voren . >> (Note au 
procès· verlial de r audicflcc.) 
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à Boelaerts e t  à Vanden Boom de l 'avoit· p lon gé dans le 
• ma lheur et ajouta qu'on n' é tait pas un fripon pour avoir 

quelques peti tes dettes. Son exaspération était telle qu'il 
tremblait de tous ses membres .  

Après cette scène, dans laquelle n i  le conseil ler De Pape 
ni aucun des assistanls n'i n tervinrent ,  on lut à Vanden Boom 

. les dépositions de Bacsthuys qui Ie concernaient .  I l  dut , 
m algré ses dénégations , convenir de certains faits , e t  
comme Baesthuys soutenait qu'il n'avai t  dit que la  vérité, 
i l  en  résulta une nouvelle altercalion aussi violente que la 
première . Le calme s'étan t rétabli , De Pape demanda à 
Baesthuys s'il osait affirmer ses <lires sous serment .  Il ac
compagna celte demande d'une courte e t  sévère admones
tation .  Baeslhuys , sans être intimidé , j u ra qu'il n'avait 
avanéé que la vérité . Vauden Boom objecta qu'urr hornme 
capable d'inventer de pareils mensonges , l ' é tait aussi de 
p t·èter un faux sermen t ; que pour l u i , i l  é tait prèt .à j urer 
que Baestlmys mentait e t  qu'il se flattait d' ètre plus digne de 
foi .  Malgré les asserLions de ce dernier , le conseil de Bra-

. bant ne  trouva pas malière à condamner le p révenu,  qui 
fut acquitté par arrêt prononcé , comme les au tres , le  
23 octobre . Toutefois, les frais et  mises de justice, s'éle
vant à près de 400 florins , restèrent à sa charge , sans 
compter les frais de la déten tion .  

XII . Jean Cornelissen , d i t  Baesthuys, o uvrier .  

Reconnu enfin pour l 'ouvrier tonnelie t· qui s' était priu
cipalement fait remarquer le  18  mai, Baesthuys, qui n'avait 
que 26 ans , fut décrété de prise de corps le 28 jui n  , arrêté 
p eu de jours après et  enfermé au Treurenberg. I l  est assez 
singulier que dans les informations qui précédèrent son 
arrestation ,  on voit f igurer Pierre Boelaerts au nombre 
des témoins . 
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Tout e n  rocon naissant que Baesthuys n o  lui  était pas 
étran ger, Boelaerts pari a com m e  s'il  n ' avai t gu ère eu de 
relations a\'cc l u i .  Ce système , t rès-prudent sans doute, 

ne pul  tenir contre les révélations de son coaccusé, qui 

subit huit longs et minu tieux i n terrogatoires . Il  s 'y  montrn 

gén éralemen l sincère et sur tout fort  loquace . On n'atlend 
pas de m o i  que j e  m'étende sur cette pièce d u  p rocès , 
car elle n e  com p rend pas moins de cinquante pages i n-folio 

d'écriture.  Il s uffüa de <lire q u e  les j uges tirèrent  du 

p l'isonnier d'amples éclaircissements , tan t  p a r  rapport à 
lui-même qu'à ses complices o u  plutót  à ceux qui l 'em
ployèren t .  Le b u t  des conj urés,  s i  on peut  leur donner ce 

nom , éta i t  IJ ien de soulever l a  populace et à ce com p te 
l'afîaire ne manqua pas d'une certaine gravité .  L'impartialité 

m'oblige même cl'aj o u lc r  que Baesthuys déclara que Van 

Noyen e t  Bidlo avaien t on vertement parlé e n  ce sens.  Il 
est  vrai , d'autre part,  q u 'i ls  se plaignai e n t  d'è lre lésés, eux 
e t  les m archands de v i n , par les  i m p ó ts qu'il  s'a gissait de 

voter.  Co n'é tait pas une excuse à fairn valoir .  
En résum é , son p rocès longuement i nstrui t  , Baes thuys 

q ui avait de mauvais antécéde n ts ,  ayan t vagabondé , fraudé 

les accises municipales sur les vins , etc .  , fu t condamné 

a être pendu . L'arrêt le  tenait pour convai n cu d'avoir 
t;\ché , en retou r  de promesses d'arge n t  e t  d 'autres 
récom pens es , a vee l 'assistance de di fférnnts indi vidus 
appelés tout e x p rès par  lui ,  de faire éclater une émeute au 
grand Marché de la vi l le d'Anve rs , en y réunissant les 'l8 

et 19 mai des o uvriers tonneliers (ce qui fit qn'on le n o m m a  
den cnape) d a n s  le bu t d'organiser u n  knicke1·spel e t  d'in

timider ainsi les doyens qui se rendaienl à l 'hó ll'l de ville . 
Cela fi t ,  ajoute la sentence , qu' i l y e u t  un si grand concours 

de monde,  que les membrns d e  l'administration commu
n a le e n  fure1 1 t  Lrès-in quiets , land is c1uc les  habitan ts du 
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voisinage fermèrent  leurs maisons , de crainte de graves 
é vénemenls.  

Je reviendra i  sur cette condamnalion.  

X I I .  Pierre Boelaerts , maitre-tonnelier et 1narchand 
de vin.  

Nous voici arrivés au procès de Pierre Boelaerts, le plus 
d ramatique de tous ceux auxquels donna lieu le knic

kerspel. 

Comme je l'ai dit , Boelaerts ', l'insligatcur de cette entre
prise, s'était soigneusemcnt tenu à l 'écar t , tàchant ainsi de 
faire croire qu'il  y é tait tout à fait étrange r .  I l  ne se 
doutait  pas q u e  les interrogatoires successifs de Baesthu ys 
et d'autres indices finaient par éveiller les soupçons de  la 
j us tice . Ces sou pçons faisant place à l a  certitude, l e  conseil 
de Brab an t  lança con �re l ui un mandat d'arrèt ,  qui port e  
la  date d u  5 août .  Le procureur général é tait  alors à Louvain , 
e t  ce fut Ie margrave qu'on chargea de le mettre à exécu
tion . La lettre qui suit , du margrave a u  conseiller Bouton , 
témoigne que l 'arrestation n e  se f i t pas sans peine . 

(( Mon sieu r , j ' espère que vous au rez bien reçu celle 
» que je vous ai envoyée par la  poste auj ourd'hui,  à quatre 
» heures après diner.  

" Celle (ei)  vous servira , monsieur , pour vous assurer 
>> que l'on a p ris p risonnier P ierre Boulaerts , compris 
>> dans l e  décret � avec beaucoup de bonheur et cepen
>> dan t avec beaucoup de danger aussi , les officiers ayant 
>> eu mille personnes après eux , sur quoi moi je  suis 
>> survenu en p e rsonne et l e  fit mais tre 3 en pnson. 

1 Natif d'Anvers. Il n·avait que 28 aus. 
� De prise de corps de la veille. 
3 i\lcllrc. 
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<( Je vous prie , monsieur , de croire que le transport 
>> en sera bien diflicile , puisque c'est un bour.geois et i l  
» faudra, selon q u'il .me sernble, des  personnes du consei l ' 
» quïl (sic) vienne ici le  prendre et l 'assmer, parce que 
>> la populace en commence à mu rmu rer qu'on transporl8 
>> des bourgeois :i Bruxelles , e t  contre moi que j e  m'en 
>> mêle. 

« C'est que j e  crus de mon obligation  de vous en clonner 
>> part, pour prendre les mesures à ! 'avenant. 

<< Pour les deux au tres , dont le  premier n e  paroit 
>> pas , je làcherai d'en faire tou t  mon possible , et pour  Je 
>> second i l  est bien difflcile de savoir si i l est' de Turnhout, 
» sans savoir son nom ni s u rnom " .  Cependant j e  me t trai 
>> t ou t  en usage pour  effectuer les choses . 

" Je  vous prie , monsieur , de faire en sorte que les 
>> offlciers soien t récompensés , qui se pbignent .  >> 

« En tretemps , e tc .  » 

lVIalgré les crain tes exprimées par M .  Dela Fai l le , 
Boelaer ts  fut concluit sans mésaventure à B ruxelles 3 e t  
enform é  dans la  p rison d u  Treurenberg, o ü  s e  trouvaient 
m aintenan t tous les accusés d' An vers . 

Cel ui qui nous occupe eu t  à rendre compte de ses actions 
dans sept i n terrogatoires , qui eurent  lieu les 10 , 11 , 
'l3 , 23 , 25 , 27 et  28 aoüt. On I e  questionna de la façon 
la plus minutieuse et , si je  p uis Je <lire , on  Ie  tourna 
dans tous les sens , de manière à faliguer l 'homme le 
plus enduran t .  Boelaerls persistant dans un système 
qui , selon l u i , devait l e  sauver , commença par accu
muler mensonge sur mensonge , se montran t  peu scru-

' De Brabant, apparemment.  
" Le margrave parle i c i  de deux autres prévenus qui  n e  furent pas arrètés . 

3 Le 18 août, au m il ieu de la n u i t .  Il dut aussi faire la route à cheval. Arrivé 
a u  pont de Laeken, on Ie m i t  dans un carrosse. 
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puleux à l' égard de ses amis,  qu'il  chargeai t an tan t  qu'il 
s 'épargnait l ni-même . Quant à Baeslhuys , i l  sou lenai t de 
ne l 'avoir vu de six rn o is , landis  qu� la vérilé é ta i t  qu'ils 
se  voyaie n t  tou s  les jours.  Le m albeureux ne soupçonnai t 
guère que Ie conseiller qui l ' interrogeait é tai t  parfaite
m e n t  renseign é par les i n terrogatoires de  Baeslhnys , 
donl  la volubil ité était  extrê m e .  J 'av::tis p ris la pei n e  de 

traduire 1 ceux de  Boelaerts , le  principal accusé , comp
t:r n l  Jes reproduire en en lier , mais ayant réflécl i i  à l 'in
signifiance de l'objet , je  renonçai à ce dessei n .  Je  crois même 
inutile d'entrer  dans les  détails sur  les  queslions multiples qui  
fu rent adressées au préven u , a ttendu qu'elles ne  roulent 
que sur ses démarches  avant et  pendant l'affaire . Les 
réunions à l 'estaminet y jouen t u n  grand ról e .  

Comm e  o n  le  conçoit, l e  but du j u ge-com missaire élai t 
de faire  avouer à Boelaerts sa ' cul pabilité et notamrnenl 
u ne chose très compromettante pour lui : celle d'avoi r  
instigué Baeslhuys à casse r  les v i tres chez u n  boulan ger , 
e n  chargeant son domestique de l u i  e n  i ndiquer la maiso n .  
Comme l 'accusé s'ingéniait avec une rare persévérance à 
n ier  tout  ce qu'on l u i  i rnputai l , il fallut p rocéder par voie 
d ' intimidation . On com mença donc par lui  faire .entrevoir 
que ses mensonges le conduirnient infailliblement à la tor
ture . Cependant,  par un mouvement d' h u ma n i t é , on permit 

· au prisonnier de voir sa jeune femme et sa belle- mère, 
t o utes deux non moins affligées que lui ' .  L'entrevue fu t 
très-courte ' .  Boelaerts demanda au conseiller Bou ton , qui 
élait présent,  la p ermission de leur offrir u n  verre de  vin .  
Ayant essuyé u n  refus,  i l  entra dans une violente colère , 

' Il est superflu de faire remarquer que tous ces procès furcnt i nstruits en 
langue llarnande. 

� La femme de l'accusé était enceinte .  
3 Elle eut  l ieu I e  2 :J  aoC1 t .  
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puis saisissant la main de sa femme , il s 'écria : " Vons 
>> ne me verrez p lus ! » et s'élança dans sa chambre comme  
un désespéré . (Loopende alsoo naer zyn carner gelyck een en  
desesperaten man . )  

Des mom en t s  pl us pénibles lui é taien t réservés . 
A l'audience du 30 aoüt, le p rocureur général demanda 

la confrontation de l 'accusé et de Baesthuys . A peine 
Boelaerts eüt-il compris , que , saisi de crninte e t  tout 
troublé , il tomba à genoux en pro testan t de son innocence . 
« Den gevangen deze conclusie gehoort hebbende, ende 
» gevraeght oft by daertegen yet te seggen hadde , heeft 
» verklaert niet te we ten wat seggen , dat hij onnoosel is .  
» Ende vallende op zijne  kniE'n versocht vergi!Tenisse . . .  >> 

Sans s 'arrê ter à eet acte de désespoir, l e  conseil ler De  
Pape fi t entrer Bacsthuys. Les deux prisonniers se 
saluèrent , mais dès l'abord Boelaerts, revenu de son émo
tion et sans égard pour son ancien compagnon, se mit à 

le lraitet' de vaurien , Je  fripon, etc . ,  inj ures contre les
quelles Baesthuys pro testa. Cette confrontation entraina 
de part et  cl'au t re de longucs explications , accompagnées 
<l8 questions de M. De Pape. Elle se renouvela le lende
main,  a insi que le  ter sep tembre , le matin e t  l 'après-midi , 
Boelaerls continuant à opposer des démentis formels à 
l 'hornme q u i  l u i  rappelail les moindres circonstances de 
leut'S entre vucs .  Aussi eurent-ils de viol entes quet·elles , 
qu'on ne chercha nu l lement à calmer. 

Ces formal i tés achevées (j e n'y comprends pas les 
querellcs) e t  en présence des dénégations constantes de 
Boelacrts , I e  p rncureur général  alla ouvrir une nouvelle 
enquête à Anvers, ou son arrivée, bientót ébruitée, faisait 
chaqu.e fois grnnde sensation , la  populalion se préoccupan t 
grandement du sort de ses concitoyens emprisonnés. I l  e n  
résulta des récolemenls d e  certains témoins à charge , 
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e n t re au tres de trois officiers de In pol ice locale , n ommés 
Paul Perpet ,  An to i ne Surel et Christophe Cools . L' ins trnc

t i o n  cont inuant , ce fu t Baesl h u ys qu'on rem it e n  pré
sence de l 'accusé_ , qui s' obs ti na i t dans ses d l\ n é gations , 

bien que l ' é vidence des faits à sa charge se dégageät 

de p l us en p lus de cette l aborieuse p rocédure . La con
fron lation d ura quatre heu res . Baeslhu y s  aff irma ses <l ires 

sous serme n t, après avoir été i n terpel lé de n ouyeau d'une 
manière for t  grarn à ce suj e t .  Doelae r ts n'en con tinua 

pas moins à s o u tenir  que c 'é ta i t  u n  mentenr e t  u n  vaurien .  

Cependan t ,  à la  f i n  d e  l 'audiencc, i l  s e  sentit tel lemen t 
é m u  que d e  grosses larmes s' échappèren t de ses yeu x . 

C e  n e  fti t pas tou t .  La cour qui  n e  \'Oulai t n i  la rmes n i  
repentir ,  mais des a veux,  s lalua I e  lendemai n ,  s u r  les con

clusions du rn inistère publ ic , q ue l 'accusé serai l appliqué 

à la tortul'e . Le jour su irnnt , o n  do nna lecture de l 'arrêt à 
Boe laerls qui,  rem pl i  d'effru i , tomba encore à gen o u x  e n  
i m plorant d u  secours e t  s o n  pal' d o n .  

Ce m o m e n t  de <lésespoir passé, o n  l ' in terroge et i l  se <lé

cide enfin à entrer dans la voie des ave u x .  l\iai s  comme on 
s 'aperçoit qu'il  y mêle eucore des menson ges , on l 'averlit  
que l a senlence va ê tre mise à exécu tion .  Boelael'ts 

demande quelques heures pour se recueil lir , p ro m e t tant 

de <lire la  vérité. Celte demande est  pérernp toireme n t  
rej etée , et  l e s  ex plicalions · q u ' i l  donne ensuite é tan t 

t rouvées insuffisan tes et p e u  sin cères , I e  bourreau est 
i ntroduit  e t  l ' instrument de torture p réparé.  Boelaerts 

terrifl é ,  se hàte de répondre d' u n e  m an ière précise aux 

q u eslions qui lui sont adressées . Il dem ande encore u n e  

fois qu'on l u i  laisse l e  temps de recueil l ir  ses souvenirs . 

Le bourreau se retire ; l 'accusé visiblemen t abattu , s igne 
son i nterrogatoire e t  la te1Tible séance est levée .  

El le  est reprise Ie  2'1 octobre , l'exécuteur des  hau tes 



- 435 -

muvres étant présent. Le p rocureur général , s'obstinant à 
son tour , requiert que l'arrêt qui ordonne la question 
rigoureuse soit exécutée , ce que Ie conseiller-commissaire 
n'admet pas . Seulement , ce magistrat exhorte le prisonnier 
à <lire toute la vérité , en le prévenant que la cour , à qui 
on en a référé , n'est que médiocrement satisfaite de ses 
explications . I l  p resse l'accusé , Ie  menace et  lui montre 
!'instrument de torture.  Il s'agit en définitive de savoir qui 
le premier a imaginé le  knickerspel. Est-ce Boelaerts ou 
Baesthuys ? Le dessein de casser les vitres du bou
langer préoccupe non moins l a  j ustice . Dans ce moment 
suprême, Boelaerts de son propre mouvement demande 
qu'on fasse venir Baesthuys qui , introduit et interrogé , 
persiste à l e  tenir pour Ie principal coupable .  La vérité 
lui coüte d'autant moins , dit-il , qu'il ne s'est pas ménagé 
lui-rnême. Le juge Ie fait retirer et insiste plus que 
jamais auprès de Boelaerts pour qu'il s'avoue compléte
ment coupable . L'accusé , à bout de forces , répond qu'il 
ne se rappelle plus au juste ce qui s'est passé entre Baest
huys et lui , leurs entrevues ayant été trop fréquentes. 
Cette dernière et pénible séance se termine par un nouvel 
accès de désespoir du prisonnier <lont le procès-verbal fait 
mention en ces term es : « N aer lecture heeft gepersi
)) steert, seggende dat het vliegende woorde syn geweest , 
>> versoeckt berrnherlickeyd ende seght de wenschen dat 
» hy noot hadde getrouwt geweest ende dat hy gheerne 
)> alles soude abandonneeren, mits hy maer en mochte 
)) behouden syne vrouw ende kinderen , met overvloedige 
)> traenen ende groot misbaer. >) 

J'ajoulerni que le pro�ès de Boelaerts finit par un arrêt 
de mort. En voici la teneur d'après la traduction li ttérale 
du tlamand 

XXXIII XXVIII 28 
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(( LE PORCUREUR!GÉNÉRAT. DE BRABANT ' impétrant 1 •  
« PIERRE BoELAERTS , maî tre tonnelier et  marchand de 

<< vin , à Anvers ,  prisonnier. 
« Vu au conseil de Sa Majesté ordonné en Brabant le 

)) décret de prise de corps y obtenu par l'impétrant contre 
>> Ie prisonnier, Ie 5 août dernier ; ! 'examen du pris{mnier 
>> fait en conséquence , pede ligato ; les verbaux tenus 
)) entre parties devan t les commissaires députés en cause ; 
>> Ja conclusion prise par l 'impétrant à charge du prison
>> nier ; les preuves, confrontations et au tres devoirs ul té
» rieurs , ainsi que la sentence in terlocutoire du 16 de ce 
>> mois, par laquelle il a été ordonné que Ie prisonnier soit 
>> appliqué à la torture ; 

« Vu les devoirs faits à eet effet, tant avant qu'après la 
>> prononciation de cette sentence , et notamment Ia con
>> frontation du prisonnier, de laquelle (avant de procéder 
>> à I'application effecti ve du prisonnier à l '  examen rigou
>> reux) rapport a été fait 2 ; 

« Vu aussi J a  :iientence plus récente qui en est résultée 
» Je 20, et  les devoirs ultérieurs qui ont eu lieu Ie 21 , 

>> sans qu'il ait été trouvé nécessaire ( attendu les con fes
>> sions que fil alors Ie prisonnier) de mettre à exécution 
>> Jadite sentence par I'application elîective du même pri
>> sonnier : 

« LA CouR, tenant Ie prisonnier pour convaincu d'avoir 
» conseillé et  excité Jean Cor.nelissen dit Baesthnys à 
>> l' effet de réunir quelques garçons tonneliers sur le 
» grand l\farché de la ville d'Anvers et d'y provoquer une 
>> émeute , ce qui est  arrivé les 1 8  et '19 mai derniers , 
>> dans le but d'affronter les doyens , de leur inspirer des 

f Il  faut sous-entendre d'un décret de prise de corps. 
2 Au consei l .  
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» craintes et les p river de la liberté de leurs opinions , 
l> lui promettant,  au même effet, une récompense, lui ayant 
>) donné souvent et presque journellement à manger et à 
>> boire, e t , en outre , lui ayant ordonné de casser les 
)) v1 res un in ivi u qu'il croyait etre doyen : le tout vu , 

» déclare que le même prisonnier , à cause desdits excès 
» et d'au tres prouvés au procès, a forfait corps et  biens et 
» que, pour ce, il sera exécuté à mort sur un échafaud avec 
» le  glaive , y condamnant le prisonnier i ses biens restant 
• confisqués au profi t  de S a  .Majesté , déduits d'abord les 
» frais et mises en justice . 

« Ainsi fait  à Bruxelles le 25 octobre 1683, et prononcé 
>> audit conseil l e  même jour, eri présence du prisonnier. » 

Cet arrêt et les autres furent  solennelletnen t  prononcés 
aux condamnés en l'hótel o-L1 siégeait le conseil de Brabant' , 
à huis ouverts . Les condan;més y avaient été conduits sous 
l 'escorte des gens du drossard , la garnison étant sur pied 
pour contenir le peuple , qui voyait en eux des défenseurs 
de la cause commune.  

Je dois faire remarquer ici  une chose fort importante , 
sinon fort déplorable au point de vue de la justice , c'cst 
que ces différentes sentences ne furent pas rendues dans 
les formes requises . La preuve de cette assertion résulte 
du rapport suivant, adressé la veille par l'avocat fiscal 
Bouton au gouverneur général. Le lecteur pourra faire 
à ce sujet tels commentaires qu'il lui plaira . « Monseigneur, 
» n'ayant pu avoir accès ce soir à monsieur le chancelier 
» de Brabant, à cause de son indisposition , et de crainte 
)) que demain i l  ne se rencontre quelque difficulté touchant 

1 Rue du Parchemin. La place de la Chancellerie, qui en est voisine, doit son 
nom à l'ancien hótel du conseil. 
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» le paraphe 1 des sentences contre les prisonniers 
» d'Anvers , à raison qu'elles n'ont pas été conçues en  
1> plein conseil e t  que lui n'y a aussi entrevenu , j e  viens 
» remettre au jugement de Votre Excellence si , pour 
)) prévenir la difficulté , il ne  convient pas de me faire 
)) tenir un  mot d'ordre secret audit chancelier, pour qu'il 
» ait à parapher lesdites sentences et à les faire prononcer · 
>> demain , au conseil, en la  forme et manière accoutumées, 
>l afin qu'en cas qu'il fasse ladite difficulté sur la demande 
» que je lui en ferai , je lui puisse lors mettre en mains 
» ledit ordre et  autrement point. Cet ordre , Monseigneur, 
l> pourra être en substance que , convenant au service 
>) du Roi , que les sentences conçues contre les prison-
>> niers d'Anvers , soient prononcées demain au matin , à 
)) l'heure ordinaire , Votre Excellence lui ordonne , au nom 
>> de Sa Majesté , de ne délayer ou faire difficul té , pour 
)) quelle raison ou sous quel prétexte que ce pourroit être, 
» d'y apposer son paraphe et de les faire prononcer de 
» suite , comme il appartient ' >> .  

En réponse , le marquis de  Grana informa le conseiller 
Bouton qu'il avait envoyé un décret au chancelier. J'ai dit 
que cette charge éminente , une des principales de la 
magistrature judiciaire, aux Pays- Bas, était occupée alors 
par Simon de Fierlant. J'ajouterai , au surplus , que les 
graves abus, dont Ie rapport ci-dessus nous fournit un  
exemple , n'étaient que trop nombreux et  trop criants alors . 
Non moins criante était l'immixtion hau taine , cavalière , 
du gouvernement dans les affaires de la  justice . 

Et à propos de celle-ci , n'est-il pas étrange de voir ce 
même conseil de Brabant adresser, le 11  décembre suivant ,  
a u  marquis d e  Grana u n  rapport contenant ce passage ? 

1 Dudit chancelier. 
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« . . . . . . Il est hors de contestation que la j ustice doit 
• être la reine des vertus , le bras droit de tout souverain 
» avec lequel le riche et les pauvres , les veuves et les 
>> orphelins doi vent être également défendus ; par ou les 
» 01s do1vent régner paisiblement dans leurs Etats , y 
» composant la principale partie du corps .  Aussi elle porte 
" chatiment aux coupables et elle apprend aux faibles 
» la règle de leur obéissance . C'est aussi , Monseigneur , 
>> la maxime que Votre Excellence nous a représentée 
>> dans sa glorieuse arrivée dans ce gouvernement >> .  

S i  tels étaient les principes d'équité d u  marquis de 
Grana et ses idées sur la justice <listributive, on conviendra 
qu'il les foulait singulièrement aux pieds , en contraignant 
Ie chancelier de Brabant de parapher des arrêts de mort 
rendus sans son intervention et  par une simple fraction 
du conseil . Mais , on ne saurait assez Ie répéter, des abus 
de ce genre , dont une bonne part revenait au corps j udi
ciaire lui-même, n'étaient que trop fréquents en ces temps 
de guerres et  d'agitations continuelles , étrangers aux 
idées qui ont prévalu depuis , par suite des progrès de la 
civilisation .  

Je reprends la  suite de ce  récit. 
D'après les règles de la procédure criminelle , les arrêts 

devaient être exécutés le lendemain de leur prononciation , 
au plus haut. point du jour , c'est-à-dire à midi. Les deux 
malheureux Boelaerts et Baeslhuys eurent donc la mort 
en perspeclive pendant vingt-quatre heures , supplice 
e1Troyable sur lequel il est inutile d'insister , mais qui 
ne suftit pas au marquis de Grana. Il gracia les condamnés 1 , 

mais il Ie fit à la manière des Néron, des Caligula et d'autres 
tyrans, parmi lesquels je ne rangerai pas précisémen t Charles-

1 Au dernier moment , Boelaerts lui présente une requéte. 
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Qni?t ,  b ien qu'il ait posé un précédent dans l' espèce ' 
Je m'explique . Tous les apprê ts pour l'exécution, sur la place 
du Grand Sablon , eurent lieu dès la veille . Un confesseur 
fut appelé , vo ire un médecin 2 et pour tout dire en un 
mot , Boelaerts et  Baesthuys é taient déjà livrés au bour
reau,  l'un attendant la mort sur l'échafaud, l'autre au pied 
d'une potence et Ja  corde au cou , quand ils reçurent 
rémission de la peine capitale , qui fut commuée en celle 
du banissement perpétuel et de la fustigation 3 •  

« La gràce dont Votre. Excellence , disait ie conseil de 
» Brabant à propos de Baesthuys, qui plus tard (24 dé
)) cembre 1683) demanda rémission entière , a été servie 
» de mitiger sa sentence , lorsqu'à la suite d'icelle , il se 
)) trouvoit déjà abandonné aux mains de l'exploiteur de la 
>) haute j ustice et tout à fait préparé à rendre son àme à 
>; Dieu . . . . . » 

Sur l'avis favorable du conseil, la peine de bannissement 
fut également remise à Baesthuys , mais trois mois après 
seulement 4 • 

Le marquis de Grana agit de même à l' égard de 
Boelaerts 5 , qui ne sol'lit de prison que le 2 1  février suivant ,  
car il lu i  res tait à acquitter les frais de son procès 6 , s '  éle-

1 Voy .  à eet égard, dans la ci-devant Revue trimestrielle , 1re série, un article 
qui porte pour titre Jacques de Bourgogne , seigneui· de Falais et sa familie, 
etc . ,  XXXIV , 5. 

! Boelaerts ·ou Baesthuys, je ne sais lequel, était malade. 
3 Pour Baesthuys, quant à la fustigation. Je ne pense pas qu'on eût.appliqué 

celte peine à un bourgeois , qu'on ne confondait jamais avec les gens de la 
basse classe. De là la difîérence d'exécution qu'on remarque ici : au bourgeois 
Ie glaive , la hart à la populace. 

4 Je n'ai pu conslater s'il subit celle de la fusligation. 
5 Par un billet autographe du 28 novembre 1683 , adressé au fiscal Bouton 

et ainsi conçu : cc J'ai fait gràce entière au prisonnier Boelaerts , je vous en 
adverti pour que !'on la face exécuter selon Ie slile et qu'il puisse s'en re
tourner chez lui. (Suivent la signature et la date.) 

6 La femme Boelaerts s'était entendue avec Ie geolier pour les dépenses de la 
prison. 
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vant à la somme considérable de 1500 florins. Gràce à 
l'intervention de ses amis, notamment d'un prêtre nommé 
Jean Martyn ; qui était , je crois , ;un de ses parents , il 
parvint à l'acquitter et  à satisfaire MM. les fiscaux, dont le 
désintéressement n'était pas a prmc1pa e ver u .  

Si  l 'on joint à cela ses souffrances physiques et  morales, 
celles de sa femme et Ie désarroi de ses}s affaires , on 
pourra juger de la triste position qui lui é tait faite. 

Pour finir l'épisode du knickerspel , je crois devoir 
mettre sous les yeux du lecteur la lettre du 26 octobre , 
par laquelle Ie marquis de Grana fit part au conseil de 
Brabant de sa détermination à l'égard de Boelaerts et de 
Baesthuys. 

« Messieurs , Pierre Boelaerts nous a fai t  supplier de 
" lui faire gràce des crimes qu'il a commis dans l'émotion 
>> suscitée en la ville d'Anvers, au rnois de mai dernier, pour 
" l'expiation desquels i l  a été condamné à être exécuté 
" par Ie glaive , avec confiscation de ses biens . . Et quoique 
• la qualité de ces crimes , qui choquent la sûreté et Ie 
" re pos public , ne permette pas que nous puissions lui 
» accorder l' effet de ses demandes ,  néanmoins, voulant user 
>> de clémence , autant qu'il se peut dans un cas de celte 
>> nature, nous modifions la peine du glaive par celle du 
>> bannissement perpétuel des pays de Sa Majesté de par 
» deça , à peine de mort, avec confiscation de ses biens. 

· « A l'égard de Jean Cornelissen appelé Baesthuys , con
" damné d'être exécuté par la corde , nous la modifions 
>> aussi par célle de la fustigation ,  avec bannissement et  
» confiscation, comme dessus. Vous requérant et  néanmoins 
» ordonnant , pour et au nom de Sa Majesté, ainsi qu'aux 
>> conseillers fiscaux de vous régler selon ce. 

« Et pour ce qui concerne les au tres complices , vous 
» ferez procéder à l'exéculion des sentences rendues à leur 
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» charge ' ,· espéran t que la déclaration des supplices dus à 
>> des attentats si nuisibles à la république et la bonté 
>J avec laquelle nous les avons bien voulu modérer, pour 
» cette fois , engagera tant plus puissamment les sujets de 
>) Sa Majesté à y répondre par leurs devoirs et à ne rien 
<< faire qui puisse troubler la paix et tranquillité publique, 
» à la conservation de laquelle nous nous assurons que 
>> vous veillerez avec tous les soins imaginables , et que 
» vous punirez sévèrement tou t ce qui tend au contraire , 
» selon que la justice et royal service et l ' utilité pub lique 
l> le demandent . »  

Le magistrat d'Anvers reçut aussi notification de  la gràce 
de Boelaerts et de Baesthuys , mais par la voie du conseil 
de Brabant , suivant l' usage . M. G énard , archiviste com
munal, a bien voulu me communiquer une copie de la lettre 
de cette cour. On la trou vera reproduite ei-dessous , en 
note 2 • 

' Il y a lieu de croire qu'ils furent aussi graciés. 

2 « By den Coninck. Lieve ende wel beminde, alhoewel dat de qualiteyt van 
de criemen , ghecommilleert by Peeter Boulaerts ende .Jan Cornelissen , ge
noempt Baesthuys , in den oproer , gheresen binnen onse stadt Antwerpen , 
in de maent van mey leslleden, teghens de publiecke versekertheyt ende ruste, 
ende tot strafîe van welcke criemen sy ghecondenneert syn gewee.st ter doodt , 
den eersten door die sweerde , ende den tweeden door de coor•le , met con
fbcatie van henne respective goederen, was vereyschende d'executie van ' t  selve 
ghewysde , soo ist nochtans dat onsen seer lieven en seer beminden cou>yn 
Ü lto-Hendrick, marckgrave d'Alcarello, Sa\'Ona ende Grana, grave van �l ilesimo, 
ridder van d'order van den gulden Vliese , stadlhouder , gouverneur ende 
capiteyn generael van dese onse Nederlanden etc. willende bermherligheydt soo 
veele als dal vermagh in eenen cas van dese nature , goet ghevonden heeft 
t' uwer instantie en considerat ie , de voorschreve pene van het sweert ten 
re garde van den voorschreve Pee ter Boelaerts , te modificeren by die ghene 
van eeuwigh bannissernent uyt onse voorschreve landen , op pene van de 
doodt, met confiscatie van goederen, ende die ghene van de coorde ten regarde 
van den voorschreve Jan Cornellisen , by die van gheesclinghe ende eeuwigh 
bannissement , oock op pene van de doodt , met confiscatie van goederen als 
vore. 'Vaer van ·wy U wel hebben willen adverteren , verhopende dat de 
declaratie van de strafîen der attentaten , soo schaedelyck aen de Republiecque 
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XIII .  Difficultés ultérieures . - Exigences des métiers à 
propos d'affaires commerciales (1 685- 1687).  - Les 

Anversois en 1 764. 

Malgré Ie terrible échec dont on vient de lire les moin
dres circonslances , malgré cel ui qu'éprouva l'année sui
vante la bourgeoisie de Louvain et l'exécution du doyen 
Van der Borcht, sur laquelle Ie marquis de Grana compta 
pour servir d'exemple , les Anversois ne se montrèren t 
pas plus accommodants dans les questions ou leurs intérêts 
étaient en jeu .  Toutes les difficultés restèrent debout.  Le 
rapport suivant du conseil d'État en  est une preuve authen
tique . Il est du -10 février 1685 et répond à un décret du 
marquis de Grana daté de la veille ' .  

« Monseigneur, nous avons vu le décret de Votre Excel
)) lence du jour d'hier , par lequel elle nous fait savoir que 
» ceux du magistrat d'Anvers ont fait et font  grandes 

ende de goedtheyt daer mede goet ghevonden i s  gheweest de selve voor dese 
reyse te modereren , onse ondersaeten des te stercker sa! verplichten , van 
daer aen te corresponderen by hunne devoiren ende van nyet te doen d'welck 
soude moghen troubleren den publiecken vrede en de tranquill iteyt , tot 
bewaerenisse van de welcke wy ons ook betrouwen dat ghy met alle moghelycke 
sorghen wercken sult , tot voorcomighe van alle voordere attentaten streckende 
teghens de .Justiti e , onse dienste , 't ondersaeten. 

" Lieve ende welbeminde. Onsen Heere Godt zy met U. 
« Uyl Brussel, den XXVI Octobris 1 683. Was ghepampheei·t Rvc. Vt onder'. 

A. V. G mNDERTAELEN , ende het opschrift : Onze lieve ende wel beminde die 
wethoudei·en onser stadt A ntwerpen .  ll 

I l  résulte donc de cette lettre que l'administration communale d'Anvers 
contribua puissamment à sauver les deux condamnés. Celle de Louvain fut 
mains heureuse , l'année suivante , dans sa démarche en faveur de Thierry 
Vander Borchl. (Voy. l'ouvrage cité.) . 1 En janvier une espèce d'émeute avait éclaté parmi les mendiants entretenus 
aux frais de la ville , parce qu'on avail vouht retrancher de leurs aumànes un 
supplément accordé par suite d'un hiv er exceptionnellement rigoureux. 
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» instances pour que Votre Excellence veuille leur per
>> mettre qu'ils puissent demander des quartiers-maîtres 
>> leur consentement de l'impót courant , et ce pour éviter 
>> plus grands inconvénients et  particulièrement ceux que 
>> l' on peut craindre lorsque l' on devra faire la proposition 
" pour le consentement d'un nouveau terme dudit impót , 
» nous ordonnant Votre Excellence de la consulter ce que 
» trouverons convenir au plus grand bien du royal service 1 •  

<c Sur quoi dirons que, d e  quel cóté que !'on tourne cette 
� affaire , on y trouve des grandes difticultés et elle dépend 
» tout à fait de l 'événement .  De sorte que l'on ne sauroit  
, bonnement résoudre avec certitude , car si l 'on demande 
>> présentement le consentement des quartiers-maitres , 
» il est à craindre qu'ils v oudront avoir acte de ce que 
» compréhension n'échoit , dont néanmoins le Roi a tou
» j ours soutenu et  soutient Ie contraire , et elle est déjà 
» déclarée par deux membres des états. Il pourroit aussi 
>> arriver qu'ils refuseroient leur consentement et qu'ils 
>> feroient, par voie de fait ,  serrer les comptoirs � ou bien 
>> obligeroient à ce ceux du magistrat . Et si l'on attend 
>> jusques au temps que l'on fera la proposition pour 
>> un nouveau terme dudit impót 3 , nous ne voyons pas 
» que l 'on puisse tirer aucun avantage de ce délai ; au 
>' contraire , il semble plutót qu'il y auroit du préjudice . 
» Il est à craindre qu'ils f eront lors ce même que nous 
>> redoutons maintenant , et alors i l  y aura plus de peine à 
>> surmonter cette difficulté , d'autant que l'on aura lors 
» affaire aux deux membres , ou que présentement il ne  
:» s'agit que du  seul membre des quarliers-maîtres. 

« Il y a encore une autre réflexion à faire , Monseigneur, 

1 Tout ce passage est la traduction du décret du gouverneur , écrit de sa 
main , en langue espagnole. 

! B ureauK de recette des impóts. 
3 Semestriel. 
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)) qui n'est pas de la moindre importance ; et c'est que 
>> la proposition pour ledit nouveau terme se devant faire 
>> de la part de Sa Majesté , son autorité aussi bien que 
J> celle de Votre Excellence seront engagées. Ce que l' on 
» peut excuser présentement, en faisant dire par quelque 
» ministre à ceux du magistrat ou au bourgmestre de la 
>> part de Votre Excellence, qu' en cette affaire ils pourront 
J> agir comme .ils trouveront convenir , mais comme de 
>> leur propre mouvement et sous réserve d'un secre t , 
>> et défense de ne faire semblant à personne que Votre 
� Excellence l'ait permis ou qu'il se fait avec sa participa
» tion. Nous sommes de ce sentiment , d'autant plus que 
» puisque ceux du magistrat agissent avec tant d'empres
» sement , i l  y a l ieu de présumer qu'ils y voient jour. · » 

Tels étaient les expédients auxquels le gouvernement 
était réduit pour avoir raison du p euple anversois . 

Le marquis de Grana ne vit pas la  fin de ces embarras. I l  
mourutau chateau de Marimont au mois dejuin suivant. Mais 
son successeur , le marquis de Gastanaga , ne tarda pas à 
s'y heurter , bien qu'au mois de novembre de la mème 
année , il eût fait une importante concession à la muni
cipalité . Comme elle se plaignait que Ie commerce e t  
!'industrie d e  la ville étaient lésés par les métiers qu'on 
exerçait dans les villages de la banlieue , Hoboken , Wil
ryck , Berchem , Deurne , e tc . , le gouverneur rendit une 
ordonnance ('10 novembre) pour les interdire . I l  n'y toléra 
que ceux strictement nécessaires aux habitants . Cette dis
position renouvelée depuis (si e lle n'est antérieure) fut 
toujours un sujet  de désaccord entre le gouvernement et 
la ville , ce qui ne doit guère surprendre si l'on songe à ce 
qu'elle avait d'inique. Aussi lorsque , en avril 1687 , les 
doyens des métiers d' An vers ( c' étaient eux qui exigeaien t 
·ces mesures) voulurent renchérir sur l' ordonnance en 
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question , le conseil de Brabant , consulté , déclara nette
ment qu'on violait la loi naturelle , qui permettait aux 
campagnards de gagner leur vie par telle voie légale que 
bon leur semblait. 

En octobre 1686, nous trouvons établie une jointe pour les 
affaires du consentement. Les Anversois élevaient de nou
velles prétentions . Le 29 de ce mois, au soir, la jointe eut une 
conférence avec les deux pensionnaires de la ville ,  à cause 
du refus des quartiers-maîtres et des doyens de voter un  
subside , à moins qu'on n'en employàt une parlie au  paiement 
des rentes et des dettes communales . Le gouvernement , 
qui avait impérieusement besoin d'argent , ne  pouvant 
souscrire à ces conditions , la j ointe proposa d'user de 
l'influence de l'évêque d'Anvers et  de celle du marquis del 
Pico, gouverneur de la citadelle . Si les quartiers-maîtres et 
les doyens s'obstinaient , il y avait lieu, disait-elle , de faire 
venir à Bruxelles un des bourgmestres de la ville. Le premier 
expédient n'ayant eu  aucun résultat , le 8 novembre la jointe 
informa le gouverneur qu'elle avait entendu le bourgmestre 
et l'un des pensionnaires et que , selon eux , les difficultés 
é taient fort grandes .  L'opposition demandait que Son 
Excellence voulût consentir à six points différents concer
nant les intérêts communaux. La jointe était d'avis d'en 
concéder quelques uns et de rejeter les au tres comme trop 
préjudiciables à l'État. Le lendemain , le marquis de 
Gastanaga adressa à la municipalité une lettre fort conci
liante et se montra disposé à faire tontes les concessions 
compatibles avec les intérêts du gouvernement .  La bour
geoisie d'Anvers n'en fut guère touchée. A ses prétentions 
déjà formulées , elle en ajouta d'autres .  Le suje t  vaut la 
peine que nous nous y arrêtions quelque peu. 

En mai 1687 donc, les doyens des métiers, appelés à 
donner leur consen tement à l'impót semestriel , récla-
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mèrent, comme nous l'avons vu, des mesures additionnelles 
au règlement du 10 novembre 1 685. Le magistrat se fi t 
l'organe de ces nouvelles exigences par une requête au 
gouverneur, qui la soumit au conseil d'État. Celui-ci proposa 
d'envoyer à Anv.ers deux conseillers du conseil de Bra
bant, mesure que Je marquis approuva . La commission de 
ces conseillers , en date du 2 juin , est trop instructive e t  
peint trop bien l a  situation pour n 'être pas insérée ici. 

« Don Francisco , etc.  
)) Nous avons commis comme nous commettons par cette 

>) les conseillers du conseil de Brabant Ryckewaert ' e t  
>> Deschamps � pour s e  trans porter incessamment vers Ja ville 
» d' An vers et y trailer avec ceux qu'il appartient ,  pour leur 
» accorder, sur la remonstrance e t  conditions proposées, ce 
)) que lesdits conseillers ont été de sentiment au conseil 
>> d'État leur pouvoir être accordé . Et si lesdits d'Anvers 
» ne s'en contentent pas , pour donner leur consentement 
>> à l'impót, lesdits conseillers nous en donneront incessam
» ment advertance avec leur avis , sans rompre avec ceux 
>> dudit d'Anvers au suje t  de leurdite remontrance , leur 
>> tenant secret, qu'en cas de difficulté, ils doivent nous en 
>> informer e t  attendre notre résolution. Leur confiant 
>> de trailer cette affaire avec toute la prudence nécessaire, 
» pour ne pas rompre ou difficulter le consentement d'un 
>> vote que nous attendons desdits d' An vers. Et lesdits 
>> commissaires nous envoyerons une minute de ce que 
>> nous pourrions résoudre sur chaque article de leur re
» monstrance . 

» Fait à Bruxelles , J e  2 j uin 1687 . » 

1 Philippe. 
' Jean-Gui llaume , natif d'Anvers , ville dont i l  avait élé écl�evin .  
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Le gouverneur informa le magistrat de cette mesurn, en 
l'in vilant à seconder les deux conseillers dans la tàche 
qu'ils avaient à remplir. 

La situation du magistrat n'était pas moins embarras
sante . :Les métiers, qui n'en étaient pas à leur coup d'essai , 
comme on l'a vu , exigeaien t  maintenant avec une singu
l ière obstination la fermelure des comptoirs ou bureaux 
de recette . lls réclamaient un acte en conséquence. 

Le 4 juin , à 7 du  soir , six doyens se rendirent  chez 
les bourgmestres Martens et  Greyns , pour leur déclarer 
que les métiers n'étaient pas satisfaits de la réponse 
que Ie premier leur avait donnée une heure aupara
vant , à savoir : qu'il n'était pas au pouvoir du magistrat 
de délivrer un pareil acte 1 • Les bourgmestres objectèrent 
que les prétentioris des métiers étaient blessantes. Mais 
les députés n'en insistèrent pas moins.  Ils demandèrent 
qu'on assemblàt le magistrat , ajoutant qu'en cas de refus 
ils n'entendaient pas se rendre responsables des malheurs 
et inconvénients qui pourraient en résulter. Les bourgines
tres se contentèrent de répondre qu'on leur enverrait Ie 
pensionnaire Lams . 

Cependant le magistrat avait été secrètement convoqué 
dans la maison de ce dernier, située dans une rue écartée .  
Après une délibération qui se prolongea , il se rendit à 

l'hótel de ville, tandis que Ie pensionnaire alla trou ver les 
doyens des métiers qui y é taient en permanence . Lams les 
informa que Son Excellence avait jugé convenable d'en
voyer à Anvers les conseillers Ryckewaert et Deschamps 
et ajouta qu'il convenait que les doyens leur députassent 
quelques uns d'entre eux pour exposer les griefs dont ils 

t Le conseil d'État disait que cette mesure pouvait entraver la recette de 
l'impót dans toute la province. 
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avaient à se plaindre ' .  Les doyens, ayant délibéré sur cette 
proposition , finirent par déclarer qu'ils persistaient dans 
leur demande relative à l'acte en question . Le pension
naire les p ria de lever au rnoins la séance , a fin que la 
tranquillité publique ne föt pas troublée pendant la nuit. 
A cette condition , le magistrat s'assemblerait et verrait ce 
qu'il avait à faire dans l'intérêt de la ville . 

Après une nouvelle délibération, les doyens répondirent 
qu'ils ne pouvaient se départir de leur demande . De son 
cóté , le magistrat eut avec les deux conseillers une 
conférence qui dura j usqu'à une heure après minuit. Fort 
heureusement , i l  n 'y  eut point de désordres. 

(1 ) La lettre suivante, écrite par les deux conseillers au marquis des Motles, 
je crois, se rattache à cette affaire. Elle ne porte pas de date. 

« Monsieur , nonobstanl que les bourgmeslres de cette ville se soienl flattés 
que les nations ou métiers prendroient aujourd'hui le jour pour donner leur 
résolution sur la continuation de Ja Jevée des impóts , si est-il que ce ma tin 
ou cetle nuit toutes ces belles apparences sont allées en fumée. Et comme 
devant Ie midi ils nous ont venu relater qu'ils appréhendoient quelque 
changemen t , nous leur avons dil el dédaré quïls pouvoienl assurer lesdits 
méliers qu'on leur feroit suivr� l'eITet de leurs dernandes , donl on étoit 
convenu a u  conseil d'État ; mais tout celà n'a été qu'en vain. lis ont insisté aux 
points suivants. Et à \'égard du  règlemenl pour la suppression des méliers , 
étant interpelés de dire ce qu'en particulier ils souhaitoienl par dessus ce 
qu'on avoit déj à  ordonné et exécuté et q11'on les assuroit que Son Exellence 
étoit disposée à faire observer !edit règlement et ajouter les articles proposés, 
ou d umoins les interpréter en lelie manière qu'ils en avoient satisfaction : 
tout celà n'a pu produire aucun bon effet. Les bourgmestres croient que notre 
présence ou venue en cette ville ne leur a pas été avantageuse et que lesdits 
métiers sont dans la croyance qu'on ne le.ur accordera rien, après leur con
sentement porté , et que nous ne som mes ici que pour les amuser , puisque, 
en cas que la cour auro i t  eu pour agréable de leur accorder leurs demandes, 
elles leur auroit envoyé un acte passé en forme due. Nous avons dit aux 
bourgmeslre et pensionnaire Lams de faire en sorte que lesdits métiers 
nous eu voyassent quelques députés pour les assurer des intentions de la cour 
et les induire a prendre jour , pendant lequel terme !'on pourroit procurer 
!edit acte. J usques à présent ,  étant sur Ie point de cinq heures, nous n'avons 
rien appris ' lesdits métiers demeurant encore assemblés en l'hótel de ville J 

comme. Votre Seigneurie sera informée par Ie pensionnaire Lams. 
� Nous attendons des ordres ultérieurs de Son Excellence et demeurons , etc. » 

I 
) 
f ,�ti 
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Le lendemain matin , à 7 hemes, les doyens loin de 
céder e nvoyère n t  t rois des l e u rs chez Ie bourgmestre 
Martens . Le but de ce Lte démarche é tait de faire convoquer  
I e  magistrat e t  les quartiers-maîtres afin de  dresser !'acte 
réclamé avec tant d e  p ersistance . Le bourgmestre accueill i t  
fort  m al les députés e t  blàma la conduite des doyens en 
général . Il  déclara néanmoins q u e  Ie magistrat allai t 
s'assembler à 8 heures . Les deux bourgrnestres eurent 
ensuite une conférence avec M M .  Ryckewaert e t  Descharnps 
qui,  trouvant la situation crilique e t  faisant usage de leun; 
instructions , les informèrent que Ie marquis de Gastanaga 
é tait décidé à ajouter au règlement du 10 novembre 1665 
les p oints additionnels que les doyens réclamaient .  lis 
espéraient  que, au moyen de cette concession , ceux-ci se 
tiendraient pour satisfaits et se sépareraien t .  Les deux 
conseillers rédigèren t  et s ignèrent une déclaration dans ce 
sens e t  la  remirent  aux bourgmes tres qui , après en avoir 
référé a u  collége , allèrent la communiquer aux doyens. Ils 
étaien t  accompagnés du p ensionnaire Lam s .  Mais quelques 
instances quïls fissent et m algré l'importance qu'ils a t ta
chaient  à la déclaration,  les doyens se contenlèrent de leur 
répondre qu'ils a t lendraient jusqu'au lundi suivant et  ver
raient  d'ici là ce qui leur restait  à faire .  Vers 11 heures 
cependan t , ils se décidèrenl  à lever la séan ce. Elle avait 
duré depuis la  veille . 

Si le magist rat , qui voulait avant tout la renonciation 
catégorique à l 'acte de la fermelure des comptoi.rs, envisagea 
la réponse des doyens comme un échec , il  n'en fut pas 
précisément de mêrne des deux conseillers .  C'est au moins 
ce qui résulte d'une lettre qu'ils expédièrent immédiatement 
au gouverneur général , dans laquelle ils convenaien t , à la 
vérité , qu ' il s  avaient délivré !'acte susdi t .  « L'appa
» rence , disaient-ils , d'une grande confusion au déservice 
» de Sa Majesté et du public de cette vill e  nous oot obligés 
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» de donner u n  acte a u x  mé t iers , à peu p rès conforme à la 
>> résolulion p rise au conseil  d'É tat ,  au moyen duquel tou t  
» a é té apaisé , e t  d e  s u i te o n t  lesdits m étiers p ri s 
>> j o u r  à l undi p rochai n ,  pour porter  leur  résolutio n .  Per
>> sonne n e  doute qu'el le ne s.era fa\·orable.  >l 

O u  les conseillers se faisaient  i llus ion , o u  ils cherchaient  
à donner Je  change au gouvern eme n t e t  à faire valoir leurs 
services.  Ce dernier point  ne m e  semble même pas douteux , 
cat· le consei l ler Ryckev,:aert , p r e nan t seul la parol e dans 
la le t tre , s' cxprimait ainsi : « J ' espère que votre Excellence 
» aura pour agréable l a  diligence qu'on exige ici de moi  
>l e t  les de voirs que nous avons rendus pour p révenir des 
» désordres q ui semblo ient i n é vitables . )) M. Ryckewaert  

ajou tait qu' i l  était  nécessaire q uïl se rendit à Bruxelles 
p our faire rédige r  et s celler les articles concédés aux 
métiers. D ans l ' interval le ,  le consei\ler Deschamps travail
l erai t à l'aplanissement complet  des difficultés . 

Le marquis  de Gastanaga communiqua cette lettre au 
conseil d'État , en i nvitant celui-ci à en tendre l e  rapport  
verbal d u  conseiller Ryckewa er t e t  à donner ensnite  son 
avis sur les mesures à su i vre pour obtenir  le consentemen t 
des doyens au j o u r  fi xé  par e u x .  Le conseil répondit que 
l a  seule chose p ra ticable était d' ex pédier en due forme Jes 
articles additionnels .  Il soumit ,  en m è me temps, un proj e t de 

let tre au consei l ler  Descham ps , re::: té à Anvers comme j e  
l ' a i  di t . L e s  combinaisons ultérieures d u  conseil étant 
exposées dans celte le ttre , i l  convient de la reproduire . 

C'est au res te u n  docum e n t  q u i  appar tien t à l 'his toire , 

comme les p récédents .  « Nous vous  en voyons, faisait-on dire 

» au gouv erneur , dépêchés en bonne forrrie , les art icles 
>l e t  conditions . que vous e t  I e  conseiller Ryckewaert  
>> avez accordés , sous v o lre signature , aux mem bres de 

>> l a  ville d'Anvers , que vous délivrerez , sitót la récep tio n  
XXXIII XXVIII  
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» de cette , aux bourgmestt·es e t  leur dircz de nolre par t  
)) q u'ils fassent tous l e s  devoÎl's possibles pour  obtenir l e  
>) consentement des membres à l ' i m p ó t  parmi cette dépê che 
» q u'ils leur li vreront à ce tte fin .  Et  s'ils n e  peuvent  ré ussÎ l' 
>) parmi la l ivrance de cette dépêch e , qu'i ls  pourront , 
)' e n  cas de n é cessité précise , l e u r  délivrer l 'ordonnance 
" précédente que vous avez mise en main des hourgmestres, 
>) à charge de la  tenir secrè tc . E t  sitó t que vous leur aurez 
)) délivré ladite seconde dépêche , vous retournerez à 
>) ! 'instant vers cette ville ( B r u xelles) déclarant auxdi ts 
>> bourgmes tres que nous confions et  laissons entièremen t 
>) à leur conduite d'obtenir ledit consentement pour les 
)) ,grands in  con vénien ts qui p ourroien t sonrd re d'un refu s 
>> o u  p l us long délai audit consenternen t .  Ce que vous lem 
)) représen terez fortement e t  q ue c'est de leur conduite 
>) que nous atlenilons ce con sen te ment .  Vous pourrez aussi 
)) leur  donner lecture de celte le ttre et retou rnerez au 
» m ê me temps , comme dit  est .  ,) 

Tel le é tait la s i tuation faite au gouvernement et  telle 
son impuissance à avoir raison des doyens des métiers . 
Ce ne fut pas tout .  Pendant que Ie conseil d'État délibórai t 
s u r  l eurs p rétentions , qu'i l  trouvai t déjà exorb i lantes , e u x , 
s e n tant  leur force , en é levaient  de nouvelles.  

Le '17 j u  in,  le lendernain de l 'envoi  de la lettre qu'on vien t 
de lire , l e  marquis des Mot tes remit au gouverneur général 
une requêle du magistrat qu ' i l  venait de rece\'Oi r  par Ja 
poste et sur l 'em;oi de Jaquelle Ie conseiller Deschamps 
ava i t  été oftlcieusernen l  pré venu .  Le magistrat était- i l  
s ecrètemen t d'accord avec les  aulres m embres de l 'adrni
nistrat io n ?  On est bien tenté de le  supposer et de croire 
m è m e  que Ie gouvernem�nt j ouait  dans toyte cette affaire 
Ie róle de dupe.  

<J uoi qu' i l  en soi t ,  l e  magis tra t disait dans sa requête 
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que « la vil le,  faute de n avigation e t  de commerce, péris
)) soit de j o u r  en jour  >) , bien qu'on ne cessàt de se p réoc
cuper des moyens p ro p re s  à rétablir Ie commerce , s inon 
dans son ancien état , s i  florissa n t , du moins à ce poi n t  
que l a  bourgeoisie e t  l a  p opulace p ussent subsister. U n  
d e  ces moyens ( pers o n ne de nous n e  saurait l 'approuver) 
é ta i t  d'empêcher Ie n é goce qui se faisait au plat pays 
au dé lriment des villes dose s .  Le magistrat ajou lait q u'i l 
avait  e u  une conférence avec les deux derniers membres 
de la  vil le et  qu'on y avait  posé la  q uestion, s'il ne con
\'enait p as de demander à Son Exce llence que le déchar
gem e n t  des n avires descendan t l ' Escaut  se flt ou  à Lillo , 
comme ava n t  la paix. de .Muns ter, o u  à A n vers .  Après dt� 
Jongs débats , cc point  fu t trouvé i m p raticable e l  même 
i n u t i le .  En définit ive,  les deux. membres j u gèren t qne rien 
n'était  p lus propre a u  ré tablisserne n t  d u  commerce que 
l 'exécu lion poncluelle de  l 'ar t icie 1� d u  p lacard du 7 j an vier 
1 684. Cette m esu re éta i t  d'autant plus nécessaire qua les 
Hollandais t rafi quaient o u verte m e n t  avec leurs navires 
dans l 'Escaut ,  y débitan t leurs rnarchandises en grande et en 
peti te quantité . Or l 'ar ticlo 1 4  porta i t  que tous les baleliers 
i mportant des marchandises é t ran gères devaient  aborder 
aux villes closes de leur destina tio n ,  sans pouvoir déchar
ger ces marchandises,  en tout ou en parl ie ,  dans les vi l les 
ouvertes ni au plat pays. Pour m ieux faire observer eet 
article , les deux membres e n  avaient demandé le ren o u
vellement,  avec des mesu re� additionnelles p rojelées par 
eux.  Une ordon n ance d u  gouvernemen t à ce suj e t, voilà ce 
que le ma gistra t  << confiant dans la b o n té que Son �xcellen cc 
lu i  avait  témoignée tant  de fois » réclarnait  pour pré venir 
la ruine totale de la v i l l e .  A ce prix ,  o n  o\.Jtienclrait  infailli
blement Ie consen tem e n t  s i  vainement a ttendu .  

Sans  perd1·e u n  instan t,  le  mal 'quis de Gastanaga e n rnya 
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la requète au conseil d 'État , avec ordre de s'assembier I e  
lendemain matin , Lien que c e  fli t un  j o u r  d e  fè le.  L e  

gouverneur  rappclait que c'é lai t l e  lnncli , q u e  l e s  doyens 

deva ient  être convoqués pour donner leur opinion . 
Voici ce que le consell répondit .  « Après arnir considéré 

>l l a  malière avec toute l 'at lent ion qu 'i l  nous a été possible, 
)) selon son importance , i l  a semblé à la p luralité qu'i l  

)) seroit convenable pour l c  plus grand bicn de l 'Etat, dans 

)) la  conjoncture p résente , de faire <lépêcher l 'acte que 

>l deman<lent  ceux de ladite vil le , pour Ie  leur délivrer 

)) seulement en  cas que l 'on remarque que, sans cela, l 'on 
.,, ne  pourroit obtenir ce consentement, et que l 'on verroit 

il que les métiers ne voudroient  pas prendre jour ou 

)) demeureroient  assis on insis teroient à ce que les  

)) comptoirs sero ient  fermés,  e t  que ,  poUt' ce ménagement ,  
>l l 'on p ourroit cnvoyer unc  personne de toute confiance 

» avec le<lit acte en  puche et  secrètement pour le  délivrer 

» seulement à l 'extrémité , Ie  sent iment  du conseil étant 

>l uniforme en ce qu'i l  comient d'évi ler d'accorder à ceux 

» d'Anvers tant de demancles réilérées , e t  en parlicul ier 

» cel te  article , à moins que pour des raisons supé

i> rieures l 'on  s' y trouve obligé . Les raisons qui ont  
» m u  la  p luralité à la  dépêche dudit ac te  sont  que  ladite 

ii réquisition ne cont ient que l 'exéculion et ponctuel le 
>> observance d'u n  placard émané dans toutes ses for

" mes , et que de Ie refuser ce seroit leur  donner p ré

l> texte de plain tes et de redoubler leurs instances, avec 

" p lus grand risque de l 'autori tÁ royale ; que d'ai l leurs 

>l ladite réquisil ion (laissant  l a  forme à part ) con tien t dans 

» sa  substance un  avantage pour les suj ets du  roi , à l 'e x
" clusion des étrangers , qui  no toire men t, par ce tte sor le 

» d'échange e t  débit au plat pays, ruïne I e  Lrafic  des v i l les  

» et  même le plat  pays pour l 'emport  de l'argen t  par les  
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>> rabais qui  arrive n t  aux p ri x  des denrées de la campagne,  
» par la d iminut ion e t  m écha n t  é ta t  des villes , et que fina
n lement n e  faisan t ladi t e  dé pêche que pour le délivrer , 
» comme di t  es t , à l' e x trém i té , l 'on ·ne cédera , en effet , 
)) qu'à la n écessi té  . . .  >> 

Le gouverneur approuva la manière de voir d u  conseil , 
q u'i l  invi ta  à se réuni 1· de n o u veau Jans la soirée pour 
l 'e xp éd i tion de l 'acte don t il  s 'agit .  La séance eut  lieu , 
mais Ie conseil pré \'in t  le marqu is que des difllcul tés se 
p résen taien t  d' u n  autre cóté , d tfficul tés dont au reste il 
avai t déjà touché un mot dan s  lc  rapport qu 'on vient de 

l i re . El l es é ta ient à crain dre de la part des é lats de 

Flandre , q u i  s'é taien t  fortement opposé à la publ icat ion 
d u  p lacard du 7 jan vier '1684 , pa rce qn' i l  lésail les ba teliers 

de leur prov ince naviguan l  s u r  l ' Escaut . 
O n  rni t ,  par tou t  ce q u i  p récèJe , l e s  i nextricables em barras 

u Llns lesquels se Lrouvait Ie gou vernement et les in térèts 
d ivers qu' il arnit à concilier.  Bien p lus , il uevait fa ire en 
sorle de ne pas m écon ten ler les Hollandais , que Ie placard 
de 1 684 at teignait également. Et n éan moins !' affa i re qui , 

pour l e  momen t , pri m a i t  tou tes l es aulrcs était l e  consen
t0men t  des m é tiers d 'Anvers.  

Pour mieux assurer l 'exéculion de l 'art.icl e ·1 4 ,  les  méliers 
avai e n t  inséré une disposition dans l e u r  projel d'article 
arlditionnel portant que les batelien; seraient tenus de dé
li vre r  au comp loir des tonlie ux,  à An vers , sous peine de 

confiscat ion de leurs bateaux , des cerlillcats constalant  
d'a voir déchargé les marchandis e s  dans les  villes closes de 
l eur des tina tion . Le conseil  d' É ta t  craign i t  que cette mesure 
n ' i n disposàt gra n dement  l es é tats de Flandre . En consé
q uence , il crut devoir rédiger un second acte staluan t 
q ue ces certi!icats seraient exhibés au fort de Sainte-M:ffie ,  
situé s u r  le  territoire flamand . Il espérait ainsi que le& 
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é tats auraient moins l ieu de se plai n d rn .  Le consei l , rem pli 
de confiance dans son système d'expédit=mts , l 1roposail de 
remeltre Jes deux a�tes au x bou rgmestres , en e xhortan t 
ces magis trals à détourner l e  peuple de sa deman d e .  En 
cas d'échec , ils làche raient de  contenter les doyens en 
leur dél ivrant  l 'acte parlant du fo rt de Sai n te- Marie . S'aper
cevaien t-i ls que Je consentemcnt  n'abou trrai t  pas , alors 
e t  dans ce tte situalion e xtrC!me se ulement ,  i ls se Jessai
siraien t de l 'acte , tel que Son E xcellence l'avai t signé e t  
qui  é lait  conforme à l a  dema nde d e s  mé tiers .  

Avant de prendre u ne résolu lion , Ie  marquis de G astanaga 
You l u t  qu'on consullàL lc bourgmcstre l\fartens et le pen
sionnairn Lams, appelés l ' u n  et l 'autre à Bruxelles,  comme 
on l 'a  v u .  I l  p rescrivi t  au conseil  <l'Éta t  de s'assembler à 
dix heures du matin .  Il im portait s urtout de savoir si les 
doyens ne donneraient leur  consen tement  qu'au prix d'un 
acte dont  Ja déli vrance répugnait s i  fort  au gou vernement.  
Quant à ce point ,  les deux députés d'Anvers ne laissère n t  
guère e n trevoir d'espoi1· de réussite , b i e n  que I e  conseil  
cherchàt à les dissuatler .  « Kous leur a vons dit p lusieu rs 
> raisons , écrivit-il immédiatement  au gouvern e u r ,  pour 
» l e u r  fair� voir  )es dimcul lés e t  les oppositions q u'i ls 
» pourroient rencon trer dans l 'exécution et  la jouïssance 
>> dudit  acte, non pas seu lement J e  l a  province de F'landre 
» à q u i  cela touche , mais p e u l-être aussi de  Ja part des 
» É tats des Provinces-Uuies.  » A bout  d'ex pédien ts et ne 
sachant plus à quel sain t  se vouer,  le consei l engageait Ie 
rnarquis à recevoil' l e  Lourgmcstre et l e  pensionnaire et 
à leur p a rler e n  ce sens , e n  les inYitant à employer 
t9u t  le ur soin et leur industrie polll' obtenÎ l' aYant lou t  Ie 
consentemen t des doyens . Ce qui préoccu pait l e  gouverne
men t,  c 'é tait la crainte  que les doyens ne fissent  fermer les 
comptoirs .  Aussi s'in génia-t- i l  à les salisfafre ,  mais avec 
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Ie moins de concessions possibles .  Y réussit-il e t  les doyens 
finirent-ils par voter l ' impót ? Je ne Ie di rai point .  Une chose 
r.ertaine , c'est  qu'après bien des tirail lements e t  des pour
parlers u l Lérieurs en tre l es parties in léressées , parmi les
quelles il y avai t , comme on l'a vu , l es é tats de Flandre 
et les Provinces-Unies , I e  6 aoû t suivant parut uno 
ordonnance pour l 'exécution de l 'arlicle 1 4  de cel le du 7 
janvier 1684. 

A quelques mois cle là, les A nversois revinrent sur  d'au lres 
prétenlions. lis exigeaient main tenant une mesure addi
tionnelle à l 'ort lonnance du '10 novembre 1685 , aux term es 
de laquelle il ne serait plus p ermis de construire de 
nouvelles hrasseries dans un rayon de deux lieues au lour 
de la ville .  lls voulaient aussi qu 'on en supprimàt d'autrcs 
dans quelques vi l lages ; qu'on changeàt l ' i l inéraire des 
voituriers transportant l es hières de Malines , de Louvain 
el de Liorre , afin d 'éviter les fraudes , etc .  Le marquis de 
Gastanaga n e  leur accorda que ce dernier point .  (Acte du 
r n  novembre 1687 . )  

C e  qui frappe e n  tous ces démèlés, c'est l'esprit d e  résis
t:mce de Ja bourgeoisie an versoise, <lon t l es exigences, à la 
vérité, n'étaient  pas toujours équitables . D 'autre part, vous 
voyez le gou vernement ,  restan t également  sur Ie terrain 
de la  légali té , clébatlre sos i n térêls :wee elle , trailer enfin  
de puissance à puissance , sans oser  à pe ine  recourir  à des 
\'Oies d'i n limidation ,  spectacle digne d' attention en un temps 
oü le despotisme régn ait généralemen t sur Ie continent 
européen . 

Je m'arrête , non que la matière soit épuisée , mais pour 
ne pas sorlir du cadre que je me suis tracé . Pour peu  
qu'on voulût fouiller dans nos  archives, on verrait les 
bourgeois d'Anvers persévérer dans leur opposition sys
tématique , au poin t que parfois leurs p ropres intérêts en  
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souITraicnt .  Voyons , par exemple � ce qui se passai t sous 
le  règne paci fique cle l\farie-Thérèse , <lont on s'est tan t 
p l u  à vanter les hautes qualités , e t  p renons l 'année '1763 . 
Quelle étai t  alors i a  grande préoccupation du gouve rne
ment , voire de l 'impéralrice · el le-mème ? De saper la 
viei l le constitution municipale d'Anvers qui lu i  créai t  de si 
graves embarras. Pour être édifié à ce suje t ,  i l  suffira 
de c i ter uue let tre du corn te de Cobenzl , ministre pléni
poten tiaire pour Ie gournrnemenl des Pays-Das, a u  chef et  
p résident de Nény dans laqncl le  i l  d isait << que Ie retard 
» que la vil le  d'Anvers portoit loujoms dans tous les con
>' sen temenls et la  conclnite criniinelle que les quartiers
>) maîtres et doyens et  peut-être une partie du magisti·a t 
>> mème avoient tenue pendant  toute cette année (1763) pri
» voit, d 'un cöté , S .  M. d'un secours dont elle avoit  besoin 
)) pour  l e  bien de l 'État  et  empêchoit le fruit qu'elle 
» pour roit retirer du  zèle des deux p remiers états 
)) e t  d es deux aulres chefs-vil les du Brabant ; que 
>> ce ne  pouvoit être qu'un vice dans la  formation des 
» membres de la ville qui occasionnoit cette irrégiûarité 
>> criniinelle ; que Ie  salut de la  patrie , l e  b ien-être du 
>> royal  service , et  la gloire des autres corps d 'Éla t  du  
>> duché de  Brabant é loien t trop intéressés à ce  que 
» quelques peu de misérables habitants d'Anvers ne 
» p ussent pas empêcher ou retarder ce que tout Ie restc 
» des états avoit résolu ; que l ' intention de Sa Majeslé 
» éto i t  clone de porter un remûcle à ce vice e t  qu'elle 
» éta it fermement résoluc de cbanger la forme de c e l te 
» villc indocile, etc. >> 
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I N T R O D U C T I O N . 

Parmi les questions que nos Jégislateurs auront à 
exami.ner dans un temps qu'il est difficile de préciser, mais 
qui cependant ne  peut être éloigné, celle du serment offre 
un  intérêt particulier .  Cerles , on aura une tàche rude à 
remplir pour arriver à satisfaire tout le monde . 

Déjà , pour se souslraire au serment, l 'on s'est retranché 
derrière les croyances et les préceptes de différentes sectes 
religieuses. 

On sait que depuis l 'arrêté du 4 novembre 1814 du 
gouvernement des Pays-Bas , les témoins , experts , etc . ,  
font  suivre leur affirmation de ces mots : « Ainsi Dieu m e  
soit e n  aide » ,  e t  même ils ajoutent parfois « et tous les 
saints ' .  » 

Or, cette invocation religieuse, que la Constitution belge 
n'a pas maintenue pour le serment politique, a été repous
sée par des témoins qui invoquaient , à l'appui de leur 
refus, des principes philosophiques. 

Laissant de cóté la question d'amende qui est fort 
contestable ,  altendu que le témoin qui répudie la formule 

Commissaires rapporteurs : MM. J .-J.-E. PROOST et CH.-�f.-T. THYS. 

1 La formule véritable est : • Ainsi m'aident · Dieu et tous Ies saints. » 
XXXIII XXVIII 30 
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religieuse ne se refuse pas cependant à affirmer la vérité 
de son dire par Ie sermen t , constatons que la loi punit 
l e  parjur.e et que , par conséquent , il exisle des moyens 
répressifs dans le cas oi:1 le témoin se laisserait plus 
facilement entraîner au mensonge à défaut d'invocation 
religieuse. 

A un au tre point de vue, e t  sans .discuter les principes 
philosophiques <lont nous parlions tout à l 'heure , ce qui 
est  du domaine de la conscience, il faut dans ces questions 
évi ter d'établir des distinctions entre les ci toyens qui 
déposent en j ustice . 

Les Quakers jouissaient encore jadis du privilége de 
Jéposer sans être obligés de prêler serment. Les Ana
bap tistes ne prêtent pas de serment ; leur loi ne leur 
permet que de répondre « oui » sur la formule qui leur 
est proposée e t  elle leur défend de lever la main 1• D'autres 
sectes, invoquant leurs croyances , ont aussi été dispensées 
de la prestation de serment .  

Cetle manière de voir a é t é  adopt�e aujourd'hui ; dès 
lors, il est logique de supposer que le juge doit admettre · 
la simple affirmation « Je jure, » ainsi que les formules des 
di  verses religions ou sectes, sans être au torisé à pénétrer 
dans les consciences. 

Ces principes doiven t même trouver leu r application 
dans le cas ol'.1 l' on défère ou réfère Ie serment. 

Faut-il concJure de tout cela que la formule religieuse 
du serment doit ê tre supprimée radicalement , et  par suite 
rayée du code ? 

Non , mais nous pensons avec la commission chargée 
de la révision du code de p rocédure civile que les mots 
« Je jure ll impliquen t un double engagement contracté e t  

1 V .  ME111.1:-. , Recueil des ordonn. d' A lsace . 

... 
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envers la divinité e t  envers la société : aussi cetle com
mission a-t-elle adopté la formule suivante , sous les 
modiflcations dont nous avons présenlé !'analyse : « Je 

» jure . . . . .  ainsi Dieu me soit en aide. » 
Quelle décision prendron t  nos législateurs, e t  maintien

dra-t-on l'invocalion religieuse '? Nous ne pouvons Ie pré
juger, nous réservant ,  e t  c'est la voie que nous nous sommes 
tràcée , d'étudier Ie  serment  au point d·e vue de son for- . 
malisme , depuis les temps les plus reculés jusqu'à nos 
j ours . 

« Je n'enseigne pas , d isait Montaigne , je raconte .  J'ay 
>> seulement  fait ici un amas de fleurs étrangères , n'y ayant 
» fourni du mi en que le filet à les lier. >> 

Nous avons extrait  des auteurs ce qni nous a paru 
pouvoir ê tre de quelque u tililé dans l'histoire du serment .  
Notre travail n'a donc é té qu'une simple revue historique 
des antiquités judiciaires ,  faile sous un point de vue spécial 1 •  

I l  y a u n  fait qui ne peut  être contesté, c'est que presque 
tous les peuples ont juré pour altes ler la vérité de leurs 
dires, et que le serment a é lé l 'une des garanties affectées 
aux conventions en tre les hommes. 

Écrire l'histoire du  serment, c'est pénétrer au cceur des 
· civilisations qui se  sont succédé à la surface du globe , 

1 Voir les auteurs suivants qui se sont occupé spécialement de la question 
du serment :  

IVALCKENAEll, Opuscula philologica : de Titibus in  jurando a veteribus obser
vatis. Leipzi g,  1808. 

MALDLANC , Doctl'ina de jurejurando e genuinis legum et antiquitatis fon
tib11s illustrata , 2° édition , Tübin gen , '1820. 

LASAULX , Ueber den Eid bei den Roemcrn (sur Ie se1·ment chcz les Romains). 
Wurtzbourg , 1 844.  

STAÜDLIN , Geschichte der Vorstellungen und Leh1·en vom Eid (Ilistoire du 
Serment). Göttingen , 1 824. 

Nous devons nous bomer à renvoyer Ie lecteur à ces intéressantes mono
graphies , tout en e.�primant Ie regt'et de n'avoir pu les consulter. 
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c'est faire une étude des croyances anciennes et comparer 
entre eux les usages des diflérents peuples , en ce qui 
concerne la garan tie des transactions ; en un mot , e t  
contrairementà  cerlaines opinions émises et  plus spirituelles 
que sérieusement étudiées, c'est faire l'histoire de la bonne 
foi . 

La matière se divise naturellement en différenh> points , 
e t  voici les queslions qui se présentent tout d'abord. 

Qu'est-ce que Ie sermen t ? 
Quand , oû , comment e t  par qui le serment é tait-il 

p rêté ? 
Toutes ces queslions sont complexes , et elles trouvent 

des applications au point de vue civil , politique ,  religieux .  
De plus , elles ont acquis aujourd'hui une  valeur  
archéologique d'aulant plus grande , que les auteurs mo
dernes qui se sont occupé du serment ont pour la plupart 
négligé complétement Ie cóté pralique , c'est-à-dire la 
formule , pour n'avoir en vue que la preuve résultant du 
serment .  

Et  cependant l a  formule n'est pas chose de  peu  de 
valeur : on y retrouve Ie cachet  du temps , le caractère de 
loute une époque . On ne jurait pas pendant les grandes 
agitalions populaires , aux jours des révolutions politiques 
et sociales, comme pendant les périodes de paix profonde : 
J a  fièvre qui gagnait les esprits, même les plus calmes, se 
communiquait à toutes les manifestalions -de la pensée. 

E t  d'abord nous voici d'emblée au milieu de cette anti
quité à laquell e  on ferait volont iers aujourd'hui un procès 
suivi d'une condamnation capitale , si l'on n'était heureu
sement toujours forcé de recourir à ses lumières , car 
c'est elle qui fournit toujours le premier chapitre de toute 
histoire ! 

Les peuples anciens avaient différentes croyances e t  
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même aussi des préférences qui leur faisaien t  attribuer à 
telle ou telle divinité un pouvoir supérieur. 

Dans les serments particuliers , alors qu'il n'y avait pas 
de formule imposée , chacun prenait à témoin la divinité 
pour laquelle il avait une prédilection marquée, voire même 
certains objets qu'il aITectionnait davantage, ainsi que nous 
le verrons plus loin. 

N'y a -t-il pas un enseignement philosophique à tirer 
déjà de cette constatation ?  

Évidernment e t  , en présence de l'imposante manifesta
tion de la vérité consacrée par une longue suite de siècles, 
on est amené à cette conclusion , consolante pour l'hu
manité (n'en déplaise à certains sceptiques) , que la bonne 
foi est innée dans le cmur des hommes . 

Primitivement , la garantie réelle des transactions n'ex
istait pas e t  l 'exécution des engagements pris ne tenai t  
qu'à une seule chose : la bonne foi des  contractants. Mais 
aussi, cette bonne foi fut reconnue d'une manière tellement 
générale et  el le acquit une force si grande qu'elle devint 
une religion , un culle , une divinité à laquelle on éleva 
même des temples.  Alors la violation d'un serment était 
regardée comme Ie crime Ie plus grand , comme Ie forfai t 
le plus atroce qui pût se commettre . 

Dans ces temps primitifs , il paraît que !'on n'apportait 
pas chez certains peuples une fidélité moins grande aux 
promesses , soit qu'il se fût agi d'une pelite affaire ou 
bien d'une transaction importante 1 • 

. Cette bonne foi n e  fu t pas, il est vrai , toujours respectée, 
e t  chez certains peuples le  parj ure fut considéré comme 
Ie vice dominant , e t  l'honnêteté comme une exceplion . 

Ainsi Denys le tyran disait qu'on amuse les hommes 

1 1-li::JSruOT , Euo . ,  Mreurs juridiqucs et iudiciaires de l'ancienne Rome. 
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avec le serment comme les enfants avec des dés ; ce qui 
n 'impliquait certes pas de sa part un bien grand respect 
pour l a  foi j u ré e .  

I l  paraî t  aussi que chez l e s  Phrygiens on ne se liait pas 
par serment , et l'on n 'obligeait pas les autres à se lier de 
la même façon 1 • 

Sui vant certains au teurs , les Carthaginois passaient 
pour ne pas connaître la religion du serrnent , ce qui est 
une erreur grave , comme on Ie verra plus avant .  

Euripide e t  Aris tophane regarden t l e s  Sparliates comme 
des hommes sans foi , puisqu'ils n '  ont ni  autels , ni bonne 
foi , n i  serrnent" " .  Cependant l 'on trouve que les Spar
. tiales p renaient à témoin Caslor et Pollux . 

En Grèce , la bonne foi des Thessalien s  avait la mèrne 
réputation qu'à Rome la foi pu nique ;  il e n  é tait de même 
chez les Parthes , les Africains et les Assy t'iens .  

Seuls les Arabes e t  les Perses é taien t regarMs comme 
faisant exception parmi les Asiatiques.  

Cependan t , on rapporte eet exemple d'un chef des 
Perses , Arnasis, qui faisant un serment  avec les Barcéens , 
sur une fosse soigneusement dissimulée,  jura qu'il resterait 
fidèle à sa parole tant que cette terre resterait solide : 
bientó t  il découvrit la fosse e t  viola son serment .  Hérodole, 
l ivre I V  �. 

M. Henriot cite quelques passages d 'auteurs ou la 
mauvaise foi est dépeinte d'une façon piquan te. 

Qu'est-ce que le serment ,  disai t  Laberins ? - U n e  
e m plàtre pour guéril' les det les .  

Ailleurs ce sont les débiteurs qui professent eux.-mêmes, 
avec le cynisme Ie plus eflronté,  la lhéorie du faux  sermen t. 

1 ALEXANDRE. Ab Alex.  Ed . Variorum .  
1 ALEXANORE. 
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Le serment , dit l 'un deux , a été inventé pour garder 
ce que l'on tient e t  non pour le perdre. 

Mais fau t-il conclure de là , avec certains auteurs , que 
l'histoire du serment est l 'histoire du parjurc ? 

Non certes, Ie règne de la mauvaise foi à Rome et chez 
d'autres peuples avait pour cause unique le relächement 
des rnceurs. 

La multiplicité des prêts à intérèt , l'usure , les vices du 
système hypothécaire , voilà des preuves qui permettent de 
juger sainement ,  par comparaison, de ce que devait être la 
eorruption d'une nation qui tolérait !'arbitraire et  préco
nisait la fraude dans la législalion . 

A cóté de ces exceptions , l 'on retrouve partout des 
formules de serments , et  la décadence , soit matérielle , 
soit intellectuelle, n e  peut avoir pour conséquence de di
minuer l'importance de la grande affirmation qui s'est 
manifestée successivement et sans interruption jusqu'à nos 
j ours . 

I l  n'y a point eu de peuple , dit Ti te Live (liv. 1 ) ,  011 
la dissolution se soit plus tard introduite que chez les 
Romains , et ou la modération e t  la pauvreté aient été 
plus longtemps honorées. 

Le serment eut tant de force chez ce peuple , que rien 
ne l'attacha plus aux lois. Il fi t bien des fois , pour 
l'observer ,  ce qu'il n'avait jamais fait vour la gloire ni 
pour la patrie. 

Quintus Cincinnatus , consul , ayant vouln lever une 
armée dans la ville el contre les Eques et les Volsques , 
les tribuns s'y opposèrent. c< Eh bien ! dit il , que t.ous ceux 
>l qui ont fait sermen t au consul de l'année précédente , 
>l marchen t sous mes enseignes ' . » 

1 ÎITE LIVE, [IJ. 
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.En vain les tribuns s'écrièrent-ils qu'on n'était plus lié 
par ce serment ; que quand on l'avait fait , Quintus était 
un homme privé : le  peuple fut plus religieux que ceux qui 
se mêlaient de Ie conduire ; il n 'écouta ni les distinctions , 
n i  les interprétations des tribuns. 

Lorsque ce même peuple voulut se retirer sur Ie 
moot sacré , i l  se sentit retenu par Ie serment qu'il avait 
fait aux consuls de les sui vre à la guerre 1 •  

I l  forma l e  dessein d e  les tuer : o n  lui fit entendre que 
le serment n'en subsis terai t  pas moins . On peut juger par 
là de l'idée qu'il avait de la sain teté du serment .  

Après l a  bataille de Cannes, l e  peuple effrayé voulait se 
retirer en Sicile : Scipion lui fit jurer qu'il resterait à 
Rome ; l a  crainte de violer son serment surmonta toute 
autre crainte. 

Rome é lait un vaisseau tenu par deux ancres sous la 
tempête : la religion et  les mceurs 2 •  

1 TITE LIVE ' Livre IJ. 
! MOISTESQUlEU ' Espi·it des lois. 



DÉFIN ITION DU SERMENT. 

DE L'AFFIRl\1ATION, DE L'INVOCATION , DE L'IMPRÉCATION OU 

EXÉCRATIO:X .  

DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE Sl<:RMENTS . 

Qu'est-ce que Ie serment ? 
C'est un acte civil et religieux par lequel on prend la 

d iv inité à témoin de la yérité d'un fait ou d'un engage
ment ' .  

Dans son traité de droit criminel , M .  Rauler définit 
ainsi Ie serment : 

« Le serment est la promesse de dire la vérité sous la 
>> foi de ce que Ie témoin en son àme et conscien ce 
l> regarde comme Ie plus sacré . » 

On relrou ve chez des au teurs ancien s  le mot sacrernent 
employé dans Ie sens de serment .  

Cic é ro n ,  dans Ie traité des devoirs , l ivre I I I ,  dit  à propos 
du serment : • C'es t une affirmalion religieuse , un 
" t é moignage Jldèle, Ie sceau de la  conscience. >> 

Le serment se décompose en t rois parties bien distin cles : 
l'affirmatio n ,  l ' invocation e t  l'im précalion. 

Le serrnent complet comprend les trois é lémen ts réunis 
dans une même formule .  

1 Dictionnaire genéral et raisonne d e  droit civit ,  par DALLOZ et ROLLAND 

llK VJLLARGUES .  - V. TOULLIEZ , MERLIN , Rep. , DALLOZ , Rép . 
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Parfois il ne  contient que les deux premières parties , 
l'aflirmalion e t  l 'invocation .  - Enfin parfois aussi il se 
borne à la sim ple attes lation comme dans ces mots : « Je 
jure .  » Souvent donc le serment est  incomplet . 

Une des plus belles formules complètes que l'on conserve 
des temps anciens se trouve dans une muvre littéraire , 
dans la tragédie d'Euripide : « Médée » ;  on peut la citer 
comme type . Voici Ie texte qui nous a été conservé par 
Hansenius 1 • 

Médée demande à Égée de n e  pas la livrer à ses ennemis . 
« Si tu me faisais , dit-elle , une simple promesse sans 
>> appeler les dieux à témoin,  tu pourrais peut-ê tre trailer 
» arnicalement avec mes ennemis et oublier tes conven
» Lions. Égée. - Dis- moi les dieux par lesquels j e j urerai ? 

cc Médée. - Jure par J e  sol de la terre , par le soleil , 
» père de mon père , e t  par toute la race des dieux . 

» Égée. - Que je  ferai quoi ou que je ne ferai pas quoi ? 
» Médée. - Que tu ne me chasseras jarnais de cette terre, 

» et que si quelqu'autre de mes ennemis youlait m'emmener, 
» tu ne  le perrnettras , ni Ie  voudras, toi vivant .  

» Égée. - Je jure par la terre e t  par la lumière brillante 
» du soleil et  par tous les dieux que j 'observerai ce que 
» tu dis . 

>> Médée. - C'est assez . Mais que veux-tu soufîrir si tu 
i1 ne gardes pas ton serrnent ? 

» Égée. - Le traitement  ordinaire des impies .  » 

La division qui a é té admise dans les temps modernes , 
t o  en serment judiciaire , 2° en serment extrajudiciaire , 
30 en  serment professionnel , 4° en serment polilique, con
vicnt  également aux serments solennels des anciens . 

Les anciens étaient formalistes : lorsqu'i ls prononçaien t 

1 HANSENJUS, De jttl'ejw·ando veterum libel'. 
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un  serment, mème particulier, i ls entouraient l'accomplis
sement de eet acte d'une sorte de mise en · scène. (Celle-ci 
donnait au serment la valeur d'un  acte notoire ou un sens 
symbolique) .  

Ainsi déjà chez les  H ébreux , des signes extérieurs 
accompagnaient la prestation du serment et servaient en 
quelque sorte à sa consécration .  

On trouve dans la bible Ie serment prêté à Abraham par 
son intendant. 

« Or Abraham était vieux et fort avancé en àge , et le 
>> Seigneur l'avait béni en toutes choses. 

» Il dit donc au plus ancien de ses domestiques qui 
» avait !'intendance sur toute sa maison : mettez votre 
» niain soils ma cuisse , afiz:i que j e  vous fasse jurer , par 
>) Ie Seigneur I e  Dieu du ciel et de la terre , que vous ne  
• prendrez aucune des filles des Chananéens parmi lesquels 
» j'habite pour la faire épouser à mon fils. » 

Et plus loin : 
« Si la fille ne  veut pas vous suivre , vous ne serez 

>) point obligé à votre serment : seulement ne ramenez 
>) j amais mon fils en ce pays-là .  » 

Ce serviteur mit donc la main sous la cuisse d'Abraham, 
son maître , et  s'engagea à faire ce qu 'il lui avait _ordonné 1 •  

L e  formalisme d u  serment ei-après est aussi fort curieux  
à noter. 

Alors Jacob prit une pierre et  en ayant dressé un mo
numen t , il dit à ses frères : « Apportez des pierres : et 
)) en ayant ramassé plusieurs ensemble , ils en firen t un  
)) lieu élevé e t  mangèrent dessus. Laban l e  nomma d'un 
>> nom chaldéen qui signifie le monceau du témoin ; e t  
)) J acob d'un nom hébreu qui signifie Ie monceau du 

1 Genè�e. 
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» témoignage , chacnn selon la propriété de sa langue. 
» . . . . . Ce lieu élevé et cette pierre porteront témoi

J> gnage , s1 Je passe au-delà pour aller à vous ou si vous 
» passez vous-même dans le dessein de me faire quelque 
>) mal. 

>> Que le Dieu d'Abraham et Ie Dieu de Nachor , que Ie 
» Dieu de leur père soit notre juge ; Jacob jura donc par 
>> Ie Dieu que craignait Isaac son père. » 1 

Le serment des anciens peuples avait lieu , le plus sou
vent , en é levant les mains au ciel ou en les étendant sui· 
un au tel . Cicéron dit que les Grecs juraien t sur les aulels. 
Cette dernière manière étai t  la plus fréquente . 

A Athènes , au lieu d'un autel , c'était sur le Lithos 
(\180•, pierre) au tribunal du Pnyx , ou se tenaient les 
assemblées ' que l'on prêtait serment ! . 

Les Grecs se donnaien t également la main pour consa
crer leurs promesses ; · « louche cette main » dit Philoctète 
à Pyrrhus , dans Sophocle .  

Parfois l 'on prêtait serment en prenant en main un 
pan de ses vêtements e t  en dirigeant vers la gorge la pointe 
d'une épée.  

Mais un  serment solennel était celui qui consislait à 
lancer dans la mer une masse de fer en disant que ! 'on 
garderait sa foi aussi longtemps que cette masse resterait 
sous les eaux. La même attestation se faisait en invoquant 
ses parents ou ses enfants . 

Parfois on immolait des agneaux , des porcs , des san
gliers , des bceufs, des boucs , dont on coupait l es poils du 
dessus de la tête pour les distribuer aux assistants , e t  le 
serment devenait ainsi un acte public. 

Après avoir , par exemple , pris un cochon màle et lui 

1 Genèse. 
! ROBINSON ' A ntiqiiités grecq11es. 
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avoir percé la gorge d'un glaive, on prenait à témoin l e  
ciel, l a  terre, Ie  soleil et  l e s  furies vengeresses e t  bientót, 
Ie  cochon male immolé et  jeté dans la mer, on prêtait 
serrnent. - Lequel serment étant prêlé , il ne fallait plus 
rien demander à l'homme. 

Tel fut le  serment que prêta Agamemnon pour affirmer 
qu'il rendait Briséis in tacte et sans lui avoir fait aucune 
violence ( Illiacle, li vre XV. )  

(( I l  dit e t  , d e  son fe r  tranchant , coupa l a  gorge d'un 
)) sanglier .  Et Tal thybius le lança dans les grands flots de 
» la mer écumante pour le donner à dévorer aux poissons. » 

Quelquefois on j u rait sur des chairs découpées ou sur 
des armes de guerre . 

Notons en passant d'après Philostrate le serment des 
adul tères sur l 'au tel de Pró té Philé , ( rpruTryj>i"Ar , premier 
amour) . Les alhlètes , aux jeux des Grecs, juraient de 
concourir sans employer ni fraude ni dol , comme aussi 
les juges des jeux j uraien t  d' être impartiaux et de ne  
point accepter des présents.  Agamemnon jura en levant 
la main ' .  

Les Romains , comme presque tous les peuples anciens, 
juraient l e  plus souvent clans les temples , en offrant des 
sacrifices aux dieux e t  en faisan t des libalions , c' est-à
dire en répandant du lait , du vin . C'était même une 
ancienne coulume à Rome qu'au moment de j urer par 
Jupiter , tan lót on louchàt le feu , l'autel et les en trailles 
des victimes après l 'accomplissement du sacrifice ; tantót 
qu' ori j uràt sur les viclimes abattues 2 • 

Cependant , ceux qui à Rome juraient par Hercule , par 

1 HOMÈRE , Illiade. Voir anssi VIRGILE , Énéide. 
2 Voir C1CERON Pro Flacco. Voir aussi TERTULIEN et .TusTINIEN (Serments en 

touchant les autels , les sta'tues et les objets du culte. Pulv-inaria). 
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Bacchus ou par le Deus (idius devaien l j urer en  plein air 1 •  

A Rome , comme chez tous les peu ples d u  resle , toute 
personne  j urait. Hansenius nous donne à ce sujet  une 
n o menclature qui mérite de trou ver place ici .  

Les  patrons e t  les aITranchis j uraient d'observer leurs 
devoirs réciproques ; e t  en parcourant le Corpiis juris , on 
lrouve que le serrnent j oue un  róle cons idérable dans les 
p rescriplions de la loi romaine . C'est ainsi que juraient les 
testateurs , les mourants , les témoins , les hériliers , les 
légataires , les tu teurs : les curateurs , les sages-femmes , 
les mineurs , etc .  C'est le serment professionnel ou 
acciden tel . 

Les prostituées devaient j urer d'abord dans leurs décla
rations aux édiles qu'elles ne quitteraienl plus leur infàme 
profession. Ce serment fu t abrogé 1ilus tard par Justi
nien (Novelles) pour ne pas les empècher de revenir 
aux bonnes mreurs , attendu qu'un serment fai t  contre la 
m orale est sans valeur. 

On  trouve que Ie salut é tait souvent accompagné non 
d'un serment vérilable , mais d'un j uron , pour appuyer 
davantage sur la polites.3e faite à quelqu'un.  « Salut par 
Caslor >) dit un pe1·so1111age de Térence à un autre .  

Les gladiateurs j uraient d'accepter trbis choses : la 
flam me , les coups et  la mort. Les hrûlures de la flamme 
e t  les coups , s'ils combattaient làchement ou s'ils s'en
fuyaien t  ; la mort quand on leur ordonnait de recevoir Ie 
coup de gràce. 

Les empereurs juraient dans l'ancienne Rome auprès du 
plus vieux consul qui venait de sorlir  de charge , comme 
le fit Trajan au témoignage de Pline. Dans Tacite, les amis 

1 Il est probable que l'expression Deus fidius (à sous-entendre me pttniat ,  
plutót que me adjuvet) constitue une formule d'attestation par imprécation. 
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de Germanicus viennent prendre la main du mort pour 
jurer , en la tenant , qu'ils le vengeront . Mais c'est là une 
manière qu'expliquent seules les circonslances e t  qui 
n'é tait point. d'une pratique générale .  

O n  jura aussi en mettant la mai n sur l a  statue de 
l'empereur. Plante dit que les Romains cimentaient toute 
gestion d'affaires par la dation de la main. A Rome aussi , 
le Flarnen dialis (prètre de Jupiter) seul ne pouvait 
absolument pas pr.onaneer de serment .  Si d'autre part , la 
loi , dans un cas donné , l 'obligeait de prononcer un ser
ment , il Ie faisait prononcer par un autre en son lieu e t  
place . 

Suivant Ammien Marcellin , les soldats , l'épée en l 'air , 
juraient ,  sous les exécrations les plus terribles , d' exposer 
mème leur vie , si la nécçissité l'exigeait ' . 

L'usage de se donner la main en  prêtant serment existait 
parmi les J uifs. Au li vre des Machabées , on voit que , 
pour mieux persuader de la sainteté de sou serrnent , 
Andronicus prit la main du grand prêtre Onias . 

Le serment sur les Évangiles vient également des Juifs 
qui , comme le rapporte David , juraient  sur la Loi . 

Les Syracusains juraient en touchant des flambeaux de 
cire enflammée. Mais le grand serment de Syracuse é tait 
celui que l'on prêtai t daris les Lemples de Cérès et de 
Proserpine .  

Chez les Carthaginois , c'était une  ancienne coutume de 
placer la main sur l 'autel et les victimes sacrées , ou bien 
de tenir un agneau de la main gauche et  une pierre de la 
main droite , puis d'at tester les dieux e t  les hommes qu'on 
souhaitai t , si l 'on trompait sciemment , d'être frappé par 
Jupiter de la même façon qu'on frappait l'agneau. 

1 ALEXANOHE. 
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Chez les Samnites ' ,  en verlu d'une ancienne coutume , 
on introduisait celui qui prètait serment dans une enceinte  
au milieu de laquelle était élevé un autel ; e t  là , sur  les 
victimes immolées, tout accès étant fermé, il invoquait les 
furies dans une formule rylhmée , au milieu du sang des 
victimes , et se liait par les plus terribles exécrations .  

En  Arcadie , les mêmes coutumes se retrouvent quant  
aux détails relalifs aux victimes . 

I l  en é tail de même chez les Franks (serment de Char
lemagne , serment de Chilpéric) ! .  

C'est en  se donnant l a  main que  le Scythe Edecon e t  
l 'eunuque Chrysaphe se · jurèrent un  mutuel silence sur 
leur entretien touchant les embûches à dresser contre la 
vie d' Attila 3 • 

C'est également en serrant la main des habitanls d'Yalhrib 
que Mahomet leur fit la promesse connue sous Ie nom de 
second grand serment d'Abaka , et en serrant la main 
d'Omar, délégué par ie Pcophète, que les Mecquois j urèrent 
de 1 ui obéir • .  

Le premier serment d'Abaka avait áté prononcé à 
Mahomet par douze personnages d'Yathrib. Ceux-ci s' étaien t 
engagés à suivre les préceptes du  Prophète , mais non à 
s'armer vour l' Islam. 

On  voit par les exemples cités plus haut que soit l'impo
sition de la main , dans la main de cel ui à qui l' on prêlait 
serment , ou sur les autels, sur les statues des empereurs, 
sur la loi , sur des armes , sur des victimes , sur des flam
beaux , cette imposition disons-nous , soi t l'élévation de la 

1 T!TE LIVE. 
2 LE GENTIL , Essai historique sur les preuves , sous les législations juive , 

égyptienne , grecque et rnmaine. 
i Excerpta legationum , trad : M. GUJZOT , Civilisation en France. 
' LE GENTIL. 
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main é taient le plus souvent les signes extérieurs de la 
parole j urée. 

Nous verrons que ces pratiques furent imitées par les 
modernes. 

Au moyen àge , dans les serments solen.nels , on prenait 
généralement la Divinité à témoin et l'on jurait sur la croix 
e t  plus communément sur les Évangiles. 

Sui vant Imbcrt au XVIe siècle et Despeisses au XVII•, il faut  
établir une distinction entre les ecclésiastiques qui  prêtaient 
serment en mettant la main droite sur la poitrine, et les 
la"lques qui juraient en étendant la main droite sur l'Évan
gile . Despeisses Jit que les protestants devaient seulement 
lever la main . Van der Zype dit à propos des témoins qu'ils 
devaient prêter Ie serment en personne .  Ce serment avait 
lieu soit en touchant le li vre de l'Évangile , soit <levant 
l'image du Christ , mais il se p rf! tait le plus souvent en 
élevant seulement les deux premiers doigts de la main 
dro i te ' .  

Aujourd'hui nous levons la main droite en prononçant Ie 
serment .  

DEs sErnrn:-:Ts JUDICIAIRE , EXTRAJUDICIAIRE 

ET PROFESSIONNEL . 

En remontant à l'antiquité, on trouve que les juges , les 
magistrats , les administrateurs , p rêtaien t  un serment re
latif à l 'accomplissement des devoirs de leur charge . 

Nous extrayöns d'une savante dissertation sur les 
Héliastes (j uges d' A lhènes) dans les << Essais sur le droit 
>> public et p rivé de la république athénienne· par M .  
>> Georges Perrot >> les passages suivants qui ont rapport 
au serment que p rêtaient ces magis trats. 

t Francisci lyprei, notitia jui·is belgici. - V.  Jurnmentum,jusfui·anc;lum, etc. 

XXXIII XXVlll 31 
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C'étaient les neuf archontes qui administraient aux 
ju ges, que le sort avait désignés, le serment spécial que la 
loi leur avait imposé . Cette cérémonie avai t lieu, tout au 
moins dans Ie ve siècle, à Ardettos, bourg situé sur la ri ve 
gauche de l 'Illisos. 

Au temps de Théophraste , c'était ailleurs , sans doute 
dans les murs mêmes de la ville e t  sur l'Agora , que ce 
rite s'accomplissait .  

« Je donnerai , disait l 'Héliaste , mon suffrage confor
>) mément aux lois et aux décrels du peuple athénien , 
>) ainsi qu'à ceux du sénat des cinq cents ; pour tout ce 
» n'aura pas été réglé par une loi , je prononcerai d'après 
� l'a vis le plus j uste . >) 

Venait ensuite quelque chose comme ceci : « J'écouterai 
» avec la même impartialilé l 'accusateur et l'accusé, et ma 
» décision ne portera que sur ce qui fait l'öbjet  même de 
» la poursuite .  » 

M .  Perrot ajoute : 
« Y avait-il d'autres engagements pris , comme celui de 

ne pas recevoir de présents , de n'infliger qu'une peine 
à la  fois , etc. '? Nous n'en retrouvons pas la trace chez les 
orateurs qui nous fournissent an con traire la conclusion 
analogue à celle que contient la formule du discours contre 
Timocrate : 

« Si j e  tiens ma parole, que je  prospère et sois heureux , 
» mnis si je  parj nre , que j e  périsse avec toute ma race. >> 

C'é l.ait sous l'invocation d'Apollon Patröos , de Démèter 
(Cérès) e t  de Zeus roi , qu'était placé ce redoutable et 
solennel serment .  

Plutarque rapporte que chez les Égyptiens , I e  roi , 
avant l'installation des juges , leur faisait j urer de désobéir 
à ses propres ordres s'il leur prescrivait quelque chose 
d'injuste . 
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L'admission au serment était une véritable agréation de 
la part du roi . 

Les prmsides (administrateurs dans les provinces ro
maines) devaient prêter serment e t  déclarer que « de 
>> même qu'ils avaient reçu leur charge sans avoir recours 
» à la faveur, de même ils la conserveraien t toujours pure 
» et intacte , afin <l'en rendre compte à D ieu et  à leurs 
>> supérieurs . » 

J ust.inien fit de sages règlements sur la profession 
d'avocat. 

Dans l'in térêt des j usticiables ,  il ordonna que les 
avocats des deux parties , après le procès engagé , après 
Ie récit des faits et les objections auxquelles les faits 
pouvaient donner lieu , jurassent ,  la m ain sur les saints 
Évangiles , d'employer à la défense de leurs clients toutes 
les ressources de leur savoir et de leur talent , de ne  
négliger volontairement aucun moyen dans l a  mesure de 
ce qu'ils croyaient jus te et vrai 1 • 

De même on trouve dans les coutumiers , notamment 
clans Jean Bouteiller (Grand Cou tumier général de pratique 
civil et  canon) : 

Les juges e t  officiers de justice doivent « jurer sur les 
>> saints Évangiles de Dieu, qu'à leur loyal sens et  pouvoir 
>> ils garderont justice aussi bien au grand qu'au petit , 
» sans faveur de port, ni dissimulation aucune, ne laisseront 
>> à faire par amour, pour hayne, pour crainte, pour gaing , 
» pour perte ni pour chose qui ad venir en puist , et gar
» deron t le droit du roi , si au roi sont , ou le droit de leur 
» seigneur ou d'aulre seigneur si à eux sont , le droit des 
>> orphelins , le droit des veuves , le droit des expatriés et  
>> le  droit de l'église : ne prendront ,  ne  procureront prendre 

' GRELLET-DUMAZEAU , Le barreau rornain. 
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» ne avoir :meun bienfait , pour cause de justice faire de 
>> personne quelconque , et que de leur pro pre seigneur ne 
» prendront que j uste et  loyal salaire ordonné à prendre 
>> ne courtoisie en ce lieu. >> 

(< Les avocats doivent jurer sur les Saints Évangiles de 
>> Dieu que loyalement ils exercoront le fait d'ay9cacerie : 
>) ne soutiendront que justes et loyales causes à leur loyal 
» sens et pouvoir et  ne prendront, ne demanderont  que 
» salaire ( quelque) comme grande que la cause soit , plus 
l) de trente livres en pécune , ne en autre valeur et non 
» plus , mais encore en doivent prendre selon que le cas . 
>> sera, etc . . . .  l) 

Les procureurs, clercs, notaires e t  secrétaires de la cour 
ainsi que les sergenls j uraien t  également sur les saints 
Évangiles. 

En marge il est écrit : 
11. 0 heureux siècle , quand les avocats faisaient tel ser-

)) ment et le gardaient .  
>> Cet ancien e t  très-équitabl e règlement ne se garde 

)) plus ' au grand désordre et à la confllsion de la juslice 
» et à la ruïne des misérables plaideurs. » 

En vertu de l'arlicle 14  du décret du 14 décembre 1810 
J es licenciés en droit qui voulaient être reçus avocats 
devaiont, sur la présentation d'un ancien avocat et sur les 
conclusions du m inistère public , prê ter un serment poli
que et professionnel . Cette formalité abusive est encore 
observée de nos jours pour les docteurs en droit. En ver tu 
de la loi  d u  25 ventóse an XI, les notaires sont tenus à un 
serment à la fois politique e t  professionnel . Cette dernière 
prescription consiste dans la promesse de rernplir les 
fonctions de notail'e avec exactitude et probité. 

Autrefois , il existait indépendamment des serments ci
dessus , un serment particulier que les notaires prêtaient 
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dans l'inlérieur de la compagnie .  - Les registres d'imma
tricules des notaires de Paris contiennent  dès l 'année 1558 
une formule de ce serment. 

En 1781 , les notaires j uraient d' exécuter les règlements 
de la compagnie , e t  de tenir ses délibérations secrètes. 
D'après les s tatuts faits à cette époque , la formule de ce 
serment fut réduite à la simple promesse d'observer les 
règlements dont i l  était délivré un exemplaire au nouvel 
élu . 

En Belgique eet usage n'exis te  pas , mais Rolland de 
Villargues rapporte qu'il se pratique encore à Paris lors 
de l' Assemblée générale qui suit la réception 1 .  

Sui vant l '  ordonnance du roi Charles VII , le serment 
des baillis e t  sénéchaux du roi , devait ê tre fait en la cour 
du parlement. 

Les échevins de Mons j uraient dans « l 'église St-Germain, 
>> da maintenir la religion catholique e t  de garder la 
>> j ustice et la police pour les bourgeois . )) 

<< Après l 'édi t  de Philippe I V  (1626) ils ajoutèrent à leur 
>> serment, comme tous les aulres of!iciers, que pour obte
>> nir le dit état , ou à eau se d'icelui , ils n' ont o ffert , pro
, mis , ni donné , vu , fait ofîrir , promettre , ne donner 
J> à qui que ce soit , aucun a r-gent , ne  autre chose quel
>> conque , ni donner directernent ou  indirectement ou 
>> autrement en aucune manière , sauf et exceplé ce que 
» l 'on est accoulumé de donner pour les dépêches , etc .  

N e sont-ce pas mmurs naïves comparées à celles du 
xrxe siècle .  

Los  échevins de  Liége jmaient  au chapitre de  Liége 
« qu'ils ne prendraient nul lowier (salaire) par eaux (eux) , 
ne  par antrui , ne  à nulle des parties qui aront à plaider 

1 ROLLAND DE VILLARGUES ' v• Serment ; DALLOZ ' Rép. 



- 480 -

ou à prendre droit pardevant eaux , et qu'ils ne rendront 
j amais jugement de eaux , qui vengne pardevant eaux ne 
ne chargeront à autres échevins, etc 1 • » 

Les parliers (au pays de Liége) étaient tenus à un 
serment qui é tait transcrit dans un registre e t  signé comme 
cela était pratiqué également pour les greffiers et leurs 
clercs. Les procureurs j uraient également. Le serment du 
reste é tait obligatoire non seulement pour les conseillers , 
juges , maitres de métiers , mais encore pour tous les 
ti tulaires de charges à la collation des 16 chambres ou 
bien des bourgmestre e t  magistrat .  

Chaque comparant , pour les charges vénales , dit De 
Louvrex , sera obligé de prêter serment avant de porter 
suITrage de n'avoir rien reçu et qu'i l  ne  recevra rien par 
lui ou  par autrui directement ou indirectement au
delà du prix déterminé . Les comparants . pour les 
charges non vénales prêtaient aussi serment de n'avoir 
rien . reçu et de ne recevoir rien par eux ou par au trui 
directement ou indirectement. Van der Zype dit que ceux 
qui étaient admis dans la magistrature devaient j urer 
qu'ils confessaient la foi orthodoxe , et  promettaient d'être 
fidèles au roi , de rendre la justice avec intégrité et  de ne 
point accepter de présents. (Voir les édits du 9 juillet 
1570 , et 2 mai 1626) . 

Au p arlement de Grenoble , les avocats e t  procureurs 
détllaient devant les magistrats ·assis sur des banquettes 
tleurdelisées fort  élevées . En passant , ils mettaient  la 
main sur l'évangile que tenait le premier président. 

En descendant l'escalier de ces banquettes , i ls proCla
maient à hau te voix leur nom , qu'inscrivait un commis 
greffier. 

1 DE LouvREX , Recueil con tenant les édits et règlements du pays de Liége. 
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Après les juges , avocats , etc. , il convient de citer les 
sermenls des plaideurs , des témoins , des accusés , etc. , 
c'est Ie serment judiciaire proprement di t .  

Dans I e  Grand Coutumier de  Jean Bouteiller , on trouve 
ce remarqnable serment · que Ie juge faisait prêter aux 
témoins : « e l  aussi doivent j urer et mettre la main sur 
Messel , en disant par mots exprès : « Vous jurez sur les 
>> Saints É vangiles de Dieu, qui ei dedans sont contenus , 
» e t  par la loi que chétien doit tenir de Dieu , Ie Saint 
>) Baptême que vous avez reçu e t  su r votre part de gloire 
>) de Paradis à perdre , que vous direz vérité à votre loyal 
)) essient de ce que nous vous demanderons en la cause , 
» sur quoi vous êtes produit. Et ce ne  l'aurez à dire pour 
>> amour , ne pour hayne , ne  pour proffi t , ne  pour 
>) dommage , ne pour don , ne pour p romesse que vous en 
» ayez , ne que promis vous en soit , ne que vous espérez 
>) en avoir , ne pour paour , crainte , doute , que vous en 
» ayez ne que faite vous �n soit .  >) 

En note il est écrit : « On n 'use plus de mettre la main 
>) sur Messel , ainsi seulement Ie témoin lève la main ou , 
J> s' il est prêtre, il la met  au piz (admonet pectori) , c'est
» à-dire sur le sein , sur la poitrine,  e t  jure sur les saints 
» ordres.  » - Van der Zype dit : « Hodie solent jurare 
» sacerdotes manu pectori apposità, in verbo sacerdotis. >> 

Une sentence arbitrale de 1617 citée par Du  Laury dans 
sa Jul'isprudence des Pays-Bas autrichiens nous enseigne 
que les dames comlesses de Lalaing de Hoogstraeten et  
de Berlaymont furen t  admises à faire leur affirmation en 
leurs consciences et  sur leur parole de comtesses , s i  elles 
ne savaien t  renseigner d'autres meubles de la maison mor
tuaire du feu comte de Hoogstraeten que ceux déjà indi
qués, et qu'elles n� furent pas obligées de faire le serment 
>> in formà juris . )) 
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Ce serment accompagnant l ' inventaire des meuhl es a 
subsis té jusqu'à nos jours .  

L'exception de forme , admise e n  faveur d e  ces dames , 
n 'était pas u n  fai t  isol é ,  mais u n  p rincipe puisant sa cause 
dans la qualité des attestan t s , principe qui fu t consacré 
en la cour impériale ou semblahle question s'é tait  présentée, 
et  avait été j ugée pareillement en 'l543 d'après le dire de 
l\f y nsinge r .  

Le serment au point d e  Vue de la preuve avait  u n e  
importance maj eure sous le règne des coutumes e n  
H ainaut.  

En tous traités de mariage , obligations communes pour 
argent p rêté, rapports d'héritages , rapports de meubles , 
transports de lettres , meublcs et joyaux pour les dites 
obl igations et dettes . . . . .  « Sera requis  y avoir serment  par 
» l'obligé que ladite obligation , rapport o u  t ransport se 
» fera à bonne e t  juste cause , léallement e t  sans fraude 
> >  et non pour aucun de ses léaux créditeurs ne  autrui 
>> vouloir frauder ni  éloign er  de son droit , et  si le  
>> créancier o u  autre p ersonne d e  par lui  est p résent à la 
» dite obligation , rapport o u  transport , connaître pareil
>l lement devra faire serment en Ja main de l 'un des 
>> hommes de fief , lequel en ce l te manière Je recevra , e t  
>> q u e  point d e  fraude n ' y  saur a .  S i  l edit créancier n ' y  
>> e s t  présent , devra le faire p ardevant j uge compéten t 
:& quand requis en sera e t  devront les sermenls pour 
» valoir être écrits es let triages ou reconnus par recours , 
» en fo rme de tant p lus .  Ceux vers lesquels tels rapports 
>> et  suretés s e  feront,  devrnn t  aussi faire serment que 
» si tót qu'ils seront satisfai ts e t  payés de  leurs düs , ils ne  

. >> demanderont aucun droit auxdits rapporls e t  sure tés .  >> 

L e  serment é tait donc consigné dans l es actes mêmes 
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d'obligations e t  rap ports.  - Voir les chartes du Hainaut 1 • 
Dans les cas solennels en Hainaul , le juramen tum , la 

fiJ. ucia , le serment se prè taien t  la main posée sur les 
évangiles o u  sur les chd.sses et  les reliques des saints , 

· tactis sacrosanctis . 
O n  jurai t aussi parfois sur son àme ou sur la damnation 

de son àme , et le  p rocureur sur l'àme de son constiluant .  

A propos du serme n t  dans l e s  ventès de  fiefs en Flandre , 
nous trouvons dan s  D u  Laury (Jurisprudence des Pays-Bas 
au lrichiens) un p assage très-cu rieux : <1 on considérera 
a ussi  beaucoup à l a  décision de cetle cause la qual i té de 
feu S. M. T. C . ,  vu que pour l 'excellence e t  respect qu'on 
doi t aux princes , leur affirniation v.aid serment .  )) 

Plus loin l 'auteur ajoute : « o n  dit  de même communé
men t des rois et  des personnes éminontes , que leur parole 
vau t serment et on e n lend dirc par là qu'ils <loivent ê tre 

tels qu'ils p uissent dire avec Auguste : « Je suis de bonne 
foi , >l et  avec Eumenez cc qu'ils perdraient plutót la vie , 
que de manquer à leur parol e .  » 

Cicéron loue César dti ce que sa main n 'é tait pas 
moins ferme dans les choses qu'il promel lait q u'elle l'était 
dans la guerre et  dans les combats , e t  Aristote. remarque 
que du lemps des héros , lorsq u e  les rois levaient leur 
sceptre en haut , cela valai t un sermen t .  

D u  Laury , dans u n  au t1·e passage d e  son livre, reprend 

la trn�me thèse e t  complète son argumen tation en ces 
termes : 

l< Étant aussi à réfléchir que , selon q u'écri t Du Tillet  
e n  ses rnémoires ou « recuei l des rois de France , leur 
couronne et  maison )) le roi très-chrétien pour l e  regard 

1 .TULES DECLÈVE , De ltt garant-ie réelte des obligations sous le régimc des 
coulumcs en pays de Hainaut. 
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de ses sujets ne fait jamais qu'un serment solennel à son 
sacre , leur promettant par après en parole de roi , comme 
étant , par cel ui fait à son sacre e t  couronnement , sa 
parole approuvée pour foi certaine , et quoique ledit roi 
ne soit en ce pays que vassal e t  par rapport à la baronnie 
en question , c'est toujours une chose assurée que le 
serment étant personnel , la dignilé royale de sa personne 
l'accompagne partout , en sorte qu'il ne  doit jurer qu'en 
roi et non « in  formà communi » et partant que le ser
ment prêté le 9 de j uillet 1602 « jurons en foi de roi et 
de prince :11 doit ê tre réputé pour te l  qu'il est réquis par 
les coutumes de la  Flandre 1 • >> 

Un p lacart du roi Philippe II  (1587) obligea, tous offi
ciers, geus de l ois, baillis, prévóts, conseil lers, procureurs, 
greffiers ,  de faire profession de leur foi , en touchant des 
doigls la croix ou les saints évangiles et en jurant sur la 
damnation de leur àme qu'ils croyaient tout ce que croit 
l 'Église calholique , aposlolique et romaine . . . . . .  avec cette 
invocation : « ainsi m'aide Dieu et  tous ses saints. >> 

I l  é tai t s tipulé dans le règlement de la procédure civile 
pour les Pays-Bas aulrichiens , promulgué en 1 786 (le 
3 novembre) , au chapitre traitant « de la preuve ordinaire 
)) par témoins » , que la prestation du serment se fera 
par toutes personnes indistinctement , ecclésiastiques ou 
laïques , hommes ou femmes , en levant les deux premiers 
doigts de la main droite , on ne pourra se servir d'autre 
formule, en j urant,  que de la suivante « ainsi Dieu m'aide >> ; 
excepté qu'à l' égard des Juifs l' on sui vra le pied pratiqué 
jusqu'à présen t ! .  

t D u  LAURY , Jurisprudence des Pays-Bas autrichiens. 
� Règlement de Joseph II pow· la procédurn civile aux Pays-Bas autri

chiens (3 novembre 1786) . 
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Les calvinistes et les luthériens juraient par Dieu sans 
faire mention des saints ' .  Cet  auteur ajoute : « leur 
» impiété est telle qu'i\s disent  que la formule du serment 
» est tellement corrompue par ce tte mention qu'elle 
» dispense de dire la véri t é .  >> 

D 'après Ie Coran , voici la formule du serment des deux 
témoins d'un testament et de ceux qui remplaceront les 
premiers dans Ie cas ou ceux-ci seraient convaincus de 
parjure : 

» Nous ne vendrons pas notre témoignage pour quelque 
» prix que ce sÓi t , pas mème à nos parents , et nous ne 
>> cacherons pas notre témoignage , car nous serions cri
)) minels. 

>> Notre témoignage est plus vrai que celui des deux 
>l autres , nous n'avançons rien à'inj uste ; autrement nous 
» serions du nombre des criminels � .  » Au pays de Liége , 
u n  plaideur jurait « qu'il n'a donné· ne promis par lui ne  
par  au trui , quatre deniers ne  le vaillan t , pour sa  querelle 
ayder ne pour le droit de son adversaire astargier ,  ou s'en 
donnera ne promettra , par ly ne  par autruy , en convent 
ne en apper t , devan t ne  après , à nulz des échevins ne 
aulres j ugeurs,  ne à personne nul le don t ly proufûs prouwis 
venir en main des échevins descurdés ou d'au tres jugeurs , 
e t  tout autre tel serment seront  tenus de faire tous ly 
échevins et  jugeurs de tout le commun pays , quand on 
les me ttra en feaulté chacun par ly en son lieu s .  JJ 

On trouvait encore au XJIIe siècle , dans certaines pro
vincAs de la France , l'usage de déférer le serment à celui 
qui était accusé de meurtre et de maléfices . 

1 Voir Van der Zype. 
' Ch. V. K. 105. 
3 DE LOUVREX. 
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Saint Louis abolit cette coutume en Gascogne ,  comme le 
prou ve un acte d'un manuscrit de la biblio thèque impériale ' .  

A l'instar de ce qui é tait pratiqué sous l e  droit ancien , 
un  arrêté du gouvernement des Pays-Bas , en date du 25 
février 18'1 7 , prescri vait à tous les fonctionnaires de 
l 'ordre judiciaire d'ajouter à la formule du serment au roi 
e t  à la loi fondamentale et ce chacun d' après le rite de son 
culte , la menlion suivante : 

« Je jure (promets) de remplir l'emploi de . . . .  de bonne 
» foi et avec toute inlclligence , intégrité et  impartialité , 
» sans m e  laisser détourner de l'accomplissement des 
» devoirs qui me seront imposés . Ainsi Dieu me soit 
» en aide . » 

De plus les cours e t  tribunaux devaient faire précéder 
ce serment de la formule suivante : 

« Je j ure (déclare) que pour  être nommé à l 'emploi 
» de . . . .  je n'ai donné , ni  pro mis , ni donnerai, ni  pro
>> mettrai , soit directement soit indirectemen t ,  sous quelque 
» t i tre ou prétexte que ce soit , aucuns dons ou cadeaux 
ll à des fonctionnaires publics ou autres individus quel
>l conques .  >l 

U n usage assez singulier fut longtemps adopté en 
France pour  l'admission des serments dans les  affaires 
criminelles. Plus le crime é tai t  grave , plus on faisai t j u rer 
de personnes avec l'accusé ; c'est ce qu'on appelait j u rer  
par  frois , sep t  ou douze mains , selon le nombre de ceux 
qui juraient avec l 'accusé , et qui tous devaient ê tre de sa 
condition . Un noble faisait j urer des nobles , un prêtre 
des prêtres , une femme faisait jurer des femmes. 

Une partie de ces personnes é lait choisie par l 'accusé 
et l'autre par l'accusateur .  L'accusé prononçait seul la 

1 Manusc1·it de Camps , t .  XXXI I .  
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formule de son serment , e t  ceux qui j uraient avec lui 
disaient seulement : « Je crois qu'il dit vrai . » 

Cette pratique fut condamnée par le concile de Valence 
en 855. 

« Parmi les serments judiciaires modernes , il fau t  citer 
» celui que le président de la cour d'assises fait prêter 
)) par les membres du j ury, debou ts e t  découverts : « Vous 
)) j urez et promettez devant Dieu e t  denn t les hommes , 
)) d'examiner , avec l'altention la plus scrupuleuse , les 
» charges qui seront portées contre N " " ,  de ne trahir ni 
)) les intérêts de l 'accusé , ni ceux de la société qui 
)) l 'accuse ; de ne communiquer avec personne jusqu'après 

· >l votre déclaration : de n'écoutei· ni la haine ou la méchan
» ceté , ni la crainte ou l'afîection ,  de vous décider d'après 
>> les charges . et les moyens de défense , sui vant volre 
> conscience. e t  votre in time convidion ,  a vee l'impartialité 
" et la fermeté qui conviennent à un homme probe e t  
» l ibre .  )) 

Chacun des j urés appelés individuellement par le p ré
sident , répondra , en levant la main , « je Ze jure. )) Les 
témoins appelés en cour d'assises prêtent aujourd'hui le 
serment de parler sans haine e t  sans crainte , de dire 
toute Ja vérité et rien que la véri té .  (Voir Je code d'instruc
tion criminelle , art. 312 , 317 ) .  

Pour l ' invocation religieuse , voir ei-avant.  
Il  faut citer aussi ce serment du j ury , après la délibé

ration . (Instr. crim . ,  art .  348) . 
Le chef du jury se lèvera e t , la  main placée sur son 

creur ,  il dira : « sui· mon honneur et ma conscience , 
» devant Dieu e t  devant les homrnes , la déclaration du 
)) jury est : « oui l 'accusé, e tc . , non l'accusé, etc. >l 

Et le serment du créancier produisant ses t itres dans 
une faillite (art. 507 du code de commerce de 1807) : 
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« J'affirme que ma présente créance est sincère et véritahle ; 
;) ainsi Dien me  soit en aide. » 

Voici un serment j 1 1if qu'il nous a semblé utile de repro
duire in extenso , tant la forme en est origillale . 

Il est extrait du procès-verbal d' un serment prêté en 
1812 devant le président de la cour de Colmar , en exé
cution d'un arrêt qui condamnait un Alsacien à payer 
2400 fr. à un Juif , à la ·charge par celui-ci de jurer qu'il 
n'avait pas retenu une partie des espèces. 

La cérémonie se fit dans la synagogue de Wintzenheim 
(Haut-Rhin) .  Les parties s'y présentèrent. Le créancier 
était costumé comme un Juif doit l'être quand il fait sa 
prière , le front  et le bras gauche ceints d'une courroie , la 
tê te cou verte d'un voile ,  Ie corps revêtu du manteau légal. 
Le rabbin fi t apporter avec pompe « Coscher - Sepher -
Thora , )) ou le livre de la loi , écrit sur un rouleau de 
parchemin , enveloppé de soie et orné de plaques d'argent 
et  le plaça sur une estrade . 

Il lut à deux reprises Ie verset « Tu ne prendras pas le 
>l nom de Dieu en vain » e t  expliqua au créancier Ie ser
ment et les malédictions qu'encourent les parjures . A.Iors 
le créancier, é tendant la main droite sur le verset, prêta à 
haute voix le serment en ces termes : « Adonaï créateur 
J> du ciel , de la t erre et de toutes choses qui est aussi Ie 
l> mien e t  celui de tous les hommes présents ici, je  t'invo
» que par ton nom sacré , en ce moment oû. il s'agit de 
» dire la vérilé , et  je jure par lui de <lire Ia pure véri té .  
» Je jure en conséquence que lors de l'obligation du 30 
» jan vier 1810 ,  après la délivrance des 2400 francs , y 
J> stipulés, j e  n'ai point  retiré de l'emprunteur 800 francs. 
» Je te prie donc Adonaï , de m'aider et confirmer cette 
» vérité . Mais dans le cas oû. en ceci j ' emploierais quel
» que fraude , en cachant Ia vérité , que je sois éternelle-
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» ment maudit, dévoré e t  anéanti par Ie feu dont Sodome 
» et Gomorhe périren t , et accablé de toutes les malédic
>' tions écri tes dans Ie Thora , et que l 'Éternel , qui a créé 
>> les feuilles, les herbes et toutes choses, ne vienne jamais 
>) à mon assis tance dans aucune de mes affaires ni dè mes 
» peines , mais si j e  dis vrai et agis bien , qu'Adonaï me 
» soit en aide ' . )) 

La sainte Wehme ou Vehme,  trföunal ancien établi dans 
les pays rhénans , appeié aussi tribunaI des francs ju ges, 
imposait à ses initiés un serment  terrible. En voici la for
mule : 

Le schoeffe Weimique jure « de garder Ie saint mystère , 
» de Ie tenir devant homme e t  femme, devant blé et gazon , 
» pierre et bàton , devant grand e t  petit , devant toutes 
» choses <le Dien , excepté devant l'homme qui garde e t  
» maintient Ie  mystère Weimique (compagnon) ; i l  ne s'en 
» écartera pour peine ni amour , pour gage ou vêtement , 
» pour or ou argent , ni pour cause quelconque . 

» Le franc juge jure de garder , tenir et maintenir la 
» loi Weimique devant homme e t  femme , tourbe et bran
» ches , pierre et bàton , herbe et verdure ; devant tous 
>> hardis coquins , devant tou les choses de Dieu , devant 
)) tout ce que Bieu a fait ent re ciel e t  terre , si ce n'est 
» devant l'homme qui garde la loi Weimique , etc .  >> 

Le nouveau scabin repondait par un article du code de 
Dortmund « celui qui divulgue quelque chose du tribunal 
>) secret ou qui résiste à ses ordres , doit ê tre arrèté ; on 
» doit lui bander les yeux , lier ses mains derrière son 
» dos , lui mettre une corde au cou le je ter sur Ie ventre , 
>> lui ouvrir Ie cou par derrière , lui arracher la langue par 

1 BERRIAT DE ST-PRIX ' Archives de droit et de législation. 
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) la nuque et le pendre sept fois plus haut qu'un valeur 
)) con vaincu 1 • )) 

Parmi les serments de professions , le plus curieux sans 
contredit qui puisse ê t re cité est le grand sermen t  d' Hip
pocrate dont voici la traduction faite sur le texte grec : 

« Par Apollon médecin et Esculade , par Hygie e t  Panacée , 
» p ar tous les dicux et toutes les déesses , j 'affirme par 
» serment en les attestan t ,  que j 'observerai dans toute la  
, mesure tle mon j u gement et  de  m es farces celte pro
, messe solennelle et ce contrat par écrit . Le maî tre qui 
." m'a r:i.1on tré eet ar t , je Je  rega.rderai pour mon père , je 
)) lui tlonnerai des alimenls et lui fournirai tout ce qui est 
ll uécessaire à la vie .  Ses enfants je  les regarderai comme 

ll des frères germains. Et si ceux-ci veulen t apprendre eet 
» art , sans récompense et sans contrat , je Ie leur  ap
" prendrai . 

ll Je livrerai mes précep tes , mes leçons , toute ma 
» science également aux enfants de celui qui me les a 
ll données et aux miens , ainsi qu'aux discip les qui , après 
ll inscription de leurs noms se seron t  afliliés par serment 
» à la médeci ne ; à personne autre . 

ll Dans la mesu1·e de mes  farces e t  de  mon jugement , 

ll j e  prescrirai U il régime salutaire , e t  j 'en écarterai tout 
>) hommage et toute o ffense . Les prières n'auront pas Ie  

» pouvoir de me faire fou rnir à personn e  uil  mé<licament  
» mortel, et je  ne I e  conseillerai pas non plus . Également  
» je  ne foumirai rien à la femme qui puisse faire penr 

» son fruit. l\Iais je  conserverai chastcs et  purs de toute 
)) souillure mon art et ma vie. 

)) Je ne taillerai pas ceux qui sou!Trent de la p ierre , e t 

» j e  laisserai cette charge à ceux qui en ont l' expérience . 

1 l\hcHELET , Origines dit droit (1·ançais. 
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>> En quelque maison que j 'entrerai , j 'y entrerai pour le 
>> salut des malades , éloigné de toute insulte et  de toute 
>> corrup tion volontaire, e ntre autres et  sur tout de celle de 
1> l'amour, qu'il s'agisse du corps des femmes, des hommes, 
>> des enfants , des esclaves. 

>> Tout ce que , soit en donnant mes soins , soit autre
)) ment , dans la vie commune des hommes , j 'aurai vu ou 
>> entendu qui ne doive p oin t être répandu dans J e  vul
>> gaire sans inconvenance , je le tiendrai pour secret e t  
» me tairai. 

>> Donc ce serment, si je l'observe religieusement , si j e  
>> ne  le viole poin t , puisse-t-il me donner dans mon ar t  
» de  prospères succès, autant que dans ma v ie  me donner 
)' partout u ne gloire impérissable .  Que si j e  I e  transgresse 
>> et si je me parjure , puissé-je éprouver tout le contraire 1 >> . 

Voici un passage de De  Louvrex relatif au serment des 
« Trente-deux » (des métiers) : 

« Les Trente-deux étant ainsi élus se trouveront e t  se 
tiendront à la salle accoutumée et  alors feront I e  serment 
contenu au règlement de feu ,  de bonne mémoire, l 'évêque 
Jean de Hinsberg notre prédécesseur, article commençant :  
item comme pour les grands ponrchas , e t  renouvelé par 
l e  grand record donné par nos échevins de Liége , l 'an 
1532 le ge j our de septembre , ajoutant le serment e t  con
confession solennelle de la religion catholique , aposlolique 
et romaine , selon Ie concile de Trente . » 

Du SERMENT POLITIQUE. 

Le serment politique chez les anciens se rapportait sur
tout à des engagements collectifs faits par des guerriers à 

leur chef ou empereur , e t  réciproquement .  Après un  

t liippoc1·atis magiri o;•cos sive Jitsjuran dwn , JOANl\E HEl\RICO lllEIBO!\IO. 
XXXIII  X\Vlll 32 
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comhat , le  serment accornpagnait encore le  traité de paix . 
La conjuration doit son nom , ainsi que le mot l'indique, 

à un serment prêté en commun. Les conj urés échangeaient 
alors dilférents gages de serments et quelquefois même 
ils buvaient d'une même coupe remplie de sang humain . 

La conjuration é tait à Rome un acte militaire . - Dans 
les moments de trouble les soldals d'une armée , levée à 
J a  liàte e t  en turnu l te , prêtaient tous ensemble le serrnent 
de fidélité ou d'obéissance passive ; dans ces cas, le  mot de 
conjuration exprime tidèlement ce qu 'inJiquent les deux 
mots dont il est composé (cum jurare) .  

Sous cette qualification , nous  devons ranger le serment 
dit de sécurité, prêté par ceux qui voulaient protéger 
quelqu'un contre tout danger.  - C'est ainsi que dans 
Appien (Guerre civile , li vre I I ) , J ules-César fit prêter le 
serment suivant : 

" Nous j urons de sauveganler César et sa personne 
» autan t qu'il est en notre pouvoir : qne cel ui qui attentera 
>l à sa vie ou fera quelque conspiration con trc sa tète , uu 
>l ne lui portera pas secours e t  assislance , soit mau.dit et 
>l hors la  loi ' .  » 

En Grèce, la loi obligeait en  général les citoyens d'unc 
république à prèter un sermenl  par lequel ils s'obligeaient 
à respecter la  concorde ' .  

On v i t  cette J o i  renouvelée par  un  décret rendu par 
Pompée ' et affiché à Amphipolis, invilant les habitants les 
plus jeunes de la province , Grecs et Romains , à venir 
prêter le serment. I l  s'agit donc d'un serrnent politique 
géuéral . 

1 HANSENJUS. 

' XE::sOP110:-1 ,  Me1rwm/Jilict , l i Vl'e I V .  
3 CtiSAn , livre 1 1 1 , cha]J. 'Hl .  



- 493 -

Le serment général étai t encore exigé dans l' ::mtiquité 
pour le vainqueul' .  César (Guerre civile , II) nous montre 
Varon forçant toute la province à lui pL'èter le serment 
d'obéissance . 

Quant au serment militaire des Romains , bien que nous 
n'en connaissions pas la formul e exacte , on peut toutefois 
le reconstituer d'après Ti te Live et Denys d'Halicarnasse : 
les soldats juraient « de suivre les consuls et leurs chefs 
)) partout ou ils les conduiraient , de nc  rien entl'eprendre 
" contre le peuple , de ne pas abandonner Jes drapeaux , 
" et mème ils devaient y ajouter quelquefoi s des impré
l> cations con tre eux-mèmes e t  leurs families , pour le cas 
" oü ils làcheraient pied ou ne tueraien t pas quiconque ils 
" verraien t fuir. )) 

Au moment de combattrc contre Xercès , les Grecs prê
tèrent ensemble ce serment : « Je ne ferai pas plus de.  
l> cas de la Yie que <le la liberté , j e  n'abandonnerai pas 
>l les généraux ni  vi vants ni morts , mais j 'ensevelirai ceux 
l> des alliés qui auront  succornbé dans Ie combal ; et quand 
>> j 'aurai chassé le harbare , je ne dévasterai aucune _des 
» c i tés qui auront  combattu pom la Grèce , et je décimerai  
» toutes celles qui auront préféré prendre le parti des 
» Perses . De tous les temples qui ont été incendiés ou 
» détruits par les barbares , j e  n'en relèverai aucun et  j e , 
i> les laisserai tels , comme monuments de l'irnpié lé des 
» barbares destinés à passer à la postérité ' .  )) 

Voici d'après Lycurgue (reproduit par Stobée e t  Pollux) 
Ie serment ci vique et militaire des Alhéniens : 

l< Je ne déshonorerai pas les armes sacrées , je ne  quit
>l terai pas mon compagnon de rang. Je combattrai pour 
>> tout ce qui est sain et sacré , et seul e t  avec de nom-

C HANSENll'S . .  
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» breux compagnons . Je ne rendrai pas (à mes successeurs) 
» ma patrie moindre que je l'aurai reçue , mais plus 
>l grande e t  plus for te .  J'obéirai sagement aux juges en 
>l fonctions , j e  me soumettrai aux lois établies et  à celles 
>> que pourra établir la volonté unanime du peuple .  Si 
>l quelqu'un détruit ces lois ou n'y obéit pas , je les 
» vengerai , soit seul soit avec mes concitoyens , et j'hono
>> rerai la religion de mes pères . >> Suit l'invocation des 
dieux 1 • 

A l'instar des serments collectifs des anciens , nous 
retrou vons plus tard tles sermen ts solennels prêtés en 
commun .  Il y avait entre les Gaulois une alliance militaire 
semhlable à celle que l 'on attribue au bataillon sacré des 
Thébains .  Des compagnons d'armes , saisis d'un enthou
siasme fiévreux , promettaient par serment de partager les 
biens et les maux de la vie et de ne jamais se séparer 2 •  

La formation des communau lés indépendante.s remonte 
généralement au XIIe siècle .  C'est alors que nous voyons 
surgir cette grande protestalion du peuple , serf ou vassal , 
dans les villes e t  dans les campagnes.  Ce mouvement vers 
l 'émancipation devait provoquer plus tard les chartes 
d'affranchissement e t , avec elles , l 'octroi de libertés dont 
les principales consistaient dans le droit de s'assembler , 
d'avoir un hótel de ville ou les magistrats communaux 
se réunissaient pour juger et délibérer, d'élever un beffroi 
avec sa cloche , d 'établir des halles et des marchés , de 
construire des rernparts et  des tours , d'avoir un sceau e t  
une  bannière , de nommer des mayeurs et  échevins (dans 
certaines communes), d'être jugé par ses pairs , etc. 

1 EGGER , i'tttdes histo1·iques sui· les ti·aités p1tulics citer. les Grecs et  les 
Romains. 

� A1'QUETIL , Flistofre de Fiw1ce. 
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La commune fut d'abord un  pacte d'arnitié (amicitia) 
de paix , de concorde , par lequel les habitants des villes 
juraient de se secourir et de s'aider entre eux comme des 
frères. L'article fondamental des chartes portait que 
tous les membres de la communauté « s'obligeraient par 
)) leur serment à se secourir , se défendre , se soutenir e t  
>) se venger l e s  uns  l e s  au  tres , contre tout agresseur ou 
>> ennemi. >> ·Tous ceux qui résidaient dans une même 
ville déclarée libre élaient obligés , sous peine d'une forte 
amende , de s'affilier à la communauté et de s'engager à 
la défense mutuelle de tous ses membres. 

On a inséré, dans les chartes de quelques communautés, 
des règlements concernant la manière de fixer la part de 
la taxe à fournir par chaque habitant .  Ces règlements , 
favorables à la liberté , conféraient à quelques réparti
teurs, choisis par les habitants de chaque paroisse , le 
droit de fixer la part des impóts à supporter par 
chacun : ces répartiteurs s 'engageaient par un sermen t 
solennel à s'acquitter avec justice des fonctions qui leur 
avaient été confiées 1 •  L'existence des corporations liées 
par Je serment remonte à la p lus haute antiquité. On les 
retrouve dans l 'empire romain.  Plus tard , on vit appa
raître les gildes ou associations scandinaves et les cor
porations germaniques e t ,  enfin , les confréries qui se 
placèrent sous le vocable d'un saint �, d'une sainte , d'une 
fleur ou d'un animal . Les jurandes , qui formaient dans 
certaines localités des corps de métiers , faisaient jurer 
à leurs membres l 'observalion des s tatuts . 

Comme du temps des Césars, Napoléon Jcr fit faire un 

1 Hoy , Lei France mi XII• s·iècle. 
� C1·1ÉRUEL , Dict'ionnaire hislol'ique lies insli t u t io11s , nw�w·s et coutumes de 

lei France. 
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serment lors de la remise des drapeaux aux dépulal ions 
des 108 dópartements . 

Yoici q uelques renseignemcnts sm· l a  cérémonie qui  eu t 
l ieu au Cham p de l\Iars : 

Chaquc aigle ótait porléc par un colonel o u  par le com
mandant de la  députation et  les 108 d rapeaux par les 
p résidenls des colléges électoraux des départements , ou  
par un p réfet .  

Les colonnes s 'é tant appro chées le  p lus possible du 
trónc , l 'ernpereur  s 'adressant à l'armée dit  : " Soldats , 
» voilà rns drapcaux ; ces aigles vous serviront toujours de 
)) points de ralliemen t ;  i ls sernut partout oü Yotre empe
>> reur les jugera nécessaires p o m· la  défense de son tróne 
» et de sou peuvle.  Vous j urez de sacrifier votre vie pour 
n l es  défondre,  e t  de les maintenir constamm ent par votre 
>> coura ge sur Je chernin de la  Yiclo ire .  » 

Les colonels dirent  : « l'ious I e  j u ro ns >> , et ce scrment 
fu t répété par tou les les dépntations mil i taires et  déparle
mentales au brnit d'une sal re d'art i l leri e .  

A u  nombre des serm c u ls poli t iques i l  fau t  comprcndre : 
Les homm ages aux  seigneurs , 
Les se rments de fidél i té , 

Les serments des rois e t  des seigneurs (sacres, etc . ) 
L 'homm age se faisai t par Ie rnssal à gcnou x ,  sans épe -

rons , sans baudrier , sans épét� ,  e l  l es mains posées dans 
cclles du se ign eur 1 .  

Cep cndant dans l 'hom rnage s i mple , le \'assai s� lcnait 

• La coutume de Paris disai l : (( Le vassal pour faire la foi d·hommage et ses 
offres à snn seigneur froJal e:,t 1 e n u  a l ler ver� !edit  sei gneur, et ce faisant 
doil me!lre un genouil en leJTt', t è l e  nue,  >ans épée et éperons, et d ire qu'il  
lui pori e la foi rl"hornrnage quïl bl tell lt  fai n· ;i ca1 1::;e tiu i l i t  fief mouvan l  de 
lu i " .  
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debout et gardait son épée e t  ses éperons , pendant que 
le chancelier lisait la formule d'hommage . 

L'hommage rendu pçir nn noble é lait souvent terminé 
par un baiser. Si le vassal ne trouvai t  pas Ie seigneur en 
sa maison,  i l  devait agiter lrois fois le heurtoir placé sm la 
por te principale du manoir et appeler trois fois Ie seigneur. 
Si l'on n'ouvrait pas , il baisait l 'huis ou Ie vetTou de la 
porte et récitait la formule de l'hommage comme si le 
seigneur eüt été présent ' .  

Voici une formule d'hommage 
« Sire , je viens à votre hommage et en votre foi e t  

)) deviens votre homme de  bouche e t  de  mains. 
>l Je vous jure e t  prornels foi et loyauté envers tous et 

» contre tous et garde votre droi t en mon pouvoÎI' 2 • l> 

Voici égal ement, d'après Bouteiller : une formule d'aveu 
ayant pom but la reconnaissance des terres que le vassal 
devait teni r  de son seigneu1' , à titre féodal. D'après la 
charte du Hainau t, eet aveu devait avoir lieu endéans les 
quarante jours, suivant immédiaternent celui de l'hommage : 

« Tu me jures que d'ici en avan t  tu  me porteras foi e t  
>l loyauté , comme à ton seigneu r et que tu t e  rnaintien
l> dras comme homme de t elle condi tion comme tu es : 
)) que tu me payeras mes det tes e t  devoirs bien et loyau
l> m ent,  toutes fois que payer les devra ni ne pourchasseras 
l> choses pou l' quoi je perde l 'ohéissan ce de toi et de tes 
)) hoirs, ni ne te partiras de ma cour, si ce n'est par défaut 
>> de droit ou de mauvais jugement .  En tout cas , tu ad
)} voues ma cour pour toi e t  pour tes hoirs. )} 

Cette formule générale devait ê tre sui vie cl 'une  désigna
tion des biens. 

1 CHÉRUEL. 

' BouTEILLER. 
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« Dénombrement doit contenir déclaration spéciale par 
Ie même, de tous les droits, prérogatives e t  prééminences 
du fief : ensemble le chastel , maisons , grange . .  " . ,  les 
arrière-fiefs et  droits sur iceux 1 • " 

Voici , d'après Dumées , un extrait d'acte d'aveu : 
<< A comparu le sieur . . . . .  lequel a reconnu e t  confessé 
)) être homme-sujet  et vassal de haut et puissant seigneur 
)> messir e . . .  .. à cause de sa terre et seigneurie de . . . . .  
)) reconnait e t  confesse tenir de lui e n  plein fief e t  hommage 
>) le fief dit . . . . .  à lui avenu et échu par le décès de son 
)) père , auquel il  avait été reçu à foi et  hommage par 
)) relief en date du . . . .  , ledit fief consÏ$tant en . . . . .  2 » .  

I l  n '  est pas sans iu térêt de relater ici ce passage de 
Meng-tseu  qui fait remonter l 'hommage à la plus haute 
antiquité : 

Yao étant mort , e t  le deuil de trois ans achevé , Chun 
se sépara du fils de Yao et se retira dans la partie 
méridionale du fleuve méridional (pour lui laisser l 'empire) .  
Mais les grands vassaux de l'empire, qui venaient au prin
temps et en automne j urer foi et hommage , ne se rendaient 
plus p rès du fils de Yao 1 mais près de Chun 3 •  

Voici le serment proposé par un homme lige à son 
seigneur : 

« Sire , vous j urez sur ces saints Évangiles de Dieu 
l> comme chr�tien , que vous garderez , maintiendrez et 
)) défendrez de tout votre pouvoir la sainte Église , les 
)) veuves et orphelins , en leur droiture et que vous ferez 
>l tenir de tout votre pouvoir les bons us et coutumes , 
)) e t  les assises qui furen t  ordonnées pour ce royaume. » 

• Coutume de Cambmy ,  titre des fiefs. Hainant , idem. 
� Dm!ÉES , La J1wisprudence du lfainaut fmnçais. 

3 CONFUCIUS ET MENCIUS ' Les quati·e livres de ph'Ïlosophie llWl'ale et 

politique de la Chine. Trad : G .  PAUTHIEH. 
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Après quoi les hommes liges font hommage au seigneur 1 •  
Le vassal possédant un fief lige devait à son seigneur non 

seulement foi et hommage , · comme dans le fief simple ou 
amp le, mais encore service de corps, de chevaux et d'armes. 

L'hommage lige n'était dû., à proprement parler, qu'aux 
souverains , mais quand on Ie rendait aux ducs et autres 
grands seigneurs , il fallait excepter le roi dans la formule 
d'hommage. « Ego Titius juro super haec Sancta Dei 
Evangelia , quod ab hàc hora in anteà usque ad ultimum 
diem vitce mece ero fidelis tibi caïo Domino meo contra 
omnem hominem excepto imperatore vel H.ege 2• >> 

L'investiture ou  s i ine du fief avait lieu au moyen de 
quelque marque extérieure symbolique , suivant la nature 
du fief, ecclésiastique ou militaire , titré ou simple . 

Les corps militaires , dont les membres devaient prêter 
serment au prince ou au seigneur qu'ils servaient reçurent 
la dénomination de serments. 

Pendant la féodalité on jurait sur une crosse , sur un 
calice , sur un anneau , sur un missel ou  sur des clefs , 
sur un étendard , sur une épée , sur un are , sur une 
flèche , sur un gant , sur une courroie , sur des éperons , 
sur des cheveux , sur une branche de laurier , sur un 
baton , sur un denier , sur un couteau , sur une coupe , 
sur un fétu noué , sur un peu d'herbe , sur un morceau 
de bois , etc. On trouve encore de vieux actes dans les 
plis desquels ces fragiles symboles sont conservés 3 • D'après 
De Vaines , les croix marquées dans les actes et un fétu 
tenu dans la main puis, jeté à terre, é taient  des symboles 
équivalant au serment. 

1 CHÉRUEL. 

� Coutiime des fiefs de France, 

3 RoY. 
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Dans les conventions qui se faisaient entre les eveques 
e t  les comtes au moyen age , le serment était presque 
toujours prêté sur les Évangiles. 

Nous trouvons dans Michelet (Origines du droit français) 
un grand nombre de formules, aussi curieuses que variées . 
Ainsi , citant les poèmes carlovingiens , il dit : 

On ju rait << par la rooie harbe , qui n'cst mie meslée ! 
Par cett e  moie barbe qui pend au menlon ! par cette 
moie barbe, dont noit· sont l i  flocon ! par ma bnrbc florie ! 
par cette rooie barbe de blanc entre-mellée ! n On allait 
jusqu'à placer des poils de la barbe sous le sceau des 
actes .  

On disait encore : • par le menton de mon père ou  par 
• l'àme de mon père ; par les iauz de ma  tesle. >> 

On prononçait aussi des serments sur son àme ou sur la  
damnation de son àme ou sur l'àme d'un conslituant .  

M.  Michel et cite également la loi des Alamans : « Que 
pour le don du  matin ,  i l  soit permis à la fem me de jurer 
par son sein. >> 

Et le droit d' Augsbourg : 
• Qu'une femme retienne le don du inatin pat· un simple 

• serment sur les deux mamelles et sur ses deux tresses .  • 

Ce don du matin chez les peuples de race germanique 
devait être déli vré par le mari à sa femme le lendemain 
des noces ; c'est pour la réclamation de ce don que le 
serment par le sein et les tresses était reçu . 

Les Frisons prêtaient serment en se prenant les cheveux . 
. Capitulaire d '  A ttigny (854') .  Voici le sermen t de fidélité 
des Franks à Charles-le-Chauve, prêlé sur les reliques des 
saints : 

" Moi N ,  j e  serai fidèle à Charles fils de Louis et de 
• Judith , de ce j our en avant , selon mon savoir , comme 
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» un Frank doit l'ê tre par droit à son roi ; qu'ainsi Dieu me  
» soit e n  aide et ces saintes reliques .  " 

Le procès-verbal du sacre de Philippe Jer (1059) est Ie 
premier document de cette nature que nous possédions. I l  
mérite d'être cité : 

. Après avoir été sacré par l'archevêque de Reims , 
Gervais, dans la grande église, de\'ant l'autel de Sainte-1\:farie, 
l'archevêque se tourna vers le roi et  lui exposa la foi 
catholique , s 'enquérant de lu i  s'il y croyail et  la  voulait 
défendre. Sur sa réponse affirmative , on lui apporla sa 
profession de Joi , il la p ri t  e t , quoiqu'il n'eût encore que 
sept ans, la  s igna. 

Cette profession de foi é t.ait ainsi conçue. « Moi, Philippe, 
) <levant bien tót , par la gràce de Dieu , devenir roi des 
>> Français , au jour de mon sacre je promets , en présence 
>) de Dieu et de ses saints, de conserver à chacun de vous, 
> mes sujets , le prh·ilége canonique , la loi et la justice 
» qui sont dues et  , Dieu aidant , en tant qu'il me sera 
» possible , j e  m'attacherai à les défendre avec le zèle 
>> qu'un roi doit montrer dans ses É tats, en faveur de 
» chaque évêque et de l'Église à l u i  commise , nons accor
» derons aussi de nolre au torité au peuple coniié à nos 
» soins une dispensation conforme à ses droits ' . » 

Le monument  Ie plus intéressant du  langage du IXe siècle 
est Ie serment muluel que Charles-le-Chauvc et son frère 
Louis, surnommé Ie Germanique, p rêlèrent en 842, l'année 
après la funeste bataille de Fon tenoy , en présence des 
grands de leurs É tats , l o rs du t raité solen nel conclu à 
Strasbourg, en  haine de leur frère ainé Lothaire . Ce frag
ment consené par Ni thard, auteur contemporain , est 
d'autant plus précieux qu'il  est le seul qui nous resto 

• 

1 CHÊRUEL. 

• 
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des langues romane e t  tudesque , parlées à cette époque. 
Le serment de Louis est en langue romane afin qu'il pût  
ètre compris par  les Franks et celui de Charles l'est en 
tudesque afin d'être entendu par les Germains t .  

« Pour l'amour de Dieu , pour Ie peuple chrétien et  
>> notre salut commun, à compter de ce jour (de ce j our 
» en avant) autant que Dieu me donnera le savoir et le 
» pouvoir, je sauverai ce mien frère Charles (Louis) e t  en 
)) aide lui serai en chaque chose , ainsi qu'il con vient à tout 
» homme de sauver son frère , ainsi qu'il le ferait pour 
11 moi, et je  ne ferai avec Lothaire aucun accord qui, par 
» ma volonté, puisse causer quelque dommage (préjudice) 
» à ce mien frère Charles (Louis) .  » 

Serment des seigneurs franks· e t  germains : 
« Si Louis (Charles) garde le serment que j ure son frère 

>> Charles (Louis) et que Charles (Louis), mon seigneur, d e  
» son cóté ne l e  tienne pas, s i  j e  ne puis l 'en détourner, 
>> ni moi , ni aucun de ceux que je pourrai persuader ne 
» lui seront aucunement en aide contre Louis (Charles )2 . » 

En l'an 1111 , Baudouin VII, comte de  Flandre (à la 
hache ) ,  convoqua à Ypres les principaux barons et gentils
hommes de la Flandre , afin de rétablir la paix dans ses 
États e t  surtout afin d'opérer une réconciliation avec les 
ecclésiastiques et  les culti vateurs . 

t ANQUETIL , Histoire de Fi·ance. 
i Texte authentique du serment de Louis Ie Germanique d'aprèsl e  fae-simile 

pris par Chevallet dans Ie manuserit original appartenant à la bibliothèque du 
Vatiean : 

Pro Deo amur et pro christian poblo et nostro eommun salvament d'ist di 
in avant in  quant Deus savir et podir me duvat si salvarai eo eist meon fradre . 

I\arlo et in ad J ud ha et in eadhund eosa si eom hom per dreit son fradra 
salvaz dift in o quid il mi altre si  fazet et ah Ludher nul plaid nunquam privdrai 
qui meon vol eist roion fradre in damno sit. V. PELIS!ER , Hist. de la langue 
française . 
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Le comte, après avoir reçu leur serment (des barons et  
des nobles) , se leva et , t enant l 'épée en l'air , i l  jura 
« solennellement , au nom de Dieu , que cette paix serait 
>> observée et entretenue et qu'il punirait de mort , de sa 
>> propre main , celui qui la violerait. Après ce terrible 
>> serment ,  i l  posa son épée sur un carreau de velours ; il 
>> fit publier cette paix  qui fut appelée la paix pubUque , 
l> et  déclara qu'il prenait sous sa protection et sauvegarde 
)) l 'Église, les veuves, orphelins et tous les autres vassaux .  » 

Au XUe siècle , pendant la croisade de Richard 
(3e croisade) eut lieu une trève de 3 ans et 8 mais. 

Les principaux chefs des deux armées jurèrent , les uns 
« sur l'Alcoran , les autres sur l'Évangile , d'observer les 
conditions du traité . >> Le sultan et le roi d' Angleterre se 
contentèrent de se donner leur parole et de toucher la 
main des ambassadeurs 1 • 

Nous trouvons à l a  suite de la promulgation des 
chartes de l 'an 1200 par Baudouin VI, le serment prononcé 
par ce prince et ses hommes féaux ,  la main sur les choses 
saintes , << de maintenir et observer toutes ces lois écrites, 
>> avec mention que si  quelqu'un des vassaux présumai t  
» de  les enfreindre , tous l e s  autres se  joindraient contre 
>> lui pour lui faire p leinement observer toutes les choses 
» ci-dessus déclarées � . >> 

En 1229 , les capitouls de Toulouse firent serment sur 
l'áme de la ville d'observer les articles convenus entre 
Louis IX et Raymond VII . 

Lorsque Guillaume , duc de Normandie , voulut lier à 
sa cause Harold le Saxon par un serment qui l'engageat 
solennellement , il lui fit jurer sur u ne cuve couverte d'un 

t MICHAUD ET POU10ULAT , liistoire des ci·oisades. 

' L . DEl'ILLEns , i\1111ales du Cercle m'Cl1éologique de Mons. 
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drap qu'il soutiendrait ses droits au tróne d' Anglete 1Te , 
puis , enlevant le drap , il l ui montra la cuve remplie de 
reliques ' . 

Les emperenrs au moyen àge prêtèrent serment entre 
les mains du pape .  C'est ainsi qu'Olhon prêla au pape Jean 
ce serment : « A vous Jean , pape et seigneur , moi Othon 
>> j e  promets et j e  jure , au nom du  Père , du Fils e t  du 
>> Sain t-Esprit , par ce bois de la croix du salut  et  par 
>> ces reliques des saiots , etc. ! )) 

1789. - Serment du jeu de Paume. - Dans une salle 
dépouillée , les mains él2vées , « les députés des communes 
» jurórenl de ne se séparer qu'après avoir donné une  
>> consti tution à la France. >> 

Le 14 j uille t 1790 , au Champ de Mars , le général 
Lafayette , à la tête de l 'é tat-major de la milice parisierme 
e t  des députés de toutes les gardes nat ionales de France 
et Jes armées de terre et de mer , alla se placer sur le 
point  le plus é levé e t  donna le signal du serment qu'on 
allait prêter ; puis agilant un drapeau il j ura , au nom 
des troupes e t  des fédérés , d'ê t re ficlèle à la nation , à la 
loi et au roi. 

Sermen t du roi : 

« Moi , roi des Français , j e  jure d'employer tout Ie 
>> pouvoir qui m'est délégué par !'acte constitu lionnel de 
)) l 'État , à main tenir la cons t itution décrétée par !'assem
» blée nationale el acceptée par moi , et  à faire exécuter 
» les lois. >> 

En 1790 aussi , on  voulut obliger les ecclésiastiques à 
prêter Ie serment suivant : « d'être fidèle à la nalion , au 

' CHÉRUEL. 

! HANSENIUS.  
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» roi e t  à la loi , e t  d'obéil' à la  constitution civile du 
>> clergé . » 

C'était du reste la  conséquence des prescriptions con
tenues dans les lois des 22 et  29 décembre 1789, relatives 
à la consti tution et à la tenue des assemblées primaires . 

Ces lois exigeaien t de tout cito yen appelé à faire par tie 
de ces as�emblées, le serment « de maintenir de tou t son 
>> pouvoir la constitution du royaume et d'être fidèle à 
>> la nation , à la  loi et an roi . >> Le même serment fut 
imposé par des lois subséquentes aux gardes nationaux e t  
à tous les eniployés à la nomination du pouvoir exécutif ' .  

Notons e n  passant le décret d u  1 0  aoû.t 1792 relatif à la 
formule du serment à p rêter par les membres de l'assem
blée nationale . Cette assemblée décrète que ses membres 
prêteronl le serment suivant : · 

« Au nom de l a  nation , je jure de rnaintenir de tout 
)) mon pouvoir la  liberté e t  l 'égalité ' ou de mourir à mon 
» poste.  11 

La co11stitution de -1793 établit le pur régime de la mul
titude. On avait promulgué le fameux décrnt contre les 
suspects , et la levée en masse du peuple é tait ordonnée : 

Sur la proposition de Danton , es. que c'é tait ! ' instant de 
1> faire ce grand et dernier serment , de se vouer tous à 
>> la mort ou d'anéantir  les tyrans >> , tous les députés se 
levèrent et prêtèrnnt le serment de haine aux tyrans . 

Si la révolution française fut souillée par des taches 
sanglantes , il fau t  reconnaîlre cependant que la foi dans 
le pa triotisme ne fut jamais plus robuste qu'alors , e t  
comme preuve nous ne  citerons que l'exemple suivant : 
les impóts é taient réduils ou abolis et l 'on rencontrait de 
grandes difficultés dans la perception des deniers dûs à 

1 D.u.1.oz , Rép . 
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l'État .  Necker proposa comme moyen suprême d'établir 
une contribution extraordinaire du quart du revenu. Chaque 
citoyen devait attester l'exactitude de la déclaration de son 
revenu , en employrmt cette formule de serment : « Je 
déclare avec vérité 1 • J) 

On peut ranger parmi les serments politiques celui prêté 
par les évêques d'Italie , bien qu'aux termes du concordat 
de 1801 , les évêques français doi vent prêter un serment plus 
étendu et ainsi conçu : « Je j ure et promets à Dieu , sur 
>l les saints Évangiles , de garder obéissance et f1délité au 
ll gouvernement établi par la  constitution de la république 
)) française ; je promets aussi de n'avoir aucune intelligence, 
J) de n'entretenir aucune ligue soit au dedans, ou dehors , 
)) qui soit contraire à la tranquillité publique et s i , dans 
ll mon diocèse ou ailleurs, j 'apprends qu'il se trouve quel
)) que chose au préjudice de l'État, je le ferai savoir au 
)) gouvernement. > La formule du serment politique fut 
bien des fois modifiée en France . Après le  18 brumaire , 
les hauts fonctionnaires publics disaient simplement : « Je 
>l j ure d'être fidèle à la Constitu tion. )) Un senatus-con
sulte de l'an XII ajouta : << la fidélité à l'empereur. >l La loi 
du 31 août 1830 exigea des fonctionnaires le serment 
suivant : 

« Je j ure fidélité au roi des français , obéissance à la 
J) charte constitutionnelle et  aux lois du royaume. >l 

Après la révolution de 1848 , le gouvernement pro
visoire abolit le serment des fonctionnaires . Mais cette 
abrogation, prononcée par décret du -1 er mars, ne concernait 
que le serment politique et non le serment professionnel, 
et par une exception unique elle ne s'appliquai t  pas au 
chef du pouvoir exécutif. 

1 MIG!\E'l' , Histoii·e de la i·évolution fi·ançaise. 
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Ce dernier devait prononcer la formule suivante : 
« E n  présence de Dieu e t  devant le peuple français, 

)) représenté par l'assemblée n a tionale , je j u re de rester 
» fidèle à la république démocratique,  une et  indivisible , et 
>> de remplir tous les. devoirs que m' impose la constitution. JJ 

Le serment politique,  aboli en  1848, fut rétabli en 1832 
e t  la formule mouifiée par le senatus-consul te du 7 novembre 
1852 était conçue en ces term es : << Je j ure obéissance à 
J> la constitution el fidéli té à l ' e m pereu r ' .  )) 

O n  sait qu 'avant 1867 l 'empereur d'Autriche , François
Joseph , n'avai t pas été sacré roi de Hongrie .  Or, on pourra 
j uger de l ' importance qu'altach e n t  les Hongrois à l'accom
plissement de cette cérémonie, par le formalisme vrniment 
dra rnatique que nous rapporten t les j o u rnaux de !'époqu e .  
Le chef des Habsbourg a é té couronné dans l 'église 
paroissiale de Bude avec toutes les formes commandées 
par l 'usage antique et solennel .  Le p remier acte é tait la 
signature du diplórne par lequel I e  roi p ro rnet d'observer 
et de faire observer les lois . Le roi étant arrivé à l 'église , 
on lui a ceint  la vieille couronne de saint Étienne,  premier 
roi de Hongrie . Ce  p r ivilége apparlient au palatin con
jointement avec le  primat  : cetle couronne est d u  resto 
sous la garde des digni taires tant cathol iques que p ro tes
tants du royaume,  qui ne peuvent  la  remettre qu'au palatin . 

Le judex curia! a présenté alors au roi un sceptre ayant 
la forme d'un cuzogany ( masse d'armes ) ; Ie  ban de Croatie , 
qui  p orte I e  globe d'or, l'a remis à son tour.  On a donné 
également au roi Ie m anteau et l' é p é e .  

La messe finie , le  nouveau r o i  de Hongrie, à cheval, l a  
couronne e n  tête , l e  manteau sm· l 'épaule et  I e  glaive au 
cóté , a traversé , suivi d' un nombreux et brillant cortége , 

1 DALLOZ , Rep . 
XXXIII XXVIII 
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Ie pont du Danube, pour aller prêter à Pesth le serment 
constitutionnel. 

Puis , au son des fanfares , au bruit des salves d'artil
Ierie , au retentissement des Eljen (vivats nationaux) ,  il 
est monté sur Ie tertre traditionnel formé des mottes de 
terre apportées de tous les comitats de la Hongrie. Là , 
brandissant son épée , aux quatre points cardinuux  , il a 
attesté , par ce dernier acte symbolique, le renouvallement 
de l'ancien pacte qui lie la nation hongroise à la dynastie 
autrichienne. 

En Belgique , Ie  roi ptête le serment solennel , au sein 
des chambres réunies , « d'observer la constitution et les 
» Iois du peuple beige , de maintenir l'indépendance 
» nationale et  l'intégrité du territoire . >> 

DES INVOCATIONS USITÉES CHEZ DIFFÉRENTS PEUPLES. 

Les anciens faisaient suivre leur affirmation d'une invo
cation , et sou vent aussi d'une imprécation . 

La formule géné_rale du serment  romain nous offre, 
d'après Ftansenius, différentes parties qui se reproduisaient 
suivant les circonstances . Voici ces principales formules 
partielles : 

Ex animi sententia : Dans la sincérité de mon àme .  -
Une formule analogue a été admise plus tard : « Coram 
Deo , in animà meà » remplaçant la simple déclaration 
« Est , est - non , non t .  >> 

Si fallo : si j e  trompe. 
lta me Dii ament : Ainsi m'aiment les dieux. 
Malum hoc mihi eveniat : Que cela me tourne à mal .  
Ita Deos mihi velim propicios : Puissé -je désirer 

m'avoir les dieux propices . 

t VA.NDER ZYPE. 
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Ita sim felix : Puissé-je  ainsi être heureux. 
I ta vivam : Puissé-je vivre à cette condition . 
Le serment par Jupite1· pierre est Ie vieux serment 

solennel des Romains. 
Per Iovem Lapidem . 
Sylla , dit Plu tarque , montant au capitole e t  tenan t une 

pierre dans sa main, se lia par serment envers Cinna e t  , 
en présence de la multitude , il lança la pierre par terre 
en faisan t contre lui-même l'imprécation d'ètre chassé de 
Rome aussi bien qu'il lançait cette pierre de sa main , 
s'il violait ses sympathies et son bon vouloir à son égard . 

Ordinairement on tenait un  caillou dans la main e t  l 'on 
disait : « Si je trompe sciemmen t, que Jupiter, la ville e t  la 
» citadelle é tan t sa uv.es , me ehasse de mes biens , comme 
>> je lance cette pierre . >l Après quoi on lançait la pierre . 
C' étai t au trefois le serment le plus sa int e t  Ie plus solen nel. 

Dans les trai tés publics , i l  recevai t une forme plus 
solennelle encore . Le fécial prenait la piérre dans la main , 
promettant ainsi de rester fidèle aux conventions faites 1 : 
« Si je fais ce traité e t  ce serment selon la justice et sans 
» dol , que les dieux me renden t  toutes choses p rospères : 
>> si j e  fais ou j e  pense autrement , tous les autres étant 
)) saufs , puissé-je seul périr dans mon prop re patrimoine , 
ll dans mes propres lois , dans mes pro pres lares , dans 
)) mes propres temp les , dans mes propres sépulcres , 
» aussi bien que cette pierre tombe de ma main , » et  il 
lançait la p ierre . 

Plus tard on jura à Rome par l 'empereur ,  e t  ce serment 
commença sous Auguste . La formule était triple , par le 
Génie , par la Fortune ou par le salut du prince . 

On jura par les empereurs on  par leur Génie , parce 

t POLYBE , livre III.  
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qu'on leur attribuait les honneurs de la divinité .  Il est à 
remarquer que les chrétiens ne voulurent pas admettre ce 
sermen t , parce que la formule était la même que pour 
le serment religieux , e t  que c'eû.t été là un acte d'idolàtrie .  

Ceux qui juraient par I e  salut o u  la Fortune de l 'empe
reur , voulaien t  <lire qu'ils garderaient leur foi aussi bien 
qu'ils Ie désiraient  voir sain et  sauf. Les chrétiens admirent  
ce serment avec son intention.  

Notons en passant que les Franks primitivement j uraient 
ainsi. U ne loi de Clovis Ie défendit. 

Ceux qui faisaient  ce même serment déclaraient, sou vent 
avec les plus grandes imprécations , placer Ie prince plus 
haut dans leur afîection que toute chose , que leurs enfants , 
leurs femmes e t  qu'eux-mêmes. 

Tertulien se plaint de ce que quelques chrétiens aient 
admis un serment pareil applicable à Dieu seul . 

Il ne  convenait pas non plus , disait-il , d'abjurer son 
père e t  sa mère . 

C:'était pourtant le serment que prêtait le sénat à 
l 'empereur , ainsi que les soldats . 

Tel est  I e  serment que l 'on trouve dans Suétone . 
« J'aimerai Caïus e t  ses samrs plus que moi-même e t  que 
» mes enfants. 'Il 

Les Romains juraient aussi par la terre , la mer e t  les 
astres , e t  aussi par le Dieu de la bonne foi (Deus fidius ) , 

di vini té sal.iine.  
Mais Ie plus solennel encore était celui que l 'on pronon

çait en tenant l a  terre , e t  en prenant à témoin Ie ciel e t  
les dieux 1 • • 

D'après Plularque , le serment le p lus solennel et le plus 

t AJ.EXANDRK. 
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redoutable des anciens Grecs é tait cel u i  par Ia terre , par 
les sources , par les rivières , par les eaux courantes. 

« Que Ia terre le sache et le ciel large au-dessus de 
)) nous , et  l'eau du Styx infernal , ce qui est Je serment 
>> J e  plus grave pour les dieux  immortels ; et la terre 
l> sacrée et  notre couche juvénile par laquelle je ne jurerais 
» pas témérairement l> dit Junon dans l 'Illiacle , livre XV. 

Chez les Grecs , c'était encore un serment solennel 
que cel ui que l' on faisait en all an t aux temp les de Cérès 
et de Proserpine , et oû. , après l'accomplissement de 
cerlains sacrifices , on revètait la pourpre de la déesse , 
pour j urer en tenant en main une  torche ardente . 

Dans l' l lliade , li vre 1 ,  Achille jure ainsi : 
« Mais j e  vais te le dire et j e  j urerai un grand serment.  

>l Oui par mon sceptre l> (symbole de la justice et  de la 
puissance au temps de la royauté de droit divin . )  « Car 
l> les fils des Grecs Ie portent dans leurs mains pour jurer ; 
>> ainsi que ceux qui tiennent de Jupiter la loi (pouvoir de 
» rendre Ja justice) et ce sera pour  toi un grand serment. >> 

Les Grecs juraient aussi par Rhadamante : un serment 
rhadamantien désigne proverbialement le plus vrai , le plus 
sincère . 

Cette invocation provenait de ce que l'on considérait 
Rhadamante comme un des j uges souverains des enfers 
après avoir été pendant sa vie le chef d'un gouvernement 
j uste et sage . Il était fils de Jupiter et d'Europe. 

Les serments que nous venons d'examiner peuvent être 
appelés les serrnents solennels des Grecs et des Romains. 

Nous allons passer en revue les invocations nombreuses 
et variées des divers peuples anciens. 

Et d'abord , chez les Romains , les hommes ne juraient 
pas par Castor , ni les femmes par Hercule .  Les uns et les 
autres pouvaient jurer par Pollux .  I l  est à remarquer que 
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les femmes j uraient en général par des divinités ou des 
personnes de leur sexe , les hommes de même. 

Les marins juraien t  à Rome par la mer. - Palinure , 
dans l'Enéïde, l iv .  VI, di t : « Qu'il jure par toutes les mers. >i 

Chez les Grecs, comme chez les Romains, on  invoquait 
ses parents ou ses enfants. 

« Puissé-je plaire à mon père · ou à ses mànes - que 
u j 'encoure la colère de mon père. - Par les os de mon 

ll père. >> 
D'autres serments é taient faits par la tête , par la vie , 

par la fortune , par le salut  de soi-même ou des personnes 
de sa familie - par la beauté de son amante (dans Pétrone ) .  

Par la jeunesse , l a  v ieillesse , la magistralure , les hon
neurs (Catule. )  

Indépendarnment du  serment par Rhadamante , i l  était 
permis aux seuls Grecs de jurer par Isis . 

Osiris et sa femme Isis é laient les divinités égyptiennes 
les plus vénérées . Leur culte se répandit même dans d'autres 
pays . 

Les femmes grecques attestaient Jun on , Diane , Vénus , 
Cérès , Proserpine e t  quelquefois aussi d'autres dieux e t  
déesses. 

Dans les serments ordinaires ou privés les gens du 
marché attestaien t  de préf érence Mercure ; les laboureurs , 
Cérès ; les amateurs de coursiers , N eptune.  

Parfois , on prenait à témoin les instruments de la pro
f ession : les pêcheurs juraient par leurs file ts

·
, les guer

riers par leur lance 1 • 

Dans la bible on · trou ve ce passage : Or le roi de Sodome 
di t à Abraham : 

« Donnez-moi les personnes , et prenez le reste pour 

1 ftOBINSON. 
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» vous.  Abraham lui répondit : Je lève la mçiin et j e  jure 
» par le seigneur, Ie Dieu très-haut, possesseur du ciel et 
• de. la terre , que je  ne recevrai rien de tout ce qui est à 
» vous , depuis le moindre fil jusqu'à un cordon de sou
» l ier , afin .que vous ne puissiez pas dire que vous avez 
>> enrichi Abraham 1• » 

Pour les habitants de la Thébaïde , les plus anciens de 
l'Égypie , Ie serment le plus redoutable consistait à jurer 
sur le tombe.au d'.Osiris placé dans l'île sainte de Philé . 

Le·s Éthiopiens , au témoignage de Diodore de Sicile e t  
de  Strabon , déposaient dans des urnes de terre cuite les 
cendres des morts et j uraient solennellement par elles . 

Des Scythes juraient par Ie tróne du roi ou bien par le 
vent et par Ie  glaive ( emblêmes de la vie et de la mort .)  

Les habitants d'Épidaure j uraient par Semelé , .mère de 
Bacchus ; les Thraces par Mercure ; les Massagètes par le 
Tanaïs et par les marais de la Méotide . .  

Les Cappadociens par une montagne qu'ils regardaient 
comme leur dieu. 

La coutume des Perses était de jurer par Mithra , 
c' est-à-dire le soleil . 

Les Éthiopiens j uraient par Jes morts qu'ils vénéraient 
pendant leur vie et dont ils conservaient les corps dans 
des caisses de verre . 

Les habitants de la Laconie j uraient par les dieux de 
Sparte et d'Argos . 

Les Arméniens avaient l'habitude de prêter serment pour 
les choses importantes dans le temple de la déesse Anaïtis , 
à laquelle ils prètaient une grande autorité . 

Les Africaios j uraient par les hommes remarquables. 
Les Carthaginois par leurs dieu:x nationaux. 

1 GENÈSE. 
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Orphée permettait de jurer par les divinités suivan tes : 

Ie feu , l'eau , la terre , le ciel , la lune , Ie soleil et la nuit .  
Les lndiens par l 'eau de Sandaracine qui coulait d'une 

source , chez les mages .  C'était là Ie p lus grand serment 
chez eux , et Ie parj ure s'exposai t ,  dans leur croyance, à la 
perte la plus cerlaine.  

Il  ne  faut pas oubl ier le remarquable serment des gens 
de Priène qui , après un combat terrible , dans un lieu dit 
le chêne , oü ils avaient perJu leurs enfants e t  des per
sonnes chères : juraient quancl i ls voulaien t  affirmer s·olen
nellement quelque chose , par les ténèbres dudit lieu .  

Les Augiles près de Cyrène e t  les Nasamores j u raien t  
par  les mànes des défunts , en met tant la main sur  leurs 
5épulcres .  

Mais le p lus solennel des serments égyptiens se faisait 
par le salut de Pharaon . 

Le serment par le Styx é tai t un des plus redoutables que 
prononçaient les dieux de l'ancienne mythologie , témoins 
les poëmes de l'antiquité . 

Ainsi dans l 'Odyssée on trouve ce serment : « Que la  terre 
» le sache main tenant, e t le vaste ciel qui se trou\'e au-dessus 
>> de notre tête, et l'eau courante du Styx , ce qui est pour les 
» Jieux lo plus grave et le plus grand des serments. >> 

Suivan t les l ndiens , le serment devait son institution 
aux dieux : 

>> Des serments ont été faits par les sept grands Richis 
>> et par les dieux  pour éclaircir les affaires douteuses . )) 

- 1  

Depuis peut-être la lapidation du blasphémaleur (Lévi
t ique , eb . XXIV) ,  ainsi que cela résulterai l d'un chapi tre 
de Philon et de la version des septante_, mais certainement 
depuis la captivité de Babylone , les juifs , par suite <l'un 

1 SELDEN , l i b .  l l .  - L E  GENTIL . 
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respect exces'sif pour le Te tragmaton , disaien t :  Je jure , 
j ura par Elohim ou par Sadaï ,  ou par Zabaoth, etc. , etc . ,  
en  jurant a u  nom du Seigneur, e t  évi taient scrupuleuse
ment de prononcer le mot sacré de J ehovah ( 1 ) .  

Les Assyriens devaient aussi jurer au nom du prince ; 
Hesychius rapporte qu'ils attestaient Sémiramis , laquelle 
fut nommée à cause de cela Atossabé ou Atossa-Sabé , ce 
qui signifie Columba Juramenti , la colombe du serment. 

Dans l'lnde brahmanique quand Ie juge é tait mis dans 
l ' i rnpossibilité de reconnaî tre parfaitement de quel cóté se 
t rouvait la vérité entre deux parties , on pouvait se servir 
du serment comme moyen de preuve 1 •  

« Que l e  juge,  dit Manou, fasse jurer son Brahmane par 
)) sa véracité ; un Kchattriya par ses chevaux , ses 
>> éléphants ou ses armes ; un Vaêcya par ses vaches , ses 
;> grains et son or ; un Sou dra par tous les crimes 2. » 

Il est certain que les magistrats égyptiens connaissaient 
Ie serment ,  les enquêtes , e tc .  

Les témoins , aussi les accusés, du moins dans certains 
cas, prêtaient serment de dire la vérité. 

On jurai t en invoquant les dieux de la nation ; on jurait 
également par la tête ou la vie des rois , par les animaux 
sacrés et même par les plantes qui, dans quelques districts, 
étaien t vénérées comme des s ymboles de !'esprit universel , 
dans la manifestation incessante de sa fécondité. Dans le 
papyrus Abbott , on voit l 'un des accusés conduit rnr les 
lieux , prêter le serment en se touchant le nez e t  l'oreille , 
en plaçan t Les mains sur sa tête , et en disant : � Comme 
mon Seigneur existe " ! >l 

1 Lois de Manoii , VIII, 109. 
! ÎHONISSEN , Études sw· l'histoire dit droit criminel des peuples ancicns. 

(Inde brahmanique , Égypte , Judée.) 
3 ÎHONISSEN, 
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A propos de ces symboles , Juvénal s'écrie : « C'est un 
» sacrilége que d'arracher e t  de mordre le poireau e t  
» l'oignon. 0 religieuses nations ! qui trouvent leurs dieux 
» dans leur légumier ! >> 

Parmi les trailés, il faut citer le pacte entre les Olontiens 
et les Latiens . 

Après des stipulations e t  des affirmations longuement 
détaillées, il y a cette formule : 

« Je jure par Heslia , par Zéus (Jupiter) né en Crète , 
» par Héra , par Jupiter Tallaeus , par Posidon, par Am
» phitrite, par Latone, par Artémis, par Arès, par Aphro
» dite , par la déesse d'Éleusis (Cérès) , par Britomartis , 
>> par Hermès (l\Iercure), par les Curèles, par les Nymphes 
» et les autres dieux et  déesses, que je demeurerai l'ami , 
» l 'allié e t  le concitoyen des Olontiens .( ou  Latiens) ,  que je 
>> garderai en vers eux mon serment. . . .  

» Que beaucoup de biens m'adviennent , si j e  remplis 
» mes serments ; le contraire si je les trahis. » 

D ans une alliance entre Smyrne et les hahitants de 
Magnésie (244 av. J .-C . )  on trouve cette invocation pour 
affirmer les clauses du traité : 

« Je jure par Jupiter , par la terre , par le soleil , par 
11 Arès , par Athéné martiale , par Artémis , par la mer 
» Sipylène, par Vénus Stratonicide et par tous les autres 
)) dieux et  déesses , que je garderai perpétuellement les 
» conventions que nous avons faites . » 

« Si j e  tiens mon serment , que bien me  soit , mais si 
>> j e  me  parjure , puissé-je périr moi e t  mes descendants.  11 

Dans le texte restitué du t raité entre Ramsès II et le 
prince de Cheta (document contemporain de Moïse ) ,  on 
trouve ce serment : 

« Si ( ce qui est gravé) sur la tablette d'argent .qije ,ces 
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» paroles (soient protégées) par mille dieux , des tlivinités 
» mäles et des divinités femelles du pays de Cheta , par 
)) mille dieux des divinités males e t  des divinités femelles 
» du pays d'Égypte , qu'ils soient mes témoins 1 • >> 

Les juifs prètaient aussi serment en invoquant de grands 
personnages . 

Abner jura par la vie de Saül. 
Abigail >> >' David .  
Anne >> » d'Héli . 
Elisée > » d'Él ie .  
Toutefois l'attestation de David et  d'Élie élait précédée 

de l'attestalion de la divinité . 
Les Arcadiens juraient par une source appelée Styx 2 •  
Les Gaulois juraienl par leurs étendards , ce qui · est  

bien Ie serment d'un peuple guerrier 3 • 
Selon une des lois primilives des Brehons d'Irlande , 

il fallait ,  pour ordonner restitution d'une terre usurpée 
par un homme de même tribu , le j tigement de douze 
langues . 

Un serrnent garantissait l'impartialité du juge et des jurés . 
tl nous a paru utile de compléter cette nomenclature 

des invocations des peuples anciens par les formules de 
serments prononcés par des hommes célèbres ou que des 
auteurs anciens font prêter à leurs héros , moyen indirect 
souvent fort utile à l'histoire. 

Zénon , au témoignage de Tertulien ( apologétique XIII) 
et  de Lactence (Livre 3 ,  ch. 20), j urait par l 'oie comme 
aussi, d'après saint Augustin (de la vraie religion , ch . 2), par 
une pierre , la première venue , ou par tout autre obje t  qui 

1 EGGER. 
! ROBINSON. 
3 ANQUETIL. 
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lui tombait sous la main ; p robablemen t  comme Socrate , 
il ne voulait pas jurer par les dieux . Les philosophes 
essayaient de ridiculiser le serment. 

On rapporte que Zénon jurait aussi par Capparim (le 
Caprier) .  

Démosthènes (parlant contre Eschyle pour défendre sa  
politique) jure qu'il n 'a  point failli , en  attestant ceux qui 
sont tombés sur Ie champ de bataille à Marathon , ceux 
qui sont morts à Salamine , etc.  On rencontre enfi n  ces 
formules de serment : (< Je jure un grand serment par la 
>> tête de mon père 1 • >> 

« J'en jure par cette tête (la mienne) ,  par laquelle mon 
» père jurait autrefois. » 

Donc Ie père jurait par la tête de son fils et l 'on pouvait 
aussi jurer par sa propre tête. 

Ovide fait ainsi jurer Briséis écrivant à Achille : 
J> Par ta tête et la mienne que nous avons jointes en-

» semble et par ton épée , arme connue des miens. >> • 

On trouve dans Virgile (Enéide XII) << Je jure de même, 
» Énée , par la terre , la mer e t  les astres , par les deux 
» enfants de Latone , et par Janus au double front , par la 
» puissance des dieux infernaux et Ie sanctuaire du redou
» table Plu ton 2 •  i> 

Dans la Genèse , ch . 42 , Joseph jure par le salut de 
Pharaon . 

Caligula jura par le salut e t  la fortune de son cheval , 
qu'il appelait Rapide . I l  lui faisait d'ailleurs servir de 
l'avoine dans des plats d'or e t  s'apprêtait à le faire consul. 

A propos du serment par Hercnle , il est opportun de 
rappeler la tradi tion d'après laquelle Hercule ne jura qu'une 

t HoMËRE , llliade. - VmGILE , Énéide. 
� ALEXANDRE. 
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fois dans sa vie au seul Phyleus , fils d'A113eus , ce ·qui 

montrait ,  disait-on , son singulier respect pour le .serment. 

Les Pythagoriciens juraient par le Quaterne , nG.rn_?re 
qui représente l 'entièreté de l 'àme humaine composée dë 
l 'intelligence , de la connaissance , de l '  opinion et  du sen- .,_ 

timent. 
Les philosophes juraient par Socrate comme une divinité 

t rès-sainte. 
Les rois juraient par leur tróne , leur sceptre et  par 

eux-mèmes 1 •  
Vander Zype dit que ceux qui é taient attachés au roi 

et qui occupaient une charge é levée , déposaient sous l a  
foi du  serment qu'ils lui avaient prêté.  

Enfin , c'est en jurant que Dieu s'engagea vis-à-vis 
d'Abraham. Et Dieu jura par lui-même parce que, ainsi que 
le fait observer saint Paul, le  Seigneur ne pouvait comme les 
hommes invoquer un plus grand que lui 2 • 

On voit aussi Dieu j urer par lui-même dans Jérémie et  
dans Amos.  

Il n 'est  pas inu tile de citer ce passage de Plaute : 
« Touche eet autel de Vénus. Je le touche - j ure par 

>> Vénus , etc. - Tiens eet au tel - je Ie tiens - jure que 
>> tu me rendras eet argent  - qu'il soit fai t ainsi . Dis -Ie 
» afin que si tu fraudes , Vénus te frappe dans ton com
» merce et  t'arrache la vie publique (te frappe dans ta vie 
)) politique) 3 • » 

On fit prêter à Annibal, enfant ,  un serment terrible qui 
eut une influence si grande sur les destinées des Romains ' .  

Il e s t  une chose qui semble é trange en parcourant cette 

1 ALEXANDRE. 

� LE GENTIL . 

3 HANSENIUS. 

' ÎITE LIVE. 
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suit'e d'invoc�titms diverses , c'est l e  mélange qu'on y trouve 
de pensées ét de sentiments , tantót élevés , nobles , su
blime

_
s ) lantót vils , grotesques , abjects. 

En effet , à có té des serinents invoquant les divinités les 
plus vénérées , ou prenant à témoin !'essence pure dP l'àme 
par exemple , comme le faisaient les Pythagoriciens , on 
voit des hommes jurer par des choses infimes ou même 
obscènes et corrompues ; d'au tres fois aussi par la table 
et par les mets , par les plantes , les ar bres , les légumes , 
enfin par tous les produits de . la terre : abus naturel au 
pantheïsme payen . 

Au lieu du serment suivant la définition que nous en 
avons donnée , cette grande affirmation d'un fait ou  d'une 
p romesse , en prenant à témoin la di vinité , ce n' était 
plus qu'un témoignage simulé, ou bien une attestation dont 
l es vices , les plus honteuses passions, telles que la gour
mandise et  la luxure étaient les garants . 

C'est l'abus de cette pratique qui consistait à substituer 
à la divinité des choses qui n'avaient aucun caractère divin 
qui avait déjà provoqué dans les livres de la bible les 
réformes qui finirent par conclure à la simple afftrmation 
par oui et par non. V. Évangile selon saint  Mathieu ,  épitre 
de saint Jacques, Nom bres , Exode . . .  

Des auteurs ont même soutenu , entre autres M .  Emest 
Renan , que Jésus interdisait tout serment. Mais il  y a là 
une exagération dans l'interprétation de� textes , et  les 
livres de la bible voulaient avant tout  couper court aux 
subtilités par lesquelles les Pharisiens au torisaient le par
j ure. D e  plus, ils voulaient faire sentir qu'il ne fallait j urer 
qu'en cas d'absolue nécessité , pour des choses sérieuses 
et surtout en invoquant Dieu seul. 

Les Hébreux  avaient du reste en si grande vénération 
la religion du serment , qu'ils remplissaient  leurs engage-
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ments, même envers ceux qui avaient surpris leur bonne 
foi par ruse ou tromperie .  

M .  Thonissen cite à l 'appui de ce fait le livre de Josué 
et celui des Juges . 

DES IMPRÉCATIONS OU EXÉCRATIO:NS ET DU PARJURE. 

Nous avons dit que la bonne foi était gravée au cmur 
des peuples primitifs , e t  cette assertion est corroborée 
par les croyances populaires existantes à propos des par
jures. La divinité , l'mil ouvert sur Ie coupable , in terver
tissait, pour le punir dès l'instant , l ' ordre naturel des 
choses. De  là des légendes locales e t , en prêtant serment, 
on appelait sur soi-même,  si l 'on mentait , tous les chàti
ments . Telle est la source de l'imprécation . 

En Sicile ,  un lac d'eau chaude é tait célèbre, dans lequel 
on faisait immédiat�ment la preuve du serment .  On croyait 
que le parjure y laissait toujours la vie . 

Il y avait de même en Sardaigne une source qui faisait 
perdre la vie au parjure , selon la croyance populaire . Au 
contraire, ces mêmes eaux renforçaient l'aveu de l'homme 
honnête ' .  

Auprès d e  Tyane, il y avait aussi une fontaine consacrée 
à Jupiter qui, quoique froide , était en ébulition comme les 
précédentes ; inoffensive pour toute autre personne , elle 
produisait sur Ie corps des parjures des pustules et des 
abcès pernicieux . 

En Bithynié , il y avait de même une source qui brûlait 
les parj ures � .  

On raconte qu'en Arcadie , l'eau du  Styx . sortait d'une 
caverne que ne pouvait traverser Ie parjure . 

• SouN , chap. X .  
1 PLINE , liv. XXXI. 
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D'après Stace (livre VIII) ,  l'eau du Styx accusait même 
les parjures des dieux .  

I l  y avait à Corinthe une  caverne dans laquelle ne  pou
vaient  entrer les parjures sans recevoir leur chàtiment 1 •  

D'après Étienne de Byzance , il y avait à Palice , ville 
de Sicile , une fonlaine dans les eaux de laquelle l'accusé 
j etai t son serment inscrit sur une tablette . 

Si la tablet te surnageait , i l ,  é tait reconnu innocent : au 
cas contraire , il était jeté dans les flammes qui ne  man
quaient pas de s'élever de la fon taine .  Ailleurs , la femme 
accusée d'adultère se disculpait par un serment écrit sur 
une tablette que l 'on suspendait à son cou . Elle s'avançait 
alors dans l'eau jusqu'à mi-j ambe , si elle était innocente , 
l'onde restait paisible ; si non , elle montait jusqu'au cou , 
e t  couvrait ainsi la tablette 2 •  

Presque tous les serments é taient suivis d'une impréca
tion formulée en termes consacrés par lesquels on expos_ai t 
aux peines du parjure , sa propre tête , sa postérité , ses 
escla ves , ses terres et sa fortune. 

Ceux qui juraient demandaien t  à encourir telle peine 
terrible s'ils trompaient sciemment, ou bien d'autre part à 
p rofiler de certains avantages aussi longtemps qu'ils gar
doraient la foi jurée .  

Cette idée explique les serments par les yeux e t  par les 
amours . 

Naturellement ceux qui juraient devaien t attacher du 
prix à leurs yeux e t  l'imprécation avait à cause de cela 
quelque chose de terrible . 

Ni  les pupilles , ni les enfants , ni les fous ,  ni les amants 

1 ALEX.ANDRE. 

2 Luoov1c LALANNE , Curiosités des tt·aditions , des mreurs et des légende�. 
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n'étaient tenus à la religion du serment. Donc pour eux pas 
de parjure. 

On trouve dans Tite Live (Décade 3, liv. 2) un serment 
remarquable prononcé par Scipion, qui fut plus tard 
surnommé l'Africain. 

« Celui-ci tirant son épée : dans la sincérité de mon 
)) àme , dit-il , je jure de ne pas abandonner la république 
)) et  de ne pas souffrir qu'un autre citoyen romain l'aban
)) donne. 

« Si j e  trompe sciemment que Jupiter très-bon , très
)) grand , frappe de màle mort moi , ma maison , ma 
>l famille et  tout ce qui me touche .  )) 

« J'exige ; Lucius Cécilius , que tu jures d'après ce tte 
» formule , et vous tous qui ê tes ici présents ; que celui 
>> qui ne jurera pas , sache que mon épée est tirée contre 
>> lui ' .  » 

Nous avons donné quelques exemples de la bible qui 
prouvent le respect des Hébreux pour la foi· jurée. 

Les lois indiennes portent qu'un  homme sensé ne fasse 
jamais un  serment en vain , même pour une chose de pen 
d'importance , car celui qui fait un serment en vain es t 
perdu dans l'autre monde et dans celui-ci 2 • 

Passant en revue le symbolisme des peines appliquées 
chez divers peuples , M. Jules Loiseleur (bibliothécaire 
de la ville d'Odéans) cite ce passage : 

La  mort de Mettius Fuffetius , coupable d'avoir soulevé 
Fidène , colonie récente de Rome , offre Ie premier 
exemple qui nous soit connu d'un supplice réservé depuis 
aux attentats contre la vie des rois. 

« Mettius , dit Tullus , la perfi die  est un mal incurable ; 

t ALEXANDRE. 

! Lois de Manou. 

XXXlllX XXVIII 34 
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>> que ton supplice enseigne donc aux hommes à croire à 
» · la sainteté des serments , à garder celte foi que tu as 
)) violée.  Ton cmur s'est partagé entre Rome et Fidène ; 
)> ainsi sera déchiré ton corps . >l 

A ces mots , il fait approcher deux chars attelés de 
quatre chevaux , on y attache Mettius : ces animaux, lancés 
en sens opposés , déchiren t et emporlent ses membres 
sanglants. L'assemblée détourne les yeux de ce spectacle 
d'horreur .  

On trouve dans les  lois de Manou : « Suivant la  gravité 
>> du cas ' ·  qu'il fasse p rendre du feu avec la main à celui 
)) qu'il vent éprouver ,  ou qu'il ordonne de le plonger dans 
>l l'eau , ou qu'il lui fasse toucher séparément la tète de 
>> chacun de ses enfants et de sa femme. Celui que la 
>> flamme ne brüle pas , que l'eau ne fait pas surnager , 
» auquel il ne survient pas de malheur promptement, doit 
>l être reconn u  comme véridique dans son serment. " 
(Lois de Manou VIII , 1 13 , 114 , '115) ' . 

Le R ichi (saint) Vatsa, ayant été autrefois calomnié par 
son j eune frère consanguin , qui lui , reprochai t d'être le 
fi ls d' un Soudra , j ura que c'était faux , passa au-milieu du 
feu pour altester la vérité de son serment ;  et le feu qui  
est  l 'épreuve de la culpahilité et de l'innor,ence de tous les 
hommes , ne brüla;pas même un de ses cheveux ,  a cause 
de sa véracité " . 

Nous avons vu que les hab itants de la Thébaïde prêtaient  
serment sur Ie tombeau d'Osiri s .  

Ordinairement , la cérémonie s'accomplissait dans un 
temple , e l  cel ui qui ju rait se  dévouait lui-même à la  mort , 
s'il trahissait la vérité . 

1 THONISSF.N . 
' Loi.� de Manou , Vll l ,  1G. 
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Les Égyptiens é taient pénétrés de la sainteté du serment, 
au point de croire que la divinité se hätait de frapper elle
même l'auteur du parjure , quand il réussissait à se sous
traire à la j ustice des homrnes. 

Pour eux , comme pour les lndous , les J uifs et tous les 
peuples de l 'Orien t en général , la violation du serment 
était non seulement un crime , mais un sacrilége ' .  

Aux yeux d'une population aussi profondément religieuse 
que celle de l 'Égypte , cette considération était décisive , 
e t  les lois nalionales n'avaient pas hésité à punir Ie parjure 
du dernier supplice. 

M. Thonissen cite la Genèse , D iodore " Pline , Isocrate . 
La croyance que la divinité punissait elle-même Ie parjure 
existait en Grèce . M. Thonissen cite également Pindare , 
Élien , Euripide , Sophocle . 

La conviction que l'auteur d'un parjure est tót ou  tard 
frappé dans l'une des parties de son corps passa de l'Égypte 
en !talie, a vee le culte d' Isis 2 •  

Juvénal met l e s  paroles suivantes dans la bouche d'un 
plaideur parjure : cc Qu'Isis fasse de mon corps ce 
>) qu'elle voudra . Dans sa fureur qu'elle frappe mes 
» yeux de son cistre , pourvu qu'au prix même de mes 
>> yeux , je tienne ces écus <lont je dénie le dépót. » (Trad . 
de M .  Coursaud ' . )  

Voici, d'après l 'orateur Eschine, l e  plus ancien document 
relatif aux alliances entre les p euples de !'Occident e t  qui 
fait partie des actes qui constituèrent la principale des 
fédéralions helléniques. 

C' est le serrnent des confédérés ( amphictyonique) : « Je 

1 ÎHON.ISSEN. 

� V. OvmE. - JuvENAL. 

3 ÎHONISSEN. 
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» jure de ne pas détruire aucune des villes du corps des 
) Amphictyons, et  de ne pa's détourner Ie lit ou empêcher 
>J l'usage de leurs eaux courantes, ni en temps de paix, ni 
>) en temps de guerre . Et si quelque peuple enfreint celte 
» loi , j e  lui déclarerai la guerre et j e  détru irai ses villes .  
» Que si quelqn' un pille les richesses du dien ou se rend 
» complice de quelque manière de ceux qui toucheront 
>l aux choses sacrées, ou les aide de ses conseils, je m'en
>) ploierai à en tirer vengeance , de mes pieds , de mes 
" mains, de ma voix et de toutes mes farces. >> 

La formule d'imprécation suivante du temps de Salon 
peut être citée,  comme suite au serment ci-dessus : 

» Si quelqu'un , soit Yille , soit temple particulier , soit 
>> nation , contrevient à ce serment , qu'on maudisse cette 
>> personne, cette ville , cette nation , comme exécrable e t  
» digne de  toute la vengeance d'Apollon , d'Artérnis , de 
» Latone et  de l 'Athéné du Pronaos (Minerve dont la 
» statue était placée dans Ie parvis des temples) . Que leurs 
» terres ne produisent aucun fruit ; que leurs fernmes n'ac
>l couchent point d'enfants qui ressemblent à l eurs pères , 
» mais des monstres ; que , dans leurs troupeaux mème, au
» cune bête ne mette bas que des animaux formés contre 
>> nature ; qu 'ils aien t toujours le dessous et à la guerre 
>> et dans leurs procès et dans les délibérations publiques , 
>l qu'ils soient entièrement exterminés, eux, leurs maisons 
>> et leur race ; qu 'ils ne sacrifient jamais sain tement à 
>> Apollon , à Artémis, à Latone ni à l' Athéné du Pronaos , 
>> el que jamais ces divinités n'aient leurs offrandes pour 
» agréables ' . » 

M .  Thonissen dépeint d' une manière très-remarquable 
le chàtirnent mora! et physique chez les peuples de 

1 EGGER . 
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l 'antiquité , e t  nous cro yons faire chose utile en cilant 
textuellement un passage du livre de ce savant professeur : 

« On y voyait (dans le parjure) la réunion de deux 
» crimes énormes , l 'un contre les dieux , l'autre contre 
>> les hommes. Le coupable manquait de piété envers les 
� dieux dont il  avait invoqué et bravé Ie témoignage et il 
>> portait attein te à la bonne foi qui doit servir de fonde
>> ment aux relations sociales . » 

Quoique le serment fUt d'un fréquent usage parmi J es 
Hébreux , leur législation n'attache au parjure aucun 
chàtiment spécial . Le seul moyen de répression mis à la 
disposition des j uges étai t la peine correctionnelle de la 
flagella tion dont ils pouvaient toujours user en vertu des 
principes généraux du droit hébraïque. C'était surtout dans 
Ja menace de la colère divine que !vloïse avait cherché le 
remède . I l  crut que chez un peuple doué d"une foi ardente 
e t  vive , cette menace suffirait pour prévenir les abus et 
sauvegarder, dans 

·
l a  mesure du possible, Jes intérêts 

légitimes des citoyens . 
La peine é tait donc avant tout religieuse. Dieu , qui  

était le garant du serment, se réservait le chàtiment des 
coupables. Aussi, ces derniers pouvaient-ils se purifie r  par 
l'aveu et la réparation spontanés de leur crime , accom
pagnés d'un sacrifice d'expiation ' , p iaculo facto . 

Il est un fait relatif à l 'exécration qui mérite d'ètre cité, 
c'est que l 'on chargeait  quelquefois , chez certains peuples, 
une personne ou une chose des exécrations publiques. 
Ainsi à Marseille ,  en temps rl.'épi<lémie, on promenait par 
la ville un  homme du peuple revêtu des orn

.
ernents des 

victimes expiatoires e t  tous Ie chargeaient d'imprécations 
pour faire retomber sur lui seul tous les maux de la cité . 
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Ensuite , on I e  précipitai t .  C'est l'histoire du  bouc émis
saire · d'Israël ' .  

C'est sans doute de l a  conviction dont les peuples anciens 
étaient  pénétrés relativement à la spontanéité d8s malheurs 
qui devaient atteindre les parjures , que sont venus les 
modes de j ustification appelés plus tard j ugement cle Die u  
et épreuves judiciaires. Les épreuves avaient lieu par l 'eau, 
Ie for chaud , la croix , le jeüne , etc . , etc. 

A ce propos, M. Lalanne dil que d'après un manuscrit 
de l 'abbaye de St-Hemi de Reims , manuscrit que Mabillon 
croit ê tre du IX e siècle , ce fut le pape Eugène II (mort 
en  827) qui institua l'épreuYe par l'eau froide pour em
pêcher que l 'on ne juràt sur les reliques ou qu'on ne mît  la 
main sur l'autel . Dans tous les cas , les épreuves remontent 
à la plus haute antiquité , et  elles subsistèrent longtemps , 
même en dépit d'arrêts e t  d'ordonnances qui les in terdi
saient •. 

Les lois de Charlemagne condamnaien L le  parj ure à 
perdre la  main qu'il avait levée en prêtant le faux serment .  

Mais s i  l e  cas é tait douteux , les deux parties se tenaient 
debout  devant la croix , e t  celui qui tombait le p remier 
perdait sa cause 3 •  

On trouve également dans les ex traits des conciles de 
Nicée , de Calcédoine , d'Antioche , les passages suivants : 

« Tout parj ure est rejeté comme accusateur.  
>> Ceux qui jurent sur les reliques sont exhortés à Ie 

)) faire à jeûn : i l  est défendn de faire jurer les enfants 
» avant l'àge de raison . Ceux qui se son t une fois parjmés 
>> ne peuvent plus ê tre admis au serment. >> 

1 HANSENIUS. 

• Témoins les écrits l'ell'Ouvès aujuurd'hui  el puhltt'·s d ·Ai;obard , évêque de 
Lyon (IX• siècle). 

' Cnpitulai1·e de Chm·lemagnc. 
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A propos du parjure , on lit dans l 'ouvrage déjà cité de 
M .  Loiscl e ur (Des crimes et des peines dans l' antiquité / :  

cc C'esl une peine symbol ique qu'on  infligeai t au parjure : 
>> On coupe les doigts au parjure , ces mêmes doigls 

» qui avaient touché Jes choses saintes , en prenant �� 
>> témoin la  divinité de l a  véri lé d e  ses déposi tions. >> 

C'est une peine symbolique celle que l 'inquisition 
espagnole appliquait au faux témoin , cc on lui atlachera 
» sur la poi trine deux langues de  drap rouge , longues 
>> d'une pal me et demie et larges de trois doigts ; on lu i  
>> en attachera deux autres par derri ère entre les  épaules , 
>> avec ordre de les porter toujours 1 • 11 

La crain te de l a  prestation d 'un faux serment , la difli
culté de discerner laquelle des affirmations c011tradictoires 
des deux champions était l 'exp ression de Ja vérité , Ja foi 
dans la ju s lice immédiate de Dieu , telles sont en apparence 
les causes qui firen t accepter le combal judiciaire comme 
moyen de preuve , de même que l 'on avait admis les 
épreuves ou ordalies . 

Le duel judiciafre ,  comme les ordalies , tirait son 
origine des nations gerrnaniques et  s'implanta à l a  suite 
de l' invasion chez les peuples de !'Occident .  N'était cet te 
croyance que Dieu intervenai( p our soutenir l'innocen t et 
maudi re le coupable , c'était une pratique basée sur Ie 
principe du droit du plus fort .  

Hélas ! aujourd'hui  encore on dit  cc la force prime le droil ; >> 

aussi ne doit-on  pas s'élonner s i  Charlemagne dans ses lois 
dut adopter eet usage barbare en se basant sur un pré
texte : 

cc Informé qu'aux plaids de l 'an dernie r ,  accusateurs et 

1 DüCAl'GE. -
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J) accusés se parj uraient sans scrupule , nous avons jugé 
>> qu'il valait mieux désormais faire combaltre les plai
J) deurs en champ clos que de les exposer à faire dans 
» l 'ombre un faux serment. > 

Quelle étrange doctrine ! et pourquoi ne pas appliquer 
au parj ure des peines corporelles , plutó t  que de s'en rap
porter au sort des armes ? 

Le duel judiciaire s 'élendit bientót e t  pour loutes causes, 
mème pour l 'é tablissement de la propriété .  - Les com
munes décrétaient des chartes ou lois pour réglementer le 
combat. 

Mais tandis que les nobles combattaient à cheval et 
armés de pied en cap, les roluriers se servaient du bouclier 
et  du bàton . 

Toutes personnes étaient recevables au combat , seule
ment i l  y avait parfois des exceptions dont les principales 
étaient : 

Quand la femme n'était pas autorisée de son mari ; 
quand l 'appelant n'était pas parent o u  allié de celu i  dont 
il poursuivait la cause ; 

Si l 'accusé s'étai t déj:i ballu pour le crime dont on l'ac-
cusait ; 

Quand !'affaire était définitivement j ugée ; 
Si l 'accusation é tait notoirement fausse ; 
Si la chose é tai t bien prouvée d'une autre manière , si 

celui qui appelait était clerc , ou bien serf contre u n  
homme libre , ou  bien batarrl con tre .un  accusé enfant  
légitime , ou b ien encore un lépreux con tre un homme 
sain et réciproquement ; 

Si la paix était fai te pour !'affaire ; 
Si quelqu'un était accusé d'homicide e t  que la victime 

avant de mourir avait déclaré Ie véritable meurtrier ; 
Quand il n'y avait pas de gage de bataille , etc. 
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I l  y avait aussi des dispenses de combat pour les 
femmes , les moines , les enfants , les vieillards , les 
estropiés, les malades, etc . ,  et  l'on répudiait les criminels .  

Mais à cóté de ces prescriptions destinées à protéger Ie 
fäible et l'homme inj ustement accusé , on frémit en lisant 
les récits des combats tels que nous les rapportent les 
chroniqueurs et les historiens . 

A la suite du combat el par conséquent du jugement de 
Dieu qui é tablissait l 'innocence e t  le droit du vainqueur , 
les j uges prononçaient la sentence. 

Et quelle sentence ! . . . I l  y aurait certainement là matière 
à disserter sur les conséquences <les erreurs j udiciaires. 
On trainait le vaincu sur la claie , on le  pendait , ou bien 
on Je hrûlait, on livrait son corps aux chiens ; parfois on lui 
tranchait la .tête , le tout suivant la coutume du lieu 1 .  

N '  est-ce pas inoui de con stater que Ie sens moral dis
paraît au point d'appuyer la pratique d'un usage barbare 
sur des motifs qui le condamnaien t. 

Ainsi la crainte du faux  serment fait accepter les épreu
ves ou la fraude règne en maîtresse , et les combats ou , 
malgré tom; les règlements , l' égalité n' existe nullemen t 
entre les champions. De plus, les combattants , fussent-ils de 
même force et armés, sans ruse n i  sorcellerie, étaient à la 
merci du hasard ; de sorte que le coupable qui eut pu être 
puni  en établissant son parjure , était après le comhat 
déclaré innocent d'une manière irrévocable, sans appel. 

Et même, au point de vue religieux ,  ce qui prouve que 
la soif du combat lui-même animait les partisans du duel 
j udiciaire , c'est que la croyance ancienne était également 
que le parjure devait tót ou tard être frappé dans sa famille , 

1 V. PROOST,  Rechenhes sul" la légis/ation des jttgements de Dieu. 
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dans ses biens , dans sa vie ; mais cette conviction était 
forte, inébranlable et non suj ette à des épreuves . 

On voulait forcer la Providence à intenenir quan d 
même. 

C'est donc sous une fausse apparence de foi que le du el 
j udiciaire fut mis e n  u sage, car le sang répandu n'a j am ais 
prouvé le  bon droit , n i  au lrefois , ni  de nos jours. 

La loi salique n e  permetlait poin t la  preuve par Ie cum
bat  singulier, la lo i  des Ripuaires et p resque toutes  celles 
des peuples barbares la recevaient .  Ces l ois disen t : 

Quant on faisait une demande e t  qu'on voyait qu'elle 
allait être inj us tement éludéc par u n  sermen t ,  que restait
i l  à un guerrier, qui se voyai t sllt' le point d'ê tre confondu ,  
q u 'à demander raison d u  tort qu'on l ui faisait e t  de l'offre 
m ê me du parj ure ? " .  

I 1  fallait ó ter  I e  serment des mains d'u n  homme qui e n  
voulait abuser. (Loi  des Bou rguignons de Gondebaud , 
roi de Bourgogne , loi des Thuringiens , loi  des Allemands, 
loi  des Bavarois , loi des Frisons , loi des Lombards . )  

Chez les Lombards , l a  loi de Rotharis admit des cas ou 
elle voulait que celui  qui s'é tait défendu par un serment 
ne p ü t  plus être fatigué par u n  combat. 

Gondebaud , roi de Bourgogne , rend r aison de sa loi 
dans la loi-même : 

C'est, dit-il , a fi n  que ines suj ets n e  fass.ent _plus de 
serment sur  des faits obcurs , e t  ne se p arj u rent  poin t sur 
des faits certain s .  

On peut  conclure de l a  lettre d'Agobard à Louis-le
Débonnaire que la preuve par le  combat n'était point en 
usage chez les Franks. 

Lalanne dit que l 'on trouve dans Grégoil'e de Tours la 
plus ancienne relation d'u n  comhat j u<liciaire dans les 
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Vosges en 590 , à propos d'un buffle tué dans la forêt 
royale ' . 

En France , les ecclésiastiques firen l  constamment 
opposition au duel j udiciaire .  

Théodoric , roi d'ltalie , abolit le  combat singulier chez 
les Ostrogoths (V.  C:assiodore ) ;  dans la Narbonnaise , Ie 
combat était regar<lé comme une prérogative des Goths . 

Les Lombards qui  conquirent l ' I talie , après la destruc
tion des Ostrogoths par les Grecs , y rapportèrent l ' usage 
du combat ; mais les premières lois Ie restreignil'ent. 

Charlemagne , Louis-le-Débonnaire , les Othon , firent 
diverses constitutions générales qu'on trouve insérées dans 
les lois des Lombards et ajoutées aux l ois saliques , qui 
étendirent le duel , d'abord ·dans les affaires criminelles et  
en sui  te dans les Iois  ei vil es .  

D'un cöté , les ecclésiastiques se plaisaient à voil' que , 
dans les affaires sécu lières , on recounU aux églises et aux 
autel s ,  et de l'aut1·e , une noblesse fière aimait à soutenir 
ses dl'oits par son épée.  

Beaumanoir dit que les preuves négatives ne ful'ent 
jamais admises dans les tribunaux ecclésiastiques , ce qui 
contribua sans doute beaucoup à les faire tomber et  à 
affaiblir Ia· disposition des codes des lois des barbares à 
eet égard. 

Saint Louis abolit Ie combat j udiciaire dans les tribunaux 
de ses domaines , comme il parait par l 'ordonnance qu'il 
fit là-dessus , et par les Établissements (1260) . 

Mais il ne l'öta point dans les cours de ses barons , 
excepté dans Ie cas d'appel de faux j ugement .  

1 NICOLAS DE GUIZE. (Mons , Hannonim metropolis.) Notice histoi·iyue , notcs 
el traducl ion de J . -E. DEMARTEAU , cite un épisode intéressanl de l'h istoire lé

gendaire du Hainaut , Ie combat singulier d'un vieillard infirme conlre un Juif 
sacrilége. 
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Plus tard ('1270) il introduisit l'usage de fausser sans 
combattre , changement qui fut une espèce de révolution 
et qui souleva les colères Jes barons 1 • 

En 1304 , Philippe-Ie-Bel interdit les combats judiciaires ; 
mais il les permit de nouveau en 1306 dans certains cas 
graves et en observant les formalités prescrites. 

En 1409 ,  une ördonnance de Charles VI défendit les 
duels, à moins qu'il n 'y eût gage jugé par le roi ou par le 
parlement � .  

Après le défi et avan t de combattre en champ clos , les 
champions j uraient sur la croix et sur le canon du Missel 
de ne point s'aider de l 'art de la magie , dans la jus te 
querelle qu'ils allaient soutenir les armes à la main . Ils 
attestaient , par serment , que leurs armes n'étaient point 
enchantées par sorcellerie et qu'ils ne portaient sur eux 
ni  pierres , ni  écrit , ni  brevets , ni  charme d'aucune es
pèce , ne se confiant qu' en Dieu , en leur bon droit et en 
leur force corporelle. 

La jaille - Du champ de bataille 3 • 
En Hainaut , la cour souveraine avait " connaissance de 

>> deffiance ès champ de bataille , s'ils devaien t ,  ou non , 
>> aussi de la matière des armes et de tout ce que chacun 
>> des champions devait être fourni comme du lieu et jour 
>> ou le combat devait se faire , et de  toutes les dépen
D dances . » 

Mais la charte de 1619 stipule que « comme tels délîs 
» et duels ont été défendus tant par les saints canons que 
» par nos placarts , notre intention est que notre dite 
» cour connaisse des contraventions à .ceux qui se commet
» trant par personnes nobles. l> 

t MoNTESQUIEU , Esp1•it des lui�. 
1 LALANNE. 

3 CHÉRUEL. 
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On voit donc par l'ob.tination des seigneurs à maintenir 
un usage aussi cruel et par les difficultés qu'eurent à 
surrnonter les législateurs pour arriver à Ie faire cesser , 
que le duel judiciaire n'était qu'un prétexte pour excuser 
les instincts guerroyeurs au moyeu age . Cela est si vrai 
que les combats singuliers ( tournois) n'ayant pas la preuve 
pom· motif subsistèrent longtemps après l'abolition des 
duels j udiciait'es . 

En apprenant à connaître les mCBurs de ces seigneurs , 
qui avaient pris pour devise " mon Dien , ma Dame et 
)) mon Roi , » on est enclin à porter un jugement sévère 
dans l'appréciation du caractère propre à une époque oû 
règne la cruauté , le  fanatisme religieux , la toute-puis
sance du maître, le  droit de la force uni à l 'inj ustice. Mais 
telle n'était pas !'opinion des Lalaing sans reproche. 

Vmux. 

Pour compléter autan l que possible notre revue histo
rique , nous allons faire l'énuméra l ion des vCBux principaux 
et des serments ayant le caractère du vam. 

En première ligne vient Ie vCBu du paon , noble oiseau , 
viande des preux .  - Avant de le découper , le chevalier 
se levait et prononçait un vCBu d'audace ou d'amour , 
comme de porter , dans le premier combat , Ie premier 
coup de l:mce à l 'ennemi, de planter Ie premier en l'honneur 
de sa dame un é tendard sur le mur de la ville assiégée. 

Voici _quelle était la formule ordinaire du vCBu du paon : 
c: Je voue à Dieu , à la vierge Marie , aux dames e t  au 

» paon )) . . . . . .  on passait Ie paon aux autres chevaliers 
et chacun d'eux tenai t à se signaler par la bizarrerie de 
son vc:eu ' .  

1 Ct!ÉRt:r.1 . .  



- 536 -

Dans Ja biographie de Baudouin de Constantiuople , on 
t rouve J e  passage suivan t : Diex J i  volt . 

Dans un banquet à Escri s/ Ayne , en Champagne, ou se 
trouvaient J e  comte de I-foinaut e t  grand nombre de 
chevaliers hennuyers , Foulques , curé de N euilly s} Seine, 
vint p rêcher la croisade . Tous les convives aussitót se 
levèren t, et Baudouin VI fit le premier le serment suivant : 
» Avant trois mois, je fais sermen t de partir pour Jérusalem,  
ll e t  d 'exterminer les  mécréan ts qui  ont óté la vie à 
11 Philippe d'Alsace mon oncle .  Ainsi Dieu me soit en aide. > 

Ce serment fut prêté sur  un  paon et répété par lous les 
assis lants au cri de « Diex J i  volt 1 •  ll 

Vient ensuite Ie vCBu du faisan, don t nous trouvons un 
exemple lors de la croisade prêchée au nom du pape 
Nicolas V , dans une réunion de toute la noblesse de Lille 
par Phi lippe-ie-Bon , duc de Bourgogne. 

Voici Ie  serment de Philippe-ie-Bon ,  lu à haute voix 
par u n  héraut d'armes : 

<< A Dieu son créateur , à la très-sainte Vierge , aux 
Jl dames et  au faisan ,  d'accompagner le roi de France e t  
>J de le servir le mieux que  Dieu lu i  e n  donnerait la gràce, 
>l s'il plaisait au monarque très-chrétien d' ex poser son 
>J corps pour la défense de la Foi et de résister à la dam
>l nable entreprise du Grand-Turc. >l 

Tous les princes , seigneurs e t  barons prêtèrent  un  
serment à peu  près semblable ; quelques uns ajou lèrent à 
leur serment des défis particuliers faits au Grand- Turc , 
les uns promettant de le combattre corps à corps , les 
au tres de proposer un cartel à plusieurs princes de son 
host .  

Un chevalier s'engageait à ne manger le vendredi 

1 C11.  fö: BETTIG:\IES, A nnale.ç c/11 Cel'c/e archéolngique de Mons. 



« chose qui eût reçu mort >> ju squ'à ce qu'il eüt été at
taché aux prises avec u n  ou plusieurs ennemis de la Foi ; 
un. autre faisait vceu c< d'aller droit à la bannière du Grand
» Turc et de la trébucher  par terre ou de mourir à la 
>> perne .  » 

Voici égalemenl un  vceu solennel sur le héron ' : Robert 
d'Arlois (XIVe siècle) se présenle à Édouard III et s'adresse 
d'abord aux chevaliers réunis près du roi et  les invite à 
faire sur le héron des vceux dignes de leur vaillance , le 
héron étant Ie plus vil et  Ie plus timide des oiseaux , at
tendn qu'il a pcm même de son ombre ; c'est pourquoi, 
disait-il , il l 'avai t apporté comme un digne présent à leur 
roi , qui avait eu la pusillanimité de faire abandon de ses 
jus tes droits sur la couronne de France. 

Édouard, piqué au vif de celte audacieuse insulte de son 
hóte, frémit d'abord de colère ; mais bient.ó t  se recueillant ,  
i l  j ura de  passer l a  mer  avant un mois et  d e  provoquer 
son ennemi , Philippe de Valois , füt-il lui un contre dix . 

Robert sourit d'un malin plaisir à eet heureux résultat 
de son expédien t, et  fit ensuite lu i-même le vceu de venger 
les graves inj ures qu'il avait reçues de Philippe dont il 
avait si loyalement servi les intérèts . . . . . . . .  Robert tra versa 
ensuite la salie et  présenta Ie plat au comle de Salisbury, 
qui d'abord pria une dame ass ise à cólé de lui de lui 
fe l'mer un ceil , et puis fit serment de ne l 'ouvrir que 
lorsqu' i l  serail entré en France . 

Le héron fut également présenté au comle de Derby et 
de SuITolk , au sire de Fauquemont, aventuriei· mercenaire 
alors à la cour du roi Édouard , et au sire de Beaumont , 
oncle de la reirie d' Angleterre , qui firent chacun de leur 
' cóté Ie vceu d'aider Édouard de tout leur pouvoir dans la 

1 l:Je1'/1w11I Dugue.�din et son épnq1te, par D .-F.  J.\mso:-i. Trad . de J.  BAISSAC. 
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défense de ses droits . Il fut ensuite présenté à la reine 
Philippe , dont l'épouvantable vam fit frémir l'assemblée. 

Le roi , frappé d'horreur à ce serment , ordonna à 
Robert de ne pas passer oulre . 

Tout ce q ui précède est extrai t d' un vieux poëme fort 
curieux , écrit dans la langue romane du XIVe siècle et 
intitulé : Veus du Hairon (vmu du héron) , que Sainte-Pa
laye a publié dans ses Mémoires sur l' ancienne cheualerie, 

tome II , éd. Nodier. 
Voici le vmu de la reine d'après ce poëme : 

�< A donc , dist Ja Royne , je sais bi en que piéça , 
» Que sui grosse d'enfant que mon corps senli l'a 
» . • • . • • •  el je voue et promet à Dieu qui me créa 
» Que j'a Ie fruit de moi de mon corps n'islera , 
» Si m'en ares menée au pays par delà 
» Pour avanchier Ie vceu que vo corps voué a , 
» D'un grand coutel d'achier Ie mien corps s'ochira , 
» Serai m'asme perdue , et li fruis périra. • 

L'anneau indiquait aussi quelquefois l 'emprise ou !'enga
gement pris par un chevalier d'accomplir son vmu . 

Cel usage remontait aux Germains , et l'on en trouve la 
première trace dans Tacite qui parle des anneaux de fer 
que portaient certains guerriers pour leur rappeler Ie ser
ment qu'ils  avaient prêté . 

L'emprise du moyen age ét.ait souvent un  signe d'une 
autre nature , une écharpe ou tel autre objet. 

Un des vmux les plus bizarres auxquels donna lieu eet 
usage est celui dont parle Froissard au chapitre LXIII de 
son 1 er livre . Le roi d' Angleterre, Édouard 111 , se disposan t 
à attaquer la France , envoya une troupe de chevaliers à 
Valenciennes. « Et si y avait entre eux , dit Ie chroniqueur, 
J) plusieurs bacheliers qui avoient chacun un mil couvert 
>> de drap vermeil , pourquoi il n'en put voir ; et disoit-on 
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)) que ceux avoient  voué entre dames de leur pays que jamais 
>l ne verroient que d'un ceil j usqu'à ce qu'ils auraient 
>> fait aucunes promesses de lenr corps au royaume de 
» France , lesquels ils ne vouloient mie connaître à ceux 
» qui leur en demandoient : si en avoi t chacun grand mer
» veil le .  » Voir ci-dessus le  vceu du comte de Salisbury .  

Un gentilhomme j urait par son chien e t  son oiseau 
(faucon) comme par une chose sacrée . 

Haimbaud , comte d'Orange , troubadour du XIIe siècle , 
disait à sa maîtresse , dans une chanson d'amour : « Que 
>> jamais i l  ne me  soit permis de chasser , que jamais je 
» ne puisse porter d'épervier sur le poing , si depuis 
>> l'instant ou vous m'a vez donné votre cceur , j 'ai songé 
» à en aimer une autre . » 

Dans l'hisloire des croisades par MM. Michaud et  
Poujoulat , on trouve  ce  passage : 

Mahomet II fit serment  « par son père Amu rath , par 
» ses fils , par les quatre mil le p rophètes , que la place 
)) (Byzance) serait p rise le 38 jour .  >> 200,000 Osmanlis 
j urèrent aussi par leurs armes et répondirent tous 
ensemble : « Dieu est Dieu e t  l\fahomet est l 'envoyé de 
Dieu .  » 

Au Xe siècle , Thibault , plus tard Grégoire XIII , dans 
une assernblée du peuple à Ptolémaïs , dit : 

« Si j e  t'oublie , o Jérusalem ! que ma main droite tombe 
» desséchée ; si ton souverîir s'efface de mon cceur , que 
» ma langue s'allache à mon palais . >> 

Un des vceux les p lus  célèbres fut celui des chevaliers 
de St-Jean de Jórusalem. Le récipiendaire faisait pro
fession en ces termes : 

« Je fais vceu et  prnrpesse à Dieu , à sainte Marie 
>> toujours Vierge , mère de Dieu et à saint Jean-Baptiste 
n de rendre dorénavant , moJtennant la gràce de Dieu , 

XXXJll XXVIII 35 
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» une vraie obéissance au supérieur qu'il lui plaira me 
» donner et qui sera choisi par notre religion , de vivre 
)) sans propriété e t  de garder la chaste té . )) 

Après quoi , on lui faisait lever une épée nue trois fois 
en l'air en signe de menace et de défi aux ennemis de la 
Foi ; on la faisait tourner trois fois autour de lui , pour lui 
rappeler les sainles muvres auxquelles i l  était tenu , et 
qu'il  devait le sacrifice de sa vie. On lui  met tait ensuite la 
ceinture, symbole des liens qu'il accep tai t, et de la chasteté 
qu'il devait garder. Enfin on lui chaussait des éperons d'or, 
non seulement en signe de chevalerie , mais surtout pour 
indiquer qu'il devait mépriser les richesses qui, sous cette 
forme symbolique ,  é taient placées à ses pieds . Après quoi, 
le récipiendaire était reconnu pour serviteur de messieurs 
les pauvres malades , e t  consacré à la défense de l'Église 
catholique .  Les móines , au moyen àge , ne prêtaient pas 
serment en j ustice , mais ils déposaient sous la foi de leurs 
VCBUX 1 • 

CONCLUSION. 

Nous avons vu que le serment , à défaut de la bonne 
foi , a été la garantie obligée des conventions. 

Nous avons pu constater aussi , par les nombreuses for
mules transcrites , que la peine du parj ure dans les temps 
anciens étai t presqu'exclusivement morale et religieuse, car 
elle trouvait sa cause dans l'exécration qui , presque tou
jours , accompagnait le serment. 

On demandait la punition et  l 'on désignait mème les 
peines <lont Dieu devait frapper le coupable.  

N otre droit moderne au contraire édicte contre le par-

1 VANDER ZYPE. 
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jure des peines corporelles e t  les magistrats appliquent, 
selon le cas, les travaux forcés , la réclusion et la dégra
dation civique en matière criminelle , correctionnelle , de 
police e t  civile (V .  Code pénal . )  

Cette antithèse cependant existe moins dans I e  fond 
que dans la forme : aujourd'hui il y a , sous le rapport 
pénal , séparation complète entre la loi civile et la loi re
ligieuse ; nos codes ne s'occupent pas de la question de 
savoir si Ie crime du parjure est plus ou moins odieux au 
point .de vue de la morale ( ce qui est du domaine exclusif 
de la conscience) , mais ils frappent parce que Ie faux 
témoignage occasionne un préjudice à la société .  

I l  n'y a donc p lus de peines symboliques ; la sanction 
juridique du serment est placée sous la proteclion immé
diate de la loi .  

De là , suppression dans la formule des imprécations et 
exécrations pour ne plus laisser subsister que l 'affirmation 
et l'invocation ,  ou même parfois l'affirmation seule. 

I l  n'en était pas de même autrefois : les anciens voulaient 
qu'à un acte religieux fût appliquée avant tout  une peine 
religieuse ; et l'on voit que les exécrations continuèrent 
longtemps à êt1·e en usage , même lorsqu'il existait dans 
les lois des pein·es corporelles.  



LES A R !IOJ RIES 
DES 

ABBÉS DES TROJS ANCIENNES ABBA YES DE LOUVAIN , 
PAR 

M. Éd. VAN EVEN , 

)!El!BRE CORRESPO�DA\'\T 1 A LO UV Al N.  

Un recueil d'armoiries des abbés et  des abbesses des 
anciens monastères du pays serait un tra vail qui ofîrirail un  
lrès-grand intérêt au point de  vue  de l'archéologie e t  de 
l'histoire de l'art. On trouve bien souvent des tableaux , 
des sculptures e t  d'autres objets d'art ,  portant des écussons 
abbatiaux , dont on ne parvient pas à délerminer !'origine 
n i  l'àge , faute de connaître ces signes héraldiques. A notre 
sens, ceux qui possèdent dans leurs bibliolhèques des sui tes 
d'arrnoiries abbatiales rendraient un  vérilable service à la 
science en les communiquant au public. Ce ne sera qu'après 
la publication de ces diverses parties qu'on pourra songer 
à la rédaction d'un travail d'ensemble . Dans le hu t d'en
gager les amateurs à mettre en lumière ce qu'ils ont pu 
recueil lir à eet égard , nous faisons reproduire les armoiries 
des abbés des trois anciennes abbayes qui existaient au
trefois sur le terri toire de Louvain 1 • Comme les couleurs 

Commissaires rapporteurs : MM. TH. VA\'\ LERIUS et LE GRAND DE I\EULA\'\DT . 

1 M. Alphonse Jacobs , jeune archéologue , à Louvain , a bien voL1lu nous 
prêter Ie concours de son crayon pour les dessins de ces armoiries. Il nous est 
agréable de lui en  exprimer nos vifs remerciments. 
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sont indiquées dans les planches selon les règles de l'art 
héraldique , nous a vons j ugé inutile de décril'e chaque 
armoirie . 

VLIERBEEK. 

L'ahbaye de Vlierbeek , de l'ordre de S t-Benoi t ,  dans la 
ci-devant franchise de Louvain , sous la commune actuclle 
de Kessel-Loo, fut fondée en H25 par G odefroid-le-Barbu, 
d uc de Lolhier .  Elle était placée sous l ' in vocation de la 
sainte Vierge et de saint  Médard. Le monas tère d' Afflighem y 
envoya les premiers religieux .  En 1532 le pape Clément VII 

accorda à l'abbé de Vlierbeek et à ses s uccesseurs Ie droit 
de porter la mitre et  la crosse. L'abbé é táit membre des 
États de Brabant .  

Le 25 septembre 1572 l'abbaye de Vlierbeek fu t saccagée 
par l'armée du prince d 'Orange . Les religieux se réfu
gièrent à Lou vaiu et y demeurèren t  pendant plus de 50 
ans. Après la reconstruction de leur, monastère (1642), 
ils se fixèrent de nouveau à Vlierheek ' .  

Supprimée le H janvier 1797 , l 'abbaye fut publique
ment vendue en 1798 ; mais , ache tée par les religieux , elle 
ne fut pas démolie . Son magnifique temple , reconslruit 
d'après les plans de Lauren t  de Wez entre les années 
1 776 el 1783 , sert actuelle m e n t  d' église paroissiale de la 
commune de Kessel-Loo. Les bätiments sont habités par 
des parti culi ers.  

L'abbaye de Vlierbeek ne  possédait pas la série des 
armoiries de ses chefs .  En 178'1 , M. B rasseur , alors cha
pelain de la chambre des comptes à B ru xelles , s 'occupait 
de la rédaction d'une chronologie de notre monastère. 
Dans Ie désir d'orner son travail des armoiries des abbés , 

1 Sur Vlierbeek voyez A .  SANDER US , Chomg1·aphia Sac1·a Bl·abcmtim , t. 1 ,  
p .  58 ; Louvain monumental,  p.  2 4 l . 
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i l  s'adressa à l 'un de ses amis , M.  J . -B .  Du Trieux , de 
Malines , alors étudian 1 . à l 'Université de Louvain , avec 
prière de recueillir à Vlierbeek les écussons dont il s'agit .  
Le 19 aout 1782, l 'étudiant écrivit à M. Brasse.ur : « Ecce 
tandem tout ce que j 'ai pu trouver à l 'abbaye de Vlier
beek , y ayant été six à sep t fois ; mais je crois qu'on m'a 
pris pour un espion , car hier on m'a mené de\'an t !tl 
prieur , de l:l devant monseigneur l'abhé qui m'a conduit 
dans une grande chambre , oû. il y avaient 20 vieux por
traits avec leurs armoiries ; mais Ie tableau particulier des 
armoiries dont vous m'avez parlé n'a jamais existé ; du 
moins personne ne s' en ressouvient ; aussi personne ne m'a 
su répondre en quelle année ceux de Vlierbeeck ont fait 
rebätir leur abbaye ou quand ils sont sortis du couvent 
des Beggards ; il y a un pourtant qui m'a prnmis de Ie 
rechercher. )) A cette lettre était annexé un dessin repré
sentant les 20 armoiries que M. Du Trieux avait copiées 
à Vlierbeek. Nous avons re trouvé ce dessin dans un ma
nuscrit de la bibliothèque de l 'Université de Louvain , 
e t  nous l'avons utilisé pour le présent travail .  Nous y 
avons ajouté des armoiries extraites d'autres recueils. 
Malgré nos recherches nous ne sommes pas parvenu 
à réunir la série complète des armoiries des abbés de 
Vlier beek 1 •  

Les armoiries de  l 'abbaye représentent la Sainte Vierge 
assise , tenant l'enfant Jésus , au naturel , sttr fond d 'or. 

ABBÉS DE VLIERBEEK. 

1 .  EvERARD , nommé Ie 18 août H6:3 , mort le 18 octobre 
1173. 

1 Les premiers abbés de Vlierbeek et du Pare n'onl pas fait usage d'armoiries . 
Les écussons attribués aux premiers prélats de cette dernière abbaye ont très
probablement été composés au XVI• ou au XVII• siècle , d'après des données 
anciennes. 
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2 .  WIGER , mort le 4 août 1187 .  
3 .  ÎHIERRY , religieux: d' une haute instruction , sacré à la 

cathédraie de Liége par le légat du pape Grégoirc 
VIII , en 1 188 , mort le 3 avril 1 235. 

4. GoDESCHALC , vivait en 1242 , mort Ie 6 mai 1259. 
5. FRANÇOIS D' lsscHE , reiigieux  d 'Afflighem ,  vivait en 

1260 , mort Ie 18 juil let 1 270 . 
6. A RNOULD DE FLIDERBEEK ' reli gieux de cette abbaye ' 

mort le 11 septembre 1276. 
7 .  HENRI , mort le 13 janvier 1299. 
8 . ADoLPI-IE , mort le 1 er j an vier '1300. 

9. GonEFROID , mort le 25 janvier 1302 . 
1 0. GUILLAUME VAN DEN CALSTRE ' patricien de Louvain ' 

mort le 3 novembre 1324. 
1 1 .  GoswIN , mort Ie 28 avril 1335. 
12.  GAUTIER , mort le 9 novembre 1340. 
1 3 .  JEAN KEYNOOGHE,  patricien de Louvain , mort en 1353. 
14.  GUILLAUME VAN NETHENE ' religieux de l 'abbaye de 

Gembloux , mort le 2 février ·1 36'1 .  
1 5. ÎHÉODORE NAGEL , d'une familie noble , religieux de 

l'abbaye d'Egmond , · en Hollande , v ivait en ·1367 , 
mort I e  7 novembre 1369 . 

'16. GAUTIER CANS ou CANSE , vivait en 1381 , mort Ie 19 
janvier 1 382. 

1 7 .  RADULPHE , mort le 8 mars 1399. 
1 8 .  JACQUES RoELANTS , de Vlierbeek , mort en '1415. 
19.  RADULPHE DE K EYSER ou KEYSERS ' mort Ie 29 Avril 

1424. 
20. DANIEL RoGGI-IE , patricien de Louvain , mort , avant 

son sacre , le 19 j uin 1424. 
21 . ROBERT DE BERTHEM ' patricien de Louvain ' mort Ie 

30 avril 1456. 
22. LÉONARD DE GRIBOVAL , rel igieux de l 'abbaye de St-
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Berti n , à St-Omer , docteur dans l ' u n  et l'autre 
droit à l' Uni v e rsité de Louv ain en 1 466 , auteur d e  
plusieurs é crits , m o r t  l e  20 novernbre 1 484. 

23. JACQUES VA"':'. LA�G f\ODE, d'une famille patricien n e ,  abbé 
de St-Jacques , à Liége , et commissaire aposto
ligue , é tabl i t  en 1G'18 à Vl ierbeek la réforme de l a  
Congrégalion d e  flursfeld , et  mourut Ie  25 mars 
1519. 

24. LËONARD VnAi'ICX , patricien de Louvai n .  Après avoir 
été procureur dr,s Augustins de sa vil le natale , i l  
entra à V lierbeek e t  fut é lu  abbé de c e  monastère 
en 1519. Il m o u r u t  le 8 mars 1532. 

25. JEAN PANHUYS, d' Hougaerde, d'abord religieux Bogard , 
ensuite profès à Vl i erbeek oü i l  fut élu abbé en 1535. 
Cet abbé obtin t du pape Clément VI I le droit de 
faire u sage de la mitre et de la cross e .  Il mouru t 
l e  5 �ep tembre 1543. 

26. JEAN l\f AROTEL , religieux de l'abbaye de St-Dertin , 
à St-Omer, é lu  abbé en '1 513, abdiqua Ie 5 octobre 
1 567, et mour u t  Ie 23 ani! 1 568. 

27 . JEAN HAUTAERT ' reli gioux de l 'abbaye d'Afflighem ' 
mort le 23 j uil let  1G7 1 .  

28. PIERRE COELS ' dit  D E  GLYMES ' d'une famille noble ' 
mort l e  '15 septembre 1 586. 

29. LIBERT DE SCHALOUN,  d i t  DE f-IULSBERGEN ' d'une familie 
noble , d'abord prieur de l'abbaye de St-Trond , 
ensuite abbé de V lierbeek, mort l e  25 jan vier 1 609. 

30. PIERRE LE;\L\IE.'\ S , de Brnxelles , religieux de l 'abbaye 
de St--V-aast à Arras , mort le 26 mars 1627 . 

31 . PIERRE Scnrns , de Douai ; après a voir é l é  assistant de  
son prédécesseur depuis 1624, i l  fu t proclamé abbé 
de V lierbeok en 1 630. C'était un homme d'un gra n d  
dévouement .  Il fi t reconstuire toute son abbaye 
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et y reconduisi t , en 1642 , ses religieux qui avaient 
séjourné à Louvain depuis 1572. Scribs, qui mourut 
le 23 septembre 1653, avait pour devise : Pecletenlirn. 

32. R oBEHT DE GARESTA, de Bossu t ; nommé abbé en 1653, · 
il fut plusieurs fois dépulé des États de Brabant ,  e t  
mouru t  Ie 9 j anvie r 1680. I l  avait pour de \•ise : Lucet 
et ardet. 

33. PLACIDE LE FoRT, de Douai , nommé en 1 680 , mort Ie 
5 octobre 1.691 . 

34. PIIILIPPE VV ALRAEVEJ\S , de Halle , nommé en 1692 , 
mort Ie 2 avril 1699. 

35. PIERRE PARADAENS ' de Turnhout .  Après avoir été 
supérieur de quelques ermites qui vivaient en com
mun dans la Campine, il fu t installé comme abbé de 
Vlierbeek lè 1 6  mai 1699. Il se mon lra partisan du 
Jansénisme et s'attira ainsi les plus graves désagré
ments . Paradaens fut suspendu dans sa juridiction 
spirituelle et temporelle et incarcéré à l 'abbaye de 
Gembloux , oü il  mourut Ie 1 8  septembre 1728 , àgé 
de 75 ans . Il fut enterré dans Ie verger de Vlierbeek. 
Sa devise é tait : Sic u t  cer v us clesiclerat wnbrarn 1• 

36. LÉO:\îARD LENAERTS , de Halen , près de Diest , admi
nistrateur temporaire de l'abbaye pendant la sus pen
sion de Paradaens , proclarné abbé de Vlierbeek, Ie 
1 3 j uin 1729, sacré, à l\falines ,  le 29 juin suivant, par 
Ie cardinal Thomas-Phil ippe , assisté des abbés de 
St-Bernard et  de Berne. I l  mourut Ie 30 octobre 
1752, agé de 69 ans , profès 48 ans, prêtre 44 ans, 
abbé 24 ans. 

37 . LÉO:\îARD THYS, de Westerloo, après avoir été proviseur 

1 Dans la Batavia Sacra, Bruxelles 1 714 , décliée à \'abbé Paradaens , se 
trnuve son écusson au chef d'or , chargé de trois abeilles , au naturel , placées 
de face. Cel ui que nous publions a été copié à Vlierbeek. 
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fut installé comme abbé de Vlierbeek e t  mitré , le 
10 décembre 1752 , par cardinal Thomas-Philippe , 
assisté des abbés de Pare e t  de Ste-Gertrude. 
Plusieurs fois député des États de Brabant ,  il mourut 
le  16 août 1772. 

38. ' ILDEPHONSE VANDEN BRUEL, né à Vorst ,  dans la Cam
pine, Ie 1 er aoü t 1736, ent ra à Vlier beek, Ie 1 1  février 
1755, prêtre en 1760, ensuite bachelier en théologie, 
prieur des vacances :'l. l'université et lecteur de théo
logie à son abbaye .  Après avoir été administrateur 
de Kessel et de Loo, il fut nommé abbé de Vlierbeek 
le 22 novembre 1772. Député des États de Brabant 
p endant 9 ans , il mourut le '19 février 1792. Ce 
prélat, qui a fait reconstuire l' église et une partie de 
son abbaye, avait pour devise : Amore virtutis odore. 

39. ILDEPHONSE 1\1EUGENS , né à Oirbeek St-Georges 
le 8 décembre 1750 , vêtu à Vlierbeek le 15 août 
1775 ; profès le  17 août 1776 ; prêtre le 29 mai 1779, 
administrateUl' de Kessel et Loo en 1782 , curé de 
Linden le 20 j uillet 1786 ; nommé abbé de Vlier
beek le 10 j uillet 1792 , installé avec pompe le 
31 j uillet suivant. Après la suppression de son 
abbaye , en 1797 , il remplit depuis 1803 les 
fonctions de recteur de l'église de Vlierbeek et y 
mourut le 26 j uillet 1806. Cet abbé , qui laissa les 
meilleurs souvenirs de son administration , avait 
pour devise : Piûchritudo agri mecum. Son por
trait, peint par Fr. Jacquin, existe dans sa famille, 
à Oirbeek .  

Dans le mur du  cimetière de Vlierbeek se trouve 
une pierre tumulaire portant l'inscription suivante : 
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D. 0. M. 

GRAFSTEDE 

VAN DEN ZEER EERW. HEER ILDEPHONSUS 

(MET DOOPNAEM NOBERTUS) MEUGEN S ,  

GEBOORTIG VAN ÜIRBEEK , 1750 , XXXIXslen 

PRELAET DEEZER ABDYE , GEINSTALLEERT 

31 JULI 1792 , GEWOONELYKEN GEDEPUTEERDEN 

DER HEEREN STAETEN VAN BRABANT.  

VOORTYDS PASTOR VAN LINDEN , DAER 

NAER VAN VLIERBEEK , EN EERSTEN 

WELDOENER VAN DEES KERK . 

STERFT 26 JULI 1806. 
R. 1. P .  

GEPLAETST 

DOOR DEN EERW. HEER JoANNES 

(MET DOOPNAEM P. F . )  VAN DEN SCHOOR 

. GEBOORTIG VAN LICHTAERT , 1 764 , REL.eus , 
VAN 'T ORDER VAN DEN H .  BENEDICTUS , 

VOORHEEN PASTOR DEEZER SUCCURSALE 
KERK EN VOORNAEMEN WELDOENDER 

DE?\ ZELVE. ÛVERLEED TE VLIERBEEK , 14 9her 1842 . 

Une autre pierre tumulaire , qui se trouve également 
au cimetière de Vlier beek , porte ce qui suit : 

D .  0. M 
Hrc SEPULTUS EST R. D .  VAES 

RELJGus ABBIE VLIERBACENSIS , 

BENEF.or PRINCIPALIS ECCLA: HUJUS , 

QUI OBIIT IETATIS SUJE 75 ANNORUM , 

29a AUGUSTI ANNI 1838. 

CUM 

SORORE ÎHERESIA V AES 

RELTGa ABBIE PARCI DoMINARUM , 

QUJE OBIIT JETATIS SUJE 77 ANNORUM , 

25a OCTOBRIS ANNI 1 836 . 

R. 1. P .  
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PARC. 

L'ahbaye du Pare , de l'ordre des Prémontrés , fut 
érigée en 1 129 par le duc Godefroid-le-Barbu , dans Ie 
pare de chasse qu'il possédait près de Lou vain . Les 
premiers religieux de ce monastère arrivèrent de l'abbaye 
de St-lVIartin , à Laon , en Picardie. L'église actuelle du 
Pare , déJiée à la Sainte Vierge et  à saint Jean-l'Évan
géliste , fu t commencée en 1225. C'é tait au lrefois un  
monument de  s tyle roman très-remarquable. Malheureu
sement elle a été modernisée au siècle dernier. 

Dès le principe , le chef de cette institution portait Ie  
titre d' abbé. Jean IV accorda , en  1416 , à l 'abbé du Pare 
et à ses successeurs le titre d'archichapelain du duc de 
Braban t .  Le pape Pie II lui octroya en 1462 le droit 
de porter la mitre e t  la crosse . L'abbé du Pare avait ran g 
aux États de Brabant 1 • 

L'abbaye du Pare , l 'une des plus importantes du pays , 
fut militairement supprimée le 1 er  février 1 797 . Elle fut 
errsuite publiquemen t vendue. Mais l'acquéreur la rétrocéda 
aux religieux , qui y retournèrent en 1803 et y demeu
rèrent jusqu'au moment ou ils furent successivement 
placés dans les anciennes cures du monastère . 

Voulant rendre leur monas tère à sa destination primitive, 
les religieux survivants du Pare Ie rétablirentsolenne!lement, 
le 11 juillet 1836. A partir de cette époque Ie chef de 
l 'abbaye portait Ie  titre de supérieur. Sa Sain teté le pape 
Pie IX vient de ré tablir au Pare la dignité abbatiale e t  y 

' Swnmaria chronologia insignis Ecclesire Pai·chensis. (Auc. Lib. de Pape) . 
Lovani i  1662 , in-8°. - Ch1·onicon contractum insignis Ecclesiw Parchensis . 
(Auc. I .  DE WAERSEGGHERE) ' Lovanii 1726 , in-8°. - F. J. RAY�IAEKERS ' 

Recherches histo1·iques sw· l 'ancienn e  abbaye dit Pai·c , Louvain 1858. -

Louvain monumental ,  p. 244. 
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a appelé u n  ecclésiastique instruit , dévoué et aimable , 
Mgr Aloys Franck , au trefois proviseur de l'abbaye de 
Tongerloo .  L'installalion du nouvel abbé du Pare a eu  
lieu , d'une manière très-solennelle , I e  19  août 1872. 

L'abbaye du Pare, la seule des trois abbayes de Louvain 
qui ait été rétablie , se trouve acluellement dans I'état Ie 
plus p rospère . 

Déjà dans la première moitié du XVII0 siècle l'on possédait 
au Pare la série des armoiries des chefs de cette maison . 
On sait que l'abbé Jean Maes fit exécuter entre les années 
1635 et  1644 , par Jean de Caumon , 42 verrières pour les 
fenêtres du cloître du Pare. Or , il ordonna de décorer 
chacune de ces productions des armoiries de l 'un de ses 
prédécesseurs. Malheureusement ces verrières ont été 
dispersées .  Mais un tableau du XVIIIe siècle , qui orne la 
cheminée du parloir , oiîre la  série compiète de ces 
armoiries .  Ces écussons décorent également le mausolée 
des abbés du Pare qui s'élève au chCBur de l'église , mau
solée qui date de 1729. On les trouve , en outre , dans u n  
man uscri t. qui fai t  partie des archi ves d e  l'abbaye. 

Les armoiries de l 'abbaye son t : trois plantes de mu
giiets en fleur, sur fond d'or� avec la devise : Ne quid nimis. 

ABBÉS DU PARC.  

1 .  SIMON DE Sr-MAURICE , religieux de Laon , nommé en 
1 125 , mort le 30 mars 1 142. 

2. PHILIPPE Jcr, également. religieux de Laon , nommé en 
1 142, fon<lateur de la bibliothèque du Pare , résigna 
en .1' 16G ,  et se retira à l 'abbaye de Laon , oü il 
mourut peu de temps après. 

3 .  Tno::.rAs mourut au  bout de trois mois d'administration, 
Ie 26 janvier 1166. 
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4 .  PHILIPPE II , nommé en 1 166 , résigna en 1190 e t  
mourut le 2 octobre 1 192. 

5. DANIEL , nommé en 1 190 ,  mort le 14 août 1 1 92. 
6. SÉBASTIEN , nommé en H92 , mort le 8 mars '1212. 
7 .  YVAN DE BIERBEKE , de la maison noble de ce nom , 

nommé en 1212 .  Il inaugura les travaux de con
struction de l'église du Pare , et mourut le 12  
décembre '1226. 

8. H ENRI DE BRUXELLES ' de la noble famille de ce nom ; 
nommé en 1226 , il continua les travaux de l'église 
et . résigna en 1 239. 

9. ALARD DE TERVUEREN (à Vura) ' d'une famille noble ; 
nommé en 1 239, il fit exécuter des travaux impor
tants à son abbaye et mourut le 21 mars 1289. 

10 .  GUILLAUME DE LIBBEKE ' issu d'une famille uoble ; 
nommé en

' 1289 , il fit achever l'église du Pare. Il 
mourut le 26 mars 1306. 

1 1 .  SIGER DE VINCKENBOSCH ' nommé en 1306 , mort le 
17 juin 1314. 

12 .  GUILLAUME DE HERENT, de Louvain, nommé le 9 juillet 
1314, enlevé par la peste le 7 j uillet 1316 .  

1 3 .  GODEFROID DE  AERTRODE ' issn d'une famille noble , 
nommé en 1316 , mort le 17  mai 1332. 

14.  HENRI DE REDINGHEN ' patricien de Louvain, nommé 
en 1332 , mort le 2 février 1339. 

15 .  JEAN LAPICIDA (de Steenhouwer '!} , natif de Vincken
bosch , le hameau actuel du Pare, parent de l'abbé 
Henri de Redinghen , nommé en 1339 , m ort le 
17 juin 1342. 

16. ARNOULD DE WESEMALE ' de la maison des 
·
barons de 

Wesemale , nommé en 1342 , mort le 19 décem
bre 1346. 
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1 7 .  NICOLAS DE BossERET , de  Nivelles , nommé en 1346 , 
mort. le 26 mars 1361 . 

18 .  ÉTIENNE, doe tem en théologie de l '  uni versité de Paris, 
d'abord abbé de SI-Marien , à Auxerre , ensuite 
chef de l'abbaye du Pare. A yant été proclamé , en 
1368 , abbé général de son ordre , il mourut Ie 10  
septembre de  cette année, avan t qu'il eût pris pos
session de sa nouvelle dignité. 

19.  H ENRI VAN ÜVERBEKE , de Wespelaer , appartenait à 

. la famille distinguée de ce nom . Nommé en 1368 , il 
mourut le 8 mars 1391 . 

20. JEAN BARDUBEL , de Namur, nommé en 1391 , mort le 
17 rnai 1 414. 

21 . G ÉRARD VAN GOETSENHOVE::-< ' de Louvain ' apparte
nait à une fa mille distinguée . N ommé en 1414 , il 
mourut Ie 2 mars 1434, laissant la réputation d'un 
administratem habile .  

22 . GAUTIER VAN BERINGE N , appartenait à l a  famille dis
tinguée des van Beringen ,  de Vilvorde , bachelier en 
théologie de l'Université de Paris , nommé abbé du 
Pare en 1434, mort Ie  6 j uillet 1463. 

23. THIERRY VAN TULDEL ' fils de Jean et d'Élisabeth van 
Groenendael , né à Hilvarenbeek , dans le Brabant 
septen trional , religieux de l'abbaye de Tongerloo , 
licencié en droit canon de l ' Université de Paris , 
curé de Nispen , sous Rozendael , procureur gé
néral de l 'or;dre des Prémontrés, à Rome, nommé 
abbé du Pare Ie 5 juillet 1 462 , sacré à Rome par 
Ie cardinal Nicolas du titre de Saint-Pierre aux 
Liens. Le pape Pie II  l ui accorda le droit de faire 
usage de la mitre et des autres ornements pontifi
caux . Il administra son abbaye avec une haute dis
tinction . Courbé sous le poids de l'àge , i l  se choisit, 
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en 1 492 , un  assistan t dans la personne de son 
neveu Arnould Wyten,  et mourut le 9 octobre 1 494. 

24.  AR:'\OULD vVYTEN, religieux Ju Pare, visi teur de  1'0 1·d re 
pour la province de la Frise , nomm1� en 1494, mort 
le 1 9  septembre t515.  

25.  A}IBROISE VAN ENGELEN (de Angelis) Je la  familie 
distinguée de ce nom . Nommé en 1 5'15 , mort l e  
1 ö  mars '1 543. 

2G. LOUIS VANDE:'\ BERGH!� ' patricien de LoU\'ain,  d'abord 
prévót du monastère de Leliendael , à Malines , 
nommé l e  27 a vril 1 543 , mort l e  1 er octobre 1558. 

27 . CHARLES VAN DER LINDEN ' fils du chevalier Jean van 
der Linden , bourgmestre de Louvain , et de Cathe
rine de Marneffe , admis au Pare en 1 5'1 5 , nommé 
abbé l e  21 noverribre 1558 , dépulé des Élats de 
Brabant à la cour de Madrid en  1572, morl à Louvain 
le 22 décembre 1 576. Il était frère de Jean van der 
Linde'n , abbé de Ste-Gertrude . 

28. AMBROISE LooTs , d'abord curé à Werchter , ensuite 
abbé du Pare , mort à Louvain le 12 janvier 1583. 

29. FRANÇOIS VAN VLIERDEN ' nommé en 1 583 ' mort le  
3 mai 1601 . Le portrait de eet  abbé existe au Pare. 

30. JEAN DmJYS (Drusiits}, de Cumptich lez Tirlemont , 
admis au Pare en 1587 , l icencié en théologie en 1 595, 

nommé abbé du Pare en 1 601 . Cet homme supérieur, 
qui procéda, en  1607 , à la demande des archiducs, 
à la visite de l 'Université de Louvain , et qui fut 
envoyé en Espagne en 1 632 comme député de 
l 'ordre des Prémontré.s , mourut à Bruxelles l e  
25 mars 1634 1 •  Le portrait de eet abbé existe au 
Pare. 

1 Une lettre de !'abbé Druys , du jour de St-Laurent 1603 , que nous possé
dons , a été fermée au moyen d'un cachet a:ec écu don! la pariie inférieure 
porte trois étoiles à six raies. 
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3'1 . JEAN MAES, de Louvain, fils de Jean Maes, imprimeur 
de l ' Université , et de Jeanne Pynnoc • ,  licencié en· 
théologie , curé de Lubbeek, nommé abbé du Pare en 
1634 , mort le 24 mai 1647 . Le portrait de eet abbé 
existe au Pare. 

32. LIEERT DE PAPE , né à Louvain le 13 j uin 1619 , appar
tenai t  à la famille pat ricienne de ee nom. Il était 
fils de maî tre Corneille de Pape , docteur en droi t, 

e t  d'Anne van den Hove. Lieeneié en théologie en 
1642 , i l  fu t proclamé abbé du Pare en 1648. Il 
est auteur de la Chronologia Pctrchensis , publiée 
en 1662. Cet hom me remarquable , qui mourut à 
Bruxelles le 7 j ui llet 1682 , avait pour devise : Per 
cruceni libertus.  

33. PHILIPPE VAN TUYCQ;\f 2 , né à Leefdael le 2 février-1623, 
profès au Pare Ie 25 déeembre 1643 , licencié en 
théologie le 5 oe tobre 1653 , curé à vVackerzeeI 
en 1 665 , prévót du  monas tère de Gempe , sacré 
comme abbé du Pare le 24 août 1682 , par Alphonse 
de Berges , archevêque de .Maiines , mort au Pare 
Ie 2 aoû.t J 702. C:e t  abbé , don t le portrait existe 
au Pare , avait pour  devise : Labore vinces. 

34. PAUL DE BRUYN, de Louvain , d'abord curé à Corbeek 
over Loo , prévó t à G empe , ensui te assistant de 
Phil ippe van Tuyeom ; nommé abbé Ie 1 er octobre 
1702, il mourut au Pare Ie 6 féYrier 1719. Cet abbé , 
dont Ie por trai t existe au Pare , avait pour devise :· 

De tenebris lumen. 

' Les armoil'ies de rabbé Maes portenl : 1 el 4,  Sinople à la fasce ondée 
d'argent, (MAES) 2 et 3 sable au sautoir eng1"elé d'argent, (PINNOC). Voy. notre 
article dans Ie Message1· des sciences ltistoriques , 1870 , p. 343. 

2 Il appartenai t il l'ancienn e  famillle van Tudekem ou van Thudekem , 
originaire d'une localité situPe so11s Herent , près de Louvain. 

XXXIJI XX Vlll 36 
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35. JÉROME DE w AERSEGGHERE ' patricien de Louvain ' 
bachelicr en théologie , proclamé abbé du Pare 
Ie 3 j uin 1719.  IL fit exécuter de grands travaux e t  
célébra en 1729 , avec pompe , Ie 6008 anniversaire 
de la fondation de son abbaye ' .  Cet abbé , qui est 
auteur du Chronicon contractum ecclesfr.e Parchensis, 
mourut le 3 mars 1730. Son portrait existe au Pare. 
Sa devise é tait : Deus verax. 

36. ALEXANDRE SLOOTMAl\S ' né à Wilryk ' près d'Anvers , 
le 23 ju in  1 680. Après avoir été chapelain du roi à 
Tervueren e t  prévót  du monastère des religieuses 
du Val Saint-Catherine ,  à Oosterhout , près de 
Breda, il fut proclarné abbé du Pare le 8 mai 1730. 
Membre des États de Brabant , il mourut au Pare 
Ie 8 mai 1756. Cel abbé , dont le portrait existe au  
Pare, avait pour  devise : Confortavit seras portarum. 

37 . FrnmXAl\D DE LOYERS, ftls de Jean-Godefroid, seigneur 
· de Chaltin , e t  de Gertrude Beys ; né au chateau 
de lad ite localité Ie 1 3  jan vier 1706 , ba9helier en 
1héologie, curé à Corbee_k over Loo, proclamé abbé 
clu Pare Ie 30 j u i n  '1756 , sacré à l' église de son 
abbaye le 26 sep lembre suivan t par le cardinal 
Thomas-Phil ippe , assisté des abbés de Grimbergen 
e t  de Ninove . IL mourut au Pare le 13 février 
1 762. Cel abbé , don l  Ie porlrait existe au Pare e t  
à l a  cure de Heverlé, avait pour devise : Carpe rosas . 

· 38. FRANÇOIS GENEnÉ , né  à Loi.l vaiu en 1721 , fils de 
Michel et  d'Antoinette Lenaerts , adrnis au Pare 
en 1735 , licencié en théologie , proclamé abbé du 

• Voy. Oratio panegyrico in laudem celeberrimre Abl.>at·ice Pa1·chcnsis p1·ope 
Lo1·aniwn . . .  habita ' par C ASPARDI '.\IAGERMA:\S ' 1 6  oct. 1 î29. Lovanii 1 i29 ' 
in-4° . 



- 557 -

Pare le 3 ju in  1762 , sacré à l 'église de son abbaye 
Je 10 aoüt suivant par le eardinal de Franekenberg. 
Il mouru t à Bruxelles le 1 2  septernbre 1778. Ce 
préJat , dont le portrait existe au Pare , avait pour 
devise : Generatio rectorum benedicetur . 

39. SIMON WourERS , n é  à ,;v erehter Ie 9 mars 173l  , 
bachelier en théologie, d'abord lecteur à son abbaye ,  
ensuite reeeveur de l'abbaye du grand Bigard à 
Bruxel les , proclamé abbé du Pare le 4 f évrier 
1779 , mort à Bruxelles Ie 24 novembre 1792 1 • 

Cet abbé avait pour devise : Luce et candore. Il 
existe au Pare deux portraits de ee prélat , l'un 
peint par P . - J .  Verhaghen , l'autre par Fr . Jacquin . 
Son portrait a été gravé par G .  Chevillet , d'après 
le dessin d'André-Bernard de Quertenmont ,  pour 
le Recueil des portraits des membres des l!,'tats dit 
Brabant , 1 790. 

40. l\J ELCHIOR NYSMA1"S , né à Vorst , dans la Carnpine , 
Ie 26 oelobre 1 729, remplissait les fonetions de 
recteur de la  chapelle de Notre-Dame-au-Bois , 
lorsqu'il fut proclamé abbé du Pare Ie 3 j uillet 1 793. 
Son installation eu t  lieu le 30 septembre de la mème 
année ; il fut sacré à Malines le 13 octobre suivant .  
Nous avons fai t  obsel'ver que  l 'abbaye du  Pare fut 
supprimée le 1 er fóvrier 1797 . L'abLé partit pour l'Alle
magne et y vécut dans l'intirn itédu cardinal de Franc- . 
kenberg. l l  retournaau Pare en 1 802 et ypassa paisible
ment Je reste de sa vie . Melchior Nysmans mourut 
le  '17 décembre '1810. Cet abbé , don t le portrait 

1 1l esl auteur de deux brochures réd igées en llamand contre Ie gouverne
ment de Joseph lI , qui avait supprimé l'abbaye du Pare , Ie 4 mars t 789 , par 
Ie motif que !'abbé refusa d'envoyer ses religieLtx au séminaire général . L'abbaye 
fut rétablie Ie 16 févricr 1ï90. 
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peint par Fr . Jaequin se trouve au Pare , avait 
poU!' devise : Viclirnus stellarn ejus. 

41 . ALOYS FRANCK , né à An vers I e  2 mai 1823 , ehanoine 
et proviseur de l'abbaye de Tongerloo , nommé 
supérieur de l'abbaye du Pare en 1868.  Proclamé 
prélat de ce lte abbaye , i l  fut saeré à Gri mbergen 
I e  '18 aoüt 1 872 par l\Igr Cat tani , nonce apos
tol ique , assisté des abbés de Ton gerloo et de 
Bornhem.  Les armo i ries de ce prélat représentent 
l a  sainte Vierge portant l 'enfant Jésus avec la belle 
devise : Funcla nos in Pace. 

SAINTE-GERTRUDE. 

L'abbaye noble de Ste-Gertrude , à Louvain , de l'ordre 
de St-Augustin , fu t  érigée en 1206 par Henri Ier , duc 
de B rabant. C'était un établissement très-remarquable 
occu pant tout le terrain compris entre la rue du Canal ,  
la Leibeek , la Dyle , les rues de Mali  nes e t  de l\I i-l\Iars. 

L'église , érigée en p aroisse en 1 232, e t rebàtie au XVe 
siècle ,  est ornée d'une tour d' une conception très-hardie ; 
elle date de 1453. Les stalles en bois de chêne , ornées de 
bas-rel iefs et d'ornemen ts , qui se trouvent au chmur , 
passen t pour les plus remarquables du pays . L'abbé Pierre 
Was les fit exécuter en 1540. 

Le nombre des rel igieux. é tait l imité à douze . Depuis 
Î'origine on n'y recevait que des j e unes gens appartenant  
à la noblesse . Au XVIIe siècle le  récipien da ire avant d'être 
.admis de vai t faire preuve de huit quartiers . 

Le chef de l'abbaye de Ste-G-ertrude portait d'abord le  
ti tre de prévót .  En 1 344 ce ti tre fut chan gé en celui d 'abbé. 
Le titre de prévót fu t repris après '1347 . Mais en 1 449 i l  
fut détini livement abandonué pour celiü d'abbé. En 1652 le  
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pape Innocent X accorda à l'abbé de Ste-Gertrude le 
droit de p orter la mitre . Le chef de ce m onastère était 
conservateur des privÜéges de l' Université et faisait partie 
des États de Brabant 1 •  

L'aLbaye de S te-Gertrude fut s u pprimée l e  10  janvier 
1797 . Elle fut üi visée en trois lots et vendue le 21 mars 
1798. Les bàt ime n ts ,  à l 'exception t ie  l'église , qui sert 
comme autrefois d'église paroissiale , furent achetés par 
trois habi tan ts de Louvain e t  convertis en maisons parti
culières . O n  y a é tabli ,  en outre , une teinturerie en bleu 
et  deux corroyeries . 

. 
U n  religieux de Ste-Gertrude , Godefroid van Gen t , 

mort  en 1.61 2 :? , a recueilli  en 1603 l es armoiries des 
prévóts,  abbés et religieux de cette abhaye dans un manus
crit intitulé : Registtwn canonicor wn ? 'egulariwn in nobili 

ac dicali abbalia S . - Gertriulis Lovcinii professorum et 
mor luo ru m .  Ce manu scri t, après avoir fai t  par tie de la  
bibliothèque de ce monastère ,  fu t trouvé da'ns la  su ccession 
de feu M. Wen ceslas de S pi t tael l , avant dernier religieux 
de Ste-Gertrude , mort à Louvain l e  20 février 1 838 . .  Un . 
brocanteur, (1ui l'acheta à la v en te d u  S r  Lap p y ,  hé rilier 
de l\I. de Spi t taell , nous l c  ven d i t  en 1 853. Depuis lors i l  
fai t partie de notre petite biblioth è q u e  parti culière . C'est · 

un in-4° de 56 fe 1 1 i lle ts .  Les arrnoiries laissent à désirer au 
point de \'Ue du dessiu ; elles son t coloriées . 

Le travail  de van Gent s'arrê te à l 'année 1603 ' . Mais 

' Sur Ste-G('rlrnde voyez VAN Rvc1u:L , lTistoria S. Gcrtmdis , Bruxelles ·1 637 , 
pp. 623-669 ; SANDER US , Chrorngraphia sacm Rmbcm tire , l. 1 1 , p. ·! ; Louvain 
Monwnen t a l ,  p. 223. - �I. Alphonse Jacobs própare une monographie de celle 

abbaye qui sera ornée de: planches. 

2 Godefrnid van G e n t , profès e u  '1588 , curé de la paroisse de Ste-Ger
lrud(' ' a Louvai n , en ·! j\)(j ' ensuite c11ré a Betecorn .  Il étail al l ié  aux fami l ies 

van Rossum , va11 Pol el Collarts. 

3 La d0dicace c;l tlatre dt1 3 novembrc ' löO:J. !,'auteur y expl i q 1 1e à ses con
frères les difticultés quïl a rencontrée.; pour réunir les armoiries des anciens 

rnembres de son monastëre. 
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il a été continué par deux religieux de Ste-Gertrude 
jusqu'en 1649. N ous y avons ajouté les armoiries des sept 
derniers abbés de ce monastère avec une note biographique 
sur chacun d'eux . C'est d'après le manuscrit de van Gent 
que nous avons fait reproduire les armoiries des prévóts 
et abbés de Ste-Gertrude . 

Les armoiries de cette abbaye représentent une sainte 
Gertrude assise ou debout, au naturel, sur fond de gueules. 

PRÉVÓTS DE STE-GERTRUDE. 

1 .  FRANÇON Jer , nommé prévót en 1206, mort Ie 27 mars 
1229. 

2. FRANÇON II , nommé en '1229 , mort Ie 10 j uin 1233. 
3. LIBERT , nommé en 1 233 , mort le 26 juin 1239. 
4. ADAM DE BRUXELLES ' nommé en 1239 ' mort le 4 aout 

1248. 
5. Goswrn DE STADEN , nommé en 1248 , mort Ie 12 oc

tobre 1289. 
6. HENRI DE BoENSBEEK , nommé en 1289 , mort Ie 27 

septembre 1296. 
7. ARNOULD VAN DER BORCHT (de Castro) de Louvain ' 

nommé en 1296 , mort Ie 8 septembre 1 307 . 
8. Gon.EFROID D'UDEKEM , fils de Léon d' Udekem de 

Pel lenberg, moine en 1285, nommé prévót en 1307, 
mort Ie 3 avril 1320. 

9. GUILLAUME VAN \VILRE , nornmé en 1320 , mort le 1 1  
mars 1325. 

10. JEAX JOLYS , nommé en 1325 , mort le 1er j uillet 1327 . 
1 L  HENRI DE TERVUEREN (de Vura) ' prévót en 1327 ' 

abbé en 1344 , mort le 21 novembre 1347. 
12. HENRI VAN RoDE , ecclésiastique très-distingué , 

nommé en  1347 , mort Ie 25 janvier 1379. 
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13. LtoN VAN ERPE , nomrné en 1379 , mort le 5 mars 
1402. Il est également appelé Liévin. 

14. CoNRARD VAN DER BALCKT , nomrné en 1402 , mort I e  
21 septembre 1420. 

ABBÉS NON :MITRÉS DE STE-GERTRUDE. 

15.  GAUTIER MOILLART ou MOELGAERTS ' nommé prévót 
en 1420, abbé en 1449, conservateur des priviléges 
de l'Université de Louvain , résigna en 1465 , mort 
Ie 7 j uin '1467 . 

16. ÎHÉODORE VAN BRACKEL , dit van Overdyle , nomrné 
abbé en 1.465 , résigna en 1487 , mort Ie 19 avril 
1488. 

17 .  JEAN VAN DER MOERE ' dit Vilain ' de la noble fa mille 
des Vilain de la Flandre, licencié en droit , nommé 
en 1486 , mort Ie 5 mai 1514. 

18.  ANTOINE VAN NIEUWENHOVEN ' de LouYain ' curé à 
Oosterwyk , nornmé abbé en 1514 , mort Ie 24 
décembre 1526. 

19. PIERRE WAs , de Bruxelles , d'abord curé à Helvoirt, 
ensuite prieur de son monastère , nornmé abbé en 
1 526 , résigna en 1551 , mort Ie  14 février 1 553. 

20. PHILIPPE DE HOSDIN ' fils de Jean , seigneur de Hosdin , 
d'abord prieur , nommé abbé en 1551 , mort Ie 18 
mai 1569. Cet abbé avait pour devise : Inter spinas 

calceatus. 
2 1 . JEAN VANDER LINDEN , fils du chevalier Jean vander 

Linden , de Louvain , d'abord prieur, nornrné abbé 
en 1 569. Ce prélat , qui é tait conseiller du roi , 
assista de la part des États du pays à la pacifica
tion de Gand. Il mourut Ie 13 janvier 1585 ; sa 
devise était : I1i cruce virescü. 
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22. ADRIEN DE BEAUFORT ' profès en 1'558 ' nommé abbé 
en 1.585 , mort le 4 avril 1593 . 

. 23. ARNOÛLD EYNTHOUTS ' de Bois-le-Duc ' d'abord curé 
à Oosterwyk , nommé abbé en 1593 , mort subite
ment le 11 mars 1607 . 

24. Loms D'EYNATTEN , de Lichtenborch, nommé en 1607 , 
mort le  1 er mai 1 626. Sa devise était : Rectis corde 
Lc.etitia. 

25. JOSEPH-GELDOLPHE VAN RYCKEL ' fils de Jean van 
Ryckel , seigneur d 'Oirbeek, et d'Anne van \\!inde , 
profès en 1602, sous-p rieur en 1607, curé à Oosterwyk 
en 16'13 , sacré : abbé le 12 juillet 1626 , mort le 21 
octobre '1642. Ce prélat, qui  s'est fait connaître par 
ses écrits , avait pour devise : Vaca ut  vaces . Son 
portrait gravé en 1 63ö par Jean vanden Sande , 
d'Anvers , se trouve en tête de son livre intitulé : 
Historia St-Gertrudis , Bruxel les , 1 637 , in-4° .  

ABBÉS l\HTRÉS DE STE-GERTRUDE.  

26. WINAl'ID DE LA MARGELLE, <l'abord sous-prieur, ensuite 
curé à Neèr-Landen , sacré abbé le 6 mars 1644 , 
mort le 27 juillet -1(\64 , àgé 68 ans . Cet abbé avait 
pour devise : Dilige. 

27 . MAXIMILIEN DE LEEFDAEL ' profès en 1627 ' curé à 

Betecom en 1 634, pléban à Aerschot en 1 638, prévót 
de la même église en 1 647 , nommé abbé en 1664, 
sacré en 1665 , mort Ie 1er janvier 1 668. Ce prélat 
avait pour devise . : E Valle vitc.e. 

28. C LAUDE-FRANÇOIS m :  LA VIEFVILLE ' Hls d'Eus tache 
et de Claudine de Mérode, profès en 1644 , chantre 
et prévöt à Aerscho t , nommé abbé en 1668, député 
des États de Brabant, mort à Bruxelles le 16 j uillet 
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1697 , àgé de 70 ans e t  3 mois . Le mausolée de ce 
prélat , surmonté de son buste en marbre , dû au 
ciseau de Pierre Verbruggen, d'Anvers, se trouve à 
l'église de Sle-Gertrude , au chmur du Saint
Sacrement. Dans la même église on voit son portrai t 
dans un tableau de Nicolas Slramot , représentant 
la confrérie des àmes, peint en 1682. I l  a égalemen t 
é té gravé sur cuivre . Sa devise était : JEterna rectis. 

29 . A NTOINE DE FOURNEAU, des comtes de Cruyckenbourg, 
profès en 1645 , proviseur, curé à Helvoirt , prieur, 
sacré abbé le 9 février 1 698 , mort à · Bruxelles le 
16 mai 1699, àgé de 72 ans. Le mausolée de ce prélat 
se trouve au chmur de Ste-Gertrude. La statue 
en marbre qui le surmonte a é té exécu tée en 17'17 
par Guillaume Kerricx , d'A.nvers . 

30. ALEXANDRE-CHARLES DE PALLANT , de Luxembourg , 
profès en 1679, pléban à Aerschot en 1685, prieur, 
nommé abbé, Ie 29 septembre 1699. Député des Jttats 
de Brabant , i l  assista , en 1717,  à l'inauguration de 
l'empereu r · Charles VI,  à Francfort, et mourut Ie 24 
octobre 1 720. Le mausolée de eet abbé , surmonté 
de sa statue en marbre, exécutée par G .  Kerricx, se 
trouve au chmur de Ste-Gertru de .  

31 . GUILLAUME-PHILIPPE des marquis DE H ERZELLES, né à 
Nivelles le 22 janvier 1 684 , fils de Jean-Baptiste , 
capi taine des dragons au service d'Espagne , e t  
d'Anne-Marie van Couwenhoven , admis à Ste-Ger
trude en 1700 , prêtre en 1707, ensuite proviseur 
et  prieur, inauguré comme abbé le 25 jan vier 1722, 
député des États de Brabant en 1724, nommé évêque 
d'Anvers en 1742 , mort à Anvers le 2 septembre 
17 44. Sa devise était : Prcesim ut prosim. Le portrait 

XXXIII XXVIII 37 
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de ce prélat se trouve à la sacristie de la cathédrale 
d'Anvers . \ 

32. LOUIS-ERNEST baron DE LEEFDAEL ' né à Rode Ste-Ode, 
dans la  mairie de Bois-le-Duc , après avoir été 
pendant quelques années dans farmée , entra à 
Ste-Gertrude en 1718, profès en 1719, ensuite prieur, 
nommé abbé en 1742, sacré à Malines le 6 octobre 
1743 , député des États de Brabant en 1756 , mort 
le 24 février 1 765 , àgé de 73 ans. 

33. ADHIEN-GUILLAUME baron DE RENESSE .DE BAER ' ne a 
Oosterwyk le 10 mars 1709, profès à Ste-G ertrude 
en 1730, curé à Neêr-Landen en 1739, nommé abbé 
en 1765 , député des États de Brabant en 1766 , 
mort, le  8 mars 1785. Ce prélat, <lont la pierre tombale 
se trouve à l'église de Ste-Gertrude , avait pour 
devise : In ficle fortis . 

34. JOSEPH-FRANÇOIS baron DE WOELMONT, né au chàteau 
de Frocour, près de Huy, d'abord proviseur pen
dant treize ans , ensuite prieur de son monastère , 
nommé abbé le 25 janvier 1788 , sacré à l'église de 
Ste-Gertrude , le H mars suivant , par le cardinal 
de Franckenberg , expulsé de son abbaye le 21 
janvier 1797 , mort au . chateau de Lubbeek Ie '19 
juin 1798. Ce prélat , qui dut assister à la suppres
sion de sa communauté, avait pour devise : Respice 
"finem ! 
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TIJDMATIG REGISTER 

DER 

PERIODISCHE DRUKPERS 
VAN ANTWERPEN , 

door wijlen Lodewijk TORFS. 

XVIl8 EEUW. 

1. - NIEUWE TYDINGH E .  - Bij octrooi der aartshertogen 
Albertus en Isabella , van den jare 1605 , wordt Abraham 
Verhoeven , boekdru.kker te  Antwerpen , op de Lombaar
devest , in de Gulde Handt , gemach tigd .tot het ui tgeven 
dezer courant .  Zij was een  klein i n -8° van acht bladzijden , 

gedrnkt in gothische l e tteren met houtsneden op  h e t  

titelb lad . De tekst van dit oorspronkelijk  octrooi is  verloren ; 
maar het wordt beroepen in  het privilegie van 28 januari 
1620 , waarvan wij de copij elders hebben gegeyen . Van 
dit oudste dagblad bezit de Koninklijke Bibliotheek van 
Brussel eene verzameling van 1622-1631 . Eene andere 
verzameling bevond zich in  1845 irt bezit van den . heer 
Th. De Jonghe.  

I I .  - ' EXTRAORDINARISSE PüSTTYDINGHE D E S  lAERS 1637 ' 
ghedruct den 24 april t' Antwerpen bij de weduwe van 
Isaac 

'
Ver/weven, op de Lombaerdevest in de Gulde Son. -

Commissaires rapporteurs : MM.  ÎH. VAN LERIUS et P. GÉNARO .  
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Het  onderhavige nummer vonden WIJ 111 de verzameling 
van den wel eerwaarden heer Carton . Onzeker of het een 
buitengewoon nummer is van Ordinarisse Posttydinghen , 
dan wel of het blad in handen van eenen anderen drukker 
kwam , namelijk  dengene die hier volgt : 

I JL ExTRAORDINARISSE PosTTYDINGHE:'i , t' Antwerpen 
bij Guillelrnus Verdussen , op 0.-L . - Vrouwen kerkhof , in 
de X geboden , met consent van den Hove. - Van dit 
b lad , ' t  welk tweemaal per week verscheen , hebben wij 
urie exemplaren gezien . 

'1° Een van 1637 , op eene s trook langwerpig in-4°, bevat-· 
tende twee bladzijden of vier kolommen ; 2° een van 1638 , 
het  eerste i n  rorneinsche , al de voorgaande in golhische 
le t ters z ijnde ; 3° een van 161'4 , bij hetwelk wij deze 
b ijzonderheid opmerkten , dat de drie laatste letters van 
het woord extraorclinarisse in  cursief stonden . 

I V .  - ÜRDINARISSEN PoSTILIOEN,  te A ntwerpen bij Nlar
tinus Binnart ,  in de Hooghstrate , regt tegen over de 
Clyne Peeter Potstraet , in cle Bonte Koey , met gratie 
ende privilegie. - Van dit blad , 't welk tweemaal ter 
week verscheen , op een formaat in-4° van twee bladzijden , 
en vier kolommen , zagen wij bij de heeren Carton en 
Smolderen vier nummers van 1 637 , '1638 , 1644 en 1648. 
Deze twee laatsten waren gedrukt in de Carnrner , in clen 
Gulden Aren t , en nog steeds in gothische l etters . Marten 
Binnart is voor de vader der bulletins en der advertentiën 
te achten . Van de eerste zagen wij eene Blycle Tyclinghe 
van S. Oiner (1638) ; van de laatste vonden wij het 
oudste specimen in het nummer van 1648 . 

V .  - LE PosTILLON ORDINAIRE. - Van dit blad zagen 
wij een enkel nu mm er van 18 j ul i  1 644 , en werd insgelijks 
bij Binnart uitgegeven, die aldus ook de vermoedelijke vader 
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van de fransch-belgische , al thans fransch-antwerpsche 
pers is te achten .  

V I .  - A:--;nvERPSCHE DIJ .'ISDAGSCHE PosTTIJDINGHE.  - Op 
klein in-4° van vier bladzij de n ,  verdee ld in twee kolommen, 
gedruk t bij  d en voornoemden Verdussen.  Waarschij nlij k  
het vervolg van n ummer I I J .  I n  het ons getoonde e x e mplaar 

van 1693 bemerkten wij , dat het aankondigen van verkoo
pmgen on de r de aclvertentiën in geb ru ik was gekomen . 

XVIIIe EEUW. 

VII .  - GAZETTE VAN A:'\TWE R.PE "' .  - Klein i n -1° van vier 
Lladzij den en aeh t. k ol om m e n . Het eerste octrooi tot het u i t
geven \'aB dit blad schij nt den 1 2  j an uari '1693 te z ij n ver
k regen bij Hendrik Ae rlsse n s ; doch de ti tel worut er n ie t i n  
opgegeven en rl e  oudste ons  bekende nummers z ijn van 'i 710. 
Aertssens had den 23 mei '1738 nog een laatste octrooi verwor

Yen , hetwelk dèn 30 mei  1 740 gegeven werd aan Jan Frans 

Van Soes t , boekdrukker te Antwerpen ,  in  1 752 opgevolgJ 
door zij nen zoon H e n d rik Jun Van Soest .  Over dit hladj e , 
hetwelk gedurende eene eenw Anlwerpens eenigste to l k  
was - e n  welke tolk , J iern hemel ! - hebben wij o p  andere 
plaatsen genoegzaam u i tgewe i d .  Voegen w ij et' enkel n o g  
bij , dal  het  in 1 786 den wisselkoers begon te geven , e n  dat 
C . - M .  Span oghe ,  o \·er welken sefîens  nader - in 1 79'1 
beproefde het octro0 i der  Ga::::ette van A n t werpen te beko
men ten nadeele van H .  J .  Van Soest , dien hij beti ch tte , 
de aanleider van zekere tegen hem gerichte ver volgi ngt=m 
te zijn gewees t ; m a ar z ij n  relnvest werd v erwor pe n .  De 
laats te n ummers bij H. J. Van Soest gedrnkt gaan tot 3t 
j n l i  '1801 . 

V I I I .  - WrssELKOEns . - Schoon j uist geen nieuwsblad 
mag dit bladj e bier verme l d worden , als beboorcnde lot de 
periodische rnortlH·engsels der drukpers. In 1 773 \'er-
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scheen de ·wisselkoers nog maar eens per week , thans 
eiken beursdag, doch onder den t i te l  van  Co urs des fonds 
p u b  lies . 

IX.  - MrncuRE JOURNALIER DE L'EUROPE. - De bekende 
C . - M .  Spanoghe begon dit blad in november 1788. Het 
was in den zin der Josephisten en verwekte den uitgever 
vele onaangenaamheden , even als het volgende , he twelk 
er de vertaling van was . 

x. - DAG ELYKSClIE M ERCURIUS.  - Te zelfder tijd en 
met dezelfde stukken als hel voorgaande opgericht .  In 1789 
werden eens al de nummers in beslag genomen . Niettemin 
bleef het Vijgenblad verschijnen ; maar geene gasten uit de 
stad hebbende kunnen krijgen , was Spanoghe gedwongen 
geweest. er uit Hol land te doen komen . Doch in december 
deszelfden jaars werd de drukkerij door het grauw inge
stormd , geplunderd en de .Mercurius mocht zijne biezen 
pakken . 

XI .  - ÜNTZEYDE BP.IEVEN . - Nog een peri odisch 
ui tstrooisel van meester Spanoghe . Den 411 mei 1791 waren 
er dertien of veertien nummers van dit weekblad versche
nen en was er tegen hetzelve bij de regeering eene klachte 
gedaan , op grond dat de eer van verscheidene huisgezin
nen er in belästerd was geworden . Het is ons niet gebleken, 
of het  daarop verboden werd ; doch het heeft zich niet heel 
verre kunnen rekken , en de weinige nummers , die men 
er van bezi t ,  zijn uiterst zeldzaam . 

XI I .  - CüURRIER VA� J IET DEPARTE�IENT DER ÎWEE

NETHEN . - Half weekblad, klein in-4° . De bmger Saeyens, 
op de  Oude Beurs,  bestond dit Ll::i.<l met '1 sten vendémiai re 
j aar V (22 september '1 796) uit te geven .  Wij hebben er 
een tachtigtal nummers van gezien , en we len niet of de 
Courrier zijnen weg verder mocht vervolgen ; m aar wij 
houden hem voor den voorloopcl' van den Postryder , die 
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verscheidene j aren later bij denzelfden Saeyens uitreed , 
zooals straks blijken zal. 

XIXe EEUW. 

XIII .  - ANTWEnPSCHE. GAZETTE. - H alf weekblad, in-4° bij 
P . -J .  Janssens ,  Pruynenstraat. De  collectie , welke wij 
er ter stads-bibliotheek van aantroffen , begint  met n° 91 , 
4 augusti 1801 , he twelk de stichting verwijst  naar september 
1800, denkelijk  den 1 sten vendémiaire jaar IX. I n  1804 werd 
deze Gazette een folioblad . In 1810 werd haar de mededee
ling van nieuwstijdingen ontzegd en vervormde zij zich tot 
een advertentieblad.  

XIV. - GA.ZETTE VAN ANTWERPEN. - In het begin van 
juli , eer dat de Gazette van H . -J.  Van Soest had opge
houden , was P . -J .  Franck , op de Lombaardevest , uit 
autorisatie van clen Prefect ,  een half weekblad onder eens
luidenden titel beginnen uit te geven .  Hoe dit samenhing, 
weten wij niet. De collectie der stads-bibl iotheek bevat 
eene groote leemte over 1801 , en slechts de jaren 1802 en 
1803 zij n compleet .  

XV.  - JounNAL D U  CommncE D'A'.'lVERS. - H alf weekblad 
in-4° , in 1802 bij den boekdru kker J .  Allebé gesticht .  Het 
hield zich uitsluitelijk met handelszaken op , en werd in 

1810 bij prefectoraal decreet in nieuwsblad herschapen. 
: XVI. - ANTWERPSCH NIEUWSBLAD . - Half weekblad in 
1803 geslicht bij C . -H .  De Vos, in  de Zirkstraat . Het 
was eerst in-4°, daarna in-folio, met eene groote houtsnede, 
een gezicht van Antwerpen langs de Schelde voorstellende, 
en werd in 1810 af geschaft. 

XVI I .  - FEUILLE n'A ;'-1.\'0NCES DE LA VILLE n 'A�VERS , -
Half weekblad in-4°, en opvolger der Antwerpsche Gazette 
(zie n° XI I I ) .  De vlaamsche couranten-litteratuur was alzoo 
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tot ad vertentiën verlaagd ! De uitgever P .  J .  Janssens , liet 
het in 18 13  aan Lepoitevin De la Croix over , ' d ie het den 
oorspron kelijken titel teruggaf. 

XVIII .  - JouRNAL DU DÉPARTl�C\IENT DES DEux NÈTHES.  -
Deze is het gemetamorphoseerde Jotlrnal du Commerce 
(zie n° XV) , aan hetwelk het monopolie van al het keizerlijk 
en stedelijk  nieuws was gegeven. En dat toenmalig orgaan 
van onze handelstad was een half weekblad in gewoon 4°, 
en ten aanzien van het plaatselijk nieuws nog beneden de 
Gazette der Van Soesten .  

XIX.  - GAZETTE V A N  BRABAJSD .  - Half weekblad in-folio 
werd i n  1814 door Enthcaumer Vander Varent met t oe
stemming van generaal Carnot begonnen , en daarna met 
goedkeuring van de commissarissen der bondgenooten voort
gezet .  Het  tweede Antwerpsch Nieuwsblad s tam t  van deze 
Gazelle af. 

XX. - ANTWERPSCHE GAZETTE. - Deze vlaamsche titel 
werd , dwaas genoeg , in het fransch uitgebreid met 
de woorden : feuille d'annonces légales et judiciaires , auto
risée de nouveau par arrêté cle S. M. le Roi. Was dit 
ongerijmd , nog ongerijmder was het toen men in 1819 , 
onder dien vlaamschen titel eenige nieuwskens in het 
fransch begon te geven. De dwaasheid werd eerst t ien jaar 
later ingezien en de titel in 1829 veranderd in d ien van 
Gazelle d 'Anvers . Dan , wat kon dit baten bij eene slordige 
redactie en de onbeduidendheid der artikels ? De Gazette 
mocht dan ook spoedig op zich zei ve toepassen hare ken
spreuk : Nihil stabile in hoc munclo ,  en schij nt het genade
jaar 1831 niet zijn te boven kunnen komen .  

XXI .  - JouR�AL n'Al'iVERS ET DE L A  PROVINCE . - I n  1814 
Lij Jouan , Groenplaats , verschenen en sindsdien van 
vader tot zoon voortgeze t. Dit Journ al , als dagelijks  (zon
en feestdagen u itgezonderd) verschij nende , was eigenlijk 
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het eerste dagblad van Antwerpen , en voor de omwen
teling het voornaamste dezer stad. Het  had toen tot 
opsteller wij len de heer Peseux , een Franschman , doch 
die zich geheel mat Antwerpens belangen had vereenzel vigd .  
Het  Journal cl'Anvers mag uit zij n  verleden schoone blad
zijden aanhalen : den 26 j uli 1817  werd den uitgever door 
het speciaal gerechtshof van Brussel eene veroordeeling 
medegegeven , omdat zijn blad de afschaffing van den 
Schelde tol  had besproken ' . Het  maakte zich ook verdien
stelijk tijdens ·den Spellingsoorlog, als wanneer het de zij de 
hield van het Taalcongres en de Desrochisten dapper 
bestreed.  

XXII.  - MERCURE n'ANVERS , Journal de commerce , de 
potitique et  cle littér.at iwe. - Klein in-folio . Er bestaat een 
koninklijk besluit van 7 januari 181 5 ,  machtigende de 
heeren Langstraet en Mostier den Merkuur van An twerpen 
uit te geven .  Dit zou dan aanvankelijk een nederduitsch 
blad geweest zij n ; maar de Nlercure , die van 1816 tot 1824 , 
bij Roosen in  de Huidevettersstraat verscheen , was een 
fransch orgaan , hetwelk men in  1817 insgelijks een proces 
aanjoeg , om te hebben durven laken de wijze waarop 
een deurwaarder den uitgever van het Journal cl'Anvers 

had willen voor den rechter brengen.  Dit laatste heeft in  
1824 of1825 de abonnementen van den Mercure aangenomen.  

1 H e t  had toen sedert lang tot hoofdredacteur Pieter Karel Pesetix , een 
Franschman van Besançon (t 1 8 i8) ; maar de rechter Collins (t 186'1) hield 

de pen bij de Vlaamsche kwest ie .  Het Jottl'nal  d'Anvers verscheen achtereenrnl

gens bij J ouan , vader en zoon , Groen plaats. C• '1862 werd het overgenomen en 

heringericht. M. Jan Van Rotterdam werd hestut.rrder. - De Scheldetol was bij 
koninklijk besluit van 29 april 1 8 1 7  opgeheven, en zoo haalden zij gelijk die de 

af;chaffing eischlen. Om het event ;
. 
maar de j usticie wilde haren gang hebben 

en zekere heer Stochove , die insgelijks over de scheldekwestie had geschreven, 

kreeg gelijke belooning.  (Zie D E  GERLACHE, Hist. dtt i·ouawne des Pays-Bas, 
T. ll.  p. 8). 
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XXT I I . - JouRi\'AL coNsTITUTIONNEL, col\BfERCIAL ET LITTÉ
RAIRE DE LA PROVINCE n'ANVERS . - Klein in-folio . - Wij 
hebben dit blad nooit te zien gekregen. De  heer \Varzée 
die het op zijnen catalogus heeft gebracht, zegt dat het in 
18'1 6 gesticht werd door eenen Franschman , met name 
Thivars , en vervolgens overging in handen van zekeren 
Def!.ié, die ook als opsteller bij het Joiirnal d' Anvers ge
s taan heeft . 

XXIV .  - PosTRYDER VAN ANTWERPEN. - Halfweekblad, 
in-folio , in 1818, bij J. Saeyens , Oude Beurs , versche
nen. Ook dat blad haalde zich onder de nederlandsche re
geering vervolgingen op den hals , en zag zijnen opsteller 
SCHUYTEN , die echter niets meer dan een drukkersgezel 
was, in den bak steken. De Postryder mocht zij ne baan tot 
in de  lente van 1852 afrennen . Den 3en april van dat j aar 
hield hij tot zijne eerzame inschrijvers zijne eigen lijkora
tie ,  en  werd in  de Coppenholstra(;lt begraven. 

XXV.- ANTWERPSCH NrnuwsBLAD. - Halfweekblad, klein 
in-folio, eerst bij Janssens en Van Merlen , Huidevetters
s traat, en daarna door den laats te alleen voortgeze t .  Uit de 
geheele collectie,  welke wij gezien hebben , blijkt ,  dat dit 
blad van den 1 en september 1821 tot 16 maart 1824 den 
t itel heeft gevoerd van Correspondentie van de  Schelde 
of Antwm'Psche Courant. Het was toen niet veel meer 
dan een advertentieblad en de nieuwstijdingen waren zijne 
nevenzaak tot dat àan zekeren A. De Wolf de redactie 
werd opgedragen , die het onder de laatste betrekking 
eenigzins verbeterde. In de eerste jaren na de omwente
ling  genoot het tamelijk veel bijval en kreeg in 1840 oorlof 
om zich Provinciaal Antwerpsch Nieuwsblad te noemen ; 
maar de afschafüng van het zegelrecht in 1848, bracht het 
geen voordeel aan . Die afschaffing had namelijk de deur 
voor eene geduchte concurrentie opengesteld en den ui t-
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gever gedwongen, het blad dagelijks te  doen verschijnen ; 
maar de redactie , bij voortduring aan de krachten van 
één enkel mensch overgelaten , schoot bij zulke zware taak 
te kort. Het  gevolg daarvan was, dat de abonnenten 'dage
lijks verliepen en  dat de overblij vende in mei 1853 bij een 
nieuw ges ticht blad werden overgenomen. 

XXV I .  - JoURNAL DU COMMERCE DES PAYS-BAs .-Dagblad 
in-folio. Het  bureel bevond zich in 1821 in de Paarden
posterij Lange Clarastraat , en he t  was toen eene zuivere 
handelscourant ,  die eerst na de belgische omwenteling 
eene politieke kleur kreeg. Daags na het bombardement 
van 1 830 sprak het eenen banvloek tegen de Nassaus uit, 
hetgene niet verhinderde , dat het zich in 1831 onder de 
Oranj e-banier schaarde ; maar om niet inconsequent te 
schij nen , wijzigde he t  z ijnen titel in dien van Journa.l clu 
commerce d'An vers. Zulks mocht het echter maar kwalijk 
bekomen.  Lebrocquy, die er in 1832 opsteller van was , 
heeft ons in den tijd zijne  tribulatiën verteld , in zijne 
Souvenirs cl'un ex-journa liste,  (Brussel , 18  . .  , in-8°).  In 
1835 \vas het in handen van E. Delrue, toen de drukkerij 
b ij eene volksberoerte ingestormd en verwoest werd. Na 
het  s!Ui ten van den vrede met  Holland, draaide het  Jour
na.l clu commerce beurtelings met verscheidene winden , 
s treelde n u  deze dan gene partij en eindelijk, ten einde 
raad, verkocht het zich in 1847 aan den duivel. (Précur
seitr , 1847 , n° 92) .  Doch te vergeefs .  In  1853 zonk deze 
oude dienaar van het hollandsch Gulden Kalf ten grave.  

XX VII .  - LA ÎROl\IPETTE.  - In-8° bij ·Saeyens , Oude 
Beurs : De officiele bazuin der cargalijsten , welke zich ''an 
'1821 tot 1858 heeft doen hooren . 

XXV I I I . - Pmx-counANT G ÉNÉRAL DE LA PLACE n'ANvERs. 
- \Veekblad in-4°. Te beginnen van 1822 bij de gezworene 
makelaars ter beurze van Antwerpen uitgegeven . Tot in 
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1851 behoorJe bij elk nummer dezer Prijs-co urant een 
overzicht der wekelijksche zaken,  hetwelk in 1851 , na eenige 
scherpe aanmerkingen van een brusselsch blad , eensklaps 
is weggebleven . 

XXIX. - GAZETTE n'A N VERS . - Verscheen voor de eerste 
maal onder dien titel den ·3oen april 1829. (V .  no XX 2° ) .  

XXX.- DE ANTWERPENAER. - Half weekblad in-folio , met  
de leus : Nlaetschappelyk wel::;yn.  Bij Slae ts , op de Meire
Lrug .  Eenige politieke leiders ,  die den Pos try der 0n het 
Nieuwsblad te lauw vonden , stichteden dit blad , 't welk 
zij echter weldra aan zijne eigen krachten en die van den 
drukker overlieten , en , na eenige jaren sukkelens , wenl 
het in  1 8 46 bij het Hiindelsblad vers mollen . 

. XXX I . - LE PILOTE. -Dagblad i n-4° ,  gesticht door zekeren 
H .  de Ho!fmans en anderen . Deze Loods , in october 1829 
uitgezeild op een schip niet behoorlijk met abonnementen 
en advertentiën geballast , kon niet lang zee bouwen , en 
was in  maart 1 830 reeds vergaan . 

XXXII . - L'A:"vERSOIS .  - Half weekblad in-folio, in  1830 
op denzelfden leest geschooid als de Antwerpenaar , dus  
zoo onbeduidend mogelijk. De An vcrsois was i n  één j aar 
u itgeleefd , zijnde het jongste nummer ' t  welk wij te zien 
k regen , van juli 1831 . 

XXXII I .  - PETITES AFFICHES n'ANVERS . - Week- en 
advertentieblad, in-4°, in 1831 bij R ysheuvels in de Princes
straat (de gewezen Paddengracht) ondernomen , en in 
september 1833 door de concurrentie van een ander 
verdrongen.  

XXXIV .  - L'EscAUT.  - Dagblad in-folio, bij Janssens , op 
· de G roote Markt. Een hoog beambte van dien tij d  ondernam 

in 1 831 deze courant op eigen kosten.  Naar men zeide was 
hij een schatrijk man , doch zijne Schelde was j uist geen 
goudstroom noch zil vervloed ; wel liep er gelds genoeg 
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door , maar het vloèido al n aar de zee , zooJanig dat de  

Schelde of  l iever de fondatiebs , reeds \ 'ÓÓr het  einde v a n  

1831 was droog geloopc n .  

XXXV.-LE P HARE. - Dagblad klein i n-folio , bij Janssen s  

voornoem d .  O m  d e  sinjoren o m t re n t  hunne rech ten  toe te 

l ichten,  werd deze Vuurbaak nog \'ÓÓr het  einJe van 1831 
op de p lek der uitgedroogd e Schelde gebouwd . Zekeren 

ad vokaaL was het aansteken en o nderhouden van het baak

licht aanbevolen , en hij ging daarmede zoo treffelijk te werk , 

dat m e n  nooit  ten.lege kon zien wat roezemoes b ij dagelijks 

tot lampolie gebruikte . Dit d uu rd e  tot in 1837 , toen d e  

Phare door d e n  Précu rseur to taliter verduisterd werd. 
XXXVI .  - AFFICHES GÉ�ÉflALES de la tVille et de la pro

vince d'Anuers. - \Veek- en a dverten tieblad in-4°, in 1831 
gesticht door Hendrik Ratinckx , boek- en steendrukker o p  

de  Groote Mark t ,  die noch kosten , n och moeite spaarde , 
o m  het te doen welslagen . Aanvan kelij k  besloeg het slechts 
vier bladzij den , thans reikt h e t  vaak tot twaalf en zestien . 

Den 7 januari '1836 v ierde de uitgever het eerste jubelfeest 

van de stichting der Affiches . 

XXXVII .  - D t: FAKKEL . - Weekblad klein i n-fol io .  Dit 

nieuwe l ich t werd in  1836 door eenen onzer met goede mee

ning aangestoken ,  maar lJij man gel van abon nements-olie 

en adverten t ievet was het in acht dagen uitgebrand.  

XXXVIII .  - LE PnÉCURSE:UR , journal poliliqtte , com
mercial , marilime et littéraire .  - In-folio,  in  1 836 geslicht 

door den heer A .  Morel, directeur  van de  verzekerings-maat

schappij ,  die z ij n e  u itgebreide correspondentie ter beschik

king der redactie stelde . Dit gaf het  n ie uwe dagblad een 

onmt� lelijk  rnordeel boven de o ude , en daar h et , behal ve 

buitengewone bulletins , bij  elke tij din g van belang, ook 

werkelijk tabletten met romans- \'erbalen gaf , telde het  
i n  korlen t i jd eene macht van abonne.n ten .  De Précurseur 
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werd aanvankelijk  gedrukt bij de gebroeders De Wever , 
Jie er later den e igendom van verkregen . Daarna 
aan de compagnie Outendirck afgestaan , werd hij i n  
actiën gelegd. Doch deze onderneming viel weder gansch 
in duigen , en de Précurse ur werd overgenomen door eenc 
andere compagnie , welke de Union commerciale gestich t 
had. Ondertusschenbewaarheidt de Précurse u r  immel' zij nen 
titel , en s treeft al de andere antwerpsche dagbladen yoor
u i t ; elk num mer bevat zooYeel stoffe als dertig of veertig 
der Posttijclingen van Verhoeven .  

XXXIX. - - LE NovATEUR , Écho des A rts . - Weekblad 
klein in-folio, in 1838 geboren en drie maanden later aan 
den korten adem gestorven . 

XL. - LE PHILOTECHNIQUE.  - Weekblad , in groot 4°, bij 
Jacobs-Janssens , in '1839 verschenen . Alhoewel op schoon 
velij n  papier ged ruk t , werd deze Kunstminnaar bij het 
kunstlievend publiek zoo koel ontvangen , dat hij in  den 
aanvang van 1840 van moedeloosheid bezweek. 

XLI . - AFFICHE<; ET ANNO�CES POUR LA BELGIQUE ET LA 
HoLLA�DE. - Een wekelijksche plakbrief en Advertentie
blad in  1839 door C. Six, Lange Koepoortstraat, begonnen , 
en  die in  1841 het  opschrift van zijn uithangbord veran
derde in dat van A ntwerpsch Advertentieblad. Het  beprnef
de meermalen zich op het  terrein der n iemrnmnren te 
wagen , doch met luttel gevolg , en moet weinig later 
te niet zij n gegaan . 

XLI I .  - LE CONTROLEUR. - Weekblad in-folio . Een opper
officier der burgerwacht, die m eende door de ministeriëelen 
miskend te wezen , werd voor den stichter en opsteller van 
dit nieuwe blad gehouden, he twelk dadelijk tegen het  mi
nisterie Rogier eenen feilen oorlog begon . Doch was de 
trant hevig , het was echter maar een stroovuur , en den 
8 november werd .er een doodkaartje rond gedragen , op 
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hetwelk het volgende te lezen stond : Les tamboiws-ma
jors, ta11ibours-maifres et petits tarnbours font part de la 
mort du triste sire Jocrisse-Innocent , Loyola-Bazile-Esco
bar-Matamore Controleur , pelit-fils cle Nfonseigneur de la 
Plafonnaie .  Le pauure enfant a été accidcntellement étouffé 
clans Ze bonnet cle colon cle monsieur son illustre père, le 
4 novembre 1 840 , à l'dge de cin q mais .  - Het feit was 
nauwkeurig : de Controleur was rnn het drukperstooneel 
verdwenen. 

XLII I .  - L'HEBDOMADAIRE. - Weekblad in-folio , welks 
eerste nummer den 4 juli 1840 bij van Ishoven,  .Markgra
venstraat, hel licht zag, met deze laatdunkende zinspreuk : 
Nous rendons gráces au Ciel cle ce que nous valons rnieux 
q ue nos deuanciers ; zoo veel als : Al mijne voorgangers 
waren botterik.ken en weetniet.en . Het was eene liberale 
kruik , die zoolang te water ging , tot dat zij tegen den 
klerikalen pot te barsten stiet, vuur en v l am over de papen 
en papisten u i tbrakende . Deze uitbarsting had plaats den 
27 december 1840 , toen het laatste nummer van de pers 
kwam . 

XLIV. - REVUE n'A?-<VERS . - Weekblad in-4°, in 1842, bij 
J. E. Buschmann , Ossenmarkt , u i tgekomen . - Dit week
blad zou elken zondag een overzicht van de politieke 
tijdsgebeurtenissen leveren . Hiertoe werd geduld en 
nadenken , benevens eigenaardigheid in  uitdrukking ver
eischt. Maar de eerste nummers beloofden meer dan men 
�even kon , en men bemerkte weldra , dat het Antwerpsche 
overzicht vaak niets anders was dan eene min of meer 
gelukkige omwerking der Brusselsche overzichten .  Van 
toen af begon de Revue te slabakken en den 31 december 
1843 gaf zij haar laatste nummer u i t . 

XLV. - GAzETTE .VAN ANTWERPEN . - Half weekblad in
folio , met Baafmis 1843 bij Jacobs-Janssens op de G roote 
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Markt verschenen . - Het n ieuwe Hans ken mocht echter 
tot in Je lente van 1844 voortsukkelen , eer het de laatste 
cabriool maakte. 

XLVI .  - H ET H A�DELSBLAD DER STAD EN PROVI�CIE 
ANTWERPEN.  - H alf weekblad , den 1 januari 1 8 45 bij 
Van Dieren & C0, op de Meir begonnen en het eerste 
degelij k e  Vlaamsche blad , 't welk ooit te Antwerpen 
was verschenen .  Niet alleen Yond hel medewerking , 
maar ook bij val en opgang. In  '1846 nam het de abon
nenten Jes An twerpenaars , in 1852 degenen des Post
rijders over , en bracht het  Nieuwsblad j aarlijks zooveel 
afbreuk toe , dat dit laatste zich niet kon redden , dan 
door zich in 1 853 in de armen der Schelde te werpen .  
He t  Han delsblad is  sedert 1848 eene dagelijksche courant,  
heeft eene behoorlijk samengestelde redactie, spaart geene 
opofferingen om zich op de hoogte des tijds en den rang 
in de drukpers te behouden , ten gevolge waarvan het 
alom verspreid is en veel  gelezen wordt . 

XLVII .  - LE CouRRIER n' ANVERS, Journal commercial, 
polilique littéraire et artistiq ue.  - In-folio, in juni 1845 door 
de compagnie Van D ieren op de Steenhouwersvest opge
richt me t  de schoone kenspreuk Apaiser et imir, doelende 
op den hevigen twist, die tusschen de s taats- en de kerk
partij ontstaan was . De Courrier had zich de taak opge
legd , de beide partij en  te verzoenen , en toen hij in 1848 
na het  uitbarsten der februari-revolutie, schielijk afscheid 
nam , beweerde hij zijne taak vervuld te hebben ; zoo 
poch te ook de vlieg op den wagen. De waarheid was ; dat 
die revolu tie onze partij twisten slechts voor een oogenblik 
had bedaard. 

XL VII I .  - LE CARILLON . - Weekblad in-4° der pol i tieke 
hekelarij gewijd .  H e t  zou vooral d� behoudende partij 
klepelen ; maar het  gerammel van dezen liberalen beiaard 
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werd in de stad weinig gehoord , en na eenige weken ge
rinkinkeld te hebben , hield dit geraas eensklaps op. 

XLIX. - LA P RESSE BELGE. - Een weekblad in 1847 
geschapen , doch hetwelk niets eigenaardigs opleverde , 
waardoor het zich �evens de groote dagbladen onontbeer
lijk kon maken. Korts na de februari-revolutie was het 
dan ook spoedig af gedrukt. 

L. - DE ROSKAM , weekblad van den ouden eed, door 
drie diepzinnige staatkundigen opgesteld. - In 4°. Een 
hekellJ!ad tegen de liberale partij gericht ; vooral de 
stadhuisheeren werden er van doorgehaald , doch men 
was buiten gelegenheid om te oordeelen over het effect 
der roskammers, dewijl het blad ten gevolge der februari
revolutie welke al onze partij twisten uitdoofde , zijnen titel 
en schrijftran t  in 1848 veranderd had. 

Ll. - DE SCHROBBER, weekblad door geene zeeldraaiers 
opgesteld, in 4° . - De titel duidt genoegzaam aan, dat wij 
hier den tegenhanger des Roskams voor hebben . Het 
schrobben en roskammen geschiedde overigens met onge
lijke talenten ; doch wij hebben hier geenen p rijs in het 
hekelen toe te kennen , en bepalen ons enkel te bestati
gen , dat de Schrobber in maart 1848 , om dezelfde reden 
als de Roskam verdween .  

Lil . - DE WEG-WYZER. - Een weekblad in-8°, in 1846 
bij zekeren Neuckens , Klapdorp , verschenen. Het was 
een voor de geestelijkheid hoogst smadelijk hekelblad , 
maar het werd dan ook door h aar weggewezen . De Weg
Wyzer stierf nog hetzelfde jaar, na slechts luttel nummers 
te hebben voortgebracht. 

LIII. - HI<:T VADERLAND . - Weekblad, in-4° . Eigenlijk de 
gemetamorpboseerde Roskam ; zoo geestig en levendig 
deze laatste was geweest , zoo serieus en ingetogen was 
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zij n o p rnl ger , die '1848 , het  j aa r  zij ner geboorte , n i e t  kon 
u i tk r ij g e n .  

LI V . - DE VüLKSVIUEl\D. - Weekblad in-4° en u i t  de mo

crat.iscl 1 e n  gort gebakken . Dit product moet  in 1 8 48 zeer 
ong0w l ld gewt:es l zij n ; want  n a  een nummer te hebben 

ge teeld , w0rJ ouze Volksvriend i n  cene jeneverstokerij 
v e rs mach t .  

LV . - LA \· 1 G I E DE L'EscAUT. - DagblaJ , in-fuliu.  Een i n  

1 850 o p  h e t  zand gebouwde \\'achtlore n ,  d i e  i n  maart 1 85-1 
i nstort te  en < le  waker:; onder  zij u e  puinen bedolf. 

L V I .  - GAzt:Trn n 'AN VEHS. - Enkel een zondagblad 

i n-4° ,  he lwdk dc· n  8 a.ugus l i  1 8G� zou zij n  u itgekomen en 
z ij ne aJ.ver leul ien  over den banschen aardbodem zou helJ- · 

.]Jen vers p reid ; m aar het  was een miskraamsél der inbeel
uing en het ee rste l l U m mer is altoos zoek gebleve n .  

L V  1 I .  - L A  S1rnAIN E .  - Een zon dagblad hetwelk iedere 

wt:uk een  goedkoop o verzich t der  tij dsgebeurtenissen zou 
genrn , en alzoo ee ne speculatie om des p u u l i eks nieuws
gier ighe id  m e t  z ij ne zui n i gheiJ. overeen Le brenge n  ; doch 
Jezc vuu� ing , om weet- en leeslust Lwee ee inven achter
u i t  te ze t ten , misluk te , e n  de Senwine kon zoo veel  n u m

m er:; niet voortbrengen a l s  eene week dagen h eeft . · 
L V I I I .  - DE V LAAi\ISCllE STEM . - D agblad, klein i n-folio, 

in 1 83'1 Le Drussel o p gerich t  en in  1 833 n aat· A1 1 lwerpen 

o v e rgep lant : \Y aar hel de n  2G a pr il bij Sd10tmans , 
l\in lsaards traal versd1ee n .  Eigenlij k  ecne verkorte en 

goeuk oope ui tgave van hel volgende blad. O v e rigens eene 
vox cla mans in rleserlo , tot i n  1852 alswa.nneer zij  u i ts tierf. 

LJX . - DE ScHELDF: .  - Dagblad i n-fol io , i n  mei 1 853 bij 

gemelden Schotmans IJegonucn , om , gelij k  de kraaien 
het h aas t u i tb rachten , tegen het Handelsblad op te wege n .  

Om deze Schelde t e  doen schuime n ,  \Yerden e r  verscheiden 
k u n s t m i ddeltjes aangewen d ,  doch dezen konden de vroeg 
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ingeslagen ebbe niet be letten z ich door te zetten , zoo dat de 
opstelle rs-s tidllers , vreezende aan den grond te raken , 
naar een goed heenkomen uitzagen .  In '1858 zaten er 
andere niannen aan ' t  roer d e r  redactie , a ls  het blad 

overging in handen der compagnie Outenclirck die het 
als een Vlaamsch aanhangsel van den Précurseur zou 
Óitgewon1 1en heblrn n . Maar deze compagnie geliquideerd 
hebbende , werd de bodem der Schelde zichtbaar en b leek  
het ,  d;i t  i n  d e n  verm aarden P ac tol u s ,  in plaats \'an goud

stof , nauwelijks  eenige mosselschelpen zond.en te grab
belen vvezen . Thans was er aan het  ebben geen houden 
meer en l iet men den stroom ook maar loopen . 

LX. - L' A VENrn , Jou rnal cominercial, inclustriel, ma
rilime , politiq ue  et  littéraire . - Ee1 1e geheele encyclop é
die op een blad papier , bij J .  Jorssen , op de Steenhou
wersves t .  Dit blad werd in  '1838 cene verkorte uitgave va 1 1  
den Précurseur ,  doch werd er la ter weèr afgescheiden , 
na zich uit den vernngeluklen boende! rnn dit in aclÏË"n 
gelegen blad , gered te hebben . 

LXI . - DE ErJ ERBOER , dagblad voor Jan en alleinan.  -
ln--1° , b ij Jacolis-Janssens , vVijngaardstraat. Het moest 
t weemaal  per week verschij nen , vier bladzijden beslaan , 
zich met geene poli tiek .bemoeien , maar de schoone 
kunsten bestudeeren e n  vooral het  nieuws van meest alfr 
dramatische werken en scho u w b urgen van Em·opa medo

deelen . Hoe lang er in  '1835 met deze nieuwe waar geleurd 
werd , weten wij niet , doch nummers Luiten dit jaar , 
mochten wij niet te zien krij gen .  

LXII .  - DE GnoNDWET , dagblad voor algerneen e 

belangen.  - In-folio, sedert '1837 al l e  dagen verschij nend e, 
uitgenomen des Zondags . Dit blad , van liberalen stempel , 

werd eerst  ged ru k t  bij F .  J .  De  Cort , op het Zand, daarna 
bij J .  Van Rijswij ck , Zwartznsterss traat . In 1863 ga f zij 
den laatsten sni k in de armen van den KooPHA'.'ID�L . 
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LXIII . - GAZETTE VAN ANTWERPEN . - Dagblad in-folio ,  
in 1837 bij Schotmans , in de  Mutsaardstraat , onder dien 
versleten titel aangevangen . Het schijnt  overigens niet 
veel meer dan de heromgedommelde hu tspot der Schelde 
te zij n geweest , en aldus te zijn aangebrand. 

LXX. - DE EIJERBOER verrees den 11 en juli 1858 bij 
Frans Adams, Lange Nieuwstraat, n° 143, en zou alle zon
dagen verschijnen. Twee spreuken , de eene aan Erasmus, 
de andere aan Pascal ontleend , gaven onbewimpeld te 
kennen , waar het varken vast was ; maar ook toen het 
bleek, dat het den Boer vooral te doen was vuile eieren 
tegen de geestelij kheid te venten .  was zijne nering haast uit 
en had hij zich vóór het einde des j aars met zijnen quarto
korf van 4 bladzijden weggepak t .  

LXXI .  - L' UNION COMMERCIALE.  - Een blad in-folio , 
' t  welk den 1 en april 1858 met  de bekende vischkens in de 
wereld kwam , en zoo het luidde zij n aanzijn te danken 
had aan de behoefte van een tweede liberaal orgaan , 
' t  welk het monopolie dier denkwijze bij den Précurseur zou 
kortwieken : de heer De Deken was de nominale uitgever , 
de rechte was eene compagnie van geldschieters . De 
Union ging stil vooruit, tot dat zij door den val der compagnie 
Outend irck in de gelegenheid kwam den Précurseiir met 
zijne kalanten over te nemen ; maar in plaats van dezen 
bij zi ch in te lijven, lij fde zij zi ch zelf bij den confrater in,  
en verdween alzoo van het periodisch tooneel. 

LXXI I .  - L' ÉcoLE BELGE , revue hebclomadaire des 
beaux-arts , publiée avec la collaboration des principaux 
artistes cle la Belgique et  de l' étranger. - In-4° van 4 blad
zijden , ' t welk verscheen den 4 juli 1 858 , werd gedrukt 
bij Schotmans , Mutsaardstraat. Bestuurder-opstel ler : Em. 
Van l\1al der. 

LXXII I . - LA LuMIÈRE , partie po lil'ique de l'École 
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belge. - In-4° ter drukkerij der zelfde  École, n° 3, Thomas
straat te Berchem.  Directeur-rédacteur : Em.  Van !\1alder. 
Dat lichtje kostte slechts zes franks 's j aars en  voor dezen 
geringen prij s werd het mogelijk  zoo niet in de wereld , 
dan toch in de School klaar te zien, dat men twee italiaan- · 
sche democratische orgaantjes voor had . 

LXXIV. - ÎHIJL UILENSPIEGEL.  -"Weekblad, klein in-4°, 
bij L. Schotman::;, Noordstraat. In zij n 1e nummer, dat den 
12en september ·1858 u i tkwam , beloofde deze oude guit , 
alle weken regelmatig te verschijnen , een stadskronijkje , 
een tooneeloverzicht en eenen zak mengel ingen te leve
ren . Deze belofte werd gehouden gelij k  weleer degene van 
te gaan vliegen , en het eerste half j aar was nog· n iet u i t , 
als Thijl was werkelijk uitgevlogen zonder naar zijne abon
nenten om te zien . 

LXIV. - DE BURGER , bijgenaamd de GRIEK , weekblad 
voor verdediging van godsdienst, taal en b urgerregt .  - Groot  
in-4° , bij J .  B .  Van Aarsen , Beurzestraat .  - De Burger 
was eigenlijk  een kiesblad Ler gelegenheid der kiezinge1 1  
van 1857 ten tooneele ver�chenen , en met dezen afgegaan . 

LXV. - DE VOORUITGANG . - Weekblad op klein i n-4° 
hij J. Van Bauwel u itgegeven.  In  de bedoelingen zij ner 
peters was dit blaadje insgelijks een kies-orgaantje en de 
tegenhanger van het vorige bij de kiezingen van 1857 . 
Geen wonder,  dat deze vooruitgang n iets deed dan achter
uitgaan , tot dat hij met  z ij nen  con frater den Burger i n  
den pu t  v ie l .  

LXVI.  - LANTEERN-MAGIEK. - Nog al  een kiesblad op 
klein in-4° ,  bij J .  Jorssen , Steenhouwersvest ; doch dit was 
de strooien man en de rechte raddraaier werd door iedereen 
in de Ammansstraat met den vinger gewazen . Er ver
schenen vooreerst bij de  k iezingen van december 1857 
acht nummers , en daarna, bij andere kiezingen wederom 
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ee n i gc n ummers : De Lantee l"li-�Vlagiek ! J ij d ui zen den 

k oste l oos ve rsp re id en i n  pl at an lwe rpsch geschreven , 
deed dct· be\ 1 0 u denJe partij o n tzcltend ycel k waad, zoo a ls  
g en o eg b l e e k  u i t  het  h erhaalJ zegevieren Yan a l  d e  cau Jid aLen 

van h e t  Man neken . De l i be ra len b e m e rk t e n  n ie t dat z ij 

door h u n n e  o u verd raa gzaamheid verkeerd h a n Jel de11 e u  
d a t  men he t hun la lcr  zou doen boele n .  

D e  Lcin leern-11-Iagiek ( v:.rn Ou tendirck) verscheen nog eens 
i n  novembe r 18fö ler ge l egenh eid Jer scrvi tu len . 

LXV I I .  - JA� I\ LHS. - In sgel ij ks e e n  kiesbl::tJ , in  

groo t 8° van 8 blz . b ij .J . Bosm ans , weder een strooi en man . 

De beide partij en schaam den zich d e  aan wen di n g van het 
heke lwapen . He t on d erh av i ge blad was een j am m e rlij ke 
tegenhange r  van he t vorige . H e t  was vol gens inzi t: n  een 

grove miss lag zulk onzedelij k persoon aadj e als Jan l\Ïaas tol  
zede preker t e  hebben gekozen .  I J et man gel d e ho\' e n d ie11 

b ij de redactie aan gees t ighei d , vin din g  ell  rudeneerkracl i l . 

M e n  moel  h e t  Z€lo bij de behou dende partij hebben in ge
zien ; wan t n a  het  zooveelste nummer van 1 857 l iet  m en 

Jan maes bij Pecrlala begrave n .  
LXV I I I .  - L E  LLOYD Al\VEnsors , jour1 1a l  marilime , 

érnanan t  des cow·tiers de n avires . - I n-4° bij Kennis  en 
Gel'l'i ls , Keizerstraat.  Een zuiver  l tanJelshlad , ' t  welk i n  
1858 i n  vervan gin g der oude Trompette u i tkwam , o m  den 

hand e l  met de zeetijd ingen , ha\'enbewegi ng e n z .  bekend te 
houde n .  

LXI X. - L E  FRO .'\ DEUR ,  journal d n  théli t 1 ·c, d e  la lit té
ralure e t  des beaitx-arts. - Week blad i n-4° Yan 8 Llz. bij 
l\1 ax .  Komi eke r , Hnide\'Cltersstraat .  H et te n u m m e r  ve1·
scheen den 1n s e p tember . Volgen s B o i ste is een Fron det1 1 ·  
e igenlij k  een sl in ge raar , overdra gtel i jk een bek n i bbelaa r ,  
een cri ti cus ; en onze antwe rpsche Frnn dcH ? '  werd zcM 
zoodani g  ges l i n gerd en bek ni bbeld,  dat hij het  haast moede 
werd . 
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LXX V .  - JoURi'\AT.  DES ll[AUX-ARTS ET DE LA LJTTÉ R A 

TlJRE. - Half maandblad van 8 b i .  b i j  Van Mol- Van Loy , 
Korte N i euws traa t , u i t gegeven , i n -4'' , daarna bij Tes s a ro ,  

· Schoenmark t , m aa r  geuruk t t e  St- N i colaas bij J .  Edom . 
Het zou zich m e t  alles bezig hebben gehouden wa t schoont : 

kunsten en l e t teren aan gaa t , en z ij n  eerste nummer i s  

v a n  15 januari  1 8G'. ! .  
LXXVI.  - LA LIBEnT�: , feuille politiq ue  et lit témire 

paraissan t les dimcrnches . - Jn-4° e n  v i e r  bi . !J ij T h .  H a m i l ton , 

Sudermanstraat.  U i t  l t l ' l  ee rs te n u m m e r  dat den 22 m e i  
1859 ve rscheen , rnrncemt men de red e n  Yan het aanwezen 

van h e l  n i e uwe w eekb l ad . Op het e i n d P. rn n  186'1 ging de 
Vrij h e i d  om een nij l uch lj e .  

LXX V II .  - ALLlrnANSVHIE:'iD , lellcl'lm n d i[J w eekulcu l .  -

In- 1° nn 8 L l .  b ij Tb . Hamilton , Suderrnan s t raa l .  Het 

eerste n u m m er i s  van j u l i  1 860 b t•go n n en ; 4° fo r rn aa l , 

prij s i  i n h o u d  a l les  her i n n e rd e aan he t  Lcl t!'rblad. E ,·cn a l s  

dat , kostte h e t  nnmmer  '10 cen ti e m e n  en was toegewijd 
aan romans , verhalen , reisbesch rij \' i n ge n , \'Ol ks l i e Jj e s , 

an n e crlo ten ,  k u ns t e n  let terni e u ws . 
LXXV I I I .  - H ETNAERT DE Vos , een ::.ull (lagulwl uoo 1 ·  

verstandige lieden, aaneengeknoop t  dool '  zeven filosofen. -

I n - i0 ,  v i er h l .  b ij d e  wed . Lamot Jaco l i s ,  Hopland,  :�7 . 
Wij achten d i t  rnor h e t  beste h e k e l b lad ' t  welk wij o o i t  l è  
Antwerpen zag-en verschijnen .  Bei11 aert d i e  i n  j u l i 1 800 
u i t  zij n kasteel van Mal p e r t u u s  te voo rschijn kwa m , kroop 

e r  wed er . terug i n  k o r ts n a  den dood van K ribbelaar zij n e i 1  
secre t a ris ( Lo d .  Vleescho l l \Yer) , die i n  1 8ö6 ,·o o n i l ' I .  

LXXI X .  - DE VüLI< SVRI E;\D.  - Week b l n d  i n  1 860 bij d · �  
weduwe Scho tmans ,  Noordstraat verschenen , kor ts n ad a t  

d e  Schelde was . d ro oggeloopen ; doch d i t  weekblad had 
geenen opgan g .  

LXXX . - LA R EVUE D'A�vERs, politiqHe, conrm aa, 
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littérature , beaux-arts . - Weekblad bij A .  Manceaux , 
Kaasrui, in-4° van 8 bl .  Het nummer-specimen, dat den 2t 
februari 1861 het licht zag, bericht dat de op nieuw ver
schenen Revue in alles dezelfde beginsels zou volgen als 
de vorige . Zij was het officieuse 01:gaan van den gemeen
teraad , maar kon haar tweede jaar niet uitdoen en den 
22 december 1862 verscheen haar laatste nummer. 

LXXXI.  - L'ÉcHo DE LA CITÉ, journal des spectacles .  -
Mentionné dans ! 'Exposé de 1862 , p .  165. Daar men 
er n adien niets meer van hoort , bleef deze echo waar
schijnlijk zonder weêrgalm. 

LXXXII .  - DE VoLKSSTE:M , Staatkunde , h andel , nijver
J:ieid, landbouw . - In-folio . Verschijnende tweemaal ter 
week. Een vlaamsch clericaal orgaan in 1861 geslicht . Het  
bureel  was in  de  Kloosterstraat , nr 25. Leeft nog voort. 

LXXXIII .  - DE Tno:MPET, nieuws- en annoncenblad . -
Een p olitiek clericaal orgaantje in 186'1 aangevangen , bij 
J .  Jorssen , uitgever , Hochstettersstraat , 21 , in-fol . ,  ver
schijn t  alle zondagen 's morgens .  Is uitgeblazen. 

LXXXIV. - D E  ANTWERPENAER , dagblad voor staat
lctmde, handel, nijverheid, landbouw, onder de zinspreuk : 
Grondwet , godsdienst ,  vrijheid , en  verschijnt des woens
dags en zaturdags. - Begonnen 2 januari 1862 , bij 
J . -B .  Van Aarsen , Beurzenstraat , H .  

LXXXV. - DE GAZET VAN SINT-WILLEBRORDS E N  DER 
VOORSTEDEN VAN ANTWERPEN. - Wekelijksch nieuws- en 
annoncenblad , in-4°. Uitgever H .  Coel , Vestingstraat ,  118 .  
Eerste j aar 1 862. Wij hebben tot  het 16e nummer.  Of deze 

Gazet, eigenlijk een schimpblad, verder ging weten wij niet ; 

maar toch bracht zij het niet verre , in weerwil van haar be

richt ; « mits voorafbetaling (5, 6 à 7 fr. )  heeft ieder geabon

» n eerde recht op eene vaste annonce gedmende het j aar 

)) zij ner  inschrij ving. » 
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LXXXVI . - HET WERKMANSREGT , weekblad voor he t 
volk. - in-4° van 4 b i .  Uitgevers de  gebroeders Janssens , 
Hopland , 37 . Proefnummer 9 februari 1862 . Alhoewel 
democratisch gepeperd en gezouten , lustte d i t  proefnummer 
aan het volk niet en het Werkmansregt viel krom.  

LXXXVII .  - DE VOLKSVRIEND , kunst- en letterbode , 
verschijnende w ekelijks des zondags . - In-4° van 8 bi . Uit
gever C.-J .  Mienikus , Lange Koeipoortstraat , 43 . Eerste 
jaargang sep tember 1862. Hoofdredacteur H .  De Graaff. 
Eene boekverkoopers-speculafie op annoncen veel minder 
dan op letterkunde . De vermaarde kunst- en letterbode had 
dan ook haast eene blauwe scheen geloopen . 

LXXXVIII .  - LE MEETING, organe de la cité d'Anvers. -
In-4° de 4 pages .  An vers, imp . Arn. De Ferm, Keizerstraat. 
Première année jan vier 1863 , en wij hebben tot het 
Se nummer ; De Meeting had overigens geenen duur. 

LXXXIX. - L 'EscAUT , organe du commerce d' An vers , 
in-folio , bureaux longue rue neuve , 93. Dit blad was het 
fransche orgaan der Meet ing, onder redaclie van M .  Gressin
Dumoulin zoon , die na den verkoop van den Préwr seur 
dezen verlaten had. Toen de meeting clericaal geworden 
was , zwom M .  Gressin de Schelde uit en stichtte de 
Opinion ; hij werd door M. Nuzet vervangen . 

XC . - DE H EKELAAR. - \Veekblad ,  onder de zinspreuk : 
A lgemeen welzijn , in-4° van 4 blaz . Uitgever : C .  Mortel
mans , Zirkstraat 26. Eerste nu·mmer 20 september 1863. 
De Hekelaar had in last Reinaart de Vos den baar;d af te 
doen ; maar hij hekelde over het algemeen te grof , en 
tegen het einde van 1865 was deze nering u i t .  

XCI .  - D E  KOOPHANDEL ' dagblad voor politiek, n ijver
heid, kunst en landbo uw .- In-8°, uitgever-best uurder J. De 
Deken , H uiks traat 3 ,  daarna Kathelijne vest 23. Gesticht 
20 december 1863. De eerste opsteller was M .  Blockhuys, 
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een gewezen B rnsselsch schoolleeraar ; in 1865 toen de 
Grondwet viel en de Koophandel haar nalatenschap had 
ingezameld , trad Jan Van Rijswijck in dit laatste blad op 
en leverde b ij na dagelijks  een fondsartikel tegen de mee
tingislen . D i l  haalde hem en den Koophandel twee processen 
op het lij f ,  van wege 21 stadhuisheeren en van wege Jan 
de Lae t .  Hoe deze laatste hem tot betaling van 5000 fr. 
schadeloosstelling deed aanhouden , hoe hij later verplicht 
werd die som teru g  te betalen en hoe Van Hijswijck over
leden is , weet elke Antwerpenaar. 

XCII . - L'OFFICE n'A;'llNONCES . Jo urnal hebclomadaire. -

In-folio . E<liteur Louis Le gros , rue de l' Amman 1 .  Wij 
hebben een 1 e nnmme.r van 19 dec. 1 863. D i t  blad , uit 
een gedeelte van den Précun:;eur gedrukt , bestond niet 
lang. 

XCIII . - HET GOEDKOOPSTE N I EUWSBLAD VAN DE WERELD .  
- Klein in-folio .  Verschijnende a l l e  zaturdagen .  Uitgever 
J. Jorssen , Hochstetterstraat , 2t. Prij s  6 fr. per jaar 
be taalbaar op voorhand, waarvoor men voor 4 frs. boeken 
ontvangt. Dil « goe d koopste » nieuwsblad in september 
186 l  n i tgebroeid , werd wel d rn  het « kwaadkoopste .  )) 

X C I V .  - H ET VRIJE Woonn .  - Weekblad in-4° van 
4 bladzij den .  Bu reel Schu l lershofstraat ,  33. D rukker A .  De 
Ferme , Ke izerstrnat. Gestlcht in 1 865 en op het einde 
van 1867 me t  den VLl:\ nErt i n  IEDEns BELANG versmolten , 
dat echter 1 1 iet lan g leefd e .  

XCV. - Cou rrnrnn m: L A  SEMAI X E , journal politique, 
littétaire , co11inwrcia l et rnaritime. - Gr.  in-folio , Éditeur 
Louis Legrns , ru e de l '  :\ 1 n man , 1 .  Verving in 1865 l' Office 
de:-; Annonces , waarvu 1 1  l rnoger. 

XCVI .  - DE HmsvR1 1�ND ,  weekblall ' v oor stad en dorp .  -
in-4° van 8 b ladz.  U itgevers J .  P .  Van Dieren & C0 , 
Coppenolstraat . De prijs in  December 1865 , 1 e jaargang, 



bepuald op 3 fr. ,  werd in 1866 verhoogd tot 4 fr. - De 
Huisvriend levert eene goede Zondag-lectuur voor die 
catholieken ,  welke in de week geenen tijd hebben , om de 
11 ieuwsmaren in de groote dagbladpers te volgen . 

XCVII .  - DE VoORUITGANG , volks blad voor politiek , 
kunst ,  wetenschap en handel. - In-4° van bladz . Ui tgever 
B . .T . Mees , Rozens traat , 46. Begon zijne loopbaan bij 
gelegenheid der gemeente-kiezingen van 1866 , en ga f van 
·L3 tot. 28 october achtereenvolgens vij f nummers uit. Van 
p t'imo november af . zou de Vooruitgang als weekblad 
blij ven vooru itgaan . 

XCVJII .  - DE Vos REINAERT . - Geconcipieerd schimp
hlad ' waartoe het volgende incident aan leiding gaf : 
V leeschouwer, de  vader der zeven filozoven , in 1866 over
leden zijnde , werd de affaire van Reinaert de Vos voort
gezet door zelrnren Steven Van den Zande , als ui tgever , 
en zou M .  Hal'ry Peters r.le redactie op zich hebben 
genomen ; doch de cle l'icalen weigerden dezen te aanvaar
den , en  bedreigden eenen Vos Reinaert uit zijn hol te doen 
komen . Dit had echter geen gevolg , zoo het schijnt. (Zie 
Jen Koop handel van 2 januari 1867 , bladz .  2 ,  kol. 3 . )  

XCIX. - DE SINJOOR . - Satiriek blad, ' t  welk de  waarheid 
schrij ft. Journal satirique et véridique , in folio. Drukker
u i l ge ver , A. Peeters ? Slechts één nummer verscheen in 
oei.ober ·J 866 , ter  gelegenheid der gemeen tekiezingen , en 
het is in de beide talen opgesteld .  

C . - L'ÉTOILE AMÉRICAI;_\/E, o rgane des rezmbliq ues d u  Sud. 
Eene ongeborene vruch t ,  welke in  1867 werd aangekon
d iµ-d. Dit blad, het eerste ,  hetwelk in Antwerpen vreemde 
belangen zou verdedigd hebben , was bestemd om Lopez , 
dictator van Paraguay , te verheerlij ken . 

CL -- L'ÜPL'iIOX , org:rne libéral d 'Anvers , in-f0 druk
ker J .  Jorssen , Hochstetterstraat 21 . De liberalen Yan de 
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meeting scheurden ter gelegenheid der kiezingen voor het 
Senaat (juni 1867) zich van den bond af en slichteden dit 
nieuwe blad van hetwelk M. Gressin-Dumoulin , zoon, die 
den Escaut (zie aldaar) verliet , hoofdopsteller werd. Het 
eerste nummer verscheen met primo j uli 1867 . 

TIJ OSCHR IFTEN. 
N_ B .  - Wij beschouwen eigenlijk  als tijdschriften , die 

'drukschriften , welke hoogstens ééns om de acht of tien 
dagen verschijnen en op geene advertentiën speculeeren. 
Dit laatste is een der karakters van de dagbladpers_ Een 
weekblad moge dan ook eene speciale strekking hebben , 
en b "  v _ kunsten, letteren of handel zijn toegewijd, zoodra 
het advertentiën opneemt, kan het geene aanspraak maken 
op den titel van tijdschrift. Hierdoor verklaart het zich, 
waarom wij zekere bijzondere publicatiën op de vorige 
lijst hebben gebrach t .  

l .  - V 1mHANDELINGEN VAN HET GENOOTSCHAP TOT BE
VORDERING VAN GENEES- EN HEELKUNDE , opgericht tot 
Antwerpen , onder de zinspre uk : Occidit qui non servat. 

Antwerpen , J. S. Schoese tters, VIe-VIIIe j aar (1798-1800. ) 
Drie dedetI in-8°, ( V . Broeckx , Hist.  du Collegium Med .  

Antv . , p .  3 13) . 
I J . - Acn:s ET MÉ�IOJ J \ l�S DE LA SOCIÉTÉ D'ÉMULATION ' 

établie à A n  vers , dépar tement des Deux-Nèthes , le 5 
mes�idor ai1 IX de la ró" uL lique française (24 juin 1801 ) 
première (e t  unique) année . Am·ers , H .  P .  Vander Hey ,  
in-8° . 

U I .  - MENGELSTOFFEN , lot bevordering van onderwijs, 

taal- en letterkunde. - Maandblad uitgegeven door het 

-------------
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schoolonderwijzers-gezelschap te Antwerpen .  Antwerpen 
J. B. Heirstraeten 1824-1834. Tien jaargangen in-8° van ca. 
200 blz . (Zie Vlaamsche Bibliographie, 1 e serie blz. 222) .  

IV ,  _._ GEDICHTEN EN VERHAND ELINGEN VA:N HET KONING
LIJK GENOOTSCHAP VAN TAAL- E� DICHTKUNDE n: ANTWERPEN . 
Antwerpen , M .  J .  Janssens, 1825, in-8°. 

V.  - E. Marchall et Félix Bogaerts , Bibliothèque des 
antiq uités Belgiques .  - An vers , Ryshemels '. 1 833-34 , t. I 
et I I ,  in-80 . 

Bij gebrek van genoeg inschrij vers ( geene 50) slaakte 
het IIe deel bij de 1e aflevering. 

VI . - Schayes A .  G .  B . , LE POLYGRAPI-IE. Juin à dé
cembre '1835. Anvers, R ysheuvels, in-8° fi g .  Zes afleverin
gen of een halfjaar zijn enkel verschenen . 

VII .  - MÉMOIRES ET OBSERVATIO N S  DE LA l\lÉDECINE 
D'ANVERS . - Anvers, -1836-43. 4 vol. in-8° (Bibliot .  Antv . 
t .  I I ,  n .  571 0) . 

VI I I .  - LE MONITWR COMMERCIAL , ou  recueil de docu
ments concernan t la navigation, Ie commerce et l'industrie 
de la Belgique. - Anvers, 1839-42. Six vol . in-8° . ( Bibliot .  
Antv .  1 ,  427, n.  3774) . 

IX. - ANN ALES DE LA SOClÉTJt DE MÉDECINE D' ANVERS. -
Bruxelles e l  Anvers 1840 seq . 1 vol . in-8° par an (Bib . 
Antv. 1e supp. p .  105) .  

X. - DE NoORDSTER, tijdschrift voor letteren , kunsten 
en wetenschappen. - Antwerpen , Van Bouwel , 6 deelen 
in-8° met platen . (Ibid - I ,  82) . 

XI.  - BELGISCH CHRONIJKJE ' Geschied- en lette1·kun
clig tijdschrift. - Antwerpen, 1842 , in-12° .  ( Vl .  Bib . ,  
blz . 220) . 

XII . - BULLETINS ET A NNALES DE L'ACADÉMIE D'ARCHÉO
LOGIE DE BELGIQUE. - An vers, J . -E.  Buschmann , 1844-1863 
(1e série) .- Ibidem, 2e série, 1865 seq . Voor de eerste serie 
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heeft men beknopte tafels, door i\l . Lod. Torfs opgemaakt 
en in 1867 dool' de Academie  ui tgegeven . 

XIl I .  - D E  VLAAMSCHE LETTERBODE. - An twe1·pcn , Van 
Merlen en Van Ishoven , 1841-43. 3 vol . kl . 80 . 

Xl V .  - WEG-\Vyzrn. - Een maandelijksch tijdschrift , 

Antwerpen , J .  B .  J .  N enckens ,  1844, in-8° van 220 blz .  
met inhoudstafe l .  

Dit satirisch bladj e bleef bij zij n eersten jaargang steke n .  
(Zie Vlaamsche Bibliog . )  1e serie blz. 223. 

XV. - H sT Ku:-<sT- E:-< L ETTERBLAD.  - Antwerpen , 

J . - E  Buschmann, 18H-1845, in-4° . Een weekblad, in 1840 
te Gent. begonnen door Dr Sn el laer l , en op het einde van 
1843 naar A n twe rpen overgeplant , waal' het door Van 
Kerckhoven zou worden vool' tgezet .  

XV I .  - H ET v'ADERLAND , tijdscln·ift voor  lellcl'lw nue 
en geschieden-is . - An twerpen ,  Van Dieren , 1 844 , in-8° , 

was door Michiel Van der Voort voor reken in g van eene 
Brusselsche maatschappij te Antwel'pen gedrukt ,  en is dus 
veeleer een Brusselsch tij d.schrift. (Z. Bibliolh . Anlv .  
Je supp.  p. 22) . 

XVII .  - D E  V° LAEMSCHE R ED EnYKER , tijdschrift ter be
vordering van taçil-, dicht- en lclte1·!cunde. - A n twerp e n ,  

J .  Van Ishoven 1844-1 856 , 2 cl .  in-8° . 
XVI I I .  - HET TAELV ERBO N D .  - Letterku ndig tij dsch rift , 

onder bestuur van J .  F .  C .  Verspreeuwen , leeraar bij het 
antwerpsch Atheneum.  A n twPrpen , J . -E.  Buschman n  en 

H .  Peeters , 1 845-1853 , 8 deelen in-8° . 
XIX. - JoUR:-.lAL D E  LA SOCIÉTÉ D E  PHARMACI E o'A,-.;vrn.s . 

Anvers , De Cort , 1845-'1 8 ". . ,  jaarlijks een boekdeel in-8° . 
XX. - lVJÉiVIOIREs rrn L' AcADÉ:wrn BELGE n'msTomE ET 

DE PHILOLOGIE, fondée à Anvers en 1 85 1 , - Anvel's . l\Jax . . 

Komieker 1853 , t .  I ,  Je li v .  pp .  XI , 90. 
Al wat er is verschenen.  
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XXI . - DE VLAEMSCHE SCHOOL, tijdschrift uoor kuns ten , 

letteren , wetenschappen en nijverheid , uitgegeven door 
J. Koninckx en versierd met hou tsneden . - Antwerpen , 
J . -E. Buschrnann, ·1855 seq . ,  in-4° . 

XXII .  - HET LETTEH.ULAD.  - Antwerpen , L .  Schotm:rns, 
1836, in-4°. M. Simil l ion was de uitgever. 

XXII I .  - ALLE)fANS Vnmi'rn , letterkundig weekblad , 
uitgegeven met de medewerkiug der l 'iolieren , letterkun
dige afdeeling der St- Lukas Gilde. - Th . Hamil ton , 
Suderrnanstraat, v. in-4° van 8 bi . ·1 860, 1 3  j uli, n° 1 .  Eerste 
j aargang. 1861 15 jul i , n° 1 .  Tweede jaargang. 

XXI V .  - ANTWERPSCH KRUinKUi\'DIG GE:\OOTSCHAP, t ijd
schrift over natuurl�jke his t o rie . - Eerste jaargang ,  1 866 . 

XX V .  - DE BIEKORF , niacmclblacl uitgegeven door de 
maatschappij de Vei lkrans.  - Eerste jaaf'gang ,  1 867-68. 

XX V I .  - LA REVUE ÉCO:"IO:.IIIQU E ,  jo u rnal hebclomaclairr, 
ridigé par 1vl. Stra i1ss . - Je année 1867 , n° 1 ,  31 octobre . 

XXVII .  - H ET L I::TTERKUNDIG ZON DAG SBJ..A D .  
XXVI I I .  - N üüHD ÈN Z UI D .  
X X I X .  - DE BRABA:'\DSCHE ÜLTJFB ERG , tij dschrift voor 

pro tes tan ten , onder bestuur van den pl'edikan t rnn 
Waning Bol t.  
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